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DES PAIRS LAI QJJ E S-
§. i.

BOURGOGNE DUCHE-PAIRIE-
E D U C H E’ D E BOURGOGNE qui a plus de
trente lieues d’Orient à l’Occident, & environ quarante-cinq
du Septentrion au Midy ; eft bornée à l’Eft par la FrancLe-
comté ; au Sud , par le Lionnois ; à l’Oüeft , par le Niver-
nois , & le Bourbonnois ; & au Nord , par la Champagne.

Cette province devint duché fous le régné de Charles
le Chauve. La genealogie de ces anciens ducs , a été rap¬
portée au §. ix. du chapitre qui contient la II. race des rois

A'.- de France , à l’occafion de RAOUL duc de Bourgogne, qui
fe fit couronner roi de France l’an 923. Toute fa race étant éteinte , le duché de
Bourgogne pafia aux deux freres d’Hugues C7^/,qui le pofiederent l’un après l’autre.

Forne IL A 6
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Le dernier étant mort fens lignée en 1001. le roi Robert fon neveu donna ce duché A
à ROBERT de France fon troifiéme fils , qui commença la I. race des ducs de
Bourgogne lords de la mai fon de France. L’un des fils de ce nouveau duc le trouva

(a ) Cérémonial au facre du roi Philippe I. fait à Reims le 23. mai 1055?. Deux manufcrits anciens
i G °f~ ( a ) comment ce fils Hugues ; c’étoit laîné du duc Robert : mais comme quelques hifto-

119. Z21. riens onr rapporté que cet Hugues mourut en 10j 7. du Chêne a conjecturé qu’il
faut lire en ces deux endroits Henry , qui étoit le fécond fils de ce duc; & que ce fut
lui qui reprefenta fon pere au facre de Philippe I. HUGUES duc de Bourgogne III.
du rom, fon petit fils, affilia en 1179. comme premier des douze pairs de France,
àcelui de Philippe Àugufle. EUDES III. Ion fils, étoit en qualité de pair de France,
à l’arrêt rendu à Melun, touchant l’hommage de la Champagne l’an \zi6. mais
EUDES IV. arriere-petit-fils de celui-ci, refufa de iê trouver au facre de Philippe
Y. dit le Long , prétendant que la couronne appartcnoit à la fille du roi Louis Hulin ,
laquelle étoit née de fia fœur Margueritede Bourgogne.

B

Bande d’or &
d’azur a la bor¬
dure de gueules .

o

Cette première race des ducs de Bourgogne étant éteinte en 1361. par la mort du
duc PHILIPPE dit de Rouvre , qui avoir fucccdé au duc Eudes IV. (on ayeul, ainli
qu’il a été marqué au chap. ix. de Ihifl. geneal. de la maifon royale de France, pag. 240.
fon duché, premier fief delà couronne, revint au roi jean, par le droit de la proxi¬
mité dufang, & de reverfion; de par lès lettres patentes données au château du Lou¬
vre , dans le mois de novembre 1361.il l’unit à la couronne, puis étant à Dijon capi¬
tale de la Bourgogne , au mois de décembre fuivant, il confirma tous les privilèges de
cette ville, (b) Enfuite par d’autres lettres datées de Germiny-fur-Marnele 6. feptem-
bre 1 363. il donna le duché de Bourgogne , avec tout ce qu’il pofledoit dans le comté D
de Bourgogne, à PHILIPPE de France ,Ion quatrième fils, pour le tenir en pairie avec
la elaule de reverfion à la couronne, faute d’hoirs mâles , (c) ce qui fut confirmé par

(b) Perarcf recueil
de pièces pour fer-
i)ir à l’hifloire de

.Bourgogne p. j6f.

£ c ) Codex diplo-

mat. p. no. & r e - d’autres lettres du roi Charles V. datées du louvre le 2. juin 1 36 4. Elles furent fui-
cueil de preuv.pour

les pairs tom. i, p.
5 Jf- & S6 Î,

I)Hifi. deCbar-
s VI. par le
oïne de S, Dfnis
» celle du treme

i par des Urfins'

) Ceretu, 'ç»anç.
l - MS- 45P &

vies d’autres expédiées à Paris le iy. feptembre 1378. par lefquelles le même roi
lui oéfroya tout le droit que feu Philippe de France, duc d’Orléans leur oncle pa¬
ternel , avoit prétendu avoir fur la Bourgogne par Jeanne de Bourgogne fa mere, grande
tante du duc Philippe du Rouvre , mort fans pofterité. Il alfifta la même année, comme
pair de France, au lit dejuftice contre Jean de Montfort duc de Bretagne , de fie trouva
en 1380. au facre du roi Charles VI. ion neveu. C’eft-là qu’il ioutint vivement les
droits de la pairie , de non pas au facre de Charles V. ainfi que quelques-uns l’ont écrit.
Il fe trouva le feul des fix anciens pairs à cette ceremonie, le comte de Flandres étant
abfent, & les quatre autres pairies étant déjà réiinies à la couronne. Au feftin royal , E*
Louis duc d’Anjou fon frere aîné, prétendit y avoir la première place : Philippe comme
doyen des pairs la lui contefta, de quoique le confeil du roi afièmblé eut décidé en la
faveur, le duc d’Anjou voulant toujours s’affeoir à côté du roi, le duc de Bourgogne
fauta pardefius le banc de le plaça hardiment entre le roi de fon frere. (d) Il ne ioutint pas
moins fortement les droits de la pairie au lit de juftice, tenu contre Charles IL roi de
Navarre le 2. mars 1386. en repreientant comme doyen des pairs, que ceux de ce corps
ne dévoient être jugez que par leurs pairs , de demandant aéte de fa reprefentation,
afin que cette procedure ne leur porta point de préjudice. ( e) Le duc JEAN fon fils
fit hommage-lige au roi Charles VI. de fa pairie & doyenné des pairs de France, à Paris
le 26. mai 1404. PHILIPPE III. du nom , fils de jean , ne fe trouva point au fiacre du
roi Charles VII. parce qu’il étoit alors ligué avec les Anglois contre la France : il
affilia à celui de Louis XI. auquel comme doyen des pairs, il conféra l’ordre de cheva-
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lerie. Il avoit envoyé en 1458. les procureurs, pour te repretenter au procès du duc
d’Alençon, (a) Ce fut en la perlonne de fon fils CHARLES dit le Hardy , tué en 1477.
que finit cette féconde race des ducs de Bourgogne, dont la genedogie a été rapportée m
chapitre ix. de la maifon royale de France . Il ne laifla qu’une fille, &c le roi Louis XI. réu¬
nit ce duché-pairie à la couronne, dont il n’a point depuis été feparé, & 1e doyen des
pairs laïques a été reprefenté dans tes facres par des princes du fang, ou autres pairs
de France , qui ont rempli dans cette ceremonie tes fondions des ducs de Bour¬
gogne.

(&)Cerem. F wnfi
t. z• i* 44 1»
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S. II.

NORMANDIE. DUCHE-PAIRIE- 4

De gueules a
deux léopards
d’or. B

L ÀNORMANDIE, l’irne des plus grandes provinces du royaume, a foixantclieues de long depuis l’Orient jufqu à l’Occident, &: trente de large du Midy au
Septentrion; pour limites la Beauce , le Perche ,1e Maine du côté du Sud ; la Bre¬
tagne du côté de l’Oüeft ; l’Océan Britannique que l’on nomme la Manche , au
Nord ; Se à TEft , la Picardie Se lllle de France. ç

Du tems des Romains, elle étoit connue Ions le nom de la ligue des onze citez , lef-
quelles étoient habitées par des peuples qui avoient des noms qui repondent allez à ceux
que portent prefentement la plûpartdeces villes, fuivant les géographes & les anciens
hiftoriens. Ces dix peuples, avec ceux des ifles d’alentour, qui Tailoient la onzième cité,
furent fubjugez par un des lieutenans de Jules Cefar. Augufte les reduilit à lept citez SC
fit de cette province, à qui il donna Roiien pour métropole, une portion de la fécondé
Lionnoife dans la Gaule celtique. Clovis conquit ce païs lur les Romains ; Sc dans le
partage que firent Tes enfans, il fut annexé à laNeuftrie, ou France occidentale, qui
forma ce que nous connoiffons dans notre hiftoire, fous le nom du royaume de Soûlons.

Quelques fiécles après, des peuples agueris, fortis des parties les plus feptentrio- ^
nales de l’Europe, vinrent fe répandre à diverfes fois dans les Gaules, où ils firent de
grands ravages. Enfin après plufieurs incurfions , ils s’établirent dans la Neuftrie,
dont on leur abandonna une portion fous le titre de duché, à condition qu’ils la tien-
droient en fiefs de la couronne de France ; Se comme ils n’étoient connus que fous le nom
d'hommes du Nort , qui s’exprime en idiome Alleman par le mot Nortman ; la province
qui leur fut cedée prit le nom de Normandie. C’eft de ces ducs fameux dans Thiftoire,
dont on va donner îcy la généalogie.

I-

R O L LO N ou R O U, Se depuis ROBERTI. du nom, premier duc deNormandie, fils du comte ROGUALD, furnommé le Riche , forti de la Noverge,
après avoir eû de grands demclez durant cinq ans avec Harald roi de Dannemarck, pour
fes pirateries , Se avoir reçu dans Tes terres quelques Danois éxilez, fut enfin profcrit Se £
banni de fon païs. Il pafla d’abord en Angleterre avec ceux qui voulurent le fuivre; s’unit
enfuite à d’autres feigneurs Normans, qui avoient déjà fait beaucoup de ravages à diverfes
reprifes dans la France ; entra avec eux dans la rivière de Seine. Ils prirent Roiien & di¬
verfes autres places, Sc vinrent affieger Paris Tan 886". C’eft la date de M. l’abbé des

mlwnc?'thBr* Thuilleries (a) d’après les chroniques de Fulde & des Normands, qui prouve que cette
tagnef*g. rz 7 . date eft plusjufte que celle d’autres auteurs qui ont reculé ce fiege d’une année. Cette

capitale fut défendue' par Eudes comte de Paris, depuis roi de France ; Se le fiege aïant
duré plufieurs mois, fut levé en novembre de la même année. Trois de ces chefs étant

(b) Abbon par <Ju péris devant cette capitale, Se le quatrième aïant été tué Tannée fuivante en Frife (b)

chêne/.z.?. joz. £ 0 H 0 n devint alors un des premiers generaux de l’armée des Normands, qui ravagea
pj. j e p aïs ^ s eas? pouflajuiqu’à Auxerre, où elle brûla l’abbaïe de S. Germain ; revint à

Paris
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^ Paris pour recevoir l’argent qui lui avoit été promis popr l’obliger à lever le fiege > 6e

alla brûler les villes de Meaux, de Troves, de Toul 6c de Verdun : enfin après avpir
effuyé quelques échecs de la part des Parifîens, ils furent défaits au nombre de dix-
neuf mille dans le bois de Montfàucon par le roi Eudes le 24. juin 889^ Cela île les
empêcha pas de prendre S. Lo en 890. Bayeux l’année fuivante, 6C Evreux en 892.
Rcllon palfa enfuite en Angleterre contre le roi Alfred ou Elfrede, reparut en France
en 895. y fît diverfes incurfîons, jettant par tout une fi grande épouvante, que quoi¬
qu’il eut été défait près de Chartres par Richard duc de Bourgogne, 6c Robert duc de
France, le famedy 20. juillet 911. le roi Charles le fimple , qui le trouva l’année fuivante
en guerre contre Conrad roi d’Allemagne, fit propofer la paix à Rolion. Le traité
s’en fît à S. Clair fur Epte par l’entremile de Francon archevêque de Rouen. Le roi
Charles céda au prince Normand la plus confîderable portion de cette partie de la Ncu j
ftrie, qui fut depuis appellée Normandie Ça) à titre de duché, pour la polfeder lui 6c

p la pofterité en plein fief de la couronne, avec la mouvance de la Bretagne, comme un
arriere-fief, Se lui accorda fa fille en mariage, à condition de recevoir le baptême, ce
qui fut fait en 91 2. l’archevêque Erancon en fit la ceremonie, Se Robert duc de France
qui fut fon parrain, lui donna fon nom. Bien loin que ce nouveau duc de Normandie foit
mort en 917. ainfi que l’ont écrit quelques modernes fur la foi d’Orderic, Çb) ileftcer-
tain fuivant Flodoard, qu’il porta la guerre du cofté de la Picardie l’an 923. que pour
l’engager à en retirer les troupes, on lui donna l’année fuivante le Maine 6c le Beffm du
codé de Bayeux, Se qu’en 923. il envoya mille hommes au chateau d’Eu, que les Fran¬
çois vouloient alfieger. Après avoir fait de grandes liberalitez dès le tems de fon baptê¬
me , aux égides de Rouen, de Bayeux, d’Evreux, de S. Ouen, Se de S. Denis en Fran¬
ce , il établit en Normandie un échiquier ou parlement ambulatoire, Se fit de belles loix

q pour lajuftice, fur tout afin de purger le pais des voleurs. Il le démit du gouvernement
entre les mains de fon fils Guillaume, à qui il fit prêter ferment de fidelité vers l’an 92 6.
Se vécut encore cinq ans après, aïanteula conlolation de voir le roi à Eu y recevoir
l’hommage de fon fils. Sa mort arriva en 930. ou 931. Il fut enterré dans l’églife cathé¬
drale de Rouen , & depuis transféré à l’abbaye de Féfcamp. Voyez, Dudon doyen de S.
Quentin; Guillaume moine de Jumieges ; Orderic Vital; la chronique de Normandie,
Si plufieurs autres anciennes chroniques ; çjr les dijfer tâtions fur la mouvance de Bretagne ,
par M. du Moulinet abbé des Thuilleries en 1711.

I. Femme ou concubine P O P P E , fille de Berenger , que quelques-uns qualifient
comte de Senlis. Dudon qui écrivoit à la fin du X. fiécie, ne lui a donné que le titre de
vaillant prince , Se Guillaume de Jumieges fon abbreviateur ne l’a qualifié of homme ib
lujlre. Orderic Vital qui leur eft pofterieur eft le premier qui l’ait honoré du titre de
comte de Bayeux : en effet ce fut dans cette ville que Rolion la prit en 891. il la quitta
en 912. pour époufer la fille du roi, laquelle étant morte il reprit Poppe , fépoufa 6c
légitima fesenfans.
1. GUILLAUME I. du nom, duc de Normandie, qui fuit.
2. Âdele de Normandie, accordée par fon pere, Se. mariée par fon frere dans Roiien,

à Guillaume 11 . du nom,lurnommé^<? d'étoupe , comte de Poitou Se duc de Guienne,
à qui elle porta de grandes richelles, 6c lorfque le duc fon frere voulut rétablir l’ab-
baïe de ]umieges , elle lui envoya des religieux de l’abbaïe de S. Cyprien de Poitiers.
Guillaume de Jumieges fuivi trois fiecles après par Thomas Walfingham, la nommée
Gerloc , mais trois chartes de l’abbaïe de la,Trinité de Poitiers, oit elle fut enterrée
la nomme Adele. Leurpojlerité fera rapportée dans ïhifoire des ducs de Guienne.
II. Femme , G IS L E de France, fille du roi Charles dit le (impie, Se de fa première

femme ou concubine, fut mariée Fan 912. 6c mourut fixou feptans après fans enfans*

UIL L AU ME I. du nom , duc de Normandie, furnommé longue épée , avant
fait hommage au roi Charles le fimple , dans le chateau d’Eu l’an 927. fe vit atta¬

qué peu après la mort de fon pere, vers Fan 931. par les Bretons qui fe jetterent dans
le pays Beffin; ( c) mais il les repouffa fi vivement , que les comtes Alain Sc Beren¬
ger qu’ils avoient à leur tête, fe virent forcez à lui rendre la même obéïffance qu’ils
avoient fait à fon pere. Le roi Raoul à qui le duc s’étoit fournis, lui avoit confirmé la mou¬
vance de la Bretagne : Çd) Guillaume pardonna au comte Berenger ; mais ne voulut point
recevoir en grâce le comte Alain auteur de la révolté, qui par-là le vit contraint d’aller
Chercher un azile en Angleterreid’oùétant revenu en 9$6.k roi Adelftan chez qui il s’étoit
_ Jme JL B 6

{a) Depuis la ri-
rivière d’Aodele

jufqu Jà lamer.Du*
don p. 82. & Sp.

dicdepuisl’Epce.

(b) 459.

(c ) Dudon p. 93,•
& 97 ”

(d) luitprand l. z.
ch. ru



L a ) Flodoard au¬
teur contemporain

qui fe donne 70.
ansen 963.

(b) Dudon met le
10. décembre 943.
& Guillaume de

Jumieges le 17.

(c) L IV. *18.

(d) Ibid. ]-()<>.

(e ) R tx Ludovic,
filin ipfius X villel-
mi nata de con¬

cubin» Britœnna.

(f) Liv. 3. ch. z.p.
& 34 -

(g ) Uv.7. ch. 38,
p -18 a,

(ïî) Hifioire delà
de la maifon de
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réfugié , intercéda pour lui, 6c le duc le rétablit dans Ton comte'. Guillaume s’unit en ,
939. avec Hupues duc de France, Arnoul comte de Flandres, & Herbert comte de ^
Vermandois , contre le roi Louis d 'Outremer , êc tous quatre firent un traité d’alliance
avec l’empereur Othon I. du nom , qui s’étoit rendu en Lorraine : mais l’année Vi¬
vante il rentra dans le parti du roi, qui s’avança jufques dans l’Amienois pour le re¬
cevoir, & lui confirma les donations faites à Rollon ion pere , par Charles lefimple : cela
ne l’empêcha pas de fc trouver aux fieges de Reims 6c de Laon , qu’Hugues 6c Her¬
bert entreprirent inutilement. Il s’aboucha encore deux fois avec eux en 941. après
quoi le comte de Vermandois alla de nouveau conférer de leur part avec l’empereur ;
mais l’année fuivante il reprit les interets de Louis IV. y étant engagé par Roger comte
de Laon, que ce roi lui envoya, 6c qui mourut dans cette ambalTade. Alors Louis étant
venu lui même le trouver à Roüen, il y fut reçû avec une magnificence royale : le comte
de Poitiers beau-frere du duc l’y vint joindre, aufli bien que les comtes Bretons qui ^
amenèrent leurs troupes au duc de Normandie. Le roi marcha avec eux du côté de
l’Oife, au-delà de laquelle Hugues, Herbert, 6c le frere de l’empereur avoient leur
armée; mais comme ils avoient eu foin de rompre les ponts, 6e d enlever tous les ba¬
teaux de cette riviere, ont ne pût aller à eux pour les combattre : on en vint aux né¬
gociations, ôc la paix fe fit. (a) Le duc de Normandie foutintenfuite le comte de
Ponthieu, contre Arnoul comte de Flandres , qui lui avoit pris fon chateau de Mon¬
treuil: Guillaume le reprit fur les Flamans ; mais attiré dans une Illc de laSôme,près
de Pequigny, fous prétexte d’y conférer de la paix avec Arnoul, celui-ci l’y fit inhu¬
mainement aflafliner le 18. décembre 942. (b) fuivant fon épitaphe qui effc dans la ca¬
thédrale de Rouen. Il avoit rebâti l’abbaïe de Jumieges.

I. Femme ou concubine, S PROTE,'que plufieurs de nos auteurs ont dit fœur
de Bernard comte de Senlis, fondez fur ce que ce comte eft dit par Dudon, {c) oncle n
du duc Richard; mais il n’étoit que fon grand oncle, puifque fuivant le même auteur «
( d ) le duc Guillaume qualifioit de Ion oncle Bernard comte de Senlis, d’où il fi ut con¬
clure que ce Bernard n’étoit pas frere de la mere de Richard ; mais que peut-être il avoit
époufé une fœur de la mere du duc Guillaume. Flodoard plus croyable que Dudon,
comme plus voifin des temps des ducs Guillaume , 6c Richard, dit qu’elle e'toit ori¬
ginaire de Bretagne, (e) 6c Guillaume de lumieges, marque quelle e'toit de très-
noble famille , 6c qu’elle fut époufée à la maniéré de Dannemarck ; (/) c’eft ainfi qu’il
avoit aufli parlé du mariage de la mere du duc Guillaume: elle luifurvêcut, 6c félon
le même auteur, (g) la neceflité la contraignit durant que fon fils étoit comme pri-
fonnier en France, d’e'poufer A/perlang ,, homme fort riche ,qui quoique noble, étoit fer¬
mier des moulins du Vaudreuil, dont elle eut plufieurs filles, 6c un fils appellé Raoul,
qui fut comte d’Ivry 6c de Bayeux, de qui naquirent Hugues , évêque de Bayeux, 5C
6c Jean évêque d’Avranche, puis archevêque de Rouen. . JJ

RI CFI A R D I. du nom , duc de Normandie, qui fuit.
II. Femme, LEUTG ARDE de Vermandois,.ieconde fille $ Herbert II. du nom,

comte de Vermandois, 6c ééHildehrante , rapportée au 1. tome de cette hifioire page 49. fut
mariée avec magnificence dans la ville de Rouen : prit une fécondé alliance avec Thi -
baud I. du nom, dit le Tricheur , comte de Blois 6c de Chartres, 6c vivoit encore le 9.
février 978. fuivant une charte de l’abbaïe de S. Pere en Vallée.

Geoffroy, prieur de Vigeois qui écrivoit fa chronique en 1183. met ici Roîhilde de
Normandie , fécondé femme d Archambaud I. du nom,vicomte de Comborn 6c de
Turenne , furnommé la jambe pourrie , en quoi il a été fuivi par Juftel {h) Les hifto-
riens de Normandie n’en font aucune mention.

T
urenne. p. 14.

III.

r y IC H ARD I du nom , duc de Normandie, furnommé le Grand , le vieux 6c

V Sans-peur , né à Fefcamp , n’avoit qu’environ fept ans , d’autres difent dix , lorf-
qu’il perdit fon pere. Sa jeuneflê obligea les Normands de le mettre fous la protedion
du roi Louis d 'Outremer ^ lequel fe rendit à Rouen, 6c y reçût l’hommage du jeune
duc ; mais fous prétexte de prendre foin de fon éducation, 6c dans la crainte, dit
Flodoard , que des Danois venus depuis peu en Normandie, ne lui fîlient abjurer la
religion Chrétienne, il l’emmena avec lui à Laon. Oiniond fon gouverneur, quelque
tems après, par le confeil d’Yves de Bellefme, l’enleva, 6c le ramena en Normandie.
Leroi picque de la défiance que l’on avoit marquée avoir de lui , marcha avec fon
armée , pour fe faire rendre ce jeune prince ; mais il fut défait au village de Cref-
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Cenville, entre Rouen 5e Lizieux en 5145. 5e mené prifonnier à Rouen. Il ne rccou-
h vra (a liberté que l’année fuivante , en donnant pour otages Tes deux fils ; ce qui fut

fuivi d’un traité de paix fait à S. Clair fur Epte, où le jeune duc, après avoir fût
un nouvel hommage au roi, reçût celui de fes vaffaux. Cette paix fut de peu de duree.

' Louis voulant le vanger d’Hugues duc de France , qui appuyoït Richard duc de Nor¬
mandie , appella à fon fecours l’empereur Othon I. fon beau-frere, 5e joint avec le comte
de Flandres : après avoir tenté inutilement le fiége de Paris, ils vinrent faire celui de
Rouen , avec un plus fâcheux fuccès. Après plufieurs aflauts, il fallut fe retirer, 5e dans
cette retraite leur arriere-garde fut entièrementdeffaite. On pretend que.ee fut dans
ce fiéo-e que le jeune duc acquit le furnom de Sans-peur. Cette affaire arriva en 946.

B ou au plûtard en 947. Richard 11e pouvoit avoir au plus que onze à douze ans. Il fem-
blc pourtant qu’il devoit être plus âgé, puifque Hugues le Grand , fon beau-pere, mou¬
rant en juin 936".1 établit pour tuteur de lès fils , dont lamé étoit Hugues Capet. Thi¬
bault comte de Blois, ennemi du duc, engagea dans la fuite le roi Lothairc, fils ôe
fuccefleur de Louis IV. à diverfes entrepriles contre Richard, lur qui ils prirent la ville
d’Evreux en 96%. Ôe Thibault vint l’aflieger dans Rouen. Il y fut défait , pourfuivi
vivement, gr eut le déplaifir de voir fa ville de Chartres enproyeà la colere du vainqueur,
qui la livra aux fiâmes. Richard ayant reçu un fecours du roi de Danemark, fon allié,
ravagea tout le pais Chartrain, 5e une partie des états du roi Lothaire, qui demanda
la paix : elle fut conclue comme les précédentes à S. Clair fur Epte l’an 969. Le duc pai-
fible chez lui, ne s’appliqua qu’à pacifier fes voilins 5e les alliez,tous le choilillant

q fouvent pour arbitre de leurs différends. Louis Y. fils de Lothaire étant 11101^011987.
" le duc Richard contribua plus qu’aucun autre à faire élever fur le trône de France

Hugues Capet qui avoit été fon pupille, {a) qui fut couronné à Reims. Il fit enfuire Vf™»’-
bâtir l’éHite métropolitaine de Rouen, celle de l’abbaïede Fefcamp , 5e augmenter les (e tom. z.f.617.
bâtimens de l’abbaye de S. Oüen ; dota richement celle du Mont-S, Michel , 5e fit
réedificr celle de S. Wandrille. Il mourut à Fefcamp l’an 996. 5e y fut enterré dans le
tombeau qu’il serait fait bâtir devant le portail de l’églife abbatiale. Guillaume de Ju-
mieges, Orderic Vital , les chroniques de Caen, du Mont-S. Michel, de Verdun, Gla-
ber5e autres, datent ainfi fa mort. Les chroniques d’Alberic, de Fefcamp & de Rouen,
la mettent fous lan998. Dudon 5e un anonyme rapporté par du Chêne , (h) où on çb)Tm.^.
lit 100 1. 5e dans une chronique du collegede Navarre,cette mort eft marquée fous l’an 345-
1013. Voyez la difjertation fur la mouvance de Bretagne , citée ci-defîus , page 107.

L. Femme, EMME, fécondé fille dl Hugues duc de France & de Bourgogne , comte
de Paris ôe d’Orléans, 5e d ’Hadivige de Saxe fa troifiéme femme : fut accordée par fon
pere, 6e ne fut mariée qu’en 960. mourut fans enfàns, Voyez Dudon pages 137. 6e
152.
II. Femme, G O N N O R , de concubine, devint femme légitimé, (c) Dudon en fait (c j Pt ÏJZ . ^ ;

un portrait comme d’une très-belle femme, très-adroite ôe de grand efprit, ôe fuivant
le doyen de S. Quentin, qui avoit commencé fonhiftoire à la priere du duc Richard
I. deux ans avant la mort de ce prince, 6e qui l’acheva fur les inftances de fon fils,
dit, que c'étoit une femme accomplie ; il ajoute qu’elle étoit d’une famille de Danne-
marck de haute nobleffc. Le continuateur de Guillaume de Jumieges raconte (d) que le ^ Uv,Z t cky^
duc avant été furpris de la nuit, pendant qu’il chafloit dans la forêt d’Arques, il alla
coucher chez fon foreflier à Sargeville, que là il devint épris de la beauté de Sainfrie
fa femme, ôe lui commanda nettement de la lui livrer ; mais que cette femme fubffitua

E à fa place fa fœur Gonnor, beaucoup plus belle , 6e que le duc ayant connu le lende¬
main la fraude, fe réjouit de n’avoir point commis d’adultere. Quoiqu’il en foie, le
duc eut du vivant de fa femme 5e apres fa moit, plufieurs enfans de cette favorite, 5c
ce ne fut que lorfqu’il voulut faire elire un de fes fils aicheveque de Rouen, qu il fe
rcfolut fur ce qu’on luiobjeéta que leledion d’un batard étoit contraire aux canons de
leglife, d’époufer Gonnor, Ôe il fit mettre tous fes enfans fous le poile pour les légi¬
timer. Elle mourut l’an 1031. fuivant la chronique de Caen.
1. BJCHARD II. du nom , duc de Normandie, qui fuit.
2. ROBERT de Normandie , archevêque de Rouen, a donne' origine aux comtes

d’Evreux , rapportez a la fuite de cette hifioire.
3. Mauger de Normandie , comte de Corbeil , rendit de grands fervices au roi

Henri I. 5c lui fit du bien , en confideration des fecours qu’il lui avoit don-*
nez, pour foutenir fes droits à la couronne de France, contre les efforts de fa mere
la reine Confiance, qui vouloir lui faire préférer fonfrere puîné. Guillaume de J u-

D

mieges, liv. vi. ch. '7. 5c antiquitéz de Corbeil, liv. î.ch. i l. pag. 81.
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Femme .GERMAINE comtelîe de Corbeil, fille d 'Albert , comté de Corbeil, fat A
mariée par ] entre mile de Renaud de Vendôme, eveque de Paris & chancelier
de France, ton parent, fils d Elizabeth de Corbeil. Voyez* les antityuitez, de Corbeil
pag. 81.
Guillaume de Normandie, furnommé Werleng, comte de Corbeil & de Mortaigne au ’

Perche,affilia à l’ouverture de la chafie de S. Denis l’an i o y o.6e fut l’un des feigneurs
qui y appofa Ton fceau. Il failoit ordinairement la refidence à Mortagne, mais
le duc Guillaume l’en dépofieda fur un limple foupçon. Il pafla en Italie où
le comte Guifcard le reçût, 6e lui fit quelques biens pour l’obliger d’y relier : mais
il revint en France 6e pafiale relie de Tes jours à Corbeil, où il reçut rarchcvêquc
de Roiien,Mauger Ioncoufingermain. Enfin cafié des travaux de la guerre, il
quitta le monde, 6e le retira en l’abbaïe de S. Maur. Voyez, Orderic Viral pag. 66 o.
6e antiquitéz, de Corbeil 1. i. ch. 13.

4. & y. N... 6c N.... de Normandie , fils, au rapport de Dudon (a) qui lui donne cinq
enfans mâles. Le continuateur de Guillaume de Jumieges ne lui en donne que trois.

6 . Emm e de Normandie ? mariée en 1002. à Ethelrede roi d’Angleterre, dont e.le
fut la fécondé femme. Ce prince chalfé de les états par Swenon roi de Danne-
marck, fe réfugia en Normandie l’an 1014. Il fut rappelle peu après parles fujets;
mais Canut fils de Swenon l’affiegea dans Londres, 6c il mourut durant le fiege le
23. avril 1016. Sa veuve fe retira une fécondé fois en Normandie avec fes deux fils,
puis fe remaria en 1017. à Canut , qui après la mort d’Edouard fils du premier lit d’ü-
thelrede , qui avoit peu furvecu à fonpere, étoit relié maître de toute l’Angleterre.
Les conditions ftipulées pour cette alliance , furent qu’après la mort de Canut , les
enfans qu’ils auraient enfcmble fuccederoient à la couronne, 6e à leur défaut ceux r
qu’elle avoit eus d’ Ethelrede , à fexclufion des bâtards de Canut. Elle lailfa fes deux ^
fils en Normandie , & redevint veuve le 12. novembre 1036". mere d’un fils nommé
Hardicanut , à qui fon pere laifia par fon teftament le royaume de Dannemarck,
où il l’avoit déjà envoyé , 6e donna l’Angleterre à Harold , l’un de fes bâtards, malgré
ce qu’il avoit promis par Ion traité de mariage. Celuy-ci exila aulfi-tôt la reine Emme,
6e par une lettre fuppofée de cette princelle, il taclia d’attirer les deux fils en An¬
gleterre pour les y faire périr. Alfred qui étoit le fécond donna dans le piege , 6e
le tiran lui fit crever les veux, de quoi ce prince mourut de douleur; puis bannit
la mere de toute l’Angleterre, après lui avoir enlevé fes joyaux, Ion or 6e fon ar¬
gent. Elle alla chercher retraite chez Baudouin comte de Flandres, mari de fa niece.
Flarold mourut en 1040. Hardicanut lui lucceda, fous le nom de Canut II. Il rap-
pella aulfi-tôt la reine fa mere, mais il mourut l’année fuivante, 6e Edouard fon
itéré utérin fut placé fur le trône. On dit que lous fon régné la reine fa mere eut ^
le malheur d’être accufée d’impudicité avec Alwin , évêque de Winchefter, en qui
elle avoit beaucoup de confiance : que le roi fon fils eut la foiblefle d’écouter cette
accufation, dont Robert, moine de Jumieges, depuis archevêque de Cantoubery ,
fut l’inftigateur , qu’il la priva de tous les biens, 6e la fit enfermer dans l’abbaye de
Warwelle; qu’elle en porta fes plaintes à tous les prélats du royaume, les exhor¬
tant à prendre fa défenfe, 6e obtint enfin dejuftifier fon innocence par l’épreuve du
feu , qu’elle en fortit à fon honneur , ayant marché pieds nuds fur neuf focs de cha¬
îne tout ardents, à la vue de toute la cour ôe des habitansde la ville de Winchefter,
fans en recevoir aucun dommage, 6e qu’après elle fut rétablie en tous fes biens 6c
honneurs ; 6c fit de grandes liberalitez à féglife de Winchefter, en reconnoiffiance
de ce que par l’intercelfion de S. Swithon, elle avoit manifeflé fon innocence.
Larrey dans fon hïjloire , croit cette avanture fort fufpede, de s’appuye de l’autorité
de Milton , qui la traite de fabulcufe , 6e inventée lous le régné d’Edoüard E
III. vers le milieu du XIV. fiecle : mais les annales de l’églife de Winchefter,
écrites par un moine de ce monaftere , 6c qui Unifient en 1277. en ont fait
mention. Elle mourut à Winchefter le 6. mars 1032. & y fut enterrée dans Fé¬
glife abbatiale, qui y fert de cathédrale. Voyez les annales de l’éghfe de Jÿtnchejler , par
un moine de cette abbaye dans tAnglia fiera, d’Henry Warthon , tom. 1. pag. 190.
Ihifloire de cette églife , par Thomas Rudborne au meme tome pav. 237. h hïjloire des
archevêques de Cantorberi , par Jean Jocelin dans le xvi. fiecle, fous le titre de anti -
qmtate Bntanmcœ ecclefiœ pag. 96. (fie. 6c l’hijloired'Angleterre, par Elrede abbé de Rie-
val, imprimée à Londres en 165 z. pag. 370. Il y a parmi les écrivains de Normandie ,
publiés par A.du Chêne,un petit ouvrage fous ce t\tïC,EmmœJnglorum Regina encommm .
L’auteur elt un moine contemporain qui fe dit ferviteur de S, Orner 6c de S. Bertin,
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Se avoir vu le roi Canut dans Ton monafterc : il écrivoit cet éloge peu après que

A Hardi Canut eut rappelle fa mere. Il femble qu’il ait ignoré le premier mariage de
cette reine , puifqu’il la traite de vierge lorfqu elle époufa Canut ,& fi on l’en croit,
Hardi-Canut femble avoir été faîne d’Edouard de d 'Alfred , qui étoient fils de la
reine Emme de du roi Ethelrede Ion premier mari.

7. H a d w ige de Normandie, mariée à Geoffroy I. du nom, comte de Bretagne , qui
l’alla demander en perfonne au duc (on frere : refta veuve en 1008. mourut le 21.
février 10 34. & fut enterrée à Rennes. Leurpoferité a été rapportée-ci-devant à la fuite des
ducs de Bretagne , fortis de la maifon royale de Erance.

8. Ma h aud de Normandie, première femme d’Eudes II. du nom , comte de Blois
& de Chartres, morte fans enfans vers l’an 1017. la chronique de Rouen dit en
I0 35*

B Enfans naturels de RICHARD I. du nom, duc de Normandie.

I, GEOFFROY, batard de Normandie , tige des comtes de Clare rapportez cy-
apres article 11.

II. GUILLAUME batard de Normandie, qui a donné origine aux anciens comtes
' d’Eu, dont il fera parlé en leur rang article v.

ni. de iv. N... & N... files dont Dudon fait mention fans les nommer.

IV.

C 13 ICHARD II. du nom , duc de Normandie , furnommé le Bon , ayda au
MX_ roi Robert à fe rendre maître de la ville de du chateau de Melun vers l’an
1000. de des villes d’Auxerre , d’Avalon , de autres de la Bourgogne en 1003*
Geoffroy comte de Bretagne , fon beau - frere , partant pour Rome en 1008.
mit fes états de fes enfans fous fa prote&ion ; ce qui eft une preuve qu’il le
reconnoifloit pour fon feigneur fuzerain. Ce comte mourut au retour dans la même
année, de fon fils le comte Alain refta fous la tutelle du duc Richard fon oncle, qui
en 1014. donna azile dans fes états au roi d’Angleterre , auftl fon beau-frere, &à toute
fa famille. Il eut guerre en 1017. contre Eudes comte de Blois fon troiftéme beau-frere,
qui refufoit de rendre la dot de fa femme morte fans enfans. Il s’agiftoit de la ville de
Dreux qui avoit été donnée en mariage à Mahaud. Richard appella à fon fecours les
rois de Suède de de Norwege ; de le roi Robert craignant qu’ils ne ravageafTeiit la
France, ainfi qu’avoient fait autrefois leurs prédeceflèurs, fejpreflade faire la paix du

T> duc de du comte, à qui la ville de Dreux refta pour la tenir en fief du roi, le duc con*
fervant le chateau de Tilleres pour cômpenfation de Dreux. 11 fecourut le comte de
Bourgogne fon gendre, que le comte de Châlon avoit fait prifonnier, de y envoyant
fes deux fils, il obligea celui-ci de rendre la liberté à Renaud. Enfin fur la fin de fes
jours il fe retira en l’abbaye de Fefcamp , qu’il avoit rétablie, & où il avoit fait de gran¬
des libcralitez ; y mit des religieux de l’ordre de S. Benoît, au lieu des chanoines qui
y vivoient trop licentieufement : acheva l’abbaye de Bernay que fa première femme
avoit fondée, de confirma toutes les donations qu’elle y avoit faites : acheva pareillement
celle de Fontenelle, dite depuis S.NEandrille, quefon pere avoit commencée , & fît de
grands biens à celles de S. Ouen &de S. Michel. Il mourut le 23. août 1026. de fut
enterré à la porte de l’abbave de Fefcamp, ainfi qu’il l’avoit ordonné : mais fon corps
fut levé de terre l’an 1162. de mis auprès delà chapelle delà Trinité , félon la chro¬
nique de l’abbé Robert. Voyez Guillaume de Jumieges liv. iv. Orderic Vital. chronV

E que s de Normandie fr de S. Etienne de Caen.
I. Femme, JUDITH, fille de Conan I. du nom, comte de Bretagne, de d’Er*

mengarde d’Anjou, mourut en 1017. Voyez au §. des comtes de Bretagne.
1. RICHARD III. du nom, duc de Normandie , qui fuit.
2. ROBERT IL du nom, duc de Normandie, mentionné après fon frere.
3. Guillaume de Normandie , religieux en l’abbaye de Fefcamp , nommé dans

la donation que le duc fon pere fit à l’abbaye de S. Riquier, mourut jeune en 1023,
de fut enterré dans fon monaftere.

4. Adelais dite Judith de Normandie, mariée avant l’an 1023. à Renaud I. du
nom, comte de Bourgogne, morte le 7. juillet fuivant le martyrologe de S. Bé¬
nigne de Dijon. Leur poferité fera rapportée en l'hifoire de la maifon .royale de
Caftille,

Tome IL C 6
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5. AlienorE de Normandie, fécondé femme de Baudouin IV. du nom, comte
de Flandres, morte fans enfans. À
6 . N.... mourut fille étant adulte, fuivant Guillaume de Jumieges livre y. chap.
i$.pag. 2yy.

II. Femme ESTRITHE ou MARGUERITE, File de Svoenon roi de Danne-
marck fie d’Angleterre, mariée l’an 1017. en même tems que fon frere Canut àit le grand
époufa Emme^éœ ur du duc Richard IL (a) Eftrithe fut répudiée, fie s’allia à Ulfe
comte Danois. D’eux font defeendus les rois de Dannemarck jufqu’au commence¬
ment du xv. fiecle. (b)

III. Femme, P O P P E, pour l’amour de laquelle la precedente fut repudie'e. Guillau¬
me de jumieges dit Amplement que Poppe fucceda à Judith (c) ce qui a été fuivi par
le continuateur de Sigebert, qui en parle fous l’an 1024. Les anciennes chroniques de
Normandie imprimées de nouveau en François l’an 1 64 o. font mention (d) de la répudia¬
tion de la princeffe Danoife, ce quia été fuivi par du Moulin, curé de Maneval. ( e )
Poppe vivoit encore en 1050.

3. Guillaume de Normandie, comte de Talou fie a Arques prés Dieppe,
donna à l’abbaye de S. Ouen du confentement de fa mere, fie de l’archevêque de
Rouen fon frere l’an 1050. la baronnie de Perrieres fur Andelle, fie peu après s’étant
mis à la tête de quelques mutins, il fe révolta contre Guillaume duc de Normandie
fon neveu, prétendant que le duché lui appartenoit plûtot qu’à un batard ; refufa de
faire hommage de fes terres, fe qualifia duc de Bretagne ; fie fe fortifia dans Arques :
mais il y fut forcé après que le fecours qu’FIenry roi de France lui envoyoit, eut été
défait. Enguerrand II. du nom, comte de Ponthieufon beau-frere, fut tué en cette
occafion l’an 1054. ainfi privé de fes biens, lui & fa femme dont le nom eft ignoré,
fie qui étoit feeur de cet Enguerrand fiC de Guy I. du nom, comte de Ponthieu, furent
contraints d’aller chercher un azile auprès d’Euflache comte de Bologne, quil’afîifla q
le refte de fes jours. Voyez Guillaume de Jumieges livre 7. chap. 7. fie Qrderic Vital
page 657.

2. M a u g E R de Normandie, religieux deFefcamp, fi£ non pas abbé, devint, étant
encore fort jeune, archevêque de Rouen, après la mort de fon oncle Robert l’an 1037.
mais il n’eut jamais le pallium ; confirma l’an 10 $0. la donation que le comte d’Ar¬
ques fon frere avoir fait à l’abbaye de S. Ouen ; affilia la même année au retabliffement
de celle de S. Evroul, Si fit du bien à celle de S. Pierre de Chartres. Voyant fon frere
afliegé dans fon chateau d’Arques, il fortit promptement de Roiien, emportant avec
lui le plus d’or fie d’argent qu’il put, lans épargner les reliques de fon églife, fie fe retira
à Corbeil auprès du com te Guillaume fon coufin germain : mais s’ennuyant de ce
fëjour , il fut affez imprudent pour retourner en Normandie, ou on le contraignit de q
donner fa demillion. Ayant été depofé dans uneaffemblée des évêques tenue à Lizieux
l’an 1055. il fut relégué dans l’ifle de Guernezé, où il fe noya en pefehant en mer;
fon corps retrouvé fut enterré en leglife de Cherbourg. Voyez Guillaume le Poitevin
archidiacre de Lizieux fcnptores Norman, page 194. par du Chefne Guillaume de
Jumieges page 270. ^281. Orderic Vital page 56 6. ^-56.
Michel, fils naturel de Mauger, archevêque de Rouen , fut un vaillant chevalier , qui

dans fa vieillejfe étoit fort honoré par Henry I. roi d'Angleterre. Orderic Vital page
566.

Tille naturelle du duc Richard IL

N_bâtarde marié par le duc Robert fon frere à Mauger vicomte de Cofientin , en lui
donnant le chateau de Balon ,& ce, contre la promejfie que le duc avoit fait de la donner
en mariage à Robert d'Alençon , troifiéme fils de Guillaume comte d'Alençon & de £
Belefme , ce qui caufit de grandes guerres , félon l’hiftoire de Normandie par du
Moulin page m.

V.

R ICHARD III. du nom, duc de Normandie , fut prefent à la donation que leduc fon pere fit à l’abbaye de S. Riquier, de l’églife de Grabelville, ôc comman-
doit l’armée que ce duc envoya au fecours du comte de Bourgogne fon gendre. Ayant
fuccedé au duché de Normandie, il y fut troublé par les menées de fon frere Robert ,
qu’il força dans Falaife, oùils’étoit retranché, fie le contraignit de lui faire hommage :
peu après il mourut fubitement dans Rouen le 5. février 1028. non fans foupçon de
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A

B

poiîon j fié fut énterré dans l’eglife de. S. Oiien devant le grand autel. Voyez Guillaume
de Jumieges livre y. chap. \j. (fi livre 6. chap. i. & 2. pages 257. (fi 2y8.

Femme, ADELE, connue feulement depuis l’an 1 666. que dom Luc d’Achery in¬
féra dans fon fpicilege (a) un acte du mois de janvier 102 6. indiétion ix. par lequel
Richard duc de Normandie donnoit pour dot à Adele fa future époufe , la ville fié
comté de Coutances, fié pluficurs autres lieux. L’indiétion marquée à cet ade prouve
que l’année 1026. avoit commencé au premier de janvier ; cependant le duc Richard
II. vivoit encore, fié ne mourut que fept mois après , fon fils fe qualifie duc de Nor¬
mandie dans cet ade, ce qui induit à croire qu’il s’étoit demis de fes états en fa faveur.
Guillaume de Jumieges qui vivoit en 106"6". a marqué que cette de million ne s’étoit faite
que durant la maladie dont ce duc mourut. Dom Luc d’Achery conclut que cette Adele
étoit fille de Robert roi de France, fié de Confiance fa féconde femme, {b) Le P. An-
felme fait mention de cette alliance, fié 011 s’y eft conformé, excepté que ce fut avec
Richard III. duc de Normandie, au lieu de Richard II. Vrayfemblablcment ce maria¬
ge ne fut pas exécuté , la fille du roi Robert n étant encore qu’un enfant, Richard étant
mort jeune, ( juvenis ) comme le difent les auteurs du tems, elle fut accordée à
Baudouin, fils de Baudouin IV. du nom, comte de Flandres, qui la fit venir près de lui
fie en prit grand foin, jufqu’à ce qu’elle fut nubile; c’eft ainfi qu’en parle Guillaume
de Jumieges ( c ) qui ajoute qu’Adele étoit encore au berceau ( in cums ) exprefiion
qui ne doit pas être entendue à la lettre, mais bien qu’elle étoit jeune. Adele mourut
en 107p. Voyez, l’hifioire de la maifin royale tome 1. de cet ouvrage page 72-.

(a) Ton 7. 7 . t.

préface

(b) H?fi, gereat.
de la n, ai feu de
trame.

(c) Ih, 6. cap. 6

Bnfans naturels de RICHARD III. duc de Normandie.
\

î, Nicolas batard de Normandie , fut mis jeune de lautorité du duc Robert fon oncle
G dans l'abbaye de Fefcamp , ou il prit l'habit de S. Benoît j en fut retiré par l autorité de

fon coufin le duc Guillaume pour être abbé de S. Oüen de Rouen Lan 1042. Il commença
• d'en reédifier l'églife , d'un dejfein magnifique , (fi elle ne put être achevée qu'en près

d'un fiecle; confèntit en 107y. d la fondation de celle de S. Victor en Caux; ajfifla au
concile national tenu d l'Ifie-bonne en 1080. (fi aux funérailles de Guillaume le conqué¬
rant, roi d'Angleterre fin coufin germain en 1087. (fi par fon crédit (fi fis foins ob¬
tint de l’abbé de S. Medard de Soijfons , le chef de S. Romain archevêque de Rouen ,
(fi plufieurs autres reliques qu'il fit apporter d Rouen le 28. avril 10 90. Il les plaça
honorablement dans fin églife de S. Oüen , oit depuis elles ont été confervées ; mourut
le 26. février 1091. (fi y fut enterré fous un magnifique tombeau devant l'autel de la
Vierge. Guillaume de Jumieges livre 6. chap. 2. pag. 2y 8. Ordcric Vital pages

I) 5 30. (fi 710. 6c l’hifioire de l’abbaye de S. Oüen pages 2 y 1. (fi fuivantes.
2. Papie, bâtarde de Normandie , mariée d Gauthier feigneur de S. Valéry , laijjk

pofierité.
3. Alix bâtarde de Normandie , mariée d Ranulfe vicomte de Bayeux.

V.

OBE RT IL du nom , duc de Normandie, porta d’abord la qualité de comte
j* ^ d’Yefmes,qui luy avoit été donné par fon pere, après la mort duquel il refufa d’en
faire l’hommage au duc Richard fon frere, qui l’ayant affiegé fié forcé dans Falaife ,
dont il s’étoit emparé par furprife, le reduifit enfin à fe foumettre. Comme cette expé¬
dition fut fuivie delà prompte mort du duc Richard, le comte d’Yefmes fut foup-
çonné de l’avoir avancée. Quoyqu’il en foit, à peine eut-il été reconnu duc de Nor¬
mandie en 1028. qu’il eut un différend avec fon oncle Robert,archevêque de Rouen 9
lequel craignant les emportemens de fon neveu, fe fauva en fa ville d’Evieux, fié s’y
fortifia. Le duc l’y alla aflieger, le força à rendre la place, fié à fe fauver auprès du roi
Robert ; mais en partant, il l’excommunia, fié jetta un interdit fur toute la province. G) GuUhmmë de
(d) Ils fe raccommodèrent peu après, fié le duc tourna fes armes contre Guillaume, Hmiei esl ‘C ch.}.
comte de Bellefme fié d’Alençon qui lui refufoit l’hommage, fié qu’il contraignit à fe ( e) Ibidem ch. 4.
foumettre d’une façon très humiliante (e)

Hugues, évêque de Bayeux, fils de Raoul , comte d’Yvry fié de Bayeux, frère
utérin du duc Richard, fe voyant chaflé de la cour depuis le retour de l’archevêque
de Roüen, à la brouillerie duquel il avoit beaucoup contribué par fes faux rapports ,
fortifia fon chateau d’Ivry; mais pendant qu’il étoit allé chercher du fecours en France,
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Robert âffiegea la place qui lui fut rendue par compolition. Le duc donna enfuite du ^
fecours à Baudouin dit le Barbu, comte de Flandres, contre lequel fon propre fils
s’étoit révolté , & le fit rentrer dans fon devoir ; affilia Henry roi de France, qui vint
jufqu’à Fefcamp lui demander du fecours contre les menées de la reine Confiance famere,
qui après la mort du roi Robert arrivée en 1051. vouloir placer fur le trône fon fils
puîné Robert duc de Bourgogne. Le roi lui donna les villes de Chaumont 6c de Pon-
toife, avec le Vexin François. 11 tourna enfuite fes armes contre Alain comte de Bre¬
tagne, qui refufoit de relever de lui, s’avança dans 1 évêché de Dol, 6c pour tenir ce
comte en refpeét, il y fit bâtir allez près de cette ville, prefque fur les bords de la
petite-riviere de Coifnon, un fort qu’il nomma Charrues , ( a) parce qu’il étoit au mi¬
lieu des terres labourables. Adrien de Valois l’appelle mal Carrouges , qui cft dans le
diocèfe de Seés, 6c éloigné de la Coifnon de plus de vingt lieues : ce n’eft point aufil &
Pont Orfon, qui efi: fur la Coifnon, ainli que quelques uns Pont prétendu, (b) puilqu’il
n’a été conftruit que fous le régné d’Henry I. petit fils du duc Robert ; ce chateau
fubfifte encore fous le nom de charrues. ( c) Ce fut de là que le duc Robert defola
tout le païs. Alain crut prendre fa revanche aux environs d’Avranches : mais il y fut
battu au paffage de la riviere , 6c obligé de s’en retourner dans fon pais. Le duc
remit fur pied une nouvelle armée, avec une flote confiderable, dont le prince Breton
épouvanté, .pria Robert archevêque de Rouen leur oncle, de détourner cet orage :
ce prélat prit avec lui fon neveu le comte Alain , il le conduifit au mont S. Michel,
où il fit au duc Robert l’hommage qu’il lui devoit, 6c qu’il avoit refufé jufques-là.
Depuis ils vécurent en fi bonne intelligence , quelorfque le duc voulut aller en la T erre
Sainte après avoir fait reconnoitre fon fils pour fon fuccefleurau duché,il établit le comte
Alain pour garder fes états comme fon premier officier 6c lénéchal, ainfi que la dit un
poète du fiécle fuivant, {d) mettant d’ailleurs fon duché 6c fon fils fous la protection
du roi fon feigneur Suzerain. Robert fe mit en chemin pour Rome dans une équipage
de ..pèlerin, pafi'a à Conftantinople, puis fe rendit en Jerulalem,où il vifîta-les lieux Saints, ^
6c fit par tout de grandes liberalitez : mais à fon retour étant tombé malade à Nicée ville
de Bithinie , il y mourut le 2. juillet 1035. & Y fat enterré dans l’églife de Notre-
Dame. Il avoit fait bâtir vers l’an 1032.. l’abbaye de Cerizy au dioccfe de Baveux, pour
des religieux de S. Benoît, 6c il avoit fait de grands biens à celles de S. Oüen , de
Fefcamp , de Fontenelles, de fainte Catherine du mont lès Roiien, 6c à plufieurs
autres.

Concubine, HER LEVE ou ARLETTE, fille d’un pelletier de Falaife : quel¬
ques-uns nomment fon pere fioubert , 6c lui donnent la qualité de maître d’hôtel,
d’autres de valet de chambre du duc. Elle époufa depuis Hcllduin ou Herlvin de Con-
teville, {e) écuyer, dont elle eut Eudes , évêque de Bayeux , Robert, qui devint comte
de Mortagne, 6c N.... comteflé d’Aumale en Normandie, qui époufa Waldeve ou
VValteof , comte de Huntingdon , originaire de Dannemarck par fon pere, 6c à qui g)
Gillaume le conquérant fit trancher la tête. Ils n’eurent qu’une fille unique Mathilde ,
comteffe de Huntingdon, femme i°. de Smon de S. Laz, comte de Northimpton;
2 0 . David , frere d ’Alexandreroi d’Ecofl'e , ainfi que le rapporte Camden dans fa deferip-
tion Britannique pag. 399.

GUILLAUME dit le batard , duc de Normandie, 6c roi d’Angleterre, qui
fuit.

VI.

UILLAUME, furnommé le batard , duc de Normandie , puis roi
X d’Angleterre , dit le conquérant , fut nourri 6c élevé au chateau de Falaife.

Il étoit fort jeune lorfque le duc fon pere , partant pour la terre Sainte , le fit re-
connoître pour fon fucceffeur 6c fon heritier , 6c le mena enfuite à la cour du roi de
France pour y être élevé: les uns ne lui donnent que cinq ans, les autres neuf ou
dix, lorfque fon -pere mourut. Le roi reçût fon hommage pour le duché de Nor¬
mandie , 6c l’y renvoya avec des tuteurs qui appaiferent en peu de tems diverfes ré¬
voltés. Il l’obligea en 1045. remettre le chateau de Tillerestrop voifin des terres
de France, 6c le fit rafer : après quoi le jeune duc eut une forte guerre contre les re¬
belles du Cotentin, à la. tête defqucls étoit Guy de Bourgogne fon coufin germain,
à qui il avoit donné les comtés de Vernon 6c de Brione. Ce Bourguignon, fils $Ade-
lais de Normandie, tante de Guillaume, prétendoit avoir plus de droit au duché
qu’un batard ; ainfi il entraîna bien des gens dans fon parti ; mais le roi ayant joint

c
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^ fes troupes à celles du duc, ils défirent les rebelles au Val-des-Dunes l’an 1047. L'année
fuivantc Guillaume feuvit le roi contre Geoffroy Martel , comte d’Anjou, qui pour
s’en vanger vint prendre les villes d’Alençon 8c de Domfront : elles furent reprifèspeu
après, les troupes Angevines qui venoient les fecourir ayant été défaites en deux ren¬
contres, & l’Anjou ravagé. Cette guerre finie, Guillaume comte d’Eu, dit Bufas-, fon
oncle, en commença une autre en 1049. qui ne lui fut pas avantageufe, puis qu’après
avoir vû fon chat eau d’Eu affiegé, pris 8c pillé, il fut obligé daller chercher un azile
auprès du roi. Guillaume comte d’Arques, fon oncle paternel, ne lui fut pas plus fi-
delle : Il éclata fou tenu fecretemcnt par le roi; 8c fe déclara ouvertement en 1050. afi»
fiegé dans fon chateau d’Arques, le roi vint inutilement à fon fecours, il fut défait,
le comte fe rendit en 1054. 8c s’eftima heureux qu’on lui eut confervé la vie, qu’il alla
finir chez le comte de Ponthieu. Le roi recommença la guerre en 1059. refolude réunir
la Normandie à la couronne: mais fes troupes furent entièrement défaites en 1059.
entre Efcouy 8c Mortemer. Cette vidoire produifit la paix, qui fit revenir au duc le
chateau de Tilleres, que le roi avoir fait relever. Il tourna fes armes l’année fui vante

B contre le comte d’Anjou, qu’il défit, puis remit le comté du Mans fous fa puilTance.
. L’arm ée du roi après avoir fait beaucoup de ravages , dans le pais Beffin, fut dé¬

faite àVaravilleen 10 60. Le roi étant mort, 8c fon fils Philippe I. étant fous latutellede
Eaudoiiin V. comte de Flandres: Guillaume fe déclara auffi-tôt pour Baudoüin,qui étoit
fon beau pere, marcha avec lui en Gafcogne, contre ceux qui lui difputoicnt la ré¬
gence, prit la ville de Montauban en 106 1. 8c força les rebelles à rentrer dans leur
devoir. Revenu en Normandie il tint une affemblée generale à Caen, des états de la
province, 8c y fit plufieurs reglemens en io6y. dans letems que le duc Guillaume fe
préparait pour aller recueillir la fucceffion d’Angleterre, à laquelle l’appelloit le roi
Edoüard fon oncle, le jeune Conan comte de Bretagne le provoqua au combat, lui
en marquant le jour 8c le lieu ; Guillaume accepta le défy ; mais Conan, quoique joint

^ par Guillaume A Barbu comte d’Anjou, manqua au rendez vous. Il fit fommer le duc
l’année fuivante de lui reftituer la Normandie, qu’il difoit lui appartenir du côte de
fon ayeule Havoife de Normandie, fille du duc Richard I. cette demande embaraf-
foitle Duc qui alloit s’embarquer pour la conquête de 1*Angleterre: mais la mort l’en
délivra. Conan fut empoifonné; 011 foupçonna le duc d’y avoir part. Uneviétoire rem¬
portée à Senlac le 4. o&obre 1066. fur Harald fon compétiteur, qui fut tué , le ren¬
dit maître du trône d’Angleterre, où fa poflerité fe maintint: le refte de fes exploits fe
trouvera dans l’hiftoire d’Angleterre, 8c on fe contentera de mettre ici fes fucceffeurs
au duché de Normandie. Sa mort arriva au prieuré'deS. Gervais, près Rouen le 10.
feptembre 1087. fi l’on en croit le continuateur de Guillaume de Jumieges 7^. 292.
ou le jeudi 9. fi l’on s’en rapporte à Orderic Vital pag. 66 o. Du Moulin curé de Man-
neval a dit le 8. 8c les chroniques de Normandie miles en françois ont mis le 6. tous

D varient fur fon âge, les uns lui donnent 39- ans, ce qui paraît plus vraifemblable que
les autres qui lui donnent 64. & 74. Il fut enterré en l’abbaye de S. Etienne de Caën.
Voyez fa vie écrite par Guillaume le Poitevin , archidiacre de Lifieux, les hifloriensde
Normandie par du Chêne ,pag. 178. Guillaume de Jumieges livre vi 1.8c Orderic Vital;
les chroniques de Normandie , S" du Moulin,

Femme ,MAHAUD de Flandres, fille aînée de Baudouin V. du nom, dit dcLille ,
comte de Flandres, 8c d 'Adellc de France , fut conduite par fon perejufqucs au chateau
d’Eu, 8c mariée vers l’an 1049. ou 1050. ils 11e demandèrent dilpenfe de leur parenté
xju’après la confommation , 8c le pape en la leur accordant leur impofa pour péniten¬
ce de faire bâtir des hôpitaux, 8c de les doter pour nourrir cent pauvres. C’efl ce que
marque le poète Wace, dans fon Poème des ducs de Normandie en 1160. Le curé de

E Maneval a cru {a) qu’ils étoient parens, parce que Baudouin IV. comte de Flandres
pere du comte Baudouin V. avoitépoufe Alienore de Normandie, fille du duc Richard
II. mais il s’eft trompé, car le comte Baudouin V. n’étoit pas ifFu de cette fécondé
femme; l’empêchement qui étoit entre eux, étoit celui d’Affinité, attendu que Ma-
haud étoit fille de la veuve du duc Richard III. oncle de Guillaume/? batard. Elle fut
regente en Normandie, durant le voyage de fon mari pour la conquête de l’Angle¬
terre en 10 66. le joignit l’année fuivante, 8cfut couronnée reine le jour de la Pen¬
tecôte 1068. mourut lejeudy 2. Novembre 1083. 8c fut enterrée dans l’abbaye de la
Trinité de Caën quelle avoit fait bâtir.
3. RO B E RT III. du nom , duc de Normandie, qui fuit.
2. Richard de Normandie, mourut jeune, au rapport du continuateur de Guil¬

laume de Jumieges pag. 278. Orderic Vital dit pag. 575 . quechaffant dans la New-
$omc ZZ. D 6
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forefi, c’eft ce que Fort appelle Aujourd'hui le parc de Southampton, il le blella ^
•au pommeau de fa felle, 3c en mourut peu de jours apres. Larrey qui met cet
événement en 1081. dit qu'il fut empôilonnc par le mauvais air qui avoir infeétc ce
lieu, & qu’il fut enterré dans l’cglife de Wefiminftcr, avec cette épitaphe, Ci gît
Richard duc B tome , fils du rot Guillaume. Voyez, cet auteur htfi. d’Angleterre pag. 279.

5, GUILLAUME II. du nom, dit le Roux , roi d’Angleterre plus amplement men-
rionne-en Ihifloire généalogique des fouverains de l'Europe.

ui.. HENRY l. roi d’Angleterre 3c duc de Normandie, mentionné ci-apres.
*5, Agathe de Normandie, fut promife par fon pere, avec la moitié du royaume

d’Angleterre, à Harald comte de Kent, qui prétendoit avoir droit à cette couronne
lorfqu’il vint en Normandie en 10 6y. mais ce comte s’étant voulu emparer du
trône l’année fuivante, 3c ayant été tué à la bataille de Senlac, elle fut de nouveau
promife à Alfonfè de Caftille, roi de Galice 3c de Leon : 3c comme onia condui- -g

doit en Efpagne pour accomplir ce mariage, auquel elle avoir beaucoup de répu¬
gnance ; elle mourut de déplaifir en chemin : fou corps rapporté en Normandie,
lut enterré en l’cglife cathédrale de Bayeux. Orderic Vital Jiv. v. pag. 573. Le con¬
tinuateur de Guillaume de Jumieges, qui en a fait mention, la dittroifiéme fille
du duc Guillaume , la nomme Adehze ou Adelife ,6c ne parle ümplementque d’Ha-
rald a qui elle fut promife.

G Constance de Normandie, première femme d’Alain IV. du nom, dit Eergent
comte de Bretagne, mariée, en 1076". ou 1077. mourut fans enfans le 15. août
io9o % Voyez l’hîfioire des comtes de Bretagne, L lafuite du chapitre xvi. de la maifon

royale .
7- Adele de Normandie , d’une très-rare beauté, fut mife fous la tutelle de Roger de ç

Beaumont, 3c prefte à marier, mourut fille, au rapport d’Orderic Vital, pag. 573..
S. Alix de Normandie , fut fiancée dans la ville de Breteuil, 3c eiifuite mariée à

Chartres avec Etienne , furnommé Henry , comte de Blois 3c de Chartres. Elle ad-
•minifira les états de fon mari pendant qu’il étoit en la terre Sainte, où il fut tuéen
j. 102. reçût magnifiquement dans Chartres en 1103. le pape Pafchal, qui à La
priere 3c à celle d’Yves, évêque de cette ville, y venoit faire la dédicace de la ca¬
thédrale, comme auffi Boëmcnd prince d’Antioche, quand il y arriva pour époufet
Confiance de France en 1106". Ses enfans étant devenus majeurs, elle fe retira an
prieuré de Marcigny en Bourgogne, avant l’an 1117. 3c s’y fit religieufe. Le con¬
tinuateur de Guillaume de Jumieges, ( a ) dit quelle y mourut, 3c y fut enterrée en
1137. Voyez Orderic Vital pag. 578. 810. 3c 8 36. Sa pofi enté fera rapportée aux com¬
tes de Champagne.

9 - Cecile de Normandie, fut offerte à Dieu par fon pere 3c fa mere, 3 c par leminiftere de jean de Baveux, archevêque de Roüen, étant encore jeune, l’an 1075V ^
{b) pour être religieufe dans l’abbave de la Trinité de Caen qu’ils faifoient bâtir,
3 c qu’ils dotereut richement en 1082. Elle fucceda à Mathilde première abbefiede
ce Monaftere de S. Benoît, morte en 1113. gouverna fagemenr 3C faintement cette
abbaye jufqif à fa mort, arrivée le 13. juillet 1127. (c) Le continuateur de Guillaume
de Jumieges, la met 1 aînée des filles du duc Guillaume, (d ) -Voyez Orderic Vital hv.
v. pag. j 48.
Imnof dans fon hijioire généalogique d'Angleterre , table 111. met ici un batard qu’il

nomme Guillaume Peverel, jeigneur de Nottinghan & de Darby , pere à un fils de-
même mm , qui. fut privé de fès terres , $■' banni par le roi Etienne , qui laijjâ
une fille unique nommée Marguerite, mariée a G uillaume de Eerrets , comte de
Darby. Voyez le chapitre xxm. de fa partie 11. £

VIL

R OBERT ÏII. du nom, 'duc de Normandie, fut furnommé Courteheufe-, parcequ’il ne portoitjamais des bottes ( dites pour lors houzeaux ) que fort courtes.
Il étoit encore bien jeune lorfqu’il fut accordé avec Marguerite du Mans, fille d’Hugues
JE du nom, comte du Mans, par fon pere, qui avant & après la conquête d’Angle¬
terre , le déclara -fon principal heritier, 3c commanda aux feigneurs Normands de le
reconnoître , & lui faire ferment de fidélité > s’en refervant la propriété : mais Robert
voulut s’en rendre le maître, 3c fe faifir de la ville de Roüen en 1074. Son pere appaifa
le défordre par la punition de quelques - uns de ceux qui avoient confeillé 3c appuyé
fon fils , qu’il reçût en grâce l’année fuivante. Il fe retira de la cour, 3c s’en alla en
•Flandres auprès de fon oncle Robert, dit le Erifin , où il étoit encore en 1080. il pria
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Philippe roi de France de le protéger , qui lui donna pour azile le chateau de Gerbroÿ

A en Beauvoifîs,d’ou il fit de grandes ineurfions dans le Vexin Normand , de dans le
païs de Caux. Son pere l’affiegea dans Gerbroy ; durant le liège , qui ne commença
qu’après les Fêtes de Noël, Robert fit une fortieàla tête d’un efcadron ,fur les trou¬
pes Normandes, & les mit en deTordre. Le pere& le fils combattirent Tun-contre l’autre
fans fe connoître : la lance du fils défarçonna le pcre de le bleffa legerement ; de ayant
reconnu la voix de fon pere,il s’alla jetter à les pieds pour lui demander pardon : il l’obtint
fur les inftances de la mcre, & par les exhortations de la noblelfe. Guillaume fit plus
•que de pardonner: il lui renouvella la ceflion qu’il lui avoit déjà faite du duché de Nor¬
mandie , avec l’hommage dû parles comtes de Bretagne, le tout fous fon autorité de
fa dépendance : l’emmena en Angleterre, d’où il l’envoya fur les frontières d’Ecoflé,
contre le roi Malcolme. Cette expédition n’eut rien de remarquable : il fe contenta de

■g faire bâtir Neucaflel fur la Tine, pour arrêter les courfes. Son pere en mourant le priva
de la couronne d’Angleterre , & la donna à fon fécond fils Guillaume dit te Roux ,
voulant que Robert fe contentât de la Normandie : ce prince venoit tout nouvellement:
des’échaper de fa cour. Dès qu’il eut appris la nouvelle de la mort de fon pere, il
retourna d’Abbevilleà Rouen , ou il fe ht couronner duc par l’archevêque Guillaume,
de la main duquel il reçut l’épée ducale, avec les ceremonies telles qu’on les trouve dans
du Chêne, Recueil des écrivains de Normandiepag. 1050. de dans le cérémonial François de
Godefroy ,tom. 1. pag. 6 oz. Il fe plongea dans les plaifirs,&: dilTipa les finances; fe
vit contraint de vendre en 1088. le païs du Cotentin, qui eft prefque le tiers du du¬
ché de Normandie, à fonfrere Henry qui s’étoit emparé des trefors du feu roi leur pere:
avec l’argent qu’il'en tira, il effaya inutilement d’exciter quelque foulevement en An¬
gleterre contre fon frere Guillaume , qui s’y étoit fait couronner. Puis fur de faux rap-

C ports, il ht arrêter fon frere Henry ^ qu’il ht conduire prifonnier à Baveux. Robert de
Bellefme, depuis comte d’AlençonIL du nom eut le'même furt, & fut mené à Falaife.
Il s’empara par la force de toutes fes places, puis retourna à Rouen reprendre fa vie
lieentieufe. Roger de Montgommery, pere de Robert de Bellefme, prohta de cette con-
jonéture pour faire la paix de fon hls, dont il obtint fa délivrance, de le prince Henry
fut remis aufîi en liberté. Ces deux freres reflerent affez unis durant quelque tems ;
même le roi d’Angleterre leur autre frere, ayant tramé une conjuration pourfe rendre
maître de la ville de Roüen, Henry y arriva fort à propos le 3. novembre 1090. fur le
point que les troupes Angloifes s’en alloient emparer, N les déht. Le roi Guillaume
vint faire une defeente l’année fuivante en la ville d’Eu , laquelle tenoit fon parti :
l’on étoit prêt d’en venir aux mains, lorfque par l’entremife du roi de France la paix
fe ht, aux conditions que le duc cederoit au roi fon frere Eu, Aumale, Fefcamp, de

** plufîeurs autres places importantes ; qu’il lui aideroit à rentrer dans la poflefTiondu
comté du Maine ; de à reprendre toutes les places qui tenoient contre lui. Enhn
les deux freres fe firent une fubftitution réciproque en cas de mort fins en-
fans ; ce qui fut juré de fîgné par douze barons pour le roi, par douze pour le duc.
Les deux freres reconciliez tournèrent leurs armes contre leur frere Henry , de s’em¬
parèrent de plufîeurs de fes places, qui furent livrées par ceux à qui il en avoit
confié la défenfe ; puis ils l’aflîegcrentdans la forterefl'e du Mont S. Michel, dont il
s’étoit fâilî, N d’où il ne fortit par compohtion, qu après une vigoureufe rehftance
durant trois femaines. Enfuite le duc Robert accompagna la roi Guillaume en An¬
gleterre, où il le reconcilia avec le roid’Ecoffe: mais le Roux ne tenant point les con¬
ventions dont il étoit tombé d’accord avec le duc > par le traité de 1091. qui étoient
de lui donner une certaine portion de terres de feigneuries en Angleterre, la guerre
recommença l’an 1094. en laquelle le duc fut fécondé par le roî de France. Sur ces
entrefaites la célébré croifade refoluë au concile de Clermont, dans le mois de no¬
vembre 109ayant été publiée, Robert fe croifa, ainh que firent plufîeurs autres
princes de feigneurs François. Il engagea pour cette expédition pour cinq années, fon
duché, au roi fon frere, moyennant dix mille marcs d’argent, évaluez à foixante de dix
mille livres. S’étant mis en chemin au mois de feptembre de l’année fuivante, il ar¬
riva à Conftantinople fur la fin de mai 1097. fe fignala aux combats de la vallée Gor-
goniene de du Pont d’Oronte, à la bataille d’Antioche, à la pnfe de Jerufalem en 1099.
qui fut fuivie de la célébré viétoire d’Afcalon. Dans toutes ces occafions le duc de Nor¬
mandie acquit beaucoup de gloire de de réputation. Comme il étoit en chemin pour
revenir, il apprit que le roi Guillaume fon frere avoit été tué à la chaffe, le 1. août
1100. il preffa fon arrivée: mais fon frere Henry avoit pris les devants, & quoique fon
puîné, il s’étoit fait reconnoître fouverain en Angleterre, de couronner le treiziéme
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jour après la mort de Guillaume. Robert n’arriva en Normandie qu au mois de feptembre
de la même année. Il pafTa la mer l’annee fuivante avec une puifTante armee , 8e fit \
defcente en Angleterre .* fur le point d’en venir aux mains, les feigneursdes deux partis
s’entremirent pour la paix, 6e elle fut conclue à la tête des troupes. Henry rendit à
Robert tout ce qu’il avoit en Normandie , avec promeflè de lui payer tous les ans trois
mille marcs d’argent, 8c Robert renonça à fes présentions fur l’Angleterre, fe refer-
vaut feulement d’y revenir en cas que fon frere mourut fans enfans. En 1102. ilrepafîa
en Angleterre pour vifiter le roi Henry, 8e renonça à la penfion que fon frere s’étoit
obligé de lui faire ; cette adion 8e la continuation de fa vie débauchée, rendirent le
duc méprifable aux Normands : il le préparait à reparer fa faute par les armes, lorf*
que fon frere arriva inopinément en Normandie avec un corps de troupes fan noy.
Il prit d’abord quelques places, s’empara de la ville 8c chateau de Caen, brûla Bayeux B
fans épargner les églifes, après quoi il retourna dans fon Ifle. Robert ly fui vit inutile¬
ment pour fe reconcilier , 8e revint chez lui refolu de fe défendre. Henry reparut l’an¬
née fuivante plus fort qu’il lierait la précédente > les deux armées fe combattirent à
Tinohebray , Robert fe vit fur le point de gagner la vi&oire ; mais à la fin elle fe dé¬
clara pour fon frere, 8e combattant vaillamment, il fut pris le 28. feptembre 1106. con¬
duit au chateau de Cardiff dans le Southxualles en Angleterre, où fon frere eut l’in¬
humanité de lui faire perdre la vue, 8c où il refta prilonnier jufqu’à fa mort arrivée le
10. février 1134. 8e fut enterré dans l’eglife de S. Pierre à Glocefler.
Femme, SIBILLE de Converfano, fille de Geoffroi , 8e feeur de Guillaume , comtes

de Converfano en la Poiiille : fut mariée en 1100. dans le pafiage que le duc y fit à
fon retour de la Terre-Sainte; mourut dans le Carême 1103. 8e fut enterrée dans la
cathédrale de Roüen. Voyez, Guillaume de Jumieges pag. 299. 8e Orderic Vital pages Q
784. & 810.

Guillaume III. du nom, duc de Normandie , 8c comte de Flandres, funiommé
Cliton , naquit en 1101. 8c fut élevé enfant en la ville de Falaife. Cette ville ayant
été prife après la bataille de Tinchebray l’an 1106. le roi fon oncle fe le fît ame¬
ner , 8c confia fon éducation à Elie de S. Saën , qui avoit époufé la bâtarde du
duc Robert. Il voulut le retirer de fes mains deux ans après, mais Elie fçeutfi bien
le cacher, qu’il ne peut s’en emparer ; 8c il le conduifità la cour du roi de France,
8c à diverfes autres , afin d’émouvoir la compaflîon pour lui. Le roi Louis le Gros
qui voulut bien le recevoir à foi 8c hommage pour le duché de Normandie , quoiqu’il
en eut donné l’inveflitureà l’ufurpateur, arma en fa faveur l’an 1118. Les comtes d’An¬
jou , de Flandres 8c de Montfort unirent leurs troupes aux fiennes , 8c plufieurs fei-
gneurs Normans fe révoltèrent. Il y eut divers exploits, prifes 8c reprifes de diverfes ^
places en Normandie. Le roi d’Angleterre fçût diffiper cette ligue formidable. Quel¬
ques-uns furent vaincus ; le comte de Flandres fut tué dans une occaiion, 8c le comte
d’Anjou fe détacha pour marier fa fille aînée au fils unique de l’Anglois. Enfuies
deux rois fe joignirent le 20. août 1115?. dans la plainede Brenneville près de Noyon
fur Andelle : 1e combat fut opiniâtre de part 8c d’autre, la viétoire le déclara pour
Henry, qui dans le choc avoit été blefîe,8c Louis après avoir fait des aétions de bravoure
furprenantes, faillit à être pris, 8c eut bien de la peine à fe fauver dans Andely, qui
lui avoit été livré au commencement de cette guerre. Guillaume Chton qui avoit
été armé chevalier pour ce combat,y fut defarçonné : mais le lendemain fon che¬
val lui fut renvoyé avec de grands prefens par Ion coufin Guillaume Adelain , fils
du vainqueur. Peu apres cet événement , Louis le Gros fe rendit à Reims, où le
pape Calixte IL avoit aflémblé un concile dans le mois d’o&obre , 8c y prefentant
le prince Normand fe plaignit de l’injufticede fon oncle qui l’avoit dépoiiillé, 8c £
retenoit fon pere prifonnier. Le pape après la fin du concile, fut à Gizors, où il
vit le roi Henry ; 8c il y conclud la paix entre les deux rois au mois de novembre
1119. L’infortuné Cliton, de qui il ne fut fait aucune mention dans le traité, fe
retira en Anjou, oùle comte Fouques V. lui promit en 1122. fa fille Sibille en ma¬
riage , 8c pour dot le comté du Maine : mais le roi d’Angleterre fit rompre cet accord,
fous prétexte de parenté, l’an 1124. ils étoient en effet coufîns au cinquième degré.
Guillaume fe vit contraint de fortir de cet azile , toujours accompagné du fidele
Elie de S. Saé'n , 8c revint trouver le roi de France. La reine lui fit époufer au mois
de janvier 1127. Jeanne de Montferrat fa feeur uterine , fille de Renier marquis de
Montferrat , 8c de Gijle de Bourgogne - Comté veuve & Humbert IL du nom,
comte de Maurienne. Louis le Gros lui donna Pontoifè, Chaumont, Mante, 8c tout
le Yexin François, avec quelques troupes, à la tête defquels il fe prefenta devant

G i fors
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A Gizors, où il fut falué comme duc de Normandie, dans le Carême de là même
annee. Cependant Charles de Dannemarck , qui droit comte de Flandres du chef
de (a mere Adèle de Flandres , niece de Mahauld aveule de Cliton , fut aftafîiné
le i. mars de cette annee. Le roi Louis le Gros voulant vanger ce meurtre , con-
duifit ce jeune prince, & l’inftalia comte de Flandres, en retirant de lui le Vexin.
Guillaume fit punir les meurtriers de fon prédéceifeur ; donna à ion fidèle gouver¬
neur la ville de Montreuil, & recompenla quelques autres qui s’étoient attachez à
lui. Mais Thierry d’Aliace , Fis d'une fœur puînée d’Adele de Flandres , prétendit
avoir plus de droit que lui fur ce comté , étant cou fin germain du défunt, au lieu
que Cliton n’étoit que coufin ifîu de germain. Ce compétiteur étoit appuyé des
amis de -ceux que le nouveau comte avoit punis de mort, pour le meurtre de fon
parent ; ainfi il fc rendit maître de quelques places. Le comte pour leur refîfter,
s’allia avec Etienne comte de Bologne, 2e fut aflieger la ville d A loft : mais dans une
fortie des aftiegez , ayant -voulu arracher une lance des mains d’un de leurs fantaftins,
il fe blefta lui-meme à la paume de la main : la gangrené fe mit à fa plaie, & il en mou¬
rut cinq jours après, en habit de religieux, le 28. juillet 112.8.fuivant OrdericVi¬
tal, après avoir gouverné le comté de Flandres 16. mois. Il nelaiffa point d’enfans ,
&z fut enterré en l’abbaye de S. Bertin, près du comte Baudoüin VII.

Enfans naturels de ROBEFvT III, duc de Normandie.

B

î . Richard, fils naturel du duc ROBERT, & de h concubine d un vieux pretre } ( a ) T)ecom t ellt

que ce duc aima , ( a ) lorfqu en fa jeuneJJe il s etoit retire dans le Vexin , fut eleve nn p ei bitms ... ai

avec fon frere fa fa fœur far leur mere , jufqu à ce qu étant devenus grands , elle les amavk ibtd, 780.

prefenta au duc , le faifant reffouvenir de la familiarité qu elle avoit eue avec lui , fa

fiutenant far l’épreuve du fer chaud , que les enfans quelle lui amenoit en étoient les

fruits. Ils furent élevez, honnorablement , fa lui fartieuherement à la cour du roi Guil¬

laume fon oncle ; mais enchaffant dans le parc de South amp ton , dit alors Newforeft , il y

fut tué mdlheureufement d'un coup de flèche tiré far une bête fauve , vers le tems des

Rogations de l'an 1100. Voyez Orderic Vital fag. 780.
•11. Guillaume , frere du f recèdent , voyantfin fere prifionnier après la bataille de Tinchc-

hray , sen alla en Jerufalem ,où peu après il fut tué dans les guerres famt es. OrdericVital page 781.
■i 11. N .. . frur des deux précédens faut mariée par le duc fin pere -a E lie de S. Saen , fils

de lambert feigneur de S. Saen , l'an 1089. Il lui donna en ?nariage le comté d Ar¬

ques fa de Bures , fa de tout le pays d’alentour , afin qu’il peut tenir tête à fes ennemis , fa

couvrir contre eux le pays de Caux. {b) Il lui confia depuis l éducation de fon fils , à (b) ih'dm 68.

qui ce feigneur fut toujours inviolablement attachéfjufquà tout abandonner pour lui , ainfi

qu'il a été marqué dans l article ae ce prince.

VIL

ENRY I. ROY D’ANGLETERRE & duc de Normandie par ufurpation
_ J fut le duc Robert fon frere, futinvefti de ce duché par le roi Louis le Gros , qui
vouloit avoir la paix. Il mourut en 1135. ayant perdu fon fils unique, a qui il avoit cédé
la Normandie, ôc laiffant pour heritiere fa fille qui fuit. Voyez l’hifioire d’Angleterre .

VIII.

AHALTDou MATHILDE d’Angleterre, femme de Geoffroy V. du nom,
comte d’Anjou, dit Plantegeneft , hérita de la couronne d’Angleterre & du duché

de Normandie, de mourut en 1167. laifiant f un & l’autre à fon fils qui fuit.

IX.

ENRY IL du nom, roi d’Angleterre , fut reconnu duc de Normandie
_ _ ^ Ll vivant de fon pere, & de fa mere en 1149. & en fit hommage au roi l’an 1154-
11 s’en démit en faveur de fon fils FIENRY dit le jeune ou au courtmantel, qui en fit
hommage au roi en 1160. C’eft celui-cy que fon pere avoit fait couronner rov d’An¬
gleterre en 1170. qui afiifta comme pair de France au facre du roi Philippe Augufie le 1.
novembre 1179. 2e y foutint d’une part la couronne fur la tête du nouveau roi, recon-

Tome II, E 6
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(a) noiifant ctre Ion vallal en qualité de duc de Normandie, (a) Il mourut fans enfàns le ^

J EAN Turnomm é fans terre , Roi d’Angleterre , cinquième fils du roi H E N R Y II. -gfe faifit du duché de Normandie au préjudice d 'Artus ion neveu, fils de fon troifié-
me frere Geoffroy comte d’Anjou & de Bretagne; ce jeune prince, fifivant les loix de
Normandie , devant reprefenrer fon pere. Philippe Augufle ne laifia pas de recevoir
l’hommage de cet ufurpateur i’an 1200. en lui faifant recevoir celui du jeune Artus
pour la Bretagne. Mais ayant fait inhumainement mourir Ion neveu le jeudy .
Saint 3. avril 1203. il fut cité devant le roi & les pairs de France, & n’ayant point com-

fH)D«»îM.Blan- paru, il fut déclaré convaincu de ce meurtre & de félonie, par arrêt de l’année 1203. {b)

HENRY III. du nom, fon fils y renonça entièrement, moyennant les pais deLi-
moufin, Qiiercy, Périgord , &c. qui dévoient être unis au duché d’Aquitaine, ainfi G

Paris. Cependant M. Blanchard, qui en donne un extrait d’après les mémoiresde la
chambre des comptes , d’après du Tillet, & du receuil des traitez de paix, le date du
lundy prochain devant la feile de S. Luc Evangelifte au mois d’o&obre 1259. peut être
ce dernier fut-il la ratification du premier.

Le roi Philippe de Valois donna le duché de Normandie à fon fils aîné JEAN de
France, pour le tenir à fief & hommage-lige &en pairie, à la charge de retour ail
domaine de la couronne \ au défaut d’hoirs mâles, par lettres patentes données au Lou¬
vre près Paris le lundy 17. février 1331. Ce prince étant parvenu à la couronne, y unit
ce duché par (es lettres du mois de novembre 1351. Il le donna depuis à CHARLES
dauphin de Viennois fon fils aîné, pour le tenir ainfi qu’il l’avoit tenu lui-même avant
que d’être roi : les lettres de ce don font datées de la veille de la Conception de Notre-
Dame 1355-

EDOUARD III. roi d’Angleterre, fit une nouvelle renonciation au duché de
Normandie par le traité de Bretigny près Chartres le 8. mai 1360. Louis XI. le donna
enappanage au lieu du duché de Berry, à CHARLES de France, fon frere, par lettres
du mois d’odobre 1465* & c’eft le dernier de nos princes qui a porté le titre de duc de
Normandie , s’etant demis de ce duché pour celui de Guyenne, qui lui fut donné le 25).
avril 14 69.

du roi Philippe II.
dont il était con-

"lemporMn*

11. juin 1183. Son pere reprit le duché de Normandie, décéda le 6. juillet 1189. &eut
, pour fuccelfcur fon fécond fils, qui fuit.

I X.

IC H A R D I. dit cœur de lion , Roy d’Angleterre, fut couronné duc de Nor¬
mandie dans la métropole de Roiienle 20.juillet 1190. & mourut fans enfâns le

6. avril H99-

X.

U. V.IUV1JC& UU VJLJ.IJL4LilUl/ CV Ut VJU. J VH11V y 1V3 A. UUUU y VAAAlJyVJLl } CIC. 1 UU -

raine & du Maine, furent confifquez au profit du roi, qui s’en mit en poifeflîon. Ainfi
le duché de Normandie revint à la couronne trois cens ans ou environ après en avoir

ordonnances pug.
it. on lit izoi.mais

t'efl une faute

cim-d, compti' des & les duehez de Normandie &de Guyenne , les comtez de Poitou , d’Anjou, de Tou-

'■d’imprejfum . été (épaté.

qu’il en fera plus amplement parlé au §. fuivant. Ce fut par traité pafié à Londres le
vendredy après la S. Gilles. 12^9. Il fe trouve avec cette date dans l’hiftoire du curé
de Manneval d’après du Chefne, qui l’avoit tiré de la bibliothèque de S. Vi&or de

E
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ARTICLE I.

COMTES DEVREUX
iiTus des Ducs de Normandie.

ÏV.

R OBERT, archevêque de Rouen &: comte d’Evreux, fécond fils de RICHARDI. du nom, duc de Normandie , & de Gonwr la féconde femme, s’abandonna
beaucoup dans fajeuneffe aux divertillemens quii croïoit convenables à fon âge, &:
fe laiffa entraîner par le torrent de la cour ; il en fit pemtence fur la fin de fes jours,
& tacha d’expier fes fautes par de grandes aumônes. Son pere le fit élever à la di¬
gnité d’archevêque de Rouen l’an 985?. mais le chapitre ne voulut point le recevoir ,
que le duc n’eut époufé folemnellement Gonnor fa concubine, dont il avoit eu plu-
fieurs enfans. Robert jetta avec fon pere les fondemens de fon églife cathédrale, & en
fit pourfuivre la conftru&ion avec tant de diligence, qu’il eut la confolaticn delà voir
prcîque achevée. A la priere du duc Richard II. fon frere, il affranchit l’abbaye de
refeamp, Se les douze paroiffes qui en dépendent, de lajurifdi&ion archiepifcopale, &c
confentit qu’elle fut à l’avenir foumifeuniquementau S. Siégé: fit de grands biens à celles
de Jumieges, Fontenelle dite depuis S. Wandrille, fainte Catherine'du mont&Ber-
nay : mais il eut la foibieffe de fc marier fuivant l’abus du tems. On lui attribue la
converfion d’Olaiis l’un des rois du Nord, que fon frere avoit appelle à fon fecours,
qu’il bâtifa en 1017. & nomma Robert, & qui peu après fut mis à mort par fes fu-
jets , pareequ’il vouloit abolir l’idolâtrie. Ayant couronné folemnellement le duc
Robert fon neveu en 1028 il fe vit obligé de fe réfugier dans la ville d’Evreux, qu’il
tenoit de la libéralité de fon pere , croyant s’y mettre à couvert de la colcre de ce prince,
que de faux rapports avoient irrité contre lui ; mais il y futalfiegé & forcé de rendre
la place. Il alla chercher un azile auprès du roi Robert, &: en partant excommunia
le duc fon neveu , & mit toute la Normandie en interdit pour le fpirituel. Leduc étour¬
di de cette ccnfure rappella fon oncle, fe reconcilia avec lui, le rétablit en tous les
biens & digmtez, & le fit chef de fon confeil. Ce fut par fon entremife qu’ Alain IîL
du nom, dit le Rebru , comte de Bretagne, fils d’une de les fœurs, le reconcilia avec le
duc Robert, ôc qu’il lui fit l’hommage pour la Bretagne , dans l’abbaye du Mont S.
Michel l’an 1030. Le duc allant en la Terre-Sainte, recommanda fes états & Ion fils à
l’archevêque, qui ne lui furvêcût que deux ans, étant mort l’an 1037, après avoir tenu
le licge de Roüen , l’efpace de 48. années, il fut enterré dans fon églife métropoli¬
taine. Voyez, Guillaume de Jumieges, liv. iv. ch. 19. liv. wi. ch. 3. liv. vm. ch. 17. ÔC
On icric Vital , page 566.

Femme ou plutôt concubine, H E R L E V E.
I. RICHARD comte d’Evreux, qui fuit.
2. Raoul d’Evreux, feigneur de Gacé & de Varenguebec , conetable de Nor¬
mandie, furnommé tejie détwpe ou tête d’âne , (a ) fit de grands dons à l’abbaye de
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'-|a) M. le Braffeürhtjt. du comtéd’E-
vreuxen

Jumiecres. Il fut l’un des tuteurs du jeune duc Guillaume dit lebatard, avec Gilbert
autre batard de Normandie, com te de Brione ; mais il conleilla le meurtre de celui-ci,
afin de relier feul gouverneur du jeune pupille. 11 travailla beaucoup à remettre les
rebelles dans leur devoir , ôc par fa bonne conduite appaila toutes les broüilleries
des m-ands. De (on époufe Bajilte ^ fille de Gérard Elaitel, il iaiiTa Robert d’Evreux,
feimieur de Gacé qui mourant fans enfans, inftitua le comte d’Evreux foncoufm ,
^heritier en toutes ’ les terres , delquelles le duc de Normandie s’empara en 1064.
■* Guillaume de Jumieges liv. vu .eh. 2. 4. 6 . Grderic Vital pages 488. 8c 681.

3. Guillaum e' d’Evreux , fut obligé de le retirer en la Pouille,où il fut reçu
du prince Robert Guifcard , qui lui fit de grands biens. Il avoit époufé Havoife
d’Elchauffou, veuve de Robert leigneur de Grand-melnil, 6C fille de Giroye feigneur
d’Efchauffou, & de Gifle de Montfort fur Rifle, dont il eut deux filles Judith
d’Evreux , furnommée Eremburge , 8c Emme -d’Evreux , qui après la dilgrace de

'leur pere , fe ■retirèrent en l’abbaye de S. Evroul : mais ayant appris la puiffance
qu avoit en la Poüille Robert de Grand-mefiiil leur frere utérin , elles y allèrent :
l’aînée époulà Roger I. du nom , comte de Sicile, frere de Robert Guifcard , & la
puînée, un comte du pais. * Guillaume de Jumieges liv vu. chap. 4. Orderic Vital
pag. 4^5. ér 484.

4. Gautier de Rofmar, eft mis ici par quelques auteurs,, (a) qui le font le chef
des feigneurs de Salisbury en Angleterre , depuis comtes d’Elfex ; mais ils defeen-
dentde Guillaume , dit Longue épée , batard du roi Henry II. 6c les comtes d’EUex,
de -Guillaume dit d’Evreux , vivant en 122.3,

B

V.

F y IC H A R D comte d’Evreux, fut l’un des feigneurs qui fe trouvèrent à la ce- ç^ lebre aflémblée tenue à Lillcbonne, ou la conquête du royaume d’Angleterre
fut refoluë , y accompagna le duc 'Guillaume, 6c fe trouva à la bataille de Haitingue,
dite de Senlac , contre le roi Harald, qui y fut tué le 4. o&obre 10 66. revenu en Nor¬
mandie,( d’autres difent avant fbn départ l’an 1055.) il fonda l’abbaye de S. Sauveur
d’Evreux pour des filles de l’ordre de S. Benoit: rellitua à celle de fainte Catherine de
Roücn la cure de Gravigny , que fon pere avoit ufiirpée : mourut le 13. décembre
8c fut enterré en l’abbaye de Fontcnelle,ditede S. Wandrille. ^ Guillaume le Poitevin
pag. 197. Guillaume de Jumieges 6c fon continuateur pages 16$. 278. 301. Orderiç

Vital pag. 493.6c ^66.
1 . Femme, HELENE , veuve de Roger feigneur de Toëny,

1. GUILLAUME comte d’Evreux, qui fuit.
2. A -g n e’s d’Evreux, fut enlevée de nuit par Raoul de Toëny , feigneur de C011-

fü) Ônlcrie Vital, ches, fon frere utérin (b) qui la donna en mariage à Simon I. du nom, feigneur de
5/ü ‘ Montfort - l’Amaury , dont elle fut la troifiéme femme, au rapport du continuateur

(c) L/t. 8. ch. 17. de Guillaume de Jumieges, (t ) 6c dont elle eut Amaury III. du nom , feigneur de
Montfort, qui lucceda au comté d’Evreux, à Guillaume fon oncle maternel. Sa
pofleniéefl rapportée aux conetables de France. 1•

11. Femme, GODECHILDE, ainfi nommée dans la charte de la fondation de
S* Sauveur.

GODECHILDE d’Evreux, fc rendit religieufe en l’abbaye de S. Sauveur
d’Evreux,, lorfque fon pere la fonda.

VE

UILL AUME comte d’Evreux,fe trouva avec fon pere a l’afTemblée de Lillebonnc; E
X ^ comporta vaillamment à la journée de Senlac, en 1 otT6. 6c eut beaucoup de part à

la difiribution des terres que le conquérant fit en 1070. revenu en Normandie l’an 1073.
il contribua à l’accommodement qui fe fit entre le roi Guillaume 6c le comte d’An¬
jou, fur le point d’en venir aux mains: fefaifit du chateau d’Evreux après la mort de
Guillaume, en chaffa lagarnifon, 6c fe rendit recommandableauprès du duc Robert. III.
qui lui confia en 1088. la conduite de fes troupes contre le comte d’Alencon 6c de Bel-
îelme, qu’il obligea de faire fon accommodement. Il traita aufli l’année Suivante, à la
priere du duc, le mariage de Bertrade de Montfort fit niece , avec Fouques IV. du
nom, dit Rechm comte d’Anjou , au moyen dequoi , le duc lui reftitua les terres qui
avoient appartenu à Raoul feigneur de Gace fon oncle, dont il étoit heritier. Depuis
ni eut une facheufe guerre avec Raoul, feigneur de Toëny 6c de Couches fon frere

utérin
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utérin, en laquelle il fut fait prifonnier, & n’obtint (a liberté qu’en payant une girofle ran-
çoiï, & inftituant Roger de Toè'ny fon neveu,fon heritier : mais celui-ci mourut avant lui
fans en-fans. Ilfecourut le duc contre les pratiques du roi d’Angleterre ion frere, qui
vouloir s’emparer de la ville de Rotien & pendant que le duc étoit en la Terre*
Sainte, il fut l’un des chefs de l’armée, que Guillaume le Roux , pour lors regent de Nor*
mandie, envoya en 1097. pour retirer le Vexindes mains du roi de France. De-là
il accompagna ce prince lorlqu’il alla remettre la province du Maine fous fon cbéïf-
fànce , &: fut laiffé gouverneur de la ville du Mans, avec une forte garnifon : mais
peu après il fut difgracié. Le roi d’Angleterre étant mort il leva quelques troupes,
de fe joignit au fcigneur de Toè'ny fon frere utérin , pour fe vanger du comte de
Meulan , auteur de leur dilgrace , qui s’accorda avec eux. Ufuivit enfuiteleduc Robert
Courteheufe , contre le comte d’Alençon : tint quelque tems le parti de Renaud de

r Crecy , i’un des heritiers du feigneur de Breteüil qu’il quitta peu après. Henri I, roi
d’Angleterre ? étant pafle l’an 1104. en Normandie, à la follicitation de plufieurs fei-
gneurs delà province, mécontens du duc Robert,il lui tic hommage de fon comté
d’Evreux, à la priere même du duc qui en avoit cédé la fouveraineté au roi fon frere,
pour le renvoyer dans fon royaume. Il s’attacha depuis à fon parti, àc fut l’un des qua¬
tre comtes qui fe trouvèrent dans l’armée royale au combat de Tinchebray ou Cour-
teheuze, demeura prifonnier l’an 1106. Depuis étant devenu fufpeét au roi par les
pratiques &c menées du comte de Meulan, il fut banni de la province , contraint
de fe retirer auprès du comte d’Anjou, fils de fa niece, par l’entremife duquel il fut
rétabli dans fe$ biens l’an 1113. après quatorze mois d’exil. Fut encore une fécondé
fois banni par les mêmes intrigues : rentré dans fes terres il y mourut d’apoplexie le
18. avril 1118. fans enfirns d 'Arvoife 1a femme, fille de Guillaume II. du nom, comte
de Nevers fut enterré dans labbaye de Wandnlle près de fon pere. Il avoit com¬
mencé en 1108. la fondation de l abbaye de N. Dame de Noyon fur Andele, qu’il ne

£ put achever à caufe de fes difgraces. Après fa mort le comté d’Evreux fut quelque
tems faifî pour le roi d’Angleterre , qui le rendit enfin à Amaury de Montfort qui
en étoit légitime heritier. Voyez, Orderic Vital, pages 501. y 25. 533. 649. 664. 674,
681. 688. 589. 766. 773. 784. 810. 811. 834. 841. & 843.

ARTICLE II.

COMTES DE CLARE-

E

D’or a trais che~
vrons de gueules*

IV.

G E O F F R O Y fils naturel de R I C H A R D I. du nom , duc de Nor¬mandie, fut fait comte d’Eu & de Brione, par le duc Richard II. fon frere,
Voyez, Dudon doyen de S. Quentin 9 pag. 152. & Guillaume de Jumieges, /. 247*
Femme, N—

GILBERT! du nom, comtç d’Eu & de Brione, qui fuit,
Tome II. F 6
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G ILBERT I. du nom, comte d’Eu 6c de Brione, fut dépoüillé du comté d’Eu Apar le duc Richard II. Ion oncle, qui le donna à Guillaume oncle de Gilbert. Le
duc Robert II. le chargea de la conduite de trois mille hommes pour aller ravager les
terres du comte de Ponthieu ; mais il y fut défait, de même que devant le chat eau de
Montreuil en Normandie, dont il vouloir s’emparer fur le feigneur d’Efchauffou , au¬
quel il fut obligé de ceder fon chateau de Sap. Depuis il fut 1 un des gouverneurs du
jeune duc Guillaume dit le batard , avec Raoul d’Evreux, feigneur de Gacé, qui le fit
afiafTiner par Eudes/* Gros,Sc Robert d’Efchaufiou l’an 1035. Il avoir fait aupara¬
vant plufieurs donations à l’abbaye du Bec. Voyez Guillaume de Jumieges, pages 247.
261. 268. Orderic Vital, pages 4 60. 567. 6$6. 6c Dugdale Baronage a Angleterre tom .

<renealo %.. I */* 10 & c - Imhof, (a) a dit fans preuve qu’il fut beau-perede Guillaume le Batard
a Aigieterre t. E ayant époufé fa mere.
-• ^ 5* Femme, N.... B

i. RIC H A R D I. du nom, comte de Clare, qui fuit.
2. BAUDOUIN, feigneur de Maule, tige des comtes de Rivers en Angleterre ,

rapportez à l’article iv.de ce paragraphe.
VI.

R ICHARD I. du nom, comte de Clare, feigneur de Tunbridge au comtéde Kent en Angleterre 5 de Bienfaite 6c d’Orbec en Normandie, grand jufhcier
d Angleterre, fe réfugia à la cour du comte de Flandres avec fon frere, après l’aflalïmat
de leur pere, & ne retourna en Normandie que lors du mariage de Mahaud de Flan¬
dres avec le duc Guillaume, qui lui donna les terres de Bienfaite , 6c d’Orbec. Il fe
trouva avec les feigneurs à l’aflèmblée de Lillebonne citée ci-deffus, 6c à la bataille de C
Senlac en 1066. 6c dans la diftribution des terres reçût de la libéralité du nouveau
roi, le comté de Clare avec les terres de Vollafton , de Tudenham , êc la fortereflè de
Tunbridge, en échange delà terre de Brione que le duc retint, lui donnant pouvoir
•d’acquérir en toute fouveraineté fur les habitans du païs de Galles, autant de terres
qu’il pourroit,6c l’établit grand jufticier du royaume:ce fut en cette qualité qu’il ad-
journa en 1073. les comtes d’Hertford 6c de Norwich , qui s’étoient foulevez ; 6c
n’ayant pas comparu, il marcha contr’eux, les défit dans la plaine de Fagadun, 6c
obligea le refte des mutins affiegez dans Norwich, de rentrer dans leur devoir. Il don¬
na à l’abbaye du Bec les terres de Totinc 61 d’Eftreham ,du confentement de fa fem¬
me 6c de fes enfans ; y fit plufieurs autres biens, en confiderationde ce que fon pere
avoir beaucoup contribué à fa fondation, de même qu’au prieuré de S. Neot de Clare,
où il fut enterré après là mort, arrivée fur la fin de l’an 1090. ayant toujours été fort
confidere de Guillaume le Conquérant , pour fon courage & fa valeur. Voyez Orderic Vi- p>
tal pages 45)3. 533 . 6S7. 691. Monaflicon. Anglican .page 724. Baronnage d'Angleterrepag.
207. Imhof dit, fans rapporter d’autorité, qu’il fut allaffiné en 1136.
Femme, ROAISE ou ROSE Gifford, fille de Gautier Gifford, comte de Buckin-

gam, 6c $Ermengarde V\2Âx.ç\, confcntit à la donation que fit fon mari à l’abbaye du
Bec. Elle fe remaria a Rudes , fénéchal de Normandie, qui fît bâtir le chateau de Co-
cheftel,6c le monafterede S. Jean ,où ils furent tous deux inhumez. Elle avoit fait un
don en 1113. au prieuré de S. Neot, du confentement de fon fils Gilbert , d'Alix, fa
femme 6c de fes autres enfans. Voyez Orderic Vital paoe 91 G 6c monaft. Anglican.
pag. 369- de 724.

1. GILBERT II. du nom, comte de Clare, qui fuit.
(b) Mal nommé 2. R o g e r (b) de Clare , feigneur de Bienfaite, d’Orbec 6cdu Hommet,fuivit le

W par Imhof, parti de Robert de Normandie dans fa révolté contre le roi fon pere en 1080. 6c
l’accompagna dans fa retraite. Lorfque ce prince eut fuccedé au duché de Nor-
mandie, il lui fit de grandes inftances pour rentrer dans la terre de Brione, 6c ob- **
tint en recompenfe celle du Hommet en Cotentin : il tacha auffi d’élever ce duc
au trône d’Angleterre, 6c fortifia avec fon frere le château de Tunbridge ; mais étant
rentré dans fon devoir, il fut depuis fort fidèle au roi Guillaume dit le Roux, 6c à
fon fucceffeur Henri, de qui il foutint conflamment les interets durant la révolté
de la plupart des téigneurs de Normandie , qui vouloient rétablir Guillaume de
Cliton , fils du duc Robert : fe fignala fi bien A la bataille de Breneùille près Andeîy,
contre le roi de France l’an 1119. qu’il y fauva la vie au roi Henry , en renver¬
sant Guillaume Crcfpin,qui alloit le tuer. Il avoit reçu de grands prefens de
l'empereur Henry, lorfqu’il lui avoit conduit en 1109. la princefib Maïhilde pour
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époufe ; 8c depuis il fit plufieurs biens à l’abbaye du Bec ; fut témoin avec fon frere
Richard , à la fondation faite du prieuré de Newinton ( a ) par Gautier Gifford , (a) M
comte de Buckingam, 8c Ermengarde fon époufe. Par fa mort fans alliance, dont tom î-ï- 11,
le rems cft ignoré, toutes fes grandes terres pafl'erent à Gilbert de Clare , comte de
Pcmbrock fon neveu. Voyez, Orderic Vital , pages 570. 687. 70p. 838. 853. 8c

3. ROBERT de Clare, feigneur de Dunmow, tige d’une branchefurnomméc
depuis F itz - Walter, qui fera rapportée à l article ni. de ce paragraphe.

4. Gauthier de Clare , feigneur de Wolafton, de Tudenham , 8c de la baffe
Wence, eut en partage les terres iituées en cette baffe Wence , nommée Southrvallesy
avec pouvoir d’acquérir fur les Gallois autant de terres qu’il pourrait, en tous droits
&fouveraincté. Il fe rendit maître de tout le Soutwalles, 8c d’une partie de la

B province de Grun , où il fonda l’abbaye de Tinterne, ordre de Citeaux , l’an 1131.
fouferivit à la donation que fa mere fit au prieuré de S. Neot de Clare,de la terre
d Eynolvesbury en 1118. fit quelques dons à l’abbaye du Bec, 8c mourut fans alliance,
laiflànt fes grands biens à Gilbert comte de Pembrock fon neveu. Voyez, Orderic Vital
pag. (387. monaff. Anglic. pag . 369. 721. 8c 724.

5. Richard de Clare fe rendit religieux en l’abbave du Bec , d’où le roi Henrv I.

le tira en fan 1100. pour être abbé d’Ely en Angleterre. Il fut dépofe par ordre du même
roi , dans un concile tenu à Londres vers la fin de feptembre 1102. s’en alla à Rome
avec S. Anfelme , archevêque de Cantorbery l’année fuivante : y foutint les intérêts
du roi contre ce S. prélat, ce qui lé fit rétablir dans fon abbaye, où il mourut le
16. juin 1107. Voyez Orderic Vital pag. 6 87. & 78 3. Richard Dicet Abbrev. chron.

pag. 499. Angliafacratom. i.pag. 612.
q 6. N ... de Clare, époufa Raoul feigneur de Tillieres en Normandie, fils de Gilbert

feigneur de Crefpin. Guillaume de Jumieges pag. 312.
7. N ... époufe de Baudry dit le Teutonique , au rapport de Imhoff table xxy.

^ ILBERT II. du nom , comte de Clare 8c de Cardingam, l’un des plus riches
JjT feigneurs d’Angleterre, fe joignit aux rebelles qui vouloient que Robert duc de

fes dépendances, quiétoient fept autres prieurez: (b) donna en m 1.à l’abbaye de S. (b)M°nafi.^ng:
Pierre de Gloceftre, la terre 8c l’églife de S. Paterne en Galles, à celle de Lire en 3 68 * é* 3**-
Normandie l’églife de Tedenham, 8e fit du bien aux hofpitaliers de S. JcandeJerufa-
lem établis à Londres, (7) Voyez Orderic Vital pag. 687,76^. 903. 922. 987. Baronnage c)m

• P a&- 20 7- , lÆ -
Femme, ALIX de Clermont, fille à Hugues comte de Clermont en Beauvoifis, 8c

de Marguerite de Roucy , mariée avant 1113. Il y a une charte d’elle, en faveur de
l’abbaye de Thorney, où elle nomme fon mari Gilbert fils de Richard , 8c à laquelle
ont ligné j fes fils Gilbert , Gautier , Hervé , Baudouin , 8c fa fille Louife,

VII. '

Normandie fut leur roi , 8c fortifia fon chateau de Tunbridge , affîfté de Roger fon
frere : mais peu après il fit fon accommodement ; 8c depuis fut fort attaché au roi Henry
I. qui lui donna le comté de Cardingam ou Cardighan , qu’il rendit depuis au
prince de Galles. Il concéda à l’abbaye du Bec le prieuré de S. Neot de Clare, avec

E

1» RICHARD IL du nom, comte de Clare, qui fuit.
2. GILBERT de Clare , furnommé Strongbow , comte de Penbrock , fuivit la cour

d’Henry I. roi d’Angleterre , après la mort duquel il tint le parti du roi Etienne
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comte de Blois, & fit la guette pout lui en Normandie , à ceux d’Yeftnes l’an 1136. A
mais il fut défait pat Guillaume Taivas, comte de Ponthieu, & eut bien de la peine
à le fauver. Revenu en Angleterre,le roi Etienne le créa comte de Pembrock l’an 1138.
il le trouva à la bataille de Lincolne en 1141. il fut caufe par fa fuite avec lacava-
lerie, de la perte de l’armée , de la prilon de ce roi. Il fucceda à Roger & à
Gauthier de Clare fes oncles, èsterres qu’ils pofiederent au pais de Galles ; fçavoir
-dans le Southwalles, ès feigneuries de Chefstow, de Striguil ou Strongbow, de
Tudenham,dc Wolafton, d* Alverdefton, & de la contrée de Lige : prétendit encore les
places fortes que le comte de Clare fon neveu avoit remifes es mains du roi : mourut
Tan 1148. & fut enterré auprès de fes oncles en l’abbaye de Tinterne. Scriptores
Norman, pag. 917.911. 972-. 987.
Femme , ELISABETH de Meullent , fille de Robert comte de Meullent, &

& Elizabeth de Vermandois. Elle avoit été auparavant maîtrefie du roi Henry I. & n
elle le remaria à Hervé de Montmorency ,conetabled Angleterre & d Irlande. ^
1. R i c h a r d de Clare , comte de Pembrock , lcigncur de Chefstou ,Tudenham,

Wolafton , Alverdefton dans le Southwalles, prince de Leinfter ou Lagenie en
Irlande, fouferivit le traité de paix fait entre le roi Etienne & Henry duc de Nor¬
mandie, par lequel ce Prince fut reconnu légitimé heritier de la couronne après
le décès du roi. Il pafla en Irlande au mois d’aout 1179. pour le fervice du roi
ou du prince de Leinfter , nommé Dermitius ou Dermott &c Mac-Morough , qui avoit
été dépouillé par Roderic O-Connor , lequel prenoit le titre de roi d’Irlande.
Ce prince Irlandois étoit venu reclamer la prote&ion du roi Henry II. qui lui
avoit promis de travailler à fon retabliffement fi-tot qu’il auroit terminé ies af¬
faires qui l’occupoient en Normandie & en Bretagne , Richard qui ne manquoit p
.pas d’ambition, & à qui Dermott avoit promis la fille Eve en mariage , & de le
reconnoîtrc pour fon heritier* préfomptif, prévint le retour du roi. Ayant amaiTé
une petite armée de douze cens hommes, il fit une defeente dans le comté de
Waterford, 6c emporta d’afîaut la ville de ce nom; après quoi ilépoufo la prin-
cefie Irlandoile qui lui avoit été promife : puis il marcha aux ennemis, défit Ro¬
deric O-Connor, prit la ville de Dublin par efcalade le 21. feptembre 1170. Af-
-culphe prince Danois du fang des rois Oftmans, qui avoient conquis Y Irlande*
-avoit défendu cette place , & s’étoit fauve par mer lorfqu’elle fut prife. Il voulut
tenter de la reprendre l’année fuivante, mais le comte Richard accourut au le¬
çon r s des aftiegés, tailla fon armée en pièces, &. le fit prifonnier ; il fouilla fa vic^
toire en le faifant cruellement mourir. Quoique le roi Henry lui eut permis de
tenter cette avanturc, il n’avoitpas prévu qu il feroit tant de progrès: il en eut
de la jaloufie , lui envoya ordre de revenir ; & pour l’y mieux obliger, il con- ^
fifqua toutes fes terres en Angleterre : le comte le fournit, le remit entre les mains
du roi, dont la jaloufie fut déformée, & qui lui fit une donation autentique de
tout le païs de Leinfter, foit qu’il le polledat à droit de conquête, ou en vertu
de fon mariage avec la fille de Dermott, à condition qu’il lui en feroit hom¬
mage , aufli bien que de la ville de Dublin. Cette entreprife facilita au roi la con¬
quête de toute 1 Irlande , qui fut faite en 1172. & où il laift'a le comte Richard
en qualité de gouverneur de tout le pays, dont là principauté de Leinfter faifoit
la quatrième partie. Il mourut dans Dublin le 7. mai 1178. & y fut entertédans
l’églife cathédrale. Voyez Raoul de Dicet, qui met la mort le 5. avril 1176. L’abbé
du Mont S. Michel la met aulfi dans la même année, on a fuivi ici la date du
Monafticon. Anglican, pag. 72y. le baronnage d’Angleterrepag. 208. & 2-10. & E
Larrey, hifloire d’Angleterre , tom. i.pag. 384. 385. 38 6. 473. ôc 474.

De fon mariage avec la princcfle EVE, il eut Gauthier de Clare , mort jeune, en¬
terré en l’abbaye de Tinterne, &: Ifabel de Clare, comtefle de Pembrock,& de
Striguil, dame de Leinfter, de Lagenie, de Nether-Wende,Wolafton, Tudenham,
&c. elle demeura jeune fous la garde du roi Henry II. qui prit le gouvernement
de fes terres. Le roi Richard I. du nom lui fit époufer en 1189. Guillaume Wtexi-
chal, furnommé le vieux , qui fut à caufe d’elle comte de Pembrock, puis étant
devenue veuve , elle fit un traité particulier avec Philippe Augufle , roi de France
l’an 1219. lui promettant que fes enfàns ne feroient aucun dommage au royaume,
& qu’elle mettroit ès mains du roi fa forterefte de Longueville, & autres quelle
avoit en Normandie, pour mieux aflurer cette province nouvellement conquife.
Son fils Guillaume Maréchal, dit le jeune , confirma les biens faits à l’abbaye de Tin¬

terne
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terne, parade du 22. mars 1223. où il nomme Ion pere 6c famere Richard &
Ijabel de Clare, Ton fils Gautier , 6c ion ayeul Gilbert Strongbowe. {a) (a) Mwaft. Angl*

11. B a si lie de Clare - Pembrock , femme de Raymond , Fiez- Gérard, feigneur
Irlandois.

3. Gautier de Clare, feigneur du Sap en Normandie, bourg ainfi nommé d’un
grand fapin planté autrefois devant l’églife de S. Pierre, tint le parti du roi Etienne
l’an 1136. défendit courageufement fon chateau contre trois mille Angevins,
ôc fut enfin contraint de le rendre , n’ayant que trente hommes, qui furent faits
prifonniers avec lui. Il fit de grands biens à l’abbaye du Bec , 6c confirma ceux
que famere avoir faits à celle de Thorney en Angleterre. Voyez, le continuateur de
Guillaume de Jumiegcs pag. 312. & Orderic Vital pag. 906.

4. Baudouin de Clare, comte en Angleterre, fuivit en 1136. le parti du roi
Etienne, & fe porta genereufement à la bataille de Lincolne, où il fut fait prifon-
nier l’an 1141. Voyez Orderic Vital, 6c l’auteur des Gejles & actions du roi Etienne
pag. 922 . & 9 3°-

5. Herve’ de Clare, duquel on ne trouve que le nom.
6. R o a 1 s e ou R o s e de Clare, alliée à Raoul feigneur de Coldun , qui défendit le

chateau du Sap, avec Gautier fon beau-frere, 6c y eut le même fort que lui. Elle
fouferivit avec fes frétés la donation que fa mere fit à l’abbaye de Thorney l’an
1113*

VUE

D

IC H A Pv D IL du nom, comte de Clare ôc de Hertford, feigneur de Tunbridge,
& gouverneur du pays de Galles , fut l’un des plus puiflans feigneurs de fon tems.

Il rendit fon pays 6c fa province de Galles l’une des plus floriflantcsderAngleterre,
par la paix, qu’il eut foin de cultiver avec tous fes voifins : transfera l’an 1124. les re¬
ligieux de fon chateau de Clare en l’églife de S. Auguftin de Stoke : {b) leur fit de
grands biens ; confirma ceux qu’ils avoient reçûs de fes prédeceffeurs, &c donna aux
hofpitaliers de S. Jean de Jcrufalemfon églife deTunbridge.il fut miferablement affaf-
finé par les Gallois,qui s’etoient mis en embufeade à ce dcfïèin l’an 1136. 6c qui fe ré¬
voltèrent enfuite contre le roi Etienne. Voyez les gefles du roi Etiennepag. 930. 6c 9 31.

Femme, AVELINE de Ceftre , fille de Ranulfe Mefchin , dit Rricfard , vicomte
de Bayeux, comte de Ceftre ou Chefter, de Carlile Ôc de Cumberland, ôc de Lucie de
Leiceftre.

1. Gilbert III. du nom, comte de Clare ôc de Hertford, fuivit le parti de l’im*
peratrice Mathilde, comteffe d’Anjou, fous le comte de Chefter fon oncle, contre
le roi Etienne, auquel il fut donné en otage pour fureté de la parole de fon oncle ,
qui avoit été arrêté par le roi, ôc qui pour recouvrer fa liberté avoit remis entre
les mains de ce prince toutes fes places fortes ôc fes châteaux. Sorti dotage il alla
trouver le comte de Chefter, 6c le follicita puifiamment de reprendre les armes
contre Etienne de Blois, qu’il regardoit comme un ufurpateur. En 1146. Etienne fit
la guerre au comte Gilbert, qui perdit quelques châteaux. Il mourut fans alliance
en 1151. où félon quelques auteurs 115 3. fie fut enterré au‘prieuré de S. Jean de Clare,
Voyez du Chêne, écrivains de Normandie pages 97 2. & 987.

2. ROGER comte de Clare, qui fuit.
3. & 4. Gauthier 6c N.... de’ Clare.

(b) Le Angl.
dit que ce fut Ri¬
chard IV. fon ar -

rierc—petit-fiIs qui
vers l’an 1Z48. a-

mena le premier

des religieux de S.

Auguftin en An¬
gleterre^ lespta.'
ça au prieuré de

Sto ke- Clare Y oye^
tom. j'j j.

IX.

R OGER Comte de Clare ôc de Hertford, fuivit pendant quelque tems le partidu roi Etienne ; fouferivit le traité de paix , conclu entre ce roi ôc Henry d’An¬
jou , duc de Normandie l’an 1148. puis ayant fuccedé a fon frere aîné en toutes fes
terres, il refufa l’hommage de fon chateau de Tunbridge à l’archevêque de Can-
torbery , qu’il perfccuta à la follicitation du roi Henry II. qui lui donna le comté
de Cardingamen Galles, que fon ayeul avoit autrefois poftêdé. Il donna à l’abbaye
du Bec, la terre de Colleville 6c plufieurs autres biens aux églifes de fes terres,
fur tout au prieuré de S. Neot 6c à celui de Walfingham , auffi bien qu’aux Templiers.
( c) 6cmourut l’an 1173. félon la chronique de Nicolas de Treveth, d’autres difent {é)Monafi.A»gi.
l’année fuivante. Voyez le baronage d'Angleterre , pag. 211. tom ' ll, h 8 77 *.

I. Femme , N .... fille de Payen vicomte de Shresbury , fut répudiée.
Tome IL G 6
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II. Femme, MATHILDE de S. Liz,fille de Jacques fit quelques donations en 119 2. À
aux hofpitaliers de S. Jean de Jerufalem de Londres. Se remaria a Guillaume d’Aubigny
comte d’Arondel , ainfi que le porte la chronique de Robert, abbe du Mont S. Michel,
fous l’an 1177. Guillaume d’Aubigny , ne de ce fécond lit, confirma celui qu elle avoir
fait au prieuré de S. Neot. Voyez, Monafticon. Anglican, tom. 1. pag. 370. Elle y eft
nommée àeS.Liz, {a) 8c tom . 11 .pag. $46. 877. 8c 884. en ce dernier endroit ,fon
pere eft nommé , de Sancio Hillario.

1. RICHARD 111 . du nom, comte de Clare,qui fuit.
2. ] e a N de Clare, treforier del’églife d’Yorck , loufcrivit le don que fa mere fit à

l’abbaye de Godeftowe, 8c celui du prieuré de Douvre , que le roi Henry II. fit à
l’églife de Cantorbie.

3. & 4,, Richard & |ac QUEsde Clare, fouferivirent à la confirmation des biens
des hofpitaliers de S. Jean de Jerufalem de Londres, faite par le comte Richard leur g
frere.

5.Mathilde de Clare, mariée à Roger feigneur de Lacy ,conetable de Chefter,
fils de Jean feigneur de Lacy, 8c à! Alix de Vere. Ils furent tous deux enterrez en
l’abbaye de Stanlaw, Roger étant mort en 1211. laifferent un fils Jean, heritier des
biens 8c charge de Ion pere. MonafL Anglic. tom . 11. pag. 188.

X-

R ICHARD III. du nom , comte de Clare 8c de Hertford, fut toujours fortattaché au roi Henry II. auprès duquel il fe rendit l’an 1174. après la prifon du
roi d’Ecoffe 8c du comte de Leyceftre. Il fut aufli dans la fuite l’un des principaux fei-
gneurs de la cour du roi Richard : fe trouva témoin à la vente que le roi Henry fit de q
la fortereffe de Saldesbery, à l’évêque de Durham le 18. feptembre 1189. 8c fut l’un des
barons qui jurèrent en 1191. pour le chancelier d’Angleterre , la paix qu’il faifoitavec
Jean prince d’Angleterre, comte de Mortaing, en l’abfence du roi Richard, qu’il alla
trouver en Allemagne, où ilécoit detenu pnlonnier du duc d’Autriche l’an 1193. Il
aftifta au couronnement du roi Jean, en la ville de Londres, l’an 1200. 8c à l’hommage
que rendit le roi d’Ecofle à celui d’Angleterre, près de Lincolne, pour toutes les terres
qu’il tenoit en fief de la couronne d’Angleterre ; mais depuis il fut l’un des principaux
barons du royaume qui fe révoltèrent en 1215. pour maintenir les anciennes libertez
8c franchifes du pays, qu’ils obligèrent le roi de figner 8c de leur accorder, le 16. juin;
à caufede quoi ils furent excommuniez par le pape Innocent III. ce qui les obligea de
reprendre les armes, 8c d’appeller pour leur roi Louis de France, fils aîné du roi Phi- ^
lippe Augufle. Le comte Richard mourut l’an 1218. (b) 8c fut enterré au prieuré de
Tunbridge, ordre de S. Auguftin, qu’il avoit fondé. Il confirma tous les dons faits aux
hofpitaliers de S. Jean de Jerufalemà Londres, parle comte Gilbert , 8c fa femme Alix
de Clermont, 8c par le comte Roger , 8c la comteflé Mathilde fes ’pere 8C mere, pre-
fens Richard 8c Jacques (es freres. Confnltez l'hijloire de Mathieu Paris.

Femme, AMI CIE de Glocefter, fécondé fille, 8c l’une des heritieres de Guillaume
comte de Glocefter 8c de Havoifè de Leyceftre. Monaft. Angl. tom. i.pug. 153.

1. GILBERT IV. du nom, comte de Clare, qui fuit.
i.Roger de Clare, dont on ne trouve que le nom.
3. J e a N N e de Clare, alliée à Rie Grig, prince de Weftwalles. Imhof fubftituëàla
place de celle-ci, Rojç de Clare, femme de Roger de Mowbray. E

XI.

G ILBERT IV. comte de Clare, de Hertford, 8c de Glocefter par fa mere,s’étoit uni , comme fon pere, aux autres barons contre le roi Jean, après la mort
duquel il fuivit le parti d’Henry III. légitimé heritier de la couronne: fut l’un desfei-
gneurs qui s’unirent à Richard comte de Cornouaille, 8c qui raccompagnèrent lorf-
qu’il fe retira de la cour en 1227. s’étant remis dans fon devoir, il fuivit le roi Henry
iorfqu’il pafla en France pour vifiter la Guienne , 8c fecourir le duc de Bretagne l’an
1230. mourut à Penros en Bretagne la même année, 8c fut enterré en Angleterre
dans l’abbaye de Tewkesbury, de la fondation des comtes de Glocefter fes predecefleurs,
à laquelle il laifta quelque biens. Voyez Mathieu Paris, Mathieu de Weftmunfter 8c Mo-
naftic. Anglic. tom. 1. pag. 15 6\

Femme, IS ABEL Marefchal, troiftéme fille, 8c heritiereen partie deGuillc^tnt
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DES PAIRS DE FRANCE. 4$S

Marefchal ^ dit le Vieil , comte de Pcmbrock, ( 4 ) & dT/abel de Claire, heriticre de Pem- r &\ Monafi> An*i.
brocki ainfiils étoient parens au quatrième dégré, ayant tous deux pour trifay cul, Gil- tom. 2.- fSa.17,
bert II. du nom , comte de Clare.

1. RICHARD IV. du nom, comte de Clare, qui fuit:
2. Guillaume de Clare , homme recommandable par fa valeur, mort de poi-Ton l’an I2y8.

3. Gilbert de Clare, dont on ne trouve que le nom.
4. A m,ic 1 e de Clare, née en 1220. mariée à Baudouin de Rivers IV. du nom, comte

de Devonshire, qui mourut en 1243, elle fonda 1 abbaye de Bocklande, & la dota
richement. Voyez Monafticon Anglican, tom. 1. pag.i^e.

y. A g N e’s de Clare, morte fans alliance.
6. I s a b el de Clare , femme de Robert Brus, feigneur d’Anerdalle.

B XII.

D

E

IC H A RD IV. du nom, comte de Claire, de Glocefter & de Hertford, né
l’an 1222. (b) demeura jeune avec fes f reres, fous la garde de Hubert du Bourck,

grand jufticier d’Angleterre. Il refifta courageulement aux Gallois, qui setoient revol-
tez en 1244. & l’année fuivante le roi Henry III. le créa chevalier , au jour de la Pen¬
tecôte 4- juin, dans la ville de Londres: fut en 1246. l’un des feigneurs qui écrivi¬
rent au pape pour le foulagement du royaume , prefque ruïné par les grands fublides
qui fe levoient 5 vint en France à ce fujet l’an 1250. avec plufieurs autres barons, pour
parler de cet affaire à Innocent IV. qui étoit alors à Lion : accompagna le roi
Henri fon maître, au voyage qu’il fît en Gafcogne l’an 1253. & contre les Ecoffois
en 125 y. Richard comte de Cornouaille l’envoya en 1257. avec les ambafladeursd’Al-

Q lemagne, qui étoient venus lui offrir la couronne impériale , pour s’affurer de l’affe-
étion des princes Allemans ; &: au retour il fe joignit au comte de Leyceftre & de
Herreford ; prefenta avec eux fes remontrances au roi dans fon parlement tenu en i2y 8.
Ôc quoiqu’il le tint fur fes gardes , il ne peut éviter le poifon, dont il échapa
à force de medicamens , en ayant été quitte pour fes cheveux, fes dents & fes ongles
au lieu que fon frère Guillaume empoifonné; avec lui y fuccomba. Il fut prefent l’an
1259. au ferment que fît publiquement en l’églife de Cantorbery , Richard élu roi
des Romains , de s’employer à la reforme des abus du royaume : puis fut envoyé en
France pour renouveller les traitez avec le roi S. Louis; & de retour voyant le peu
d’execution des promeffes du roi, l’état toujours gouverné par des étrangers, il leva
quelques troupes vers Oxford : fe joignit au comte de Leyceftre & aux autres fei¬
gneurs , tous refolus de mourir pour la confervation des anciennes franchifes de la
patrie; mais étant tombé malade, il mourut au chateau d’Emersfïeldle 14. juillet 1262.
& fut enterré en l’abbaye de Thewkesbury, fous un fuperbeMaufolée que la comteflefa
veuve lui fît drefler. Voyez Mathieu Paris , Mathieu de Weftminfter , Monafticon.
Anglic. tom. i.pag. 156\
I. Femme,MARGUERITE , fîlle d ’Hubert du Bourck, comte de Kent, grand

jufticier d’Angleterre, fut mariée l’an 1237. & mourut fans enfans.
II. Femme , MATHILDE de Lacy , fa coufîne iftiië de germain , fîlle de Jean

feigneur de Lacy, comte de Lincolne ,conêtable deChcfter, & de MargueritedeQuin-
cy, fa fécondé femme.

1. GILBERT V. du nom, comte de Clare, qui fuit.
2. T h o m a s de Clare, bailly ou gouverneur des forêts du comté d’Effex, ac¬
compagna le prince Edcüard d’Angleterre au voyage qu’il fît en la Terre-fàinte,
l’an 1271. époufa Julienne Fitz-Mauris , de laquelle il eut Gilbert , Richard, &c "Thomas
de Clare, dont la pofterité eft ignorée.

3. Benoit de Clare, tréforier & chanoine de l’églife cathédrale d’Yorck.
4. I s A b e l de Clare, religieufe en l’abbaye de Berking , au comté d’Eflex.
y.M arguerite de Clare, mariée à Edmond d’Angleterre, furnommé Rlantege -

neft y comte de Cornouaille, fils de Richardnoï des Romains.
6. R o a 1 s e ou Rose de Clare, alliée à Roger III. du nom, feigneur de Mowbray

& d’Axhelme , vicomte de Northampton,mort à Gand en 1299. pere de Jean de
Mowbray, qui continua la pofterité.

v
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A

ILBERT V. du nom, comte de Claire, de Glocefter, de Hertford Se de
_Glamorgan, furnommé /è Houx, l’un des plus puiflans feigneurs Se des plus

courageux de la cour du roi d’Angleterre , nacquit le 2. feptembre 1243, (4) le joi¬
gnit avec Ton pere à Simon de Montfort, comte de Leycefter & autres feigneurs, l’an
1260. pour remedier aux defordtes du royaume ; & ayant levé une puiflante armée,
ils déclarèrent la guerre au roi Henri III. fur lequel ils remportèrent une fameufe vi¬
ctoire à Lewes l’an 1264. Henry Se le prince Edouard fon fils aîné , Richard roi des Ro¬
mains , Se le prince Henry (on fils y relièrent prifonniers. La mélintelligence le mit en-
fuite entre le comte de Glocelter Se le comte de Leycefter, qui s’attribuoit toute l’auto¬
rité. Il s’unit aux comtes de Surrey 6c de Pembrok; -fut joindre le prince Edotiard
qui s’étoit lauvé de prifon; combattirent le comte de Leycefter, qui fut vaincu & tué fur
la place près d’Eveshamle 5. août 1265. Il fut enfuite l’un des feigneurs choilis pour la
reforme des abus du royaume, Se afîèmbla quelques troupes avec lefquelles il fe rendit
maître de la tour de Londres, où il avoit des intelligences en 1267. Il fit peu après fou
accommodement par l’entremife du roi des Romains l’an 1270. prit la croix avec
plufieurs autres feigneurs des mains du légat; fuivit le prince Edotiard au fiege de Tu¬
nis, & étoit de retour en Angleterre, lorlque le roi Henry prit auparavant d’expirer,
fon ferment , qu’il feroit fidel au prince Edoiiad fon fils Se fon heritier. Le jour
même de l’enterrement du roi, qui fut le 20. novembre 1272. il exigea le même ferment
des pairs ecclefiaftiques Se fèculiers, Se enfuite du clergé Se des communes, Se fut nommé
un des trois gouverneurs de l’état en l’abfence du nouveau roi Edouard. I. Il combatit pour
lui contre les Gallois près de Cardighan en 1281. mais non pas avec tout lcfuccès qu’il
avoit efperé. Il fut plus heureux à Lantelowhit en 128 3. Se après l’entiere réduction de ces
peuples, il reçut magnifiquement le roi dans fon comté de Glamorgan. Ils fe brouillè¬
rent en 1286. lorfqu’il ne voulut point fuivre Edoüard, qui pailoit la mer pour aller en
France ; on foupçonna fa fidelité, les terres furent confifquées, Se il n y rentra qu’en de¬
venant le gendre de fon maître. Il mourut le 7. décembre 129 3.6e fut enterré en l’abbaye
de Thewkesbury près de fon pere. Voyez, Mathieu de Wefminfter, Thomas deWalfin-
gam, la chronique de Nicolas Treveth, le baromge d'Angleterre page 215. Se Ihijloire
d'Angleterre de Larrey.

I. Femme , ALIX de Luzignan, fille de.Guy deLuzignan, feigneur de Coignac,
mariée l’an 1257. Il en fut feparé en 128$. parce qu’elle étoit devenue hypocondre.
Isabel de Clare, femme de Maurice de Bercklei, confirma en 1328. la dona¬

tion faite autrefois aux rcligieufes de Godeftawe, par Mathilde de S. Liz, comteft'e
de Clare
II. Femme, JE ANNE d’Angleterre, dite d ’Acre, parcequ’elle étoit née dans la

ville de ce nom en Paleftine, fille a Edouard!, du nom roi d’Angleterre, Se d’Eleonore de
Caftillefa première femme; fut mariée à Londres le 2. Mai 125m. fe remaria en 1296. à
l’infçu du roi fon pere, à Raoul de Mountehermer, homme de médiocre nailTancc,dont
le roi fut d’abord très-indigné : mais il leur pardonna à la priere de l’évêque de Durham,
Se permit à ce lecond mari de porter le nom de comte de Glocefter 6e de Herford durant
la minorité du fils de la princefte, laquelle mourut le 10. mai 130 y. Se fut enterrée dans
l’églife des Auguftins de Clare. ( b )

1. GILBERT VI. du nom, comte de Clare, qui fuit.
2. Eleonore de Clare, comtefle de Glocefter après la mort de fon neveu. Les
auteurs varient fur Ion fort, Se fur celui de les deux autres feeurs : la plupart convien¬
nent que Pierre Gavefton, Se Hugues Spenfer fucceflivementfavoris d’Edoüard II. roi
d’Angleterre, épouferentchacun une des filles de Gilbert V. comte de Clare. Le pre¬
mier fut décapité le 19. juin 131 z.Se le fécond pendu le 24. novembre 13 2 5. (f) Son pe¬
re avoit eii le même fort un mois auparavant. Ces executions, fe firent malgré le roi leur
maître, fuivant le monafiieum Anglicanum. ( c ) Eleonore époufa Hugues Spenfer. Le même
auteur tome 2. (d) dit que ce favory fut marié à la derniere des filles du comte de Clare,
6c un peu auparavant (e) ilfavoit donné pour femme à Pierre de Gavefton en 1307.
Imhof (f) nomme la femme de Pierre de Gavefton Marguerite , féconde fille du comte
Glocefter. Larrey (g) dit qu’une des fœurs de Gilbert de Clare comte de Glocefter ,
niece du roi, fut femme fucceffivementde Gavefton 6c de Spenfer. On a pu la nom¬
mer la fécondé des filles du comte de Glocefter, par rapport à celle qu’il avoit eu.
de fon premier mariage. Quoiqu’il enfoit, Hugues Spenfer laiiïa des enfàns qui furent
à caiife de leur mere, barons de Glamorgan Se de Morganoek, comte de Glocefter.

Eleonor

B

D

l
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Eleonore époufa en fécondés ou troifiémes noces Guillaume de la Zouche , ou le Sowch’
feigneur par elle de Glamorgan & de Morgannock , de mourut le 30. juin»
1337. fuivant le Monaft. Anglicanum. (a) Ce dernier mari étoit décédé le 1. mars (a) Tom. i- p*&
1335. tous deux f° n t enterrez dans l’abbaye de Thewkesbury. 1

Marguerite de Clare eft nommé la fécondé des filles du comte Gilbert dans

un titre de l’abbaye deTinterne du Monafticon Anglicanum tom. 1 .pag. 72 6. mais au
même tome^pages 156. & 157. dans une chronologie de l’abbaye de ThexHccsbury qui
finit en 1476. elle efl: nommée la troifiéme. On nomme en ces deux endroits fonmari
Hugues d’Audley.

4. Elizabeth de Clare , eft dite dans un titre du prieuré de Wygemore ; ( b ) troi- (b) Monaft .
fiéme fille du comte de Glocefter ; ce même titre porte quelle eut la troifiéme partie ^ &
du comté de Glocefter ; fçavoir, Clare, Walfingham, Sudbury, Crambourne,Pym-
perne, Briolle de Bredefeld , outre trois autres ïeigneuries dans le pais de Galles. Elle
époufii i°. Jean duBourck ou de Bourg, comte d’Uifton, avec lequel elle paffa en
Irlande l’an 1305». de dont elle refta veuve en 1313. mère d’un fils de d’une fille ; 2 0 . le
3. février 1314. Thibaud II. du nom, conêtable d’Irlande, dont elle fut la fécondé
femme, de qui la laifta veuve avec deux filles en 13 16. Quelques auteurs lui ont don¬
né un troifiéme mari Roger Damorv, baron d’Armoyeen Irlande, mais ils l’ont con¬
fondue avec Elizabeth du Bourck fa fille, qui époufa ce feigneur, de qui en étant veuve,

remaria à Lionel , duc de Clarence, l’un des filsalu roi Edouard III. monaft. Angl. tom.
î.pag. ji6. de tom. 2.. pag . 227.(^-228.

C XIV.

IL B E R T VI. du nom, comte de Clare, de Glocefter de de Hertford, naquit
le 11. may 1291. demeura bien jeune en la garde du roi Edoiiard II. du nom. Il ne

commença à paroître que fous le régné d’Edoüard IL du nom , duquel il tint conftam-
ment le parti, lors de la révolté de la plupart des grands du royaume, caufée par la
faveur de Pierre Gavefton, après la mort duquel il s’entremit heureufement de la
paix des barons avec le roi l’an 1312. au contentement des uns de des autres. Il fuivit ce
prince en la guerre contre les Ecoffois, oùfon armée fut défaite à Banoksborow, près
du chateau de Sterlin le 24. juin 1314. Lejeune comte de Glocefter, qui commandoit
l’avant-garde y fut tué âgé de 23. ans, &fon corps renvoyé par le roi d’Ecoflé jufques
à Barwich, y fut reçû par le roi, de enterré depuis en l’abbaye de Thewkesbury dans le
tombeau de les anceftres. Monaft. Angl. tom. i.pag. 1 y 6\

Yx Femme, MATHILDE du Bourck, fille de Jean, du. Bourck, comte d’Ulfton.
■ Imhof (c) la crue niece du comte de Clare fon mari, de fille d’Elizabeth de Clare, ce f c )Hift.<reneatog.

qui eft impoftible ; en voicy la preuve. Elizabeth de Clare ne pouvoir être née au plû- Regum parûmes
tôt qu’en 1294. fa mere n’avant été mariée qu’en may 1290. de fon frere ainé étant né m *s nA Bntanm*
en 1291. pouvoit-elle etre mere dune fille en état dette manee, de de devenir mere Ixl ,
avant le 24. juin 1314? Il faut donc conclure que Mathilde étoit née d’un premier lit
de Jean comte d’Ulfton. Elle mourut le 2. juillet 13 iy. de fut enterré près de fon mari.
Monaft. Anglic. ibidem.
Jean, comte de Clare, mort enfant l’an 1316. Ses tantes partagèrent fa fuc-

ceflion. Le Monafticon Anglicanum tome 1. page iy6\ dit qu’il mourut avant fon
pere.
Le comté de Clare paffa à LIONEL d’Angleterre, fous le titre de duché de Clarence,

, par fon mariage avec Elizabeth du Bourck, ainfi qu’il a été marqué cy-deflus. Etant
* mort fans enfans, le roi Henry IV. créa duc de Clarence, THOMAS l’un de fes fils qui

mourut en 1421. fans enfans legitimes.EdoüardIV.donna ce titre à GEORGES fon frere,
’ qui fut tué en 1471. en lui finit ce duché. JEAN Holles de Hougton, baron de Houg-

ton, fut créé comte de Clare par le roi Jacques I. le 2. novembre 1624. dt c’eft dans fa
pofterité que ce titre fubfifte encore en 172y.
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article III

BARONS FlTZ WALTER,
iiïus des Comtes de Clare.

D’or à unefafce
de gueules & 2 .
chevrons de mê¬
me , l’un en chef
l’autre en jointe.

VIL

R OBERT deClare* troifiëmc fils de RICHARD I. du nom, comte deClare, 6c de Rofe Gifford, fut fénéchal du roi Henri I. qui enT 111. lui donna la
baronnie de Dummow dans le comté d’Efiëx, avec le fief du chateau Baynard dans
la ville de Londres, le tout confifqué fur Guillaume Baynard, pour crime de fellonnie.
Il mourut en 1 i 34* & fut enterré au prieuré de S. Neotprès de ton pere. Monaft. Angl.
tome 11. page 75.

Femme, MATHILDE de S. Liz, fille de Simon de S. Liz, comte de Hunting-
don, mariée en 1112. mourut l’an 1140.

1. WALTER, qui fuit.
2. Simon, feigneur de Devénter dans le Northampron , au, rapport d’Imhoff

table xxv-, de fon hifi. genealog. d'Angleterre.

VIII.

V ALTER ou GAUTIER I. du nom > baron de Dimmovr, feigneur du cha¬
teau Baynard, prote&eur, ainfi que fon pere l’avoitété, des chanoines de Dum-

moNT , fondez en 1104. par Juge Baynard, dame dudit lieu i mourut l’an 11518. 6c fut
enterré en la meme églile.

I. Femme, MARGUERITE de Bohun, mariée en 1142. mourut l’an 114G
II. Femme, MATHILDE de Lucy, mariée en 1148. *
1. ROBERT, qui fuit.
2. Autres enfans, dont on ne trouve pas les noms dans l’hiftoire de la fondation du
prieuré de Dunmow, au monaft. Angl. cité cy-dejfis.

IX.

R OBERT I. du nom , furnommé Ritz-Walter , comme qui diroit fils de Gau*
tier , lurnom qu’il tranfmit à fa pofterité, baron deDunmoxr, 6cc. fe rendit

recommandable dans la profefiion des armes. On raconte de lui qu’il avoir une très-belle
fille , dont le roi 'Jean, dit Sans terre , devint amoureux : mais n’ayant pas voulu ré¬
pondre à fes defirs , ce prince la fit empoifonner. Son pere dans fon defelpoir
palla en France avec deux autres chevaliers aufli braves que lui, 6c il fe mit au fervice du
xoi Philippe Augufie, qui étoit en guerre avec le roi Anglois. Celui-cy pafla la mer avec
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'fon armée en 1215. & pofa Ton camp près de celui du roi de France. Un Anglois forti
des lignes, alla un jour délier au combat le plus brave de l’armée Françoife. On vit aufli-
tôt paraître un chevalier qui accepta le défy : les deux champions fournirent brave¬
ment leur carrière, mais celui de Philippe atteignit l’aggreflcur avec tant de force, que
fa lance Te brifant fur là cuirafle, il le renverra lui 6c fon cheval , fans que de fa part il
eut quitté les étriers. Le roi Jean admirant le coup, s’écria que le roi de France étoit
heureux d’avoir un fi vaillant chevalier à fon 1er vice. Alors les amis*dc Robert qui
Favoient reconnu, fejcttant aux pieds de leur rci,lui dirent qu’il ne tiendrait qu’à
lui d’avoir ce chevalier pour lui, puifquc c’étoit Fitz-Walrer, dont il avoir confifqué
les biens. Il le fit rappeiler le lendemain avec afiurance de fon pardon, 6c qu’il ferait
rétabli dans les terres 6c honneurs : mais ce généreux chevalier voulut négotier une
trêve entre les deux rais, 6c il eut le bonheur de la conclure avant que de quitter le
camp du roi de France. Deux ans après, les barons mécontens du rai Jean, qui détrui-

^ foit leurs privilèges , prirent les armes contre lui, 6c mirent à leur tête Robert Fitz-
Walter, fous le titre de maréchal de l’armée de Dieu 6c de la fainte égliie, 6c la ville
de Londres fe déclara pour eux. Ce n’ell pas icy le lieu de rapporter quel fut le fuccez
de certe expédition, 6c comment ces feigneurs appellerait à eux le prince Louis de
France, fils aîné du roi Philippe, qu’ils couronnèrent roi en 1216. Leroi Jean mourut
en la même année. Henry III. (on fils lui fucceda, en faveur de qui il fe fit une heureufe
révolution. Ceux de fon parti défirent ceux du parti du prince François à Lmcolne le
14. juin 1217. 6c Robert Fitz-Waltcr fut fait prilonmer dans cette occalîon avec plu-
fieurs autres feigneurs. Il recouvra là liberté l’année luivante, par le traité de paix qui
le fit : mais ne croyant pas pouvoir relier en fureté dans fa patrie, il fè croifàlamê-

/• me année, 6c paffa en Alie avec piufieurs des mécontens. Il mourut en 1234. 6c fut
£ enterré devant le grand autel du prieuré de Dunmow. Voyez, Monaft. Angl. tome 11.

fage 76". 6c Larrey htft. à'Angleterre,
I. Femme, GÔNNOR, fille 6c heritiere de Robert de Valoines.
1. WALTER IL du nom, qui fuit.
2. Mathilde Fitz-Walter, dont le roi Jean Sans-terres fut amoureux, 6c qu’il

fit empoifonner ,ainli qu’il a été marqué cy-dclfus.
3. C h r 1 s t 1 M e Fitz-Walter , fécondé femme de Guillaume de Mandeville, comte
d’Ellêx , au rapport d’ImhofK II femble qu’elle doit plutôt être fille de Walter I. du
nom, puifque lelon le même auteur, ce comte d’Elfex mourut le 14. novembre 1190.

IL Femme, ROSE, fuivant le même auteur.

D
X.

A LT ER II. du nom, Fitz-Walter, feigneur de Valoines, baron de Dun-
mow , mourut en 1259.

Femme, MATHILDE.
ROBERT Fitz-Walter II. du nom, qui fuit.

XI.

O B E RT Fitz-Walter II. du nom, baron de Dunmowj conêtabledu chateau
_ Baynardde Londres, naquit en 1249. 6c avoit dix ans, lorlque fon pere mou¬
rut. Il fut fous la garde du roi Henry III. qui établit pour lui Jean de London au cha¬
teau de Baynard durant fa minorité. Il fut fait chevalier en 1274. conêtabledu comté
d’FIertfbrd, par contentement du roi l’an 1284. 6c dans la même année gouverneur
de la ville d’EiTex ; fonda les freres mineurs à Gloceller en 1309. fe joignit à Humfroy
de Bohun, comte d’Hertford en 1312. pour garder les côtes, 6c cmpecher que Pierre
Gavellon favori du roi Edouard II. ne fit entrer par mer des troupes étrangères dans
le royaume. Après la mort de ce favori, il le rendit à Windlor, où le roi palFoit la
fefte de Noël, 6c où l’amnilfie fut accordée pour tous ceux qui avoient prit les armes :
fut fait en 1314. grand jullîcier des comtés de Chefter, d’Hertford, deCambrige, 6c
de Hunttadon, 6c en fit vivement les fonétions l’année fuivante; fe comporta fage-
ment dans les troubles de 1321. lans s’attirer l’indignation d’aucun des partis, four-
niiTant feulement au roi les hommes aufquels il étoit obligé pour fon lervice à raifon
delà baronnie; 6c mourut en 1325. Voyez Monallicon Anglicanum cite cy-dejjus.

I. Femme , DERGOVILLE ou DERVERGALDE , fille dejeande Bourg,morte
çn 1284. fuivant le Monaft. Angl. cité dejjus .
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1. W a L T e r Fitz-walter III. du nom,'né en 1275. e'poufa dèsian 128^. ^
Jeanne , fille de Jean de Engayne, & mourut en 1293. pere de Robert III. du nom,
né en 1191. marié en 130*. ài\L. .. fille de Jean Buttetort, mais mort prefque
■auflî-tôt fuivant le Monafticon Anglicanum., tom. n.pag. 76. & 77.

2. Ch r i s t 1 n e Fitz-walter, dont Imhoff n’a donné que le nom.
II. Femme, ELEONORE de Ferrers, fille & fœur des comtes de ce nom, mariée

parle confeil du roi dans la chapelle de Weftmunfter l’ail 1289- fuivant le Mo¬
nafticon Anglicanum.

1. ROBERT Fitz-walter, qui fuit.
2. I d e Fitz-walter mariée en 1305. à Jean de la ward, fenechal du roi d’Angleterre.
3. Denise Fitz-walter, née en 1298.
4. Marie Fitz-walter, née en 1303. Monafticon Anglicanum.

B
XII.

R OBERT Fitz-Walter IV. du nom naquit en 1300. partit en 1317, avec fa
^ femme Alix de Fille pour aller s’établir au-delà de la mer. Il fut fait chevalier à

Neucaftel fur Tvneen 1319. Monafticon Anglican, (a) Imhoff met fa mort en 1328.
Femme, ALIX de Fille, fille &: heritiere de IVarin de Tille, fut mariée à Lon¬

dres par la permiftïon du roi, le Samedy 4. mai, lendemain de la Fête de l’Invention de
S. Croix 1308. c’eft la date que donne le Monaft. Anglicanum. Il y eft nommé Ro¬
bert fils.de Robert , & il eft dit que fous l’an 1317. Robert Fitz>-Walter , partit pour ou¬
tremer, avec fa femme Alix de l’Iile. Cependant fous Fan 13 16. on y met que ce fut fean
fils de Robert , lequel étoit fils de Robert Fitz-'Walter, & qu’il naquit de Jeanne , ce qui ~
porteroit à croire que ce Robert auroit eu avant fa lèiziéme année, deux femme Alix
&; Jeanne , Imhoff lui a donné pour femm ^Jeanne , fille cohéritière de Jean de
JMoulton-d’Egremont. Quoiqu’il enfoit,il tut pere de,

JEAN Fitz-Walter, qui fuit.

XIII*

J EAN Fitz-Walter, chevalier & baron, né en 1316. fuivant le Monaft. Ànglîcanùmourut en 1361. félon Imhoff.
\ Femme, E LE ON O RE , fécondé fille ôlHenry IV. du nom, baron de Percy*

d’Alnwike, èc d’ Idoine de Clifford , mourut en 1363. *
WALTER III. du nom, qui fuit.

XIV.

\ 7 A L T E R III. du nom, baron Fitz-Walter, mort en 13.86.f Femme, PHILIPPIE de Mohun, fille de J ean baron de Mohun de Dunfter.
Imhoff' s eft .'trompé en difant quelle étoit veuve d’ Edouard dit Flantegenet , duc d’Yorck,
au lieu que c’eft à lui qu’elle lé remaria. Il fut tué fans enfans à la bataille d’Azincourt
le 25. oétobre 1415. & elle mourut en 1433.

1. Robert Fitz-Walter, né le 26. juin 1365. fuivant le Monafticon Anglican,
mourut avant Ion pere.

2. WALTERIV. du nom , qui fuit.
3. Alix Fitz-walter femme d ’Alberic de Vere V.'du nom, comte d’Oxford , mort le

2 3 • avril 1400. dont des enfans , fuivant Imhoft"qui dans fa table xlii. la dit fille de 'jean
baron Fitz-Walter.

E

; xy.

V A LT ER IV. du nom, baron Fitz-walter, né le y. feptembre 1370. fuivantle Monafticon Anglicanum, mourut en 1408. au rapport d’Imhoff.
Femme, JEANNE, fille de Jean d’Evreux I. du nom, baron en Angleterre, & de

Marguerite Barre. Cette famille quoiqu’originaire de Normandie , & qu’elle ait eu le
vicomté d’Hertfort, ôc le comté d’Eflèx, ne ddeendoit pas des comtes d’Evreux iflus
des ducs dç Normandie.

V

VT,
vv •M

)

f
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I. H il m F R o y Fitz-walter, né en 1398. mort avant (on pere.
A 2. WALTER V. du nom, qui fuit.

3. Eleono'r e Fitz-\ralter, dont ImhofF ne donne que le nom.

XVÎ.

V A LT ER V. du nom, baron Fitz-walter, né à Clodeham en 1400. fuivantleMonaft. Ang. relia prifonnier des François, à la bataille de Bauge en Anjou le 12,
mars 1.421. 8c mourut en 1432. le dernier mâle de fa famille.
Femme, ELISABETH ,dont on n’a point le nom de famille.
1. ELISABETH Fit-z-Walter, fille aînée , née à Henham en 1430. fuivantle

B Monaftic. Anglican. tom.u. pag. 77. morte fille.
2. Anne Ficz-\ralter, mariée à Thomas Radeliffe ecuyer, pere de Jean Radeliffe,
baron Fitz-walter , c’efl parla que Imhoff finit la xxv. table généalogique : mais dans
fa table xcv. il dit, que Jean Radeliffe, chevalier de la Jarretière , mort avant 1 an
1442. étoit devenu baron Fitz-walter par fa femme, Elifabeth^ fillede Walter, baron
Fitz-walter. Or fuivant le Mon. Angl. Elizabeth nee feulement en 1430. ne pou voit
vraifemblablement être la femme d’un homme mort avant 1442. 8e être mere d’un
fils, né de cet homme. Le titre de baron Fitz-walter , qui donnoit feance a la
chambre des feigneurs, fubfifta dans la famille de Radeliffe, dans laquelle entra aulïl
le comté de SufTex, jufqu’aprcs l’an 1640. Alors les mâles de cette famille étant
éteints, il y eut differens procès pour le titre de baron Fitz-walter , entre les def-
cendans de cette maifon par femmes : il fut enfin adjugé , fous le régné de Charles

C II. à Benjamin Mildmay, arriéré petit fils de Françoife Radeliffe; ôefes defeendans
en font en poffeflion.
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B AUDOUIN de Brione , frere puîné de Richard I. du nom comté de Clarë >
I tous deux fils de GILBERT comted’Eu 8c de Brione, fe réfugia en Flandres

avec fon frere, fous la conduite de Robert Guitot leur gouverneur, après que leur
pere eut été aflâffiné en 103y. 8c 11e revinrent qu’environ quinze ans après , lors du
mariage de Mathilde de Flandres, avec Guillaume, dit le batard , duc de Normandie.
Ce prince qui étoit fon cou fin iffn de germain , -lui donna les terres & feigneuries de
Maule 8c du Sap. Après s'être trouvé avec les autres feigneurs de Normandie, à la
célébré ailêmblee de Lillebonne , ou la conquête du royaume d’Angleterre fut refolue,
il y fuivit le duc fon parent en 1 o66.qui lui confia le gouvernement du chateau d’Exceffer,
8c lui fit don de pluiieurs terres dans le pays. Baudouin donna à l’abbaye du Bec la terre
de Palette, [a ) à celle de S. Amand de Roiien, l’églife de Manie, avec les dixmes, 8c
à celle de la Trinité de Caen, les églifes de la Foreft, avec les dixmes , 8c mourut
environ Tan 1090. Voyez Orderic Vital, .pttges 493. 410. 687. 8c 694.

Tome IL I 6

ARTICLE IV.

D

VI.
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1. Femme, ALBEREDE , fille d’une tante paternelle de Guillaume le batard:

c’eft ainfi que s’en exprime Orderic Vital ( a) Balduino fiham amitœ fuœ uxorem dédit . A
N’a-t-il pas entendu fille de fa tante maternelle ? autrement Baudouin auroit époufé fa
confine iiluc de germain. Que fi Ton doit s’en tenir à ce qu’on lit dans Orderic, il faut
qu’Aiberede ait été fille de la bâtarde du duc Richard II. mariée à Manger vicomte
de Cotentin. Elle donna à l’abbaye du Bec, du confentemcnt de fes deux fils Richard „

-deRobert la terre de Bradcforde , de l’églife de S. Michel d’Ermcntonne.
a. Richard , baron d’Orchampton , vicomte de Devon , pafia en Angleterre du
tcms de Guillaume le Conquérant , duquel il reçut de grands biens, de particuliè¬
rement le baronnie d’Orchampton, le chateau d’Exccfter, de le gouvernement du com¬
té de Devon , de il s’en qualifia vicomte. Il donna en 113 3. fia terre de Brightelcy près
d’Orchampton,aux religieux de Waverley ordre de Cifteaux,pour y fonder une abbaye,
qu’il fit bâtir, de où il les introduifit l’an 1136. Il fut enterré après fa mort arrivée
le 2 5 .juin 1137- fui van t le Adonajl • Ang. ( b ) écrit environ deux cens ans après fa fonda- B
tion.L’auteur ajoute que ce feigneur mourut fans enfans,&: que fa fceur Adele lui fucceda
en fa,baronnie, de en fes autres dignitez. Dugdale (c ) prétend que c’cffc de lui que
defcendent les comtes de Devonshire, du furnom de Redvers ou Rivers. Orderic
Vital, fur qui Dugdale s’appuye, dit que Baudouin de Brione eut trois üls Richard,
îobert de Guillaume : le continuateur de Guillaume de Jumicges l’a voit dit atifïl : ces
trois memes noms fe trouvent au mêmetems dans la famille de Redvers. Robert de
Redvers, fouferivit à une charte de Guillaume le Conquérant , ( d ) laquelle effc fans
date; mais qui efl du tems de Guillaume, évêque de Durham, facré le 3. janvier
1081. Guillaume de Redvers en fit autant à une autre charte du même prélat, dans
une aflcmblée generale tenue à Londres , en preience du même roi l’an 1082.
( e) La fignature de Richard de Redvers, fe trouve aulli à des chartes du roi
Elenri I. ès années 1:01. de 1103. (f) Ce meme Richard fut fait comte de
Devon, de feigneur de llile de Wight, de fes fuccelleurs n’eurent point d’autres C
noms que ceux de Baudouin , de Richard de de Guillaume , noms ufitezdans la famille
des Brione, vicomtes de Devon. Mais comme celui qui écritl’hifloire de l’ab¬
baye de Forde, dit pofitivement que richard coufin de Guillaume le Conquérant ,
fils de Baudouin de Brione, de d’Albrede , qu’il qualifie nièce de ce roi, mourut fans
poflerité, & que dans la même hifloire en racontant la maniéré dont le roi Henry
gratifia îieharâ de Redvers du comté de Devon, de autres feigneuries, il ne le
nomme point coufin du roi , ainfi qu’il avoir fait en parlant de leur fondateur, 011
en peut conclure que ce font deux hommes dilferens : d’un autre côté Richard fils
de Baudouin de Brione ,cft mentionné dans plufieurs de leurs titres, rapportez au Mo-
nafh Anglicanum, (g) où ils fe qualifient comtes de Devon, de ou ils rappellent
leurs ancêtres, iis s’arrêtent toujours à Richard, leur pere, leur ayeul ou leur bi- [)
faveul, à qui* le roi Henry I. donna le comté de Devon, de ne remontent jamais juE
qu a Baudoiiin de Brione , qui étant coufin afiez proche du conquérant, leur auroit
fait beaucoup d’honneur s’ils en fuffent defeendus. Quoiqu'il en foit ces feigneurs
du furnom de redvers, dont Imhotf donne la gcneaiogie en entier, depuis Bau¬
douin de Brione, (fi) finirent en 1262. de les Courtenay iflùs d’une grande tante pa¬
ternelle du dernier comte de Devonshire , hcriterent de ce comté.

2. Robert comte de Brione , rentra en pofièdion de cette fèigneurie par la libéralité
de Robert Courte heuze , duc de Normandie l’an 1090. mais ce prince l’ayant donné
peu après à Roger lire de Beaumont, moyennant une fomme confiderable d’argent
qu’il en tira , Robert refufa d’en fortir, reprefentant qu’avant été ci-devant le do¬
maine de fes ayeux , il y perderoit plutôt la vie que de la ceder à qui que ce fut : le
duc l’alliegea dans cette place , de ce ne fut qu’en y mettant le feu qu’on le força à fe
rendre, de à venir implorer la mifericorde de fonfouverain, qui le rétablit depuis E
dans les biens de fon pere, de le confidera toujours comme fon parent, de l’un des
plus généreux de fa cour. Robert fouferivit avec Richard fon frere, la donation que
fa merc fit à l’abbaye du Bec, de la terre de Bradeforte, de pafia en la Terre-Sainte
l’an 1106. avec Boémond IL du nom, prince d’Antioche. Voyez Orderic Vital,
page 6"8 7.

3. Guillaume de Brionne , dont on ne trouve que le nom.
4. Adele de Brionne,fucceda^Richard fon frere en la baronnied’Orchampton,demême

qu’au gouvernement d’Exefter,&vicomté de Devon. Ce fut elle qui voyant que les re¬
ligieux de Cifleaux abandonnaient l’abbaye de Brightley, fondée par feu fon frere,
parce qu’ils trouvoient le lieu trop flerile ; leur donna pour demeure fon chateau de
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* Thorncomb , qui fut alors nommé For de , -8c depuis Wetfirtd, 8c étant morte le

A 2.4. août 1141. fut enterrée dans ce nouveau monaftere, où les 01 de leur fonda¬
teur 8c ceux de leur premier abbé avoient été transferez.

De fon mary dont le nom ell inconnu, elle eut une fille unique Alix> mariée à Lan -

dolf d’Avenel, mere de Mathilde heritiere des biens pofifedez par fon grand oncle, 8c
fucceffivement par Ion aveule 8c par fa mere. Elle époufa i°. Mbert d’Avranches,
2 0 . Robert , l’un des fils naturels du roi Henry I. dont elle relia veuve en 1172. 8c mou¬
rut le 21. feptembre 1173. d’Avranches, née de fon premier lit, baronne
d’Orchampton 8c vicomtelfe de Devon , s’allia à i.emud de Courtenay, qui avoit d’un
premier lit un fils nommé Guillaume , lequel époufa Mathilde , foeur uterine Havoife.
Du fécond’ mariage de Renaud , naquit Robert de Courtenay, heritier de la baron
nie d’Orchampron,du gouvernement d’Excefler, 8c vicomté de Devon; il époufa Marie
de Redvers, fille de Guillaume comte de Devonshire ; 8c c’efl par là que fon arriéré

B petit fils Hugues de Courtenay IL du nom, hérita de ce comté, dont fa poflerité
joüit jufqu’en 15 $ 6 . quelle s’éteignit entièrement. C’efl ainfi qu’en parle l’hiflorio-
graphe de l’abbaye de Forde, qui peu inflruit de l’hifloire de France , dit'contre la
vérité que Renaud dç Courtenay, tige de ceux de ce nom en Angleterre, étoit fils de

Fleury , fils de Louis le gros ; or ce Fleury, ell le roi Louis YII. à qui fon pere ayoit
dominé ce furnom dans fa jeuneffe.

5. E m m e de Brionne , femme de Hugues de Wall.
6 . N ... .de Brionnne, fille dont le nom 8c l’alliance font ignorez.
II. Femme , E M M E , du confentement de laquelle fon mari donna à l’abbaye de la

Trinité de Caen , les églifes de la Forefl, 8c deux cens acres de terre au même
lieu.

Fils naturel de BAUDOUIN de Brione.

Wigger batard de Manie , fuivit long-tems & avec honneur la cour d'Henry I. du nom ,

roi d’Angleterre , & depuis fe retira en l'abbaye du Bec , oh il vécut religieux avec

beaucoup de pieté durant prés de quarante ans. Voyez OrdericVit^I , page 6%6.

***%« I- HÜC&3K4*' v*=X®<*■ * A»

ARTICLE V.

«ANCIENS COMTES D EU-

G UILLAUME batard de Normandie, fils naturel du duc RICHARD I. fut
fait par lui comte d’Yefmes : mais ayant refufé par la fuite d’en faire hommage

su duc Richard IL fon frere, il fut afhegé 8c pris dans fa place, d’où on le conduifit à
la Tour de Roiien l’an 998. il y relia enfermé durant cinq ans , fous la garde deTur-
ketil -, mais ayant trouvé le moyen de fe fauver, il fçût toucher le cœur du duc fon
frere par fa foumifTiondui jura fidelité; rentra dans les bonnes grâces, 8c en obtint le comté
d’Eu, après la mort de Geoffroy fon autre frer ç, naturel^ tige des comtes de Clare, men¬
tionnez artcile 11. de ce paragraphe. Il tranfmit à la poflerité le furnom d’Eu ; fonda
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l’égiife de N. Dame dans fa ville j'y mit des chanoines , & mourut le 4. janvier. Voyez *
Guillaume de Jumieges ,pag. 250. 277. 287. 8e 312. & Orderic Vital pag, 460.

Femme, L É Z 1 E LIN F , fœur üAnfchetil feigneur d’Harcourt , & fille de Tttr-
Mttii' fehmeur de Turque ville. Etant veuve elle fonda du confentcment de Robert 8c
à'Hugues fes enfàns, l’abbaye de S. Pierre fur Dive au diocèfe de Seèz , pour des filles
de L’ordre de S. Benoît, depuis abbaye d’hommes. Voyez Robert abbé du Mont S. Michel,
.traité des abbayes de Normandie , à la fuite des œuvres de Guibert, abbé de Nogent.,
■gage 816. Guillaume de Jumieges, liv.v 11. 20. Orderic Vital 9 pag. 544.

1". R O B EVR T comte d’Eu , qui fuit.
z. GUILLAUME dit Bufec , comte de Soi fions par fa femme, rapporté kl'arti¬

cle vi. de ce paragraphe,
3. Hu gués d’Eu, évêque de Lifieux, dédia l’églifeabbatialede S. Evroul; en con-
-fîrma en même tems la fécondé fondation, Sien bénit le premier abbé, Thierry de $

' -‘Mathonvilie l’an 1050. aflîfta • en 10 5 5. au concile national tenu en fon églife, pour
la dépofition de Mauger de Normandie, archevêque de Roüen, fon coufin germain.
Se trouva>en 10 66. avec les autres évêques à la célébré aflemblée de Lillébonne, où

v la conquête de I Angleterre fut refoluë : puis à la dédicacé de jumieges en 1067.
transféra au- fauxbourg dc Li-zieux les religieufes que fa mere.avoit établies à S. Pierre
fur Dive, Si leur fit bâtir un monaftere en l’honneur de N. Dame , quieft une ab¬
baye dite de S. Defir, du nom du fauxbourg où elle efl fituée. Acheva la grande
églife de Lifieux , à laquelle il fit de grands biens. Fut prefent au concile tenu à Roüen

■en 1072. aux dédicacés des églifes d Evreux, de Baveux Si du Bec l’an 1077. enfin
fouférivit comme témoin prefque toutes les chartes accordées de fon tems aux églifes
Si abbayes de la province, par Guillaume le Conquérant , ou par d’autres feigneurs.
Etant tombé malade à Pont-l’Evêque , il defira fe faire tranfportcr à Lizieux, mais -

(a)Etnon 10S7. il mourut en chemin le 17. juillet 1077. (a) au milieu de la ^campagne, où l’on
^M^e Sainte' érigea depuis une croix, qui fut appellée la croix l'évêque. Il fut enterré en l’abbaye
JManhc. de S. Marie qu’il avoit fait bâtir. C’eft de lui que les autres évêques fes fuceef-

feurs tiennent le titre de comtes de Lizieux. Voyez , hifforiens de Normandie, pages
19 y. 25 0. 277. é 3 au même volume Orderic Vital, .pages 467.477. .5 49. Si 550.

V.

R OBERT comté d’Eu , fe rendit fort recommandable du tems de Guillaumele Conquérant, qui lui donna en 1054. le principal commandement des troupes
qu’il envoya contre le roi de France, lequel étoit entré dans le Vexin, & fur qui il
remporta une vidoire à Mortemer. Fut à Lillebonne un des confeillers de l’expedition
d’Angleterre, y accompagna le duc Guillaume le batarJ ; fe fignala à la viétoire de p.
Senlac, au mois d’oêfobre 1066. &C fut recompenfé comme les autres, par un nombre
confiderable de terres que le conquérant lui donna dans le pays. Ce prince l’ayant
laiffé à Lindeüè avec le comte de Mortaing , pour reprimer les courfes des Danois, il
en tua un grand nombre, Sc contraignit les autres à remonter fur leurs vailleaux;affilia
aux funérailles de l’évêque fon frere, & après la mort du conquérant, fuivit durant
quelque tems le parti du duc Robert ; mais rebuté de fa moleffe 8c de fes débauches,
il fejoignit avec plufîcurs autres feigneurs à Guillaume le Roux roi d’Angleterre fan
1089. & mourut peu après. Il avoit fondé dès lan 1056. l’abbayede Tréport fur mer,

(b) Notes du p. P Les ^ v ^ e {h) &c avoit auparavant contribué beaucoup à la fondation de
crAchery fur ki celle de S. Pierre fur Dive, faite par fa mere. Il donna à celle de S. Caterine de Rouen

*a ^° r ^ t d’Efpinay, & fut prefent à la fondation de celle de S. Etienne de Caen, de
m e p, ?r. m ê mc quà la donation du prieuré de Deorheften Angleterre, à l’abbave de S. Denis.

Voyez les écrivains de Normandie, pag. 187. & 197. Orderic Vital ypag.\çs. 514- 523.
550. 657. 681. 8c 722. E
Femme, BEATRIX, confentit à la fondation de l’abbaye de Tréport.
3. Raoul d’Eu , nommé le premier dans l’afte de la fondation de Tréport ? mou¬
lut apparemment du vivant defonpere, puifqu’il ne lui fucceda pas.

2.' G U IL L A U M E II. du nom, comte d’Eu, qui fuit.
î.Roeert d’Eu, nommé le dernier de fes freres dans l’ade ci-deffus,
v .j

VI.

G U I LL A U M E II. du nom, comte d’Eu , fucceda à fon pere , & fe laifîa
entraîner au parti de Guillaume le Roux , par les grands prefèns qu’il en reçût,

&
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de l’efperance de l'élever aux plus hautes dignitez. Ce fut l Jan 1093. mais deux ans après
oubliant le ferment de fidelité qu’il avoit fait à ce prince, il entra dans la conjuration de
Robert deMowbray,comte deNorthumberland, de de plufieurs autres feigneurs qui vou-
loient élever au trône Etienne comte d’Aumale. En ayant été convaincu en pleine
aftcmblée, 6e après un combat particulier, le roi le fit enerver, & lui fit crever les
yeux (a) aux odaves des rois 1096. à la fufeitation du comte de Chefter fon beau- (0 Ordcnc .Vital
frété, qui étoit piqué de la maniéré indigne dont il traitoit fa fœur,aux yeux de la- 7 ° 4 '
quelle il entretenoit des concubines dont il avoit des enfans. Il eft nommé dans la
fondation de fabbaye de Treport, à laquelle il donna 1 églife d Haymies.
Femme ,HELISENDEde Chefter , fœur d* Hugues comte de Chefter 6e fille de

Richard vicomte d’Avranches, gouverneur de S. James de Beuvron, de àlEmcline de
Mortaing.

1. HENRY I. du nom, comte d’Eu, qui fuit,
g 2. Guillaume d’Eu, feigneur de Grandcoitrt, fe trouva avec Ranulphe Mef-

chin, comte de Chefter, gouverneur d’Evreux fon coufin, en un combat donné près
le Bourgtheroude, en 1124. contre ceux qui favorifoient le parti de Guillaume die
Cliton , prince de Noùnandie : il y fit prilonnier Amaury de Montfort , comte
d’Evreux, chef du parti. Mais prévoyant que s’il le remettoit au pouvoir du roi
Henri, il ne recouvreroit jamais fa liberté, il aima mieux perdre fes biens, de en-
couri r la difgrace de ce prince, que de lui livrer fon prifonnier qu’il conduifit lui-même
à Beaumont, où quittant le fervice du roi, il fe joignit au parti de ceux qui fou-
tenoient les interets du jeune prince, à qui la Normandie appartenoit de droit. II
eft nommé dans une donation que le comte d’Eu fon frere fit à l’abbaye du Bec,
de la terre de Hou en Angleterre. Voyez, Orderic Vital pag. 880.

ç N... N... N... enfans naturels du comte Guillaume II .Juivant Orderic Vital 9 fag*
704.

VII.

ENRY I. comte d’Eu, fucceda à fon pere après fa difgrace. Il fut l’un des
| feigneurs qui portèrent en 1104. le roi Henri d Angleterre à venir en Norman¬

die, de il le fut recevoir à Domfront : fe trouva avec lui à la bataille de Tinchebray,
où le débauché du duc Robert fut fait prifonnier en 1106Y Quoique le comte d’Eu eue
toujours paru fort attaché au roi, il fut dans la fuite accufé de favorifer le parti de ceux
qui vouloient élever au duché de] Normandie le fils de leur duc prifonnier ; de fut
arrêté dans Rouen l’an 1118.il fallut pour recouvrer fa liberté, livrer fes places for¬
tes , comme gages de fa fidélité. 11 fe trouva l’année fuiva.nte au combat donné près
d’Aiideiy, où les François qui favorifoient le jeune prince furent défaits. Quelque
tems après il fut de la fameufe croifadepour la Terre-Sainte; de à fon retour il con¬
firma à i abbaye de Treport les donations qui y avoient été faites par fon pere de fon
ayeul. Le 25. juillet 1130. il fonda pour des religieux de Citeaux , l’abbaye de Fou-
carmont en fon comté d’Eu, qu’il enrichit de fes liberalitez, de qui depuis a été le tom¬
beau de les fucceftèurs. Il échangea aufli en la même année les chanoines feculiers de i’é-
giilede N. Dame d’Eu en des réguliers ; donna à l’abbaye du Bec fon manoir de Hou
en Angleterre; confirma à celle de la Bataille {b) dans le même royaume, la vente (b; Batteîl fondée
des terres d’Oudelande de de Bregefelle, qui avoit fait Anfelmede Freauvillc :mourut Par GmiUume le
le 12. juillet 1140.6c fut enterré à Foucarmont. Voyez Orderic Vital p. 814. 843. de
884. cr Monafticon Anglicanum tom 1. fag. 318.
Femme, MARGUERITE de Sülly, fille de Guillaume de Champagne, lire de

Sully, de & Agnès dame de heritiere de Sully ; çonfentit à la fondation de l’abbavede
Foucarmont faite par fon mari l’an 1130. de y fut enterrée après fa mort arrivée en
ii 45 * . '

E 1. JEAN comte d’Eu, qui fuit. • r 4
*2. Enguerramd d’Eu, donna au prieuré des chanoines réguliers de N, Dame

de Huntingdon en Angleterre, tout ce qu’il poffedoit en la terre de Huntingdon,
avec, les fiefs de Giddyng de de Lollinton. Monafticon Anglicanum tom.. y2. pages
25. 26. de 27.

3. Hugues d’Eu , archidiacre d’Excefter , fouferivit la confirmation des biens du
■ prieuré de S. Jacques d’Excefter, faite par l’évêque Robert l’an 114 6. de fut aufli

prefent à la nouvelle confirmation de Richard de Revers , comte de Devon l’an
n'57. dés biens .par lui faits ci-devant'au même prieuré. Monafticon Anglican.
tom. 1. pages 6 ^. (f 647 ' . ~

Conquérant en
1067. au lieu oh
il avoit remporte' la,
victoire.



49S HISTOIRE GENEALOGIQUE ET CHRONOL.
4. Guillaume d’Eu , chantre de l’églife cathédrale d’Yorck , donna fa voix

l'an 1148. à Henry de Murdrac , abbé de Fontaines , pour être élu archevêque A.
d’Yorck.

5. & 6. Beatrix & Mathilde d’Eu.

D ’azur a un lion
d’or, l'écufemé
de follettes de
même ,

B

vin.

J EAN comte d’Eu, donna à l’abbaye de Foucarmont les dixmes de toutes les ter¬res qu’il pofïedoit en Angleterre, confirma l’an 1149. les donations faites par
Tes prédécefTeurs, à celle de S. Michel de Treport. Peu de tems après ayant pillé le
trefor de cette abbaye pour avoir dequoi payer fes troupes , il en alla demander

' pardon à l’abbé, & tacha de reparer ces dommages par d’autres biens qu’il donna à C
N ce monaftere : confirma aufli la fondation de l’abbaye de Foucarmont; s’y retira fur la

fin de Tes jours: mourut l’an 1170. fui vaut la chronique de l’abbé Robert , & y fut
enterré près de fon pere. Voyez, les notes de dom Luc d’Acheryy&r les œuvres de ïabbé
Cuibert pag. 633.
' Femme , A LIX d’Aubigny, dame de Smergate, fille de Guillaume d’Aubigny, comte
d’Arondel, 8c d ’Alix de Louvain , qui avoit été la fécondé femme du roi Henry I.

p.) Chronique âe La comteffe d’Eu fit quelques biens à l’abbaye de Pont-Robert, ordre de Citeaux
*Michel P l ^ s Ĉ e SufTex, mourut l’an 11^4. & fut enterrée en l’abbaye de Foucarmont dans le

fous l’an 1170. chœur , à droite du maître autel.
-1. HENRY II. du nom , comte d’Eu, qui fuit.
•2.- Robert d’Eu, approuva les dédommagemens faits par fon pere à l’abbaye de

Treport, les donations de fa mere à celle de Pont-Robert, où il fut depuis
1 enterré. 1 ' f)
3. J e a N d’Eu , feigneur de Billengton, confirma à l’abbaye de Pont-Robert, en libre

ti &: perpétuelle aumône, pour le repos de fon ame; 8c celles de fes pere & mere & de
- !fon frété Henry la donation du marais de Smergate,dépendant de fa terre de Billington,
- de même- que fa mere l’avoit donné avec les terres de Mappelsdenne, & de Cum-
• -denne •,* 8£ -toutes les terres qu’ils tenoient du fief de Raoul de Hethindenne, dépen¬

dant de Mayham. Monaft. Anglic. tom. z. page 9 20.
' 4. & 5 J M a t h 1 l d e 8c Marguerite d’Eu , nommées dans la donation faite

j-par leur mere, à l’abbaye de Pont-Robert. Monaftic. Anglic. ibidem ,

- ■ - .IX.

H ENRY II. du nom, comte d’Eu , donna .une partie de fa foreft d’Eu, auxchanoines réguliers de l’abbâye de N. Dame de la ville d’Eu : confirma la do¬
nation que fa mere avoit faite à celle de Pont-Robert, &: y donna fa terre de Wet-
tham_, aveç la combe ou vallée profonde qui joignoit fa forcit de Briftlinge en An-

(b)M onafi.Angl. gleterre’ , pour le repos de l’ame de fon frere Robert qui y étoit enterré, {b) Fit
îbutem. üufFi don aux religieux de Bermundefey , de la terre Dlcfvardefton : fouferivit la do¬

nation-que fît'Henry II. roi d’Angleterre à l’abbaye du Bec, le jour de la Dédicacé
de l’églife l’an 1177- confirma les privilèges que fon pere avoit donnez à la ville d’Eu;
mourut l’an fi 183'. & fut enterré dans le chœur de l’abbaye de Foucarmont. Chron.ma -
nufe. de Foucarmont.
Femme , M A H A UT, fe retira en l’abbaye de Foucarmont, y mourut l’an 1207.

8c y fut enterrée dans le chœur de l’églife.
1. Raoul comte d’Eu, mort jeune l’an 11 86. fut enterré à Foucarmont derrière le
grand'autel.

£
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» z. Guy d’Eu, mort en 1183. enterré au côté gauche du chœur de lcglifeabba¬

tiale de N. Dame d’Eu.
5. Alix, comteffc d’Eu apres la mort de fes freres ,époufa Raoul de Luzignem dit

d’Iffoudun , fcigncur de Melle, de Chizay de de Chivray en Poitou , qui mourut
au liège d’Acre en 1217. elle confirma à l’abbaye de Foucarmont les donations faites
par fes ancêtres , y en ajouta de nouvelles ; de donna à celle de la Roche , ordre
de Citeaux aux environs d’Yorck , le lieu où étoit fituée 1 abbaye, avec la terre
d’Aggecroft, le bois de Lundric, de tout ce qu’ils polfedoient en la baronnie de
Tikehill , pour prier Dieu pour feu Raoul d’Ifioudun fon mari , pour elle
Raoul fon fils , de tous fes ancêtres , (a) fade eft de l'an 1 2 1 9. en prefcnce
de Guillaume comte de Varennes Ion oncle;ce qui porteroit à croire que la 839

B mere etoit de cette maifon : elle donna aulfi à l’abbaye d’Eu de riches ornemens,
outre la chapelle de S. Nicolas de la terre de Val-le-comtc; mourut le n.feptem-
bre de l’an 1227. de fut enterrée en l’abbaye de Foucarmont. Son fils Raoul de Lu¬
zignem, fat comte d’Eu après elle. Quoique marié trois fois il n’eut qu’une fille ’
unique Marie de Luzignem, qui porta le comté d’Eu en mariage à ALPHONSE de
Brienne, chambrier de France , avant l’an 1 z y o. Il fubfiffca dans cette maifon jufqu’cn
1350. que ce comté fut confifqué fur Raoul de Brienne, conêtable de France, de
donné à JEAN d’Artois, par lettres du mois de février 1350. Ce fut en faveur du
petit-fils de celui-ci , que le comté d’Eu fut érigé en pairie , amp qu'on Je verra
dans la fuite de ce chapitre.

c ARTICLE VI.

COMTES DE SOISSONS.
Sortis des Comtes d’Eu.

D

D'or à un lion de
gueules.

...... ; - Y.

G UILLAUME d’Eu, dit Rufac , comte d’~Yefincs, fécond fils de GUIL-
“ L AUME batard de Normandie , comte d’Eu , de de Lezeline d’Harcourt,

« s étant révolté contre Guillaume duc de Normandie, dit le batard,û\s du duc Robert
" IL fon coufin germain., fut obligé de fortir du pais , de fe retira à la cour du roi de

France Henri I. Ce prince lui fit époufer la comteffe de SoifTons l’an 1038. L’année
fuivante il affifta au facre du roi Philippe : fut prefent à la cérémonie de la dédicace
de l’églife de S. Martin‘ides Champs lès Paris en 1067. dont il figna la charte, de
même que celle par laquelle le même roi Philippe confirma la fondation de l’abbaye
de S. Jean dés vignes lès 1 SoifTons en 1076. Il fuivit ce prince en toutes fes guerres
contre les ducs de Normandie, efquelles il donna des preuves de fon courage, de de
fa valeur , fur tout en celle' qui commença l’an 1058. de mourut peu après. Voyez
l'hifloire abrégée de Soijjons 1par Melchior Régnault pages 89. & fuivante s , de la même hijl.

qui eftplus ample y par Claude Dormay Vehanoine régulier de S. Jean des Vignes liv. v.

chap. 8.
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Femme, ADELAÏDE comteffe de Soiflons, fille 6c heritiere de Renaud comte

'de Soiflons , ifluë des anciens comtes de Vcrmandois , fortis de la fécondé race de A
nos rois , ainfi qu’il a été marqué au §. v. de notre hifl. delà maifon royale pag. 50. Sc
6!Adelayde fou époufe, .refia en 1057- fous la garde 6c protc&ion du roi Henri I. du
nom , qui la maria en 10$8. Elle furvêquit fon mari ,6c mourut le 31. mars,comme
le porte l’obituaire de S. Jean des Vignes. * Régnault pag. 89. & 95* Dormay liv.
v. ch. 6 . & 7. du Chêne hifl. de Chaflillon pag. iyo.

1. JEAN I. du nom, comte de Soiflons, qui fuit.
2. MaNasses de Soiflons, élu évêque de Soiflons l’an 1103. donna à fon églifè

celles de Lucy, Turcy 6c Courcelles, pour le repos de lame de la comteffe fa rnere *
6c de la Tienne : fonda à Soiflons le prieuré de S. Pierre-à la Chaux, qu’il unit à
celui de Coincy, où il voulut être enterré ; ce qui fut exécuté après fa mort arrivée
le 1. mars (a) 1108. Voyez, Régnault pag. 9^. 6c Dormay Itv. v. chap. 47.

5. Renaud de Soiflons, donna à l’abbaye de S. Jean des Vignes un four banal, B
•qu’il avoit près la porte de l’évéque. C’eft peut-être lui qui époufa Marie de Pierre-
fonds. Il mourut le même jour que fa mere comme porte l obituaire de S. Jean des
Vignes, où leur mort eft marquée le 31. mars. Voyez Régnault pag. 8. de fes preuves ,
6c Dormay hv. v chap. 8.

4. Ramtrude de Soiflons, femme de Raoul I. feigneur de Nefle 6c de Falvy, de
font ijfus les comtes de Soiflons , mentionnez ci-apres à ïarticle vil de ce para¬

graphe.
5. Lithuise de Soiflons, que Ton donne pour forme à Miles I. du nom, feigneur
de Montlhery, mais qui plus probablement époufa Geoffroy Ml. du nom, feigneur
de Donzy, de Cofne 6c de S. Aignan, à caufe de laquelle il prétendit avoir part au
comté de Soiflons.

es. A g n e’s de Soiflons, mariée à Hervé de Montmorency, feigneur de Marly,
bouteiller de France. Il prétendit aufli part au comté de Soiflons.

7. A d E l E de Soiflons, alliée à Gauthier I. du nom, comte de Briennc , dont un
-fils .de même nom, qui en 1141. céda fes prétentions fur le comté de Soiflons.

VI.

TE AN I. comte de Soiflons, contribua beaucoup à la fondation du prieuré de S.’
1 Pierre-à la chaux, faite par l’évêque de Soiflons fon frere: fouferivit la charte delà

commune de la ville de Soiflons établie par le roi Louis le Gros vers l’an 1131. donna
dix muids de vendanges à l’églifé de Soiflons, 6c fit aufii quelques biens à l’abbaye de
Notre-Dame de la même ville du confcntement de fa femme 6c de ion fils. Sa mort efl
marquée le 24. feptembre dans lobituaire del’égliie cathédrale, 6c au calendrier de l’ab¬
baye de Notre-Dame,il fut enterré au prieuré de Coincy près de l’évêque ion frere.

Femme, AVELINE de Pierre-fonds, fille de Nevelon II. du nom, feigneur de
Pierre-fonds 6c ôlHavoife de Montmorency, fut foupçcnnée par fon mary fur fa fidelité :
mais elle s’offrit de prouver fon innocence parle fer chaud, ou par le combat d’un cham¬
pion qui fe battroit pour elle : cette affaire fut accommodée^: il en efl parlé dans la deux
cens quatre-vingtième lettre d’Yves, évêque de Chartres. Elle furvêquit le comte de
quelques années, laifla à l’abbaye des Charmes nouvellement fondée pour des filles de
S. Benoît, quelques héritages au territoire de Sermoifc 6c de Ciry, 6c mourut le 18.
juin comme porte l’obituaire de S. jean des Vignes. Régnault page 8. de fes preuves .
Dormay liv. v. chap. 23.
RENAUD IL du nom, comte de Soiflons, qui fuit. - „• •

D

VIL ’ ■ !i r .

R ENAUD IL du nom, comte de Soiflons, fit des donations aux abbayes de S.Jean des Vignes, de S. Yved de Brenne, des Charmes, de S. Crefpin en Chaye
6c à plufieurs autres monafteres. Il quitta à l’évêque de Soiflons les biens d’églife qu’il
pofledoit, de quoy l’abbaye de S. Legerfut fondée à fa priere l’an 1139., fit des,dons à

i l’abbaye de S. Yved de Brenne ès années 1137.6c 1140.(£) 6c afliftâ l’an 114L. aja tranfla-
tion des corps de S. Crefpin 6c de S. Crefpinien. La même année ié voyant dans enfans,
6c attaqué d un fâcheux mal qui le fit furnommer le lepreux , il fit aflembler à Soiflons fes
plus proches parens, 6c préfomptifs héritiers du côté de fes tantes , pour difpofer de fa,
îiicceflion i ne mourut qu’en 1146". 6c fut enterré dans l’abbaye de S, Leger. Voyez Ré¬
gnault pag. 100. &c. 6c Dormay liv. v. chap y 28. - , -

Femme ?
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Femme , JEANNE, fe retira en l’abbaye de Notre-Dame de SoifTons, pendant la

maladie incurable de Ton mary , y mourut avant lui le 28. juin; fuivant l’obituaire de
cette abbaye, qui la qualifie religieufe laïque , pour exprimer que fous un habit féculier,
elle avoit pratiqué tous les exercices de la religion. Régnault preuvespag. 9 .

H u g u e s de SoifTons , fut fiancé à une fille de Thibaud comte de Champagne : 1e
roi Louis le jeune n’ayant pas cette alliance agréable, l’empêcha, de Hugues en mou¬
rut de déplaifir avant l’an 1141.

d’Yefmes de dï Adélaïde, comtefTe de SoifTons époufa Raoul , feigneur de Nefle
6c de Falvy. Le premier qui foit connu des feigneurs de Neelle ou Nejle , fut YVES ,
pere d’un fils nommé aufli YVES , de qui vint DROGON feigneur de Nefle de de
Falvy, qui fleuri fToit fous le régné de Philippe I. de qui l’an 1097. s’achemina en la
Terre-Sainte avec Hugues le Grand , comte de Vermandois, ffere du roi. U eft: quali¬
fié feigneur vaillant, de l'un des principaux de France, (a) Son fils fut RAOUL qui ( a ) Al k er L d ' Ai *
fuit. Voyez Duchefne hift. de Bethune. tb , 1,

Mary, RAOUL I. du nom, feigneur de Nefle de de Falvy > donna en 11 19. le moulin
de Falvy fur-Somme à réglife de S. Quentin.

SUITE

DES ANC
DE S O I S S O N

co MTES
N S.

ISSUS DE LA MAISON DE NESLE.

ARTICLE VII.

Quoique ces comtes ne defeendent des précédents ducs de Normandie, que
par femmes, on a cru ne devoir pas les féparer, &: que le public ne fera pas fâché
de trouver tout de luite ces anciens comtes de SoifTons,

VI.

ÀMTRUDE de SoifTons, fille aînée de GUILLAUME d’Eu , dit Bufac , comte

& d’azur de dm
Burelé d’argent

I pièces.
«nma ra —ei MiiMBLwn.aa

ï. YVES ITT du nom, feigneur de Nefle de de Falvy,fut déclaré heritier préfomp-
tif de Renaud IL du nom, comte de SoifTons fon coufin germain, dans une afîemblée
des prélats de grands feigneurs tenue à SoifTons Tan 1141. de il en fut invefli moïen-
nant certaines Tommes qu’il donna aux autres héritiers. Il en fit hommage en même
tems à l’évêque, ce qui fut confirmé par Loüis le jeune la même année. Etant fur
le point de faire le voyage de la Terre-Sainte avec le même roi en 1 146". il donna du
confentement de fes freres, à l’abbaye de S. Crefpin le Grand à Solfions la chapelle

Lomé u,
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de Beaulieu avec les dix-mes d’Eftrées, 6c tout cequil avoit au diocèfe de Noyon. A
Pendant tout ce voyage, il fut toujours très-diftingue entre les grands feigneurs
pour fa prudence, fa fidelité Ôc fa libéralité. A fon retour, il s’attacha aux comtes
de Flandres 6c de Vermandois, auprès defqueis il fut en grand crédit, & ce dernier
l’ayant inftitué tuteur de fes enfans par fon teftament , il en défendit courageufc-
ment les droits 6c les terres, contre ceux qui les vouloient ufurper. Il confirma 'l’an
njy. un échange fait entre les religieux de Longpont 6c ceux de S. Yved, 6c
donna à ces derniers l’an i î6o. le droit de vinage qu’il prenoit fur leurs terres. Con¬
firma auffi la fondation de l’abbaye de S. Leger l’an 1161. 6c en 116 8. à l’abbaye de
Longpont les biens qui y avoient été donnez, y accordant plufieurs privilèges 6c

C*rt■ dt Long* exemptions. ( a ) Enfin après avoir pofledé le comté de Soiflons, près de trente deux
t* nt* . _ ans, il mourut fort âgé 6c fans enfans l’an 1177. ayant fait fon teftament dès l’an

1137. par lequel il inftitua fon heritier au comté, Conon fon neveu. Il avoit époufé B
i°. Jfabeau, dont le furnom eft inconnu , du confentement de laquelle il fit du bien à
l’abbaye de S. Crefpin ; 2 0 . Ioland de Haynault, fille aînée de 'Baudouin IV. du nom,
comte de Haynault, 6C dlAlix de Namur. Il affignale doiiaire de cette dame fur les
terres de Nefle 6c de Falvy, 6c l’augmenta par fon teftament. Elle fe remaria avec
Hugues Campdavene, comte de S. Paul, 6c vivoit encore en 1202, Régnault page
104. 6c Dormay liv. v. cbap. 36.

2. Drogon. de Nefle , confentit à la donation faite par fon frere le comte de Soif-
fons à l’abbaye de S. Crefpin l’an 1146". 6c mourut depuis fans alliance.

3. RAOUL de Nefle, qui continua la lignée.
4. Thierry de Nefle; chanoine 6c treforier de l’églife de Noyon , archidiacre de

Cambray, nommé dans la donation faite par fon frere le comte, à l’abbaye de S. Cref- C
pin ; 6c dans fon teftament de l’an 11 y 7. où il lui aiïigna quelques rentes fur fa terre de
Nefle , au cas qu’il ne devint ny évêque ny archevêque»

VIL

R AOUL de Nefle 11. du nom, châtelain de Bruges, parut à la cour du comtede Flandres depuis l’an 1135. jufqu’en 1153. fut prefènt à la donation de. S.
Crefpin mentionnée cy-deflus, 6c étoit apparemment mort en 1157. puifqu’iln’eft point
fait mention de lui dans le teftament du comte fon frere, qui inftitua le fils de ce feigneur
fon heritier.

Femme, GERTRUDE, niecede Thierry d’Alface, comte de Flandres,au rap¬
port d’André du Chefne hiji. de Beihunepage 273. -q

1. C o N o N de Nefle, comte de Soiflons, ne prenoit du vivant du comte fon on¬
cle , que la qualité de feigneur de Pierre-fonds, du chef d 'Agathe dame dudit lieu,
qu’il avoit époufée peu après qu’il eut perdu fon pere. Elle étoit fille de Dreux II. du
nom, feigneur de Pierre-fonds, 6c heritiere de fon frere Nevelon , mort fans enfans.
Yves comte de Soiflons fon oncle, l’inftituafon heritier par fon teftament de l’an
x 15 7. après la mort duquel il en prit pofleflion ; confirma avec fa femme la fondation
de l’abbaye de S. Leger en 1176. ne fe qualifiant encore que feigneur de Piere-fonds *
fit du bien la même année 6c la fuivante à celle d’Qrcamp, en prefence de fes fre-

[b^Cart.ŸOrcamjf tes ; ( b ) 6c confirma à celle de Longpont es années 1168. 1178.6c 1180. les dona¬
tions qui y avoient été faites. Il rendit en 1178. àl’églifede Soiflons quelques hé¬
ritages qu’il détenoit injuftement, ainfi qu’à l’abbaye de Vaucelies en Cambrefis, à _
laquelle il accorda des privilèges 6c franchifes, 6c mourut fans enfans l’an 1181.
ou 1182. Sa veuve employa lerefte de fes jours en bonnes œuvres, 6c donations
aux abbayes de Valfery, 6c de Longpont, 6c à plufieurs autres maifons religieufes.
Voyez les deux hifloriens de Soiffons.

2. RAOUL de Nefle III. du nom, comte de Soiflons, qui fuit.
3. JEAN de Nefle, qui laifla pofterité du furnom de Falvy mentionnée à l ’article qui
fuivra.

VIII.

R A O U L de Nefle III. du nom, comte de Soiflons, furnommé le Bon, fucceda
au comte Conon fon frere , vers l’an 1181. fit don en 1190. conjointement avec

ia femme, à Hugues de Bethencourt, de quinze muids devin de rente far fon vinage
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DES PAIRS DE FRANCE, j°ï

(b)’I nv. de la Vert
i z> liafje n. 3 %.

B

À de Bury, à la charge de l’hommage ; (a) fui vit le roi Philippe-^//g#^<? au voyage de 00 f» v> **f ^
la Terre-Sainte en la même année, 6c fe trouva au fiege d’Acre. Etant de retour, il fut
employé dans les affaires les plus importantes du royaume: fe rendit caution l’an 1200.
du traité que Thibaud comte de Champagne, fît avec le roi pour l’éducation 6c le ma-
nage de fa fille. Il fit paroître toute fa vie beaucoup de pieté par fes liberalitez envers
les abbayes de fa province, 6c particulièrement pour celles de S. Crcfpin le Grand, de S.
Leger, de S. Yved en 1182. 1184. 5c 122y.de S. Crefpin en Chaye en 1214. Prefmontré
en 1190. 6c 1217. (b) &fiir tout à celle de Longpont, à la dédicacé de laquelle , faite en
prefence du roi S. Loiiis, l’an 1227. il affilia, fie fervit ce prince au feflin qui lui fut fait.
Il efl mis au nombre des bons poètes François de fon tems , avec Thibaud comte de
Champagne; enfin il mourut fort âgé le 4. janvier 1236". & fut enterré à l’entrée du
chapitre de l’abbaye de Longpont, où fe voit fa tombe un peu élevée. Voyez lhtjloire de
Soldons par Régnault pag. 110. &c. & celle de Dormay liv. v. chap. 44. 6c les carltilaires
des differentes abbayes nommées dans le corps de cet article. Cabinet de M. de Clairambault.

Femme, ALIX de Dreux, veuve de trois maris, mentionnez au chap. xv. de notre
hiftoire de la maifon royale tome 1. page 424. fille de Robert de France, comte de Dreux,
6c de fa fécondé femme Hauvife d’Evreux - Salisbery, mariée avant l’an 1184. fuivant
une charte de S. Crefpin en chaye , à laquelle abbaye fon mari 6c elle firent du bien
en 1190. mourut avant l’an 1210.

1. Gertrude de Soifîons , fut mariée à fean comte de Beaumont fur Oife, du¬
quel ayant été feparée pour caufe de parenté , elle époufa vers l’an 11 96. Mathieu de
Montmorency II. du nom, conêtable de France, dont elle fut la première femme,
6C defquels efl defcenduc toute la maifon de Montmorency. Elle mourut le 2 6. feptem-
bre 1220. Voyez du Chef ne hijl. de Montmorencypag. 12 6. 129.

2. Comtesse de Soifîons, confentit l’an 1190. avec fa mere 6c fa fœur à une dona¬
tion que le comte fon pere fit à l’abbaye de Longpont.

3. Ænor de Soifîons efl nommée avec fa fœur dans l’aéle de donation de 1190.
mentionnée cy-deffus. Elle époufa depuis JEtienne de Sancerre , feigneur de Chatil-
lon fur Loin, 6c de S. Briçon, bouteiller de France, dont elle fut la première femme.
Voyez aux comtes de Champagne en la fuite de cette hiftoire.

II. Femme, YOLANDE de Joinville, fille aînée de Geoffroy IV. du nom , fei¬
gneur de Joinville , fénéchal de Champagne, 6c dlHelvide dame de Mailley 6c de Re¬
in igm court , étoit mariée en 1210.6c morte en 1223.

III. Femme, ADE de Grandpré, dame de Hans, fille à'Henry W. du nom, comte
de Grandpré, 6c délfabeau de Coucy. Ils fondèrent enfemble en 1224. une chapelle
nppellée S. Crelpin le Vêtit. Elle vivoit veuve en décembre 1238. l’obituaire de l’abbaye
de Longpont où elle fut enterrée près de fon mari, marque fa mort du 4. novembre,
en lui donnant les enfans qui fuivent. On s’efl conformé au fentiment d’André du Chefne
page 216.de fon hiftoire de la maifon de Coucy , 6c page 33.de fon hiftoire de la maifon de Dreux ,
toutes deux imprimées en 16*31. Il avoiie fuivant, l ’hiftoire de Chatillon imprimée en
1621. page 151. 6c hiftoire de Montmorency en 1624. page iyi. qu’elle étoit morte fans
enfans, 6c avoit repris ceux qui lui attribuoient les entàns que fon mary avoit eus de
fa féconde femme. Il efl à croire qu’il eut de plus grands éclairciffemensen 1631. outre
Jean II. 6c Raoul , vicomte de Cœuvres, il lui donne encore une fille ifabeau de Soif-
fons, qu’il dit avoir époufé Nicolas feigneur de Barbançon. M. de RoulTeville prétend
qu ’lfabeau étoit fille du vicomte de Cœuvres, à qui il donna pour femme Ifabea\i de
Joinville.

1. JEAN II. du nom, comte de Soifîons, continua la lignée.
2. Raoul de Soifîons, vicomte 6c feigneur de Cœuvres qu il eut en partage, avec

le bois de fec-Aunoy, 6c autres héritages en la ville de Soifîons. Etant fur le point
d’accompagner le roi S. Loiiis en fon premier voyage d outremer, il donna quel¬
ques rentes à l’abbaye de Longpont, 6c fe rendit confiderablc dans cette expédi¬
tion. Après fon retour , il confirma en mars 1258. une vente faite àleglife de S.
Yaafl de Soifîons, 6c lui-même vendit en 1261. 6c 1266. au chapitre de Soifîons ,
6: à l’abbaye de S. Jean quelques rentes qu il avoit fur lavalage de Soifîons; 6c
au mois d avril 1270. fe préparant à un fécond voyage outremer avec le roi
S. Louis , il vendit fon bois de fec - Aunoy, dit alors Sequanois , de trois cens
foixante arpens aux abbayes de Notre-Dame de Soifîons , 6c de S. Jean des Vignes,
ce qui fut ratifié par Comteffe fa femme, par le comte fon frere, 6c par le
roi S. Loiiis. Il y a apparence qu’il mourut en cette expédition, 11e fe trouvant

D
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plus rien de lui. Voyez Régnault page 22. Régnault 5c Dormay lui ont donné pour a
I. femme ALIX de Champagne, veuve de Hugues de Lufignem roi de Chipre, fille
aînée £ Henry II. du nom , comte de Champagne, ôc d ’ljàbeau d’Anjou, reine de
Jerufalem : mais fi elle mou fut, félon Sanut en 12 . 46 . U) lefeigneur de Cœuvres
qui ne partit avec S. Loiiis qu’en 1248. ne pouvoit pas l’avoir époufee.

IV. Femme, COMTESSE de Hangeft, fille de J ean feigneur de-Hangeft de
Gode de Préaux, dame d’Avefnecourt. Elle ratifia la vente du bois de fec-Auiioy, que
fon mari fit l’an 1270. 5c renonça au droit qu elle y pouvoit prétendre par fon douaire.
Iol a nd E de SoifTons, dame de Cœuvres, vicomtcfie de Soi lions, quelle porta

en mariage à Bernard V. du nom, feigneur deMoreiiil, dont cft ifluc la maifon
de Moreüil, qui depuis prit le fur nom de Soiffons-Morcuil , 5c qui fera rapportée dans
notre hijloire des maréchaux de France.

IX. B

O) du ire/or
SU

(c) Joinville lift,
tie S s Louis %

(dj Cart.de Lang.
VonU

(t) lnv. de M ons,
cotte B. ». j.

(f) Cet acte eft en
entier aux preuves
de l’hift. de Mo»/*
worencj p.&iô,

EAN comte de SoifTons II. du nom, furnommé le Bon par Jean lire-de Joinville
fon coufin germain, 5c le Begue dans le livre du lignage d'outremer , porta d’abord

îê titre de feigneur de Chimay & du Tour , qu’il poffedoit du chef de fa femme , & fe
trouve ainfi nommé en plufieurs Chartres des abbayes de Longpont, de S. Yved ôc’de S.
Crefpin en Chaye , jufqu’àla mort de fon pere, qui lui avoit permis en feptembre 1227.
de faire hommage à l’évéque de Soiffons de la moitié du droit de Stelage de la ville. Il fe
trouva aufll en cette qualité au jugement rendu en parlement l’an 1230. contre Pierre
de Dreux, duc de Bretagne, pour lequel il s’obligea envers le roi l’an 12.34. & encore
pour Thibault, comte de Champagne , roi de Navarre, comme caution du mariage de
fa File avec le fils du -duc de Bretagne, au mois de janvier 113 5. Etant devenu comte de
Soiffons enjanvier 12 37.ilaffifta en cette qualité à l’affemblée des barons du royaume tenue *
à Saumur , ou le roi donna le comté de Poitou à fon frere Alphonfe, après l’avoir armé q
chevalier le 2y. juin 1240. Il fut mandé de fe trouver à Chinon le lendemain de Pâques
1242. pour aller fur le comté de la Marche -, {b) fuivit avec plufieurs de fes vafiàux le
même roi $. Loiiis au premier voyage d’outremer, y donna des preuves de fon courage
5 c de fa valeur, 5 c y refta prifonnier comme plufieurs autres. A Ion retour il fut emploie
dans les affaires les plus importantes auprès du roi, qui l’envoyoit tenir les plaids de la
Porte ; (c) c’eft-à-dire, entendre les plaintes de fes fujets, 5c recevoir leurs requêtes :
affilia au jugement rendu contre les chanoines de Vinccnnes, au parlement de la Chan¬
deleur 1260. accorda plufieurs franchifes 8c exemptions'aux abbayes de S. Crefpin en
1231. 1241. 8c 1260. de S. Yved 8c de Longpont en 1260. 8c 1266. leur confirmant
tous les biens qui y avoient été donnez : 8c fur le point de faire le voyage d’Afrique avec
le roi S. Loiiis, il fit fon tefiament le 2. avril 1269. par lequel il légua quelques fommes
aux églifes de'Soiffons 8c de fes autres terres, de même qu’à differentes abbayes ; (d)
élut fa fepulture en l’abbaye de Longpont près de celle de fon pere , & mourut avant
la fin de l’année 1270. Il y a plufieurs titres de lui au cartulaire de S. Crefpin en chaye
des années 1231. 1241.1247. 1248.1260. 8c 1266. Voyez l hijloire de Soijfons par Régnault
pages 129. & fumantes , «Se celle de Dormay liv. v. chap. 67.

I. Femme, MARIE dame de Chimay 6c du Tour, fille de Roger feigneur de Chi-
may, 8c d'Agnes, dame du Tour. Elle devint heriticre de ces terres après la mort de fes
Ereres : éto'it mariée avant l’an 1226. 8c morte avant l’an 1240.

1. JEAN comte de Soiffons III. du nom, qui fuit.
2. Raoul de Soiffons, feigneur du Tour, ratifia au mois d’avril 1270. la vente que

lefeigneur de Cœuvres fon-oncle avoit faite de fon bois de fec-Aunoy-, fit fon tefia¬
ment la même année avant que de partir pour l’Affrique avec S. Loiiis. U y nomme
Jeanne fa femme, fon exécutrice, avec Gillon de Bcauneux fon neveu, 8c mourut
fans pofterité. Cette dame renonça en juin 1270. (e) à Paffignation qui avoit été
faite de fon doiiaire fur les bois de fec-Aunoy.

3. Alienore de Soiffons, époufe de Renaud de Thoiiars, feigneur de Uihers 8c
I de Tifauges, mort fans enfans avant la fin de l’an 1269. Alphonfe de France, comte
1 de Poitou, lui laiffa le chateau de Tifauges qui lui avoit été afligné pour fon doiiaire,

à condition de le rendre quand elle en feroit requife -, elle donna pour caution fon
pere , fon oncle le feigneur de Cœuvres 5c autres, par ade du vendredy avant la Chaire
de S. Pierre 1269. {f) Elle tranfîgea en 1274. avec Guy II. du nom, vicomte de
Thoiiars, neveu de feu fon mary , pour tout ce qu’elle pouvoit prétendre fur le Tal-
mandois 5c fifie de Ré, 5c ratifia au mois de lévrier 1279. un contrat d’échange Lit
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DES P A I R S D E FRANCE.
■entre les religieux de S. Crefpin en Chape , &: ceux de S. Elovfontaine, de quelques
droits accordez à ceux-cy par teu fonpere. {a) (a) c«r.vJ. de S.

4 . Yolande dcSoiflons, mariée. i°. 2. N... feigneur de Fromentelen Haynaült, CreJl*
dont elle n’eut point d’enfàns. 2 0 . à Florent de Vauenncs, fuivant Régnault, page
NC

5 . Alix de Soûlons, première femme de Jean feigneur d’Oudenarde, fuivant du
Chêne , hiftoire de Bethune , pag. 113 . mourut le 24 . deccfhbre , ainfi que le
porte l’ancien calendrier de l’abbaye de N. Dame de SoiiTons.

II. Femme, MAHÀULT d’Amboife, comtefle de Chartres, dame d’Amboife,
'de Montrichard , de Chaumont, &c. veuve de Richard vicomte de Beaumont Ce de Ste.
Sufanne, (eigneur de T refnay • là lie unique & heritiere de Sulpice Ili. du nom, (eigneur
d’Amboile, de Chaumont, Blere , Montrichard, &c. & (Xlfkbeau de Champagne-Blois,
fut mariée avant l’an 1255. 6e àcaufe d’elle, fon mari* prit la qualité de comte de
Chartres 5 mais il n’en eut .point •d’enfans, 5e elle mourut avant lun

X.

C

D

J EAN comte de Soiflons III. du nom, porta le titre de feigneur de Chimay duvivant de fon pere, 6c en cette qualité' il amortit le jeudi avant les P.ameaux(4.
‘avril ) 1169. aux religieux de S. Crefpin en Chaye 3 ce qu’ils avoient au territoire de
Pomiers : (b) ratifia en 1270. la vente que le feigneur ce Coeuvres fon oncle avoit
faite aux abbaves de N.‘Dame de Soiflons, & de S. Jean des Vignes, de fon bois de
Sec-Aunoy ; mais Tannée fuivante il en pour fui vit le retrait fous le nom de fa fille ,
dont il le défi lia au moyen de la lomme de mille livres , le vendredi treiziéme
de novembre de la meme année 1271. (c) il acquit une maifon proche la
fienne , Icife à Paris au quartier ce Gloriette, {d ) & au mois de février fuivant, il
paflà un reglement avec les hommes d’aucunes de les terres au fujet de leurs franchi¬
ses ce bourgeoiliés, qui leur avoient été accordées par le comte fon pere, (c) ce qui fut
•'confirmé par Marguerite la femme. Acquit au mois de mai 1275c la terre d’Oltel ou
Hoftel, & celle de Bulancy le 2. du meme mois ; puis aliéna en la même année quel-

'ques droits qu’il prenoit fur celle d Efpagny : confirma en 1276. à-l’abbaye de S. jean
les biens qui y avoient été donnez : par arrêt donné à la Pentecôte 1280, il fut dé¬
claré exempt de la jurifdiétion du bailly de Vermandois : tranfigea au mois de mai de
'l’année fuivante , avec Ta ville-6e Commune de Vailly, (/) au fujet des mortemains-&
fors-mariages, c’eft-à-dire, des perfonnes qui (e marioient avec d’autres qui nétoient
pas de fes terres; ce qui fat confirmé par le roi au mois de juin fuivant, 6c fut con-
'damné en 1282. à payer à l'abbaye de N. Dame de SoiiTons, fix befansd’or, que le
comte fon ayetil y avoir donnez, 5c les arrerages qui en étoient dûs. îl mourut
en 1284. & fut enterré en l’abbaye de Longpont. Voyez, Régnault ,-pag. 13 j. & Dormay,
liv, v. chap. 73.

Femme, M A R G UE P. IT E de Montfort, fille aîne'e à'Amaurp VI. du nom, comte
de Montfort, connétable de France, 5c de Beatrix de Bourgogne-Dauphin, écoit mariée
beaucoup avant 1268. & nu mois de janvier 1276. fon mari 6c elle agréèrent (g) un
'échange fait entre les religieux de S. Jean des Vignes , 6c Mahaut deMont-Namptücil,
touchant des vinages feis à O (Tel, terre qui lui étoit déiaifiée pour fon douaire, dont
elle jouit durant la viduité , 5e à l’églife de laquelle elle donna au mois d’août 1284. (h)
une rente en grains à prendre fur cette terres fit une pareille donnation à l’abbaye de
Longeont, 6e mourut après Tan 1288.

j. JEAN comte de SoiiTons IV. d.uiiom, qui fuit.
2. Raoul de SoiiTons, vicomte d’Oftel après la mort de fa mere , confirma le jour

de Tannonciation1289. à T abbaye de S. Jean,la vente d’une maifon qui y avbit été faite,
6e fut dans le même tems déclaré tuteur de fes neveux: vendit au mois de novem¬
bre 1300. auxiliaire 6e jurez de la commune de Coude, la moitié de la vicomte du
même lieu, 6e de Ta rivière d’Aifne, moyennant certaines redevances ,ceqiu fut confir¬
mé le même iour par le comte Hugues fon neveu, 6e ratifié par lettres patentes du roi en
juillet 1301. (i) 6e mourut peu après fans en-fans de Jeanne, dame d’Araines, la¬
quelle fe remaria à Mathieu de Trie, depuis maréchal de France, dont elle fut la pre¬
mière femme , 6e avec lequel elle vivoit encore en feptembre 1324.

3. Jean de Soiflons,étoit chanoine de Beauvais 6e de Laon en 130 3. puis prevôt’de Tégtffe
métropolitaine de Reims, doyen de celle de Laon, & (eigneur d’Oifcl. Il reconnut en
.'3301. il) que Hugues comte de Soiflons fon neveu lui avoit aflis les vinages de Bcry, au
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•lieu de ce quilui-devoit être donne", pour les 200. liv. de rente qui lui appartenoient du
partage de la fucc-eflion du comte Ton pere.au fnjet de quoi lui & Raoul ion frété avoient A
eu différend avec jean comte de Soi lions leur neveu. Il eut aufîi procès avec jfcanne
dame d’A raines fa belle fœur, pour les dettes qu avoit laifiées fon frété, qui fut terminé

» par fentence arbitrale le mecredi avant la Pentecôte ( 22* mai ( 1303. {a) Il ven¬
dit à cette dame, de à Mathieu de Trie fon mari, les terres de Cohan& de Colon¬
ges , qui avoient appartenu à Raoul fon frere , de tout ce que cette dame tenoit

, en douaire , ce qui fut confirmé par le roi au mois de mai 1323. (b) L’année fui-
vante Jeanne de Dreux, comtefiè de Roucy , le nomma l’un de Tes exécuteurs tefta-
mentaires le i.o&obre : & l’an 1330. il fit un accord avec l’abbaye de N. Dame
de Soiflons-, pour les terres de Chavignon de de Nanteüil la Folle, du confente-
ment d’Euftache de Conflans, feicneur de Mareüil fon neveu &: fon heritier : de
mourut la même année avant le 20. avril, que le chapitre de Laon momma des
exécuteurs teftamentaires, au défaut de ceux qu’il avoit nommez; de le 16. novem- p
bre fondit neveu plaidoit au fnjet de fa fucceftion contre l’évêque de Laon, (c)

•4. Ma r 1 e de Soi fions, nommée Marguerite , dans la généalogie de Confiant , ( d)
étoit née avant l’an 1271. que le comte de Soiflons fon pere voulut fc fervir de fon
nom pour retirer le bois de Sec-Aunoy, de fut depuis mariée à Euftache de Con-
-flans-IV. du nom, feigneur de Mareuil. Elle lui apporta lafeigoeurie d’Hcrtonges,
de en étoit veuve au mois de mai 1319. quelle amortit une rente fur fa terre d’Ogiers,
pour la fondation d’une chapelle en l’églife de Hertonges : (e) hérita de la terre
d’Oftel, par la mort de fon frere jean de Soiflons& cette terre paffa dans la maifon de
Conflans, ainfi qu’il fera -rapporté en traitant de cette maifon à la fuite de celle
de Brienne,au chapitre des connétables de France.

XL G

J EAN comte de Soiflons IV. du nom , feignent de Chimav , dont il portale titre du vivant de ion pere : en cette qualité il eut différend à cauie de fa
temme,contre Thibaud II. du nom , feigneur de Neuchâtel , de depuis duc de Lor¬
raine, fon beau-frere , pour la terre d’Aubcnton , fur laquelle ildemandoit partage fui-
vant la coutume de Guife : mais par arrêt de la Pentecôte de fan 1281. cette terre fut ad¬
jugée en entier à Thibaud , ayant été juftifié quil avoit été fufhfamment recompenfé
par d’autres terres fifes en Champagne. Il mourut vers la fin de 1289. de fes enfans
étoient fous la tutelle de Raoul vicomte d’Oftel leur oncle, au mois de mars 1290. *
Dormay , liv. v. chap. 76.

Femme, M A R G UE RITE de Rumigny , fille puînée à’Hugues feigneur de Ru-
migny , Florines, Aubenton& Martigny , de d'Jdelle , neritiere de la maifon de Boves :
étoit mariée avant l’an 1181. que fon mari plaidoit pour la terre d’Aubenton ; Hugues q
fon beau-pere étoit mort en 1270.

i. Jean comte de Soiftbns V. du nom , feigneur de Chimay, naquit en la ville de
Chimay , le jour de S. Benoît 21. mars 1281. Il étoit avec fon frere fous la tutelle du.
vicomte d’Oftel fon oncle en 1290. de confirma au mois de mai 1297. nefe quali¬
fiant encore que de damoifeau, (f) à l’abbaye de S. Crefpin le Grand , i’acquiiition
de la vicomté de Venizel mouvante de celle de Buzancy, de mourut peu après fans
alliance.
2. FI U GUES comte de SoifTons, qui fuit.

XII.

H UGUES comte de Solfions, de feigneur de Chimay après fon frere, étoiten poflèflionde ce comté l’an 1300. qu’il vendit à Charles de France,comte de ^
Valois, les droits qu’il avoit en la forêt de Refte , de au bois de Sec-Aunoy. Il confir¬
ma à l’abbaye de S. Jean des Vignes, l’an 1302. les biens qu’elle avoit acquis en fes
terres, à l’exception de la juftiee, de accorda la même grâce à celle de Longpont»
Il fervit dans la même année en l’Oft de Flandres , avec deux chevaliers 6e vingt-cinq
■écuyers , Tuivant une quittance de lui de 250. livres fur fes gages , faite à Arras
le dimanche après la S. Michel 1302. où il fe nomme Hues cuens de Soifjons , & fire de
-Rimay de la Baillie de Vermendois. Il tranfigea l’an 1303. avec les chanoines de S.
Pierre , de la juftiee qu’ils avoient en quelques endroits de la ville; de au mois de dé¬
cembre de la même année, il tranfportaà Gaucher de Châtillon, comte dePorcean,
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‘Connétable de France , la ville & chatel de Porceao, pour les vinages de Viîly fur

& Marne. An mois de juin de l’année fuivante , il confirma a fhôtcl-Dieu de Soi lions un
bien qui y avoit été donné ,(-a) & comme dès le mois de février 1300. il avoir paflé une {a) Re S nâUÎC t rsH<
tranfa&ion avec l’abbé & les religieux de Prémanftré, au fnjec d’une rente de cinq muids
de bled qu’ils avoient droit de prendre fur le lefteragede Soilfons, par conceliiondu
comte Raoul III. du nom , de l’année 1214. au lieu de quoi il leur avoit afilgné vingt
livres de rente annuelle fur ledit fcfterage ; il la ratifia étant devenu chevalier ( jul-
qucs là il ne s’étoit qualifié que damoifeau ) le lundy après Cantate en mai 130$. (b) (b)lnv.dela £ere
le lundy 17. mai après le quatrième dimanche d’après Pâques ; ce qui fut fcellé du ?•
fceau dont il prétendoit ufer à 1 avenir , & l’évèque de Soiilons confirma le tout : le
même comte fit au mois d’oôtobre,, luivant un échange avec la commune de Soilfons,
•& mourut l’année 13 06. Voyez Dormay , hijloire de Soijjons , hv. v. chap. 82.

$ Femme , J E A N N E , d’Argies, fille aînée de Renaud , ( nommé par quelques - uns
C obcrt) feigneur d’Argies en Picardie, &: de Catheu : fe remaria à jean de Clermont,
baron de Charolois, leigneur de S. juft, petit fils de S. Louis, puis à Hugues de Cha-
tillon, leigneur de Leuze, Condé , Carency, Buquoy : conjointement avec lui, en
qualité de comtdfe douairière de Soifions. Elle tranligea avec les religieux de S. Jean
des V ignés, paraélepalfé à Condé fur l’Efcaut, le 10. février 132 6. touchant les droits
de jutîice qu’ils prétendoient en leurs maifons Ôc hojlifes. Elle relia veuve pour la troi¬
sième fois en 1329. & relia le 12. mai 1334.

Marguerite comtdfe de Soiilons ,dame de Chimay, d’Argies & de Catheu, na¬
quit pofthume, & fut mariée environ l'an 1316. à fean de Hainaut, feigneur de Beau¬
mont, puis de Valenciennes, Thol , la Goude, Schonhove en Hollande. On lui
avoit promis 2000. livres de rente pour Ion douaire, qui par arrêt du dimanche avant

G laconverlion de Saint Paul (vingt- troiliéme janvier ) 1316". lui fut adjugée, (é) U) Tnv.de M ont
Son mari &: elle approuvèrent pat aête du dimanche après la Saint Martin d’hy-
ver (17. novembre) 132.5. la permiilion donnée par feu fonpereàlevêque de Soil¬
ions, d’acquérir dans le comté de Soilfons, jufques à cent livres de rentes annuelles.
Ellevivoit encore en 1344. Voyez plulieurs titres deile & defon mari dans l'mven-*
taire de Mons .

Leur fille unique Jeanne de Haynault, comtelfe de Soilfons, époufa Louis de
Chaftillon , comte de Blois, & lire dA’velnes, à qui Ion beau-pere &: fabelle-mere
cedcrent en 1344. ( d) la joui fiance du comté de Soilfons &: autres terres de France , (d) j nv , d e m Qns
qui leur avoient été rendues par le traité de paix fait en 1340. Guy de Chatillon
leur fils hérita du comté de Soilfons, mais ayant été pris à la bataille de Poitiers en
13 56’. il racheta fa liberté en 1397. p ar b d° a qu’il fit de fon comté à Enguerranddc
Coucy VI. du nom,gendre du roi d’Angleterre ; Marie de Coucy fa fille, néed’F//-

jabeth d’Angleterre là première femme, henra du comté de Soiilons en 13 97. & époufa
Henry de Bar: étant veuve elle le vendit à Louis duc d’Orléans, par contrat du 13. }
mai 1404. & le roi Charles VI. Ion fuere l’érigea en comté-pairie par lettres du 22. ,
mai de la même année, ainfi quon le verra dans la fuite de cette hijloire des pairs de
France.
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ARTICLE VIII,

SEIGNEURS DE FALVY
DU NOM DE NESLE-

- IlTuscic ceux qui étoient devenus Comtes de Soiffons.

Burelé d’argent
& d’az.urde dix

pièces brïféâ’une

bande de gueules

fur le tout.

J EAN de Ne (le , troifiéme fils de R A O U L de Neile II. du nom, qui avoit pour
pere RAOUL I. du nom , feigneur de Neile 6c de Falvy, de pour merc Ramtnide de

•Soiilons, iifuë des comtes de Soûlons, fut châtelain de Bruges après la mort de fou
:pere , de hérita des feigneuries de Neile, de Falvy de de la Herelle en 1177. fuivant la
difpodtion tedamentaire d’Yves comte de Soiilons, fon oncle paternel, lès deux freres
aînez ayant polîedè dicceilivement le comté de SoilTons. Il fut un grand feigneur
en la cour de Flandres, d’où il forcit par quelque mécontentement en 1211. fe retira

'dans fes terres de Picardie, y mourut en 1214. de fut enterré dans l’abbaye d’Orcamp..
• Voyez, André du Chêne, hijloire de lamaifon de Béthune^ fag. 273.

Femme, ELIZABETH de Lamberfac, nommée avec fon mari en divers titres.
1. Jean IL du nom, Seigneur de Neile, de châtelain de Bruges, vendit cette chaf-

tellenie en 1224. à Jeanne comteHê de Flandres de de Hainault, moyennant la femme
de vingt-quatre mille‘cinq cens quarante-cinq livres, fix fols huit deniers parifis.
A l’occaüon du procès qu’il avoit contre celte comteffe, il requit que le juge¬
ment fut rendu par les pairs de France , elle n’y vouloir pas confentir , di-
lantque Jean de Nelle avoit fes pairs en Flandres qui dévoient le juger , elle fut
déboutée ; de il intervint en 1224. le fameux arrêt qui adjugea aux premiers officiers de
la maifon du roi, fçavoir le chancelier, le bouteiliier, le chambrier de le connétable, le

-droit de ficger avec les pairs de France , dans le jugement des affaires qui concer-
noient les pairs. Il eft rapporté ci-après en entier, à la fin du chapitre qui concerne
•les connétables. Il époula Buftache de S. Paul, fille cdUugues Camp-d’Avene,comte
de S. Paul, 6c à’Yolande de Hainault, veuve de ion oncle Yves comte de Soûlons : ven¬
dit du confentement de ià femme, au roi S. Louis l’an 1232. fon hôtel de Neile,
-fis à Paris, au lieu où étoit la porte dite de Neile ,6c mourut ians lignée, laiilant
la iœur heritiere de la feigneurie de Neile.

2. RAOUL de Nelle, feigneur de Falvy, qui fuit.
3. G e rt rud E dame de Neile, épouiaiv^/de Clermont, feigneur d’Ailly, nommée
avec lui en une charte pour le prieuré de Warville ; refta veuve en 1214. 6c vivoit
encore en 1237.

B

C

D

E

IX.

P AOlv avantU L de Neile , feigneur de Falvy de de la Herelle , étant mort
fon frere, n hérita pas de la feigneurie de Neile : il ne vivoit plus en

février
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DES PAIRS DE FRANCE. y07
^ Février 1215. que fa femme eft dite veuve de lui dans un aéle .rapporté au épreuves de

T hijioirc de Bethune , pag. 168.
Femme, ALIX deRoye, veuve le 8. janvier 1212. de J eau III. du nom , défignè

comte d’Alençon, fils aîné de Robert III. du nom, comte d’Alençon, & fille aînée dé
Barthélémy de Roye, chambricrde France, de de Ferronnette de Mont fore, fut mariée
en 1214. fon pere 6e fa mere lui donnèrent une partie de terre, ce qui fut confirmé
par le roi Philippe Àugufle avant fa mort arrivée le 14. juillet 1223. & ratifié depuis
par Guillaume Chaftelain de Beauvais, au mois de février 1225. * hijloire de Bethune
aux preuves , pag. \ 6 %.

1. j EAN de Nefle III. du nom, feigneurde Falvy,qui fuit.
2. S1 m o N de Nefie-Falvy, chanoine de Noyon, vissant en 1275-.
_3. Raoul deNeflc-Falvy, vivant en 1272.

B *•

J E A N de Nefle III. du nom, feigneur deFalvy de *de la Herellc, devint comte dePonthieu par fa fécondé femme, avec laquelle il oéfroya diverfes franchifes àleurs
hommes de Marquenterre, par lettres du mardi avant la fête de S. Martin ( 9. novem¬
bre ) 12 66 . (a) C’eft fous 1a. même qualité, de celle de feigneur de Falvy, qu’en 1267.
l'abbé de religieux de S. Nicolas d’Aroaife , au diocèfe d’Arras } lui cederent ie tour qu’ils
avoient en fa ville de Falvy, de deux muids de blé qu’ils prenoient annuellement fur
les rentes dudit lieu; le tout leur ayant été donné par Yves comte de Soiflons, fei-
gnèur de Nefle de de Falvy, de il leur afïigna en dédommagement treize livres de rente
lut cette ville, (b) Fut avec fes fils de l’expédition du roi S. Louis en Afrique l’an

£ 1270. marcha en 1271. avec douze chevaliers de fa compagnie , dont il yen avoit trois
bannerets, à la fuite du roi Philippe le Hardie contre le comte de Foix. ( c) Sa femme
& lui tranfigerent le famedi apres la Saint Nicolas d’hyver , ( 10. décembre ) 1272.
avec le roi, pour le rachat du comté de Ponthieu , dont iis avoient payé cinq mille li¬
vres panfis, au feu roi S. Louis, de Philippe III. fon fils leur en rendit mille livres tour¬
nois. Ils firent en 1275^ un accord avec l’abbé de Saint Riquier. Quoi qu’il eut perdu
fa féconde femme en 1279. il ne laifïa pas de continuer a fe qualifier quelque fois comte
de Ponthieu, &cn cette qualité il aftiftaavec les autres grands féigneursdu royaume,
à un arrêt rendu pour le roi Philippe III. contre fon oncle Charles roi de Sicile, au
fujet du comté de Poitou, au parlement de la Touflaints 1283. U vivoit encore en 1289*,
Du Chêne , hijloire de Bethune ,pag. 273. 277. de 278.

I. Femme, BEATRIX de joigny, fille de Guillaume comte de Joigny.
i.JE AN de Nefle IV. du nom, feigneur de Falvy, qui fuit.

D 2. R a o u l de Nefle, alla en Afrique avec fon pere en 1270. de vivoit encore apres
la Pentecôte 1310. que fon neveu plaidoit contre lui.

II. Femme, JE ANNE de Dammartin, comtcffe de Ponthieu, veuve le 30. mai
1232. de S. Ferdinand III. du nom, roi de Caffille de de Leon: fille aînée de Simon dè
Dammartin, comte d’Aumale, de de Marie comteflé de Ponthieu de de Monftreuil,
mourut en 1279.

Jeanne de Nefle-de-Falvy, femme de Guillaume de Bethune , feigneur de Locres
III. du nom, morte avant lui le 29. odobre 1280. enterrée en l’églife abbatiale de
l’abbaye des Dunes, près de Fumes.

XL

J E À N de Nefle IV. du nom, feigneur de Falvy , de de la Herelîe, étoit un des che¬valiers {d) de l’hôtel du roi S. Louis, avec fon pere de fon frété, lorfqu’il alla au
iiege de Tunis en 1270. de l’un des bannerets de la compagnie dé fonperé, à la fuite
de Philippe en 1271. mourut en décembre 1300. fuivanr l'on épitaphe qui fe voit fur
fa tombe, dans le cloître de l’abbaye d’Orcamp. ( e )

I. Femme, MARIE, dont le furnom eft ignore.
î. N.. .. de Nefle, feigneur de Falvy, tué à la bataille de Conttray le lî. juil¬
let 1302.

2. ] E A N dé Nefle V. du nom, feigneur de Falvy, qui fuit.
II. Femme, ] E AN N E d’Audénarde, fa parente au quatrième degré , fille de Jean

feigneur d’Audenarde, de d’Alix de Soiflons, fa fécondé femme. Elle étoit veuve de
Godefroy de Brabant, feigneur de Perwes.

Torne II. N ^

1

(a) H//?, de Bseth0
preuves p s 69.

(b) Tnvent. deBere 7 .L.iajfe. 11.
IOf.

Ç c ) preuves de
Bethune p » t6s?°

(à)WJïoire deBe-
thune p. 1*39 .

(e) Ibidem 17/4
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i. N. *..de Neflede Falvy, mariée à fean de Los, feigneur d’Agimont. ^
i. N.... de Nefle de Falvy, femme de Miles de Muray, tué à la bataille de Cour-

tray*
XII.

J E AN de Nefle V. du nom , feigneur de Falvy 6c de la Herelle, confirma aux frè¬res hcrmites de l’ordre S. Auguftin, fondez dans Amiens, une maifon qui leur avoit
été donnée par 'jean de Falvy fon pere , pour le falut de l’ame de 'fean de Falvy, 6c de
Beatrix, pere ôcmere de ce dernier, & pour prier Dieu pour jeanne fécondé femme du
donateur. Dans ces lettres de confirmation 9 qui font datées à Amiens le vendredi d’après
l’Annonciation ( 2p. mars) (a) 1307. il y fait mention de Marie f;a mere. Il plaidoit

^s. h&v] 6 , Vei contre fon onde Raoul, qui obtint une fentence favorable le mardi après la Pentecôte
’ (9. juin) 1310. & vi voit encore en 1319. g

Femme, JEANNE dame de Vendeüil, veuve vers fan 1303. de Mathieu deRoye
ï. du nom, feigneur de la FertéenPonthieu , fille aînée & principale heritiere de Cle-
rembault III. du nom, feigneur de Vendeüil, & de Havide fa femme. Elle furvêquit à
fon fécond mari, 6c étoit morte avant le mois de mai 132.4. fuivant un a&edu même
mois.

1. J e an de Nefle VI. du nom, feigneur de Falvy 6c de Vendeüil, dont il y a des
(k)U :dmt 8' aétes mo *s février 132.4. du même mois 132S. & du mois de mars 1338. (b)

179. ï8 0l m ' # mourut peu après fans enfans de 'jeanne de Cramailles fon époule.
2 . Beatrix de Nefle, dame de Falvy 6c de la Herellc, hérita de fon frere, avant

le 7. avril 1344. quelle étoit mariée à 'jean de Pequigny, feigneur d Ailly fur Somme,
6e de Hornoy en Vimeu. q

c^cowoouoooc/3 coco coMcococococ/Ou^<Mc/3cococ>3cococotococoüOija c/a

SEIGNEURS

DU SURNOM DE SOISSONS,
ETABLIS OUTREMER.

ARTICLE IX.

O Uoiqu’il y ait apparence que les feigneurs du furnom de Soiflons, qui s’éta¬blirent en la Terre-Sainte, étoient iflus de ceux de France , on 11e le peut aflü-
rcr, nos hiftoriens François n’en ayant rien remarqué. Ils ne font connus que par un
ancien manufcrit,du langage du tems,fait dans le xiv. fiécle,fous le titre livre des lignages de
deçà la *01?,dont l’original efl: confirmé dans la bibliothèque du Vatican, & que le P. Labbe
Jefuite , a réduit en forme de généalogies , 6c publié en 1 664. fous ce titre le lignage
d'outremer , dans le premier volume de fon abbregéroyal de /’ alliance chronologique de R h ijl.
facrée & profane. La gcnealogie de Soiflons d’outremer s’y trouve au chapitre xi. page
383. que fon rapportera ici, en y joignant ce qu’en a dit le pere Dormay, chanoine
régulier de S. Jean-des-Vignes, liv. 5. chap. 53. de fon hifi ■ de Soiffons.
L RENAUD de Soiflons fut un des feigneurs du royaume de France , qui fit le

voyage de la Terre-Sainte fur la fin du xn. fiécle, 6e qui donna commencement
à ceux de ce nom au royaume de Chypre, oit il etoit fort confideré en 12.10. y exer¬
çant la charge de maréchal de ce royaume. Ce fut en cette qualité qu’il fouferivit
la charte du roi Hugues deLuzignem , confervée au cartulaire du S. Sepulchre.
Une genealogie Mss. le dit fils de Raoul de Soiflons , feigneur de Cœuvres, 6c à'Alix
de Champagne , reine de Chypre. Il étoit confideré en Chypre , trente - huit ans
avant que fon prétendu pere y parut.

E
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Femme, BERTHE , fille de Guy de Baruth, 6e de Julienne dame de Cdaréc.
1. GUY de Soi fions, qui fuit.
2. J e a N de Soiflons-, mort jeune.
3. Julienne de Soiflons, femme de Armont ou Raimond , félon du Cange de

Bethfani.
4. H ermeline de Soiflons , époufe de Gauvain des Chenets, dont un fils 6e

deux filles.
5. I s a b E a u de Soiflons, mariée à facques de Rivet, que du Cange croit avoir été

fils d’Aymery de Rivet, fénéchal de Chypre. Elle en eut trois garçons 6e une fille.
IL GUY de Soiflons, époufa Ffiefemie ou Fftiennette , ( fuivant du Cange , fille de Gau¬

thier de Bethfam. C’eft ainfi qu’en parle le P. Labbe, pag. 383. d après fon auteur
original , chapitre xi. pag. 43 6. & 44o- mais ce meme auteur la dit pag. 443.
fille de Jean maréchal du royaume de Jerufalem , iflu des feigneurs de Gibier, éc de
fa fécondé femme Jeanne de Lavelée. Ce que le P. Labbe a fuivi, pag. 398. donc
on peut conclure que Guy de Soiflons fut marie deux fois. 11 fut pere de.
1. JEAN de Soiflons, qui fuit.
2. Douce de Soiflons, alliée à Raimond de Mimars , feigneurdc Trcflades , donc

trois fils 6e deux filles.
III. Jean de Soiflons, époufa Ifabeau de Brie, fille de jean de Brie II. du nom, d’Alix

Chappe, dont plufieurs enfans.
1. RENAUD de Soiflons II. du nom , qui fuit.
2. G u y de Soiflons, époufa i°. Alix, fille d ’Adatte du Morf, 6e de N..., de Gi«

C blet, dont une fille nommée comme fa mere. z°. Femie , fille de Jacques de La-
velle.

3. Gauthier de Soiflons, s’allia à Marguerite , fille de Julien de Jame au Jaune.
4. An c eau de Soiflons, mar ié à. Femie , fille d'Fujlache de Giblet.
5. Balian de Soiflons, eut pour femme N... . fille de fean Beduin.
6. 6e 7. Philippe 6e Baudouin de Soiflons.
8. Estefemie de Soiflons, femme de Jean le Tor II. du nom j dont deiix fils

6e cinq filles.
<?. Marguerite de Soiflons, époufa d 'Auffroy ou Geoffroy de Scandalcon.
10. Eemie de Soiflons, mariée à Jean de Verni.
11. 12.6e 13 .Douce, Alix ôe Marie de Soiflons, dont on ignore les al-’

liances.
IV. RENAUD de Soiflons II. du nom, fut alliée à Belvis , fille de Baudouin du

Morf, 6e d'Alix Babin, dont naquit.
^ V. RENAUD de Soiflons III. du nom, en qui finit cette lignée, étant mort fans en*

fans âiFJchwe fa femme, fille d’Henry de Montgifart,
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■J. I I.

GUYENNE. DUCHE PAIRIE.
E duché de Guyenne tire Ton nom de fancienne Aquitaine , dont il faifoit une
partie, & qui étoit appellée en Latin Aquitania. Infenfiblement on a prononcé Se

Sans entrer dans le détail des differentes révolutions de l'Aquitaine fous les Romains,
on remarquera feulement qu’elle fut le partage de l’un des fils de Clovis, Se fouffrit diffe-
rens démembremens durant la première race de nos rois. Charlemagne l’érigea en
royaume, y ajoutant encore quelques pais. Charles le Chauve lefupprima, Se y établit
des ducs à vie , fuivant les differens cantons du pais : mais par la fuite, ces gouveme-
mens devinrent des fiefs particuliers Se héréditaires; dont fe forma entr’autres le comté
de Poitou. C’eft de ces comtes que defeendirent les ducs de Guyenne: ce duché qui fous
les rois Hugues Capet Se Robert fon fils, fut limité aux trois archevêchez de Bourges, de
Bordeaux Se d 5Auch, ce qui a duré environ deux cens ans.

C’eft de ces ducs de Guyenne, iflus des comtes de Poitou, que l’on va donner ici la
genealogie. L’hiftoire fait mention d’ABON créé comte de Poitou l’an 778. (a) &
RICUIN auifi comte de Poitou, qui fut envoïé l’an 811. par l’empereur Lotus le
Débonnaire , avec Norbert évêque de Riez à Conftantinople, vers l’empereur Leon, dit
Y Arménien 9 pour confirmer les anciennes alliances, &: en faire de nouvelles : mais com¬
me iln’eftpas certain que Ricuin fut fils d’Abon, ny qu’il fut perc du comte Renaud,
on a cru ne devoir commencer que par celui-cy. Voyez fur Adon & Ricuin l’hiflotre des
comtes de Poitou & de Guyenne par Befly, pages 6. & 7. & aux preuves pages 148. & 167.
S: pour la description du duché de Guyenne Oihenart notice de Gafcogne , Sc Marca hijl. de
Béarn. Itv. 1 . • ^

GENEALOGIE
DES DUCS DE GUYENNE 1"

R enaud comte d’Herbauge, (b) de Poitiers ôc de Nantes, combatif le 10 ,août de l’an 835. contre les pirates Normans qui s’étoient emparez de fille
tes , à deux lieues d’Herio , dite aujourd’hui Noirmouftier , d’où ils avoient chaffé les religieux Benediétins

écrit Aquitaine , puis Guyaine , enfin Guyenne. B

,1.

De gueules au
léopard d’or , ar¬
mé & lampajfe
de gueules .

E

I

de la Loire fur la q Ue Charlemagne y avoit établis dans le monaftere qu’il y avoit fait bâtir en l’honneur
cantonCâui afeifoit de PEdbert. Il fe fignala pour le roi Charles le chauve contre fon frere Lothaire
c . ° 1 . . \ i- r.—:- -c— -— a u .. a ^. d.,., q «r rP rnrSnorTqui^ifokde Phdbert. Il fe fignala pour le roi Charles le Chauve contre fon frere Lothaire
alors partie de la à la funefte journée de Fontenay en Auxerrois, le 2,5. juin de l’an 841. ôc en reçût

pouc
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^ pour recompenfc le comté de Nantes, dont le comte Lambert fut dépoftedé, quoiqu’il

y eut aufti combatu pour le meme roi. Ce comte regardant cela comme une grandein-
juftice, recourut aux armes pour fe maintenir dans fon comté. Renaud marcha avec fes
troupes pour s’en mettre en poftdîion ; chargea celles de Lambert à Maiïac àfept lieues
près de Rennes fur la rivière de Yil laine, & les défit : mais voulant lé rafraichir près de
Blain fur le rivage d’Ifar, le comte Lambert fecouru par Herifpogius fils de Nomené
tiran de la balle Bretagne, revint à la charge, & furprit le vainqueur, qui fut tué en
combattant vaillamment le 23. juin 843. ainfi qu’il s’apprend des chroniques de Li¬
moges , d’Angoulefme & de Vendôme. Befly qui les rapporte dans fes preuves pag. ic$.
date cette mort ( page 11 ) du 22. juin»

Femme, N...... dont le nom eft ignoré. ^
1. H e r v E’,fur fait comte d’Auvergne après la mort de Berenger comte de Tou-

loufe Ce d Auvergne lan 836. Ce voulant vanger la mort de fon pere, il alla avec
fon frere Bernard attaquer le comte Lambert j mais ils y perdirent la vie l’an 844.
Quelques auteurs (d) lui donnent un fils nommé Raymond , qu’ils qualifient comte
d Auvergne, ce qui eft contraire aux titres , Ce à i’hiftoire, qui témoignent qu’il
eut pour fuccefteur Bernard fon neveu.

2* BERNARD L du nom, comte de Poitiers, qui fuit.

IL

2.; Aquitaine^om*
me étant du rei**
fort du bas Poitcuj,

ainfi que le remar¬
que M Bai.let
dans la vie de S.'

Amand , fils du

comte Serein , feï-

gneur d’Herbauge
en 589. Vies des
faims de Bailkî a»

6 . février.

( a ) Jufteî biftoire
d’Auvergne liv. i»
ch. j

D

E

E R N A R D I. du nom , comte de Poitiers, fut tué avec fon frere dans un
combat contre le comte Lambert l’an 844. (b)

Femme, BILICHILDE, fœur de Gau&lin , abbé de S. Germain des Prez, & de
S. Maur fur Loire , puis évêque de Paris, étoit fille de Rorkon comte d’Anjou, Ce
de Bilichilde.

1. R A N U L F £ I. du nom comte de Poitiers, qui fuit»
z. B e R n -a r d comte d’Auvergne, après Ion oncle Hervé, en cette qualité
au chapitre de Brioude, une menfe dans le lieu de Bonne-Roche l’an 846". prit le
parti de l’empereur Charles le Chauve , contre Pépin II. du nom, roi d’Aquitaine l’an
852. Cl fut nommé par le roi Louis leBegue^X un des tuteurs du roi Louis III. fon
fils, en faveur duquel ayant pris les armes contre Bofon roi de Bourgogne Ce de Pro¬
vence ; il fut tué dans un combat donné en Auvergne , durant le fiege de Vienne l’an
8S1 . Ce non 886. ainfi que Baluze l’a écrit ( c) Juftel avoir mis en 876. ( d ) confultez
la genealogiedes comtes d'Auvergne par du Bouchet.
I. Femme, LEDE GARDE, conlentit à la donation que fit le comte fon mari

du village de Mauriac, au chapitre de Brioude l’an 849.
II. Femme ,ERMEN GARDE, fille de Guérin I. du nom, comte d’Auvergne Ce

de Mafcon, marquis de Bourgogne, confentit au don que fit le comte Bernard à
Lantfred , abbé de Mozac , de l’églile de Notre-Dame de Jufliac, en échange de
celle de S. Prix de Brioude l’an 834. & fit plufieurs biens aux religieufes de Bielle,
pour le repos de fon amc Ce de celles de Guérin Ce Guillaume fes enfans.
3. G u e r 1 N IL du nom, comte d’Auvergne après le décès de fon pere, ne

vivoit plus le 18. août de l’an 8 8 5-
11. G u 1 l 1. a u m E I. du nom, dit le Débonnaire , fut pourvu par le roi Carloman,

ou par Tempereur Charles le Gras du comté d’Auvergne, de du marquilàt de Neveis
( e) avant le 18. août 885. il eft marqué qu’il fut créé duc de la première Aquitaine,
par le roi Eudes fan 892. d’autres croyent plus vrai-femblablementqu’il ne porta
ce titre que parce que l’Auvergne faifoit partie delà première Aquitaine, (f) Il
époula enfuite Ingelberge , fille de Bofon , roi de Provence , Cl d Ermengarde , fonda
■(g) de fon confentement l’abbaye de Cluny l’an 5>io. ôc donna fon chateau de
Meifl'at aux religieux qui s’y étoient retirez avec le corps de S. Lomer, de plu¬
fieurs pofteffions pour y vivre en communauté lan 913. Il bâtit 1 eglife de S. Jean
de Saucillanges en 91 6. Cl mourut fans enfans au mois de juillet 917. félon du
Bouchet. Il fut enterré à Brioude

. iii. Norbert, évêque de Puy après Guy, qui 1 croît encore lan 876".
IV. Adel 1 nd e, nommée Adeldis par quelques-uns, mariée après l’an 880. avec

un comte nommé Acfred , fils d’un autre Acfred comte de Bourges, qui décéda
l’an 868. Elle étoit morte Cl fon mari aufti, lorfque Guillaume fon frere fonda
l’abbaye de Cluny. De leur mariage vinrent 1. Bernard mort avant fan 910. z]
Guillaume IL du nom , dit le Jeune , qui fut fait duc d’Aquitaine, comte d’Au-

'Tome II. O 6

(b) Chronique ^ e
M aillerais.

f c ) Hifloîre de la
maifon d’Auverg .
tom. 1. pag. 4.

( d J Hijioire de la
matjon dWluverg,
pag. 10,

( c ) Canalaire de
l’eglife de Nevers.

(F) Baillét vie de
S. Qennon au 13.
janvier.
Çç^^ibliclh?aue de
Cluny par André

du Chêne p. z. 6 .
7 *
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vergne, cie Bourges & marquis de Nevers parle roi Charles le Simple , fur la fîn
de l’an 917. Il foutint les interets de ce prince: défît douze mille Normans {a) A
qui ravageoient i’Aquitaine 5c l’Auvergne Tan 923. il fut fécondé en cette occa¬
sion par Raimond III. du nom , furnommé Pons comte de Touloufe; fut-créé
comte de Bourges par le roi Raoul, 5c mourut, fans être marié , l’an 927- félon

Tlodoard. 3. Acfred duc d’Aquitaine & comte d’Auvergne apres fon frère ; fonda
en cette qualité le monaftere de Saucillanges le 11. octobre 927. 5c dilpofà ic

•même jour 6c an, de tous les biens en faveur des églifes 5c des pauvres,
iv. Ave, qui étant religieufe , donna Cluny à fon fret ^Guillaume l’an 89 3. elle avoit

le titre d’abbeffe en 908. 5c étoit morte lorfque l’abbaye de Cluny»fut-fondée.
23. Em en on fut excommunié dans le concile de Troyes par le pape Jean VIII.

l’an 877. pour serre ligué avec Hugues, batard du roi Lothaire. Son frere Bernard
eut le meme fort dans la même aftèmblée, pour setre faili de la ville de Bourges, ^
àc en avoir réfuté l'entrée^ à l’archevêque Frotaire , n’ayant point eu d’égard aux

- lettres que le pape lui avoir écrites depuis, pour l’exhorter à venir à refipifcence.Voyez
Bell y hijl. de Pou ou page 24. Ôc aux preuves pages 193. .&Suivantes.

-4- G a uz.be&t fuivant JBefly page 13.

■(A Chronique dçH ode ai 4.

III.

'( b ) Aymar de
Chabanais chror.

de bîai'le^/tis, ca¬
talogue des atbez.
de S.M xrtial.

( c') ('efix pram.
Norman, hb. 8.

s. cap. i j. chron.de
M ai!levais , chron.
de Niant die h.

r(d) odnnales de S.
PStYtin,

(c) Abdon.

j(f) Chron. de Re¬

ginon liv. z.

ÂNULFE I. du nom , comte de Poitiers , abbé de S. Hilaire de la même
ville, 5c duc de Guyenne, fut très-zélé pour le fervice de Charles le Chauve ,

contre les neveux de Pépin , roi d’Aquitaine, 6c Charles fon frere, qu’il prit par force
ôc les lui livra. S’étant évadez du mônaftere de S. Medardde Soillons, où leur oncle
les avoir-confinez en 831. ils fe fauverent-en Guyenne : 1e comte Ranuife les en re¬
tira par rufe en feptembre 832. ôc les remit de nouveau à leur oncle , qui les fît ton- q
dre 6c renfermer chacun dans un monaftere. Charles le chauve fe fit enfuite couron¬
ner roi d’Aquitaine dans Limoges le 6 . juin 854. (b ) 5c inftalla duc de Guyenne le
comte Ranuife, pour enjoüir feulement tact que le roi lejugeroit à,propos; le titre
de roi d’Aquitaine fubfiftant en la perfonne d’un des fils du roi qui ne mourut qu’en
866. Ranuife avoit combattu fans fuccès contre les Normands à Brillac en Poitou ,1e
4.-novembre 852. fuivant les chroniques de Maillezais ôc de Limoges, rapportez par
Befly dans fes preuves, lequel {page 14. de fon hijï. ) date cet événement du 7. novem¬
bre 833. Ces barbares ayant voulu faire une entreprife fur -la ville de Poitiers en 8y 54
en furent empêchez par les Gafcons, qui allant audevant d’eux les défirent : mais
en 863. ils fe faillirent de cette ville, où ils pillèrent ôc brûlèrent l’eglife de S. Hilaire, [c)
S’étant répandus les années fuivantes dans l’Anjou , le duc de Guyenne fe joignit à
Robert, dit le Tort , duc des François, les pourfuivirent > 5c les attaquèrent dans le vil- 1
loge de Briferte, où ils s croient retranchez; le duc Robert y fut tué le 2 5. juillet 8 66.
(d) ou 867. 6c le duc Ranuife blefté fi dangereufement d’un coup de trait, qu’il en
mourut trois jours après, au rapport de Reginon, abbédePrume.

Femme, N ...
1. R A N U L F E II. du nom , comte de Poitiers, qui fuit.
2. G a u z b e r t comte , mentionne en la chronique de Reginon, fous l’an 892.

mourut fans enfans.
3. Eb les comte , abbé commendataire de S. Hilaire de Poitiers, de S. Germain
des Prez , ôc de S. Denis en France; aida à défendre Paris contre les Normans
l’an 886. ( e ) 6c mourut au liège du chateau de Brillac, d’un coup de pierre qu’il y
reçut le 20. feptembre 893. fi l’on en croit Reginon ; (/) il faut lire 892. ne lailfant
point d’enfans de fa femme Imme ■>qui en 900. étoit remariée à un comte nommé E
Guy , comme on l’apprend d’un titre de S. Martin de Tours. Voyez, Ihijlotre des mi -
nijlres d'état , aux preuves pag. 25.

IV.

f (g) Chron. d’Her¬
man contrat 10m.

1 leci. antiq. de
*Canilîus.

(h) Pluficurs au¬
teurs d/fent 8*3.
charte de fon fils

preuve que ç’ejl891.

A N U LE E II. comte de Poitiers , demeura jeune avec fos freres, fous la tu¬
telle de Bernard comte d’Auvergne fon oncle. Depuis il prit la qualité de rot

d’Aquitaine en 888. dans le même tems qu’Eudes comte de Paris, fe fit couronner
roi de France, (g ) Eudes marcha contre Ranuife , 6c fes freres Gauzbert 6c Tbles qui
l’appuyoient en 891. Ils firent enfuite leur paix : Ranuife le fuivit à fa cour en 892. (h)
mais il fut empoifonné, 6c y mourut après le mois de juillet de la même année 3 fuivant
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les annales de Metz. La chronique de Metz filet fa mort fous l’année 890. Voyez,

A Bcily hiftoire de Poitou page 28. <5c zuyi preuvespag. 198.
Femme, ADELAÏDE, fille de Louis dit le Eegue , roi de France , 3c d'Jnfgarde

fa première femme.
-EBLE S II. du nom, comte de Poitiers , qui fuit.

V.

BLES II. comte de Poitiers , étoit encore jeune lorfque fon pere en mourant
-le recommanda à S. Geraud, comte 3c feigneur d’Aurillac,quine fe croyant pas

ificz puift'ànt, le fit iortir oc la cour 3c l’envoya à Guillaume I. du nom , comte d’Au¬
vergne fon parent , qui l’éleva 3c le prit en fa proteftion. Edly rapporte dans les
preuves une charte de ce comte Ebles, qui peut fervir à redifier le tems de la mort de

B fon pere, fie celle de Ion oncle Ebles. Elle eft datée de Poitiers le ao. odobre 892.
indidion ix. Il -y fait un don à l’églife de S. Martin de Tours , pour y prier Dieu pour
lui, pour lame de Ranulfe fon pere , celle de fes oncles <j auzbert 3c Ebles. On peut
en conclure qu’ils étaient morts alors, puifque filon pere eut été envie, 3c étant jeune , ... , .
encore ainli quil le dit lui-memc, [a) il nauroit pu faire cette donation fans etre ia dhut
autorifé par fon pere. On apprend par la meme charte qu’il étoitdéja fiancé à Arem- fiorens .
burge. Quelques-uns ont écrit qu’il y reconnoit pour fon feigneur Robert frere du
roi Eudes. C’eft une erreur : car en cet endroit de la charte, cen’eftpas lui qui parle,
•mais les religieux du monaflere de S. Martin de Tours , qui lui biffent l’ulufruit de
ce quil donne, & d’une autre terre à eux appartenante, tant qu’il vivra, en leur payant
line rente annuelle du coiifentcmentdeRobert leur feigneur , [b) 3c leur abbé : or le frere
du roi Eudes avoit alors en commande cette abbaye de S. Martin. Ce fut à la priere du bmï ^ ^
meme Robert que leroiEudes donna en 893.au comte Ebles quelques terres en Touraine, ( c y cesli preuves
(c) peut-être pour le dédommager du comté de Poitou, que ce roi avoit donné après ?.m.
la mort de Ranulfe , à Aymar comte d’ Angoulême. Ebles fe mit en pofteftion de la
ville de Poitiers en 901. fuivit Robert duc de France ,3c Richard le rufticter, duc de ( d ) AymomW.u
Bourgogne, au combat près de Chartres, le famedi 20. juillet de l’an911. (d) Il tint
le parti du roi Charles le Simple , contre le roi Raoul ; s’entremit pour faire rendre à S.
Martin de Tours,les terres que Savary comte de Toüars avoit ufurpées. Sa charte eft du
21. mai 3c non du 19. fui vaut Belly926. donna quelques biens à l’abbayedeS.Cv-
prien de Poitiers en 932. Se mourut vers l’an 93y.

I. Femme, A R E M B U R G E étoit fiancée avant le 10. odobre 892. ainfi qu’on l’a
marqué ci-dcftus.

II. Femme, E Ml Lî A N Ê , mentionnée en un titre de l’abbaye de S. Maixant de
^ l’an 912. le xiv. du règne de Charles le Smp le. ( e) (c) Wd. p. zix.

III. Femme , A D E L E fille d ’Edouard I. du nom , dit le Vieil , roi d’Angleterre , 3c
d’Edwige fa troifiéme femme relie fonda l’abbaye de la Trinité de Poitiers, y prit l’ha¬
bit de religieufe après la mort de fon mari , 3c mourut le 28. odobre fuivant le ca¬
lendrier de cette abbaye, où Ce voit fa fepulture, fous une tombe de marbre blanc.

1. GUILLAUME comte de Poitiers, 3c duc de Guyenne III. du nom, qui fuit.
2. Ebles de Poitiers fut fait évêque de Limoges (f) par Louis & Outremer, roi de France (f) cw. d’Ay-

fon coufin , l’an 94 6. 3c s’acquitta dignement de fon devoir:fut aufii abbé de S. mar de Chabanai?.
Martin de Tours, 3c de S. Maixant, 3c tréforier de S. Hilaire de Poitiers, dont fon
frere étoit abbé / (g) acheva le chateau de S. Etienne de Limoges, commencé par (g)B«ly p.z^,
l’évêque fon prédéccfteur : bâtit entièrement celui de S. Hilaire, où il mit des cha¬
noines : repara l’abbaye de S. Michel en l’Herm, 3c celle de S. Maixant, ou il fit

£ conftruire un fort chateau , 3c mourut l’an 975. de regret de ce qu’Elie comte
de Périgord 3c de la Marche avoit fait crever les yeux à un nomme Benoit, qu’il
deftinoit pour fon fucceffeur. Son corps fut enterré en l’abbaye de S. Michel en
l’Herm. Voyez, un fragment de l'hifloire d'Aquitaine ? 3C la chronique de Aiaillezais aux
preuves de Shtfioire de Poitou par Bcfly pag. 245.

VI.

G UILLAUME, furnommé ‘Tcfte d’étoupe , à caufe de fa chevelure blonde, comtede Poitou 3c duc de Guyenne III. du nom, auffi comte d’Auvergne, fucceda à
fon pere au comté de Poitou. Il joignit en 940. le roi Louis dé Outremer à Laon, d’où
il l’accompagna eu Bourgogne, le reçût enfuite magnifiquement dans fa ville dePoi-
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tiers, où ce prince confirma toutes les donations faites ci-devant à 1 abbaye de S. Hi- À
laire de Poitiers, en marquant dans fes lettres du 5. janvier 9 42. que cétoit à lapriere
de Guillaume comte &‘marquis, de à celle de fon frere Ebles. Le comte fut dans la
même année trouver le roi à Rouen ; fes bons fervices lui méritèrent de la libéralité
de ce prince, le duché de Guienne , de les comtez d’Auvergne, de Linioufin,

du Vcllay. Quelques auteurs ont dit que cette donation ne fut faite qu’a-
près la mort de Raymond III. furnommé Pons comte de Touloufe , à qui le
roi Raoul avoit fait don de ce duché de de ces comtez ; mais le comte Raymond
furvêquit au roi Louis & Outremer-, de une chronique manuferite qui finit en 102 y.
&e qui fut communiquée à Befiy par Pierre Petau , marque la donation des comtez,
vers l’an 94.6. Il eft ..plus vrai-femblable que le comte de Touloufe , ennemi du roi
Louis, ayant été dépoüillé de ces feigneuries qui netoient pas de fon patrimoine,
le comte de -Poitiers en fut gratifié. En effet le comte Raymond ne mourut que vers
Pan 96 i.ou au .plutôt en 9 53. fuivant du Bouchet ; de dans un titre de l’abbaye de S.
Jean d’Angely, du mois de juillet dans la ij. année du régné de Louis ( 950. ) le
comte Guillaume s’y qualifie duc de Guienne. Dans une autre charte de l’abbaye de
S. Maixant, du mois de juin, en la y. année du régné de Lothaire ( 955». ) ils’intitule
comte de tout le duché d’Aquitaine. Befiy a écrit que ce comte avoit hérité de la Guien-
ne de des autres comtez apres la mort de fon pere, arrivée vers l’an 93 5. ce qui peut être
une erreur. Guillaume Tête d’étoupe ne fut pas fi bien avec le roi Lothaire qu’il l’avoit été
avec fon pere Louis d’ Outremer. Hugues le Grand qui nefaimoit pas, abulant de la jeunefie
de ce prince, lui perfuada de faire le liège de Poitiers au mois d’août 955. fuivant Flodoard.
Aymoin dit 9 5 6 .de Guillaume de Nangis qui leur efit bien pofterieur,recule cette entreprile
jufqu’en 9 58. les Poitevins fè défendirent vigour-eulementdurant deux mois : leur comte
accourut à leur fecours : força le roi à lever le fiége de le pourfuivit jufqu’au bord de
la Loire, où les François défirent l’armée du comte, qui eut bien de la peine à fe C

■ fauver. Il eut aufll quelque différend avec Alain, dit Barbetorîe , comte de Bretagne,
pour raifon des feigneuries d’Herbauge, Mauge de Tiphauge, qui étoient de l’ancien
domaine de fes ancêtres : fitenfuite fa paix avec le roi Lothaire, qu’il accompagna au
fiége de Vitry en o&obre 96 3. Revenu de cette expédition, il prit l’habit de reli¬
gieux en l’abbaye de S. Cypridh de Poitiers, d’où pour quelque mécontentement de la
part de l’abbé, il pafla à celle de S. Maixant, où il mourut fur la fin de 963. fuivant
la chronique de ce monafiere. Cêfl lui qui rebâtit l’églife de S. Jeand’Angely, rui¬
née par les Normans.

Femme, ADELE, fille de Rollon premier duc de Normandie , de de Pope. Guil¬
laume de Jumieges, deV ace, chanoines de Bayeux, l’ont furnommée Gerloc ou Guyborc. p
Son mariage le fit dans la forêt de Lions ,011 le comte Guillaume s’étoit rendu pour

(a) Dudon, doyen la demander à fon frere le duc Guillaume, dit Longue épée, (a) Ce fut elle qui envoya
3 Ĉ *Guiibume de d Qüze religieux ( b ) tirez de l’abbaye de S. Cyprien , pour mettre dans celle de
jumieges lib, 3. c. Jumieges, nouvellement rétablie. Elle donna à l’abbaye de la Trinité de Poitiers, la

Thom vVal *c ig neur *c Eaye , ce que fon mari fit confirmer par le roi Lothaire le 14. octobre,
jingham^/^l dans l a IX - ann ée de fon régné, {0)96$. n’ayant été couronné que le 12. novembie
mats Ne uft ru. 954. de fut enterrée fous un tombeau de marbre blanc, dans une chapelle de l’églilc
(c) Besly preuves ^ cetce 5 ol\ p on célébré tous les ans fon anniverfaire.
5 1.GUILLAUME IV. du nom, duc de Guienne, qui fuit,

2. Adelais, mariée à Hugues dit Capet , duc de marquis, puis roi de France ,fui-
vant un fragment de cette hiltoire. Voyez, pag. 70. du 1. tome.

‘On met ici JOSSELIN de Poitiers , qui vivoit en Provence vers l’an 1060. de que
Befiy ( pag. 10 6.) cmt avoir été tige des comtes de Diois de de Valentinois , du

furnom de Voiliers. ]

VIE

G UI LL AÜMË IV. du nom, duc de Guienne, comte de Poitou, d’Auver-
' gne, dec. fucceda à fon pere au duché de Guienne de aux comtez de Poitou,

d’Auvergne, de Xaintes , de Limoges de de Vellay,&: fut lurnommé Fierrabras , ou
Bras de fer. Il y a plufieurs titres de lui, où il fe qualifie par la grâce de Dieu

FF Aymoin, moi- d Aquitaine eyr-abbé de S. Flilairè , de dans un du cartulaire de Bourgueûil, il fe dit
ne de Fleury/ îv. t. duc de toute la monarchie d'Aquitaine. Il marcha avec fes troupes vers l’an 974. à la
fs miraclesfe 5. priere d’Elie fils de Bofon , dit le Vieux , comte de la Marche de de Périgord, pour
>evo,t . afiieger [d) le chatcau de Brode , appartenant à Geraud vicomte de Limoges : mais

l’entreprife



À Feqtreprife ne lui réuffit pas. Le comte Elle ayant peu après fait crever les yeux à
celui qu’Ebles, évêque de Limoges deftinoit pour fon fuccefTeur, le duc voulut tirer
'Vengeancede cet affront fait à fon oncle, qui en étoit mort de chagrin , le comte
*& deux de fes frétés furent arrêtez par fon ordre, de Elie aurait fubi la peine du ta¬
lion , s’il ne fe fut échapé de pnlone Ion fécond frere n’é vita ce malheur qu’en épou-
fant la fille du gouverneur ou vicomte de Limoges pour le duc de Guienne > Goz-
bert le troifiéme, pris en guerre par le bâtard d’Angoulême , de livré au duc dans Poi¬
tiers , étant convaincu d avoir fftvorifé la cruauté de fon aîné, eut les yeux crevez , ainfi
.que le raconte Aymar de Chabanois. Hugues C^pet, avant été élevé fur le trône de France
en 987. le duc de Guienne ne voulut point le reconnoitre,, de refufa de lui faire hom¬
mage. ( a ) Le nouveau roi voulant le réduire par la force des armes , alla mettre le fiége

£ devant la ville de Poitiers ; le duc accourut au fecours, fut allez heureux pour lui faire
lever : mais pourfuivant le fuccès de cette affaire avec trop d’ardeur, les François fe ra-
lierent fur les bords de la Loire , de le défirent ; ce qui l’obligea à fe foumettre de à
demander la paix, en failant hommage au roi Hugues de.a Ion fils le roi Robert, de
ion duché & de toutes fes feigneuries, l’an 988. Dans le même tems il eut un grand
démêlé avec Geofroy , dit Grifegonnelle comte d’Anjou , qu’il força enfin de fe
foumettre, de de tenir de lui en fief, à la charge de l’hommage , le Loudunois,le
Mirebalais, de quelques terres de Poitou , qui depuis ont toujours relevé des comtes
de Poitou. Il fit de grands biens à l’abbaye de S. jean d’Angely, de même qu’à l’églile
de S. Hilaire de Poitiers, dont il étoit abbé, de fon oncle l’évêque de Limoges, tréfo-
rier , ( b ) par une charte fans datte , ( c ) il y fournit l’abbaye de Noaillé, qui
julques-ià avoir été de fon domaine , de voulut que lorfque l’abbé viendroic à mourir,
ceieroit aux chanoines de S. Hilaire qu’il appartiendrait d’en nommer un autre. Ce fut

C ’iui qui fit bâtir l’églife de Maillezais, qu’il loumit à l’abbave de S. Cyprien de Poitiers:
mais il faut regarder comme un roman tout ce qu’à écrit Pierre , moine de ce mo-
naffere. (d) Il prétend que le fujet de la reftauration de cette abbaye , fut un divorce
arrivé deux fois, entre le duc de Emme fon époufe, & qui chaque fois dura plufieurs
années. Le détail qu’il en fait de les circonftances qu’il en rapporte font peu vrai-fem-
blables ., entr’autres que dans le fécond divorce, cette dame avoir dérabé fon fils au
duc fon époux , ce fils devoir avoir alors plus de trente années. Nul hiftoriendu tems
•n’en a fait mention. L’on trouve diverfes chartes, ou le duc , Emme fil femme, de
Guillaume leur fils, ont fouferit d’un commun accord , dans le tems de ( ces préten¬
dus divorces. Une des plus marquées, c’eff celle donnée en faveur de l’abbaye de Bour-
;gueuil à Poitiers, le 9. mars , rapportée par Beily, de cottéc par lui de l’an 991. elle
cft datée fimplement la 10. année du roi Hugues , qui ne régna que neuf ans de
quatre mois, de le duc mourut avant lui ; ce qui peut faire croire que c’eft une faute
d’impreilion ,&que l’on pourrait lire la quatrième année du régné d’Hugues. Guillau-
me Eierrabras , fuivant l’exemple de fon pere. prit 1 habit de religieux , non à S. Cy¬
prien , de enfulte à S. Maixant, comme la écrit le moine de Maillezais, confondant
le pere avec le fils .-mais à S. Maixant, où il mourut le 3. février 993. Il n’y fut pas en¬
terré comme le porte robituairc de cette abbaye, où fe fait fon anniverfatre. Si l’on en
croit l’hiitorien de Maillezais, il doit avoir vécu jufqu’à l’an 1000.

* Femme, EMME fille de Thibaud I. du nom, dit le Tricheur , comte de Blois de de
Chartres, de de Letgarde de Vermandois. Le duc fon mari lui affigna pour Ion doüaire
plufieurs terres en Poitou l’an 98S. Ce fut elle qui fonda l’abbaye de Bourgueil en
Vallée , (e) au diocèfe d’Angers, avant le 14. feptembre9 89. en un lieu que Ion pere
lui avoit donné ; de pour aider à cette fondation , fon mari lui donna plulieurs terres
‘de leur fils Guillaume y foufenvit : ce qui fut confirme par les rois Hugues-C^p# & Ro-

E bert Ion fils en 994. Bcfly rapporte une charte du duc Guillaume, fignee de la cotn-
tefle Emme fa femme, de de leur fils Guillaume , en faveur de l’abbaye, de Bourgueil.
Comme il avoir mis la mort du duc en février 9 9 3 * il aurait dù remarquer qu’il y a
erreur à la date de cette charte, puifqu elle eft de 1 annee de 1 Incarnation de notre Sei¬
gneur 999. au mois defeptembre indiction, xii. lan du régné feul du roi Robert,
il croit qu’il fuit lire l’an 1. Quoiqu’il en foit il y avoit plus de cinq ans que le duc étoit
mort. La comtefïe Emme contribua beaucoup à la fondation de Maillezais, de fit faire
du bien par fon fils à l’abbaye de Bourgueil le 27. décembre 1003. cependant le moine
de Maillezais cité ci-defiùs, dit qu’elle mourut à 41. an , la fecondeannée du régné
de fon fils, ce ferait 994. ou au commencement de 993.0^ par un autre calcul qu’il
fait ailleurs, il infinuë quelle n’eft morte qu’en 1002. puifqu’il raconte qu’en 1003»
lorfque Ton faifoit fon anniverfaire pour la première fois, le duc fon fils fit don à l’abbé

Terne U. E d

(a^) Aymar de
Chaban. & chron.,.de

(b) Resïy preuve s2,^4. i6y.
(c) Besly preuves
p.zf$. 8t 2$}’

(d) Ub. de antl-*tate & commuta-
tione in meliusmah
HacJnfuU,

C hrentque de
Maillezais,



( a ) Bcsly preuves
p. 265.
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'Thcoddin de toute l’ifle de Maillczais, fouraettant Ton monaftere immédiatement au A
S. SieVe, ce qu’ils allèrent l’année fuivante faire confirmer à Rome par le pape Serge:

-mais en 1002. le -duc avoit au moins 31* ans, S- il il en donne que 4 a fa incrc loti-
-quelle mourut.

1. G UIL L A U M E V. du nom, duc de Guyenne, qui fuit.
2. E b l e ,qui fouferivit après le comte Guillaume {<on frere, à une charte (a) donnée
en faveur de l’abbaye de S. Cyprien de Poitiers , fous le régné du roi Robert, par
confequent après l’an 5197.

3. 6e 4. 6ec. Autres fils 6e filles non nommées dont il eft fait mention dans une charte
de labbaye de S. Jean d’Angely , fans date.

'VIII.

( b ) Aymar de
rChabanois & fra¬
gment d’un? hifi .
d’jîquitaine aux

preuves de Bcsly ,
p • ion

( d ) Aymar de
CliAban.

( c) Liv. t eh. der-\
mer y

B

G UILLAUME V. duc de Guyenne & comte de Poitou, furnommé le Grand*_' excella en prudence, en pieté 6e en religion , de même qu’en libéralité. Il fe con¬
cilia par fes bonnes qualitez l’eftimeôe l’amitié de l’empereur S. Henry, des rois de
France, d’Efpagne, d’Angleterre & des autres princes fes contemporains. Son refpeéb
pour le S. Siégé lui faifoit faire prefque tous les ans le voyage de Rome, où quand il *
ne le pouvoit pas, (a dévotion envers l’Apôtre S. Jacques le condui-foit à Compoftelle-
Les Italiens voulurent l’avoir pour leur roi en 1024. après la mort de S. Henri, ou à
-£on défaut ils lui demandèrent fon fils Guillaume ; mais la négociation ne réüllît pas
ainfi que le marquent Raoul Glaber , 6e les autres hiftoriens. Il eut au commencement
de fon régné quelques démêlez avec Audebcrt I. du nom, comte de la Marche 6e de
Périgord : rebâtit le chateau de Gençay que ce comte avoit ruiné, 6e le fortifia plus
qu’il n’étoit auparavant : mit le fiege devant Belac ; mais quoique fécondé dans cette q
entreprife par le roi Robert, qui y avoit conduit fes meilleures troupes, elle ne lui réüfïic
pas. Il fut plus heureux enfuite devant le chateau de Rochemaux près Charroux, (b) qu’il
emporta de vive force , ayant auparavant défait 6e pris prifonnier le comte de Périgord
qui étoit venu au fccours de la place. Il fecourut l’évêque de Limoges dans le différend
qu’il eut avec Jourdain feigneur de Chabanois : rangea dans leur devoir les Leigneurs
de Guyenne qui oferent fe révolter, 6e leur pardonna facilement : donna la ville de
Saintes à Fouques -Nerre comte d’Anjou, 6e à Guillaume II. du nom, comte d’An-
goulême, fon fidel ami'6e confeiller ,les vicomtez d'Aunay, de Mefle Ôe de Roche-
choiiard, avec les feigneuries de Chabanois, de Confolant 6e de Ruffec vers l’an 10
bâtit le chateau de Vouvent, 6e le fournit à l’abbaye de Maillezais, ayant faitLigner
la charte par fes deux fils Guillaume 6e Eudes , 6e par fa femme Agnes , de même que
par Giflebert évêque de Poitiers. : onia trouve dans Befly fans date. Il avoit donné dès
l’an 1003. toute Tille de Maillezais aux moines quefonpere 6e fa mere y avoient éta¬
blis, il les dota encore richement en 1010. qu’il fit commencer les bâtimens de cette D

(c) Ibidem 351. abbaye: fonda celle d’Orbeftier en juillet 1007. (c) Fit de grands biens à celles de
Cluny, de S. Michel en f Herm, de S. Pierre d’Aulnis, de Bourgueil, de S. Martial de
Limoges, & de S. Jean d’Angely: rétablit la reforme dans tous ces monafteres : rebâ¬
tit léglife cathédrale de Poitiers, 6e fon palais en la même ville, beaucoup plus ma¬
gnifiquement qu’ils n’étoient du teins de fes prédeceffeurs : reçût avec fplendeur le roi
Robert, lorfqu’il vint avec la reine fon époufe 6e toute fa cour, en la ville de S. Jean
d’Angely l’an 1011. (d) pour y venererle chef de S. Jean Bâtifte que l’on croyoit y
avoir découvert au mois d’oétobre de Tannée precedente. Il garantit fon pais des pi¬
rates Danois 6e Normans qui avoient fait defeente fur ces côtes, 6e les força de fe
rembarquer, il y courut grand rifque de la vie. Enfin s étant retiré fur la fin de fes jours
en l’abbaye de Maillezais, il y prit 1 habit de religieux, 6e y mourut le 3t. janvier E
io29. âgé de 71. ans, fuivant la chronique de Maillezais. Befly dans fes preuves >pag.
278. prétend qu’il faut lire 61. ans ; cependant lui même dans le corps de fon hiftoire
Ÿ'àg. 79- a mis fa mort en 1030. âgé de 71. ans. L’hiflorien de Maillezais cité déjà ci-M ,
dcflus en plus d’un endroit, met la mort de ce duc ( e) en 1030. cette opinion eft la
plus fuivie , 6e ne lui donne que 6 1. ans, il ajoute que ce fut dans la 37. de fon régné :
d’où il faut conclure qu’il Tavoit commencé en 99 3. c’eft le fentiment de Raoul Gla-
bert, hiftorien contemporain, il fut enterré à Maillezais.

I. Femme, ALMODIE ou ADELMODIE, veuve d ’Audebert 1. du nom,
comte de la Marche 6e de Périgord, fœur de Guy I. du nom, vicomte de Limoges, 6e
fille de Geraud vicomte de Limoges 6e de Rothilde , félon la chronique de Maillezais,
6e la charte de la fondation de l’abbaye d’Uzerche, faite par fon frere Hilâegaire , évê-
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j^ que oc Limoges. L’hiftorien de Maiilezais eft plein d’erreurs fur cette Almodie, for

fon premier mari, 6c for le nom de fa mere. Beily l’a pourtant foivi ; elle figna des
a6tes du duc fon mari en faveur de l’abbaye de Bourgüeille 28. avril de l’an 1000.&
le 27. décembre 1003. (a)

Gu illaum e VI. du nom, duc de Guyenne 6c comte de Poitou, fornommé
le Gros ou le Gras , focceda à fon pere. Etant entré en guerre contre Geoffroy Martel
comte d’Anjou, qui avoit époufé la veuve du duc fon pere, il fut défait, blefte 6e
pris dans un combat près du mont Caloiier 6c de S. Joüin de Marne, abbaye de
Poitou à trois lieues de Toiiars le 20. feptembre 1035. foivant la chronique de
Maiilezais. La même chronique met fa délivrance en 1036. ajoutant que la du-
cheffe fa femme, de concert avec Ifembert évêque de Poitiers, dépouilla quelques
églifes de leurs trefors pour payer fa rançon. Il vivoit encore le 13. feptembre
1038. foivant une charte de S. Jean d’Angely datée de ce jour, (indiétion vin.) à
laquelle il fouforivit, 6c où fa femme Euflache eft nommée ; (b) mais il mourut peu
après fans enfans , 6c fut enterré à Maiilezais près de fon pere. Sa femme qui avoit ligné
avec lui à une charte de S. Cyprien de Poitiers l’an 1031. ou 1032. 6c qu’on
eftime avoir été fille de Berlay , feigneur de Montreuil, lui forvêquit peu, 6c fut in¬
humée à Notre-Dame de Poitiers, (c)

IL Femme, BRISQUE ou PRISQUE de Gafcogne,fille aînée de Guillaume-Sanche^duc de
Gafcogne (d) 6c â'Ur raque de Navarre, fut heritiere de fes freres Bernard dit Guillaume 6c
Satïche II. du nom,fucceflivement comtes de Bourdeaux 6c ducs de Gafcogne, decedez
fans enfans. Elle figna à plufieurs chartes avec le duc fon mari, 6c mourut avant l’an
1023. Voyez lespreuves de Befly ^ pages 279. 281. & 283. ces chiffres répétez une fé¬
cond e fois.

1. Eudes ou Odon comte de Gafcogne, puis duc de Guyenne, fut le premier
qui après la mort de Sanche II. du nom , fon oncle maternel, comte de Bourdeaux 6c
duc de Gafcogne,porta le titre de comte de Gafcogne, feparé de celui de duc de Guien-
ne. Ces ducs comtes de Poitiers avoient toujours prétendu que la Guyenne d’outre-Ga-
ronne, qui eft le duché de Gafcogne, faifoit partie de leur duché, comme étant une
portion de l’ancienne ou fécondé Aquitaine. Ainfi après la mort de Sanche IL le ti¬
tre de duc de Gafcogne fut éteint, 6c Eudes fon neveu 6c heritier ne fe qualifia plus
que comte de Gafcogne. Dès le vivant de fon pere, il fe fit invertir de ce comté dans
Bourdeaux foivant la forme ancienne, telle qu’on la voit dans le cartulaire de S. Seve-
rin de Bourdeaux: ( e) fur quoi l’on remarquera ici en palTant que les ducs de Guyenne
étoient bénis, couronnez 6c armez par ies évêques de Limoges, dans leur églife ca¬
thédrale de S. Eftienne, 6c toutes les ceremonies de cette benedi&ion, avec les priè¬
res qui s’y difoient alors, fe trouvent dans un ancien manuferit de cette églife, écri¬
tes par Elie, chantre, qui vivoit en 1208. Elles font rapportées en entier par Befty,

D page 185. des preuves de fon hifloire de Poitou. Après la mort du duc Guillaume VI. du
nom, une partie des barons appelèrent fon frere le comte Eudes, pour venir pren¬
dre poffeflion du comté de Poitou 6c du duché de Guyenne : mais une autre partie
s’étant liguée avec la ducheffe Agnès, 6c Geoffroy Martel , comte d’Anjou fon fé¬
cond mari, qui fediloit tuteur des enfans de fà femme 6c du feu duc Guillaume V.
Eudes mit le fiege devant le chateau de Germond, dans le petit pais de Gaftine,
fortifié 6c défendu par Guillaume l’Archevêque, feigneur de Parthenay, 6c ne pût
le prendre. Il alla enfuite affreger celui de Mauzé , dans le pais d’Aunis , 6c fut
tué devant cette place le 10. mars 1039. fon corps fut porté en l’abbaye de Maille-
zais, auprès de ceux de fon pere 6c de fon frere. On eftime qu’il eft fondateur de l’ab¬
baye de S. Leonard des Chaulmes en Aunis, ordre de Cîteaux. Par fa mort fans li¬
gnée Bourdeaux 6c la Gafcogne furent réiinis au duché de Guyenne.

F 2. T h 1 b a u d , mort jeune félon la chronique de Maiilezais.
III. Femme, A G N E’S de Bourgogne, fécondé fill cd’Othe-Guillaume (/) comte de

Bourgogne, 6c d ’Ermentrude de Roucy , fut mariée vers l’an 1023. 6c fit du bien en 1027.
à l’abbaye de S. Jean d’Angely. Etant demeurée veuve elle fe remaria le 1. janvier
1032. à Geoffroy dit Martel comte d’Anjou , duquel elle fut feparéc avant l’an 1047. (g)
vivoit encore en 1067. ayant pris le voile de religieufe, comme porte une charte
[h) de l’abbaye de la Trinité de Vendôme, 6c mourut le 10. novembre, foivant le calen¬
drier de S. Marie de Vendôme.

1. P I e r R e dit enfuite Guillaume VIL du nom, duc de Guyenne 6c comte
de Poitou, prit le nom de Guillaume dès qu’il eut fuccedé à l’heritage de fon pere
après la mort de fon frere Eudes. La preuve en eft dans une charte de lui, en faveur

(a) Ibidem p. 554.
& 3?S*

(b) Ibidem. p. 303 ,fecundo.

{ c ) Chronique de
Maiilezais.

(d) Oilicnard »<?-
titia V ufeonis. pug.
429.

(c) Bcsîy preuves
p. 312 . fecundo.

(f) Glaber Raoul
U u . 3.

(g) Chronique de
Maiilezais.

(h) Communiquée
par domLucd'A 1;
chery.
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•fie l’abbaye de S. Jean d’Angèly, date'e du mois de juillet 1039. où il fe nomme
Guillaume le jeune : (.a) Ton frère Geoffroy(on beau-pere le comte d Anjou , 3c la A*
mere la comteflè Agnès , .lignèrent cette charte apres lui. Elie Vinet, 3c Belly 1 ont
furnommé le Hardi , traduifant ainli le mot latin Ace? , qui fe trouve dans la chroni¬
que de Maillezais fous fan 1047. 3c fous fan 1058. mais dans fade de la donation

.que la mere fit de la ville de S. jeand’ Angely à l’abbaye de ce nom en 1048. il yeft
furnommé Aigret. (b) Il eut des différends avec le comte d’Anjou fon beau-pere, q u i
faifoit quelque difficulté de lui rendre quelques places de Poitou ; il falfiegea dans
Saumur : mais étant tombé malade d’une dilïentcric, il leva le liege, s’en retourna
à Poitiers , 3c mourut aux approches de l’automne fan 1058. ne laillant point d’en-

.,.fàns d'Ermefinde la femme, qu’il avoit epoufée en iojj.fuivant la chronique de Ven-
- dôme 3c celle de Maillezais. Elle eft nommée avec lui en quelques, titres des ab-
f bayes de S. Maixant, (;.c) 3c de S. Croix de Talmond. (d) 3c elle alla lé faire rcli-
gieulé au monaftere de Frutelles en Lombardie. Pierre Damien cardinal d’Ollie , ”
fait mention d’elle en (c^ lettres v. & vi. du livre vu.

2. GUY - GE O F F R O Y dit Guillaume VIII. du nom, duc de Guyenne, qui fuit.
Glaber Raoul 3. Agne’s de Poitiers , {e). fut la fécondé femme de l’empereur Henry III, du nom,

itb.^ib. 1. dit le Noir , qui lcpoufa .par procureur à Bezançon le 1. novembre 1043. (/) la
-(0 ànitndr. de S. couronner .à. Mayence l’année fuivante, 3c consomma le mariage à Ingelheim.’Elle
4g rf64oiS’ri- refta veuve le 5. oétobre 1056". & renonça au monde ; {g) paflklc relie de fes jours
liînguc no, 6. c. 31. dans des œuvres de pieté, léjournant prelque toujours dans un couvent, puis mou-
& 3* # rut faintement à Rome le 14. décembre 1077. Le cardinal Pierre Damien lui a écrit

:plufieurs lettres qui rendent témoignage combien il l’honnoroit pour là vertu. Sa
fofferiié fera rapportée en ïhijloire dcf> Empereurs d’Occident. q

*(h) Hijt.de Sa- 4. Ag.ne s de Poitiers , femme, luivant Guichenon , ( h ) de Pierre de Savoye, mar-
—ri/oyep, 103. & aux ,q U i s de Suze 3c d’Italie, dont elle relia veuve. Elle fe dit fille de Guillaume-comte de
preuves pat>. zj. ‘'Poitou dans la donation quelle fit de la moitié du chateaivde Pignerol à i’abbaye

de N. Dame de Pignerol Fan 1078. fit plulieurs autres libcralitez à celle de S.Jull
r ) Tûtes de S Bc* de ^uzc, à l’églife de S..Laurent d’Oulx, 3c à l’abbaïe de S. Bénigne de Dijon, (/)
nigac!™ * * à qui elle donna la feigneurie deFavola en Piémont, ëefut enterrée en l’abbaïe de S.

Pierre de Fcrraria, près de Caire, dans les Langhes.
i Du Bouchet met ici B e a t r i x , femme de Raymond I. du nom , comte de Melgueil,

& mere de Judith fécondé femme de^Robert II. du nom, comte d’Auvergne.

Gnillelmusju-
zuenis Jjux Aqnit,

Besiy preuves p*
■315 .fecundo*

iXk) LzW. p. 3 03 .
Jecundo .

£{c) Ibid. p. 314*
^jecundo.
4^à)Ibid. pag. 3 Ü-
jecundo.

IX, '

G UY-GEOFFROY dit GUILLAUME VIII.devint duede Guyenne 3c comte dePoitou , après la mort de fon frere Pierre - Guillaume.Les hilloriens ont parlé
de lui lous le nom de Guy , de Geoffroy , de Guillaume. Lui-même a loulcrit endiverfes
chartes fous ces dilferens noms , 3c quelquefois fous celui de Guy-Geofroy , d’autres fois
fous celui de Guillaume-Geoffroy : mais le pape Grégoire VII. en divenes lettres ne l’a

eieiïip.,gppcllé que Guillaume . (/) Il eut le comté de Gafcogne pour fou partage,&Guillau-
de me ^ ll nom, comte de Touloufe, ( m ) étant venu ravager fon pais jufqu’à

Maillezais2.-Bourdcaux , il marcha avec toute fa noblellè jufques aux portes de Touloufe ,
> G in Im Pic . °l u ’ 11 a & c g ca & prit de vive force. La paix s’étant faite entr’eux, 3c le roi ayant de-

' cl ‘ir é la guerre à Guillaume duc de Normandie (») dit le Batard l’an 1045. a l'occa-
reg. lAnglp.iïô fion de Guillaume comte d’Arques , que ce duc vouloit opprimer , Guv comte de

Gafcogne , que le roi avoit appellé, fut mis dans le chateau des Moulins en Norman¬
die , pour le défendre contre le duc. Il s’y maintint jufqu a ce que le comte d Arques
ayant été défait il fe retira en bon ordre fauva toutes lès troupes. Depuis ayant
fuccedé au duché de Guienne,ilaflifta ainfi que plufieurs autres grands du royaume,
au facre du roi Philippe I. fait à Reims le jour de la Pentecôte 2.3. mai 1059. Et
dans la relation de ce facre, où on le nomme Guy; on lui donna le premier pas apres
îc Clergé, 3c avant Hugues, fils 3c député du duc de Bourgogne. Il eut l’année fui¬
vante tin démêlé avec Hugues fire de Luzignem , dit le Débonnaire :: entra en
guerre avec Geoifroi le Barbu , 3c Touques Rechm comtes d’Anjou , neveux 3c heritiers
de Geoffroy Martel , au fujet de la ville de Xaintes , 3c fut défait près de Chef-
Boutonne le mardi 20. mars 1061. mais l’année fuivante il fe rendit maître de
Xaintes apres un long fiege. Il palla en Efpagne l’an 1063. avec de puifiàntes forces,

■Sc y emporta la ville de Balbaftro fur les Sarrafins. A fon retour ,1a guerre continuant
avee

D

E
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üvCc le comte d’Anjou , il prit le chateau deSaumur le z 6 . juin 1069. brûla la ville

^ 6c les égliles : puis alla affieger Luçon, qu’il prit 6c reduilit en cendres. Leroi Phi¬
lippe accompagné de tous les feigneurs de fa cour , le fut trouver à Poitiers l’an 1076"*.
6c lui demanda du fecours contre Guillaume le Conquérant , roi d’Angleterre , qui avoit
afiicgé la ville de Dol en Bretagne : il eut encore quelque différend avec Fouques
comte d’Adgoulême, fur lequel il affiegea Mortagne fur Gironde , 6c avec le vicomte
de Limoges, qu’il affîega dans Limoges, brûlant tout ce qui étoit aux environs l’an
1082. mais ils s’accordèrent peu après. C’eft lui qui fonda en 1069. les abbayes de S*
Severin en la Forêt d’argent; 6c de Niocil à deux petites lieues de Fontenay le comte,
toutes deux au bas Poitou, 6c de l’ordre de S. Auguftin, 6c celle de Monftier-neuf
à Poitiers, qu’il fournit à l’abbaye de Cduny,, 6c qu’ii dota très-richement le 28. janvier

B 1077. puis le prieuré de faintc Gemme en Xaintongc. 11 mourut le 24. feptembre
108 6 . au chateau de Chizay dans le bas Poitou ; fon corps porté à Poitiers, y fut enterré
dans l’églife de Monftier-neuf. Voyez la chronique de Maillezais, 6c les preuves de Befly,
hiftoire de Poitou.

1 . Femme , N ... de Périgord , fille d ’Audebert IL du nom , comte de Périgord , qu’il
répudia pour caufe de parenté, ainfi que le porte la chronique de Maillezais, fous les an¬
nées 1044. 6C 1058.
IL Femme, MATHE, MATHILDE ou MATHEODE,dont lefurnomeft ignoré,

futaulli répudiée, fans que l’on enfçachc la raifon, après le mois de mai ïo 6 S. qu’elle
ligna une charte avec fon mari.
N .. . de Guienne , appellée par quelques-uns Agne’s, époufa Alphonfe VI. du

nom, roi de Caftillc, duquel étant veuve 6c revenue en France, elle fe remaria à
jQ Ehe comte du Mans. Voyez, Orderic Vital pag. 765. 6c 787. 6c la chronique de Mail-

lezais, fous l’an 1069.
III. Femme > ALDEARDE, fille , fuivant la conjeéture de plufîeurs, d 'Henry duc

de Bourgogne, 6cde Sibille de Bourgogne-comté, fut mariée vers l’an 1068. 6c vivoic
encore l’an 1119.

1. GUILLAUME IX. du nom, duc de Guienne, qui fuir.
2. Hugues, qui ligna plufîcurs chartes de fon frere ès années 1087. 1096. 1103.

6c une de Guillaume X. Ion neveu, pour le prieuré de fainte Gemme en 1128. ou
1129. Voyez les preuves de 'Betiy ^ pages 40 6. 410. 425; 6c 464.

3. Agne’s femme de Pierre I. roi d'Arragon 6cde Navarre.

X.
D

UILLAUME IX. du nom, duc de Guienne comte de Poitou, de Gafco-
Jfgne 6c de Touloufe , naquit le 22. oétobre 1071. 6c fucceda aux états de Ion

perc l’an 1086". n’ayant encore que quinze ans ; ce qui fut caulë que quelques-uns de
tes vaffaux fe révoltèrent. Il fit rebâtir en 1093. chateau de Germond, pour tenir en
refpcét Ebles 6c Gilduin l’Archevêque, feigneur de Parthenay ,avec lefquels il étoit en
différend ; affiegea en 1096". celui de S. Macaireen Gafcogne , qu’il prit 6c ruina : recou¬
rut les feigneurs de Barbezieux, d’Archiac 6c de Cofnac, contre Guillaume VII. du
nom, comte d’Angoulême } avec lequel il avoit quelque démêlé , à caufe des châteaux
de S. Martial 6c d’Affile ; 6c s’empara par la force des armes du chateau de Blaye , qu’il
fît abbatre. Il fe croifaà Limoges l’an 1100. pour la Terre-Sainte, 6c ferait en chemin
au mois d’avril de l’année fuivante : le fuccès en fut malheureux par la perfidie des Grecs.

■ Le duc de Guienne échapé au malheur des autres, 6c voyant qu’il n y avoir rien à faire de
E conlîderablc, s’en revint dans fes états. Il eut guerre l’an mi. avec Simon 1 Archevê¬

que , lire de Parthenay , laquelle fe renouvella en 1118 . 6c il le fît prifonnier le 9. août.
L’année fuivante il paffa en Efpagne, au fecours d’Alphonfe roi d Arragon 6c de Ca-
ftille VII. du nom , contre les Saralîns qu’ils défirent, en tuerent plus de quinze mille ,
6c en firent un grand nombre prifonniers avec un gros butin. De retour en Poitou, il
fe rendit maître du chateau de Parthenay après la mort de Simon P Archevêque , le 28.
mars 1122. mourut le 10. février 1126. 6c fut enterre au chapitre de 1 abbaye de Mon-
ftier-neuf de Poitiers, à laquelle il avoit fait de grandes liberalitez, confirmant
celles du duc fon pere , 6c de la ducheffe fa mere. Voyez les lettres de Geoffroy,
abbe' de Vendôme , liv. v. Epijl . 18.19. 20. 21. 6c 22. la chronique de Maillezais. Richard
le Poitevin y 6c l'hijloire de Poitou par Bell y.
l.Femme,ERMENGARDE d’Anjou,fillede Fouques IV.du nom,dit comted*An¬

jou, & aNildegarde de Baugencv fa première femme, fut répudiée environ l’an 1090,6c fe
, Vome II, ~
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ïetira vers Alain III. du nom, dit Fergent , comte de Bretagne, qui lépoufa. Voyez au
paragraphe des ducs de Bretagne. Il en fera parlé plus amplement dans l hijl. des comtes d’An- A
jou au chapitre des fénéchaux de France.

II. Femme, M AH A U LT ou MATHILDE comtefTe de Touloufe , eft nommée
Thilippe dans quelques chroniques ; mais elle fe trouve nommée Mathilde dans un
titre de l’abbaye de Vendôme en 105)6. Geoffroy, abbé de ce monaftcre , l’appelle
ainfi dans une lettre qu’il lui écrivit, 3c elle-même figna fous ce nom dans une charte,

ÇajBesli preuves p 0Ur fabbaïe de fainte Croix de Bourdeaux en 10 96. (a) Elle étoit fille 3c heritierede
(b) chronique de Guillaume V. du nom , comte de Touloufe, 3c d ’Emme de Mortaing fa deuxième femme *
Robert, Md» fut mariée vers Fan 105)4. [b) eut le gouvernement des états de fon mari , durant fou
Ment S, Mtchck VO y a g C de la Terre-Sainte: fut depuis répudiée, & fonda le prieuré de l’Efpinaflê, or¬

dre de Fontevrault, ou elle prit l’habit de religion après la mort de fon mari, fuivant
les mémoires de dom Claude Chantelou, religieux de Fabbaïe de S. Germain des t,
Prez. B

1. GUILLAUME de Poitiers X. du nom, duc de Guienne, qui fuit.
2. RAYMOND de Poitiers, prince d’Antioche , dont la pojlerité fera rapportée ci-

après.
■3. Henry de Poitiers, religieux , puis prieur de Fabbaïe de Cluny. C’eft de lui

dont parle Guillaume, archevêque de Tyr , en fon hijloire des guerres faintes. Il
eft enterré en Fabbaïe de Monftier-neuf, comme porte une charte de ce mona-
ftere , accordée par fa mere.

4. Agne’s de Poitiers, mariée i°. à Aymery V. du nom, vicomte de Thoiiars ; 2 0 .
à Ramire II. du nom, dit le Moine-, roi d’Arragon; elle en eut une fille unique, de la¬
quelle font fortis les rois d’Arragon, qui fe 'verront dans l hiftoire des maifons fouve-
raines de l’Europe.

5. 6 . 7. & 8. Quatre filles non nommées. Catel 3c Befly difent qu’il y en eut une ma- Q
riéeà Raoul de la Faye. Le P- Labbe ajoute Agnès de Poitiers, abbefledeXaintes,
en 1141. tante d’Alienor , ducheffe de Guienne, reine de France. Mais il dit
qu’on la fait fille de Guy-Geoffroy , dit Guillaume VIII. du nom : elle auroit été
fœur de Guillaume IX. 3c non fà fille.

III. Femme, HILDEGARDE, laquelle fe plaignit au concile tenu à' Reims en
prefence du pape Calixte II. Fan 1119. de ce que Ion mari l’a voit abandonnée
pour s’unir à Maubergeon , femme du vicomte de Chaftelleraud. Voyez ce qu en a écrié
Orderic Vital pag. 859.

XL

G UILLAUME X. du nom, duc de Guienne 3c comte de Poitou, naquit en1099. 3c fuccedaà fon pere Fan 1126". Il étoit alors à la tête d’une puiflante ar-
(c)Sugcr vie de mée en Auvergne, {c) au fecours du comte Guillaume III. fon vaffal, qui s’étoit

LoutsVi. ch. xy. attiré l’indignation & l’armée du roi Louis le Gros , pour avoir maltraité l’évê¬
que de Clermont : le roi tenoit la ville de Montferrand affiegée ; mais enfin par l’en-
tremife du duc , on convint que le comte 3c l’évêque ferendroient à la cour du roi à Or¬
léans , où après avoir expliqué leur raifons en prefence du duc de Guienne, la caufe
feroit jugée, ce qui fut exécuté. Dans la fuite le duc Guillaume entraîné par les per-
fuafions de Gérard évêque d’Angoulême, depuis archevêque de Bordeaux, foutintpuif-
famment le parti de l’antipape Anaclet II. contre le pape Innocent II. cette liaifon
n’empêcha pas Gérard de faire faire au duc une pénitence publique 3c humiliante, pour
avoir fait quelque tort aux religieux de S. Jean d’Angely : après quoi il fit une
donation confiderable à cette abbaye Fan 1131. fuivant fa charte datée fous le pontifi-
cat d’Anaclet II. (d) L’archevêque de Bordeaux étant mort, S. Bernard entreprit la

46ic csl Priuves converfion du duc de Guienne, 3c le ramena aufentiment commun de Féglife. Ce duc ^
eut enfuite un différend pour le comté de Touloufe, contre fon coufin Alphonfe,
fils de Raimond de Touloufe, comté de S. Gilles ; mais ils s’accordèrentpar l’entremife
d’Alphonfe VIL roi de Caflille,beau-frerede Guillaume. Geoffroi V.du nom, comte
d’Anjou, ayant imploré fon fecours en 11 36. pour lui aider àfe mettre en poflèffion
delà Normandie, après la mort d’Henry roi d’Angleterre } le duc y fit tant de ravages,
que pour les expier , 3c pour reparer en même tems le fcandale qu’il avoir caufé, auffi
bien que le mal qu’il avoir fait à l’églife, en foutenant le fchifme avec opiniâtreté, il fe
condamna à faire le pèlerinage de S. Jacques en Galice. Avant fon départ il fit fon tefi»
sament, où il ordonna que fa fille aînée qu’il inftituoit fon heritiere, épouferoit Louis
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VII. du nom roi de France. Il ne pûc arriver jufqu a Compoftelle, étant mort près de
cette ville le Vendredi Saint 9. avril 1137. fon corps y fut porté par ceux qui l’accom-
pagnoient, de enterré devant le grand autel. C’eft ce que certifient Orderic Vital,
Teulle, qui finit en 1147.1a chronique de l’abbaye de Morigny au diocèfe de Sens ; de
l’auteur des Geftes du roi Louis VII. de meme que la chronique de Limoges, Robert
abbé du Mont S. Michel , de plufieurs autres anciens auteurs des xi 1. &xi 11. fiecles.
Il eft furprenant qu’après de pareils témoignages Ton ait écrit plus de 300. ans après
que ce duc de Guyenne étant à Compoftelle, de voulant aller faire penitence dans des
deferts, avoir feint d’être très-malade , s’étoit fait donner les facremens de l’églife, de
qu ayant mis trois de fes domeftiques dans fa confidence, après les avoir engagez par
ferment à lui garder le fecret, il s’étoit évadé , leur ordonnant d’enfermer quelque
chofe de pefant dans une bierre, de de la faire mettre en terre dans l’églife du lieu, comme

g fi c’étoit fon corps. Ce prétendu événement a été inconnu durant plus de trois fiecles ;
le premier auteur qui en ait parlé eft Jean Bouche, dans les annales d’Aquitaine, im¬
primés à Poitiers la première fois en 152.4. (a) cette fable a été adoptée par Paradin bth.t,
d£ autres auteurs ; mais fur tout par les écrivains des vies des faints, qui ont
trouvé du merveilleux dans ce roman fpirituel ; elle s’eft glifteejufques dans les bréviai¬
res de l’ordre de S. Auguftin; où elle fubfifte encore aujourd’hui, quoique de fçavans
critiques en ayent fait voir la fauflèté vers le milieu du xvn.fiecle, de depuis. Ils ont
découvert qu’on attribuoità Guillaume dernier duc de Guicnne , ce qui regarde trois
laines du nom de Guillaume , dont deux vivoient au même fiecle que ce duc. Voyez, ce
cpi en ont écrit Suger abbé de S. Denis , le continuateur Aimoin, Geoffroy prieur du Vt*
geois , Orderic Vital, livre xm. de fon hijl . ecclef l'anonyme qui a écrit les aidions du roi
Louis VII. & les differentes chroniques de Robert, abbé du Mont Saint Michel , de Maille -
zaisy de Gemblours y de Limoges & de Lours. Quant à la réfutation de fa prétendue vie eremi-

‘ tique. Voyez une dffertation du P. Henfchenius, au 10. février , & les vies des faints par
C dkf. Baillet au même jour 10. defévrier.

I. Femme, Æ N O R, ainfi nommée dans quelques titres des églifes de fainte Rade-
gondede Poitiers en 1129. (b) de de S. Hilaire de la Celle, étoit fœur de Hugues IL du
nom , vicomte de Chatelleraud, félon la chronique de Limoges. Elle mourut du vivant
de fon mari , de fut enterrée dans l’abbavede S. Vincent deNioëil furl’Autife.

1. Guillaume dit le courageux de le hardy, vivoit en 1133. &: mourut avant fon
pere.

a-. Alienor duchefîe de Guienne de comtefte de Poitou, époufa au mois d’août
de l’an 1137. Louis VII. du nom, roi de France, furnommé le jeune , conforme¬
ment à ce que le duc fon pere avoit ordonné par fon teftament; ( c ) fuivit le roi au
voyage de la Terre-Sainte en 1147. Ils commencèrent à fe broüiller enfemble chez
le prince d’Antioche, oncle de la reine, qui vouloit infpirer à fa nicce les fèntimens
de dépit dont il s’étoit animé mal à propos contre le roi. Cette broüillerie fit for¬
mer à Louis VII. le deflein de fe feparer de fa femme, fous pretexte de parenté. S. Ber¬
nard dit qu’ils étoient prefqu’au troifiéme degré. Les prélats de France affemblez
à Baugency le mardi 18. mars 1152. prononcèrent la fentence de feparation, dé¬
clarant légitimés les deux filles qu’elle avoit eues du roi. Elle fe remaria à Henrill.
du nom, roi d’Angleterre, comte d’Anjou &duc de Normandie, le 19. mai fuivant
fête de la Pentecôte: mais quoi qu’elle lui eut porté en dot la Guienne, le Poitou,
de plufieurs autres grandes terres , après plufieurs mccontentemens quelle
dluya de fa part, il la tint en prifon durant plufieurs années : enfin après avoir été trou¬
blée des divers évenemens arrivez à fes enfans , elle mourut le 31. mars 1204. de fut en¬
terrée dans l’abbaye de Fontevrault. Les enfans de fon fécond lit feront rapportez en
Ihijloire des rois d’Angleterre. Voyezpag. 76. du 1. tom. de cette hifoire.
.Alix dite aufïi P ernelle de Guienne ou de Poitiers, fut mariée l’an 1142.
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(b) fksH pmvss
462.

(c) Suger vie deLouis le Gros ch»

23.

(d) à Raoul I. du nom, dit le Vaillant , comte de Vermandois. Leurs enfans ont étérap-
- portez dans lhifoire de la maifon royale de France, au chapitre xvi 11. des derniers comtes

de Vermandois.
II. Femme, EM ME de Limoges, veuve de Lardon feigneur de Cofnac, de fille

d’ Aymar III. du nom, vicomte de Limoges, de de Graule d Angoulême. La chronique
de S. Etienne de Limoges, de celle du prieur de Vigeois, portent que Guillaume IV.
du nom, comte d’Angoulême l’enleva du confentementdes barons du Limoufin, qui
craignoient d’être maltraitez des Poitevins, pendant que le duc étoit en fon pèlerinage
de S. Jacques.

L’on a remarqué ci-deftus que le duché de Guienne étoit pafie dans la maifon des rois

(d) Gejla Ludovl

Vil. tegis*
C hron. de Tours .

Suite des DUCS
DE GUYENNE,



-(a)Larrei dans Con
hijt. â'Angl. dit la
veille dci’Afcen-
üon 17. mai 1368.
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D’Angleterre, ducs de Normandie, iffus des comtes d’Anjou , par le mariage de la du- A
•cheile Alienor avec le roi Henry IL Leur fils le roi RICHÂRD I. du nom, Fut duc de
G uienne , par la celllon que lui en fit la reine fa mere, 6c en cette qualité il afiifta comme
pair de France, aufacre du roi Philippe II. le 1. novembre 1179- Etant mort (ans en¬
cans l’an 1199. Ton frere JEAN dit fans terre , lui fucccda; mais le duché de Guiennc
.fut confifqué fur lui, pour crime de félonie, par arrêt de l’an 1202. Ton fils HENRY
III. du nom, roi d’Angleterre, s’accommoda avec le roi Louis IX. qui lui céda le païs
de Limoufinde Quercy de de Périgord, de tout ce qu’Alphonfe de France fon frere,
comte de Poitou, tenoit en Xaintonge par de - là la riviere de Charente, pour tenir
le tout avec Bordeaux , Bayonne , 'la Gafcogne , de ce que le roi d’Angleterre avoit
deçà la mer , même les illes étant du royaume de France 3 à foi & hommage lige , pairie

tlîre de duché dé Aquitaine , du roi & de la couronne de France. Ce traité fut paflé à Lon-
•dres le vendredi apres la fête de S. Gilles ( y.feptembre) 1259. Quelques-uns difènt 3
le 13. octobre. Voyez, ce qui en a été dit en parlant de ce roi Henry au chapitre des ducs
de Normandie. EDOUARD L du nom, fon fils lui fucceda : rendit hommage de ce
duché -en'*1273. au roi Philippe III. dit le Hardy , qui par traité pafle à Amiens le 23.

-mai 1279. lui rendit la terre ci'Agenois, pour être unie à l’Aquitaine, de la tenir à hom¬
mage-lige de la couronne de France de en pairie. Il y eut encore un traité entre le roi
Philippe IV. dit le Bel , de le même Edoüard roi d’Angleterre, pour raifon du duché
d’Aquitaine, à Paris au mois de février 1293. La guerre s’étant déclarée entre ces deux
rois, ce duché fut confifqué fur le roi d’Angleterre, qui n’en fut remis en pofieffion
que par un traité paflé à Paris le 20. mai 1303. il mourut le 7. juillet 1307. EDOUARF)
IL fon fils lui fucceda en fon royaume de au duché d’Aquitaine, & le 31. mai 1325. il
y eut à Paris un traité entre lui& le roi Philippe V. dit A Long , pour raifon de l’hom¬
mage de ce duché. Il avoit refufé de le faire en perfonne, ainli que le roi le prétendoit,

-£c par ce traité, Philippe en donna 1 inveftiture au prince de Galles fon fils, qui en fit G
l’hommage perfonnel. Ce prince fut inftallé roi d’Angleterre fous le nom d’EDOUARD *
III. après que fon pere eut été dégradé en 132 6. de fit hommage du duché, fous le titre du
-duc de Guienne (qui depuis a prévalu fur celui d’Aquitaine) au roi Philippe 'VI. dit de Valois ,
à Amiens le 6. juin 1329. ce prince prétendant enîuice à la couronne de France, commen¬
ta la guerre en 13 3 6 . contre celui qu’il avoit reconnu roi, en lui rendant cet hommageiainfi
fon duché fut confifqué, & le-roi Philippe de Valois s’en relervaPadminiftration par décla¬
ration du mois de novembre 1347. Il fut rendu au roi Edouard III. par le traité de paix fait
à Bretigny, pendant la prilon du roi Jean en 1361. &le 19. juillet 1362. il le céda à
EDOUARD prince de Galles fon fils, qui en prit auüitôt poflêlhcn. Enfin ce
duché fut confifqué une derniere fois , fur le fils de fur le pere par arrêt du 14.
mai 1370. (a) Le prince de Galles dernier duc de Guienne de la mailon d’Angleterre,
mourut le 8. juin 1376. avant ion pere, qui ne décéda que le 2 3. juin de l’année lui- p)
vante. Le roi Charles V. étant'au chateau de Vincennesle 14* mai 1380. rendit une
déclaration, par laquelle il unit au domaine de fa couronne le duché d’Aquitaine , les
comtez de Ponthieu, de Limoges, de Poitou, d’Agenois de d’Angoumois,confifquez
ci-devant fur Edouard d’Angleterre, prince de Galles. Charles VI. ayant perdu fon fé¬
cond fils Charles de France, qu’il avoit déclaré duc de Guienne , donna ce duché en ap-
pa-nage à Louis de France fon troifiéme fils , par lettres du 14. janvier 1400. mais ce
prince mourut fans enfans le 18. décembre 1415. de le duché refta à la couronne juf-
qu a ce que le roi Louis XL le donna en appanage à Charles de France duc de Berry ion
frere, par lettres datées d’Amboiiè le 29. avril 14^9. Le parlement refufant d en faire
i’enregiftrement, il fallut pour l’y obliger des lettres de juflion expédiées à Tours le 10.
juillet lui van t , qui furent confirmées par d’autres datées de Coulenges lès Meaux , le
18. lèptembre de la même année, fuivics d’autres au parlement, pour leur enregiftrement ^
données à Amboiiele 8. novembre 1469- Ce duc mourut le 12. mai 147^ & depuis ce
duché a continué d’être uni à la couronne , de aucun prince n’en a porté le titre.
Le duc de Guienne a été reprefenté aux facres des rois, par diftèrens princes de fei-
eneurs.

il a été ebmis ci-devant aux paragraphe 1, des ducs de Bourgogne pag. 461. çjr paragraphe
2. des ducs de Normandie pag. 476". plufieurs extraits & pièces que Ion a crû devoir
rapporter ici. Celles qui regardent les ducs de Guienne Jmvront enfuite , & l on conti¬
nuera dorfenavant de donner jous chaque pairie les turcs les pins importans , & des
lettres dé èreélion quand il y en aura .

m’ĵ ,rr<

A ./O’
AT

AV

A

4.%

m
..rf/i'L

J "V

ifJ
l 1 fi

î
lf[lliuu

MinniüilîTZ'i'
U, 1 . • ' ,

.uiiwliSEI£7L2
aüi*.:-

iiàt, lîofflup
Cipiijlkéiibij:

G,

fcuni jPam :
tofaÊok

jdi Tuer—.

îkéè«1, , • *0

■'•4
é l T'-

v.

j4 U: n 1
V

PIECES
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PIECES
CONCERNANT

LE DUCHE -PAIRIE DE BOURGOGNE*

B JZJ G EM ENT des -pairs de France , rendu en prefence du roi Philippe ~
Augufte , fur le différend entre Blanche comtefje de Champagne , CT Thi~
haut fon fils d'une part, & Erard de Brienne & Philippe fa fem?ne de
P autre , au Jujet du comté de Cha?npagne. ha comtefie de
ajournée par le duc de Bourgogne <sr deux chevaliers .

P HILIPPUS Dei gratiâ Francorum rex. Noverint univerft, præfentespariter JUILLET mS.ôcfuturi, quod cum diieda &: fidclis noftra Blancha comitifla Campaniæ, cita--
ta effet per ducem Burgundiæ, M. de Monte - Morenci, & Willelmum, de Barris, champa**”* ***
ut in curiam noftram veniret juri paritura fuper querela , quam Erardus de Brena, ëc Preuves du traité
Philippa quæ dicitur uxor ejus, contra eandcm comitiftam ,& Theobaldum filium ejus des fiefs par a^n-

0 proponebant. Et fuper eo quod idem Erardus &eadem Philippa petebant à nobis quod U pr?Jff 'dei’irl
nos reciperemus homagium ejufdem Erardide comitatu Campaniæ ficut inde tenens de Montmorency
fuerat quondam cornes Henricus Nepos nofter,quem ipfa Philippa patrem fuurn elle
dicebat. Tandem apud Melcdunum in noftra præfentia conftituti prædida comitifla
Campaniæ, Theobaldus filius ejus ex una parte : & prædidi Erardus de Brena , ÔC
Philippa ex altéra ; requirentes fuper hoc fibi fieri judicium ; Judicatum e/l ibidem d '
paribus rcgni noflri , videltcet Alberico Rcmenfi archicpifcopo , Willelmo Lmgonenfi , Willelmo
Cathalauncnfi , Vhilippofidvacenfi>Stephano Noviomcnji epifcopis , & O donc duce Burgundiæ ,
ëc à multis aliis epifcopis ëc baronibus noftris , videlicet Altifliodorenfi,R. Carnotenfi,
G. Sylvanedenfi &]. Lexovienli epifcopis , ëc Willelmo comité Pontivi, R. comité
Drccarum , Petro comité Britanniæ, G. comité fandi Pauli, Willelmo de Rupibus
fenefcallo Andegavenli, Willelmo comité Juvigniaci, Joanne comité Belli-Montis, ëc
R. comité de Alençon , Nobis audientibus ëc judicium approbantibus : quod homma-

D gium Erardi de Brena vel didæ Philippæ de comitatu Campaniæ nullatenus recipere
debebamus ; quamdiu B. comitifla, & Th. filius ejus vellent jus facere in curia noftra, -
& profequi ; quia ufus ëc coni'uetudo Franciæ talis eft, quod , ex quo aliquisfaifîtuseft
de aliquo feodo per Dominum feodi, Dominus feodi non debet alium recipere in ho-
minem de eodem feodo, quandiu ille qui faifitus eft de feodo, per Dominum feodi
velit ëc paratus fit jus fàcere in curia Domini feodi ëc profequi ; ëc quia comitem
Theobaldum, quondam nepotem noftrum , patrem iftius Theobaldi, per ajfenfum
baronum nofrorum , nullo contradicente , recepimus in hominem de comitatu Campa¬
niæ ëc Briæ, ficut patcr ejus cornes Henricus inde tenens fuerat : ëc poft deceffum
didi comitis Th. recepimus Blancham comitiftam de eodem comitatu in fœminam

£ noftram, ficut de Baliio, ëc poftea Th. filium ejus falvo Ballio matris fuæ de eodem - .
comitatu recepimus in hominem nullo contradicente ; de jure non debebamus diffai-
fire B.■ comitiftam Campaniæ, vel Th. filium ejus de comitatu Campaniæ ëc Briæ,
quamdiu parati effent jus fàcere in curia noftra ëc profequi, ëc ipfa comitifla coram
Nobis dr baronibus 'noftris , id femper obtulit. Hoc autem judicium prædidum eon-
ceflerunt prædidi Erardus , ëc Philippa , ëc ea die quâ iftud judicium fadum fuit,
nichil ampliùs quæfierunt à prædida comitifla Campaniæ ëc ejus filio, ëc fie fine die
receflèrunt. Adum Meleduni , anuo Domini millefimo ducentefimo fexto decimo,
menfe julio.

R 6Tome IL
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LETTRES DU DUC DE BOURGOGNE
Sur le Jugement précédent.

''YuÎLLET ïiï6- G O Odo dux Burgundiæ. NotumTacimus univerfis præfentibus 6e futuris, quôd
cdm dileda Se fidelis noftra Blancha comitifla Campaniæ citata effet per me,

perCDominum M. de Monte-Morenci 6c per Dominum Guillelmum de Barris, ut
■du traité ia curiam Domini regis irerjuri parituraluper querela,-quam Erardus de Brena &

Cartulatre dé
'Champagne,

Preuves t

ur^u par x hA,T' Philippa quæ dieitur ejus uxor, contra eandem comitiftam & Theobaldum ejus filium
Pr'iuvcfde \’hifi. proponebant, Se fuper eo quod idem Erardus Se cadem Philippa perchant à Domino

debhntmorencyp. j^ege, quod ipfe rceiperet homagium ejufdemErardi de eomitatu Campaniæ 6e Theo-
'£; ' baldiisillius ejus exmna parte, Se prædidi Erardus de Brena, Se Philippa ex altéra,

req
vide.

B

quirentes fuper hoc fibi fieri judicium ; Judicatùmeji tbtdem abribus regni Trmeut :
’delieti Alhvnco Remenfi archiepifcopo , JVillelmo Lmgonenfi , Willèlmo Cathalamenfi^Vhi-

J/ppo Belvacenji , Stephano Novïomenfi epifeopis , & à me duce Burgundiæ , Se à muftis
aliïs epiicopis ôebaronibus regni Franciæ, videlicet Altifliodorenfi, Rainaldo Carnotenfi,
Guillelmo Sylvanedenfi, Se Joanne Lexovienfi Epifeopis, Se Willielmo comité Pon-
tivi , Roberto comité Drocarum. P. comité Britanniæ, G. Comité fandi Pauli, Wil-
ielmo de Rupibus fenefcallo Andegavenfi, Willèlmo comité Joigniaci, Joanne comité
Bellimontis, 6e Roberto comité de Aleac. audiente Domino rege , Se judicium appro-
bante, quod homagium Erardi de Brena vel didæ Philippæ de eomitatu Campaniæ,
nullateiius recipcre debebat,-quandiu Blancha comitifla Se Theobaldus filius ejus vcl¬
ient jus facere in curia Domini regis Se profequi ; quia ufus Se conluetudo Franciæ
talis eft, quod ex quo aliquis faifitus eft de aliquo feodo per Dominum feodi, Domf-
nus feodi non debet alium recipere in hominem de eodem feodo quandiu ille qui fai-

-fitus eft de feodo per Dominum feodi velit 6e paratus fit jus facere in curia Domini
.feodi 6e profequi. Et quia comitem Theobaldum patrem illius Theobaldi perajfenfum
~baronum Franciæ nulle) contradicente, Dominus rcx recepit in hominem de eomitatu
'Campaniæ 6e Eriæ, ficut -pater ejus cornes Henricus inde tenons fuerat, 6e poft de-
■ceflum didi comitis Theobaldi , recepit idem Dominus rex Blancham comitiflam de
eodem eomitatu ficut de Ballio , Se poftea Theobaldum filium ejus, falvo Ballio ma-
tris (uæ de eodem eomitatu in hominem recepit nullo contradicente; de jure nonde-
-bebat dominus rex deftaifire comitiflam Campaniæ , vel Theobaldum filium ejus de
eomitatu Campaniæ Se Briæ, quandiu parati elfent jus facere in curia domini regis 6e
profequi , Se ipfa comitifla coram Domino rege, coram nobis & baronibus regni Fr an-
Ma id femper obtulit. Hoc autem judicium præfatum concelferunt prædidi Erardus
«Se Philippa, Seeâdiequa iftud judicium fadum fuit, nihil ampliùs quæfierunt à præ-
dida comitifla Campaniæ, Se ejus filio , 6e fie fine die recefferunr. In cujus rei tefti-
monium præfcntes litteras fieri fecimus Sigilli noftri munimine roboratas. Adum

4jpud Meledunum, anno gratiæ millefimo ducCntefimo fexto decimo, menfe julio.

C

D

2 ROCE 2 ENTRE KO SERT DUC DE BOURGOGNE,
Robert comte de Nevers four le duché de Bourgogne en 117$. Voyez

«ci-après au Duché-pairie de Guyenne.
E

.ERECTION DU DUCHE 5 DE BOURGOGNE
en Pairie.

’G. SEPT. 136}*

T OH ANN ES Dei gratiâ Francorum rex. Ad fubditorum quietem Se pacetn
eu ram gerentes follicitam, fadi didicimus experientiâ, non modicum prodefl'e fi-

Cod. deles Se ftrenuos habere vaflallos. Ipforum enim meritis, propulfis invidis 6e æmulis,
33*e. ,p ac *s tranquillitas acquiritur 3 6e juftitia regnoriun omnium fundamentum pacificè
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, miniftratur ad rcgnantium gloriatn 6c honorem j undè fervor oritur diledionis ad Do-

ininum, cujus etiam crefcit vigor fubjedionis in eifdem. Novimus infuper coron ara
ftabiliri Rcgiæ Majeftatis, dura perfonæ præclari gcneris , moribus utique 6c honeftatc
vcrnantcs, digni-tatibus inclytis præferuntur. Ipforum igitur adfiftentiâ laterali non
minus fceptra corufcant rcgnantium, quam gemmis corona. Laudabilia igitur præde-
-ccllerum noftrorum rcgum, qui folitâ munihcentiâ dignis confuevcrunt digna repen-
dere, fcqucntcs veftigia, ctii fingulos juxta corum exigcntiam meritorum defidere-
mus profequi favoribus gratiofis , digniores tainen cenfemus debere dignioribus infî-
ygniri. Attendentes quod etfi naturaliter noftris tencamur libcris aftignare, unde ftatum
-juxta fuæ perfpicuitatem profapiæ honorificè continuent, ad hoc tamen impenden-
•dum eo liberalius inducimur, quo inftantius eorum continuata merita id expofeunt.
£t defidcrances affeduofius gravamina 6c opprefïiones, irruentibus hoftibus, illatas
iubjcdis noftri ducatus Burgundiæ, qui ex fucceftione bonæ memoriæ Philippi ultimi

F ducis cjufdem, in nos, ut propinquiorem in genere, noviter eft delatus amputare, 6c
ipforum providere quieti : 6c ad memoriam rcducentes grata 6c laude digna fervitia,
quæ chariftimus Philippus, filius nofter quarto genitus, qui fponte expofitus mortis
periculo, nobi feu m imperterritus 6c impavidus ftetit in acie propè Pidavios vulne-
•ratus, captus 6c detentus in hoftium poteftate ibi 6c poft liberationem noftram hade-
nus exhibuit indefefsè, 5c veto atnore filiali duÊtus; Ex quibus fuam merito cupientes
honorare perfonam, perpetuoque præmio fulcire, fibi paterno correfpondentes amore,
fpem 6c nduciam gerentes in domino, quod ipfius crefcente providentiâ, didi no¬
ftri fubditi ducatus ejufdem, à fuis oppreiiionibus releventur. Notum itaque facimus
univerfis, præfentibus pariter 6c futuris, quod nos his 6c aliis juftis confiderationibus
excitati, 6c ad humilem fupplicationem fubditorum noftrorum didi ducatus, prædi-
dum ducatum Burgundiæ in Pariatu, 6c quidquid juris, pofleftionis 6c proprietatis

C habemus, 6c habere poflumus, 6c debemus in eodem, neenon 6c in comitatu Burgun¬
diæ, 5c in quâcumque parte ipftus, ex fucceftione prædidâ, cum univerfis 6c ftngulis
honoribus, juribus, redditibus 6c proventibus, hominibus, homagiis, feudis 6C retro-
ffeudis, jurffdidionibus altis,medhs 6c baftis, mero 6c mixto impêrio, civitatibus,
villis, caftris 6c caftellaniis , domibus, maneriis, ftagnis, fiuviis, feu ripariis, ne-
moribus, foreftis ,'vineis, terris, pratis, cenftbus, 6c aliis poiTeftionibus quibufeumque
didi ducatus, 6c juris, quod habere poflumus ex causa prædidâ in comitatu præ¬
dido, quocumque nomine nuncupentur, 6c cujufcumque valoris exiftant, dido filio
noftro conceflimus, donamufque 6c concedimus, tenore præfentium, de noftris fpe-
ciali gratiâ, certâ feientiâ, audoritatc regiâ, 6c noftræ regiæ poteftatis plenitudine ,
præmifiâque in eum transferimus tenenda, poftidenda per eum, 6c hæredes fuos, in

j) legitimo matrimonio, 6c ex proprio corpore procreandos, perpettio , hæreditariè, pa-
cihcè, 6c quiete. Ponentes ex nunc didum ducatum Burgundiæ 6c jus, quod ex
fucceftione prædidâ habemus in comitatu prædido, cum fuis prædidis pertinentiis,
extra noftrum domanium, 6c feparantes omnino : cui fi quidem domanio, præmiflâ
duxeramus adjungenda, nonobftante fi voluerimus 6c ordinaverimus, fub quibufeum¬
que modo, obligations , fubmiftione 6c formâ verborum, vel quod ejufmodiordinatio
præccllerit, vel fi habitatoribus didorum ducatus 6c comitatus, feu communitatibus
villarum, caftrorum, vel locorum aliorum eorumdem, vel perfonis fïngularibus con-
ccfterimus 0 præmiflâ in toto vel in parte, à noftro 6c coronæ noftræ domanio, nul-
latenus ex tune in antea feparari. Quorum didum filium noftrum âucem pnmumque
par cm facimtts & creamus . Volentes 6c concedentes eidem , ut ipfe, fui que hæredes
ex proprio corpore in legitimo, ut prædicitur, matrimonio procreati, qui ei fucccdent

^ in ducatu prædido, utantur 6c fruantur perpetuo 6c pacificè univerfis 6c ftngulis pri-
vilegiis, franchifiis, juribus, libertatibus 6c prærogativis, quibus ufi funt hadenus 6c
utuntur cæteri pares Franciæ, omnimodo 6c formâ quibus tenebant didum ducatum,
6c didis privilegiis ufi fuerunt hadenus duces Burgundiæ, 6c utebatur didus defFun-
dus ultimus dux Philippus dum vivebat; falvis tamen donationibus 6c conceftionibus,
ft quas fecimus, poftquam didus ducatus devenir ad manum noftram, ut prædicitur,
quas nolumus eftedu fruftrari. Salvis infuper, 6c retentis nobis ôc fuccefloribus noftris
Franciæ regibus, fuperioritate 6c reftorto didorum donatorum, fide etiam ac homa-
gio ducis præftandis nobis 6c fuccefloribus noftris prædidis, modo débit©5c confueto
fîeri 6c præftari per duces Burgundiæ temporibus ante adis, regalibufque 6c juribus
aliis regiis ad nos pertinentibus ad caufam noftræ coronæ , 6c quæ habebamus vivente
dido ultimo duce defundo in ducatu prædido. Pro quibus donatis prædidis, didus
filius nofter nobis fecit homagium tanquam dux 6c primus par Franciæ prædidus, 6c
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eo modo , quo defundi duces Burgundiæ tenebantur, 3c confueverunt facere nobis, À
& noftris prædecefforibus. Ad quod homagium admifimus eumdem, quem per hoc
■cmancipavimus,3c extra poteftatem noftram paternam pofuimus , 3c ponimus per
©refaites. Salvo infuper 3c retento, quod li didus filius nofter , vel fua pofteritas >
ut prædicitur, procreanda decelTerint, quod abfit, abfque hærede ex proprio corpore,
fuccedente in dido ducatu, præmiftà univerfa 3c fingula ficdonata, pleno jure inte-
graliter revertentur ad nos, 3c fucceffores noftros reges, qui pro tempore fuerint,
noftræ coronæ domanio applicanda. Per hanc autem concelfionem noftram præfen-
tem , 3c donum, ducatum Turoniæ, quem cum fuis pertinentiis dido filio'noftro alias
donavimus , ad manum noftram ponimusr 8c retinemus, ordinaturi de eodcmad noftræ
beneplacitum voluntatis. Quapropter damns præfentibus in mandatis univerfis Præ-
iatis 3c aliis perfonis ecclefiafticis ,, univerfis ducibus, comitibus, baronibus 3c aliis
nobilibus, aliifque clericis 3c laicis ad quos pertinuerit, quatenus homagia &deveria,
honores, fervitia 6c obedientias, in quibus nobis tenebantur ante donationem præfcn-
tem, ratione ducat us, 3c aliorum donatorum prædidorum, præftent 3c faciant indi-
late, 3c de cætero dido filio noftro, fuifque hæredibus antedidis, de legitimo matri-
monio procreandis, modo 6c forma quibus ipfa fècerant 3c debuerant facere dido ul-
timo defundo ducf : per quorum præftationem nos inde abfolvimus penitus, 3c qui-
tamus eofdem, volumufque ut obediant dido filio noftro, tanquam duci dididucatus
3c pari Franciæ primo, plenariè, 3c abfque difficultate quâcumque. Mandamus infu¬
per diledis 3c fîdelibus confiliariis noftris, præfidentibus 3c aliis gentibus noftri par-
lamenti Parifienfis, univerfis infuper jufticiariis 3c officiariis noftri regni præfentibus
3c futuris, quatenus didum fîlium noftrum 6c hæredesfuos, prædidos duces Burgun-
diæ 3c pares Franciæ, in omnibus cafibus atque locisj in judicio 3c extra, ut duces 3c
primos pares Franciæ recipiant & admittant , ipfofque faciant 3c permittant uti 3c
gaudere pacificè, prærogativis, franchifiis, libcrtatibus, honoribus 6c juribus ducatus C
3c pariatus, 3c noftram præfentem ordinationem teneri perpetuo inviolabiliter : nihil
facientes, vel attemptantes in contrarium quoquomodo , nonobftantibus confuetudini-
nibus, ftatutis, ufibus, 3c privilegiis contrariis quibufcumque, donifque 3c gratiis dido
filio noftro fadis alias, 3c quæ in præfentibusnon fuerint expreflata. Quod ut firmum
3c ftabile permaneat in futurum, noftris præfentibus litteris fecimus apponi figillum:
falvo in aliis jure noftro 3c in omnibus aiieno. Datum Germiniaci fupra Maternam
in die fextâ feptembris anno Domini miilefimo trecentefimo fexagefimo tertio. Per
regem :

CONFIRMATION de l'éreBion du duché de Bourgogne en pairie,

,g éT^ ARO LUS Dei gratiâ Francorum rex. Notum facimus univerfis præfentibus
|pariter 3c futuris, nos vidiflblitterasclaræmemoriæDominigenitorisnoftrifor-

mam quæ fequitur continentes. ] O ANN ES Dei gratiâ Francorum rex. Ad fubditorum
^ ar ' quietem 3c pacem curam gerentes follicitam, fàdi didicimus experientiâ, non modi-

cum prodefte fideles 3c ftrenuos habere vaft'allos, 3cc. Ut Jupra.
Nos igitur memores, quod ipfo domino genitore noftro adhuc fuperftite, attentis

cauftis 3c confiderationibus, quibus ipfe dominus gcnitor nofter in donatione didi du¬
catus Burgundiæ, cariftimo fratri noftro Philippo, de quo in eifdem litteris fit mentio,
ducebatur, quas veras 3c efficaces faille 3c efl'e cognovimus ,amore infuper fpeciali quem
ad ipfum fratrem noftrum femper habuimus, 3c adhuc gerimus 3c habemus, didam
donationem cætera contenta in litteris fupra lcriptis grata habuimus, ex tune pro E /
futuris temporibus bon â fi de promittentes in contrarium non venire, quovis exquifito
colore 3c occafione, ad quemeumque ftatum nos venire, vel afeendere contingeret. Et
fuper hoc noftras fibi litteras recolimus conceffiiïe, ipfas litteras, donationem, 3c
cætera in eis contenta rata habentes 3c grata , eas volumus, approbamus, 3c de fpe¬
ciali gratiâ, audoritate noftra regiâ 3c certâ feientiâ, tenore præfentium confirma-
mus, volentes 3c concedentes ut iple frater nofter dido ducatu 3c aliis libidonatis præ-
didis, fuique hæredes, ex fuo corpore in redâ lineâ legitimo matrimonio procreandi
gaudeant 3c utantur, juxta prædidarum feriem litterarum. Et ex abundanti, ipfius 6c
fuorum fecuritati providere volentes, didum ducatum, 3c alia fibi præfcriptaruin ferie
litterarum donata, tenenda 3c pofiidenda, modo 6c formâ, quibus in eifdem contine^
tur litteris, eidem fratri noftro donamus 3c concedimus de noftris gratiâ, feientiâ 3c

audoritate



Î)ES PAIRS DE FRANCE. S i 7
audoritate prædidis. De quibus ipfe fratcr nofter , uc dux 6e par Francise prædidus,

^ nobis fècit homagium, fub forma in præfcriptis infertâ Iitteris : ad quod ipfum adrni-
fimus : falvis & retentis eis, quæ dictas dominus genitor nofter decrevit per præfcriptas
iitteras, fibi 6é‘fuccefloribus luis rctincri. Qu a propter damus præfentibus in mandatis,
univerfis & fihguiis prælatis, 6e aliis perfonis ecclefiafticis, ducibiis, comitibus, ba-
ronibus, 6e aliis nobilibus, cetcrifque clericis 6e laicis ad quos pertinebit, quatenus
homagia, fideîitates, honores, fervitia , 6e deveria quibus duci didi ducatus tenentur,
6e teneri poffunt 6e debent, præftent 6e faciant indilatè 6e de cætero dido fratri noftro
& fuis hæredibus in légitime matrimonio procreandis, modo 6e forma infupra feriptis
iitteris expreftatis. Per quorum præftationem nos indè abfolvimus penitus 6e quitamus
eofdem, eidemque obediant tanquam duci. Quemfiquidcm fratrem noftrum in par-
lamento noftro Pariiîenfi, 6e ubique in regno noftro , in judicio 6e extra 6e fuos hæ-
redes prædidos duces Burgundiæ, volumus in omnibus cafibus ut duces Burgundiæ à 1 p?i~

.. mos pares Franciæ admitti, rccipi, tradari, acutiôe gaudere privilegiis, juribus 6e ho-
noribus ducatus ’6e pariatus perpetuo, paciftcè 6e quieté. Et ulterius donum 6egratiam
didi domini genitons noftri prædidam 6e noftram præfentem ampliantes -, domum
Burgundiæ fitamin monte S. Gcnovefæ Parifius, quæ à longis temporibus citra fuie
ducum Burgundiæ, eidem fratri noftro pro fe 6e fuis hæredibus prædidis donamus,
de gratiâ 6e audoritate prædidis, tenendam cum fuis pertinentiis, eo modo 6e forma,
quibus didus ultimus dux Burgundiæ eam tenuit quoad vixit. Nonobftantibus eis, quæ
didus dominus genitor nofter voluitin fuis præfcriptis Iitteris nonobftare, ôe donis pcL’
ipfum, vei nos dido fratri noftro alias fadis, quæ pro expreftis in præfentibus haberi
volumus 6e cenferi. Quod ut firinum 6e ftabile perpetuo perfeveret, noftrum quo ante
fufeeptum regni noftri regimen utebamur, præfentibus Iitteris fecimusapponi figillum,
falvo in aliis jure noftro 6e in omnibus alieno. Datum in Luparâ, prôpè Parifios die fe-
cunda junii, anno domini milleftmo trecentelimo fexageftmo quarto.

C

LETTK E -par laquelle 'Philippe duc de Bourgogne consent qu’il fait fait
des levees de deniers en fan duché , pour le fait de la guerre le facours
du royaume de France ^ à la charge quil en fara adverti , fi c’efa la cou -
tume d'en donner advis aux autres pairs .

P HILIPPUS regis Francorum filins , dux Burgundiæ, univerfis prefentes lit-teras infpeduris falutem. Notum facimus quod cum cariiïimus dominus genitor
j) nofter, dumviveret, ducatum Burgundiæ cum fuis pertinentiis nobis donaverit, pro

nobis 6e noftris hæredibus, ex proprio corpore légitimé procreandis , cariftimufquedo¬
minus 6e frater nofter rex poft didi domini noftri obitum , donum prædidum fuâ gra¬
tiâ confirmaverit, 6e inde nosadejus homagium receperit, prout tenore litterarum præ-
didorum dominorum noftrorum ciarius innotefeit, Nos confiderantes attenté gratiam,
6e liberalitatem didi domini 6efratris noftri regis, ôeamorem fpecialem quem ad nos
in hoc 6c aliis gercre percepimus 6e habere, infuper quod naturaliter ad ipfum 6e ejus
regnum, à quibus honores noftros fufeepimus, multipliciter afficimur, impofttiones
6c cetera fubiidia quocunque valeant nomine nuncupari, quæ in regno Franciænunc
lévantur, 6e quæ ibidem in futurum per didum dominum 6e fratrem noftrum regem,
vel fucceftores fuos pro liberatione didi domini genitoris noftri, pro fido guerrarum
6e aliis didi regni 6e reipublicæ neceffttatibus lcvabuntur, conientimus ex nunc pro
vobis 6e veftris hæredibus 6e fuccefloribus univerfis, quatenus nos 6e fucceftores noftros

£ tangit 6etangere poterit, colligi 6e levari in toto ducatu prædido , dum tamen in his
imponendis nos, 6e fucceftores noftri evocemur, fi alios pares Franciæ contigeritevo-
cari. Infuper promittentes à Ballivis, Capitaneis, Cafteîlanis, ceterifque ofticiariis 6e
jufticiariis, viris principalioribus, præfentibus 6: fu tu ris folemne recipere juramentum,
quod hoc toto fuo pofte diligenter 6e fideliter fteri faciant, nihil in contrarium facientes,
aut procurantes fieri, tacitè autapertè. Quæomniaôe fingula bonâ fide promittimus
pro vobis, 6e veftris fuccefloribus facere, 6e in contrarium non venire. In cujus rei tc-
ftimonium figillum noftrum, quo ante didi ducatus fufeeptum regimen utebamur, du-
ximus apponendum præfentibus Iitteris. Datum apud Luparam prope Parifios die fecun-
dâ junii, anno Domini 1364 . Et fur le repli ef écrit. Par monfieur le Duc , & plus bas
eftfgné ) Chapelles. Scellé d’un fceau pendant en parchemin,

Tome II» S C
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’ PRESSE J NCE de Philippe duc de Bourgogne , comme doyen des pairs 3
au yacre de Charles VI. fur Jon frere aîné Louis duc d'Anjou.

OCTOB. 1380.

R E X in civitatem Rhemenfém introdu&us , cum ineffabili gaudio abutriuf-que (exus populo, laudes regis acclamante, excep tus, ëc à viris ecclefiafticis cum
ïrânféû i. p.'ijs. folemni proceüione ad ecclefiam beatæ Mariæ perductus, cum débitas orationes, prout

Voye^ aùjft u expofcebat , perfoluiflet, in archiepifcopali palatio le recepit. Cum fimili proceffione
ircii. u£itopP ni dp, hi Ca iterum die fequenti ad ecclefiam perdu dus, ibi novæ militiæ præftitio juramento ad
^dJc’LrhTvide Tironum ordinem eft affumptus ,ëc à duce Andegavenfi accindus balteo militarian-
u Laboureur png. tcquam oleo inungeretur cælefti , aut cultu infigneretur regio ; quarum rerum vénéra- B
F biles abbates fandi Remigii, ac beati Dionyfii cuftodes funt, 6c qui jure habent illas

in tanta folennitate miniftrare. Aderant & cum archiepifcopo Remenfi omnes epifcopi pares
regni 5 fed de temporalibus Domini circulo parium inlignitis , Dominus dux FurgtmdU
decanus omnium folus interfuit. Nam cornes Flandriæ Ludovicus abiens erat, 6c Aquita-
niæ, Normanniæ, Campaniæ, ëc Tolofæ dominio Coronæ Regali fubjacebant. Inter
miflarum folemnia prænominati proceres ipfum regem de manu archiepifcopi inunc-
tum & regalibus indumentis decoratum, in eminentiorem locuminhoc aptum,ut à
cundis cerni poffet , perduxerunt regali folio collocandum ; ëc (ecundum morem à
tempore Caroli magni introdudum, fcilicet de fpatâ ejus tenendâ , quæ gaudiofa
vocatur , die coronationis regum in memoriam tam vidoriliflimi principis , eam Do¬
mino Ludovico fratri regis decem annorum puero tradiderunt deferendam. Perado-
que fervitio rex his decoratus infignibus filiôs ducis Barenfis, Domini quoque Montis- C
Morenciaci, & decem alios adolefcentes nobiles titulo novæ militiæ infigniens. Cum ad
prandium acceiïiflet , ut perfæpe lætis quid difplicens infurgit, affiftentes inter duces
Andegaviæ ëc Burgundiæ perturbât mota difcordia, propter prioritatem difcumbendi.
Dum enim dux Andegaviæ fedem régi proximiorem eam fibi titulo antiquitatis, alter
veto jure Decanatus parium Francia illam fibi adfcriberet , ob hoc alternis difceptatio-
bus turbatur curia , ëc dum decuriones fovent partem verbis fibi prædiledam ,caufam
tanto daturi difcrimini , cum extcmplo de verbis per arma de facili fopienda vide-
batur , ab utriufque fautoribus oriebatur, ëc jam concurfus eorum fîebat in regiam,
apparebatque obtenturus qui vicilfet : ad ultimum tamen ducis Burgundiæ audacia
vincit verecundiam ætatis, locumque anticipando ; dicens, frater, quod mihi compe-
tit hac vice obtinebo , nec hanc indignitatem diutius quam neceife eft patiar. Quia
ex conniventiâ regis hoc procédât, prandium reddidit gaudiofum : quod ut continua- ^
retur magnificentius, conneftabularius novus ëc Franciæ marelchallus Sacri' - Cæfaris
Ludovicus equeftres, propter impreflionem aftiftentium , fercula menfe regiæ obtu-
lerunt : antiquæ hiftoriæ prandio perdurante effîgiatæ fuerunt, quæ convivas redderent
hilariores : ëc brevi eloquio utens , nihil ibi defuit , quod dcceret folemnitatem cele-
briorem reddere. Cum feodaliajura ëc fidelitatis juramenta régi pretiofo diamante in-
fignito principes 6£barones manualiter fubfequente humili ofculo perfolvilfent, ipfum
biduo non exado per Campaniam ëc Picardiam Parilius reducere maturaverunt.

OCTOB. 1380.

Hip. de Charles
VL bar Juvenal

des Urfins/>. j. &
6 .
F'oyej au(ft gran¬
des ehronia/ues de
h rance , t. 3. fol.
xj. cerem- Fr.
com, 3. fol. xj. &
drem. Franf. t. i*

t. T34.

L E roi Charles VI. vint à Reims, où il fut bien grandement ëc honorablementreceu à procédions de tous les colleges ëc églifes de la ville , puis fut mené
en l’hotel archiepifcopal 6c y avoit foilon de peuple^ , tant nobles que autres ;
ëc après que le duc d’Anjou eut le tréfor , s’en vint haftivement à Reims,
ëc fut le roi facré , tous les pers de France ecclefiafUques prefens. Le duc de Bour-
gongne y étoit, mais le comte de Flandres ne y fut point; ëc fut moult belle chofe
6c notable à voir le miftere du facre , la maniéré d’aller quérir la fainte Ampoule,
de la porter ëc de la bailler es mains de l’archevêque, les ceremonies de la nielle, la
dotilce ëc belle maniéré du roi, veu l’âge qu’il avoit, car il fe maintenoit aulïi con¬
fiant, que s’il eut eu vingt ou trente ans. Et qui vouldroit voir le livre du facre du
roi, on diroit bien que c’eft une précieufe chofe. La méfié finie ëc le lervice fait, le
roi s’en vint au palais de 1 archevêque pour dîner, où tout étoit apprefté ëc ordonné
ainfi qu’il appartenoit. Et à l’aflîctte des feigneurs y eut aucunes controverfes ëc dillen-
tions entre le duc d’Anjou Loys , ëc Phelippe duc de Bourgongne : car Loys difoic
qu’il étoit aîné, ëc avant fon frere Phelippe maifné, pourquoi devoit avoir leshon-
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A neurs ÔC être le premier aflis. Phelippe difeit que au facre du roi les principaux étoient les

per s de France , & comme per & doyen des per s , il de voit aller devant } 6c y eut pluficurs
paroles d’un côté 6c d’autre aucunement arrogantes. Car Loysfe ternit per , & ternit enperie

fa duché. Phelippe refpondit qu’il étoit doyen des pers , & que fon frere ne ternit qu’en
pairie. Et pour ce , le roi aflèmbla fon confeil auquel il y eut dé diverfes opinions &
imaginations; 6c finalement fut conclu par le roi que Phelippe au cas prefent iroit le
premier, dont Loys ne fut pas bien content. Et dient aucuns que ce nonobftant
Loys s’en alla feoir affès près du roi qui avoit fon fiége paré fur le banc , mais Phelippe
faillit par-deflus 6c s’en vint mettre entre le roi 6c ion frere Loys , lequel print en pa¬
tience 6>c dillimula le tout. Et lors Phelippe fut appelle Phelippe le Hardi.

A chronicque de France tefmoigne que le duc Philippe mary de madame Mar- f f^ rf n k uf^ e
guerite de Flandre, fut appelle le Hardy , à raifon que au couronnement du roi deflffi, chaire

Charles VI. de ce nom , fur le débat que fe meut entre ledit Philippe & le duc d’An- clxxy.fd. ^6.
jou, touchant leur iiege 6c prééminence, s’étant ledit duc d’Anjou comme regent 6>c
l’aîné des enfans du feu roi , aflis joindant ledit roi Charles , 6c ayants chacun des
pers 6c feigneurs de France, prins lieu félon leur qualité 6c eftat: ledit Philippe duc
de Bourgoingne fauta par-deflus les banqs, ie mettant entre ledit roi 6c le duc d’An-

^ jou > ou il demeura aflis au grand regret 6c creve-coeur d’icelui d’Anjou.

'HOMMAGE fait au roi fait far Jean duc de Bourgogne, pour la faim
q ' <6^ doyenne des pairs.

Trefer des chattes*

t)

C HARLES par la grâce de Dieu roi de France : À nos atnez 6c féaux gens de * 3- May mnos comptes à Paris, aux baillifs 6c receveurs de Sens 6c de Mafcon, 6c à tous nos
autresjufticiers & officiers, ou leurs lieutenans , falut 6c dile&ion. Sçavoir faifons, que
noftre très-cher 6c très-amé coufin Jean duc de Bourgogne, comte de Nevers 6c baron
de Donzv, nous a aujourd’huy fiitfoy & hommage lige de la pairie & doyenné des pairs de
France y à caufe dudit duché , aufquels foy 6c hommage nous avons receu 6c recevons par
ces prefentes noftredit coufin, fauf noftre droit 6c l’autrui en toutes. Si vous donnons
en mandement 6c à chacun de vous, fi comme à luy appartiendra, que pour caufe def-
dites foi 6c hommage à nous non faits, vous ne troubliez, moleftiez, ou empefehiez,
ne fouftfiez eftre troublé, molefté ne empefehé aucunement noftredit coufin, mais tout
empefehement qui y eft ou feroit mis au contraire, faites ofter 6c mettre à pleine déli¬
vrance, fans delay ou autre mandement attendre. Donné à Paris le vingt-troifiéme
jour de mai, l’an de grâce mil quatre cens- quatre, 6c de noftre régné le vingt-quatrié*
me. Ainfi fgne\ par le roi, monfieur le duc de Berry, melfire Pierre de Navarre,le con-
neftable,le grand-maitre d’hoftel, le fire d’Aumont 6c plufieurs autres prefens, Signé,
de Rian.

E

SERMENT de pair ,f refié en parlement par Jean duc de Bourgongne. 9 • s EP T r4a>7 °

Regijirss du par-

L ’O N preftoit pour les grands 6c premiers cftats de la France fermens en cette de ,cour. Ainfi trouve l’on ès regiftres neufvieme feptembre mil quatre cens fèpt, fer- Pafquisr Uv. 4 . p,
ment prefté par le duc de Bourgongne comme pair . 6o *
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Hifl\ de Charles
*> I de Jean Jttve-
7tal dti Urgns.

y>°

LETTK ES du duc de Bourgogne > doyen des faits, au roi Charles VI. A

M ON très-redouté feigneur, pour la confervation de voftre feigneurie & cou¬ronne de Fiance, donc vous elles leigneur fouverain ( que Dieu par fa fainte
pitié veuille mettre bc maintenir en fi vertueule ptpfperité, comme elle fut oneques )
entre les autres eftats bc biens qui y font, l’eftat des nobles y eft, qui tous font tenus bc
obligez, tant par ferment, que autrement, de vous loyaument lervir, lans elpargner
leurs corps, ne chevances. Auquel eftat font ducs, comtes, barons, bc autres de grande
vertu , qui tous chacun en droit foy font tenus de garder leur fidelité envers vous, bc
voftredite feigneurie, comme à leur fouverain feigneur. Et de tant plus que l’un dudit
eftat eft plus prochain de lignage, bc tenant de vous plufieurs notables feigneuries, de
tant eft - i i plus aftraint, bc tenu de plus loyaument fervir, bC avoir l’oeil à la conferva-
rion- bc augmentation de voftre eftat. Et crois que bon jugement dideroit, que à vous ^
faire ledit lervice, nul ne devroit en cas deneceflité bc deeminent péril attendre d’eftre
mandé. Mais devroit chacun desdeflufdits s’en avancer le plus diligemment qu’il pour-
roit, pour obvier au périls qui y peuvent advenir par longue demeure en temps de guer-
.re , pofé ores qu’il y euft defenlesau contraire, ainfi le firent certains eftrangers ü’une
cité, comme il eft trouvé es hiftoires antiques. Car jaçoit qu’on leur euft deffendu
fur peine de la mort qu’ils ne montaffent fur les murs de la cité, neantmoins quand
ils virent que la cité fe perdoit, s’ils ne mettoient la main à la befongne, ils mon¬
tèrent fur les murs en venant contre la deffenfe à eux faide, bc fauverent la cité dont
ils furent moult grandement louez. Or eft-il ainfi,mon très-redouté feigneur,
qu’il eft venu à ma connoiftance , que par vos lettres patentes données le vingt - troi- q
fiefme d’aouft dernièrement, vous avez figni fié à vos baillifs bc lenelchaux, que voftre
adverlairc d’Angleterre eft defeendu en voftre royaume, à toute puilfancedegens d’ar¬
mes bc de traid, bc de tous autres habiliemens de guerre, bc a mis le fiege de toutes
parts devant bc alencontre de voftre'ville de Harfleur, qui eft chef du pays de Nor¬
mandie , bc en laquelle il y a port-de-mer. Et que pour refifter à l’entreprile de vo-
ftredit adverfaire, preferver, garder bc deftèndre voftredit royaume bc fujets , vous
avez envoyé à yoftredit pays de Normandie, ou ailleurs quelque part que fera vo¬
ftredit adverfaire', mon très-rèdouté feigneur bc fils, monfeigneur de Guyenne voftre
aifné fils dauphin de Vienne, comme voftre lieutenant bc capitaine general,à toute
fa puiffance. En mandant à vofdits baillifs, bc fenefehaux, ou à leurs lieutenans qu’ils
fiiïent de par vous commandement , tant par cris bc publications en tous les lieux
accouftumez à faire cris, en leurs bailliages, fenefehaufifées bc reflort d’iceux , comme
autrement, à tous les nobles bc gens qui ont puiffance de eux armer, demeurans es
metes bc bornes de leurs jurifdidions, bc refforts qu’ils aillent, toutes excules ceflans,
en leurs perfonnes, le mieux accompagnez de gens d’armes tant qu’ils pourront, mon¬
tez bc armez fuffifammentpardevers mon très-redouté {eigneur bc fils voftre aifné fils
monfeigneur de Guyenne, à Rouen, ou ailleurs, quelque part qu’il fera, le plus hafti-
vcment qu’ils pourront.

Et toutesfois ( mon très-cher feigneur ) combien queje fois voftre très-humble pro¬
chain parent, vaflal, fiibjet, chevalier, baron, comte, duc & deux fois pair de France ,
& non pas feulement pair de France , mais doyen des pairs , qui ejl la première prérogative ,
noblejfe & dignité , qui a caufe de feigneurie foit en ce royaume apres la couronne. Et en
outre, m’ayez tant fait d’honneur queje fuis pere en loi de mariage de mondit très-
redouté feigneur & fils mondit feigneur le duc de Guyenne voftre aifné fils.ôi heritier

defquelles choies me rendent autant bc plus obligé à vous bc à voftre royaume
univerfel, à caufe qu’il a époufé mon aifnée fille bc aufti de madame Michelle voftre £
fille, à caufe du mariage célébré entre elle bc mon fils unique bc heritier univerfel,
lefquelles choies me rendent autant bc plus obligé à vous bc à voftre royaume
que fubjet que vous ayez. Neantmoins vous ne m’avez rien mandé en cette partie ,
excepté depuis un peu que m’avez mandé par meffire [ean Pioche chevalier, bc maitre-
d Hoftel de mondit feigneur bc fils, que je vous envoyé cinq cens hommes d’armes
bc trois cens de traid, &que vous ne voulez pas que j’y aille en perfonne, & aufti beau
coufm d’Orléans, pour ce que la paix par vous faite entre nous elt encore bien nouvelle,
bc par ainfi on me trcfmué mon premier eftat en pairie , dont s’enfuit diminution de
mon autorité, bc me veut-on fous couleur bien legere priver du fervice que je dois, bc
fuis obligé de faire, fur peine de mon honneur qui me lie, bc que je veux garder plus que

chofe
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vhofe terrienne, de en outre il femblc que l’on ne doit avoir fiance en moy. Laquelle

Jïi

.A chofe m’eft, de doit eftre griefve de deplaifante, tant pour les obligations deflufdites,
queauûi par le temspaftèje me fuis employé le plus loyaument que j’ay peu, en voftre
ferviee, accompagné de nobles, chevaliers &: elcuyers qui ont connu de connoifTent
ma bonne intention, 6c ne vous voudrais faire aucune faute. Aufli grâces à Dieu vous
pouvez eftre bien de loyaument fervi fous ma compagnée. Ce nonobftant mon très-
redouté feigneur je plains les dommages que l’on vous porte, de'à voftre royaume :
je plains la petite refiftance qui y eft mife : je plains le grand inconvénient qui eft taillé
de s’en enfuivre, fi bon remede n’y eft mis. Et auftije confidere l’eftat en quoy je fuis
fous voftre fouveraineté,qui eft moult grand & honorable, comme dit eft. Je confidere
en outre que je veux de dois auiïi bien garder paix nouvelle, comme fi elle eftoit an¬
cienne de cent ans de plus, de que de tant plus quelle eftfiraiche de nouvelle, de tant

g plus doit avoir chacun bonne mémoire de la bien garder, de feroit plus grande faute
de l’enfraindre. Et ne doit-on point s’imaginer que mondit beau coufin d’Orléans,
ni moi, ni autre quelconque, vouluftions faire fi grande faute envers Dieu, envers
voftre majefté, de envers voftre royaume, à la confufion de defolation de nous mefmes,
qui par voftre félicité tommes en voye de toute profperité, de par voftre adverfité fouî¬
mes du tout abbaiffez de decheus. Et doit avoir ce regard toute bonne imagination,
que en quelque tems qui eftiipérilleux, envers vous de envers voftre royaume, fuppofé
que aucune paix ne fut entre vos fujets, on devroit pour loyaument faire Ton devoir
envers vous, de éviter le péché de felonnie, faire abftinence de guerre, de venir d’un
commun accord à la foutenance de deffenfe de vous de de voftredit royaume. Quant
eft de moy j je tiens que ainfi le ferions nous, fi nous eftions en tels termes, ce que nous
femmes, Dieu mercy de voftre bonne ordonnance. Et en outre ne faut point douter ,
veu la grande entreprife faiéte contre vous, que ladite provifion ne foie trop petite que
vous me demandez. Et tout ce confidere, chacun peut allez fçavoir que je ne dois pas

JC Jaiflér perdre ce royaume , mais dois employer ma loyauté, fans avoir regard à ce qu’au¬
cuns vous pourroient dire au contraire. Et pour ce, mon très-redouté feigneur, je
vous eferis prefentement, vous fuppliant très-humblement, que à ce que dit eft, vous
_plaife advifer, de confidererau bien de honneur de vous de de voftre royaume, de aufti de
moy, qui n’ay pas intention de laifler perdre voftre fêigneurie, là où je pourray loyau¬
ment employer mon ferviee. Et fur ce, mon très-redouté feigneur, vous plaife à moy
envoyer réponfe par le porteur de celles, de par vos bonnes &; gratieufes lettres. Car:
par vertu des obligations deftlifdites, je fuis contraint de obligé au falut de vous de de
voftre royaume dont le mien eftat dépend. Et je tiens que les autres nobles de
voftre royaume feront ce qui leur appartient. Quant eft de moy, au plaifir de Dieu ,
je ne laifléray point tousjours à faire mon devoir , en gardant la profefTion de poftèiïion
de mon doyenné des pairs , à la fin delirée de glorieule que vous me demandez à l’en-

^ contre de voftre adverfaire : tefmoin le tout Puiftant, lequel, mon très-redouté lei-
gneur, je prie que il vous ait en fa lainte garde de vous doint bonne vie de longue
en toute unité de bonne paix. Efcrit à Argüly le vingt-quatriefme jour de leptembre
mil quatre cens de quinze.

1TOMM AG E du duc de Bourgongne , four la pairie doyenne des pairs A
le duché de Botirgongne, les comte\ de Flandres d'Artois .

Â T OU S ceux qui ces prefentes lettres verront : Jean feigneur de Mefnil, che¬valier confeiller maiftre d’Hoftel du roi noftre Sire, de garde de la prevofté de *4 1 9*
Paris, Salut fçavoir faifons. Que l’an de grâce mil quatre cent vingt, le jeudi neuvième
jour de janvier, vifmes une lettre du roi noftre fire, fcellée du grand feel en limple
queue de cire jaulne, defquelles la teneur enfuite :

CHARLES par la grâce de Dieu roi de France : A nos amez de féaux confeillers, les
gens de nos comptes a Paris. Salut de diledtion, fçavoir vous faifons, que noftre très-
cher de très-amé fils Philippe duc de Bourgongne,comte de Flandres, d’Artois de de Bour¬
gongne , pair de France & doyen des pairs , nous a fait aujourd’huy en fa perfonne les
fey de hommage lige qu’il étoit tenu de nous faire à caufe du duché de Bourgongne, dr
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de la pairie & doyenné des pairs , qu’il tient pat le moyen dudit duché, aufquels foy Sc A
hommage nous avons receu icclui 6c recevons par ces prefentes, fauf noftre droit 6c
l’autruy. Si vous mandons 6c expreflement, enjoignons, que pour caufe dudit hommage
non fait, vous ne troublez , ou empefchez , ne fouffrez ellre troublé, ou empelché nof-
.crédit fils e/dites duché z pairies & doyenné des pairs , mais tout empefchement, fi aucun
y eftoit mis, à cette caufe lui foit oftée, lui mettez 6c faites mettre à pleine délivrance.
Donné à Troy es le premier jour d’avril, l’an de grâce mil quatre cent dix-neuf avant
Pafques, 6c de noftre régné le quarantième. Ainft figné, par le roi J. Milet , 6c nous
à ce prefent tranfcrit avons mis le fcel de ladite prevofté de Paris l’an 6c jour ci-deflus,
premier dit. Signé Galant.

A T O U S ceux qui ces prefentes lettres verront, Jean feigneur du Mefnil, che¬valier , confeiller maiftre d’hoftel du roi noftre ùre, ôc garde de la prevofté de ^
Paris. Salut, fçavoir faifons : Que nous l’an de grâce mil quatre cent vingt le jeudy
neuviefme jour de janvier , vifmes une lettre du roi noftre lire, fcellée de fon grand
icel en fimple queue de cire jaulne, defquelles la teneur s’enfuit :

CHARLES par la grâce de Dieu roi de France. A nos amez 6c féaux confeilîers les gens
de nos comptes à Paris. Salut 6c diledion. Sçavoir vous faifons, que noftre très-cher
6c très-amé fils Philippe duc de Bourgongne, comte de Flandres, d’Artois 6c de Bour-
gongne, pair de France & doyen des pairs , nous a aujourd’huy en fa perfonne , fait les
foy 6c hommage lige, qu’il eftoit tenu nous faire à caufe du comté de Flandre 6c delà
pairie , qu’il tient par le moyen dudit comté , aufquels foy 6c hommage nous l’avons
receu ôc recevons par ces prefentes, fauf noftre droit 6c l’autruy. Si vous mandons 6c
enjoignons expreflement, que pour caufe dudit hommage non fait, vous ne troublez, ç
ne empefchez, ne fouffrez eftre troublé ou empefehé noftredit fils cfdits comtez 6c
pairie, mais tout empefchement, fi aucun y eftoit mis, à cette caufe, levé 6c ofté , '
luy mettez 6c faites mettre à pleine délivrance. Donné à Troyes le premier jour d’avril,
lande grâce mil quatre cent dix-neuf avant Pafques, 6c de noftre régné le quarantief-
me. Ainfi figné, par le roi J Milet : Et nous à ce prefent tranfeript avons mis le feel
de ladite prevofté de Paris, l’an 6c jour cy-defliis premiers dits. P. Galand.

A TOUS ceux qui ces prefentes lettres verront: Jean feigneur du Mefnil, chc*
valicr, confeiller maiftre d’hoftel du roi noftre lire, 6c garde de la Prevofté de

Paris. Salut. Sçavoir vous faifons que l’an de grâce mil quatre cent vingt, le jeudy neu¬
viefme jour de janvier, vifmes une lettre du roi noftre feigneur , fcellée de fon grand
fcel en fimple queüc de cire jaulne, defquelles la teneur s’enfuit :

CHARLES par la grâce de Dieu roi de France : À nos amez 6c féaux confeilîers les gens _
de nos comptes à Paris. Salut 6c diledion. Sçavoir vous faifons, que noftre très-cher
6c très-amé fils Philippes duc de Bourgongne, nous a aujourd’huy en fa perfonne fait les
foy 6c hommage lige qu’il eftoit tenu nous faire à caufe du comté d’Artois, aufquels
foi 6c hommage nous l’avons receu 6c recevons par ces prefentes, fauf noftre droit 6c
l’autruy. Si vous mandons 6c expreflement enjoignons, que pour caufe dudit hommage
non fait, vous ne troubliez, ne empefehiez ou fouffriez eftre troublé ou empefehé
noftredit fils, mais tout empêchement, fi aucun y eftoit mis pour cette caufe, levé
ofté, luy mettez 6c faites mettre à pleine délivrance. Donné à Troyes le premier jour
d’avril, l’an de grâce mil quatre cent dix-neuf avant Pafques, 6c de noftre régné le qua¬
rantième. Ainfi figné, parle roi J. Milet. Et nous à ce prefent tranfeript avons mis le
fcel de ladite Prevofté de Paris, l’an 6c jour deflufdits, 6cc. Galant . E
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LES amlaffadeurs du duc de Bourgongne , -premier -pair de France 3 ont la
prèfeance fur les eleffieurs de P Empire au concile de Bafle .

B

C UJUS (Burgundiæ) duces cæterorum chriftianorum duces facile præcellunt,8c vidi 8c fegi quand'am difputationem fadam in concilio Bafileenfi de præceden-
tiâ legatorum ducis Burgundiæ ante eledores imperii, ubi didum fuit, quod legati
diôfti ducis Burgundiæ procédèrent eledores imperii. Dicam latius in tradatu meo in-
ti tu lato catalogus gloriœ rntwdi in v i. parte in xiv. confideratione.

Et ut refert Phil. Bergomas lib. 8. dux Burgundiæ cæteros duces chriftianos ante*
cellit , Sc primum locum poft reges obtinere debet.Quorum dux cæteros prin¬
cipes chriftianos atque duces præcedit. Et cum controverfia fuiflet in confilio Baftlien-
fi, de fefïionis ordine, atque prælatione inter eledores imperii, primum locum ante
ducem Burgundiæ, feu ejuS ambafiatores fibi deberi prætendentes, pluribus de caufis
tune per didos ambafiatores allegatis ; fait per Concilium generale didum 8c pronun-
ciatum , ambafiatores ducis Philippi Burgundiæ, debere præcedere eledores imperii ,
ratione ducatus Burgundiæ, Eo etiam maxime, quia erat frimuspar regm Francis, 8c
de fàmiliâ regum Francorum ex parte partis, 8c imperatoris 8c ducis Baveriæ ex parte
matris, 8c etiam quia plura fecerat pro eccleftâ romanâ quam eledores imperii, etiam
quia eledores habebant folum nomen officii, 8c dux Burgundiæ nomen dignitatis, 6c
fuit didum , quod effet primus poft Reges.

C
D IFFEK END furvenu au Concile de Bafle , pour laprejfeance entre les

ducs de Bourgongne & de Bretagne , laquelle fut adjugée au duc de Bour¬
gogne. /

I N nomine Domini amen. Tenore præfentis publici inftrumenti cundis pateat evi-denter, 8c fit notum quod anno à Nativitate ejufdem Domini m. cccc. xxxiv.
Indidione iz. die veto y. menfts julii, pontifteatus SS, in Chrifto Patris 8c Domini
noftri D. Eugenii divinâprovidentiâ papæ anno iv. in mei prothonotarii 8c teftium in¬
fra feriptorum ad hoc vocatorum præfentiâ, celebrata fuit facro-fanda Baftlienfis con-
;ilii congregatio in eccleftâ majori Bafilienft de mane, horâ 8c loco confuetisj in quâ

li quidem général! congregatione légitimé ob infra feripta convocata, fedentibus in loco
D eminentiori illo videlicet in quo reverendiftimi patres, prefidentes domini noftri præft-

dere confuevcrunt in facris congregationibus, reverendiflimis, reverendifque in Chrifto
patribus 8c dominis dominis Ludovico titulo Sandæ Ceciliæ Romanæ eccleftæ Cardi-
nali Arelatenft nuncupato, Philippo archiepifcopo Turonenft, 8c Johanne epifeopo
Lubicenft commiflariisper facram generalem congregationem ex facrarum deliberatione
deputationum deputatis ad tradandum 8c concordandum reverendiflfimos,reverendof-
que patres oratores infra feriptos, fuper preeminentiâ locorumfeu primo loco poft
regum oratores, inter le invicem diftidentes 8c contendentes , præfentibus in didâ facrâ
congregatione generali reverendiffimis reverendifque in chrifto patribus 8c dominis do¬
minis Nicolao titulo fandæ crucis in Jerufalem, Juliano S. Angeli, apoftolicæ fedis
legatis, Johanne titulo S. Laurentii in Lucina Rothomagenft Vicccancellario, pres-
byteris 8c diacono fandæ Romanæ eccleliæ cardinalibusvulgariter nuncupatis, neenon
Johanne Tarentino archiepifcopo, Petro epifeopo Paduano , Ludovico abbate S. Juftinæ

p- Paduanæ, præfatis SS. Domini noftri papæ legatis, ac aliis domini archiepifcopis,
.epifeopis, abbatibus, magiftris, dodoribus, tam illuftriiftmorum dominorum regum,
ducum, principum, 8c univerfttatum oratoribus > ac aliis viris venerabilibusin multitu-
dine copiosâ ; præfatus reverendiftimus in Chrifto pater , 8c DD. cardinalis Arelaten-
fis narravit qualiter fuper queftione 8c diftidentiâ prefedendi inter oratores illuftriift-
morum principum 8c reverendiffimorum patrum eledorum facri imperii ex una, 8c re-
verendiflimos, reverendofque patres Hugonem archiepifcopum Rothomagenlem , Phi-
îibertum Conftantienfem, 8c johannem Nivernenfem epifcopos, reliquofque oratores
illuftris ducis Burgundiæ ex altéra, partibus, fuit commiffum per facram generalem
congregationem, ex facrarum deliberatione deputationum, eidem 8c R. P, epifeopo
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Lubicenfi, ut audoritate facri concilii eam concordiâ tcrminarent ; adjiciens infupcr
fibi de præfato reverendiffimo patri D. archiepifcopo Turonenfi Eailïe commiftum fi-
militer eadem audoritate , ut controverfiam quamhabent prædidi Ambaiiatores domini
oucls Burgundiæ, cum reverendis in Chrifto Matheo abbate S. Melanii, Johanne ab-
bate de Buzayo , ac venerabilibusviris Johanne Prigentii, artium &juris utriufque pro-
feffore, de Guillelmo Groignet in utroque jure licentiato, oratoribus illuftris-principis
domini ducis Britanniæconcordiâ terminaret, de ordinatum quod pro his controver-
iis duntaxac præiidentes facri concilii, cumvellent, congrcgationem, indiccrcntgenc-
ralem ; -fubjungens quod ipfe de R. P. D. epifeopus Lubicenfis in commillis proceden-
tes, ordinationem quamdam alias inter oratores præfatos illuftris ducis Burgundiæ, de
eledorum fadam caffabant, prout caftàrunt, quia non fuerat fortita effedum, nec ac-
ceptata à partibus. Poftmodum autem de illico, præfatus reverendilïimus pater D.Ju-
lianus titulo S. Angeli cardinalis, legatus facri concili præfîdens, ex commilfione facræ
congregationis, tunevivæ vocis oraculo, ex omnium unanimi confenfu, ne inter dif-
crcpantcs fieret queftio ad omnia infra feripta, honoriiicè rogavit præfatos oratores il¬
luftris ducis Britanniæ, quatenus quo ulquc alias effet inter eos de præfatos oratores illuf¬
tris ducis Burgundiæ oratorio nomine per fàcrum concilium deftinitum, aut inter il-
luftres duces prædidos aliter c-oncordatum ; fine præjudicio juris predidi illuftris ducis
Britanniæ de eorum oratorio nomine in petitorio 6c poftefforio > fédèrent a latere fi-
niftro immédiate poft oratores regis Daria:,& eos fubfequerentur in adibus quibuft
cumque. Qui quidem oratores illuftris ducis Britanniæ rcfponderunt quod, adobvian-
dum difturbiis facri concilii, hoc acceptaient, ufquequo alias effet deftinitum vel con-
cordatum, ut præfertur -, dum tamen audoritate facri concilii jus ipfius illuftriiïimi
principis ducis Britanniæ de eorum, quo fupra nomine, in eo ftatn refervaretur in pe¬
titorio de poffefforio, quibufeumque adis habitis,.vel habendisnonobftantibus, quo
crat tempore inchoationis hujus facri concilii, &eis fuper iis daretur bulla facri con- q
cilii. Quibus fie didis idem reverendiftimns pater D. lcgatusjus præfati illuftris ducis
Britanniæ de fuorum oratorum, quo fupra nomine , in petitorio de pofléflbrio intégré,
audoritate facri concilii refervavit in eo ftatu, quo erat tempore inchoationis hujus facri
concilii , non intendens per predida omnia ullum jus de novo eis attribuere in preju-
dicium aliorum quorumeumque, nec jus didi illuftris ducis Britanniæ aut eorum >
quo fupra nomine, ledere quoquo modo. Demum iis , ut præfertur, adis ; recedente
«dido rcvercndiflimo pâtre D. archiepifcopo Turonenfi à dido loco eminenti-ad fuum
locum folitum, præfati reverendiffimi reverendique patres domini cardinalis Àrelaten-
iis de epifeopus Lubicenfis procedentes in commiffione, per organum didi D. Arela-
tenfis, ordinaverunt præfatos eledorum oratores collocandos prope fedem majeftatis
împerialis , de oratores illuftris ducis Burgundiæ à latere dextro immédiate poft regum ^
oratores, fine prejudicio cujufcumque, de refervato jure didi illuftris ducis Britanniæ
de aliorum quorumeumque. Cui fiquidem pronunciationi fe oppofuerunt reverendiffimi
reverendique patres de venerabiles viri oratores illuftriiïimorum principum de domi-
norum regum Franciæ, Scotiæ, Daciæ , Aragoniæ, de Siciliæ, neenon illuftrium ducum
Britanniæ, Aurelianenfis , de Auftriæ , dicentes ordinationem hujufmodi immédiat!
loci in liberorum regum atque in dominorum ducum prædidorum præjudicium re-
dundare. Quibus præfati reverendiffimi reverendique patres de Domini card. Arela-
tcnfis & epifeopus Lubicenfis adhuc fedentes ut præfertur, per organum didi reve-
rendiiïimi patris D. Arelatenfîs , rcfponderunt, quod jus omne refervaverant, de non
fententiam ? fed ordinationem , feu eompofitioncm amicabilem inter oratores prædi-
dorum dominorum eledorum de ducis Burgundiæ tradatam recitaverant, fine præ¬
judicio quorumeumque. De, de fuper quibus, præfati Domini oratores hinc inderef-
pedivè petierunt per me S. fedis apoftolicæ prothonotarium infra feriptum fibi fîeri
de confici publicum feu publica inftrumentum de inftrumcnta, unum vel plura ada
fuerunt hæc in prædida ecclefîa majori Bafilienfi, fub anno indidione, die , menfe,
de pontificatu, quibus fupra; præfentibus ad hæc venerabilibus &difcretis viris magi-
-ftris Guillelmo de Tuourmily Leonenfi , Bouchcrio de Haya R-edonenfi, in artibus
■magiftris, de Radulpho de Roccacalida Redoncnfi, de Petro Perfe Nannetenfis dio-
■celis publicis notariis ,una cum pluribus aliis teftibus ad præmifta vocatis fpeciaiiteç
■de rogatis. Oddo de Bavais apoftolicæ fedis prothonotarius.
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DES PAIRS DE FRANCE. SiS.
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DUCHE’ DE BOURGOGNE.
Première pairie O* doyenne des pairs exempt du bailly de Sens , & autres juges

royaux excepte le parlement.

L OUIS par la grâce de Dieu , roi de France : à tous Ceitx'qui ces prefentes kt>tres verront; Salut. Comme à la journée de aflemblée n’a gueres , tenue en la
ville de Ham en Vermandois, 6c depuis en la ville de Peronne > ou nous nous fom-

B mes trouvez, 6c notre très-cher 6c très-amé frere 6c coufin le duc de Eourgogne en
perfonne, entre nos gens 6c ambaffadeurs, 6c ceux de notredit frere de coulin, pour
fur icelle avoir de obtenir de nous provifions convenables^ entre autres chofesqu’à caufe
de fondit duché , qui eft la première pairie, 6c au moyen de laquelle il eft le premier
pair de doyen des pairs de notredit royaume , lui appartient de compette, de à fes
baillifs, juges de officiers d’icelui duché la connoiflance, décifion 6c détermination de
toutes cauTes de procès d’entre fes fujets, fans ce qu’il foit licite à aucuns de nos bail¬
lifs 6c officiers d’en prendre connoiflànce par reflort en matière d’appel ou autrement,
fauf feulement le reflort par appellation en notre cour de parlement. Mais ce nonob»
fiant notre bailly de Sens puis aucun temps ença, s’eft avancé de bailler mandement en
cas d’appel , des fentences de appointemens rendus par les baillifs de autres officierst
de jufhciers de notredit frere 6c coufin , en Ion duché de Bourgogne , en foulant par cé
par multiplication de reffort, fes fujets de fondit duché de Bourgogne au grand in-
tereft dejufticc 6c diminution des droits, prérogatives,prééminences & noblefle de
notredit frere 6c coulin en ion duché de Bourgogne contre raifon , en nous fupplianc
de vouloir fur ce pourveoir de remedes convenables 6c de grâce, fe meftrer eft. Sça-
voir faifons que nous voulans garder de entretenir les droits , prérogatives , proémi¬
nence 6c noblefle de notredit frere 6c coulin , 6c de fondit duché de Bourgogne, fans
aucune diminution , ains , plutoft les accroitre 6c augmenter en faveur même de la
paix 6c réünion perpétuelle aujourd’hui faite 6c jurée entre nous 6c lui. Avons or-1
donné 6c déclaré, ordonnons 6c déclarons par ces prefentes, de grâce fpeciale, fe mef-
tier eft , que dorefnavant ledit bailly de Sens ceflèra de bailler les fuldits mande-
mens en cas d’appel aux fujets dudit duché de Bourgogne, 6c de recevoir les ap¬
pellations ; 6c defFendons par cefdites prefentes audit baillif de Sens ou à fon lieu¬
tenant prefent 6c à venir, que contre notre prefente ordonnance 6c déclaration il né

^ falTe, ne attente dorefnavant aucunement, lauf tcutesfois en notredite cour de parle¬
ment , le reflort 6c connoiflànce defdites appellations. Si donnons en mandement
à nos amez 6c féaux conleillers les gens de notre parlement, le bailly de Sens , 6c à
tous nos autres jufticiers 6c officiers, ou à leurs licutenans, ou à chacun d’eux, lî
comme à lui appartiendra , que notre prefente ordonnance 6c déclaration ils gardent
de làflent garder de point en point félon leur forme 6c teneur , Inns faire ni Ibuffrir
eftrc fait aucune chofe au contraire , aincois le fait n’eftoit en aucune minière, ils
l’oftent de faflent ofter, 6c mettre fans délav au premier eftat 6c deub: car ainli nous
plaift-il eftre. En tefmoin de quoy nous avons fait mettre notre feel à celdites pre-
lentes. Donné à Peronne le 14. oétobre, l’an de grâce mil quatre cens foixante-huit,
de de notre régné le huitième. Sic Jignatum Juper plicam. Par le roi en fon confeil.

De la Cour.

Le Sta , publient a , & regijlrAtA præfente & confèntiente procurât or e generali régis Tarijius
in parlamcnto fecunda die martit anno 1468. Sic Jignatum , Bonnat.
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LETTRES DU ROY LOUIS XI-
%

Par lefquelles en confequence de ce-(pie Charles duc de Bourgogne, comme premier
pair & doyen des Pairs de France 3 a un chancelier en fa duché 3 & fcel
authentique en fa chancellerie pour fes contrats , il veut que ledit fcel emporte
garni fou de main . Données à Peranne lors du traité\

L OUIS par la grâce de Dieu, roi de France , à tous ceux qui ces prefenteslettres verront $ Salut. Comme en la journée de aflèmhlée tenue en la ville de B
Ham en Vermandois au mois de feptembre dernier, parte entre nos gens de ambaf-
fadeurs, de ceux de notre très-cher de très-amé frere de couiin le duc de Bourgongne,
en laquelle journée de affemblée en entretenant icelle , ait été remife en cette ville
de Peronne, oit nous nous fommes trouvez de notredit frere en perlonne, pluiieurs
doléances , remontrances de requeftes ayent été faites de la part de notredit frere de
coufin , pour fur icelles avoir Se obtenir proviftons convenables, de entre autres cho-
fes que jaçoit ce que entre les droits de prérogatives qui lui competent en Ion duché
de Bourgongne , à caufe duquel il efi premier pair & doyen des pairs de France , il aie
chancelier audit duché, de en fa chancellerie aitlcel autentique, lous lequel on a accou¬
tumé fceller de palier tous contrats entre parties contrahentes, qui pour leur feureté
le requièrent, de lequel fcellé de toute ancienneté a de porte par Ion privilège exe¬
cution précife de main garnie, de que pluiieurs debteurs obligez fous ledit fcel ou leurs ç
heritiers, pour éviter ou dilayer le payement de droits de leurs créanciers, appellent
fouvent à nous de à notre cour de parlement, pour reverencedefquelles appellations,
combien qu’elles foient contre le privilège dudit fcellé, les exécuteurs députez pour
exécuter les debteurs de obligez, de aulli lefdits créanciers pour doubte de méprendre
défèrent aufdites appellations, au .grand préjudice de notredit frere & de fondit Icelle,
de au grand dommage defdits créanciers , requérant fur ce notre provilion de juftice
de grâce, en tant que meftier eft ; Içavoir faiions que nous delirans notredit frere de
couiin, eftre entretenu en fes droits de prérogatives , de ainli que nous ne voulons
au moyen de telles appellations lé Bon droit des créanciers eftre empêché ou retardé,
de notre certaine fcicnce , grâce fpeciale de authorité royale , entant que meftier eft,
avons déclaré de déclarons que dorefnavant toutes executions, qui fe feront par vertu ~
dudit fcellé d’icelui duché de Bourgogne , portent main garnie félon de enfui vaut le .
privilège dudit fcellé, de nonobftant appellations quelconques & fans préjudice d’icel¬
les. Si donnons en mandement à nos amez de féaux confeillers les gens de no¬
tre parlement, que cette notre déclaration prefente , ils gardent de faftent garder de.
obferver de point en point, félon fa forme de teneur, fans faire ne fouftrir eftre fait
aucune chofe au contraire , ainçois fi faite eftoit en aucune maniéré, ft l’oftent de
faftent ofter, de mettre fans délay' au premier eftat de deub. Car ainli nous plaift-il
eftre fait. En tefmoin de ce nous avons fait mettre notre fcel à ces prefentes. Donne
à Peronne le quatorzième jour doétobre, l’an de grâce 1468. de de notre régné le
huitiefme. Sic Jignatum fur le reply defdites lettres. Par le roi en fon confeil.

De la Loire.

Le fla , publicata & regiftrata prœfente & confentiente procuratore gênerali reois Parifiis in
far lamente fecunda die martü 146&. Brunat.
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LETTRES PATENTES,
r

Far le[quelle s le roy Louis XL déclaré que Charles duc de Bourgogne lors décédé
ejloit ?nort criminel de le%e majefié , & comme tel avoit forfait, <ür confifque
tous [es biens > terres feigne urie s, quil tenoit de lui & de la couronne :
Mande a la cour de parlejnent de Paris , ou [e doivent juger les matières

g touchant les pairs & pairies de France > déjuger de la notoriété du crime commis
par ledit duc .

L OUIS par la grâce de Dieu roy de France, à nos amcz 5c féaux confeillers, d> ma Yles gens tenans, 5e qui tiendront noftre cour de parlement à Paris; falut & di- -■—~~
ledion delà partie de noftre procureur general, nous a cfté rcmonftré:, que comme M«. de Brünre,
des noftre nouvel advenement à la couronne, nous ayons fur tous les autres princes btbi ’ Colb - v -
de feigneurs de noftre fang eû en fingulicre amour de affedion feu noftre oncle 5e cou- i‘6x,vtrI"
fin le duc Philippes de Bourgongne, de feu Charles fon fils, lors comte de Charolois
devant trefpafie, de dès incontinent après noftre facre de couronnement«rctenfmcs li¬
béralement ledit duc Philippe à hommage qu’il nous offrit, de qu’il eftoit tenu nous
faire, tant à caufe des terres de l’appanage, que des autres qu’il tenoit en noftre royau-

C me mou vans de nous de de la couronne de France , lequel duc Philippes durant' fa
vie , de tant qu’il a eû la puiftance de audoritéde fa feigneurie de de fa maifon s’eft tôû-
jours entretenu en bonne paix , amour de obeiftance envers nous ; auftî de: noftre paie
l’avons traité en toute douceur de faveur, de pareillement ledit feu Charles fon fils, lans
iamais lu y avoir faid rudeftè , ne aultre chofe, dont il euft caufe raifonnable idc foy
douloir. Et jaçoit ce que leldits de Bourgongne, tant à caufe de leur extradion na¬
turelle, que defdites terres tenues de mou vans de nous de delà couronne , fuftènt nos <
hommes vafiaulx de fubjets, de par ce de autrement tenus de obligez de nous garder la
loyauté , fidelité, obeiftance de fervice que fubjets doivent à leur fouverainfeigneur, ce
neantmoins ledit Charles de Bourgongne devant trefpafie, en fauflant la fidelité de
obeiftance qu’il nous devoit, les grands fermens de obligations par lefqucls fon p'ere de
luy eftoient liez, aftraints de obligez de perpétuellement garder paix de fidelité de

j) obeiftance à nous, de à nos fuccefieurs, de foubz grandz cenfures ecclefiaftiques, tant
du Saint fiege apoftolique, que de toute l’églife univerfellc lors bien aflemblée, en
defeognoifiant les grands biens de honneurs que luy de fes prédecefieurs ont eus de
receus de nous, & de nos prédecefieurs, de de la maifon de France , de laquelle lcfdits
de Bourgongne de leur maifon eftoient extraitz de produitz en eftre devez de mis en
audorité de ieigneurye, venant directement contre toute loy divine, naturelle & hu¬
maine, contre fa foy de fon honneur dès le vivant de fon feu pere, de incontinent que
par les iniques de defnaturez moyens que y tint iceluy de Charolois, put avoir l’audo-
rité de puiftance fur fondit pere de fur fa mailon, il excita en fedition plufieurs prin-.
ces, feigneurs, & autres gens, de par fermens fccllez de aultrement , fit conjurations
de conlpirations contre nous de la chofe publique de noftre royaulme , de en icelle
mettant en execution, afiembla de mit fus la plus greffe de puiftantc armée qu’il put
unir en armes contre nous, print par force, violence & aultrement plufieurs places,

E villes de chafteaux en nofl redit royaume, tint liege contre nous devant noftre bonne
ville de Paris, de fit publiquement de notoirement tous expioitz de hoftilite de guerre.
Et combien que pour celle lois l’euflions diffimulé, de que depuis l’entrednfiîons en bonne
paix, amour de douceur, moyennant le ferment que de nouvel il nous fiftde ne ja¬
mais entreprendre contre nous ne notre royaume , ne donner faveur ou aide à per-
fonnes quelconque qui y voudroient cutreprcndre , mais contre eux nous aider de
fervir ; ce nonobftant après le trépas de fondit pere, de que de nouvel il eut, pris le
nom de tiltre de duc , en perfeverant de mal en pis, de renouvellant fes dampnables,
& à proprement parler plus diaboliques qu’humaines intentions, encore de rechef com¬
mença à vouloir troubler la paix de tranquilité de notredit royaume , de fans ce que
lui euffions faid quelque rigueur, ne donné quelque occafion de ce faire, envoya gens
d’armes en notre pais 5c duché de Normandie, pour tenir en rébellion aucunes de nos
places, de mefinement notre ville de Caen ; contre nous fit guerre ouverte à nous &*
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à nos païs fubjcds ; depuis lcfquelles choies ledit Charles de Bourgongne foubz couleur ^
& feinte de vouloir faire fou appointement avec nous , 6c venir à obéiflance, fit trai&er A

' 6c pourohafler que nous voiiliiüions aller jufqu’en notre ville de Peronne , que lors
ih-cenoit injuflement , en remontrant que pour aucunes doubles de plufieurs, eftans
entour nous , à caufe des divifions paflees , il ne fe oferoic encore trouver devers
-nous, ôc pour frauduleufement nous y induire, bailla cedule eferipte 6c lignée de fa
main, par laquelle 6c auffi par grâce & merveilleux ferment, il jura 6c promit que file
notre plaifir choit de y aller, nous en pourrions retourner feurement toutes fois qu’il
:nous plairoit, fans ce que pour quelque chofe qui pull advenir aulcun arrefl deftour-
bier ou empêchement nous fuft donné foubz la confiance dcfquelles chofes, 6c pour
1aftèètion que nous avions de venir au bien de paix mettre notre royaume en repos 6c „
tranquïlité 6C efehever l’efrufion' de fang humain , délirant plutoft par douceur que *
par rigueur attraire ledit Charles de Bourgogne à obeïflance , nous condefcendimes à
aller audit lieu de Peronne, non perdant que jamais il fut fi mauvais ni fi defloyal de 3

- vouloir falcer 6c parjurer les grandz fermenz par lui fàitz,6c les promelîes 6c feuretez
qu’il avoir fur ce baillées. Mais ce nonobftant peu de ce^ tems après que y fuîmes
arrivez, ledit de Bourgongne, contre toute foy 6c loyauté , 6c tout honneur , fit fer¬
mer fur-nous les portes de lad. ville de Peronne , 6c ofa entreprendre 6c attenter, 6c
d’y arrefter 6c détenir notre perlonnc , 6c nous mener là où il voulut, contre notre
plaifir 6c voulonté. En quoi puifqu’il ofoit attenter en ladite perfonne de fon fouverain
feigneur., il démontroitclairement qu’il n’eftoit trahi/on,y deûoyauté fi grande, cri¬
me haut , li énorme nefi detcftable qu’il ne voulfiff ne ofaft bien commettre pour
parvenir à fes dampnables 6c iniques aftettions ; toutesfois après doutant l’émotion de
notre royaume, il nous relafcha, 6c combien que lors il nous promit de faire l’hommage ^
6c fidélité 6c obéiflance qu’il devoir à nous 6c à notre juftice, à caufe des terres 6c fei- q
gneuries qu’il tenoit en notre royaume -, ce neantmoins il n’en a depuis rien fait, ne
voulut faire , ainçois a tousjours mis peine de nourrir 6c entretenir divifions 6c feditions
en notredit royaume, pour éviter par moyen d’icelles, 6c par frauduleufes 6c iniques
caviUations venir aux pernicieufes 6c déloyales fins où il tendoit. Et depuis pour ce'
que fumes avertis que encore ilqucroit fan lies occa fions 6c couleurs de faire guerre à
nos pais, 6c à nous à nos pais 6c fubjets, nous pour efehever les inconveniens qui en pour--
roient advenir, 6c afin qu’il n’euft quelque fondement pour fulcir fes iniquitez, en-
vloyafmes devers lui gens notables de notre confcil, pour lui dire que s’il y avoic quel¬
que chofe dont il prétendift caufe de foy douloir contre qui que ce fuft , nous lui en'
ferions faire tcllejufticc 6c réparation qu’il en devroit eftre content, mais il leur fit réponfe
que de notre juftice, ne d’avoir réparation par icelle il ne vouloir point, en quoi il mon- r
ftroit bien qu’il ne queroit ne raifon ne vérité , ains feintes 6c exquifes inventions
pour coulourer fa malice. Après lefquclles chofes ledit Charles de Bourgongne , per-* ^
îeverant tousjours de plus en plus , en fon obftination , fe mit derechef en armes-
contre nous ; entra ès pais à nous obéïllans ; nous a fait guerre ouverte -, a pris plu-
fieurs villes 6c places en notre royaume, Sc bouté feux en aucuns lieux comme à Neelle-
6c ailleurs, qui s’étoient rendus à lui par compoficion & promeffe de laifler aller ceulx
qui les tenoient feurement , ce fans leur mal faire qui que ce foyent,leur vies fauves,
après qu’il -en a eu la fubmilîion, fans garder foi , loix ne honneur , a faid inhumai¬
nement tuer 6c meurdrir tout le peuple qu’il trouvait dedans , 6c qui plus cft ccmc
qui s’enfuyoient aux églifes 6c lieux faints cuidans illcc treuver refuge, il les a fait ruer 1
6c meurdrir dedans icelles églifes, jufques auprès des autiers, 6c mefme du précieux
corps de notre fauveur Jcfus-Chrift ; a fait à aucuns crever les yeux, aux autres cou¬
per les poings,aux autres les langues, 6c puis leslaifloitaller par le monde pour plus I
grande manilèftation de là cruauté , en quoi il démontroit clairement qu’il n’avoit g
creinte de Dieu, confideration de fes commandemens ne de fa loi , car il ne faifoit
pas œuvre de prince chreftien 6c catholique, mais de trez-excecrable inhumain 6c cruel
tyran. Et en outre en plus manifeftant le déloyal courage qu’il avoic contre nous, le
royaume -6c la couronne de France dont il étoitfubjet 6c iflu , fe allia avec les An-
glois nos anciens ennemis ; peint 6c porta publiquement la jarretière , démontrant
tenir leur parti contre le notre, 6c ne s’eft pas arrefté feulement efdites choies, mais
a voulu delloyaumenc 6c felonnemcnt à l’exemple de Lucifer, ufurper 6c appliquer
à !foy les droits de Souveraineté qui nous appartiennent ez pais qu’il occupoit, mou- N
vans de nous 6c de la couronne, Sc defquels ledit feu duc Philippe fon pere nous a faic
li hommage 6c tous fes predecellcurs aux nôtres, 6c en iceux pays s’efl: fait ledit duc
Charles nommer 6c appeller fouverain Seigneur * 6c pour les cuider diftraire de notre

obéiflance

•M ^
Si

1

✓.JE
S^v.

AA’’'
lit

■ro 0''*' .

Ü^rC- x-

c
gicù'kïti"'-*' 1-'

iwaEdr

ffflteïjï-::--
tanècocic:,,

.btstrat- .C
1 P

®®Cnor;- :-, . :

t
?®au '«Éi;.,.'

. Î GC"

Q.

SS



DES P A 1RS DE FRANCE. J3S >
.A obciiïance; a fait drefler & tenir à Malines hors notre royaume, une aiTemblée & ac _

cortif conventicule de gens qu’il faifoit appeller parlement de cour fouveraine, à la¬
quelle il faifoit reffortir comme en dernier reflort les fujets de pais qu’il tenoit en
notre royaume,de nous de de la couronne, en foy efforçant de les diftraire con¬
tre leurs volontcz de notre fouveraineté de reffôrt, de l’obéïffancede notre cour de
parlement, & pour fortifier de conduire les trahilons & (éditions qu’il avoir confpiré,
induit de tiré à lui feu Louis de Luxembourg comte de S. Pol, en Ion vivant conné¬
table en Francej qu’il luy bailla fon ficelle contre nous, & envoyèrent lui de leditcon-
neftable, leurs gens enfemblc en divers lieux , de pardevers plufieurs princes de
feigneurs de noftre fang de autres, pour praticquer avec eulx de les faire déclarer con¬
tre nous, de pour les y attraire offrirent lefdits de Bourgongne de conneftable leur
bailler leur (celle, promettans leur faire avoir grandes fieigneuries de portions des pays
du royaume de de la couronne de France, parmi ce qu’ils voulfiffent bailler femblables

B ficeliez aufdits de Bourgongne de conneftable , de adhérer avec eulx contre nous en pra¬
tiquant lefquelles chofcs l’on traidoit auffi de prendre notre perionne de celle de
notre très«-cher de très-amé filz le Daulphin de Viennois ; de d’abondant pour plusai-
fiement mettre à fin la mauvaile de enracinée obftination qu’il avoir en fion courage de
détruire s’ileuft pû nous de notre pofterité , de fubvertir tout l’eftat de la tranquilité
de la chofie publique, ledit Charles de Bourgongne envoya de vers lefididz Anglois,
de par tous les moyens qu’il peult pourchaffa de les faire venir ffeficendre à puiffance
dans notredit royaume, promettant adhérer avec eux contre nous; de tellement fit que
lefididz Anglois defeendirent à très-grande de puiflante armée , ainfi que chacun Içait.
Mais la grâce de mifcricorde de Dieu notre créateur, de l’interccffion de la glorieufe
Vierge Marie, en laquelle après Dieu eft toute notre efperance, n’ont point voulu
fouftrir venir à effed la defloyauté dudit Charles de Bourgongne , qui en ce le monfi-
troit fi deftoyal,ingrat de dénaturé fiubjed, contre la mailon dont il étoit extrait, de

C contre fion roi de Ion fiouverain feigneur. Et après que nous de très-haut de puifiant prince
notie très-cher de très-amé coufin le roi d’Angleterre, eufimes parlé de communiqué l’un à
l’autre, nous filmes traité de très fues, de autres appointemens enfemble pour le bien,
repos & tranquilité d’un chacun de nous , de de nos royaumes, pays de fubjedz, lefquelz
nous avons entretenuz de femmes délibérez d’entretenir de garder : de quand ledit Charles
de Bourgogne vit qu’il ne pouvoir venir à fies iniques de dampnables entendons, il pourfui-
vit autres injuftices, de delloyales querelles, efiquelles par la volonté &:jufte punition de
Dieu il a ignominieufiementde à grande faute fini fies jours. Depuis la mort duquel quand
nous avons voulu recouvrer les terres de fieigneuries, qui juftement de licitement nous font
obvenues,& debvoient obvenir tant par fion trelpas à caule de l’appanage de France ,
que autrement de pour la confiervation de nos droitz, nous par meure de grande deli¬
beration de confieil, avons icelle voulu mettre en nolfre main, de fur ce donné nos
lettres de mandemens, en ulant des voyes que par juftice pouvions de devions faire ,
noftre couline fille dudit feu Charles de Bourgogne, s’eft efforcée de ufurper de tenir
contre nous les terres de fieigneuries qui juftement nous appartiennent, de en lieu d’o-
beiftance nous a fait defobeillance de guerre ouverte par tous les pays quelle a tenus,
retient en fia main, de à cette caufie pour la confiervation de nos droiétz, de pour repri¬
mer ladite guerre hoftilitez de defiobeiffances qu’on nous faifoit, de obvier aux incon-
veniens qui étoient en difiolution de avenir ,& mefmement pour la fureté de nos pays
de fiubjeétz , neceffité nous a eftéd’y pourveoirpar main armée Scpar puiffance. Nous
a en outre , noftredit procureur general remonftré que par les moyens deffufidits, ledit
feu Charles de Bourgongne a en fion vivant en plufieurs Se diverfes maniérés commis
de perpétré crime de leze majefté, le plus grand, le plus haut, de le plus énorme qu in¬
humain ennemi puiffe commettre ; de pour ce a forfait de confifqué envers nous corps
de biens, & mefmement tous les pays terres & fieigneuries qu’il tenoit en notre royau-

E me, de combien que les cas deffufidits , où la plulpart d iceulx fioient fi publics, no¬
toires de manifeftes, non feulement en notre royaulme, mais par toutes nations qu on
ne les peult ignorer : de quand pour valider de approuver le droit queja nous eft acquis,
à caule de la confificationde forfaiture que ledit Charles de Bourgogne a encouru, ni
(oit befioin d’y quérir ne pourlùivre autre déclaration ou jugement ; ce neantmoins pour
ce que lefdits crimes par lui commis de perpétrez , font li tres-grandz, fi tres-enormes
de deteltables, qu’ilz ne peuvent Se ne doivent efitre paffez fioubz filcnce ny par diffi-
mulation, mais doivent eftre manifeftez, de punition en eftre faite, mefime après la
mort des délinquans , tout ainfi que s’ils étoient en vie , notredit procureur general
nous a très - inftamment requis de fiupplié que pour le bien de juftice , de afin que
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autres y prennent exemple , il nous plaife veu la notoriété dcfdits cas, déclarer ledit A
feu Charles de Bourgongne par les moyens deflufdits , avoir commis éc perpétré
trahifon, defloyauté, rébellion , défobeifiance, 6c eftre mort crimineux de crime de
leze majefté, envers nous 6c la couronne de France, 6c la chofe publicquc de notre #
royaulme , 6c comme tel avoir forfaièt 6c confifqué tous 6c chacuns les biens, terres, '
feigneuries & aultres chofes qu’iltenoitfoubznous 6c en noftredit royaulme, 6c iceulx
biens par droid de confifcation,déclarer à nous appartenir avec toutes autres adjudica¬
tions 6c déclarations qui de raifon fe peuvent 6c doivent faire en telles maniérés. Ouyes lef.
quelles remonftrances 6c requéftes a nous faides par notredit procureur general, voulant
•fur icelles eftre procédé par termes de raifon 6c juftice, avons fur ce eu advis 6c delibera¬
tion avec plufieurs feigneurs de notre fang 6c lignage, gens de notre grand confeil, &
aucuns notables hommes de notre royaume , aulqueiz afemblez quejaçoit ce que les j>
crimes de leze majefté, commis 6c perpétrez par ledit feu Charles de Bourgongne ,
foient comme did eft tous notoires 6c manifeftes, 6c que dès le tems qu’ils furent pre¬
mièrement par lui commis 6c perpétrez, le droid de confifcation nous a été acquis, à
laquelle confifcation toutes les choies qu’il pofl'edoit en notre royaulme , avenu été
aftedées, en maniéré que dès-lors il n’en eut pu dilpofer ; ce neantmoins, afin que
chacun connoifle toujours plus notre droit, la grande raifon & juftice que y voulons
tenir, ôc que ce que avoiis fait 6c faifons eft , pour la confervation des droitz de nous
<8c de notre couronne*, pour la feureté de notre royaume, 6c pour faire obéira nos let¬
tres 6c mandemens fur ce donnez en termes de juftice, afin aulii que la chofe foit plus
manifeftée 6c congnue pour l’exemple des autres, cette matière, veu la grandeur d icelle,
doit eftre introduite, difeutée 6c terminée en notre cour de parlement à Paris, qui eft
la cour fouveraine de juftice de notre royaume , où reftortiftënt & fe doivent juger,
terminer les affaires touchant les pairs 6c pairies de France, 6c auili les granz droiz C
appartenans à notre couronne. Parquoi nous les choies deffufdites , confédérées , &
défïrans en cette matière garder droite raifon 6c juftice, 6c ufer des termes 6c moyens
que licitement pouvons & devons faire en enfuivant ladite deliberation, vous mandons
6c expreflement enjoignons par ces prefenres, que appeliez ceulx que verrez qui pour
ce feront a appeller , vous fur la requefte de notredit procureur general , 6c les dé¬
pendances d’icelles procédez , jugez 6c déterminez, foit à la déclaration de la notoriété
des cas commis par ledit feu Charles de Bourgogne , cnfcmble de la confifcation &r
autres peines par lui encourues à caufe d’iceulx ou autrement, ainft que par terme de
raifon 6c juftice verrez eftre à faire; en faifànt en outre, fi meftier eft ,6c voyez que
à faire, face publier ces prefentes nos lettres à fon de trompe 6c par cry public en
notre bonne ville de Paris , 6c autres villes 6c lieux que verrez eftre à faire , 6c en
tous les lieux publics defdites villes où il eft accoutumé de faire cris 6c proclamation,
en intimant 6c fàifant faire à tous ceux qui voudront prétendre intereft en cette par¬
tie , que s’ils veulent fur ce quelque chofe dire ou alléguer, ou qu’ils penfent que la ^
matière leur touche ou appartienne en aucune maniéré, ils foient 6c comparoiflent en
notre dite cour de parlement, à certain 6c competant jour, tel que par vous fera or¬
donné , pour oüir telles requeftes, demandes 6c conclufions que notre dit procureur
general voudra faire } 6c fur icelles dire, répondre, alléguer ce que bon leur femblera;
procéder en outre 6c aller avant , ainft qu'il appartiendra par raifon , en leur ligni¬
fiant, que foit audit jour ou non, on procédera en leur abfence comme en leur pre-
fence, £c faifant au furplus furtout bonne 6c brieve raifon 6c juftice : mandons 6c comman¬
dons à tous nos jufticiers officiers 6c fubjetz, que à vous, 6c à vos commis 6c députez,
en ce faifant, obéiflent 6c entendent diligemment. Car ainfi nous plaift-il eftre faid.’
Donné 6c arrêté le onzième jour de mai l’an de grâce 1478. 6c de notre régné le
«dix-feptiéme. Ainft ftgné , par le roi en fon confeil. A. Difome , £
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PIECES
CONCERNANT

LE DUCHE -PAIRIE DE NORMANDIE-
® JUGEMENT rendu -par les pairs de France, contre Jean Sans-terre 3 duc

de Normandie & de Guienne , aujji pair de France , qui refufoit de prefler
foi & hommage à Philippe Augufte , & efloit açcufé d'avoir fait per¬
dre la vie à Artus comte de Bretagne fon neveu.

A NN O domini milleiimo ducenteiimo fecundo, Johannes rex Angliæ ArturumComitem Britanniæ , filium Gaufridi fratris fui majoris hæredem regni apud
Mirabellum Pidaviæ capit Se latenter peremit ; fuper quo accufatus fuit à Baronibus
apud regem Franciæ, cujus vaiTailus erat; cumque nollet comparera, poftmulras ci-
tationes, fer judicium Parium regis Franciæ, exheredatus efi à dncatu Aquitamæ & tôt a terra
auam habebat in reçno Francis , (jpc,

C

Ce jugement fut exécuté. Fa Guienne 4s* la Normandie furent confifquées. En
in6. le pape Mononus III. voulut reconcilier les deux rois , Philippe Augu¬
fte envoya Jes ambaffadeurs à Rome. Dans les conférencesqu'ils y eurent
avec le pape , il fut difeute fi le roi d Angleterre avoit pu eflre condamné a
mort par les pairs . Mathieu Paris rapporte les objections les reponfes en
fes termes.

P RIMA propofitio contra regem Angliæ fuit, in præfentiâ domini papas àNun-ciis lupradidis , quod Arthurum nepotem fuum propriis manibus per proditio-
nem interfecit peflimo mortis genere, quod Àngli murdrum appellanc. Pro quo fado
idem rex condemnatus fuit ad mortem in Curiâ regis Francorum per judicium Parium
fuorum. Ad liane objedionem opponit dominus papa , quod barones Francis non potuc-
runt judicare eum ad mortem, quia fît rex inundus, Se ira fit fuperior: per barones
tanquam inferiorcs , non potuit ad mortem condemnari, quia major dignitas quodam
modo abforbet minorera ; de præterea incivile videtur, Se contra canoncsedè, inho-
minem abientem , non vocatum , non convidum , nec confèflum, mortis ferre fenten-
tiam. Ad hoc Nuncii fupradidi refponderunt, confuetudo cft in regno Francorum,
quod rex habet omnimodam jurifdidionem in homines ligios fuos ; &rex Angliæ erat
fuus homo Ligius, tamquam cornes & dux ; ergo licet effet alias rex inundus, tamen
tanquam cornes <pr dux , erat de jurijdiciione domini regis Francorum ; Jed Ji cornes , & dux
m regno Francorum delmqueret , pojfet } & deberet judicari ad mortem per pares fuos : imo fî

£ non eiîet dux, vcl cornes , vel homo iigius regis Franciæ, Se deliquifTet in regno
Franciæ , ratione delidi in regno perpetrati, potuerunt barones eum judicare ad mor¬
tem; ahoquin fi rex Angliæ, quia rex erat inundus, non poffetjudicari ad mortem ,
impunê poffet intrare regnum Franciæ, Se inrarheem barones Francia ficut interfeccrat
Arthurum.

Hujus autem negotii veritas talis effc : re veranon fuit rex Johannes jufte vel rite
abjudicatus à Normannia : quia idem rex nonjudicialiter, fed violenter ipoliatus, mi-
ht propter reftitutionem régi Francorum Philippo nuncios lolemnes Se prudentes,
videlicet Eufîachium, epilcopum Elyenlem , SC Hubertum de Burgo viros diîercos Sc ta-
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cundos , (lo-nificans ci quod libciiter venirct ad curiam fuam, juriper omnia diper
illâ re panturus ac refponlurus ; fed ut provideretur ci falvus conduftus , de ^
refpondit rex Philippus fed non fereno vultu vel coude , libentcr inj pace falvus
veniat ; de epifcopus, domine, de rcdeat; de rex, ita fit fi par mm fuorum 'judicium hoc

permittat. Et cnm fupplicaflcnt-omnes nuncii regis Angliæ, ut liceret ei falvo venire ,& redire, rex Franciæ iratus cum juramento folito refpondit. Per fanttos Franciæ , non
nid mediante judicio. Et cum adderet epifcopus pericula quæ poficnt contingere per
adventum cjus, ait ,'domine rex, non poffet dux Normanniæ ad curiam veftram ve¬
nire, nifl veniret rex Angliæ, cum una perfona Tint dux &: rex, quod non permitte-
ret aliquo modo Baronagium Angliæ. Et d ipfe rex hoc vellet : imminerent enim peri-
cula, utnoftis, capturæ velcædis : cui refpondens rex dixit : de quid hoc,domine epif-
cope ? benè fcitur quod dux Normanniæ , qui tenens meuseft, Angliam fibi adquid-
vit violenter. Etd fubdito aliquid accrefcit inhonorem, perdet ne per hoc dominus
capitalis ? abdt. Ad quod cum nuncii nihil poterant rationabiliter relpondere , redie- g
runt ad dominum regem Angliæ , quæ audierant de viderant nuntiantes. Rex autem
noluit fe committere dubiis cafibus, de judiciis Francorum, qui eam non diligebant ;
maxime cum timeret ut eide turpiffimâ morte Arthuri adjiceretur juxta illud Ho-
ratii.

- - quia mevcfH^ia terrent •

Omnia te adverfum fpettantia , nulla retrorfum ,

0 v > :

fs

C

Magnates autem Franciæ nihilominùs procefferunt in judicium, quod rite non de-
huerunt facere ; ex quojudicandus abfuit, quiadede voluit fi poffet : unde d rex Jo¬
hannes abjudicatus fuerit per adverfarios fuos, non rite abjudicabatur. Ad hæc papa :
multi imperatores, ac principes, de etiam Francorum reges multos in annalibus oc-
cidiffe leguntur innocentes, nec tamenquenquam illorum legimus morti addfelum ; de
cum Arthurus apud Mirebel caftrum non ut innocens, fed quad nocens de prodiétor.
domini de avunculi, fui {a) homagium de ligantiam fecerat, captus fuerit, potuit de jure
morte etiam turpiffimâ dne judicio condemnari.

C

Secunda objedio contra regem fuit, quod (æpe citatus non perfonaliter juri pari-
turus comparuit, nec fufficieatem rëfponfalem pro fe ad Curiam Franciæ dedinavit.
Ad hoc dicit papa, quod d rex Angliæ fuit tantum contumax quia citatus non venit,
nec midtj fed propter contumaciam non folet quis puniri ad mortem nec debet :ergo
barones Franciæ non potuerunt judicare eum ad mortem, fed ialtem alio modo punirecum, per ablationemfeilicet feudi fui. Nuncii relponderunt : confuetudo eft in regno ^
-Franciæ, quod ex quo aliquis accufatur coram fuo judice , de tam crudeli homicidio
quod murdrum appellatur, de ille qui accufatur non venit, verum modo legitimo fe
exeufat, pro convi&o habetur ; de tanquam convidtus per omnia judicatur, de etiam
ad mortem, ac d præfens effet. Ad hæc papa refpondit, quod padhio potuit effet inter
•regem Franciæ, de ducem Normanniæ , vel antiqua confuetudo , quod dux Norman¬
niæ non debet venire ad citationem regis Franciæ, nid in Marchiam : unde d non venit
citatus, nec deliquit, nec propter hoc potuit taliter puniri. Item dicit papa, quod d
fententia lata fuerit contra regem Angliæ , non tamen mandata fuit executioni, quia
non fuit occifus : unde proies quam lufeepit poftea debet ei in Regno fuccedere, quia
rex Angliæ non commidt crimen læfæ majeitatis, nec crimen hcrefeos, pro quibus
tantum rilius exheredatur pro dcliéto patris. Ad hæc nuncii refponderunt : Confue¬
tudo eft in regno Franciæ, quod ex quo aliquis eft damnatus ad mortem, quod pro- £
les difeepta polt fententiam damnationis fuccedere non debet ; geniti tamen ante fen- *
tentiam fuccedere debent : fed tamen fuper hoc nuncii litigare noluerunt.

Item dicit papa quod rex Francorum , de Ludovicus dlius ejus poji fententiam d haro-
mbus Franciæ in regem Angliæ latam , ipfum regem appellaverunt de pro rege habuerunt,
de cum eo tanquam cum rege Angliæ treugas ftatuerunt. Ad hæc nuncii refponde¬
runt ; quod poji latam fententiam d barombm in regem , nimquam ilium pro rege habuc-
xunt -, fed ipfum regem depodtum appellaverunt, deutabbas depodtus de quilibet alius•dici folet.

On peut voir aujfi les preuves du traite' des fief s par Chantereau, page 21»
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DES PAIRS DE FRANCE.

LETTRES de Philippe de Valois ^ portant donation du duché de Normandie,
comter^ d'Anjou isr du Maine, à Jean Jon fils aijne, pour les tenir en
pairie.

P HILIPPES par la grâce de Dieu, toi de France ; fçavoir faifons, à tous p re¬fais de advenir, que nous en grant confeil, de deliberation fur les chofès ci-après tn. Février xyu
elcrites de chacunes d’icelles, confidcrant les exemples de plufieurs rois nommez en
la Sainte Ecriture, 8cd’aucuns de nos prédécefleurs rois de France, 8c de plufieurs T̂ ôr ^y^e\
autres rois, voulans à l’honneur de Dieu, de pour le bien commun de noftre royau- ^<5.
me, pourvoir pour le temps preient & advenir au gouvernement de noftre très - cher Spkueg.t.xuu
fils Jehan de France, lequel après noftre deceds quand Dieu plaira, doit eftre roi de ^ ^
France, de voir aufti,comme nous defirons, que il le gouverne fi bien ès moindres
chofcs qui lui feront baillées , que il fçache miex après gouverner les plus grans
choies de le royaume de France,quand ii plaira à Dieu quil y viegne; audit noftre
chier fils Jean de France prefent, de recepvant, lui premièrement par nous émancipé
8c aagié, de fur fon aage difpenfé quand à ce de à toutes autres choies ,de notre li¬
béralité' royale , de pour bonnes de juftes caufes touchant la paix 8c la feureté de
noftre royaume , qui à ce faire nous ont meuz , avons donné de donnons , baillé de
baillons pleinement de entièrement la duchié de Normandie de les comtez d’Anjou
de du Mayne , avec toutes honneurs , nobleflès , juftices , hautes de moyennes de
baffes, fiefs 8c hommages, droits de appartenances quelles que elles foient, aux char*
ges que y font, à tenir lefdites choies de nous à ung fiez de ung hommage lige, enpair¬
rie par ledit Jehan notre fils , lequel nous le en avons fait & faifons pair de France , avec tous
droits (J honneurs de Pairrie , lequel fie de hommage lige a tenir de nous en pairrie , de
Je droit du fervicedufié de noftre reffort de fcuveraineté royalle nous y retenons : de
voulons que tantoft après le deceds dudit Jehan noftre fils , ait enfans ou non, ladite
duchié de Normandie retourne de reviegne entièrement de parfaitement à nous, fe
nous furvivons à lui. Et au cas ouquei nous ferions lors trefpaiïez de ceft fîecle,
ladite duchié retournera de appartiendra à celui qui fera roi de France , 8c à la
couronne de au royaume perpétuellement fans eftre jamais deflors en avant dépar¬
tie ne defevrée dudit royaume. Et fi ledit Jehan noftre fils trefpafloit de ceft fiecle,
nous furvivansà lui, de de lui ne demeurant hoir malle, mais feulement fille ou fil¬
les, en celui cas les comtez d’Anjou de du Maine revenront à nous & au royaume de
France,8c la fille fe elle eftoit feule, ou l’aifnée, s'il y en avoir plufieurs , empor-
teroit fept mille livres tournois de terre, ou de rente à value de terre , de la féconde
auroit deux mille livres de terre de cinquante mille livres tournois par une fois ; de
la tierce aura mille livres tournois de terre, 8c quarante mille livres tournois par une
fois. Lefquelles fournies nous, fe nous vivons ou celui qui fera roi de France après
nous, ferons tenus à payer de à afleoir de bailler en lieux bons 8c convenables lefdites
terres , 8c de ce chargeons de voulons eftre chargez, nous, de nos fuccefîèurs rois,
de le royaume de France; ne plus grand droit ne pourroient lefdites hiles demander
ne avoir en la fucceftion dudit Jehan noftre fils ; quant en cely cas les comtez d An¬
jou, & du Maine revenront audit royaume de France. Et à plus grande fermeté des
chofes deflufdites , avons receu ledit |ehan notre fils en noftre foi 8c hommage def-
dites duchez , comtez de pairries, de voulons , de commandons à tous prélats, ducs ,
comtes, barons 8c autres nobles, de non nobles , de à toutes maniérés de gens déf¬
aites duchié de comtez de quelque condition qu’ils foient, que ils entrent en la foi de
hommage dudit Jehan noftre fils , de li répondent de obeiftent comme a vrai duc,
comte de feigneur en tout 8c partout, ainfi comme ils faifoient de eftoient tenus faire
à nous pour caufe defdits duchié de comtez , fauf noftre fié de hommage, de le fer-
vice de fié avec noftre reflort , de fouveraineté royalle que nous y avons retenu , fi
comme deflus eft dit. Et voulons de octroyons audit Jehan notre fils , lequel nous
avons enveftu des chofes deflufdites, de auquel nous avons baille la faifîne corpo¬
relle, de la feigneurie de propriété de toutes les chofes à lui données deflufdites à
tenir de lui, fi comme dit eft, que il de fa propre autorité reçoive fiez, & homma¬
ges défaites duchié de comtez, de en jouifle de fl en avant comme vrays Sire, (a) de fe ^ a is È;z „ eur
appelle de foit appelle duc de comte d’icelles ; de ceux qui feront entrez en l’hommage proprietaire . 6
de noftredit fils, nous les quittons de la foi de hommage pour lefquiez ils eftoient
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ils eftoient tenus à nous pour caufo defdits duchie 6c comtez. Et promettons en bon- \
ne foi audit Jehan noftre fils prefent 8c recevant, tenir 6c garder fans enfraindre tou¬
tes les chofes ddl'ufdites, 6c chacune d’icelles, 6c les garantir 6c appaifcr à lui en ju¬
gement , 6c dehors. Voulant neanmoins 8c de certaine fcience defcernans, que doref-
navant toute audience (oit déniée à toute perfonne qui voudroit venir en jugement ne
-dehors encontre les chofes delfufdites, ou aucunes d’icelles, 6c que toutes les chofes
delfufdites vaillent ainfi 6c foient miles à execution comme chofe jugiée par arreft de
noftre cour , nonobftant droit écript 6c non écript, us, couftume de Normandie,
d’Anjou, 6c du Maine, du royaume de France ou de noftre court , le point en avoic
au contraire. Et avec ce de noftre plein pouvoir 6c autorité royalle 8: certaine fcience,
caftons 6c adnullons tous droits 6c coutumes que pourroient eftre au contraire , 6c
Suppléons tout defaut,foit pour raifon de eage , ou par quelque autre caufe que fe¬
rait, ou pourrait eftre es chofes delfufdites ou en aucunes d’icelles ; 6c commandons 3
à tous ceux de noftre lignage, 6c à tous autres de noftre royaume, lurlafoi & loyauté
qu’ils nous font tenus, que ledit Jehan noftre fils aident 6c confortent contre tous qui lui
voudraient nuire ou mettre quelque empefehement auldites chofes , ou en aucunes
d’icelles. Et pour que ce foit ferme 6c ftable à toujours , nous avons fait mettre no-
ftre foel en ces prclentes lettres. Faites 8: données au Louvre près Paris le lundi dix-
foptiefme jour en février , après ce que nous eûmes émancipé 6c aagié noftre fils ,
l’an de grâce 1331 . Ainfi fignefiur le reply , par le roi R. de Molins.

Et font kfidites lettres - fie elle es en lacs de fioye verte & rouge , d'un grand fiel fur cire
verte , & fur le dos eft eficrit ce qui s'enfuit. . . comment le rai a baillé à Monlieur Jean
(on fils la duchié de Normandie , & la comté d’Anjou & du Maine. A Paris 17 .
jours en février 1331 .

L ETTK ES de Louis XJ. far le[quelle s il donne le duché de Normandie
en affanage â Charles de Erance Jon frere.

L OUIS par la .grâce de Dieu roi de France; (çavoir faifons , à tous prefens 6cadvenir, que comme par nos autres lettres patentes données’ à Montrichard au
mois de novembre l’an 1461 . 8: pour les caufes contenues en icelles, Nous euftîons
baillé, ceddé 6c tranfporté à notre cher 6c très-amé frere Charles de France , duc de
Berry, pour partie de fon appanage ledit duché de Berry, 6c toutes fes appartenances
félon que plus à plain eft contenu en nofditcs lettres ; 6c foit ainfi peu na gueres notre-
dit frere , nous ait remonftré 6c fait remonftrer que ledit duchié de Berry n’eft pas ^
fouffifant appanage pour luy ; veu qu’il eft noftre feul frere, en nous requérant que
fur ce le veuillons plus amplement pourvoir. Nous pour la grande afFedion 6c amour
naturelle que nous avons à noftredit frere, ayans regard au grand accroilfement que feu
noftre très-cher leigneur 6c pere, que Dieu abfoluc, par fes labeurs & louables vertus
fift au royaume, lequel par puiftance conquift 6c reduifit en fon obéiffance 6c de la
couronne de France , tous le pays 6c duchié de Guyenne jufques aux Efpagnes, 8:plu-
(leurs autres grands pays 6c contrées de ce royaume, détenus 6c occupez par les An-
glois nos anciens ennemis, 6c pareillement reduifit entièrement tout le pays 8: duchié
de Normandie 6c fift plufieurs autres louables chofes au grand bien 6c exaltation de
toute la chofo publique dudit royaume, voullans que noftredit frere fe (ente de l’ac-
croilTement fait par le labeur' de noftredit feu feigneur 8c pere ; confiderans aulfi que £
noftredit frere eft en aage, 6c difpoié pour grandement pouvoir fervir en plufieurs ma¬
niérés nous 6c la chofe publique du royaume, defirans l’accroiftre 6c l’augmenter en ma¬
niéré qu’il puiffe honorablement tenir fon état, comme à fils 6c feul Irere du roi de
France, appartient & plufieurs caufes 6c confiderationsà ce nous mouvans ,parl advis
6c deliberation des feigneurs de noftre fang 6c lignage, 6c plufieurs notables gens, tantde noftre confeil que autres ,à iceluy noftre frere, pour luy 8c fès hoirs malles defeen-
dans de fon corps, 6c les hoirs,malles tant qu’il en y aura de hoir malle 6c fi hoir malle
de loyal mariage, avons baillé, cédé, delaifié, quitté 6c tranfporté, 8c par la teneur de
ces prefentes, de noftre certaine fcience grâce efpecial 8c autorité royal, baillons, quit¬
tons, cédons , dclaiftbns 6c tranfportons pour tout droit d’appanage , tout noftre duchié
fi long 6c fi large, avec toutes fes appartenances 6c appendances, tant ez citez, villes,



DES P A I R S D E F R A N CE HJ
A chafteaux, fortcrcfles, fleuves, rivières> ports de mer , naufrages 6c autres droits dé¬

pendais du fait de la mer 6c defdits ports 6c havres d’icelle duchié que en tous
hommages, fiefs, arriéré fiefs, hommes, vallaux 6c Iubjets dudit duchic,aubains ôiluc-
ceflions par fuite d’hoirs d eftrangiers 6c de b.iftardie ou autrement, en quelque ma¬
niéré qu’ils puiflent avenir collations, prefentations 6c patronniages de bénéfices, gar¬
des de mineries , fouages 6c autres droits 6c domaines, enfembletout droit de juftice
6c jurifdidion des bauls 6c queflions dudit duchié,le droit 6c autorité des échiquiers
avec les prééminences d’icelui, lelon la Chartre aux Normands 6: les droits,privilèges,
6c vaflages dudit duchié, 6c toutes les couftumes, ufages, privilèges, franchîtes, li-bertez 6c prérogatives dicelui duchié , auili tous autres prouffits, émolumens, deb-
Voirs, revenus 6c redebvances ordinaires ou extraordinaires ; tant en greniers, gabelles,
que aydes, impofitions, tailles , foit pour loulde gens d’armes ou autrement , enfemble
toutes les amendes, forfaitures, confifc;:tions Vautres obventionsquelconques, que
viendront audit duchié, à caufedes choies fufdites ou autrement, 6c generallement tous

" autres, droits , leigneuries, dignitez , prééminences, prérogatives, autorité, &puif-
fiince quelconque, que nous 6c nos predeceflçurs avons eu à cauie dudit duchié; pour
ledit duchié avoir, tenir, pofleder 6c exploiter, 6cen joyr 6c ufer par noftredit frere 6c
fes hoirs malles , defeendans de fon corps en loyal mariage, 6c par les hoirs malles def-
ccndans de fon corps en loyal mariage, 6c par les hoirs malles defeendansdeldits hoirs
malles, tant qu’il en y aura d hoirs malles, ii hoirs malles en loyal mariage, comme dit
eft,enfes dignitez 6: prérogatives de pairrie 6c appanage de France, fins y rien referver
ni retenir par nous, lors leullemcnt la foy 6c hommage lige 6c la louvcraineté, appar-
tenans à nous & à la couronne audit duchié ; 6c s’il auvenoit que noftredit irere ou fef-
dits hoirs malles, allallént de vie à trelpas fans hoirs defeendans par ligne mafeuline de
noftredit frere en loyal mariage, 6c que la ligne mafeuline de noftredit frere ddfaillift,
ladite duchié de Normandie 6c fefdites appartenances reviendront & retourneront de
plain droit à nous, 6c à nos fuccelfeurs rois 6c à la couronne de France. Et commen¬
cera la prinfe 6c levée des droits, prouffits, revenus 6c émolumens dudit duchié de Nor¬
mandie au proffit de noftredit frere, c’eft à fçavoir du domaine 6c des choies apparte¬
nais à icelui, à la fefte 6c terme defaint Michel dernier pafl’c, & des greniers, tailles,
aides & autres profiits 6c émolumens au premier jour de ce prelènt mois d’edobre, 6ç
parmi ce prêtent tranfport , noftredit frere nous a baillé, rendu , quitté 6c delaifte la¬
dite duchié de Berry 6c fes appartenances, 6c appendances, lefquels nous avons repris
6c reprenons, 6c iccux joinds , uniz 6c appliquez, joignons, appliquons 6c unifions à
noftre domaine 6c à la couronne de France : Si donnons en mandement, à nos amez 6c
feaulx les gens tenans, 6c qui pour le tems avenir tiendront noftre parlement, les gens
de nos comptes, treforiers 6c gencraulx fur le fait des finances, 6c à tous nos autresjuf-

- ticiers 6c officiers ou à leurs licutenans prelans 6c advenir 6c à chacun d’eulx , 11 comme
D à lui appartiendra , que noftredit frere 6c fefdits hoirs malles, comme dit eft, ils facenc

fouffrent 6c lailfent joyr 6: ufer piaillement dudit duchié de Normandie avec fefdittes
appartenances 6c dépendances, droits, privilèges , ulages 6c libertez : mandons aulfi à
tous les gardes 6c capitaines des places d’icelui duchié, que à noftredit frere ou à lés pro¬
cureurs ou commis de par lui, ils baillent 6c délivrent fans aucune difficulté, toutes les
Villes, citez, places, chafteaux 6c forterelfes qu’ils tiennent 6c d’icelles lui fallént, louf-
frent 6c lailfent avoir pleine 6c entière obeiflancc, en quoy fàifant, nous les avons
déchargez 6c déchargeons du ferment qu’ils ont' à nous pour la garde defdites places,
6c voulons que les vidimus de ces prefentes leur porte acquit envers nous 6c par tout
où il appartiendra: Mandons en outre à tous les hommes valfaulx & iubjets dicelui du¬
chié , que à noftredit frere , ils fàcent la foy 6c hommage, ferment obeiflance 6c autres

£ debvoirs, en quoi ils lui feront 6c pourront eftre tenus, defquelsen les lui failant, nous
les avons quittez 6c delchaigez, quittons 6c defehargeons par ces prefentes, en tant
que à chacun d’eulx peut appartenir, jaçoit ce que par privilèges ou autiement, les
aucuns d’eulx ne puiflent eftre mis hors de noftre main , ne çte nofdits domaines 6c de
la couronne de France ; 6c par ce prefent tranfport, ledit duchié de Normandie, lequel
paravant eftoit joint 6c incorporé à noftre domaine, nous 1 en avons desjoinél 6c lepare,
feparons 6c desjoignons; 6c voulons que noftredit frere 6c fefdits hoirs malles, la tien¬
nent 6c poflédent 6c en joui lient dorfenavant, 6c defdits droits 6c appartenances par la
maniéré devant dite, nonobftant quelques unyons que les temps pâlies en ait eftéfàità
lacouronne de France, ordonnances, édits, ou déclarations fur ce faites, privilèges don¬
nez ou autres chofes qui pourroient venir au contraire, lefquelles nous ne voulons ne
entendons defroger ne préjudicier à ce prefent appanage , tranlport ôcceffion, ne pot-
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ter aucun préjudice à noftredit frere : Si afin que ce foit chofe ferme & ftable à toujours;
nous avons ces prefentes fignées de noftre main, & fait mettre noftre (cel, faufen~autres 4
chofcs noftre droit & l’autrui en toutes. Donné à Paris au mois d'octobre l’an de grâce
j 46-5. & de noftre régné le cinqurefme, ainli ligne' Loys , parle roi en fon confeil, ].
de la Leerc ■>Vila.

Le cla publient a, & regifirata Parifius in par lamente ypemltïma die oclobris anno millefimo
cccc. fiexagefimo cjuinto , fie fignatum Cheneto.

Similiter letta publicata & regifirata in caméra Cvmpotorum dommi nofiri regis Tarifins altéra
ihefiaurariorumnee non & altéra generalium , fuper facto financiarumpenulttmo die } &' annopre -
dichs fie fignatum Badoulier.

H 0 Jkf Ai AGE fait far Mbonfteur Charles de Trame du duché
de Normandie „

L OY S par la grâce de Dieu roi de France : à nos amez 6c feaulx les gens de noscomptes 6c treforiers : falut 6cdile&ion; fçavoir vous faifons que noftre très-cher
-6c très-amé frere Charles de France, nous aaujourd’huy à noftre perfonne , fait les foy
6c hommage que tenu-nous-cftoit défaire, pour raifon de la duchié de Normandie 6c
pairie de France, tenue 6c mouvans de nous à caufe de noftre couronne, 6c laquelle
duchié nous lui avons nouvellement baillée pour fon appanage, aufquels foi 6c homma¬
ge nous lavons reçû , faiif noftre droit 6c lautrui: Si vous mandons 6c à chacun de vous
fi comme à lui appartiendra, que pour caufe defdites foi 6c hommage à nous non faits, C
vous ne faites ou donnez, ne foufrez eftre fait ou donné à noftredit frere , ne à ladite
duchié, les appartenances 6c appendances quelconque aucun empefehement, ains fe
fait mis ou donné, avoir efté ou eftoit, le mettez ou faites mettre incontinent 6c fans
delav , à plaine délivrance. Donné au bois de Vincennes le pénultième jour d’oètabre ,
l’an de grâce 1465. -6c de noftre régné le cinquième, ainli ligné par le roi ; meilleurs les
•ducs de Bretagne, de Calabre, comte de Charolois, ducs de Bourbon 6c de Nemours, les
comtes d’Armagnac, de feint Pol connétable de France, deDonnois,vousle Comte
de Cominge , 6c le fire de Boifmenart, marêchaulxde France, l’admirai, les leigneurs
•de Treigneil 6c de Pereigni, M. Jean Dauvet premier prelident de Touloufe, Jean
Symon , 6c plufieurs autres prefens; fign é Roüant.

•D O N & oEtroy fait far le roi à Monfieur Charles de Trame fon frere ,
de mettre ou faire mettre fus & imfojer far tout le duché de Normandie ?
des imfofitions , greniers , gabelles , fubjides & fubventions extraordinaires
quelconque.

L O Y S par la grâce de Dieu roi de France ; fçavoir faifons , à tous prefens 6c ad¬venir , que comme par nos autres lettres patences fcellées enlacqs de foye6c cire
verte, 6c pour les caufes contenues en icelles, nous par l’advis 6cdeliberation des fei-
gneurs de noftre feng, 6c de plufieurs gens tenans noftre grand confeil, que autres, ayons
aujourd’huy baillé, ceddé,-quitté, 6c tranfporté à noftre très-cher 6c très-amé frere
Charles de France, pour tout droit de fon appanage , pour lui 6c fes hoirs malles, def-
ccndans de lefdits hoirs malles, tant qu’il y en aura de Boir malle , 6c hoir malle de loyal
-mariage, tout le duché de Normandie entièrement, ainfi qu’il fe comporte 6c peulc
cftendre 6: competter en long 6c en large ; avecques toutes fes appartenances 6c dep-
pendanccs ,-enlemble tous les proftits, 6c émoulumens, debvoirs , revenus 6c redebvan-
ces ordinairesou extraordinaires, tant en greniers, gabelles , que en aydes, impolitions,
taillés, foit pour fouldes de gens d’armes ou autrement , pour tout ledit duché, ainli
-qu’il appert plus a plain par nofdites lettres : Nous voulans 6c deftrans les choies par
nous données 6c o&royées à noftredit frere, 6c à fefdits hoirs malles, leur eftre valables
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DES PAIRS DE FRANCE
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& profitables, 6e les relever de peines 6e travaulx, auffi lui eflargir plus amples grâces
& prérogatives pour la prochaineté dont il nous attient ; nous de grâce efpeciaile,
plaine puifTance 6e autorité royal, donné 6e octroyé , donnons 6e o&royons par ces pre«
fentes, à icelui noftredit frere, pour lui 6e fefdits hoirs malles delcendant de lui, 6e
les hoirs malles de leldits hoirs malles, tant qu’il y en aura de hoir malle en hoirs
malles de loyal mariage , autorité , puilfance 6e faculté de mettre ou faire mettre
fus 6e impofer par tout le duché de Normandie leldites impofitions , greniers, gabel¬
les, tailles, loit pour lonldes de gens d Jarmes ou autrement, 6e autres fublides 6e fub-
Ventions extraordinaires quelzconqties, fans ce qu’il foit plus befoing à noftredit frété
ne à fefdits hoirs audit duché d’en avoir aultres lettres de nous ne de nos fuccefléurs
rois en France , fors feuliement ces prefentes, lefquelles nous voulons valloir par no¬
ftredit frere 6e fefdits hoirs malles, perpétuellement à toujours. Si donnons en mande*

B ment ? a nos a naez 6e fèaulx les gens tcnans 6e qui tiendront pour le temps notre
parlement, aux gens de nos comptes, tréforiers de France generaux, fur le Lut de nos
finances, 6e a tous nos autres jufticiers 6e officiers prefens 6e à venir , 6e à chacun
d’euix, fi comme à lui appartiendra, que noftredit frere 6e leldits hoirs malles, à tou¬
jours , tant qu il y en aura d’hoir malle en hoir malle , comme dit eft , ils fiaient,
fouffrent 6e laiftent jouir 6e ufer pleinement 6e pailiblement de nos prelens, don,
concelïion 6e octroy, la ns en ce lui faire, ne fouftrir eftre fait commis, nus ou donné
aucun empefehement ou difficulté au contraire, car ainii nous plaift-il, 6e voulons
nonobftant quelconques ordonnances , conflitutions, edits , déclarations,couftumes
6e ulages , lefqucls partant que -meftier eft , nous voulons eftre cy-tenus pour cx-
prelfes lettres 6e autres choies quelconques impetrées ou à impetrer à ce contraire ; 6C
afin que ce foit choie ferme 6e ftable à toujours , nous avons fait mettre noftre fcel

q à cefdites prefentes , lauf en autres choies, noftre droit 6e l’autruy en toutes. Donnéà Paris au mofs d’oftobre, l’an de grâce 1466. 6e de noftre régné le cinquieime.
Ainfi figné par le roi en fon confeil. Rollant.

Vija , lecla , public ata & regflrata Pari/îis in parlamento , penultima die oclobris anno

Dormni millefimo cccc 0 . fexagefimo quint 0 Chencteau ^jimiliter leùla , pub lie ata & regiflrata

in caméra compotor. Domini noflri regis Parflus altero thefaurarior , nec non & altero gene-

ralium , fiper facto financiarum penult. die & anno prœdiciis Badouillier.

OCTROY a Mon fie ur Charles , que toutes les terres & feigneuries ejlant d
la duché de Normandie refervies & retournables d la couronne de France,
lui reviendront d caufe d'iceluy duché.

I O UIS par la grâce de Dieu , roi de Fronce, à tous ceulx qui ces prelentes lettres
j verront : Salut. Comme par nos autres lettres fcellées en lacs de foye 6e cire

verte , 6e pour les caufes contenues en icelles, nous y ayons baillé , délaiftè , quitté
6e tranfporté, à noftre très-cher 6e très-amé frere Charles de France, pour tout fou
droit d’appanage , pour lui 6e fes hoirs malles, tant qu’il y en aura de loyal mariage,
tout noftre duché de Normandie entièrement, ainfi qu’il le comporte 6: peult eften-
dre 6e competer en long 6e en large , avec toutes fes appartenances 6e appendances,
ainfi que plus à plain eft contenu eldires lettres, 6e enfaifant ledit tranlport, lui avons
accordé que en tant que touche les comtés de Mortaing , de Longueville, S. Sau¬
veur, le vicomté S. Sauveur, l’Hfdelin 6e autres, que tient noftre très-chier 6e très-
amé coufin le duc d’Orléans audit duchié de Normandie pour appanage, 6e retourne¬
ront à noftredit frere 6e à fes fuccefléurs malles audit duchié, en tous les cas 6e refer*
vations qu’elles feront retournables à la couronne de France : fçavoir fàifons que nous
voulans 6e defirans que notredit frere 6e les fuccefléurs joüiflent entièrement des
chofes que lui avons baillées, promifes 6e accordées par fondit appanage, a icelui no¬
tre frere avons octroyé 6e oétroyons de grâce efpecial par ces prelentes , que en tant
que touche lefdits comtezde Mortaing 6e Longueville, S. Sauveur le vicomté, S. Sau¬
veur le Lefdelin, 6e autres terres que notredit coufin d’Orléans tient audit duchié de
Normandie pour appanage , 6e accroiflement d’icelui, retourneront à notredit frere
ôeà fes hoirs malles, 6e aux hoirs malles de lefdits hoirs malles, tant qu’il y en aura
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•de loyal mariage , en tous les cas 6c refervations, quelles font retournables à la cou¬
ronne de France, fans que ce tourne à aucun préjudice , à nous 6c à noftredit frere. Si
donnons en mandement par ces mefmes prefentes, 6c à nos amez 6c feaulx les gens ^
de nos comptes, 6c trefoners de France , 6c à tous nos autres jufticiers 6c officiers
,-prcfcns 6c advenir., 6c à chacun d’eulx fi comme à lui appartiendra , que de nos pre¬
nons , grâce, conceffion 6c oétroy , iis faffient , fouffrent 6c laifficnt noftredit frere 6c
iefdits hoirs mafles, tant qu’il y en aura en loyal mariage , jouir 6c ufer plainement
6c pailiblcment , fans leur faire ne fouffrir cftre mis ou donné aucun empefchement,
-ou deftourbier au contraire, car ainfi nous plaift-il, 6c voulons eftre fait nonobftant
que aucune defdites terres ayent elle baillées en forme d’appariage , 6c quelconques
ordonnances, conftitutions, edits , déclarations 6c autres chofes quelconques impe-
trées ou à impetrer à ce contraire. En témoing de ce nous avons fait mettre noftre g
lcel à ces prefentes. Donné à Paris l’an de grâce 1465 . le 29 . jour d octobre , 6c de
noftre regne le cinquiefme. Ain fi ligné par le roi en fon confeil, A. Reliant.

Lecia , public ata & regfaata Tarifas in parlamento , penultima die oflobris , anno millefa
mo cccc° fexagefimoquinto Cheneteau ^fimiliter lecia , pubhcata fa regiftrata in caméra com -
pot or. Domim nojlri regis Tarifas altero , thefaurariumnec non é" altero generalium fuperfacle
financiarumpenultimodie,& anno pr&àictis Badouiller.

JC CO KD & oftroy a Monfleur Charles de Trame , d'avoir cha??ibre des ^
comptes en la duché de Normandie.

L OUIS par la grâce de Dieu, roi de France , à tous ceux qui ces prefenteslettres verront : Salut. Comme en faifant le bail, ceffion 6c tranfport, à noftre très-
chier 6c très-amé frere Charles de France , du duchié de Normandie, avec toutes
fès appartenances 6c appendances, pour tout fon droit de appanage, nous lui avons
suffi ceddé 6c trarifporté pour lui fefdits hoirs mafles, 6c les hoirs mafles de fefd.
hoirs mafles, tant qu’il y en aura de loyal mariage, tous les profits 6c émolumens 6c
revenus ordinaires 6c extraordinaires dudit duchié , tant en greniers , gabelles , que
aydes, importions , tailles, foit pour foulde de gens d’armes ni autrement par tout
ledit duchié, 6c autres fubfides quelconques , avec toutes les amandes, forfaitures,
6c confifeations qui viendront audit duchié , à caufe des chofes defïufdites ou autre-
ment, 6c plufieurs autres droits , proffits 6c revenus , ainfi qu’il eft plus à plain con¬
tenu tant efdites lettres d’appanage, que en autres lettres par nous à lui oétroyées, 6c
avec ce, lui ayons odroyé Raccordé que les gens de la chambre des comptes de no¬
ftredit frere 6c de fefdits hoirs mafles, tant qu’il y en aura de hoir malle en hoir malle,
auront pouvoir 6c autorité irrévocable , de part nous, de oüir clorre 6c affermer tous
les comptes de grenetiers , 6c recepveurs 6c autres quelconques , officiers qui feront
commis à recevoir 6c faire venir , cueillir, lever 6c amaflér les deniers defditsgreniers,
gabelles, tailles, aydes , impofitions 6c autres fubfides extraordinaires qui fe lèveront
audit duchié, 6c que la commiffion ne fe renouvellera qu’en faifant les nouveaulx
hommages par les ducs de Normandie , hoirs de noftre frere , fans ce qu’il foit be-
l'oin d’autre commiffion-, ne que Iefdits grenetiers, recepveurs 6c autres qui s’entre¬
mettront de recevoir, cueillir 6c amaffer les chofes defïufdites , foient tenus d’aller
compter ailleurs. Sçavoir faifons que nous voulans 6c defirans que noftredit frere E
jouiflè entièrement des chofes que lui avons odroyées par fondit appanage, aux gens
de la chambre des comptes de noftredit frere, qui font ou feront par lui ordonnez ,
ou temps advenir de à ceux de fès hoirs mafles , 6c des hoirs mafles de fefdits hoirs
mafles ,à toujours , tant qu’il y en aura ducs de Normandie, de hoir mafle en hoir
mafle de loyal mariage, avons donné 6c oétroyé , donnons 6c oétroyons par ces pre¬
fentes, plain pouvoir, autorité 6c commiffion irrevocable, de oüir, clorre 6c affirmer
tous les comptes defdits grenetiers , receveurs 6c autres quelconques officiers qui fe-
xont commis , ou s’entremettront à reccpvoir 6c faire venir ens , cueillir , lever 6c
amafler les deniers , proffits , émolumens defdits greniers , gabelles, tailles, aydes,
impofitions 6c autres fubfides extraordinaires , qui le mettront fus 6c lèveront audit
duchié de Normandie , 6c que cette prefente commiffion ne fe renouvellera qu’en
iaifant les nouveaulx hommages par les ducs de Normandie, hoirs de noftredit frere,
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fans ce qu’il foit befoing d’autre commilïion, ne que lcfdits grenetiers, receveurs 6e

À autres defluz ,foient tenus d’aller compter ailleurs , ne que pour le reliqua pour leurs
comptes 6e autres chofes dépendantes d’iceulx nous, ne autres de par nous leur puif-
fent aucune choie demander. Si donnons en mandement par ces melmes prefentes,
à nos amcz 6e feaulx gens de nos comptes, tréforiers de France , 6e generaux, con- f
feiller furie fait de nos finances, 6e à tous nos autres jufticiers 6e officiers prefens 6e
advenir , 6e à chacun d’eulx fi comme à lui appartiendra , que noftredit frere 6e fefd.
hoirs malles, 6e les hoirs mafles de fefdits hoirs malles , à toujours tant qu’il y en
aura de loyal mariage, 6e leurs gens de la chambre des comptes, qui font ou feront
pour le temps à venir , ils fafl'ent, fouftfent 6e laiftent jouir 6e ufer plainement 6e
paifiblcment de nos prefens, don, ceffion, odroy 6e commilfion irrévocable par la ma¬
niéré que dit eft, lans leur faire ne foufifir eftre fait, mis ou donné aucun deftour-
hier ou empefehement au contraire , car ainfi nous plaift il. Et voulons eftre fait no-

® nobftant quelzconques,ordonnances, ftatus, conftitutions , edits, déclarations, cou-
ftumes 6e ufaiges, lelquels nous voulons eftre cy-tenus, pour expreflés lettres 6e autres
chofes quelconques, impetrées ou à impetrer à ce contraire. En telmoin de ce nous
avons fait mettre noftre feel à ces prefentes. Donné à Paris le 2,9. jour d’o£tobre,l’an 19. Octobre 146^
de grâce 1465. 6e de noftre régné le cinquième. Ainfi figné par le roi en fonconfeil.
Rolland*

Lecta y pub lie ata , & regijlrata in caméra compotor. Domini nojlri regis Parifiis altero
thefaurior. nec non & altero généra lium , fuper facto Rinanciarum prefentibus penultima,
die ociobris anno Domini millefimo cccc°. fexagejimo quinto. Badouiller,

PIECES

CONCERNANT

LE DUCHE-PAIRIE DE GUYENNE
^FOUR la confifcation de la Guyenne fur le roi d’Angleterre en

no!. ( Voye^ci-deffus au duché de Normandie) pag. J41.

EXT R A IT S de fhiftoire de Matthieu Taris , fervans à prouver que les
jugemens rendus par les pairs de France , pour la confijcation de la Nor¬
mandie & de la Guyenne , es années izyz. izfj. & 1 zyj. doivent eftre
maintenus dans leur force , &c.

Ï PSO quoque tempore cæpit nomen regis Francorumnon mediocriter in regno 12,y 2.Francorumfordere, 6e inter nobiles 6e vulgares exofum nimium vilefeere, tum quia _____.
E in finibus Ægypti tam turpiter ab infidelibus viétus extitit, 6etota Francorum nobili- Uatth. Paris,

tas cum ipfo indelebilem induit confufionem, tum eo quod régi Angliæ Normanniam
6e alias terras ultramarinas, quas idem Francorum rex detinet occupatas, ofterrefme
eorum aflenfu præfumpfiftét, fi eidem efficaciter ac potenter fubveniret, maxime cum
teneretur ut pote cruce conlignatus, 6ec. Regis igitur Francorum mandato, de refti-
tuendis videlicet régi Anglorum terris ultramarinis, Franci frontosè refponderunt lie,
Non placeat Deo ut noftris temporibus adeo fordeat Francia mutilata, licèt ultrà
quàm fatis eft per regulum noftrum ignavum 6e vidum jam vilefeat, ut régi Anglo¬
rum imbelli quod poftulat, rclignetur. Satis conculcamur, fatis diffamamur , fatis de-
pauperamur. Et fi velit Domina Blancia hoc materno afiedu 6e muliebri voluntate,
pro filii fui liberatione ac profperitate ; nunquam regni Francorum univerlitas hoc con¬
cédât. Abfn enim ut duodecim Parium judicium quo juflè abjudicatur rex Anglorum &prd
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vatur Normanniâ , cafetur & profrivolo habeatur. Nec etiam alia quæ exigit idem rex An- A
gliæ nofter hoftis capitalis, nobis iuperftitibus quomodolibet poflidebit. Et fà&um
cil: murmur horribile & gtunnitus inter magnatcs Francorum, quod fine confenfu uni-
verfalis Bemagii talia præfumeret rexFranciæ præmeditari. Cæperunt igitur etiam fra-
tres ejns videlicet Piétaviæ & Provinciæ comités ipfum fpernere, & odio haberecum
contemptu. Infuper patrocinium fraternum & promiflum ipfi régi præftolanti conferre
dcnegarunt, folaque Petit cum eo & pro eo Blanchia mater ejus, cujus vifcera, na-
tura Hc religionis pietas claudere non permiferunt. Cum autem hoc audieratdominus
rex Angliæ emarcuit fpes ejus quam conceperat de fuis recuperandis juribus tranfma-
rinis. Relatum infupcr fuerat eidem, majores Francorum iub atteftatione horribilis
juramenti, quod antequàm rex Angliæ fperata reciperet, oporteret eum neceftarioper
mille lancearum mucrones, & poft earum fragmenta per totidem gladios cruentandos p?
traniitum facere militarem. Quod multum abhorrait rex Anglorum, nec miran-
dum.

u ? U M autem progreiïi fuiiTent rcges per circiter unam dictam recefferunt abin-
—- \_ é vicem. Et fecus viam divcrtentes paululùm dixerunt verba fecreta & amicabilia.

M *tth. Paru,. p c Eufpirans rex Francorum ait. 0 utinam duo de cm pares Francia & baronagiummihi co?i-
\d uLonè. fentirent ; certè amici eifemus indilfolubiles. Difcordia noftra fomentum præftat debac-

«640. chandi Romanis & materiam fuperbiendi. Et datis ofculis adinvicem cumamplexibus
recefferunt ab invicem ; rex Francorum in terrain fuam , rex Angliæ verfùs
terram fuam. Et cum rex Angliæ perveniffet ad mare, nec haberet ventum profpe-’
rum j invitus expe&avit, &c.

ï 2 5 7 - JT^ EX tamen Francorum ( S. Ludovicus IX. ) iibi præcavens de futuris, Norman- G
—Jp^niam & regni fui perluftrat confinia ; ut nuntantia corda confirmet, civitatcfque

bîatth. Paris , cum oppidis roboret & inftauret. Magnates fuos animat & confortât ; præcipuè eos

k’fl. Angl 4om. z, q U0S duodecim pares Francia confuevimus appellare. Et quia prætadum elE de Aieman-
^40, norum pnmatibus ad quos regis lpedat eledio, non reor a matena alienum , li nomi-

na Francorum nobilium ( prœcipue ad quos negolia regni fpecîant ardua) præfentiinieramus
paginæ cum fuccinda tamen brevitate.

SEPT. 11/9.

TR AITE' de faix entre les 9 rois de France & d^ Angleterre , dans lequel le
roi d'Angleterre déclaré qu il tiendra du roi de France toutes les terres qu’il
a dans le royaume comme P ers de Fraiice O duc d'Aquitaine.

ENRY par la grâce de Dieu roi d’Angleterre, lire d’Yrlande, &ducd’Aqui-
_ taine: Nousfaifons içavoir a tous ceux qui font , &qui à venir feront, que nous

Obrîrvatirns de P ar voulentéde Dieu , avccque le noftre chier confia le noble roi de France, avons
M irtxrd fur 'f htfl. paix faite & affermée en celle maniéré : c’cil à Ravoir, &c.
d2 finit Louis pz;

r.70. j 7 i.X’ itdt. Derechef après le décès la comteffe de Poitiers , le roi de France, ou fes hoirs rois

uu mcfmojtinviüe de France , donra à nous, ou à hoirs, la terre que li Cuens de Poitiers tient en Xantonge

par du Cmge. outrc \ a nviere de la Charante, fe elle luv efehaioit, ou à (es hoirs; &: fe elle ne lui ef-

chaioit, il pourchalleroit en maniéré par cichange à l’égard de prudes hommes, qui
feront nommez d’une part & d’autre. Et de ce que il donra à nous & à nos hoirs, nous
lui feront hommage lige , & aies hoirs rois de France; &: auffi de Bordeaux & Bayonne,
& de Gafcongne, & toute la terre que nous tenons deçà la mer d’Angleterre en fiefs
& en demaines , & de Illes , fe aucune en y p que nous tenons qui foient du royaume de
France, & tendrons de lui comme pers de France, & duc d’Aquitaine ; Scpour toutes ces
chofes devant dites lui ferons nous fervices avenables, jufques tant qu’il fufl quis, quielx
fervices les chofes devroient, & lors nous ferons tenus de fere les ticulx , comme ils
feraient trouvez en l’hommage .de la comté de Bigorre, de Armcygatat & deFoyenfas,
foit ce que droit en fera. Et li roi de France nous clame quitte, fe nous ou noftre An-
ceffor lui feifmes oneques tort de tenir {on fief, fans lui lere hommage, &fans lui ren¬
dre fon fervice, & tous arrierages, &c. Ce fut donné à Londres le vendredi prochain
après la fefte fainét Gilles, l’an de l’Incarnation de Noftre-Seigneur , mil deux cens
cinquante-neuf, au mois de feptembre. Ce même traité efl aufji imprimé dans le Codex di-

plomat.

D
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pïomat. de Leibnitz ffl». t .pag. 22. avec cette différence de dme ; ce fut donné à Londres .

A lundi prochain devant la fefte de S. Luc évangelifte, l’an de l'Incarnation NotrC-Sei-
gneur mil deux cent cinquante-neuf au mois d’odohre. ^

À Zd TR E Extrait de ta chronique de X "Denis *

Î E roi Loys h fl confcience de la terre dé Normandie que Philippe 'Bien donne^ avoir conquife 6c retenue par le droit jugement des Vers de France fus le roi Jehan
'd’Angleterre. -Par plulièurs fois en parlèrent cnfemble & s’accordèrent en la maniéré
qu’il s’enfuit, ccd à lçavoir que le roi Henry par fa bonne voulenté, & du êonfente-

B merît du roi Richard d’Allemaigne, quitta du tout en tout pardurablement 6c à tou¬
jours au roi de France à fes hoirs, tout le droit qu’il povoit avoir en la duché dé
Normandie, 6e en la terre d’Anjou, de Poidou 6e du Maine , pour laquelle quittancé
le roi lui -donna Gafcongt;e & Agenois, en telle maniéré qu’il les tiendroit du roi de
France 6c de fes hoirs, 6e qu’il feroit appelle aux regiftres de France , duc d'Aquitaine
& per de France. Lequel ho.mmaige le roi Henry fill en la prefence de fes hommes 6e
des barons de France, ôc premift par fon ferement eftre bon & loyal vers lbn feigneur
le roi de France. Et après que la paix fuft confèrmée, le roi Henry chevaucha parmi
le pays de France 2c le regarda., lequel luy fembla moult beau-* Ôte, '

Voyez aujfi Guill.deNangis Spicil. tom. 10 .pag. 548. Le meme auteur avoit rapportéfous
Fannie 120 2,. le jugement rendupar les pairs de France , contre le roi d' Angleterre & la con A
fifeation de fes terres. Johannes rex A-ncdiæ Arturum Britanniæ comitcm .... latentec
peremit, fuper ;quo à baronibus Francis apud regem Francôrum cujus vafTalîus erat,
acculatus, cum comparere non vellet,.poft multas citationesper judicium parium ex-
hereditatus fentenciatur.

ACTE d'hommage lige & ferment de fidélité au roi S.
d?Angleterre duc de Guyenne 3 fair de France > en
traité de 1159.

Tords , far le roi
confequence de et

U NIVERSIS præfentes litteras infpeduris ofhcialis curiæ Parifienlîs, fedévæ"cante falutem notum facimus nos in antiquis regifhris domini regis Franciæ, vi-
dilïe quandam feripturam ve-rba fequentia continentem. Anno Domini millefimodu-
centelimo quinquagefimo nono die Jovis, poft feftum beat! Andreæ apoftoli fecit Fîen-
ricus rex Angliæ, homagium ligium 6c facramentum fidelitatis Ludovico régi Franciæ,
illuftri Parifius in horto regis allantibus cum ipfo rege Angliæ , archiepifçopo Taran-
talienli in Sabaudia Lincolnienh 6c Norricenfi epifeopis eledo Londonenll, de Glo-
ceftria,& de Aubemalle comitibus, domino Petro de Sabaudia, domino Joanne de
Baiiloliis , domino Petro de Montcforti, domino Joanne MaulTelH, thefaurario de
Eboraco ipfius regis Angliæ cum multis alliis, in cujus vifionis teflimonjum figillum
curiæ Parifienfis , prædidæ præfentibus litteris julfimus apponendum. Datumannoôc
die prædidis. Et fur le repli efi écrit , ,pro domino rege St amp.

E
' Et font lefdites lettres fellées en double queue de parchemin pendant audit repli d un fiel o®<
uchet fur cire verte .

Et cm dos efi écrit, tranferiptum fuper homagio régis Angliæ U $9*
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A

E XTK AIT S de tlufieurs traite ^ de Paix & accords faits entre les rois
de France £? d'Angleterre , touchant l'hommage lige des rois d'Angleterre
ducs de Guyenne , es années 1159. 1186. 1305. <6^ 1507. cotte B .

Mss. de Brienne, '¥’ jv Dei nomine Amen. Hoc tranfumptum infrA fcriptarum claufularumfumptnm cjl per me
*• 33 » 3 4 •/*/• 16 . J n ôtarwm publicum , wz/nt fcnptum de divertis originalibus litteris clarœ memoriA regum

AngliA infra defignatis : & primo quarumdam claufularum de litteris Henrici , regis Angliœ)
Bomini TbernU ducis Aquitanm fub tali data. Ce fut donné à Londres le lundi prochain
devant lafefteS. Luc l’Evangelifte, l’an de l’Incarnation de Noftre-Seigneur 1259 . au,
mois d’o&obre. Fenores taies funt. Derechef après le décès le comte de Poitiers, li rois de
France donra à nous 8c à nos hoirs la terre que li Cuens de Poitiers tient, ores en Xain-
tonge outré la riviere de la Charante , s’clle luiécheoitou à lès hoirs 8c s’elle ne lui
efcheoit, il pourchafferoit en bonne maniéré par efchange, à l’égard des prud’homs
qui feront nommez d’une part 8c d’autre ; 8c de ce qu’il donra à nous ou à nos hoirs,
lui ferons hommage lige 8c à fes hoirs rois de France ; & auûi de Bordeaux, de Bayon¬
ne 8c de Gafcogne, de de toute la terre que nous tenons de-là la mer d'Angletere, en
Eefs ou en demaines, 8c des Ifles h aucunes en y a que nous tenions qui foient du
royaume de France, étendrons de lui comme pair de France & duc d’Aquitaine, 8c
de toutes ces chofes devant dites lui ferons fervices convenables, jufqu’à temps qu’il
fut trouvé quels fervices les chofes dévoient, 8c lors nous ferions tenus de taire les
deux comme ils feroient trouvez.

Item, in aliis litteris Edrvardi quondam regis AngliœJùb data tali.
Ce fut fait à Amiens le 23 . mai en l’an de Noltre-Seigneur 1259 . talis'claufula con -

tinetur. A la fin après moult de traittez 8c moult de voyes parlées fur toutes les devant
dites chofes fut fait entre nous 8c le devant dit noftre feigneur le roi de France,par
durable paix 8c concorde , par laquelle il nous a rendu félon la forme de ladite paix
faite entre noftre pere 8c le lien , la terre d’Agenois, laquelle lui efehey delacomteffe
Jeanne, devant dite à nous 8c à nos hoirs, à tenir pardurablcment de lui 8c des fiens
hoirs de France, par tel meine hommage lige, par lequel nous tenons'de lui, comme;
duc d’Aquitaine 8c pair de France , toute la terre que nous avons de par noftre pere
au royaume de France.

Item, in alia littera Edrvardi quondam eujus data ejl. Datum Tarifiis anno Bomini 11 %6.
menfe augujlo h&c claufula continet. Loca autem cum eorum pertinentüs in quibus ajfignabun -
tur dicla tria millia hbrarum , un a cum omnibus aliis fupra dictis qtiA prœdtclus dominus rex
nobis liber an vult , tenebimus nos & Jucceffores noftri ab ipfo domino nojlro rege , & fucceffo-
nbus fuis regibus Eranciœ ,fub eodem homagio , Jub quo tenemus ab ipjo terram mjlram Vaf
foniœ, & alias terras quas h ab émus per prafentes pradiEtas.

Item , in alia littera regis Edrvardi quondam , eujus data eft. Donné à la ville de faint
Jean de Perth en EcofTe le dixiéme jour de juin, l’an de grâce mil trois cens trois,
continent ur h a claufuU.

Item , il eft accordé que lefdites chofes premièrement accomplies, quant à la dé¬
livrance des terres 8c au bail des tenures , fi comme deffus elt dit. Voyez, ci-dejfous

Item, in alia littera Edrvardi quondam regis AngliA , cujus data talis eft. Donné à Bou¬
logne le dernier jour de janvier, l’an de grâce‘ 1307 . te premier an, de noftre régné.
Ha cUuJuIa continentur.

Item , les procureurs 8c meflagers dudit noftre S. r le roi d’Angleterre à ce établis,
8c au nom de lui 8c pour lui, comme pour duc d’Aquitaine 8c pair de France, pour
ladite duché, doivent entrer des ores en la foi 8c en l’obéiflance,le roi de France
pour lefdites terres purement 8c fimplement 8c fans condition, en faifant ferment
de feauté en l’ame dudit S. r noftre roi d’Angleterre.

Item , eft accordé que lefdites chofes premièrement accomplies, quant à la déli¬
vrance des terres 8c au bail des tenures , fi comme defius eft dit , les rois defluldits
s’affembleront perfonnellement à Amiens , à la telle de la Nativité de Noftre-Dame
'Cn feptembre prochain , à venir pour confermer , affermer 8c jurer les chofes def-
fufdites, 8c lors fera notredit S r . li rois d’Angleterre au roi de France hommage lige,
purement 8c fimplement 8c fans condition, comme duc d’Aquitaine 8c pair de France,
8c ce pour ladite duché ; 8c çe peut noftredit $ r ’ le roi d’Angleterre delayer ni dç-
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l\ laifîer a faire ledit hommage en la maniéré deffufditepour cas, pour dit ne pour fait,

ne pour chofc qui advienne, foit à advenir, ne puiffe, ne fe pourra excufèr qu’il ne
vienne perfonnellement pour excufation ne empefchement quel qu’il foit , fi n’efloit
pour empefchement de maladie de fon propre corps loyaument 6c en bonne foi ou par
empefchement de mer, ou par autre loyal empefchement ou effoigne li apparent
fi notoire , que tous voyent qu’il n’y ait fraude ne barat , 6c fi ledit empefchement
advenoit, queja n’advienne Monfieur Edouard fon fils y fera tenu à venir en propre
perfonne , à plain 6c fuffifant mandement , 6c pouvoir de faire ladite feauté ou nom
duditfieur notre S r . le roi d’Angleterre, 6c de faire 6c parfaire toutes les choies defluf-
dites au nom d’iceluy roi, 6c comme fon procureur à ce établi fuffifamment, cedant
noflredit S. r le roi d’Angleterre, fera tenu de venir perfonnellement le plutoft qu’il
pourra bonnement, pour faire, parfaire 6c accomplir toutes les chofès delTufdites.

Item , fequuntur alu claufuU qiu tdes funt.
p Et nous Edouard roi d’Angleterre, feig r . d’Irlande 6c duc d’Aquitaine, devant dit

toute la teneur defdites lettres, piaillement entendue 6c confiderée 6c eue diligente
deliberation, fur toutes les choies defliifdites, écrites 6c contenues efdites lettres, vou¬
lons, loons, ratifions, approuvons 6c confirmons de certaine fcience , toutes 6c cha¬
cunes icelles chofes par ces prefentes lettres , 6c promettons pour nous , pour nos
hoirs 6c fucceffeurs rois d’Angleterre, 6c ducs de Guienne, toutes 6c chacunes les cho¬
ies defliifdites accomplir , tenir, garder à toujours loyalement, fermement, 6c fans ja¬
mais venir encontre par nous ou par autres ; 6c ce avons promis 6c promettons
exprefîement, loyalement 6c en bonne foi , 6c par ferment fait fur ce en l’ame de
nous, en noflre prefence par notre amé 6c féal Henry de Lacy, comte de Nielle,
prefent 6c ayant fur ce de nous exprefîement plein pouvoir 6c égal mandement. Et

q eft encore à fçavoir que nous 6c noflre très-cher feign r . 6c pere. Philippe par la grâce
de Dieu , roi de France , devant nommé , avons fait perfonnellement hommage félon
la forme des paix 6c accords faits par meffagers, procureurs ou autrement, entre ledit
noflre feig r . li roi de France , devant dit 6c fes devanciers rois de France , 6c notre
très-cher feig r . 6c pere Edouard , jadis roi d’Angleterre , 6c les liens prédeceffeurs
rois d Angleterre 6c ducs d Aquitaine , 6c avons encore fait audit noflre feigr. le roi
de France, hommage pour la comté de Ponthieu , dont né fut riend’icelui homma¬
ge contenu ni mention faite efdites paix 6c accords. En tefmoin, 6cc.

LETTRES d'Edouard I. roi d'Angleterre , four s'exeufer auprès de Philippe
D le Hardy, roi de France, de ce qu'il ne peut ajjifler en perfonne au pro¬

cès entre Robert duc de Bourgogne & Robert comte de Nevers , touchant
le duché de Bourgogne > pour le jugement duquel procès les pairs avoient
efte convoque^

E GI Eranciæ , rex Angliæ , Salutem. Mandatum veflrum nuper recepimus ,
_ continens quod ad inflans parleamentum veflrum omnium Sanétorum, videlicet
In craflino quindenæ nativitatis beati Martini in hyeme , cognitioni caufæ quæ ver-
titur in curia veflrâ inter nobiles viros Robcrtum ducem Burgundiæ ex unâ parte, 6c
Robertum comitem Nivernenfem ac Yolandam uxorem ejus comitifîam Nivernenfem
ex altéra, fuper ducatu Burgundiæ, ac pertinentiis, neenon proceffibus fuperhoc ha-
bendis perfonaliter interefîemus. Verùm quia,ob ardua regni noflri negotiaquæ ha-
bemus traélanda ad ilium diem prædiétum, vobis accedere non valemus, dominationi
veflræ fupplicamus, quatenus abfentiam noflram in hac parte , fi placet, habere ve-
litis fàvorabiliter excufàtam. Dantes infuper dileétis 6c fldelibus noflris Mauritio de
CredomoO) Ottoni de Grandifono, 6c Rogero de Cliford, ad hujufmodi excufàtio-
nem noflram plenius faciendam cum noflro mandato fpeciali plenariam poteflatem.

Telle rege apud ’Weflmon. undecima dicnovembris.
On ri a pas le jugement que les pairs rendirent fur ce dijferend entre le duc de Bourgogne
Robert comte de Nevers. On trouve feulement la fentence arbitrale que Philippe le Hardy,

que les parties fur quelques nouvelles dijficultez, avoient pris pour leur arbitre , prononça au
mois de février 12,77. Voyez Perard , recueil de pièces pour l’hifl, de Bourgogne, pages
H3- y44*
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‘CONFIRMATION du traité de paix de nj?. entre-les rois-de Francs
& d’Angleterre.

P H. parla grâce de Dieu roi de France, Nous fêlions à (ça voir à tous feus qifont de qui à venir font, que comme noftre cher cou lin de noftre fcau- Edward par la
grâce de Dieu roi d’Engleterre, lire dirlande de duc d’Aquitaine, nousrequift &de-*
mandaft que Nous, félon la fourme de lapais, qui jadis fu fetteen noftre pere & le
fdn de noble remembrance, c’eft âlfavoir Loys jadis roi de France , de Henry jadis roi
d’Engleterre, li rendiflons de delivrëffons la terre-d’Agenois, &c. A la parfin, après
moult de traites de moult dévoies parlées four totes les dcvantdites choies, fu entre
nous de le dev-antdft roi dEngleterre noftre eoufin fete pardurable pais de concord ,
par lequele nous li rendoms, felonc la forme de la pais fete jadis entre noftre pere de le
focn> la terre d’Agenois, laquelle nous efehai de la comtefte Jehanne devant dite, à
lny & à les heirs, à tenir-pardurablement de nous & de nos hoirs rois de France, par
cel mefme hommage lige, par lequel il tient de nous comme duc d’Aquitaine & per
de France , toute la terre qu’il a de par fon pere ou reaume de France ; de nos demo-
rans quitte de la ferme, que nous payons avant por celle terre, &c. Et fuit fet à Amiens
le vint Sc troiiiéme jour de mai, en Fan Noftre-Seigneur mil deus cens fep tan te de
xiuef

H O M M AG E du roi d'Angleterre four le duché d'Aquitaine.

E D Y A RD US f rex Angliæ in Franciam evocatus fecit homagium régi Franciæpto ducatu Aquitaniæ fie cun&is aliis quæ in regno ipfius regis Franciæ obtine-
bat; Scinde apud Burdegalas terræ-Gafconiæ urbem Metropolim accedens, ibidem in
Natale domini grande tenuit parlamentum, inquo loconuntios plures recipiens Arra-
goniæ , Siciliæ, Hifpaniæ, fuipedum ftuit ne aliquid contra regnum de regem Francia?
moliretur, &c.

On fe contentera de rapporter ici les pièces touchant la confifcation du duché de
Çju-icnnc, pairie de France, fur le roi d’Angleterre en ii?z.

EXT K AIT de Guillaume -de Nangis.
p

E DVARDUS rex Angliæ ex conceptâ diu ante malitiâ, ut dicedant ali qui,magnum-apparatum ''faciens, fingendo'quod properaret in terram iandam celcn-
ter profeifei, per homines fuos de Baïona civitate Gaiconiæ & quam plures aiios regni
fufnavibus allumptis ; de bellico apparatu in magnâ multitudine, fecit genres de fub-

-ditos regis Philippi Franciæ de terrâ Normaniæ de locis aliis per mare de terram ne-
•quiter impugnare, innumeros*ex ipfis crudeliter occidendo, capiendo de detinendo,
■êc naves eorum quam plurimas frangendo, de illorum fuperftites cum bonis de mer-

-cibus in Angliam tranluehendo. Invaferunt etiam prædidi homines regis Angliæ Ed- k
Ÿardfproditionaliter villam regis Frandæ quæ Rocheila nominatur, facientes in eadem
qüâm plurimos aflultus, G*) de occidentes aliquos, ac villæ damna quamplurimain-
ferentes-; quod ad regis Francia? cum veniflet notitiam de régi Angliæ demandaflet
^atque tenentibus locum ejus in Gafconiamut certum numerum prædiftorum hominum
malefaftorum apud Pctragorum in fuâ mitterent prifione pro faciendo de ipfis quod
ratio fuaderet de juftitia poftularet. Mandato ejus parère contumaciter de contempti-
loiliter eftmegleétum ; qua propter rex Franciæ fecit per fuum coneftabularium Ra-
dulphum de Nigella dominum Militem in manu fuâ totam faifire Gafconiam ut potè
;ad fui regni feoduropertinentem, faciens citare ad fuum parlamentum regem Angliæ
^Edvardum.

PHOCE'S
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PROCES verbal de la publication de Padjourne?nent du roi d'Angleterre
faite par le fenefcbal de Périgord & deux chevaliers, à Agen, S. Ajlier,
Libourne, Crc.

Î N nomme Domini, amen: Novcrint univerfihoc præfens inftrumentumpublicuminfpeduri 6c auditun, quod anno Incarnationis Dominicæ milleiimo ducentefimo
nonagelimo tertio die jovis poil hyemale feftum beati Nicolai, régnante excellen-
tjftimo principe domino Philippo Dei gratiâ rege Francise , nobilis vir dominus de
Arreblayo miles, ejufdem domini noftri regis Senelcallus Petragoricenlis ôc Cadurcen-

rg lis accellit perfonaüter apudfandum Afterium in Petragoricinio, 6c ibidem exiftens in
platea publica loci ejufdem in præfentia mei notarii infra fcripti 6c teftium fubfcripto-
rum, vocato coram fe 6c præfente Guillelmo de Lonega , qui ut idem dixit in fubur-
biis ejufdem loci de fando Afteriojuxta Pontem tenebat afliliam pro rege Angliæ te-
nente Aquitaniæ ducatum, prælèntibns etiam multis hominibus 6c aliis habitatoribus
didæ villæ fandi Afterii , 6c pluribus aliis forenlibus fecit legi 6c exponi ibidem altâ
voce , publicè 6c patenter ac inrelligibiliter per dilcretum virum magiftrum Arnaldum
Clari judicem fuum Petragoricenfein 6c Caturcenfem quandam litteram regiam ligillo
pendenti ejufdem domini regis iigillatam, cujus ténor fequitur in hune modum.

P H ILIPP U S Dei gratiâ Francorum rex Edoardo eâdem gratiâ Angliæ regicon»
fanguineo fuo tenenti ducatum Aquitani^, falutem. Cumnotorium fit 6c manifeftum
per rei evidentiam , adeo quod nullâ potèft tergiverfatione celari, quod homines de
Eaïonarcgni noftri, 6cc. Pline eft quod vobis ptæcipimus 6c mandamus fubpœnis quas

q potuilfis incurrere 6c poteftis, quatenus viceiimaxiieinllantis Nativitatis domini quam
vobis peremptoriè aftignamus ; Parilius compareatis coram nobis , licut debebitis 6c debe-
tis, 6c licut tantorum lacinornm 6c excefl'uum qualitas exigit 6c requirit, fuper præ-
didis omnibus quorum cognitio ad nos pertinet 6c prædida tangentibus 6c qnæ polfunc
fequi ex iplis 6c omnibus aliis quæ contra vos proponenda duxerimus refponfuri 6c juri
parituri, 6c quodjuftum fucrit audituri 6c etiam recepturi, lignificantes vobis tenore
præfentium quod live didis die 6c loco comparueritis, five non , nihilominus in eis
procedemus prout debdbimus veftrâ abfentiâ nonobftante. Adum Parilius die marris
ante feftum apoftolorum Simonis 6c ]udæ , anno Domini milleiimo ducenteftmo nona-
gelimo tertio. Quâ litterâ ledâ ibidem 6c expolitâ publicè ac pacificè afcultata, (4)
idem Senefcallus Dominus dixit ibidem patenter, publicè, 6c altâ.voce 6c intelligibili-
ter, quod nobiles viri dominus Guido de Nantolio 6c dominus P. Flotte Milites ejuf-
dem domini regis, 6c iplemet Senefcallus qui loquebatur , fucrunt apud Agennum

D anno prædido 6c die martis poft feftum beati Àndreæ apoftoli, ubi videlicet in domo
6c capitulo Fratrum prædicatorum ejufdem loci in prælentia domini Raymundi de
campana miliris, lenefcall. Agennen, pro dido rege Angliæ tenente ducatum præ-
didum ducatum tenentis ac multorum aliorum , tam civium Agenniquàm forenlium
publicaverunt, 6c per alterum eormn, videlicet per didum dominum P. Flotte legi
6c exponi feeerunt dilucidè 6c patenter litteram regiam fupradidam, 6c ibidem cita-
tam denunciarunt ex tenore prædidæ litteræ 6c quantum in iplis inlimul 6c quolibet
ipforum erat, citaverunt peremptoriè didum regem Angliæ tenentem ducatum præ-
didum ad vicefimam diem poft inftans feftum Nativitatis Domini Parilius coram dido
domino rege refponfurum, juri pariturum, auditurum 6c recepturum quod juftitia
fuadebit fuper contentis in littera fupradida, 6c quæ poterunt fequi ex eis. Et fuper aliis
quæ contra ipfum diffus dominas rex nofier , vel ejus curia , contra ipfum duxerit propo-

£ nenda juxta ejufdem litteræ contincntiam 6c tenorcm cum lignifîcatione, quod live ad
didam diem compareret five non, nihilominus in eis procedetur prout fucrit rationis.
Item dixit quod prædidâ litterâ ledâ 6c expofitâ in dido loco de Agenno , ut fuperiùs
eft exprelfum, 6c publicatâ per didos Dominos Guidonem de Nantolio, P. Flotte,
6c ipfum qui loquitur 6c intelledâ per didum Senefcallum Agenn. ut dicit ipfe Se-
nefe. Agennen. petiit fæpe didus Senefc. copiam didæ litteræ regiæ, nomine didi ré¬
gis Angliæ tenentis ducatum prædidum, quæ fuit libi concéda 6c fada, 6c iplam co¬
piant libi fadam videlicet litteram regiam libi traditam Ôc retinuit Senef. Agenen. præ-
didus. item dixit quod didi domini Milites 6c ipfe qui loquitur, præceperunt dido
Senefcallo Agenn. quod ipfe hujufmodi citationcm nuntiaret quam cito polfet dido
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régi Angliæ tenenti ducatum prædidum, vel domino Joanni de S. Joanne militi, qui, A
ut dicitur, locum fuumin Yafeonia tenebat, cai li ipfum inveniftent, iidem domini
& ipfe qui loquitur litteram prædidam præfentalïent 6e polie fuum fecerant quod ip-
(um inveniftent 6e eundem citatum dcnunciatcnt , 6e etiam citaftent juxta tenorcm
litccræ fupradidæ. Item dixit quod didi milites domini 6e ipfe qui loquitur mulca alia
dixerunt, fecerunt 6e præccpcrunt apud Agennum dida die pertinentia ad publicatio-
nem 6e citationcm prædidam, quæ in inftrumentis publiais luper his confedis pleniùs
continentur. Et his didis dominus Senefcallus non intendens recedere ut dixit à cita-
tione 6e publicatione prædidis fadis apud Agennum per didos dominos 6e per ipfum ,
fed potiùs in eis volens perliftere ut dixit. Nihilominus ex abundanti publicavit ibidem
citationem prædidam 6e pro citato denuntiavitdidum regem Angliæ tenentem duca-
tum prædidum , 6e eundem quantum poterat Ôe debebat citavit fecundùm formam

* & modum , 6e ad diem 6e locum contentos in littera regia lupradida , præccpitque
cidem Guillelmo deLonega, quod ipfe quàm citius citationem 6e publicationem præ-
didas nuntiaret dido régi Angliæ tenenti ducatum prædidum , vel dido locum fuum b
tenenti in ipfo ducatu ; 6e obtulit eidem copiam citationis 6e litteræ regiæ fupradidæ,
6e inftrumentorum prædidorum , quam copiam idem Guillelmus noncuravit habere.
Adum anno, die 6e loco prædidis, in præfentia 6e teftimonio domini Archambauldi
comitis Petragoricenlis, domini Guillelmi comitis Petragoricenlis, dominorum G.
de laForeft, Guillelmi le Bauche , 6e Geraudi de Engolilma militum, domini Helve

(a) al. de l’jrche. Porta abbatis fandi Afterii, magiftri Arnaldi Clari prædidi judicis PetragoricenlisCadurcenfis, magiftri Guillelmi Mefchi majoris Petragoricenfis , magiftrorum Gri-
maudi Sabbaterii 6e Bernardi Cazas notariorum didi domini regis, domini Helve
Placulphi Capellani de Ribayriaco, Helye Gausberti, Joannis de Vallibus, Helye de
Burdelia, Raynaldi de Sanzeto , pétri delà Brauda, Guillelmi Raimundi, Faiditi de
Engolilma, Pétri Garda 6e Arnaldi de Monteufes Domiccllorum, Guillelmi Guido- q
rris Bajuli Montis-Domc, 6e plurium aliorum prædidorum , 6e mei notarii infra feripti.
Poftque idem dominus Senefcallus acccflit perfonaliter prope villam de Liborna
anno prædido 6e die Sabbati poil prædidum feftum beati Nicolai ; & quia fîbi confti-
tit per relationem plurium, tam religiofarum quàm aliarum Ede dignarum perfona-
rum ,- 6e per rei evidentiam manifeftè 6e notoriè apparebat, quod fex naves vénérant
ôe étant in portu didæ villæ de Liborna munitæ tam Anglicis quàm Baïonenfibus,
qui multos infultus fecerant in villa 6e caftro Fronciaci, ut ea poflent capere, 6e qui gen-
tibus didi domini regis Franciæ apud Libornam accedere vel per mare illud tranfire
volcntibus inlidiabantur 6e infidiantur quotidie ; ôe ob hoc idem dominus Senefcallus
non poflet commode vel line magno feandalo intra villam prædidam intrarc, miftis duo-
bus ex fuis clericis nuntiavit Hugoni Gaxæ majori, juratis 6e Guillelmo de la Porta
præpolito didæ villæ pro dido rege Angliæ tenente ducatum ipfum prædidum, quod
ipfe volebat loqui cum eis, 6e quod ad eum venirent extra portam didæ villæ, qui D
major ôe præpolitus 6e aliqui ex juratis ad eundem dominum Senefcallnm extra portam
didæ villæ 6e prope eam venerunt, 6e ibidem eis exiftentibus coram ipfo, didus do¬
minus Senefcallus in prælentia mei infra feripti notarii 6e teftium lublcriptorum præ¬
didam litteram legi fecit, ibidem altâ voce, publicè, 6e exponi diligenter 6e patenter
per judicem fupradidum in præicntiâ 6e audientiâ didorum majoris 6e præpofiti, 6e
aliquorum exjuiatis êe plurium ex habitatoribus didæ villæ. Quâ littera ledâ 6e ex-
pofitâ ibidem publicè 6e patenter acpacificè afcultatâ, idem dominus Senefcallus dixit,
repetiit, publicavit, fecitque 6e præcepit didis majori 6e præpolito quæ fupra apud
fandum Aftcrium dixerat, publicaverat, fccerat 6e præceperat Guillelmo de Lonega
fupradido, ofterens nihilominus didis majori 6e præpolito copiam didæ litteræ regiæ
6e inftrumcntorum prædidorum quam ipli deliberato conlilio recipere noluerunt. Quod E
videns didus dominus Senefcallus tranlcriptum didæ litteræ regiæ ligillo luo pendenti
figillatum præcepit poni 6e appendi 6e clavellari in porta didæ villæ. Adum die Sab¬
bati 6e loco prædidis in præfentia 6e teftimonio Gerardi præpofiti, Raymundi Nadal,
magiftri Guillelmi Lomaniæ Senefcalli, Arnaldi d’Albarelc, Arnaldi d’Ayfches presby-
teri, vitalis Sicardi, Joannis de Marbes, Gauberti de Ravgada, G. Delpotz , Ricardi
de Colleftre , Guillelmi Barat, magiftri Pétri Boveti, domini Guillelmi de Engolilma
Militis, magiftrorum Grimaudi Sabbaterii 6e Bernardi Cazas notariorum didi domini
regis 6e plurium aliorum, 6e mei notarii infra feripti. Et cft fciendum quod didum
tranferiptum fuit politum , appenfum 6e clavellatum in dida porta didæ villæ de Li¬
borna , per quam portam intratur in iplam villam per viam qua venitur de Petrago-
ricino 6e Guiftres, per manum mei notarii infra feripti in prælentia 6e teftimonio didi
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magiftri Grimaudi 6c Pétri Rolfel fui nuncii, 6c plurium aliorum anno , 6c die Sub-
bati prædidis. Quibus actis prædidus dominas Senefcalius prædidis anno 6c die Sab-
bâti ivit perfonaliter de Liborna versùs fandum Æmilianum, de ibidem accedens 6c
videns quod ipia die mercatum fiebat in ipfa villa Candi Æmiliani, 6c confiderans quod
publicatio de citatio iupradidfæ , de alla quæ ibidem adurus erat folcmniùsôc magispu-
gis publicè fièrent in dido mercato quàm alibi, feceftit ad locum ubi didum mercatum
fiebat, extra muros rétro Monafterium didi loci fubtus quandam ulmum , de midis
duobus prædidis Clericis fuis infra villam Candi Æmiliani prædidam nuntiavit majori
de juratis ac Etbloni de Podio Guillelmo tenenti euftodiam didæ villæ pro dido rege
Angliæ tenente ducatum prædidum, quod venirent ad eum extra portam in loco mer-
cati prædido, qui Etblô non venir, licèt diutius effet expedatus, de licet*prædidis
Clericis qui duabus vicibus ad ipCum iverunt Cemel de Cecundo dixiffec quod veniret ;

B Ced Arnaldus Baraldi qui tenebat locum majoris, cum major non effet tune in villa præ-
dida, de plures ex juratis 8c multi alii habitatores didæ villæ ad ipCnm dominum Se-
neCcallum accefferunt de venerunt, ipfiCquc coram eo præfentibus* ac muîtis aliis qui
erant in mercato prædido , tam habitatoribus didæ villæ quàm foreniibus , fecit legi
de exponi didam litteram per didum judicem altâ voce, publicè de patenter. Quâlit-
terâ ledâ expofitâ de pacificè afcultatâ, idem dominus Senefcalius dixit, repcuit 6c
publicavit, fecit de præcepit didis locum tenenti majoris de juratis ibidem præfenti¬
bus quæ fupra apud fândum Afterium dixerat, publicaverat, fecerat de præceperat
Guillelmo de Lonega Cupradido, ofFerens etiam eiCdem copiam didæ litteræ regiæ de
inftrumentorum prædidorum quam ipfi rccipere noluerunt. Adum anno die Sabbati de
Loco mercati prædidis, in præfentia 8c teftimonio eorumqui fequuntur, Amaluini Ar-
taudi, Raymundi Arnaldi Monetarii, Guillermi Efcarlata, Heiye Arnaidi, Aymerici

q Tharis, Pétri Folco, HelyeFolco, Pétri Arnaldi Tharis , Pontii deGuyois, (a) Pétri
Reginaldi,Pétri Andreæ, Pétri de la Gracia, (b) Guillelmi Reginaldi, Pétri Bruni,
Raymundi de Cuyois ( c ) Senioris, Raymundi ejus filii, R. Vincentii, Helionis
Artaudi, Guillielmi Gaufridi, magiftri Pétri Artaudi, ELelve de Cuyois, ( d ) domi-
ni G. de EngoliCma militis , Guillielmi de EngoliCma Rotlandi , Campnulphi de
Pétri Giraudo Domicellorum, magiftrorum Grimaudi Sabbaterii, de Bernardi Ga¬
zas Notariorum didi regis domini de mei notarii infra feripti. Poftque cum
prædidus Etblo de Podio Guillermi tenens euffodiam prædidam non venilfet, idem
Dominus Cenefcallus volens , ut dixit , didam citationem publicare intra didam vil¬
lam de eidem Etbloni denunciare , fi ipfum videre de invenire poffet, acceifit per-
fonaliter ad portale didæ villæ quod eff prope domum fratrum præditorum loci ejuf-
dem ; de cum vellet ingredi per didum portale > audivit quod campana pullabatur ;
ad cujus fonitum, ut dicitur , congregatur populus didæ villæ , atque invenit in in-
grefiu didi portalis didum Etblonem tenentem euftodiam fupradidam cum magna

D multitudine hominum ibidem adftantium qui fe vellent opponere ad ingreflum præ¬
didum. Quod attendais Dominus didus Cenefcallus , de nollens facere aliquam vio-
lentiam ibidem in præfentia mei notarii infra feripti de teftium fubfcriptorum, ac
etiam in præfentia didi Etblonis de Podio Guillermi tenentis euftodiam fupradidam
de prædidorum hominum fecit legi, publicari & exponi didam litteram, de alia dixit
de fecit, de præcepit dido Etbloni quæ fupra proximo fecerat in mercato prædido,
de quæ præceperat locum tenenti majoris didæ villæ, de obtulit copiam prædidæ lit¬
teræ regiæ de inftrumentorum prædidorum eidem Etbloni, quam ipfe noluit acceptare.
Quod videns didus Dominus Cenefcallusmifit ad didam portam magiftrum Grimau-
dum Sabbaterii notarium fupradidum cum quodam tranferipto didæ litteræ regiæ fi-
gillo fuo pendenti figillato, ut in dida porta îlîud appenderet 6c etiam clavellaret; qui

E notarius ad didam portam veniens ut poftea retulit incontinenti ibidem invenit ibi
quofdam fervientes armatosqui non permiferunt didum tranferiptum in prædida porta
ponere,appendere, nec etiam clavellare. Adum anno de die febbati prædidis in loco
proximè dido in præfentia de teftimonio Domini G. deEngolifma militis, Raymundi
de Sanzeto, Rotlandi Rampnulphi, Arnaldi de Monteufcs, Helyede Bordelha,Ray-
mundi de Montaldo Domini de MoiiTehidano , Guillermi de Ingolifma , Guillermi
Guidonis Bajuîi Montifdome, magiftrorum Grimaudi Sabbaterii , 8c Bernardi Cazas
notariorum didi Domini regis, 6c mei Guillelmi de Vaffinhano audoritate regia in fe-
nefcall. Tolof. 6c Albienfi , Petragor. de Cadurcenfi, de earum reffortis publia notarii, qui
præmiffis omnibus præfens fui unà cum prænominatis perfonis de teftibus lupradidis, de
hoc præfens publicum inftrumentum manu propriâ icripfi, 6c in publicam formam

(a) al. deCurtis.

( b) a .de la Grœn&

(c) at.de Car iis

(d) al. de Curas.
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redegi/fignoque mco folito quo utor fignavi ad inftantiam & requifitionem prædi&i K
fenefcàlli unà cum Hgilo ipfius domini fenefcàlli quod hîc apponi fecit ad majoris
roboris firmitatem. Et nos lenefcallus prædi&us Petragoricenfrs 6c Cadurcenfis reco-
pnolcentcs 6c afferentes omnia prædida univcrfa & iingula elfe vera , prout pofita 6c
lcripta ac contenta funt, in præfenti publico inftrumento figillum noftrum eidem in¬
ftrumento apponi fecimus in fidem 6c ceftiraonium omnium pnemilforum. A&um
anno, diebus 6c locis prædidis.

ORDRE donne par Edouàrd T. roi d'Angleterre& Edmond fon frere ,

’SMOND filz du roi Henri d’Engleterre, à fon chier confin mon Tire Johan de

ks lettres ouvertes dudit nollre feigncur le roi en la forme que s’enfuit.

Edward par la grâce de Dieu, roi d’Engleterre, feigneur d’Yrland 6c duc de
Guienne,à touz ceux qui celles prefentes lettres verront, Saluz. Comme Efmon notre C
chier frere, nous a fait à Içavoir 3 que plaintes lont venues que nollre fenefchal 6c
autres de nos gents de Gafcogne ayent fait plulieurs defobéifiances 8c plulieurs tref-
pas à nollre ttès-chier feigneur Sc coufin le roi de France, 8c à fes minillres, laqueî
c-hofe nous difplet molt. Nous veilantz 6c delirantz que les chofes foient adrefeées 8C
amendées à fon honeur 6c à fa volonté , à celles choufes faire 8c complir donons 8c oc¬
troyons plenier poer à nollre frere avandill per celles prefentes lettres.Et fur ceo mandons
& commandons à nollre fenefchal, nos minillres Se nos autres gentz de lad. duchié que
es chofes delîufdites (oient obéilfantz à nollre frere avant dit, Se à fon mandement aulïint
corne à nous-mefmes. En tefmoing de quel chofe nous avons fait faire celles lettres
ouvertes fealées de nollre leel. Donné à Cantirbir le primer jour del moys de tq
jenver l’an de grâce 12,93. Par audorité 6c par la vertuëdefquelles lettres, nous vous
mandons Se commandons que vous 6c chafcun de vous, à celui ou à ceaux qui pur le
très-noble prince monfeigneur Philippe par ladite grâce roi de France vendrons es par¬
ties de ladite duchié, pour prendre 8c avoir la felïine des doumeines 6c des jollices on
xneien 6c fans meien deldit nollre feigneut le roi Se duc, és citez Se es chafleux, 6c es
villes de ladite duchié , 6c aront Se monllront par les lettres ouvertes deldit nollre fei¬
gneur le roi de France , mandement à ce faire.* Et à ceaux qui per eaux feront mis
à gardier 6c à renier ladite feiline, obeillcz Se faites obéir per tous lesbaillifs, prévoit,
challellains e maires des citées e des villées, 6c paries autres fouzmis de ladite duchié
de Guienne. Et ce faites en toutes maneres , corne vos amez le profit e le honor
dcldift motte feigneur le rei d’Engleterre. Donné à Paris lendemain de la Chandeleur
en l’an de nollre feigneur 1293..

------- E

C O NV ENTIONS de mariage , entre le roi d'Angleterre & rfAargue-*

P HE LIP P E par la grâce de Dieu , roi de France, nos faifons à fçavoir à tousque mariage eft parlé , traité e accordé entre très^ndble prince Edward par ladite

gleterre , icely filh 6c li heirs defeendens de Ion cors 6c mit li defeendent deldits

nux fen eJchai & officiers de jon duché de Guyenne 3 de fatisfaire le
roi de France dans les plaintes qu il faifoit d'eux d'obéir â ceux epuHl
envoyeroit

Janv.. & fcv.H93*

regrti A Kg:',
b'ymer ; t. 7

€ 19.

h Cla public ata J
mi A Kg:. & c> (j
mer : t. z. pag.

IL S. Johan, chevalier, tenant en la duchié de Guienne le lieu de nollre très-chers fei¬
gneur 6c frere Monfeigneur Edward, par la grâce de Dieu , roi d’Engleterre, feigneur
d’Yrlandduc de Guienne, 6c à lire Johan de Havering, chevalier ienefchal de
ladite duchié, 6c à tous les autres fenefehaus dudit nollre feigneur le roi 6c duc ès
parties 8c es terres de la mefme duchié, Saluz. Sachiez que nous avons receheu 6c veu

rite de France Jœur de Philippe le J5cL

A Cia pub lie ata
ngni Angl. &c.
üymer , tom. i. p.érc-

* ubiicata £ race r ° l d’Angleterre , feigneur d’Irlande e duc d’Aquitaine d’une part, e dame
Anrlf&c. Margaritc notre chier fuer d’autre lelonc les convenances qui s’enfuient.» O . ) • i . < « . /> % y • . T* /i i.. < . i » t

, tom. z. p • C’ell à lavoir que s’il avient que ladiéte Margarite ait filh malle, d’icely roid’An-

defeendeas,
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deftendens/deioiau mariage , foient de ficus ou de filles auront toujours en heritage 5aprcs

A le décès dudit roi d’Angleterre, la duchéc de Aquitaine, e fes appartenances, <& c .
-Qui en cë cas après le décès doudit roi d’Angleterre, demure aux hoirs mafiesou

femeles rois d’Angleterre comme partie de France , &c. .. < %
' Sauf &'retenu à nous 6c nos' hoyrs rois de France le reflortde la court dudit duc**

à'la noftre 6c l’autre fouverineté. royal , tek'comme nous l’avons fur les autres perse
de France , e four leurs fougies,' : • « * v . a
-Save e retenu a dit roi d’Angleterre 6c à-tous fes fucceflèurs ducs d’Aquitaine

tout le droit e toute la raifon qui li dits rois 6c (ui> fuëceffeurs duc d’Aquitaine , Péri
de France y par raifon de ladite duchée y ont ou pouvent avoir

Ce fut fait à Paris en l’an noftre feigneur mil deux cens quatre-vingt’treize au
mois de février. *

-■■■Ce mariage neut lieu qu'en 12, 5) 9 . • »» ■■ .■» o • r, 1
B . , . ' ' '

E X T R AIT S D E NJ N G I S.
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D

EX Angliæ Edvardus pluries 6c folenniter ad regis Francorum curiam citatus-
fuper injuriis 6c facinonbus quæ 6c quas gentes fuæ intulerant regis Franciæ ho-»

minibus de Normannia 6c alibi, venire concemnit ; fed ut fallente confcientiâ fraudii- Chr G it , de
lenciori confilio poffit iniquitatem perficere quam concepit, régi Franciæ mandalle,. N*»r* » s ..toi, t n
dicitur quod ci quittabat quot quot.ex ejus feodo poffidebat, putansillud 6c amplius V1* F s 8 7*
vi armorum acquirere , & fine homagio cujufcumque de, cetxro obtinere. : / ,

* > i . . { T * ». | 1 ; . »*
- S EÇOND E citation faite au roi d'Angleterre* t V -,

HILI P<P U S dei gratiâ Franciæ rex, diîedo magiftro Nicolao de Longo Pet-
tico, Clerico fuo faiutem 6e diledionem. Mandamus vobis quatenus Panlius •in*

piroximo- noft-ro parieamento fedente citationem 6e edidum noftrum palam 6C publicè *-~
îegatis, 6c fàciatis prout inferiùs continetur. Philippus dei gratiâ Francise rex, Ed- Actap»Mtc* re-
wardo eâdem gratiâ régi Angliæ confanguineo fuo lalutem. Cùm notorium fit 6c ma- [.pa^
nifeftum , 6cc. prout in priori citatione menfis decembris ufque hœc ver b a :) Super prædidis 6 j + . 635:.
autem omnibus, quæ in noftræ citationis edido contra vos propolito fpecialiter con- ff^f de ^ rtenne '
tinentur, jamdudum præcipiendo vobis mandavimus, fub pœnis quas ex prædidis in- r ■vriflres du p&r-
currere poteritis, veljam potuifl’etis incurrifle, quatenus vicefimâ die nativitatis Do- Ument %
minicæ quæ jamdiu eft præterita, quam vobis peremptoriè alfignavimus, quod coram
nobis, ficut debebatis, Parifius compareretis , 6e ficut tantorum facinorum 6c excdîuum
qualitas exigebat, fuper eildem quorum cognitio ad nos pertinet 6c prædida tangenti-
bus 6c quæ ex dis lequi poftent, 6c omnibus aliis quæ contra vos vellemus propodere
6c pofièmus ;• relponfürr&juri parituri, 6c quod juftum effet audituri 6c etiam reeepturi*
fignificando : vobis prædidæ citationis tenore, quod, five didis die 6c loco comparu e-ri vis
five^ non, nos nihilominus in prædidis procederemus , prout deberemus , veftrâ ablen*-
cia nonobftante ; ad quam diem non comparuiftis, ut debuiftis, nec poftea^ diutiùs
licèt expedatus; quare vos, exigentc juftitiâ,æoiitiimacem, repuravimus,':6£poftfimtrs
in defèdum. Præterea publicato prædidæ noftræ citationis edido,docum vèftiiümtune
cenens in-ducatu Aquitaniæ 6e in terris prædidis Senefcallus,; officiales-" 6 raliï'.miniftri
veftri , ac gentes veftræ prædidis facinoribus non ; contenu, prædidis'.raalis- accumulantes
horribilia«&nefànda,quofdâm Normannos qui morati fuerantin Burgo & Burdegalaper
decem annos &> amplius,-ob hoc {olùm, quia linguâ Gallicâ loquebantur,palam 6c publicè
inhumaniter occiderunt;quemdam exeis in commuai placia indrufta.quatuor dividantes,
fŸufta ipfa projecerunt in aquam. Quemdam etianufervientcmnoftrum miffum apud;viiè-
lam régale'm p'ro fuo officio1exercendo irre verent et f ugantes, 6e apprehailumab en manuiU
amputarunt eidem. Item quatuor hommes: in-noftrotfervitio exifteotes y »pro: cuftaml
tecipiendâ im^portu Fronciaci, in manu ndftrâitimoexiftente., accèdent es ad-fe inquæ<D--
dam^ naveni, quam Mercatorum elfe ffingebant.,quafi eis vellent cuftiuham folvere cônt-
fuetam-lupra »proram/naviv decolaotes., proditaonaliter occidaunt 1̂ iicmites.:rhoefaeù-
mus- ia*defpedu"regis,Franciæ 6c Carolici*(:^) .fnvtris fui. Gallruni xtiam.ke .Buzett^
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J*o HISTOIRE GENEALOGIQUE ET CHRONOL
( a) tune exiftentes in noftrâ gardiâ fpcciali expugnarunt cum armis, ceperunt, va-
ftarunt, deftruxerunt de combulferunt, de quofdam homines exiftentes in euftodiâ ca¬
bri didi Cuillicr {b) in manu noftrâ exiltentis, de fpecialiter duos fervientes noftros
ibidem pobtos ad euftodiam cabri ejufdem in noftri vituperium fufpenderunt. Inhibue-
runt etiam de publiée proclamari fecerunt, fub pœnâ fulpendii & ultimi fupplicii &
amiiTionis omnium bonorum, nequis fubje&orum veftrorum, in didis ducatu de ter¬
ris , ad nos, vel noftram curiam auderec appellare in noftræ fuperioritatis præjudicium,
de læbonem regiæ majeftatis ; quodque fi quis effet in didis ducatu & terris qui no¬
ftram partemvellet tenere feu nobis adhærere fub pœnâ capitis exiretde eifdem ducatu-
de terris. Item etiam quemdam nobilcm morantem in fervitio noftri marefeaili per nos
ad partes illas miffi decapitarunt inhumaniter de projecerunt in aquam. Quemdam
etiam notarium noftrum de Caftellanum noftrum Caitri Saraceni, de duos alios no¬
ftros fervientes per fenefcallumToi. litteratoriè milios ad Johannem de iando Johanne
militera , punc tenentem locum veftrum in Yafconiâ de in didis partibus, pro quibuf-
dam requifîtionibus ex parte noftrâ fâciendis , eoidem de hofpitio ubi fuerant ho.pi-
tati extrahentes , de intérim trados incarcérantes , circa mediam nodem quibufdam
nautisfeu marinarns tradiderunt> qui eos viliter trahentes perlutum duxerunt adnavem
ubi per novem dies captos graviter tenuerunt, in liberatione ipforum eorum bona per-
peram retinentes; & alios exceflus innumeros de nefândos> de horxibilia flagicia , ino*
bedientias , rebelliones , feditiones publicas,in noftri vituperium perpetrarunt , quæ
etiam adeo palam, de publicè de notoriè, de ferè in oculis feu confpedu quorumdam
ex noitris proceribus, de multorum ex noftris gentibus quos ad partes illas ex certis
cauiis & pro certis negotiis miferamus & tamdiu &z per taies perpetîrata fuerunt, quod
nullâ poilunt tergiverfatione celari, de quod non poteitis ignorantiam prætendere fü-
per iis probabiliter vel caufari ; immo veitris conniventiâ, fccintiâ de affenfu videtur vos
argui evidenter, de quafi inconvincibiliter apprehendi. Sic quod dida facinora viden-
tur fada fuiffe per propriam conniventi.un de conienfum veftrum , in noftræ fupe¬
rioritatis præjudicium , de læbonem regiæ majeftatis. Hinc eft quod vobis de veftrum
cuilibet præcipiendo mandemus quatenus viceiimâ die poft inftans feitum nativitatis
Domini , quam vobis peremptorié de fecundùm omnia erramenta affiguavimus , ad
quam vos adjornamus Parifius coram nobis , ficut debebitis , fub poînis quas poteitis
incurrere, de ficut tantortim fâcinorum de exceffuum qualitas exigit de requirit, fuper
prædidis omnibus, quorum cognitio ad nos pertinet, de prædida tangentibus , de quæ
poffent fequiexeis, de omnibus aliis quæ contra vos proponenda duxerimus relpôn-
ïüri, ac juri parituri , fecundùm omnia erramenta , de quod juitum fuerit audituri de
recepturi adjicientes cum incimatione , quod five diéfis die de loco comparueritis , bve
non , nos nihilominus fuper præmiilis contra vos procedemus prout debebimus, ve-
ftrâ abfentiâ nonobftante. Adum Paribus , die Mercurii , poit menlem Pafchæ, anno
Domini millebmo ducentefimo pionagebmo quarto.

A

B

C

D

I ’aUTEÜR de l’ancienne chronique de Flandre publiée par Sauvage & qui jvivoitvers 1 3 8o. a parlé aujji de la mefme citation du rot d Angleterre.
Il advint que le roi Edouard d’Angleterre eut moult le cueur enflé, de ce que le

roi de France tenoit aucunes parties de terre, qui avoient eité de dévoient eitre ben¬
nes, ainfi qu’il lui fembloit: de voyoil qu’à chef n’en pouvoit venir , s’iln’avoit l’aide
d’aucun des barons de par deçai de eftoit fa femme morre quieftoit bile du roi d’Ef-
paigne , de mere d’Edouard qui fut fécond du nom roi d’Angleterre, de de la com-
teffe de Bar. Si envoya l’évefque de Lincole, de le comte de Garangues au comte
Guyon de Flandres ; de lui portèrent lettres de creance du roi d’Angleterre : de fe traï-
rent à Wivendaie,où le comte Guy eftoit ,qui les receut honorablement. Si luy baillè¬
rent leurs lettres -, de dirent au comte, Ere , le roi a entendu que vous avez une bile , p
qui a nom Phelipe. Si vous prie que vous la lui envoyez. Car il la veut avoir à femme.
Quand le comte Guy l’entendit, il manda fes parens, de leur fut la dame promife*
de prirent la foi de la dame, puis s’en rallerent en leur pais: le comte de Flandres feic
moult grand appareil, pour envoyer fa bile en Angleterre* mais le roi de France feit
dire au comte ainb que ce ne tuft pas de par luy, que moult fe tiendroit le roi de France
mal payé, s’il envoyoit fa bile outre-mer fans prendre congé de luy. Parquoi fut tantoft
confeillé qu’il alaft vers le roi de.France, de menait fa bile avec luy: dont il feit que
fol. Le comte Guy de fa bile feirent leur appareil, de alerent à Corbeil: &là trouvè¬
rent le roi de la royne Jehanne qui eftoit fa femme. Le comte prit la bile de la mena
devant le roi, de lui dithre, voyez cy voftre coubne qui a pieu à Edouard d’Angle-
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DES PAIRS DE FRANCE. j6î
A terre, fi ne veut pas partir de voftrc royaume , fans prendre congé de Vous. Tantoft le

roi refpondit, en nom Dieu, lire comte, ainfi n’ira mie. Vous avez fait alliance à mon
ennemi fans mon feeu : parquoy vous &: elle demeurerez devers moi. Tantoft feit le
roi mener le comte au Louvre : & le tint en prifon &: là fille avec luy. Quand le roy
d’Angleterre feeut qu ainfi eftoit aie de fa femme, moult en fut iré ; & feit mander toute
la navire, & leur commanda qu’ils feiflént tout le pis qu’ils pourraient fur le royaume
de France, &: envoya en Gafcongne au lire Jehan de Labrct, & au feigneur de Saind
Jehan qu’ils feifiènt le pis qu’ils peufient fur le royaume de France.

Lecomte Guy qui eftoit en prifon feit tant traiter devers le roi de France, que fa
délivrance lui fut ottroyée par condicion , que fi jamais s’élevoit contre la couronne de
France, il &c tous fesentans &: tous fes aidans fuftent excommuniez du pape & de fon

j, autorité , & fur ce poind s’en retourna en Flandres. Mais fa fille eftant demourée en
en prifon, & voyant quelle avoit fi grand honneur perdu que d’eûre royne d’Angleterre
prit fi grande maladie au cucur qu’elle mourut. Quand le roi feeut que la damoifell
eftoit morte en prifon, il feit appareiller le corps noblement ,& fut enterrée au Corde¬
liers à Paris. En celle année fut né de laroync jehanne Loys le premier fils du raide
France, l’an mil deux cens quatre vingt de douze»

Quand le roi de France ouitles nouvelles &: complaintes qui de tous lez venoientdes
gens du roi d’Angleterre, moult en fut iré. Si manda tantoft les Vers de France , &: leur
monftra les injures que le roi d’Angleterre lui faifoit, de les conjura que droit lui en
diffent, ejr les per s jugèrent qu on envoya deux des per s au roi d Angleterre. Tantoft on y
envoya l’évefque de JBeauvois & l’évefqucde Noyon, &ne finirent, fi vindrenten An¬
gleterre : de trouvèrent le roi en un lien chaftcl, qu’on appelle Windefore. Là lui bail¬
lèrent leurs lettres,. & lui dirent ; Sire , les per s de France ont jugé qu'on vous adjourne fur

C les demandes que le roi de France vous fait , & nous qui fommespers de France vons y adjour-
nons , & que dedans quarante jours veniez» refpondre à cejie chofe.

Quand le roi d’Angleterre les entendit, fi leuFdit; allez dire à voftre feigneur que
j’iray, pluftoft que bel ne lui fera. Tantoft s’en rèvindrent en France, & dirent leur
relation a leurs compagnons. Ne tarda gueres après quçlcroi d’Angleterre feit appareiller
fa navire , & envoya Emond fon frere comte de Laiiclaftre qui avoit à femme la merc
de la raine de France, & le comte de Lincole, & le feigneur de Mortemer, & tout
plein d autres fèigneurs en la terre de Gafcongne ? lefquels aflembîerent incontinent
leurs gens, ôc allèrent aflfir un chaftel du roi deFïance qu’on appelloit S. Maquaire*
&c. ! V •
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COMMISSION donnée par Philippe le Bel pour citer le roi r i
^ d'Angleterre. - < • d vi. - d’ù

P HILIPPUS Dci gracia, &c. ( ut in fiperiore u/que ad hœc verba , læsionemRe gle Majestatis. ) Hinc eft qupd vobis vcftrum cnilibet præcipiendo^man-
damus, quâtenus ad ducatum Aquiçaniæ , fpecialiter apud Burdegàlam, Baïonam,
Agennum, & alias civitates de locadlidi ducatus,'de*quibus vobis expediens videbi-
tur, perfonaliter accedentes palam &c publicè in ccclefiis cathedralibus, &: aliis eccle-
fiis, aftiis & locis publicis earumdern ciyiçatum &: iocorum, de quîbus vobisAddebitur
expedire ex parte noftrâ * cum pereçnptu m didum. regetn Angliæ , ut? vicefimâ die

P poft inftans feftum Nativitatis; Dominf, :quam eidem,perempto: feiccundum omnia
erramenta afïignamus, compareat Parififs coram nobis ,<ificutdehebit, fubpœnisquas
potuit aut poteft incurrere, & ficut tantorum fadnorum & excefTuum qualitas exigit
& requirit, fuper prædidis omnibus quorum cogn'kio ad noS’pertinet, & prædidà
tangentibus, quæ poflunt fequiex eis, àc omnibus aliisfqùa&îoontra-iipfumpropos
nenda duxerimus refponfurus &: juri. pariturus fecundiuii omnia,jerfamenta, & quod
juftum fuerit auditurus & recepturqsriEjlicentesL'palam,, depubHeèài ccclefiislocis
prædidis, quod five didis die & loco comparuerit^five non, Nbsinihilominns contra
eum fuper præmilTis procedemus ficut debebimus.,,ipfiusrabfentiât nonôbftante. Hoc
autem noftræ citationis edidum in noftro palatio Parifius, noftrp. adhuc fedenre par-
lamento , palam & publicè proponatis. Adum aftno Doraiini millefimo ducencefimo
nonagefimo quarto. /
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A

EXTRA IT d’ une inflruélion du roi d'Angleterre â fes ambaffadeurs en
i: £Eraéce y; -portant quil â fait demander par les pers de France > que le roi
f lui reflituat la Guyenne quil avoit confifquee. , 1 . .

-,u • , ' ’ ’ 1 '
OS Mcflagcs dirount au roy de? France, noftre feigneur le roi d’Engleterrc,
feigneur d’Irlaunde ôc ducs d’Aquitaignc ; vous fift homage fur condicion, c’eft

ià içavoir, &c. . , *
Et .puis, lire, fi vous ad fait deux foiz rcquerre, par l’avant dit foun frere, dr U

tierce, foiz, par afcim des Paers de France , de par autres grantz feigneurs de voftre roïalme , ^
ique ià terre de.la duchée d’Aquitaine luy fuit rendue, de fa gent, que fount en voftre
^rreft délivrée, des queux rien- ne lui avez fait, dre. > .
f^i

■vCj ( y. v . • 1 • '

hETTRES des ambaffadeurs du roi d'Angleterre , touchant l'hommage
, ,r ’ 1 pour le duché & pairie de Guyenne. '

Tous, ceuz qui ces lettres verront, de orront, Johan par lafufterance de Dieu
_ _ eTefque' de.Wynceftre, Amé Cuens de Savoye, Henry de Lacy Cuens de Lin¬
coln, Ottes de Gràuntzon chevaler, meftages >de Kprocureurs de très-haut prince
Edward par la grâce de Dieu roi d’Engleterre, feigneur d’Irlaund, de duc d’Acqui-
taine, ialutz en noftre feigneur.. Nous feiions à fçavoir que comme por la reformation G
de la pees entre ledit noftre feigneur le roi d’Engleterre 1d’une part i de très-excellent
prince Phelippe par* cele même grâce roy de France d’autre partfuries defeords de
les guerres meuës entre cuz; nous & autre certain meflàges &: procureurs dudit noftrd
feigneur le roi d’Engleterre:, feufliens plufours foiz. de en divers lieuz affemblez ovefque
ie&meffages procureurs dudicroy de France1 en>fon nom de pur li d’autre part, en
la-bufoigne de la, reformacion^de, lampée s dcfufdice, dre. Item les procureurs de mefta-
ges dudit roy d’Englèterre à ce eftabli en noun deli de pur li comme pur duc d'Acqui-
îaine dr per de France , pur ladite duchié devient entrer defores en la foy de l’obeifîance
le roi de France, pur lefdites terres purement, fimplemcnt de fans condicion, en faifant
ferment de feaute ~én 1 aime dudit noftre feigneur le roy d’Engleterre, dre . Et lors
fera li dit noftre Eres li rois d’Engletçrre au roy de France homage lige iimplement ^
fans oondioion$ Home^dpics->Ü'Acqmtàigne'dr pers de* France pur-ladide duché , dre. Donné
à Paris le 20. may l’an de grâce 1305. W^vâv'ü

VT3

AUTRES lettres du 1roi d'Angleterre % touchant le mefme hommage pour
r .‘EfiÜiiJCi . IL* J J -GL J ' O 1le cLvcbt ^ pâme{de^uyenne. -: : t , y.c 'y y. t f

01
■j<y y: c.'Jcv '

u/:,:-ruiduq >3 f■ ... ;i. - * •. ,
5-ÉE'X-fùniverllspréfeiitesî littèras auditutis^véi infpe<fturis ? falütem.^Noverit uni-
^i.îvcriitrasiveftr^ quodin teformatione papis iMer i ex€ellentiilimum'principem do-

.minum'.Philippùm. regemiFrancisèjiiluftrem confanguineum moftrum cariflimum ex
'parce unâ^&jnos •ëxl^terâmuperdnitæ de firtnatà, dïiter cætera contineatur , quod
uiiasredditis, ôü-reftitutismobis àietiaitiihominibus afe fubditis rioftris, eivitatibus, caftris,
EurgÊs^villisyterrisj; ôDaliis imduçatu pr^diéfo ^quæ occafione guerræ* inter diètum
-regem FranGiai j&mos dudaim mdtæuin ipfius' tegis manibus extiterunt, legitimoque
àmpedimento^ceftànte.in fefto.iNativitacis-Bfeàftd Yirginis proximôpoft reformationenr
pads-prædiebe conveniffemusmuhr jdièto' rege^Franciç perfonaliter Ambiani ', ad com-
jplendum; de ifirmandurn unâ icuhî eodem regé ta que ad reformationem pertinent
:di£tç pacB‘d& ad faciendum^ eidemn'egi homàgium tanépiam dux Aquitaniœ drp^r Francm
'pro(ducatu..ptedibkoî,v^Ti.f . d'iidi cni:i o o-jjlon . a .g•..< * ' .•
ci^Daitumàpud Aider.27. «itefeptembris r anno Domini t fjQ4<'iFègni vero noftri 32.

TRAIFE
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TK AITE y fait entre Philippe le Bel O* Edouard I. roy d 1Angleterre > rc#-
r/« <2 Paris le zo. rnay 1305. par lequel ledit Edouard rentre en pojfejfion ,
du duché <& pairie de Guyenne , â la charge de venir rendre l'hommage
lige purement & fans condition , ou de le faire rendre par fon fils , no-
riobjlant la remijfion qu il avoit faite au roy & en fa main dudit duché
de Guyenne , confirmé a Boulongne le dernier Janvier 1307. par le roy
Edouard IL qui reconnoijl avoir performellement fait l'hommage au roy
Philippe fon pere > félon la forme des traite ^ de paix .

Î N nomine Domini amen, Hoc eft tranfcripcum littcrarum incliti principis dominiEdvardi quondam regis Angliç illuftris domini Hiberniç de ducis Aquitaniçfigillo
ejus pendenti in fiiis fericeis de cerâ viridi figillatarum fanarum de integrarum in fui
forma omni vitio & fufpicio carentium, pro ut prima fade apparebat, quarum ténor
fcquitur in hçc verba.

Edouard par la grâce de Dieu , roi d’Angleterre, feigneur d’Irlande Se d’Aquitaine ;
fçaclient tous prelens Se à venir, que nous avons vû de diligemment entendu à plein
lettres patentes , fcellées des fceaux, Jean évefque de Winceftre, Amé comte de Savoye,

' Henry de Lacy comte de Lincole de Ottes de Grandfon chevalier, contenans la forme qui
fuit. A tous ceux qui ces lettres verront de orront,] can par la fouftfance deDicu évêque de
Winceftre, Amé comte de Savoye & Ottes de Grandfon meffagers Se procureurs de très-
haut prince Edouard par la grâce de Dieu roy d’Angleterre, feigneur d’Irlande & duc
d’Aquitaine ,Salut en Noftre Seigneur. Nous faifons à fçavoir que comme par lare-
formation de la paix entre ledit noftre feigneur roy d’Angleterre d’une part, de très excel¬
lent prince Philippe par celle même grâce roy de France d’autre part, fur les deftors Se les
guerres mués entr eux, Nous Se certains meffages & procureurs de noftredit feigneur roy
d’Angleterre, fufîimes plufieurs fois en divers lieux affemblez avec les meftages Se pro¬
cureurs dudit roy de France, de plufieurs traitez eufient été entre nous Se lefdits au¬
tres meffages Se procureurs dudit noftre feigneur le roy d’Angleterre pour luy Se en
fon nom d’une part, de les devant dits meflâges Se procureurs dudit roy de France en

P fon nom Se pour li d’autre part; en la befongne de la reformation de la paix deffufdtte,
lefquiex traitez pour aucuns certains empcchemcns n’eftoient pas venus à effet Se à
fin defirée, à la par fin noftre fire le roi d’Angleterre devant dit délirant Se regardant le
coufmage Se la prochaineté du lignage qui eft entre li.& le roy de France, Se la grande
affinité Se l’alliance nouvellement faite entr’eux par mariage, comme celuy qui la fait
entre luy Se la fueur ledit roy de France, de celuy qui fe doit faire de fon fils aifnc
Se la fille dudit roy de France; Se pour ce que 1 alliance de l’un Se de l’autre foit plus
ferme, Se que li roy de France foit à noftre feigneur leroy d’Angleterre plus obligez
Se tenus Se meilleurs amis&i aidans, Se pour ofter les maux de les efeandes qui vien¬
nent de la guerre , Se pour le profit commun de toute la chreftienté Se le bon de
prochain fecours delà Terre-Sainte, nous a nouvellement envoyez &eftablis, &fpe-
cialcment pour pourfuivre Se mettre à fin ledit traité avec monfeigneur Lois fils du
roi de France comte d’Evreux, Robert de Bourgogne Se Jean de Bretagne, Se mon*

p feigneur Pierre feigneur de Chambly, chevalier Se chambellan ledit roy de France,
entre lefquiex meffages Se procureurs dudit roy de France pour li Se en fon nom, de
nous pour ledit noftre feigneur le roy d’Angleterre Se en nom de li, eft faite des ores
Se affirmée certaine pleine, entérinée, de ftable paix à durer perpétuellement à tou¬
jours pour eux de pour leurs hoirs, Se pour leurs 1fucceffeurs, de font toutes rancu¬
nes, injures, malveillances& haines delaiffées, remifes Se pardonnées du tout en tout
d’une part & d’autre. Et eft accordé par cette paix faifant, que li roy-de France doit
rendre dès maintenant Se reftituer par parole de par lettres audit noftre feigneur le
roy d’Angleterre ou à fes procureurs au nom de luy Se hommes Se fournis dudit
noftre feigneur le roy 4’Angleterre Se aux fiens toutes les citez , chafteaux ,
bourgs , villes , terres , rentes , fiefs , hommages , obeiffances, feigneunes de
toutes autres maniérés de juftice de tenances de de droitures Se d’autres chofès non
mouvables, comment quelles foient nommez, qui furent baillées au roy de France
ou à fes gens en nom de luy par le devant dit noftre feigneur le roy d’Angleterre ou
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par les Tiens, oa qui ont efté prifes par le roy de France ou Tes minute, ou Tes hom- Â
mes, ou fes alliez en guerre en la duché d'Aquitaine, en quelque maniéré quelles
avent efté prifes ou occupées, ou autrement foient avenues ou échues au roy de
France, ou aux Tiens, & qui à noftre feigneur le roy d’Angleterre ou aux Tiens dé¬
voient ou pouvoient avenir on efchoir Tur (es terres de la duché d’Aquitaine, euflènt
demouré en la main dudit noftre feigneur le roy d’Angleterre ou des liens, ceft à fça-
voir ce que il en tient prefentement en Ta main, 6c des autres chofes félon la forme
qui s’enluit de ce prelent accord.

.Item , les procureurs 6c meflages dudit noftre feigneur le roi d’Angleterre à ceefta-
blis & en nom de luy & Ÿ our 1*7 comme four ducs d’Acquit aine & fuir s de France four ledit
duché doivent entrer dez, ores en la foy & en lobeijfance le roi de France four lefdites terres
furement , fimflemcnt ér /uns condition , enfaifant ferment de feauté en lame dudit nofre fei¬
gneur le roi d'Angleterre , 6c auront les procureurs dudit noftre feigneur le roi d’Angleterre, n
du roi de France lettres de reftitution 6c d’inveftité deldites terres defluldites félon la
forme de cet prefent accord. Et pour bailler & délivrer parfait les citez } chafteaux,
villes , terres , 6c toutes autres chofes deflus nommées pleinement & entièrement, Se
pour ofter tous empefehement qui y pourraient eftre faits par privilèges ou pardons,
que le roi de France en eut fait ou donné en la terre ou autrement comment que ce
fuft, le roi de France envoira honnorable pere en Dieu, par ladite grâce évefquc
d’Auxerre, mon lire Robert duc de Bourgogne, & deux ou trois autres grans hommes
bons ôc fuffifans que le roi de France nommera dedans la quinzaine delà Pentecofte,
qui yeront haftivement es parties dudit duché, 6c laboreront loyalement en bonne foy
à ofter du tout en tout lefdits empechemens ; 6c partout la oii ils les pourront ofter, 6c
tous les lieux ou il n’aura point d’empechements, ils délivreront & feront délivrer en¬
tièrement brevement 6c Tans delay audit noftre feigneur le roi d’Angleterre ou à fes gens
pour lui, 6c quitteront 6cabfoudront en nom dudit roi de France , par exprès pouvoir G
6c commandement qu’ils auront fur les, citez, chafteaux, villes 6c hommes de quelcon¬
que eftat, dignité 6c condition qu’ils foient, de ferment, feautez 6c hommages qu’ils
ont faits au roi de France ou à Tes gens en nom de luy, 6c leur commanderont qu’ils
fâflent hommages, feautez 6c ferments 6c foient obeiftants au roi noftre feigneur le roi ‘
d’Angleterre, 6c à fes hoirs comme leur droiturier feigneur , 6c auih à fes hommes à
qui les terres feront rendues , fauf la fouverametè dudit roi de France , 6c fe aucuns des pri-
vilegcz ne vouloient retourner, audit noftre feigneur le roi d’Angleterre, ils mettront
diligence 6c peine à tout leur pouvoir 6c loyalement 6c en bonne foi à ce qu’ils y retour¬
nent ; 6c fe il ne peut eftre fait, ledit roi de France fera bailler 6c délivrer en tenure pour '
lefdits privilegcz audit noftre feigneur le roi d’Angleterre ou à fes gens pour lui en lieux
convenables, chafteaux , villes, terres , hommages, fiefs, rentes 6c autres tenuresmeil¬
leures 6c plus profitables, toutes chofes 6c conditions regardées fi fouffifament que 0
tous pourront voir appertement que li roi de France, à volonté 6c defir de parfaire la
délivrance, 6c de rétablir 6c délivrer audit noftre feigneur le roi d’Angleterre, ce que
demouroit à délivrer pour ledit empêchement, 6c qu’ils n’auraient pas la grâce du roi
de France fi entièrement qu’ils auraient en retournant en la main 6c en l’obei flan ce le
roi d’Angleterre pour le dommage qu’il y aurait, lefquelles tenures ledit noftre fei¬
gneur le roi d’Angleterre 6c fes hoirs 6c fes fuccefîeurs auront 6c tendront paifiblement
6c pleinement à tous les profits, jufques à tant que lefdits privilèges foient pleinement
retournez en la main 6c en l’obeiffance dudit» noftre feigneur le roi d’Angleterre; 6C
neantmoins ledit roi de France 6c hoirs, 6c fi fuccefteurs feront tenus à labourer 6c à
pourchaflicr en bonne foi au pluftoft qu’ils pourront que li devant dit privilège re¬
tourne à la feigneurie , 6c à l’obeiflancc dudit noftre feigneur-le roi d’Angleterre, de fes
hoirs 6c de fes fuccefteurs, fi comme deflus eft dit, 6c après ce que lefdits privilèges feront p
retournez en la main dudit noftre feigneur le roi d’Angleterre 6c de fes hoirs, fi comme ^
deflus eft dit, lefdites tenures qui foient baillées de par le -roi-de France à noftre fei¬
gneur le roi d’Angleterre, pour lefdits privilèges retourneront 6c doivent retourner
audit roi de France 6c fes fuccefteurs, c’eftà fçavoir, tout pour tout, partie pour par¬
tie. Et eft accordé que le roi de France fera rendre à ceux qui fe font tenus de la partie,
ou autrement aliéné en quelque maniéré que ce foit de leurs héritages 6c de leurs ter¬
res fe il ne peut autrement accorder à eux ;>& aufli fera-il rendre 6c délivrer les dons
6c autres chofes aliénées par lui 6c en nom de luy, 6c en domaine ou duché d’Acqui-
taine; 6c ne fe partiront lefdits gens durai de France envoyez en la duché d’Acqui-
taine du pays delà jufques à tant que lefdites chofes foient parfaites 6c accomplies,
pleinement 6c entièrement, quant à la délivrance des terres 6c au bail des tenures, fi
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comme deffus eft dit, 8c y aura gens pour ledit feigneur lç roi d’Angleterre, à recevoir

A la délivrance deidites terres : c’eit à fçavoir > nous Ame comte de Savoye, Henry com¬
tes de Lincole, 6e Othes de Grandionchevalier devant dit, qui laboureront loyailement
6c en bonne foi, tant comme en nous en fera, à ofter leldits empêchement^ 6c la ou
nous ofrera raifon félon la fommede ce prefent accord nous le prendrons 6c recevrons
prefontement 6c (ans delay loyailement en bonne loi, ôc le aucune defdites perfonnes
de l’une partie ou de l’autre eftoit empechée par mort ou par maladie, l’autre pour ce
ne laiflé mie à aller avant ce parfaire 6c accomplir les chofes avant dites en la maniéré
deftufdite. Et jureront ledit éveique d’Auxerre, li ducs de Bourgoigne 8c li autres que
li roi nommera, jureront en l’ame dudit roi de France par (on efpecial mandement,
8c auffi ont juré en leurs propres âmes fur les faintes évangiles, que toutes les chofes
avant dites pleinement délivreront, aftigneront 8c parferont en la devant dite maniéré
loyalement 8c en bonne foi, 6c auffi jureront les gens ledit noftre feigneur le roi d’An¬
gleterre en famé d’icelui noftre feigneur le roi d’Angleterre 6c leurs propres âmes ;

B c eft à fçavoir, nous Ame' comte de Savoye,Henry comte de Lincole 6c Othes de Grand-
fon , chevalier deffufdit, que nous lefdites chofes à chacune parferons 6c accomplirons
en la maniéré dcflufdite loyalement 6c en bonne foy.

Item, eft accordé que lefdites chofes premièrement accomplies, quanta la délivrance
des terres 6c au bail des tenures, (i comme deflus eft dit, les rois deffufdit fe affemble-
ront perfonnellement à Amiens, à la féfte de la Nativité de Noftre-Dame, en feptem-
bre prochain à venir, pour affermer, confermer 6c jurer les choies delTufdites, &lors
fera ledit nojlrefeigneur le roi d Angleterre au roi de France hommage lige , purement , fmple-
ment , fans condition , comme duc d’Aquitaine (fpair de France pour ladite duché , 6c ne peut
ledit noftre feigneur le roi d’Angleterre, delayer ne delaiiliera faire ledit hommage en
la maniéré devant dite pour cas pour dit, ne pour fait, ne pour chofe que aucune foie

G ne à venir puiffe ne(e pourra exeufor qu’il ne viegne lors perfonnellement, pour excu-
fation ne pour empefehement quel qu’ii (oit, fe n’eftoit par empêchement de maladie
de fon propre corps, loyailement 6c en bon foi, ou par empêchement de mer, ou par
autre loyal empêchement ou efloine fl apparent 6c li notoire, que tuit voit qu’il n’y ait
fraude ou barat ; 6c fe ledit empefehement aveignoit queja n’aveigne, monfire Eduard
fon fils y fera tenu à venir en propre perfonne, ô plein 6c fuffifant mandement 6c pou¬
voir de faire ladite feauté en nom dudit noftre feigneur le roi d'Angleterre, 6c de faire
6c parfaire toutes les autres chofes deflhfdites, 6c en nom d’icelui roi comme fon procu¬
reur à ce eftably fouftifament; 6c neanmoins ledit empefehement ceffant, ledit noftre
feigneur le roi d’Angleterre, fera tenu de venir perfonnellement le pluftoft qu’il pourra
bonnement pour faire parfaire 6c accomplir toutes les chofes deflufdites.

Item , eft: accordé que tous prifon 6c oftage (oient oftez , délivrez 6cquittes, 6c que
toutes maniérés de lettres 6c des temps obligatoires d’oftagemens d’une part 6c d’autre,
6c toutes autres lettres touchant la rendue du duché d’Aquitaine, faite par le roy d’An¬
gleterre en la main du roi de France, (oient tendues celles qui pourront eftre trouvées,
6c les autres annullées d’une part 6c d autre.

Item, eft accordé que toutes terres 6c rentesprifes, occupées 6c detenuës par achoi-
fon de la guerre des devant dits rois par le roi de France, ou par les fiens des hommes
6c fujets de noftre feigneur le roi d’Angleterre, foit l’églifeou d’autres perfonnes quelles
qu'elles (oient, foient dez ores, pleinement 6c entièrement rendues, 6c auffi les terres
6c les rentes prifes occupées 6c detenuës pat ledit noftre feigneur le roi d’Angleterre ou
par les fiens des hommes 6c fujets le roi de France, (oit d’églife ou autres perfonnes
quelles qu’elles foient dez ores, pleinement 6c entièrement rendues à ceux à qui elles
eftoient à venir.

Item , Eft accordé que ceux d’Aquitaine qui ont efté de la partie le roi de France
F en la guerre raviegne en la bienveillance 6c en la grâce notre feigneur le roi d’An¬

gleterre , 6c auffi que ceux dudit duché qui ont efté de la partie noftre feigneur le
roi d’Angleterre, en la guerre reviegne en la bienveillance 6c en la grâce du roi de
France ; derechef il eft accordé que le roi de France fera fon profit des acquefts,des
accrois & des amandemens qu’il a faits en la terre tant que il la tenue en fa main,
en baillant audit noftre feigneur le roi d’Angleterre tenant de condition fouftifament,
fauf ce que d’œuvres de maçonnages éede amendemens des édifices reftoro ne re-
compenfation ne fe fera. Et pour ce que toutes maniérés de deftors foient appaifiez,
6c que nulle manière de diflenrion ne demeure pou raifon du temps paffe entre lef-
dits rois, accordé eft que les paix anciennes faites 6c eues entre lefdits rois 6c leurs
fuccefleurs (oient fermes 6c fiables, 6e les avons affermées 6c conformées es noms def-
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dits rois de-çà ôc de-là , fi comme défias eft dit, ôc li dit niellages ôc procureurs au¬
ront pouvoir de prolonger ôc efioigner par commun accord ledit terme de la nativité
de Noftre-Dame , s’ils voyent que meftier foit, ou que le profit de la befogne le re¬
quière , à un autre terme que ils verront que bon iera. Lelquellcs choies a chacune
d’icelles, fi comme elles font defius divifées, nous accordons, voulons ôc agréons, ôc
promettons loyallement en bonne foi , comme meflagers 6c procureurs dudit noftre
feigneur le roi d’Angleterre, pour lui ôc en nom de lui, 6c pour fes hoirs 6c les fuc-
cefleurs, à les garder tenir 6c accomplir fermement 6c loyallement à toujours, fans
venir encontre par quelque raifon ou autre caufe en temps à venir , 6c que nous le
ferons ratifier , agréer ôc approuver par noftre dit feigneur le roi d'Angleterre, ôc
de les jurer en s’ame, ôc de le donner fes lettres ouvertes, contenant toutes les cho¬
ies defiufdites ; 6c de toutes ces choies nous avons fait 6c donné en nom dudit fei¬
gneur le roi d’Angleterre, ôc en l’amede lui ferment corporel aux faintes évangiles ;
en la prefence defdits meftages ôc procureurs dudit roi de France-, en témoin de la¬
quelle chofe nous avons fait mettre en ces lettres nos propres (ceaux. Donné à Paris
le vingtiefmc jour de mai, en l’an de grâce mil trois cens ôc trois.

Et nous Edouard roi d’Angleterre, feigneur dHirlande, 6c duc d’Aquitaine de¬
vant dits, toute la teneur defdites lettres plenement entendue ôc confidere'e, eue dili¬
gente délibération fur ce , toutes les chofes defius écrites contenues efelites lettres,
voulons, loons, ratifions, approuvons ôc confermons de certaine fcience, 6c toutes 6c
chacunes de ces chofes innovons par ces prelentes lettres , 6c promettons & pour
nous 6c pour nos hoirs 6c nos fuccefleurs rois d'Angleterre 6c ducs d’Aquitaine, tou-
rcs 6c chacunes chofes fufdites, complir, tenir, garder à toujours loyalement, ferme¬
ment fans jamais venir encontre par nous ou par autrui ; & ce avons nous promis 6c
promettons expreflement, loyalement 6c de bonne foi , ôc par ferment fait fur ce en
l’amede nous ôc en noftre prefence , par noftre amé 6c féal Henri de Lacy, comte de
Lincole prefentôc ayant de nous fur ce expreflement plein pouvoir ôc efpecial mande¬
ment. Eft encore à fçavoir que nous à noftre très-cher feigneur 6c pere Philippe par
la grâce de Dieu, roi de France devant nommé , avons perfimnellementfait hommage ,
félon les fourmes des paix 6c des accords faits par meflages ou procureurs, ou autre¬
ment entre ledit feigneur le roi de France devant dit ôc fes devanciers les rois de France,
6c noftre cher feigneur 6c pere Edouard jadis le roi d’Angleterre, 6c fes prédécefiéurs
rois d’Angleterre 6c ducs d Aquitaine , 6c avons encore fait audit noftre. feigneur le
roi de France hommage pour le comté de Ponty , tout ne fut-il rien d’icelui hom¬
mage de Ponty contenu ne mention frite efdits paix 6c accords ; en témoin defquelles
chofes nous avons fait mettre noftre feel en ces prefentes lettres. Donné à Boulogne
le dernier jour de januier, l’an de grâce mil trois cens fept , le premier an de noftre
regne.

Et ego Joannes de Crocaco c 1erieus Suejfionenfis diœcefis apofiolica publicus authontatc no-
tarius prœfens tranjfumptum ex dittis litteris onginalibus fumptum , cum eifdem litteris un a
cum aifereto viro Guillelmo clerico diftœ Suejfionenfis diœcefs diligenter (fi fidéli¬
ter contuli , & quia utrumque concordare inveni , hic manu propria fubfcripfi fignumque menm
pma cnm figillo curU Parifienfis inferms appenfô appojui confuetum rogatus. AStum apud San -
clum Germanum de Pratis jujla Par if us in domo quam ïnhabito anno Domini 1345. hidictione
mdecima menfts augufii die xv 1. pontifeatus domini papœ Clementis VI 0 . anno fiectmdo.

Et nos ojfictalis curiœ Parifienfis litteras dictas originales fupraferiptas diligenter vidimtis (fi
injpeximus , (fi m tefiimonium vifionis figillum ejufdem curu prœfenti feripto

five tranffumpto una cum figno , (fi fuferiptione diclt notant pnblici duximus apponenàim.
Datum ut Jupra.
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LITTEKÆ Edvvardi IL regis Anglia , fieneflallo V’afconia de in ter eflen-
do parliamentis Francia pro defenflone jurium ducatus Aquitania.

1519* | EX fenefcallo fuo Yafconiæ qui protempore fuerit falutem. Ad ver tentes ex de-
-r Überato confilio pro noftrâ ac fubditorum noftrorum ducatus prædiéli utilitate

ôre ex P cc^ ens 5 quod in parliamentis Franciæ fenefcallus nofter Vafconiæ, qui pro
/ tempore fuerit, perfonaliter interfit , 6c tum per ejus induftriam ôc potentiam nego-
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tia Nos 8c ftatus ducatus prædidi tangentia confultius dirigi potemnt 8c melius dc-
Â fenfari. Yobis injungimus 6c mandamus, quatinus ad parliamenta prædida cedante

impedimento perfonaliter accedatis, pro defendone nollrorum jurium ibidem appod-
turi curam 6c diligentiam quas poteftis, 6c dforfan ex aliquâ causa légitima id facere
non poftitis, tune taies 8c tam difdcientes petfonas ad parliamenta ilia loco veftti tranf-
mittatis, quod per iplorum infufdcientiam non contingat jura noftra periclitari quo-
quomodo. Datum apud Eborum 4. die decembris.

On peut voir aufi dans le mejme troifiefme vol. du Rymer pag' 1 . d’autres lettres qui
affignent au mejme fenefchal cinq mille livres d appointemens , a condition quil ajjijlera à.

Jès dépens aux parlement de France lors qu'il fera necejjairc. Voyez, ibidem t. 1 v.p. 238 .

^ On a déjà rapporté ci-defTus fous les années 1255)' 1286. 8c 1307. quelques pièces
touchant lhommage que les rois d’Angleterre dévoient rendre au roi pour leur du¬
ché pairie de Guienne , lors de l’avenement à la couronne des rois Philippe le Long ,
Charles le Bel 8c Philippe de Valois , le meme hommage fut demandé, après quelques
délais; il fut rendu à Amiens en 1329. On peut voir à ce fujet pludeurs titres dans

e recueil de Rymer , on en donnera feulement ici quelques-uns.

De homagio pro ducâtu Apuilanïa pr a flan do -per regem Anglia ducem &

noftram prudentibus viris Johanne Abel milite, 8c magidro Richardo de Burton le- Bymarasia pu-
gum profedore ambadatôribus feu nunciis ex parte cariÛimi fatris Edwardi regis An- bln^regmAnghs. t
gliæ ducis Aquitanu fidehs noflri ad nos midis , auditis in prælenciâ noftra , neenon tom '
exeufationibus ex parte ipfius ducis nobis per eos expodtis , fuper eo quod ad nos ad
mandatum noftrum causa præftandi nobis homagium pro dido ducatu 8c aliis quæ à
nobis in regno noilro Franciæ tenet in feodum, ad præiens fe conferre nonpocerat,
nec hadenus potuerat certis cauds. Quas exeufationes ( cum didi îegis fratris nollri
aliqua impedimenta fentiant) licet nobis tam causâdidorum impedimentorum, quand
non adventus ipfius fratris noflri non modicum difpliceant, admidmus tamen eafdem.

p Et ideo nos ad ipdus ducis fupplicationcm per ipfosnuncios nobis expodtam , dilatio-
nem 6c refpedum veniendi ad noftram præfentiam pro dido homagio nobis præftan-

-'** do 6c aliis quæ caufa hujufmodi tenetur nobis facere faciendis, dicio duci hiis præfenti-
bus concedimus ufque ad noftræ fuper hoc beneplacitum voluntatis. Volumus tamen
quod infra feftum proximum nativitatis beati Joæannis Baptiftæ. certos 8c fpeciales
nuntios ad nos mittat, cum audoritate 8c plenariâ poteflate præftandi nobis ex parte
ipfius ducis 6c pro ipfo ddelitatis debitum juramentum pro ducatu 6c aliis prædidis,
neenon cum litteris ipdus ducis per quas condteatur nos ad ipdus fupplicationem , di-
dum homagium 6c alia prædida nobis præftandi dbi conceiTiflèdilationem prædidam.
ïn cujus rei teftimonium præfentibus litteris noftrum fècimus apponi ligillum. Adum
Paridus die deeimo quinto Aprilis, anno Domini millednio trecentefimo leptimo de-
cimo.

M AGNIFICO principi domino Philippo Dei gratiâ régi Franciæ 6c Navarræ 1 3 1 8. :illuftri fratri (uo chariflimo, Edwardus ejufdem gratiâ, 6cc. Salutem,6cc. ad —
vota (ucceffus profperos ac felices. Pro quibufdam negotiis nos tangentibus venera-
bilem patrem A. Herefordenfem épifeopum 6c diledos 6c ddcles noftros Johannem rom • 3.
Abel militem 6c magiftrum Richardum de Burton clcricum , ad veftram præfentiam
duximus deftinandos. Veftræ ferenitati afteduodus iupplicantes , quatenus præfatos
epifeopum, militem 6c clericum, conjundim 6c dividm velitis gratiofe admittere , 6c

parem ejufdem ducatus .

C HI LIPPU S Dei gratiâ Francorum 6c Navarræ rex, univerds præfentes lit- 1317.
teras infpeduris falutem. Notum facimus quod accedentibus ad præfentiam --_

E

Ad regem Francia fuper dilatione

Lomé Zlf
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eis ac duobus eorum in hiis quæ vobis ex parte noftra expoluerint vivâ voce fidem \
credulam adhibere. Ad -hæc de eo quod^excufationem non adventus noftri nuper ad
vos fuper exaétione homagii 8c aliorum vobis fàciendorum pro ducata prædiéto 8c aliis
terris quas de vobis tenere debemus in partibus tranfmarinis , vobis ex certis cauiïs
tune expofitis.gratanter admififtis, 8c dilationem fuper hiis concefliftis, veftræ exccl-
lentiæ grates referimus Ipeciales. Datum apud Wellmonafterium 16. die junii.

JD IVEKSÆ potefiâtes & litterœ fuper homagio régi faciendo.

R E X univerlîs præfentes litteras infpeéturis falutem. De fidelitate probatâ 8ccircumlpe&ione providâ dile&orum & fidelium noftrorum venerabilium patrum B
W. Exonienlis 8c A. Hereford epifeoporum ac magiftrorum Robcrti de Baldok ar-
chidiaconi Midelfexiæ & Richardi de Burton clerici, plenam fiduciam reportamus re-
cognofeendi pro nobis & nomine noftro magnifico principi domino Philippo régi
Franciæ illuftri homagium pro ducatu nojlro Aquitaniœ , juxta formam pacum inter ipiius
domini regis &: noftros anteceflores fàdarumper nos fàciendum præfatis epifeopis ar-
chidiacono 8c clerico, omnibus tribus 8c duobus eorum , plenam tenore præfentium
concedimns poteftatem. In cujus, Datum apud Eborum vicefimo quarto die
maii. Voyez aujji ibidem pag. 773.

SAZAF-COND7VIT donne far Philippe le Long a Edouard roi d’Angleterre » q
pour venir lui faire hommage du duché d?Aquitaine*

P EU LIP P E par la^grace de Dieu rois de France 8c de Navarre: A tous nos juRticiers 8c fubjisz, Salut. Gomme noftre très-cheres freres Edward rois d’Engle-
terre duz d’Aquiteing entende à venir vers nous, il corne il nous fet à Içavoir, pour
certaine choie'qui délirent la prefence, fçavoir fâvouns, que nous audit roi donnons
8c odroyons celle foiz de certeinne fcience & de grâce efpeciale, fauf&fehur conduit
pour lui, pour fes gens, pour la mefnie 8c pour la compâigne, .pour leur hernoys 8C
leur biens touz ; 8c en allant, venant 8c demorant parmi noftre Reaurne 8c en retournant
arriéré tant que il ferront en noftredit royaume avons pris 8e prenons ledit roi, fes
gens, mefnie 8c compâigne -, leur hernoys 8c leur biens touz en noftre fauvegarde 8c
protedion fpecial, 8c voulons que noftredit conduit durant, il ne foient 11e peuftenteftre
.pris, chalongié, grevé , molefté ou empefehé en perfonne ou en biens pour guerre , J}
rebcllioun, defobeiflanceou pour autre meffait quelque il foit, que il ayent fait en temps
pafie, ne pour guerre que il ou aucuns d’eux en leur perfonnes ayent vers autruy, ne
.pour debte ou obligation que le qe elle foit pour feigneur, pour cours de ville 9 ou pour
perfonne lînguliere-fait de foire de Chaumpagne, de Brie, ou d’autre , ou pour autre
caufe qele qe elle foit, aucune delques aujour de huy, 8c fe ilavenoit queja n’aviegne
que c’eft conduit durant, li rois ou fes gens deflufditz , ou aucuns de euz, ou leurs
chivaux ou leur biens feulfent empefehié par maladie ou autrement parquoi il ne peuf*
fent lour dites bufoigne faites retourner en leur pays 8c yfler de noftredit royaume, nous
voulons que eus einli empelchiez cis conduit vaiile jufques à tant qu’ils puiffent bon¬
nement lenz fraude eftre en leur lieus, 8c que luy diz roi d’Engleterre foit de tout ce
creuz par fa limple afîertion. Si mandons 8c commandons eftroitement à vous & à £
chcfcun de vous, que durant le terme de ceft conduit audit roi, fes gens, mefgnie , 8c '
compagnie, hernoys 8c biens, ne faciez ne foeffrez à faire, gries, injures, moleftes ne
violences, ainçois les laiftez paiffblement dàuns arreft, 8c lenz empefehement, aler,
venir, demorer 8c retourner en leur pays en la maniéré dellufdite , 8c lour oftez touz
empefehemens qui countre la tenour de ceft conduit leur feraient fait, non contref*
trant autres lettres empêtrées au contraire. En tefmoing de quele chofe nous avons
fait mettre en ces prefentes lettres noftre Icel. Donné à Paris landemainà.Pafques Flo-
lies, Fa# de grâce mil trois cens dix 8c neuf
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des pairs de France. $69

dZJTKE SÀVF-CONDVIT .

P HI LIP P E par la grâce de Dieu rois de France de de Navarre : A tous nosjuf-ties de fubgez aufquelles ces prefentes lettres venront, falut. Comme noftre très-
chier frere Edewart rois d’Engleterre de duc de Aquitaine entenat à venir à nous, &Cc.
Prout fupra de dat. 1. april. ufÿue hœc ver b a , &c. Donné en l’abby de Noftre-Dame la
Royal-de-lès-Pontoife le 1 i.jour de juing, l’an de grâce 1320. par le roienfon grant
confcil. Duppl.

B informacioun > dount les lettres le roi envoyer^ as fufferit ^ fount
mencioun , s'enfuit .

I E roi de France ne poet par refon en la duchee rien chalenger à celle foitz pardefaut de homine par les refons luthefcrites. Frimer pur ceo qui à homage faire
à lui nous nefuilmes unqes femonsne garniz .Jtem , toet eull ledit roi de Fraunce q’ore
eft en fon tems avant ces houres purpris fur nous en noftredite duchee , terres, fraun-
chifes, jurildi&ions, de nos autres droitz en moltz des maners par volunté de tortevou-
fement de auxint hors de la duchée en noftre ille de Olyroun , de nous lui eoms plu-
fburs foitz humblement requis de fait requer loeftifumtement, q’il adrefeeat ou fait
adrefcer deuement lefdites duretes ; proteftauntz de ofîrauntz nous eftre tôt dis prefts

^ d’efter à droit en fa court des chofes qui nous toucherient ou puillont toucher par caufe
de noftredite duchee folonc lei de euftume. Il n’ad voulu ce faire , mes en aggreaunt les
les duvetées en cea à tort de fauntz caufe. Banni fo holl fur noftredite duchée, clpe-
cialement fur noftre chafteide Mounpelat en ladite duchée de nous ce oy tauntoft man¬
dâmes à uy par nos melfagez, ed foeftifiunt poair, humblement requerrantz q’ilvoulift
retrerre de repeller fon ban &fon hoft. Et s’il euft nulle qudlion ou querelle vers nous
ou les nozpar caufe de ladite duchee, ou del chaftel avanc dit, luy pluft mettre là en
fa court devant les pers ace appeliez, de nous ferions preftz d’efter à lour egard feionc
lei -de euftume, eftre ce nous luy oftrifmes que nous eftions preftz de Eure à lui quant
que devenons faire efpecialcment homage ( mes q’il retrefeift de repellaft Ion hoft de
fon ban d-elfufdits ) de nos aftignaft certeins lieu de jour convenables de leurs, de nous y
ferions voluntiets à faire nos devers, de toeteufllens donez à nos Meifages foeflifent poair
d’accepter tieltzjour de lieu, il n’ad voulu ottreier nozdites requeftes, n’aicune d’ice-

I) les, & nouspurtaunt n’avons lefîe qui nous 11e li eoms fouventz foiz puis requis ode
tote humilité de totereverence qui lui pluft ottreier à no.uz de à nozditz requeftes, de
fpecialement qu’il voulift retrere fon hoft de fon foeftrir de tieles maneres de grevaunce
de ban, qui les chofes puilfent eftre trées paifiblement par tretée ou louaux par les pers
en fa court corne il aftiert, de fur ce alfgner nous jour de lieu convenable de leur, à faire
ce qui faire devenons, corne il eft deftiifdit, queu chofe il n’ad volu nul temps oyer ,
ne ottreier, ne ne vouleit elcouter nos meifages, mes fodainement fans nul garnife-
ment £ft prendre entour-la fefte de la Nativité feint johan le Baptifte darein pafte noz
gentz en là terre &: mettre en prilon de les détient, de fift mettre garde fur toutz les
entrouez de fa terre, de deftendre l’entrée des Engleys, comme de les ennemies de
lift mettre à là main noftre Counte de Pontif , de puis lui biafmes aver envoyetz
folempnes meifages, evefques, comités de antres grantz de noftre terre, pur avoir fait
à lui tote l’onur de reverence qui -faire puifioms de tretee depees de d accord d entre
nous ; fi luypriafmes moult decuer q’il-nous euft donner foeftifant conduit pur noz¬
ditz meifages de feurement aler &reteurner, queu chofe il ne vouluit ottrier ne faire,
de unquore pur defir d’avoir peès nous entendantz q il efcutercit de orreit Ion homme
lige, de meime lienvealmesà lui par le hre de Suilly Ion homme lige ( qeftoit dont par-
devers nous ) enfemblement od un des noz, de lui oftrimcs tant cie humilité, tant de
fubjcétion qu’il fembleit à plufeursqui turna pertie à disheritefon de nom , de qui nul
homme ne l’euft refufez de refon. Et outre lui requiefmes que fi ne lui pluft tenir
tretée ad nous ne od lex noz , q’adount voulift alfentir qui les debatz fui lient mis par
aftént des parties, devaunt noftre faint piere le pape corne privée , lage de droiture elle
parfone de par lui fuilfent apeilées. Et quant ilavoit oi ledit lire de Suylly , il ne luivou*
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lut rien ottroier ne refpoundre 6c noftre meflage qui eftoit en fa compaigne lidit rois ne A
voleit voer n’efcuter, einz ni eut tant regard à noz offres 6c requeftes avant dites, ne
à les alliaunces 6c afftmtées qui font entre nous. Pendantes fur lefdites chofes tiele par-
îaunce, de laquelle nous fiaimes tant, auxi corne nous famblat que nous devioms nous
ne meifmes force en noftredite duchée , ledit roi ad enveez en meifme la duchée grant
•efforce, y ad occupez fur nous citées, villes, chafteaux 6c terres plufures, 6cc. de jour
en autre s’efforce à ce faire. Parquei ledit roi de Frauncenc poet fus mettre à nous de-
faute , de fi corne touzjours fuifmcs, foumes 6c ferrons preftz à faire à li quau que faire
devrons. Anno 132.4* ( Rcgnique 18.)

LITTEKÆ ejufdem Edwardi regis Angliæ ad duce?n Britaniæ , de rege 3
Franciæ frocefijum fine de bit û ftræmunitione aggravante , & jura ac fræ~
rnoativnt'm h/iritm?. mmlante.

li comme il affereit, nient eant regard à les peès affermées entre lui 6c nous 6c nos
aunceftres, & as autres aliaunces par confanguinité , affinité , mariages 6c en altres
moltz des maneres faites, ne à les foueners 2c grauntz purfuites de peès que nous avoms
faits vers lui, ne à l’eftat de parentée, ad enuée contre nous de guerre en noftredite
duchiée fodeynement fun uncle fire Charles 'od graunt hoft , lequel lire Charles eft G
meu contre nous, Dieu fcet purquei, 6c nous entendoms que vous 6c plufours au¬
tres l’entendez , 6c ad purpris illoeqes fur nous par force de guerre plufours noz '<
terres en Ageneys, 6c deftruit noz terres 6c nos poeples celes parties, 6c ad ja affege
noftre chere frere fon neveu Edmont comte de Kent en noftre ville de la Rieule, 6c
s’afforce à purprendre fur nous tote noftredite duchée à tort 6c faunz raifon , & en*
countre le droit & la prérogative des piers â mal cnfaumple pur temps qeft à venir , & en
perpétuel fervitute à teftat des piers. Et cornent que ledit roi de France fuppofè 6c die
que nous avons efté deuement requis à faire homage, ne 6c l’avons voulu faire ( fauvée
fa reverence) nous ne fufmes unques requis, comme eftre deuiïiens , ne ne l’avons
peu faire pur les grauntz notoires injuries 6c durefees q 5il nous a fait puis la Paske D
en cea, de quel temps il ad per diverfes foiths fomountz 6c bannitz fon hoft fur nous
à notredit duchée 6c pat aillors, ne unqes devant nos piers en la grant chaumbre , comme
affereit , nnques procès nejleit fait contre nous fur lefdites chofes , ne nous riy efieions à ce ap¬
peliez. Parqui nous vous priorns & requérons que pur tefat des piers fauver & meintenir

pur juftice , voiliez eider ou par voye de requefte vers ledit roi de Fraunce, ou
par autre voye convenable folonc voftre bon confeil, corne lefdites durefees 6c tortz
à nous faites puiffent ceffer, 6c l’eftat de parauté puifte eftre maintenu, fi comme il
affiert, def corne chef un pier eft tenu autre eider en droiture gr vérité à la faueté de l’eftat
de paraute,que ne perifle ne defehete hontoufèment, 6c de q’ii vousplerra faire nous
voiloietz remainder fi-toft comme il vous plerra. Don. à Porceftr. le é. jout d’odobre
ann. 132.4. ( Regnique 18.)

Î NFORMATIO pro rege Angliæ 6c duce Aquitaniæ fuper fado inter regemFranciæ 6c ipfum, ad finem quod contumacia feu defedus fibi non debeat imputari
P ro E*oma gi° fuo rc gi Franciæ nondum fado : nec per eum ftat quominus pax fit inter

* > _. t.. _: „ • _ . i _ _. a _ r _._ • i i • ^ \

fefhone exiftens, nunquam fuerat ex parte regis Franciæ citatus vel præmunitus ad
homagium faciendum, licet hujufmodi citatio feu præmunitio in aliquo folempni loco
ducatus fieri deberet, quemadmodum tempore celebris memoriæ Philippi ultimi re-

6 . 0 CT 0 B. 1314, I E roi au duc de Bretagne cofm & pier de France. Saluz , très-chere cofin tôt foit-ileu 6c ufé 6c c’eft refon que tous les debatz & queftions entre le roi de France & nul des
piers touchant leur fiedz devient eftre triez en la grant chaumbre de Paris devant les piers &
par eux a ceo appeliez : uepur quant le roi de France voluntrievement & faunz caufe (fauvée

Rymer a£ta publi¬
ait regni Angli&,
Um ' 4- P-9+-9S' par eux a ceo appeliez : ue pur quant le roi de France voluntrievement & faunz caufe (fauvée

fa Lrever ence ) & faunz quecunque procès faire meement devant les piers en la grant chaumbre y

CED Zd JL, A regis Angliæ faftæ & cardinalibus
fit tnentio.

tranfimijfia , de fuâ fuftra
E

eos, fedquod idem rex Franciæ ipfum de guerrâ profequitur indebite 6c minus juftè-
Imprimis pro eo quod idem rex Angliæ 6c dux in ducatu inveftitus 6c in ipfius pof-
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DES PAIRS DE FRANCE. m
A g?s Francise apud Burdegalam per fuos certes commiflarios fuis patentibus litteiis de-

putatos facta erat. Item licet præfàtus rexFranciæ contra didum regem Angliæ 6c du-
cem plurima attemptaverit gravamina ante hæc tempora, ut videlicet jura, jurildidio-
nes & libertates ulurpando 6c terras occupando, tam infra ducatum quam extra in in-
fula Oleronis ; idemque rex Franciæ per præfatum regem & ducem pluries débité 6c
inftanter requifitus ut hujufmodi gravamina revocare 6c ad ftatum debitum redfgere di¬
gnaretur, ofterentem fe paratum lu per omnibus ipfum ratione ducatus prædidi con-
cernentibus in curia ftare juri, ipfum fuper hoc audire non curavit : fed gravamina
fuper addens, quæfito colore , prætextu cujuldam maleficii in baftidâ fandi lacerdotis
infra didum ducatum, ut dicitur, commifti quod præfatum regem 6c ducem latuit,
nec unquam approbavit, telle Deo, quin imo per fuos nuncios fcelus illud detellando
optulit lé, prout ad eum pertinet ratione loci, levure vendicaturum; idem rex Fran¬
ciæ abfque culpâ vel negligentià præfati regis 6c ducis, hujufmodi feeleris cognitionem
quæ ad ipfum non pertinuit alfumens, caltrum de Montepelato iplius regis 6c ducis
infra didum ducatum fuum fituatum, ipfo duce non vocato , nec per contumaciam
ablente per fe , fine p/tribu s curiœ Juœad id, ut jurisefl & morts , vocandis , lccum didum
per fuum perperam pronunciavit arreftum fibi fore confilcatum , in continenti man-
dans fuum congregari exercitum ad expugnandum caltrum didi ducis memoratum.
Quo audito præfàtus rex 6c dux fuos folempnes nuncios memorato régi Franciæ man-
davit cum fufficienti poteftate, humiliter petens 6crequirens quatenus hujufmodi exer¬
citum luum revocare dignaretur , ofterens le paratum fuper prædidis 6c aliis ipfum
ratione ducatus contingentibus in curia fud coram paribus ejufdem ad quos pertinet ftare
juri , petens inftanter le ad hoc admitti. Optulit etiam idem rex 6c dux fe paratum
elfe homagium 6c alia fua deveria lacéré memorato régi, dum tamen placeret libi hu-
jufmodi exercitum fuum revocare , ut tutus patere polfit fibi acceftus, petens libi ad
id certos dies 6c locum cum débita fecuritate alïignari. Et licet pluries ipfum inllan-

C ter cum omni reverentiâ præfàtus rex 6c dux requilîverit de prædidis, fuiftètque fem-
per paratus fuper prædidis in curia didi regis Franciæ coram paribus ftare juri) fibi-
que facere homagium ( revocatodidoexercitu) 6c quicquid ultra deberet 6c habet fré¬
quenter optuliffet eidem , idem tamen rex Franciæ annuere non curavit nec iplius
nuncios exaudire. Et cum præfàtus rex 6c dux per fuos nuncios diôto régi Franciæ cir-
ca fellumfandi Johannis Baptiftæ ultimo præteritum milFos pro lua exeufatione, quo-
minus homagium tune facere polfet eidem régi Franciæ vel deberet, proponi feciffet,
tum quia nunquam ad idvocatus, nec débité præmunitus, tum quia iplo rege Fran¬
ciæ exercitum hoftilem 6c guerrinum contra ipfum in luo ducatu lie ducente tutus fibi
non patebat acceftus , petens humiliter quatenus attentis confœderationibus inter eos
dignaretur ab hujufmodi violentiis deliftere , 6c fuum hujufmodi exercitum re¬
vocare , libi que terminum competentem 6c locum tutum afîignare , quo lecure
accedere pofîet pro homagio faciendo cedante quod nunc paiatus foret omni legiti-

D nio impedimento cedante, Dum iidem nuncii inftarent apud regem memoratum
pro prædidis , præfàtus rex 6c dux Apoftolicæ fanditatis facris .fuafionibus , per
nobilem virum dominum de Sulliaco per fandiflimum patrem dominum noftrum pa-
pam libi milium , hortatus pacis viam per omnem modum ampledi ad exhibendum
6c faciendum dido régi Franciæ omnem obedientiam 6c reverentiain 6c honorem,
6c cum eo pacis inire tradatum, fuos folempnes nuncios venerabilem fcilicet patrem
epifeopum Norwicenlem 6c alios magnates , 6c fupplicavit ut pro fuis prædidis nun-
ciis faivum condudum concederc 6c mittere dignaretur , 6c locum certum quo ad
iplius præfentiam pro præmiftis accedere poflènt intimare : Sed idem rexFranciæ ab-
jedis ignominiofe prioribus nunciis ( quod dolenter ferait ) ex inopinato 6c ablque præ-
monitione quacumque gentes dominii 6c poteftatis didi regis in regno fuo fiduciali-
ter converfantes capi fecit 6c incarçerari > 6c plures'adhuc detinet fie captivos, ponens

£ euftodes in littoribus regni, per quos luis litteris fie feriptis anglicis 6c aliis fuis nun¬
ciis ingreftum in regnum fuum interdici mandavit ; ‘comitatum pontivi didis regis
6c ducis,in regno regis Franciæ fituatum per potentiam abfque proceftli alio quocum-
que occupando voluntariè 6c occupatum detinendo; fed-nec litteras. de condudu , aut
refponlum aliquale pro aliis nunciis , licet diutius. fuper cofteram (maris expedaftenc
ad transfretandum, mittere feu nunciare dignabatur. Quibus non,obftantibus præfàtus.
rex 6c dux v.olens adhuc alias pacis vias tentare , li forfan didi, régis. Franciæ benevo-
lentiam aliqualiter impetrare valeret, fperans quod vel proprium vaftallum audire dh
gnaretur, milît ad eum præfatum dominum de Sulliaco hominem fuum ligium .6c vaf-
lailum , certas 6c expreflas pacis vias reverentiæ 6c honoris ( quas non.tredebatur ali-.
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quem dominum vcllc refutaH'e in parte ctiam oftércnti dcrogatorias ofierens de pol-
licens, indentaus eidem domino de Snlliaco Hberatis, inter quas promifit eidem régi
Franciæ pro ipiius reverentia de honore didum caftrum de Montepeffato in manus
fuas tradere de liberare, tei endum ufque dum homagium ellet iibi fadum , de tune
fuper eodem caftro eidem régi &r duci juftitiam tâdurum , petens terminum pro ho-
magio facicndo quindenam fandi Michaëlis vel ad libitum regis Franciæ inter fèftum
Purification^ beatæ Mariæ de menfem poft Pafcham proximo fequentem; de quod inté¬
rim hujufmodi aggreflus de violentias revocare de cefîare facere dignaretur. Ultra pe¬
tens idem rei de dux quod, li régi Franciæ-non placeret cum eodem rege de duce vel
aliquo pro ipfo tradare faltem dignaretur confentire , ut omnis inter eos quæftio de
confenfu partium coram fandiftimo pâtre domino fummo pontifice, per certum mo-
dum qui in didis litteris indentatis continetur propolita fuiflet de jura partium exhi-
bita, ut ipfc fuâ prudentiâ inter partes ipfas veritatis de pacis viam ordinare de ftatuere
valeret, de ut quod per ipfum decilum foret firmum haberetur. Et ut idem rex Fran- B
ciæ veraciter perpendere poflet affedionem pacis quant gerebat, milit præfatus rex de
dux cum. dido Domino de Snlliaco proprium nuncium cum plenâ poteftate liberandi
caftrum prædidum S: omnia cætera fupradida fideliter adimplendi. Ipfè quoque rex
Franciæ , expofitâ libi plcnc intentione didi regis angliæ & ducis per Dominum de
Sulliaco memoratum , nihil omnino facere, fed nec. refpondere , nec nuncium didi
regis & ducis videre vel audire curavit, fed fecit libi mandari ut celeriter ad partes
redirct. Sicque fprecâ oinni pacis via , juftitiæ de veritatis iramemor, oblitufque cu-
juflibet oonfœderatioms inter didos reges de fuos progenitores tain confanguinitatis
quant affiniratis de copularunt conjngalium ac aliarum multiplicitcr initæ, pendenti-
bus hujufmodi rradatibus , ipfo rege de duce femper de adhuc parato facere homa¬
gium de quicquid ad eunt pertinet, dum tamen tute poflet, didus rex Franciæ abf-
que alio procellu in curia fuâ vel coram paribus vel alias qualitcrcumque débité fado, Q
congregara multitudinc Eellarorum, dido rege de duce propter confœderationes & alias
amicitiæ caufas inter eos de. progenitores fuos contradas firmiter fperante ipfum re-
gem Franciæ nolle tant crudeliter in ipfum fævire, &obidfe ad arma etiam tune non
parante, rnifit avunculum luum dominum Karolum cum exercitu magno contra ip¬
fum regern de ducem,ex quadant injuftiftimâ occafione fidâ quæ inutroque regnonon
eft non notoria de creditur Apoftolicam non latcre fànditatem provocatunt. Qui fu-
bito irruens in ducatum Aquitaniæ regis de ducis predidi, ftrages maximas & damna
innumera terras didi regis de ducis occupando , alias devaftando , populum deftruen-
do in ore gladii, intulit de irrogavit, domino Delbret hontine legto didi regis de du¬
cis, quem idem rex de dux fuique progenitores amplis beneficiis de divitiis ac poflel-
fionibus fertiübus in dido ducatU ditaverunt, dido domino Karolo affiftente contra di-
dum regem de dueem , dominum fuurn de ipfum hoftiliter -infequente , fed & Ger- n
manum didi regis de ducis comitent Kantiæ nepotem ipfius Karoii idem Karollus in
villa de régula didi ducis jant obfedit, fie fàtagens toto conatu prefatum ducatum di¬
do régi de duci aufferre de fuo dontinio fubjngare. Didus etiam rex Franciæ ntaxintam
claffem navium paraît fecit de congregari, didoque régi Angliæ de duci ac regno fuo
Angliç ad oppugnandum de gravandum inlidiatur in dics. Cum igitur didus rex de
dux aliud aut aliter non videat quid agere poiht pro pacc coniequendâ , fpem ponens
in deo neceftitate coadus , ne omnino per diflimulationem de negligentiam corruac
( quod abfit, ) viam defenfionispro fe de populo ac terris fibi fubjedis elegit. Con-
fideret itaque omnis juftus fi nogligentia vel contumacia valeant dido régi de duci
imputari in prædidis ( anno 1324. ( Rcgnique 18.)

Extrait du traite de faix entre Charles le Bel, roi de France , & Edouard IL
roi d'Angleterre , ou il efl far le de P hommage du duché de Guyenne.

13 REMIEREMENT, que la terre que ledit roi d’Angleterre tient on duchiéde Guienne le roi de France , devantdid prendra de tiendra en fa main en la ma¬
niéré que s’enfuit ; c’eft à feavoir , que ledit roi de France y eftabiira un fendchal
bonne perfonqe de foffifant de néant loupçonneux audit roi d’Angleterre, liquel fe-
nechal prenra & gouvernera ladite terre au nom dudid roi de, 1 rance de v eftabiira
juges, baillis, fergens de autres officiaux de miniftres accoutumez ; de gouvernera la¬
dite terre félon ce qu’elle a efté accoutumée eftre gouvernée, dec. Et pour ce que nous
devantdits confeillers, meflages de procureurs defdits rois nos leigneurs avons ferme ef-
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> cfperance que les fufdites choies foient faites 5c accomplies dedans la prochaine telle

A de l’Aüumption Noftre-Dame, avons accordé que li liroi d’Angleterre vient a Beau¬
vais à ladite fefte de l’Affomption, li rois de France y fera ; 6c h li rois d’Angleterre
li offre à faire hommage li rois de France le recevra , proteftation faille de par le roi
France, que nul préjudice ne foit faid pour ce auedit roi d’Angleterre au droit que il le dit
avoir en la terre qu’il tient à prefent. Et fe aucuns defd. rois elloit empechez par maladie
ou par autre empefehement notoire, parquoi il ne peut venir, ne eftre à ladiéte jour¬
née , celui quiainli leroit empefehiez finefieroit à l’autre roi le pluftoft que il porroit
bonnement avant ladide journée ; 6c lors feroit accordée autre journée brief 5c louffi-
fant pour faire audid lieu de Beauvais ledid hommage, 6c les autres choies qui y ap¬
partiennent à faire. Et nous devant dits oonfcillers 6c procureurs dudid roi de France
pour luy 6c en Ion nom convenançons, que ledid roi de France pour l’amour 6c con-

p templation de ladite fucr la roync d’Angleterre li hommage faid rendra audid roi d’An¬
gleterre ou à (on commandement ladite terre, laquelle li rois de France aura ainli eue
par la patience du roi d’Angleterre , avec la comté de pontif, 6c y mettra li rois d’An¬
gleterre tiex officiaux comme il voudra. Et avec ce accordons ou nom dudid roi de France
que fait ledid hommage en la maniéré delTufdide 6c pour l’amour de ladite iuer ne de¬
mandera riens au roi d’Angleterre, laquelle li rois de France aura eue par la patience
dudid roi d’Angleterre, li comme dit eft par-dellus, pour caufe de forfaidure du temps
paffé li aucune en y a voit, mais la terre que li rois de France tient audid douché à
prefent, ledid roi de France tenra paifiblement pour tel droit comme il y a , fans ce que
en ladide chofe pour raifonde cette convenance nouvel droid ne foit acquis au roi de
France, ne préjudice faid au roi d’Angleterre, en pollelfion , ne en propriété 5 6c de ce
pourront les parties devant dites faire proteftation en l’offre 6c en la réception dudid

' hommage, 6c aces proteftations s’accorderont leldites parties.

C

EXTRAIT DE GUîLLAU ME DE N ANGIS.

OC anno ad reginæ uxoris fuæ fubmonitionem, ut firmiter creditur, rex An- 1 $
\ gliæ ad diem certum promilit in Franciam fe venturum, 6c régi de terra Yaf-

coniæ 6c Pontivi homagium fe fadurum. Hoc inftanti tempore regina Franciæ nova ^
prægnans erat 6c partui proxima, unde 6c regis Angliæ adventus dilatio tolerabilior Spidi. t.
habebatur ; fperabatur enim ficut 5c quidam aftronomi prænofticaverant, ut dicitur; 7 io. 711

f iplàm filium habiruram. Regis enim adventus novi partus gaudium multipliciter aug-
mentaOét : fed dominus qui omnia difponit prout vult, aliter quam humana mentie-

D batur opinio ordinavit, non enim multum poft filiam peperit libi primogenitam. Illo r
in tempore regina Angliæ relîdente in Francia apud fratrem luum regem Franciæ ,
rex Angliæ qui certâ die promiferat venire 6c régi Franciæ homagium le fadurum,
mutato propolïto quidquid juris habebat in ducatu Aquitaniæ dédit filio fuo primo-
genito Edwardo, qui poft eum erat in Angliâ regnaturus, venienfque de mandato
patris in Franciam mtercedcnte matre ad homagium benigniter eft receptus.

L ET TR E S du roi d'Angleterreâ l'évêque de Beauvais , fur ce que la
reine fa femme Edouard Jon fis s'étalent joints â fes ennemis

J,; Tf-f DWARD par la grâce de Dieu roy d’Engleterre, feigneur d’Irland, à l’hono- , 9 j ui
rable Pier en Dieu par rnefme la grâce évefque de Beauvoys nojlre très-cher e amie _

cr~Pier de France , Salutz 5c bon amur , comme chofe eft connue Ôc bon notoire es ny}> er
parties de France comme nous enveafmes pielcea à noftre très-chere frere le roy de bUc*, è
France, pur bien des pées 6c en efperans nous avoir purchace pur touzjours, libelle 110,111
la fœr noftre femme 6c cornent elle demoert 6c fe retreet de nouz, 6c n eft venue à
nouz 6c à nos commandemens, einz ahert 6c atred à luy Roger de Mortimer noftre
ennemy mortel 6c treitre notoire atteint 6c juge, 6c pur tiel autrefois par noftredit
frere hors de fon royalme 6c poair à noftre requefte banni 6c exile. Et auxint com¬
ment noftre cher fils" 6c heit Edward, à qui nous avorns la duchée de Guyen donée,
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ftemoert celles parties contre noftre volunté, fous autri gouvernement que la noftre, A
c ontre droit 6c ration convenant entre noftredit frere 6c nous; à qi noftredit frere n ad
uncore rendu pleinement Tes terres de ladite duchee , toet eit il fait plain homage put
tote la terre entièrement ; Et fur ceo avoms einzees heures amiablement 6c afteétuou-
fement prié noftredit frere par noz lettres q’il voufift lefdites chofes faire adrefeer,
6c uncore de rechiefle requerroms. Parqoi Nous, que defiroms fovercigncment pées
6c quiete entre luy 6c nous , 6c aifiantz de voftre grant loïalté, vérité 6c foen 6c que
par voftre travail 6c peinblete, fi vous pleft, nos requeftes droitureles pourront plus
gracioufement eftre entendues 6c exploitées par noftredite frere, s’enveons à vous corne,
à nojlre chere amy & Fier de France , tranfefcriptz des lettres fur ce autrefoitz 6c ores
adrefcées à noftredit frere, en priantz 6c requerantz voftre très-chere âmifte que vous
voillets oir 6c entendre noz requeftes contenues en lefditz tranfefcriptz, 6c mettre
s’il vous pleft eid 6c confeil à voftre poair vers noftredit frere, q’il voille, pur dreit
6c bien de pées 6c naturefee 6c entière amiftée norrir entre nous à touzjours, nofdites B-
requeftes ottrier 6c efploitter (elonc Dieu, droit, 6c refon, od favour 6c grâce fi luy
pleft, toft 6c od effetes ; iftint que par l’eid de Dieu 6c de vous les bufoignes (oient
niifes au point 6c fin due 6c convenable fans a(cun delay, 6c que partant feioms tenuz à
vous en cas femblable 6c autres à vos profits & honnurs, 6c eftre le voloms, 6c de ce
q’il vous ent plerra faire, 6c ceo que noftredit frere ferra 6c voudra faire à vos requeftes
6c les noz nous voillets certifier le pluftoft que vous purrets. Kar verraiement très-
chere amie fi comme nous elcrivioms à noftredit frere, corne eft contenuz en lefditz
tranfeferipts, vous poets fentir 6c entendre de nous corne de tout home de noftre eftat
que molt nous eft 6c eftre deit grefde fi hountous defpits 6c grantz damages fi longe¬
aient endurer, ne vraiement chers amiz nous ne les pooms longement foeftrer en nulle
maneire. Le feint Efpirit feit garde de vous. Donné à Weftmonfter le ip. jour de juin G
1 an 13 16. ( 6c de noftre régné le ip. )

_JT O C anno rex Franciæ Carolus mifit nuntios ad regem Angliæ novum , ut ad
_ J eum accederet de ducatu Aquitaniæ, homagium facturas, fed rex Angliæ prop-

~ c ont Chcon~G ter rccentem naortem patris aflerens (ibi non tutum eft'e patriam elongare, verifimi-
de Nangis spiàhg- litcr fibi timens aliquos latentes inimicos, fe ex hoc erga regem Franciæ exculavit, 6c
tom. rex Franciæ exeufationem libenter acceptavit.

L ITTEK Æ Edvvardi régis Angle a ad regem Erancornm fufier homagio
faciendo. ^

S ERENISSIMO principi domino Philippo Dei gratiâ Francorum régi illuftri
Edwardus eadem gratiâ rex Angliæ, 6cc. Salutem 6c ad vota fucceftus profperos

-- 6c felices. Magnificentiæveftræ cupimus efte notum quod à jam diu propofueramus ad
P artcs Franciæ declinaft'e 6c optulifte 6c feciffe deveria noftra ut decebat ; fet propter

Rymer 3»ï. ptæpeditiones 6c impedimenta quænotoriè intervenerunt in regno noftro , ficut veftram
magnificentiam credimus nonlatere, quæ etiam adhuc omnino non celEant, non po-
tuimus ufque modo quod fie propoftieramus adimplere. Set cum celeritate quâ com¬
mode poterimus ad magnitudinis veftræ præfentiam pro homagio vobis debito facien¬
do perlonaliter venire proponimus, domino concedente : Et ob hoc venerabilem pa-
trem Th. Herefordeiftem epifeopum thefaurarium nollrum & dilectum 6c fidelem no-
ftrum Bartholomæum de Burghérs ad veftram prçfentiam præmittimus , eifque fuper E
præmiftis lecreta aperuinuis mentis noflrç. Excellentiæ veftræ votivis aftéétibus fuppli-

1 cantes quatenus eildem epifeopo 6c Bartholomæo, feu eorumalteri indicendisex parte
noftra fidem præbere velitis indubiam., nobifque inde fi placet referibere velitis bene
placita voluntatis. Datum apud Walyngford decimo quarto die aprilis anno 1329.
{ regnique j.)
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cv-irtes
ac B/ enne >

ACTE, de la frotejlation d'hommage far Edouard III. roi d'Angleterre à
Philiffe de Valois four le duché Gr faine de Guyenne.

U nom de Dieu. Amen. Sçachcnt tous par la teneur de ce public infiniment,
que prefens nous notaires Ôc tabellions publics de les tefmoins cy-ddlous nom-

mez, vint en la prefence de très-haut 6c très-excellent prince, noftre très-chier fei- ~fr'j 7n,‘s
gneur (a) Philippes par la grâce de Dieu roy de France, & comparut en fa perfonne, Mi.
haut 6c noble prince monfieùr ( b ) Edouard roy d’Angleterre, 6c avec luy révérend vv! - 3 4- à m 6 -
pere l’évefque de Lincoln 5c grande foifon de fes autres gens 5c confeillers, pour faire
îon hommage de la duché de Guyenne 5c de la pairie de France audit roy de France. Codex Dîpicmat*
Et lors noble homme monfeigneur Mille de Noyers qui eftoit décollé ledit rov de Lnbmt^ L. I ?2-
France, dit de par le roy de France audit roy d’Angleterre en cette maniéré. Sire le
roy ne vous entend point à recevoir, ainll comme il a elle dit à vollre confeil, des choies %m r t. 4 . p. 389*
qu’il tient & doit tenir en Gafcogne 6c en Agenois, lefquellcs tenoit 6c devoir tenir le M S " eSei Hr
roy Charles, 6c dequoy ledit roy Charles fit protestation qu’il ne vous entendoit à re- ' ' **'
cevoir à fon hommage. Et ledit evefque de Lincoln dit 6c protella pour ledit roy d’An¬
gleterre , que pour chofe que ledit roy d’Angleterre ou autre pour luy deift ou feiif
il ne entendoit à renoncer à nul droit qu’il eull ou deuil avoir en la duchc ?de Guyenne
6c es appartenances ; 6c que aucuns droits nouveaux y fufient pour ce acquis audit roy
de France. Et ainfi proteiré 3 ledit évclque bailla à noble homme le vicomte de Me¬
lun chambellan de France, une cedulie fur ledit hommage, dont la teneur eil cy-
defïous eferite. Et lors deift ledit chambellan au roy d’Angleterre; ainfi, fire, vous
devenez homme du roy de France monfeigneur de la duché de Guyenne Ôc de fes
appartenances, que vous reconnoifîéz à tenir de luy comme duc de Guyenne 6c pair
de France, félon la forme des paix faites entre fes devanciers roys de France 6c vous
6c vos anceflres roys d’Angleterre 6c ducs de Guyenne, 6c félon ce que vous 6c vos
anccllres roys d’Angleterre 6c ducs de Guyenne avez fait pour la meime duché à fes
devanciers roys de France. Et lors ledit roy d’Angleterre dit, voire , 6c ledit cham¬
bellan dit apres ainfi, 6c le roy de France noftre lire vous reçoit faut les proteflations
6c les retenues deffufdites. Et ledit roy de francc dift, voire , 6c lors les mains dudit
roy d’Angleterre mifes entre les mains dudit roy de France, baifa en la bouche ledit
roy d’Angleterre.

La teneur de la cedulie que bailla ledit evefque pour le roi d’Angleterre s’enfuit, Je
deviens voftre homme de la duché de Guyenne & de fes appartenances , que je clame tenir de
vous comme duc de Guyenne & pair de France , félon la forme des paix faites entre vos
devanciers rois de France, 6c nous 6c nos anceftres rois d’Angleterre ducs de Guyenne,
6c félon que nous 6c nos anceftres rois d’Angleterre 6c ducs de Guyenne avons faits
pour la mefme duchée à vos devanciers rois de France. Ce fut fait à Amiens au chœur
de la grande églife, l’an de grâce mil trois cens vingt-neuf le fixiéme jour du mois de
juin, l’indiction douziefme , i’an xm. du régime de noftte S. pere Jean pape XXII.
prefens 6c à ce appeliez tefmoins reverends peres en Dieu les évefques de Beauvais,
de Laon, 6c de Scnlis, 6c hauts princes monfeigneur Charles comte d Alençon, mon¬
feigneur Eudes duc de Bourgogne, monfeigneur Louis duc de Bourbon, monfeigneur
Louis comte de Flandres, monfeigneur Robert d’Artois comte de Beaumont, 6c le
comte d’Armaignac , les abbezde Cluny, 6c de Corbie, le feigneur de Bcaujeu, 6c
Bernard feigneur de le Bret, monfieùr Mathieu de Trie, 6c moniteur Robert Bertrand,

£ maréchaux de France. Item , reverend pere l’évefque de S. Davy, monfieùr Henry
fieur de Percy, monfieùr Robert de Uffort, monfieùr Robert de Watteville, monfieùr
(c) Raoul deNeutville, monfieùr Guillaume de Montagu , monfieùr Gillebert Tal- 7 t
bot, monfieùr Jehan Maltravers, fenefehaf de l’holtel du roi d’Angleterre, monfieùr If^Ucjvdil
Giefîroy de Strop, 6c plufieurs autres tefmoings à ce appeliez 6c requis,

G7Tome IL
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A

L ITT ER Æ Edvvardi regis de potejldle 3 fuper déclaration e homagii
nuper Ambiants fafii .

J. T et. î 330 .

Hymer Acix pn-

Hic* regni Angl.
U 4 pag 413.

NIVERSIS Chrifti ftdclibus ad quorum notitiam præfcntes pervcnerint,
Edwardus, 6cc. Salutcm in Domino fempiternam Relarione quorumdam intcl-

ligTdatur nobis quod dominus P. rex Franciæ dluftris verba per quæ homagium oc-
c-dione dncatus noftri Aquitaniæ iibi fecimus, deciarare intendens leu fa-cere declarari,
ad audiendum feu videndum hujuimodi declarationem nos mandavit vocari feu mo-

i, licet verbis lacis ciaris 8c apertis, quibus progemtores noftri reges Angliæ 8c du- ^nen
ces Aquitaniæ hujuimodi homagium præftare coniueverant 8c debebant, diébum ho
magium eidern domino regis fecerimus locotempore 6c oppommis. Neigitur nobis pra>
judicium in hac parte aliquâ generetur ad allegandum; ducendum , 8c proponenduin
coram quibufeunque quibus videbitur expedirc quafeumque excuiationes ieu defeniîo-
nes noftras contra hujufmodi mandatum, vocationem, ieu monitionem ( ii quod vel
quæ ftnt) vim, formam 8c efteclum eorumdem, quicquid rationabiliter contra ea vel

tliquod proponi poterit, dici, vel etiam aliegari, ac ad declinandum 6c recu-eorum

fandum jurifdi&ionem 8c cognitionem quorumeumque judicum, cognitorum feu au-
■ditorum non competentium in hac parte, proponenda, dicenda 8c alieganda coram eo
vel eis coram quibus faciendumfuerit, ii opus fuerit probandum, neenon ad provocan-
dum 8c appellandum , provocationum 8c appellationum caufas profequendum, ac quod-
libct genus liciti facramenti in animam noftram præitandum, omniaque 6c ftngula fà-
ciendum 8: expediendum quæ in præmiflis 8c circa eis neceilaria vifa ftierint vel etiam
opportuna. Dileétos 6c ftdeles noftros A. Wygornienfem 6c W. Norvvyceniem epifeo-
pos, Henricum comitem Lancaftriæ conianguineum noftrum carifllmum, Willieimum
de R os dominum de Hamelak, magiftrum Johannem Walewayn canonicum Here-
fordiæ 6c magiftrum Johannenvde Defordick juris civiiis profdlorem, cmnes ,quinque
quatuor 6c très eorum (quorum alter præduftorum epiieoporum vel præiùtus cornes
fit unus ) procuratores, negotiorum Gcftores Attornatos 6c nuncios noftros fpeciales
deputamus 6c conftituimus per præientes. Adimentes eis 6c eorum cuilibet quameum-
que poteftatem, jurifdictionem, ieu cognitionem cujufque judicis, cognitoris vel au-
ditoris prorogandi tacite velexpreisè, proquibus 6c eorum quolibet rem ratam haberi
6c judicatum folvi in præmiftis fub ypoteca rerum noftrarum omnibus quorum intereft
promittimus 6c exponimus eautiones. In cujusteftimonium præientibus iigillum noftrum
duximus apponendum. Datum apud Eltham qumro die februarii anno 1330. ( Re-
gnique 4. ) D

TR À ITT El conclu entre les commiffaires des rois de France & d'Angleterre
apres l'hommage rendu d Amiens.

A T O U Z ceux qui ces lettres verront ou orront, Nous Pierres par la grâce deDieu archeveique de Senz, Jehan par cele même grâce évefque de Beauvez, Je-
~~ han par la permiftion Divine eileu d’Avrenches, Audry par cele même perrniiïion

gniJînlu^Vom c ^ eu d’Arraz, Pierres par la grâce de Dieu humble abbé deCluny, Guiileilmde-Seint
4. ^E‘tire chancelier, Mile-feigneur de Noyers 6c Martin des Eftars conieillers du roy de E
&*• France noftre très-chere 6c três-redoubte ieigneur, traiteours cfpecialement eftabliz de

par ii fur le traitie qui en fuit. Et nous Adam par la gra ce de Dieu évefque de Win-
ceftre , William par cele même grâce évefque de Norwicz 6c Johan de Shordich
meftages 6c procureurs du roy d’Angleterre duc de Guyenne noftre très-cherc 6c três-
redoutc feigneur, envoyez de par lia noftre feigneur le roi de France deftufdit, pur
Eure traitié 6c accort amiable lur les articles, demandes 6c requeftes ,cy-ddfous efcriptz,
falut, en noftre feigneur. Sçavoir faifons , que nous conieillers 6c traiteours dédias nom¬
mez, députez de par noftre feigneur le roi de France deftufdit pour li 6c en fon noun
d’une part, 6c nous meftages 6c procureurs de noftredit chere feigneur le roi d’En-
gicterre 6c duc de Guyenne pur li 6c en ion noun d’autre part ; ayanz à ce plein pooir
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&: mandement efpecial defditz rois nos feigneurs par lour Lettres ouvertes feeîles de

A lours grantz ('eaux , defqueles la tenour eft cy-deflbuz deript : ddiranz que ( par le grâce
& ottroit de noftre feigneur le roi des rois) bon accort 6c bon paiz par trainé amiable
pcuflent efere à touzjours entre lefditz roiz noz feignurs , parquoy lour fbugiez 6c fouf-
nuz puiflent demeurer en paiz 6e en tranquilitc de fouz eux par lour bon gouverne¬
ment. Primercmcnt dient les gentz le roi de France que par la daraine pais ou accort
qi fut faite ou temps du roi d’Englcterre qui ores cil, il fut dit 6c accordé que toutes
les choies & terres furprifes par une commotion qui fut faite par les gentz le roi An¬
gleterre pieres du roi qui ores eft ièrroient rendues au roi & remifes à dlat deu. Item ,
dient les gentz le roi de France que la monoiele roi n’a mie Ton cours en la rerre que
le roi d’Angleterre tient en laduchéede Guyenne. Item , que plu fours banniz du royau¬
me de France font rcceptez en ladite terre de la duchée , 6cc.

B
O font les requefl es faites -par le roy S Angleterre & duc

de Guyenne .

Primerement au roi de France fupplie le roi d’Angleterre 6c duc de Guyenne que îen
■ci rende les liens de Sales avec les appartenances que tient les counte de Foiz, 6cc.
Sur lefqueles demandes 6e requeftes deüus eferipts faites par les gentz du roi de France
noftre fèigneur audit roi d’Angleterre 6c duc, 6e de par li audit noftre feigneur le roi de
France en traitié amiable, o grant diligence entre nous conieillers, tradeours, meffa-
ges 6e procurours defditz roiz nos Feigneurs o grant deliberation, finalement eft ac^
corde en la maniéré qi enfuit. Primerement fur la primer demande faite par les gentz
de noftre chere fèigneur le roi de France, faifant mention de plufours chofes 6c terres
furprifes, eft accordé que l’accomplificmcnt de la reftitution ic fera prefèntement 6-:

^ Lnz delav, 6cc. Item, fur le quart article par lequel les gens Agenaiz le complaignenc
de plufours nouvell, &c. Eft accordé q’il foienc tenuz 8c gardées en lour libertées 6e
franchifes, félon la forme de la paiz, toutes novelletz oftez. Item, fur la quint article
ou que le dient les gentz du roi que la monoic n’a pas fon cours, accordé eft que la
monoie du roi de France ait Ion cours à fa value en la duchée de Guyenne, 6c que ele
foit ainfi crie au maundement du roi par les miniftres du roi d’Engleterre 6c duc en dit
duchée. Item , fur le lifte article faifant mention des banniz. Accordé eft que ceux qi
•font la banniz , ou ferrent purtrcfpas ou meffaitz avenir parla court le roi de France ,
ou par Ion paliemcnt, ou par les fènefehaux , ou autres officiers dudit roi , en cas que
eux facent baniz aucun de lours louzmis ou autres pur trcfpas ou méfiait s faits en leurs
jurifdi&icns, defore nefoient receptez ne retenuzen la duchée : mais neft mie i’en-

D rention des meffages le roi d’Engleterre, 8c duc que par c’eft accort lefditz fenefehaus
aient pooir de bannir lefdits feneichaus, ne autres officiers, ne miniftres ledit roi d’En-
gletcrrc 6c duc pur nulle dilobeiftance, meftait, oiitrefpas fait en la duchée , combien
que le roi ou fa court le puiflè faire en cas de foveraignece ; 6c n’eft pas auffi l’entention
des traitcours députez de par ledit roi de France, que par ceft accort préjudice foie fuie
au roi de France ne à fes officiaux, fur ces choies ou autres droitz, fi aucuns li appar-
tcnoicnc, tant de droit corne de euftume avant le temps de ceft prefeent accort. Item,-
fur le feptifme article des chafteaus non abatuz. Accorde eft que defditz chafteaus, le
•roi d Engleterre 6c duc fera abatte 6c fans delai, ce que faut abatre félon la fourme du¬
dit accort.

Sur les repuefl es faites de par ledit roy d'Angleterre & duc
dejfus eferites efl accort .

Primerement, fur la primere requefte que l’en li rende le lieu de Sales, 6cc. Eft ac¬
corde que lefditz ficus li foient rendus félon la fourme de l’acort, 6cc. Et quant as totés
les choies defï'ufdites, ainfi traitées 6c accordées par nous conieillers, traiteours, mef*
fages,6c procureurs de nos chères feigneurs les rois deffufditz, foient tenus, gardées
Se fermement accomplies, nous, conleillours 8c traiteours députez de par noftredi c
chere feigneur le roi de France fur les chofes deflufdites, procurerons en bonne foi que
deflors que les defhifdits meftages 6c procureurs dudit roi d’Engleterre 6c duc, rappor¬
teront 6c renvoyeroient cette prefent traitic ou accort ratifié, aprové 6c confirmé dudi-
roi d'Engleterre, 6c duc par fes lettres patentes leellées de fon grant feel Ledit noftre
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chcre feigneur le roi de France le conformera fie ratifiera par fes lettres pendantes feel-
lées de Ton grant fecl, en la mefmc manere que le roi d Angleterre lara tait; 6c nous
meflao-cs 6c°procurours de noftredit cher feigneur le roi d’Angleterre 6c duc, deflfus
nommez procurcroms en bonne foy que ledit noftrecherc feigneur le roi d’Angleterre
& duc ratifiera, approvera fie confirmera ceft prêtenttraitie 6c accort par fes lettres pen-
dantz , fellés de fon grant f'eel, 6e que iceles lettres nous envoyerons au deftufdit roi de
France à la feeft de la Magdalene prochein avenir. Les tenours des procurations font
teles. Phihppus Del gratta, Franciœ rex , (fie. En tcfmoin deiqucles chofes ainfi traitles Sc
acordes comme dcliiis eft dit, nous confeillers 6c traiteours à ce députez de parie roi
de France notre très chere feigneur , Et nous meflages 6c procurcours de noftre chere
feigneurs le roi d’Engleterrc 6c duc deflus nommez, avons mis nos fcals à cette pro
fente traitie 6c acort. Donne'au bois de Vincennes le 8. mai, l’an de grâce 1330.

Ce traité de Vincennes fut ratifié par le roi d'Angleterre le 8. juillet fuivant V. Rymer , J\
ibid. tom. 4. pug. 4 43. Philippe de Valois refufa d'en faire autant , parce quil voulott
avant toutes chofes , qu Edouard declaraft nettement que lhommage qu il avoit rendu efioit lige,
ce que Edouard differoit autant quil pouvoit il paroifi mefme par les lettres qu'il écrivit en
Gmenne le 10. feptembre de lamejme année 1330. quil aimoit mieuxfe dijpofr d la guerre
que de faire cette déclaration. Il falut cependant la donner. Froiflart qui dans le chap. 25.
du liv. 1. rapporte cette proteflation d'hommage , (fi qui y a mefme inféré en partie la dé¬
claration d'Edouard , dit: « Que les douze pers de France fe trouvèrent à Amiens pour

a le roi d’Angleterre feftoyer, 6c aufli pour efere perfonnellement 6c faire tefmoing à
ai fon hommage.

Déclaration d'Edouard III. roy d'Angleterre } portant que l'hommage qu'il
doit à caufe de fon duché Gr pairie de Guyenne

efl un hommage lige , &c.

E DWARD par la grâce de Dieu roi d’Engleterre , feigneur d’Irlande 6c ducsd’Aquitain, as touz ceux qi celles prefentes lettres verront ou orront, Salutz
fçavoir fefoms, qui corne nous féiftoms à Amiens hommage à excellent prince noftre
cher frere 6c cofyn Phelippe roi de France, lors nous fut dit 6c requis de par li, qui
nous recognefloms ledit homage eftre lige, 6c qui nous en fefant ledit homage li
promefftons expreflement foi 6c loiauté porter, laqucle chofe nous ne fcifme pas lors,
purce qui nous n’eftoioms enfermez ne certeins qui amfi le deuffoms faire , fcifmes
audit roi de France hommage par paroles generales, en difant qui nous entrioms en
fon homage par ainftî corne nous 6c noz predeceflburs , ducs de Gyenne, eftoient
adis entrez en l’homage des rois de France, qui avoient elle pur le tems ; 6c depuis
en cea nous foioms bien enfermez 6c acerteinez de la vérité, rccoçnilloms par ccftes
prefentes qui ledit hommage qui nous feifmes à Amiens au roi de "France, combien
qui nous le feifmes par paroles generales, fu, eft 6c doit eftre entendu lige, 6c qui
nous li devoms foi 6c loiauté porter corne duc de Aquitain (fi piert de France , 6c corne
counte de Pountif 6c de Moftroill, 6c li promettoms defore en avant foi 6c loyauté
porter. Et pur ce qui en temps avenir de ce ne foit jamais conrenz ne defeord à
faire ledit homage, nous promettons en bonne foy pur nous 6c nos fucceftburs ducs
de Guyenne qui ferront pur le temps, qui tute foiz qui nous6c nos fucceftours ducs
de Guyenne entreoms 6c entreront en l’homage du roi de France 6c de fes fucceftéurs
qui ferront pur le temps l’homage fe fera par cefte manere. Le roi d’Engleterre duc
de Guyenne tendra fes meins entre les meins du roi de France, 6c cil qi parlera pur
le roi de France adrelcera fes paroles au roi d’Engleterrc 6c duc de Gyenne, 6c dira
ainfi. Vous devenez homme lige du roi de France, monfeigneur, qi cy eft, comme
duc de Gyenne (fi pier de France , 6c li promettez foy 6c loyauté porter ; dites voire.
Et li dit roi &: duc 6c fes fucceftours ducs de Gyenne diront , voire , 6c lors
le roi de France recevra ledit roi d’Engleterre 6c duc audit homage lige
à la foy 6c à la bouche , fauf fon droit 6c l’autri. Derrechief, quand ledit
roi 6c duc entrera en l’hommage du roy de France 6c de fes fucceftours rois de
France par la counte de Pontif 6c de .Moftroill, il mettra fes meins entre les meins
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DES PAIRS DE FRANCE. n9
v rov de France , 5c cil qui parlera pur le roy de France adrefcera fes paroles audit roy

6c duc j 6c dirra ainfi. Vous devenez homme lige du roy de France, monfeigneur qi cy
cft comme counte de Pountif 6c de Moftroill, 6c li promettez foy 6c loyauté porter : dites
voire , 6c lidit roi 6c duc counte de Pountif 6c de Moftroill dira voire. Et lors li roi de
France recevra ledit roi 6c counte audit homage lige à la foy 6c à la bouche, fauf fort
droit 6c l’autri ; 6c auxi fera fait 6c renouvelle tûtes les foitz qui 1 homage fe fera.
Et de ce baillerons nous 6c nos fuccefl'oursduc de Gyenne, faitz leldits homages,
lettres patentes fealées de nos grantz fcalx, fi le roi de France le requiert, 6c avec qui
ce nous promettoms en bone foy tenir 6c garder efFeduelîement les pais 6c accord faitz
entre les rois de France 6c les rois d’Engleterre ducs de Gyenne, 6c leur predecefleurs
rois de France 6c ducs de Gyenne. Et en cette manere ferra fait 6c feront renovellées
lefdites lettres, par lefditz rois 6cducs 6c lour fucceflours ducs de Gyenne, 6c countes
de Pountif 6c de Moftroill; tute les foitz qui le roi d’Engleterre ducs de Gyenne 6c
fes fucceflours ducs de Gyenne 6c countes de Pountif 6c de Moftroill ; qi ferront pur

1 le temps entreront en l’homage du roi de France 6c de fes lucceflours rois de France.
En tefmoin defqueles chofes à celles nos lettres ouvertes avoms fait mettre noltre
grant fealt. Donné à Eltham le trentifme jour de marez, l’an de grâce mill trois
centz 6c trentifme primer, 6c de noftre régné quint.

ON a filufieurs vidimus de cette déclaration . Le P. Martene en a donne un
de la chambre des comptes du i. mars 1359. Voyez Thefaur. nov. Anec-
dodtorum T. j. p. 13Si. Il y en a îm autre dans le trefor des Chartres &

ç dans les Mfl. de Brienne, vol. 34. des rois de Bohème & de Navarre du
10. mars de la même année 1339. pue voicy .

J O H A N S par la grâce de Dieu, rois de Boheme 6c de Bolones 6c comtes deLucembourg, 6c Philippes par celle même grâce rois de Navarre, comte d’Evreux,
tfAngoulemc, de Mortaing 6c de Longueville. Faifons fçavoir à tous prelens 6c à
venir , nous avoir veuës 6c tenus faines 6c entières lettres d’Edouart roi d’Angleterre
fcellées de fon feel, contenans la forme qui s’enfuit. Edouard par h grâce de Dieu,
roi d’Angleterre , leigneur d’Irlande 6c duc d’Aquitaine. A tous ceux qui ces pre-
fentes lettres verront ou orront, Salut. Sçavoir faifons , que comme nous feifloms à

D Amiens hommage à excellent prince noftre chier feigneur 6c coufin Philippe roi de
France , 6cc. En témoin defquellcs chofes à cettes nos lettres ouvertes nous avons
fait mettre notre grand feel. Données à Elthein le 30. jour de mars, l’an de grâce
mil trois cens 6c trente premier, 6c de noftre régné quint. En témoin de laquelle chofè
nous avons fait mettre nos fceaux à ces prefentes, qui furent faites 6c données à Paris
le 9. jour de mars, l’an de grâce 1339.

E

I E roi d'Angleterre ayant fait cette déclaration , Philippe de Valois lui remit les peinesj qu’ilpouvoit avoir encourues en refufant de reconnoifire que cet hommage quil devoit
eftoit lige , & lui fit d’autres grâces contenues dans neuf lettres , toutes datées de S. Chrifio -
phe en Halate du 13. avril 1331. La première réglé la maniéré dont les rois d Angleterre
en qualité de ducs de Guienne pairs de France & comtes de Ponthieu & de Monfireml feront
hommage au roi , & déclaré que le dernier hommage rendu par le roi d! Angleterre ne l’en -
gage a rien , qu à ce que fes prédécejfeurs efioient tenus.

CPar la fécondé , il cft dit , 'que les adjournemens & Mtr es pourfuit es faites contre le roi
dé Angleterre & fes officiers , pour avoir retiré x 1. feigneur s bannis , feront regardez comme
nuis & non avenus.

Par la troifiefme , le chaftel & bourg de Xaintes ,feront rendus audit roi d’Angleterre.
Par la quatriefme , le mejme roi d’Angleterre efi déchargé de la peine quil avoit encou «

rue , en refufant de faire hommage & ne voulant pas le reconnoiftre lige.
La cinquième , contient le rappel des onze bannis qui s efioient retirez fur les terres du

roi d'Angleterre.
La fixiéme , révoqué l'ddjournement & k défaut pris contre ledit roi dé Angleterre pour

le refus de l’hommage.
Jome IL H 7
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Lafeptieme , porte une décharge en faveur du meme roi d Angleterre , de la démolition des A
chat eaux de Sainte Croix > Madaillan , Fuy , Qro ejl oit obligé de faire.

La huitième , contient ïe rappel de tous les bannis du royaume de France , s ef oient re*
tirez, au duché -de Guienne.

La neuvième , ejl un ordre au fénefchal de Sa'mtonge , ■<& rendre au roi déAngleterre oti
a fes officiers le chajlel & bou yg de Saintes „

•7- MAY 1331.

Trefor des Cbur¬
ins.
Mss. de Brienne,

Pf HILlPPES par la grâce de Dieu, roi de France ; A tous ceuZ qui ces pre-lentes lettres verront & orront, Salut. Sçavoir faifons , que nous avons oétroyé à
noftre cher coufin Edouard roi d’Angleterre, ducdeGuienne , les choies contenues
es lettres, defquelles les teneurs ci-deftous écrites font telles.

10I. 34.

13. AVRIL 1331. HI LIPPE S par la grâce de Dieu , roi de France va tous ceux qui ces pre- j,
fentes lettres verront 6c orront, Salut. SçaVoir faifons,que comme noftre amé de

;4 Si.

Trefor des char- féal confia Edouard 'roi d’Angleterre duc de Guienne nous eut fait hommage à

*Vo‘ex. ats/n R<mer ^^ns, 6C lors li Jeut‘efté dit 6c requis de par nous qu’il nous reconnut ledit hommage

-aalwni eftre lige ,_6c nous promit expreflément foi 6c loyauté porter, laquelle chofe il ne Fr
ton,. j.pag. 481. pas lors, pour ce qu’il n’eftoit pas enfourniez ne acertcnez qu ainfi le deuil: faire; li

comme il nous fit dire , 6c toutes voyes il nous fit hommage par paroles generales,
en difant qu’il entroit en noftre hommage ainli comme il 6c fes predeceffeurs ducs
de Guicnne eftoient jadis entrez en l’hommage des rois de France qui avoient efté
pour le temps. Depuis‘cn-ca il ait efté bien enfourniez 6c acertcnez de la vérité, 6c
ait reconnu par fes lettres ouvertes de fon grand feel, que ledit hommage qu’il nous
fit à ‘Amiens, Combien qu’il le fit par paroles generales, fut, eft, 6e doit eftre enten¬
du lige, 6c qu’il nous doit foi 6e loyauté porter comme duc de Guienne fr per de
France , 6c comme comte de Ponthieu 6c de Montreuil , 6c efdites lettres nous ait
promis foi 6c loyauté porter, 6c pour ce que ail temps avenir de ce ne foit jamais con-
teft ne defeort à faire ledit hommage , nous ait promis en bonne foi pour lui 6c fes
fu'ccelfeurs ducs de Guienne qui feront pour le temps que toutesfois qu’il 6c fes fuc-
cefieurs ducs de Guienne entreront en noftre hommage 6c de nos fucceffeurs qui fe-
ront pour le temps, hommage fe fera en cette maniéré.

Le roi d’Angleterre duc de Guienne tendra fes mains entre les mains du roi de Fran-
6c cil qui parlera pour le roi de France addreffera fes paroles au roi d’Angleterre duc
de Guienne , 6: dira ainfi : Vous devenez homme lige du roi de France Monfcigneur qui
ty ejl comme duc de Guienne & pair de France , 6c li promettez foi 6c loyauté porter ,
dites voire ; 6c ledit roi 6c ducs fes fucceffeurs ducs de Guienne diront voire ; 6c lors
le roi de France recevra ledit roi d’Angleterre 6cduc audit hommage lige,à la foi 6c
à la bouche, faut Ton droit 6c l’autrui. Derechef quand ledit roi d’Angleterre 6c duc
entrera en l’hommage du roi de France 6c de fès fucceffeurs rois de France pour la
comté de Ponthieu 6c de Montreuil , il mettra fes mains entre les mains du roi de
France, 6c cil qui parlera pour le roi de France addreffera fes paroles audir roi 6e
duc, 6c dira ainfi. Vous devenez homme lige du roi de France Monfcigneur qui cy
cil comme comte de Ponthieu 6c de Montreuil 6c lui promettez foi 6c loyauté porter
dites* voire : 6c ledit roi 6c duc comte de Ponthieu 6c de Montreuil dira voire 6c lors

C

D*

li toi de France recevra ledit roi 6c comte audit hommage lige à la foi 6c à la bouche,
iauf fon droit Sc l’autruy. Et ainfi fera fait 6c renouvelle toutes les fois que l’hommage fe
fera, 6c de cebaillera ledit roi 6c duc, 6c fes fuceflëurs ducs de Guienne, faits lefd. homma¬
ges, lettres ouvertes fcellées de leurs grands feels à nous 6c à nos fucceffeurs rois de France,
le nous 6c nofdits fucceffeurs,le requérons ou requièrent. Et avec ce nous ait promis ledit ^
roi 6c duc efdites lettres, tenir 6c garder cfFcétuellementles paix 6c accords faits entre
les rois de'France 6c les Tois d’ Angleterre ducs de Guienne 6C leurs prédéceffeurs rois
d’Angleterre ducs de Guienne, 6c que en cette maniéré fera fait 6c feront renouvel-
lées lefdites lettres par lefdits rois 6c ducs, 6c leurs fucceffeurs ducs de Guienne ,
6c comtes de Ponthieu 6c de Monftreuil, toutes les fois que le roi d’Angleterre 66
fuccelfeurs ducs de Guienne , 6c comtes de Ponthieu 6c de Monftreuil , qui feront
pour le temps entreront dans l’hommage du roi de France 6c: de fes fuccelfeurs rois
de France. Nous voulons 6c o&royons pour 6c nos fuccelfeurs rois de France qui fe¬
ront pour le temps, que par les reconnoiffances 6c déclarations ddfufdites , le roi d’An¬
gleterre duc de Guienne, comte de Ponthieu 6c de Monftreuil, fes fujets, ne leurs
terres ne foientplus obligez ni chargiez envers nous, nos hoirs 6c nos fucccftcurs rois
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cïe France , qu’ils 6c prcdeceffeurs ducs de Guienne 6c comtes de Ponthicu 6c de
Monftrcuii , qui avaient hit hommage aux rois de -France -, leurs fajets 6c leurs
terres eftoient , pouvoient 6c dévoient dire par raifon -obligiez , 6c chargiez deviint
lefdites reconnoidances 6c déclarations ; 6c avec ce promettons audit roi 6c duc
tenir 6c garder effc&uellemcnt les paix 6c accords faits entre les rois de Fran¬
ce 6c les rois d’Angleterre ducs de Guienne 6c leurs .predecedeurs rois de Fran¬
ce 6c ducs de Guienne , 6c en cette maniéré fera fait 6c feront renouvellées ef-
dites lettres d’une partie 6c d’autre , toutes les fois que le roi d’Angleterre duc
de Guienne , 6c les fuccelTeurs ducs de Guienne comte de Ponthieu 6c de Mon-
flreuil qui feront pour le temps , entreront dans nodre hommage 6c de. nos
fuccedeurs rois de France qui feront pour le temps. En témoignage defquelles chofes
en cettes nos lettres ouvertes avons fait mettre noftre grand feel. Donné à S. Chri*
ltophe en Halate le ij. jour d’avril i’an de grâce 1331.

item t Philippes par la grâce de Dieu, roi de France. A tous ceux qui ces prefen-
ces lettres verront , Salut. Sçavoir faifons. Que comme certains commiftaires de*
putez de par nous eudènt fait commandement , requede 6: inhibition à nodre très
cher 6c féal coudn le roi -d’Angleterre 6c duc de Gurenne , en la per forme Voye^auffiRy-
de fon lèndchal de la duché de Guienne 6c audit fenechal pour le roi 6c duc nodre
coudn, qu’ils ne reccptadént , ni 11e retind'ent les unze bannis de nodre royau- 485/4B6.
me de France , par un accord fait jadis entre prince de bonne mémoire noftre chier
6c bien amé coudn Charles lors roi de France 6c de Navarre, 6c nodre amé 6c féal
coudn Edouard roi d’Angleterre duc de Guienne qui ores eft , ne autres bannis du
royaume de France , fur peine de perdre le de que ledit roi 6c duc tenoit de nous ,
6c fur celle mefrne peine leur euflent commandé 6c requis contre la fournie d’un ac¬
cord fur ce fait, d comme les gens dud. roi 6c dud.duc difoient qu’ilsrendidént à nos
gens certains bannis leiquiez l’on difoit edre en leur pouvoir, laquelle chofe les gens
dudit roi 6c duc ne connoidoicnt mie 6c pour ce eudent fupplié les med'agCs
"dudit roi 6C duc que ce eftoit fait 6c attenté contre ledit accord, fuit mis à edatdeub,
6c que les adjournemens qui en edoient faits en parlement fuifent oftez : Nos gens
difans 6c propofans encontre que bien deuement avoient procédé lefdits commifiaires,
6c que rien n’avoient hit contre ledit accord , 6c que les adjournemens edoient faits
lut ce en bonne forme , 6cc. Nous de grâce efpecial oftons ladite poine , ledit adjour*
nement, 6c ce que s’en eft enfui, 6c voulons que fans préjudice de l’une partie ne
de l’autre, il foit aind quant ezfdits commandcmens, requeftes 6c inhibitions, impo-
podtion de poine ou adjournement 6c ce qui s’en eft enfuivi , comme fe oneques
n’eudent efté faiz. En témoin de laquelle choie nous avons fait mettre noftre fcclen
ces prefentes lettres.Donné à S.Chriftophe en Halate le 13. jour d’avril l’an de grâce 1331.

Item , Philippes par la grâce de Dieu roi de France. A tous ceuz qui ces prefentes
lettres verront, falut; fçavoir faifons, que comme entre nous d’une part, 6c noftre
chier 6c féal coudn le roi d’Angleterre duc de Guyenne d autre part, fud née ou cf-
•peraft à naidre matière de difeorde 6c de quedion, fur ce que noftrcdit cher coulin
djfoft 6c alfermoit que nous edions tenus à lui faire refaire fon chadel de Xuintes, le¬
quel edoic de nouvel abbatu, ars, 6c gadé non duement 6c fans caufe railonnable, li
comme noftredit cher coudn maintenoit, par nodre chier 6c féal frere Je comte d’A-
lençon , 6c nos gens 6c lujets, 6c qu’audi edions tenus à rendre 6c redituer à noftre-
dit chier coudn 6c à fes gens lefdits chadel 6c bourg, tous les meubles qui edoient de¬
dans , quand les gens de nodredit chier frété le comte d’Alençon entrèrent dedans lef¬
dits chaftel 6c bourg, 6c qui furent pris, aucunsgaftez 6c emportez deldits chaftel 6c
bourg par les gens de noftredit chier frere, 6cc. Finablement pour nourir 6c garder
bonne paix, bon accord 6c amitié entre nous avons amiablement 6c de commun con-
Icntement, accordé en la fourme 6c maniéré qui s’enfuit. C eft à fçavoir que nous avons
voulu que lefdits chaftel 6c bourg de Xaintes foient rendus 6c délivrez ou point eau
•ils font à prefent à noftredit coudn le roi d’Angleterre 6c duc, 6c icclui chadel 6c bourg
dy avons rendu 6c rendons par la teneur de ces prefentes lertres. En telmoin de laquelle
choie nous avons fait mettre nodre feel à ces prefentes lettres. Donné à S. Chriftophe
en Halate le 13. jour d avril 13 > i-

Item , Philippes par la grâce de Dieu roi de France. A tous ceux qui ces prefentes let¬
tres verront, falut, fçavoir faifons à tous prefens 6c avenir. Que commmc noftre amé
•6c féal coudn Edouard roi d’Angleterre duc de Guyenne, nous euft fait hommage à
Amiens, 6c lors lieuft efté die 6c requis de par nous qu’il nous recogneuft ledit homma- Voyez *uffi K.ym*
ge dire lige, 6c nous promit expred'ement foi 6c loyauté porter, laquelle choie il ne fit aclarez r,̂ ns l1*'
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pas adoncqucs parce qu’il n’eftoit pas informé, ne accrtene que ainfi le deuft faire, fi A
comme il nous lift dire ; 6c toutesfois il nous fit hommage par paroles generales, en
difànt qu’il entroit en noftre hommage , ainfi comme il 6c fes predeceHeurs ducs de
Guyenne eftoient jadis entrez en l’hommage des rois de France qui avoient efte pour le
temps, 6c depuis en ça il ait efté bien informé 6c accrtene de la vérité" , & .ait recognu
par fes lettres ouvertes 6c Reliées de (on grand feel, que ledit hommage qu’il nous fit à
Amiens, combien qu'il nous le fift par paroles generaux, fut,eft, 6c doit eftre entendu
jicre, 6c que il nous doit foy 6c loyauté" porter comme duc de Guyenne & fàr de France ,
& comme comte de Ponthicu 6c de Monftreuil, 6c efdites lettres nous ait en bonne
foi promis foi 6c loyauté porter : Et pource que ou temps avenir de ce ne foit ja¬
mais conteft ne defeort à faire ledit hommage ait promis en bonne foi pour ly 6c pour
fes fuccdfeursducs de Guicnneque toutesfois qu’il 6c les luccdTcurs ducs de Guienne,
entreront en noftre hommage 6c de nos fuccefîeurs rois de France qui feront pour
le temps, l’hommage fera fait par certaine maniéré contenue es lettres fur ce faites.
Nous voulons 6c oétroyons audit roi 6c duc, que il ne foit achoifonnez 6c moleftez
par nous ne par autre de ce, 6c fur ce que il ne cogneuft à Amiens 1 hommage quil '
nous fift , fi comme dit eft, eftre lige, 6c de ce, 6c fur ce que il ne nous voult lors pro¬
mettre foi 6c loyauté porter, 6c que pour ce il eftoit encheu en aucune peine ou en
amandes envers nous. Nous icelles peines 6c amandes le quittons par ces prefentes
lettres de bon gré 6c de certaine fcience. En témoin de laquelle choie nous avons fait
mettre noftre lcel en ces prefentes lettres. Donne à S. Chriftophe en Elalate le 13.
jour d’avril, l’an de grâce 1331.

■Item, Philippes par la grâce de Dieu, roi de France. A tous ceux qui ces prefen¬
tes lettres verront, Salut. Sçavoir faifons: Que comme onze personnes, c eft à fça-
voir Olivier d’Inquehem ,Giraut de Taftes, le feigneur de Gaumont, Armenont du
Foiïat, Arnaut du Fort qui fut fire de Fefyn,le Boure de Foix,le feigneur de Lelcu, C
Bertrand Caillon , Raymon Durand fenefchal des Landes, Raymond Bernard de Sainte-
Foy , 6c Alexandre de Caumont euftent efté bannis du royaume de France , par un
accord fait jadis entre preiens de bonne mémoire noftre très-chier 6c amé feigneur
6c coufin Charles roi de France 6c de Navarre, 6c noftre amé 6c féal couiin Edouard
roi d’Angleterre duc de Guienne qui ores eft, 6c derreinement euft efté accordé entre
certains nos confeillers 6c procureurs d’une part, 6c certains niellages 6c procureurs
dudit roi 6c duc d’autre part , que nous donriens plein rappel auzdits unze bannis
félon la fourme dudit accord, 6c de certaines lettres lur ce faites, lesquelles font en la
garde de l’archevêque de Tholofe defqueiles nous avons la copie, à laquelle nous de
grâce nous adjoufterions foi, 6c combien que nous ne Biffions tenus de rappeller le
ban de plufieurs defdits unze bannis par la vertu defdits accords, pour ce que ils n’a-
voient pas bien obéi efîe&uellcment au ban félon la teneur dudit accord , par lequel
ils avoient efté bannis, 6c des lettres deftufdites qui font en la garde dé l’archevêque D
de Thouloufe ; toutesfois à la fupplication 6c priere de noftre amé 6c féal coufin le
roi d’Angleterre duc de Guienne dcfliifdit faites à nous fur ce en fa perfonne, de
grâce efpecial rappelions 6c reftituons au royaume de France leldits unze bannis ,
c’eft à fçavoir ceux qui n’eftoient pas encore rnpellez par nous ou nos devanciers,
6c nous à eux o&royons plien pardon ôc rappel dudit banniftément. En tefmoin de
laquelle chofe nous avons fait mettre noftre feel en ces prefentes lettres. Donné à S.
Chriftophe en Halate le 13. jour d’avril, l’an de grâce 1331.

Item, Philippes par la grâce de Dieu, roi de France. A tous ceux qui ccsprefen-
_tes lettres verront : Salut. Sçavoir faifons , que comme nous euffions fait adjourner
. pardevant nous noftre chier 6c amé coufin le roi d’Angleterre duc de Guyenne, fur

aucunes déclarations touchant la maniéré 6c forme par lefquelles li hommages que le
roi d’Angleterre fait 6c doit faire au roi de France, doibt eftre faits, 6c certains mef-
fages 6c procureurs dudit roi 6c duc requiffient que nous voufîifiens ceflêr dudit ad- ^
journement, 6c ofter le deffaut fe point en y a , par lefquels li diz hommages doit
eftre fait perpétuellement 6c à toujours , ainfi qu’il eft plus pleinement contenu ou-
dit accord , lequel a efté ratifiez , approuvez 6c confirmez expreflément, 6c de cer¬
taine fciepce par nous 6c par ledit roi 6c duc noftre coufin... nous promift cet ac¬
cord, oftons du tout l’adjournement fait fur réclaircillément dudit hommage 6c dé¬
faut fe point en y a 6c tout ce qui s’en eft enfui ; 6c voulons qu’il foit ainli comme
fi oneques n eufîent efte faits. En tefmoin de laquelle chofe nous avons fait mettre
noftre feel en ces prefentes lettres. Donné à S. Chriftophe en Halate le 13. jour
d’avril, l’an de grâce 13 31.
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COMMIS!ION pour faifr le duché de Guyenne pairie de France , fur le
roi d'Angleterre,

P HILIPPUS Dei gratiâ Franciç rex, fenefcallo PetragoricenfiSe baillivo Ara- 7 y ejbianenfi vel eorum loca tenentibus, Salutem. Cum nos per maturam délibéra- très.
tionem magni confilii noftri pro bono debitojuftitiæ, fecuritati regni noftri, prout ad
nos pertinet, providences pro pluribus exceftibus, rebellionibus Se in obedientiis com-
midis contra nos Se contra noftram regiam majcftatem per regem Angliç ducem Aqui-

p tanta , farrn Francia comitem Ponthivi, hominem noftrum ligium in noftris fîdelitate
J «Se homagio ratione didorum ducatus, pariæ Se comitatus j Se inter cætera pro eo quod

Robertum de Attrebafio olim comitem Bellimontis inimicum noftrum capicalem
læfæ regiæ majeftatis reum de regno noftro pro criminibus per cum commiftis banni-
tum notoriè receptavit, Se adhuc receptat eumdem, præbens eidem Roberto auxilium,

' confilium vel favorem contra nos, ddfenftonem Se inhibitiones noftras Se contra 110-
ftrum edidum fadum Se publicatum ex parte noftra folemniter, fie quod ad ipfius
regis notitiam potuit Se debuit pervenire; Se ex abundanti etiamdidumregem, ducem
Se comitem requiftvimus fuper hoc atque fummavimus, qui tamen nobis rcfpondere,
feu de dido Roberto id quod requirebamus facere non curavit, quin imo ipfum Ro¬
bertum pofteà receptavit Se tenuit, Se adhuc eum receptum tenere non définit, ut
præfertur, contra fidelitatem Se legalitatem quibus nobis ratione prædidorum ad-
ftringebatur Se aftringitur temere veniendo Se committendo, Se fore faciendo de jure

q ac confuetudine contra nos, mores Se ufus regni noftri, Se pro paee Se conventioni-
bus à prædecefloribus noftris feu nobifeum habitis non fervatis fed fradis ex parte ip-
fus Se contra nos.

v Cum itaque magna Se m aturâ deliberatione conftlii ob caufas prædidas, Se plures
alias loco Se tempore declarandas, pro omni jure quod adnosinhis pertinet, Se per-
tinere deberet ut poteft, ordinavimus ducatum pariam Se comitatum prædidum SS
quidquid rex, dux Se cornes tenet feu tenere debet à nobis quomodo curnque feuqua-
liter feu pertinentiis feu appenditiis eorumdem ad manum noftram poni Se teneri, ôc
manum noftram in prædidis jam verbo poiuimus. Porto nos volentes ejufmodi pofi-
tionem manus noftræ verbaliter fadam exequi, impleri Se integrari de fado, de pru-
dentiâ, legalitate Se diligentiâ veftris plurimum confidentes, vobis Se cuilibet veftruni
prout ad eum pertinuerit mandamus Se præicribimus fi necefte fuerit committentes ^
quatenus vos per vos vel per alium feu alios, ubi Se prout expedire vobis videbitur,
fignificetis, publicetis , Se intimetis ex parte noftra fenefcallo Yafconiæ pro dido rege
duce Se comité Se eidem régi, duci Se comiti, in perfonam didi fenefcalli Vafconiæ
Se fenefcalli Pontivi didam manum noftram fie per nos verbo tenus pofitam ut præ-
fertur, Se ordinatum fuit ipfam noftram manum poni de fado indidis ducatu, paria
Se comitatu, ac in omnibus quæ didus rex, dux Se cornes qualitercumque tenet feu
tenere debet à nobis, Se in pertinentiis feu appenditiis eorumdem fenefcallorum de
fado ponatis, Se teneatis per vos vel alium feu alios, prout vobis vniebitur, didam
manum noftram in prædidis omnibus comitatibus, villis, caftris, cundifquealiis locis,
juftitiis, ' dominiis, jurifdidionibus, utilitatibus, redditibus, obventionibus, emolu-
mentis, honoribus , juribus, Se in omnibus aliis pertinentiis ducatus, pariæ Se comita¬
tus prædidorum ; Se ex parte noftra præcipiatis didis fenefcallis, Se eorum loca tenen-

£ tibus miniftris Se fubditis didi regis ducis Se comitis in didis ducatu Se paria Se comi¬
tatu pro eo conftitutis, fub omni pœnâ quam didus rex dux Se cornes iplique erga
nos incurrere poffent, quatenus ipfi vobis Se commiftariis veftris in his obediant inte-
graliter Se pacifice, bonà fideabfque rebellione, contradidionc, fraude, Sedeceptione
quibufeumque, vobifque deliberent, Se ad manum veftram pro nobis ponant omnia,
Se fmgula fupradida, Se cætera omnia faciant quæ vobis videbuntur pro nobis ratio-
Habiliter requirenda ; Se ea fie reccpta per vos vel alium feu alios teneatis, euftodia-
tis, gubernetis, feu gubernationem faciatis rationabiliter fecundum deum Se juftitiam,
confuetudines Se ufus locorum Se patriarum ubi prædida funt, Se peridoneas perfo-
nas, de quarum fado ad nos haberemus reverfum, abfque omni redditione feu redden-
tiâ prædidorum vel aliquorum eorumdem dido régi, duci Se comiti feu alii pro eo
faciendo, nifi infuper fuper hoc aliud à nobis hajberetis fpecialiter in mandatis, fie

Forne II, I 7
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quod nullus in premiflis pofllt elle defc&us. In omnibus autem 6c fingulis fupradictis
lie diligenter licque lollicitè vos habentes quod non poilitis de negligentiâ reprehendi;
6c de his quæ in pranniflis feceritis, 6c quat in genabus diéti regis , ducis 6C comitis
inveneritis Nos per vcftras litteras patentes cclcriter certificare curetis. In his autem 6c
ea tangentibus vobis 6c vefirum cuilibet prout ad eum pertinuerit auéloritatem dan-
tes, 6c tenore prælentium mandantes omnibus jufticiariis , officialibus, miniftris 6c
fubditis noftris cujuicumque ftatus 6c dignitatis, 6c conditionis exiftant 6c fpecialiter
illis de ducatu , paria 6c comitatu prcedi&is, ut ipfi vobis 6c cuilibet vcftrum veftrilque
commiflariis in eis exequendis 6c agendis pareant 6c intendant diligenter 6c fideliter
ficut nobis, ac (ub omm pœna quam incurrere poflent erga nos, vobis præbcant in
prçmiflis, fieofdcm iiiper hoc requifiveritis, auxilium, coniilium 6c favorem; 6c fuper
hoc rogamus 6c requirimus amicos 6c vicinos noftros nobis non fubditos, ut fie vobis
in præmiflis adfiftant, quod proindè teneamur eifdem obnoxii ad ea fuper quibus nos g
ducerent rcquirendos. In cujus rei teftimonium figillum noftrum præfentibus litteris
duximus apponendum. Datum apud nemus Vincennarum vicefimâ quartâ maiianno
domini millefimotrecentefimo tngefimo feptimo. Per dominum regem in fuo magno
confilio , Barret.

ADjOKNEMENT du prince de Galles au parlement des pairs , pour faire
jujlice aux barons de Gascogne.

T ANT fut le roi de France confeillé 6c enhorté de ceux de fon confeil, 6c fon-gneufement fupplié des ces gafeons , qu’un appel fut fait 6c formé pour aller en
Aquitaine, appellerle prince de Galles en parlement à Paris; 6c de ce furent le comte ç

47 ‘ d’Armignac , le feigneur d’Albreth , le comte dePerigourd, le comte de Comminges,
le vicomte de Carmaing, le feigneur de la Barde, le fire de Pincornet, 6c plufieurs
autres caufes 6c chefs ; li contenoit ledit appel comment lefdits gaicons fe plaingnoient
de certains grands griefs, que le prince de Galles 6c d’Aquitaine leur vouloit taire,6c
à leurs gens, 6c de ce lefdits gafeons appelloient 6c tiroient à reflort le roi de France,
lequel fi comme de fon droit ils avoient prins 6c ordonné pour leur Juge. Quand ledit
appel defdits feigneurs 6c barons de Galcogne fut bien fait 6c formé, mis 6c rédigé
par efeript 6c bien corrigé , 6c au mieux que tous les fages du confeil de France fçurent
6c purent faire, 6c conliderer, toutes raifons gardées 6c obfervées, il fut dit 6c conclud
par ledit confeil qu’il leroit fignifié au prince de Galles, 6c qu’on l’adjourneroit a com¬
paroir en perfome à Paris en la chambre des pers de France pour affilier à droit 6c relpon-
dre aux complaintes contre lui faites ; pourquoi faire la charge en fut baillée à un clerc D
de droit bien enlangagé, pour mieux, exploiter la befongne 6c à un moult noble che¬
valier de Bcaulle, nommé Caponnel de Caponnal : lelquels avec leurs gens 6c leur
arroy fe partirent de Paris, 6c fe meirent eu chemin pardevers Poiétou, 6c tant exploi¬
tèrent par leurs journées qu’ils paflerent Berry, Touraine, Poictou 6c Xaintonge, 6c
vindrent à Blaye, 6c là paflerent la riviere; puis vindrent à Bordeaux où le prince 6c
madame la princeffe fe tenoient plus pour celuy temps qu’autre part, 6c part tout di-
foient les deflùfdits qu’ils elloient meflàgcrs du roi de France, dont ils eftoient partout
les très-bien venus. Quand ils furenfentrez en la cité de Bourdeaux, ils fe hebergerent
en une hoftellerie, car ja eftoit tard , 6c environ heures de velpres, 6c là le tindrent tout
ce jour 6c la nuict jufqu’au lendemain, qu’à heure competente ils s’en vindrent en l’ab¬
baye de S. Andrieu , où ledid prince de Galles fe logeoit. Les chevaliers 6c les efcuyers
dudit prince les recueillirent moult doucement; pour la reverence du roi de France
de qui ils fe nommoient, fl fut ledit prince de Galles tantofl: informé de leur venue , £
6c les fifl: tantofl; venir avant. Quand lefdits meflagers furent venus devant ledit prince
de Galles, ils s’enclmerent moult bas 6c le faluerent en grand reverence,ainfi comme
bien lui appartenoit, 6c que bien le fçavoient faire , 6c puis lui baillèrent lettres de
creance, ledit prince les print 6c les lut mot à mot, 6c puis leur dit, vous foyez les
tres-bien venus, or nous dites tout ce que vous avez à nous dire. Très-cher fire, dit le
clerc en droit, veez-ci unes lettres qui nous furent baillées à Paris de anofl:re fire le roi
de France, lefquelles lettres nous promifmes par noftre foi, que nouspublirions en la
prefence de vous, car elles vous touchent. Le prince mua lors fa couleur, 6c eftant
moult emerveille que ce pouvoit eftre, 6c aufii furent aucuns barons 6c chevaliers qui
de lez luy eftoient , neantmoins il fè réfréna 6c dit , dites , toutes bonnes non-
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velles orrons nous volontiers. Adoncques prinft ledit clerc la lettres £>c la lut de mot à

A mot, laquelle lettre contenoit ce qui s’enfuit:
Charles par la grâce de Dieu roi de France : A noftre neveu le prince de Galles 6e

d’Aquitaine, falut. Comme ainfi foit que plufieurs prélats, barons, chevaliers, univer-
fitez, communautez , &c colleges des marches 6e limitations du pays de Gafcongne,
'demourans 6e habitans ès bandes de noftrc royaume, avec plufieurs autres du pays 6e
duché d’Aquitaine, fe foient traits pardevers nous en noltre court pour avoir droit
d’aucuns griefs 6e molettes indeiies , que vous par foible confeil, 6e (impie informa¬
tion avez propofé de leur faire, 6e de laquelle chofe fournies émerveillez. Dcncques
pour obvier 6e remedier à ces choies, nous nous femmes ahers 6e aherdons avecques
eux , tant que de noftre majelté royale 6e feigneurie, nous vous commandons que vous
viengniez en noftre cité de Paris en propre perlonne, 6e vous monftriez 6e prefen-
tiez devant nous, en noftre chambre des pers , pour ouir droit fur lefdites complaintes &

g griefs émus de par vous à fair fur voftie peuple, qui clame à avoir 6e à cüir reflorten ’
noftre court. Et à ce ni ait point de faute, 6e foit au plus haftivement que vous pour¬
rez apres ces lettres veües. En tefmoingde laquelle chofe nous avons à ces prefenies
mis noftre feeel. Donné à Paris le vingt-cinq jour du mois de janvier, mil trois cens
foixante-huit.

Voyez aujf grandes chroniques de France , tome üj. fol, v. vi. vu. viu, çfre.

L1T de juflice , tenu far le roi Charles V. contre le frince de Galles1
C

L E fécond jour de mai l’an mil trois cent foixante-neuf , fe prefenterent en parle¬ment contre Edoüard prince de Galles 6e duc de Guyenne, le comte d’Armai-
gnac, meftire Jean d’Armaignac, lefeigneur de Labret 6e plufieurs autres nobles, con¬
fiais, confulats, 6e communautez du duché de Guyenne, lelqucls avoient appelle du¬
dit duc de Guyenne.

Le mercredi neufieme jour dudit mois de mai veille de PAfcenfion l’an deflufdit ,
le roi de France Charles fut en la chambre de parlement, en la maniéré que les rois de
France y ont accouftumé d’eltre.

Et la reine Jeanne aiïife de cofté le roi.
Et le cardinal de Beauvais chancelier de France au-deffous, au lieu auquel fied le

premier prefident.
D Et de ce rang feoient les archevefquesde Rheims, de Sens, 6e de Tours, 6e plufieurs

évefques, jufqu’au nombre de quinze.
Et plufieurs abbez 6e autres gens d eglife envoyez à cette convocation, feoient ès

bancs 6e par terre.
Et au rang oit lieent les laïcs de parlement, feoient les ducs d’Orléans, 6e de Bour-

gongne, le comte d’Alençon, le comte d’Eu, le comte d’Eftampes, tous des Heurs de
lis, 6e plufieurs autres nobles.

Et aulli y avoir en ladite chambre gens des bonnes villes envoyez à ladite aftembléej
6e autres en fi grand nombre que toute la chambre eftoit pleine.

Et là Ht dire 6e expofer le roi par ledit cardinal, 6e après par meftire Guillaume de
Dormans frere dudit cardinal, comment il avoir efté requis par lefdits appellans du
duché de Guyenne de recevoir leurs appellations, dont deftus eft fait mention, 5c comment

E il avoit efté confléilié de les recevoir , 6e qu’il ne les pouvoir, ne devoit refufèr : Et
pour ce les avoit receu, 6e donné adjournemens aux appellans contre ledit prince :
comment pour celle caufe 6e pour autres , le roi d’Angleterre avoit envoyé parde¬
vers le roi de France : Et comment le roi de France avoit envoyé en Angleterre , les
comtes de Tancarville, 6e de Sarrebruche, meftire Guillaume de Dormans 6e le doyen
de Paris. Et fit dire le roi par ledit meftire Guillaume de Dormans les refponfes {qu’il
avoit faites au roi d’Angleterre fur fes requeftes; 6e aufli les requeftes qu’ils luiavoienc
faites pour le roi de France ; 6e les refponfes qu’avoit fait fur le tout le confeil du roi
d’Angleterre. Et fut dit par la bouche du roi à tous, que s’ils voyoient qu’il euft fait
chofes qu’il ne deuft, qu’ils le diflent, 6e il corrigeroit ce qu’il avoit : car il n’avoic
fait chofe qui bien ne peuft fe redreller s’il y avoit delfaut, ou que trop en euft fait :
Et fut dit à tous tant parle roi, comme par ledit cardinal, que chacun y penfaft, 6c
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que le vendredy enfuivant ils fuffent derechef bien matin en ladite chambre, pour dire_/_« A

Le Jeudi enfuivant jour de l’Afcenfion de relevée, le roi, k reine Jeanne, & grand
nombre de confeillers du roi, tous les prélats 6c les nobles furent derechef afïemblezen
ladite chambre de parlement: Et dit le roi, 6c fit dire par le cardinal, 6c par meflire
Guillaume de Dormans, fon frère, les caufes pour lefquelles ilavoit receu les appeaux
faits du prince 6c de fes officiers, par lefdits comte d’Armaignac ,1efeignent de Labret,

leurs adherans; & dit lors le roi qu’il vouloit avoir leur confeil 6c advis fur ce, s’il
avoit failly ou erré en aucune chofe : lcfquels tous d’un accord , 6c chacun par fa bou¬
che, refpondirent que le roi avoit raifonnablement fait ce qu’il avoitfait, 6c nelede-
devoit, ne pouvoit refufer: 6c que fi le roi d’Angleterre faifoit guerre pour cette caufe
induement la feroit 6c fans raifon. 5

Le vendredy matin enfuivant onziefmejour dudit mois de mai, le roi, ladite reine,
les prélats, les nobles, 6c les bonnes villes furent afîemblez derechef en ladite cham¬
bre de parlement, 6c furent tous d’accord par la maniéré qu’ils avoient efté le jour pre¬
cedent à la relevée : Et après furent leiies les refponfes qui avoient efté advifées pour
faire au roi d’Angleterre fur la bulle ou cedulle qui avoit efté baillée aux gens du roi de
France en Angleterre : lefquelles refponfes furent approuvées de tous ceux de ladite
aflèmblée ; 6c fi fut ordonné que le roi les envoyeroit en Angleterre au confeil du roi
d’Angleterre ; Et ainli fut fait.

CONFISCATION du dttchê de Guienne , fur le roi d*AngleterreC? le

I37 °* if"'' A R O L U S, 6rc. Univerfis, 6cc Cum dudum ad noftrum pervenifîet auditum,
quod licet nonnulli prælati, barones , nobiles , confulcs 6c habitantes, 6c certi

omat. fingulares de ducatu noftro Aquitaniç, ac de terris 5c partibus quondam traditis 6c
Ae, & aifignatis, per inclytæ recordationis dominum genitorem noftrum, dum viveret,

• ni. 6c nos, Edvardo de Angliâ , 6c Edvardo ejus primogenito , in tradatu pacis noviffi-
mc fadæ 6c initæ inter didum genitorem noftrum, 6c nos ex una parte, 6c diétos de
Angliâ ex altéra, ad nojlram fapienùamparlamenti curiam , à didis de Angliâ ac certis
eorum locatenentibus, 6c aliis officiariis in didis ducatu 6c terris , quem feu quas in
puro domanio fub noftrâ fuperioritate 6c reflorto tune tenebant, ac tencre debebant,
appellafient, ratione plurimorum gravaminum, opprefifionum, 6c exceftiinm eifdem
6c horum fingulis, tortionariè 6c indebitè contra jus 6c juftitiam per didos de Angliâ P,
6c eorum officiarios antedidos fadorum 6c illatorum; nofque pro debito juftitiæ eif¬
dem appellantibus adjornamenta requirentibus in caufis appellationum prædidarum,
tanquam fuperior dominus ut moris eft, conceffimus , ut facere poteramus 6c fecun-
düm juftitiam tenebamur , cum per didum tradatum pacis fuperioritas 6c reflbrtum
totius ducat-us prædidi , 6c aliarum terrarum per didum tradatum eifdem de An¬
gliâ traditarum 6c affignatarum, dido genitori 6c nobis, 6c fuccefloribus noftris ,falvi
eflènt 6c fuifl'ent , fintque 6c fuerint fpecialiter 6c exprefsê refervati, 6c ad nos fpeda-
rent 6c pertinerent, ac fpedent 6c pertineant, cum totâ illâ integritate , cum quâ ad
nos 6c coronam noftram temporibus retroadis pertinuerant ante tradatum fupradi-
dum : nihilcminus tamen didi Edoardus pater 6c Edoardus filius, 6c eorum officiarii
prædidi , quamquam de confuetudine , ufu, ftilo , 6c communi 6c generali obferva-
tione curiæ noftræ antedidæ, ac totius regni noftri , appellantes antedidi 6c eorum F
genres, fubditi 6c officiarii quicumque, appellationibus antedidis pendentibus, in om¬
nibus cafibus eflènt 6c efîe deberent exempti à didis de Angliâ 6c eorum officiariis
fupradidis, ncc cuiquam, nifi nobis 6c curiæ noftræ dumtaxat, obedire tenerentur poft
6c contra didas appellationes interpofitas, noftram fuperioritatem ufurpare volentes,
cofdem appellantes, 6c alios appellare feu appellantibus adhærere volentes , ac alias
gentes didorum ducatus, ac terrarum ad obediendum fibi, 6c ad refiftendum nobis,
minis 6c muneribus commoverunt contra nos , 6c eriam concitaverunt , publicè edi-
centes quod nobis 6c gentibus noftris in nullo pareretur. Nonnulli etiam ex didis ap-
pellantibus, limplicitate vel ignorantiâ, aut alias fuâ temeritatc dudi, eifdem obedie-
bant 6c noftris jufticiariis, 6c officiariis obedire formidabant 6c recufàbant ; 6c quod erau
6c eft détenus> poft appellationes multas à didis de Angliâ , 6c eorum oificiariis ante-*

■prince de Galles Jon pis . G
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A didis , ad nos 8c curiam noftram interpofitas , occafione dé in odium appellationum

ipfarum, déc. in magnum dé grave prejudicium ftiperioritatis 8e jurifdidioms noftro corn
temptum , dé læftonem regiæ majeftatis appelantes ipfos à jurifdidione fuâ , propter
eafdem appellationes exemptos, ut prçmittitur , didi de Angliâ 8c genres ac officiarii.
ipforum irrationabiliter de crudeliter, ac fpretâ reverentiâ nobis débita tradaverant dé
tradabant, ac muitis ex eifdem appellantibus inhumaniter mortem fubire fecerant;
nuncios etiam folemnes noftros , quos ad didum Edoardum filium deftinaveramus,
noftras patentes litteras deferentes, pet quas didum Edoardum, dé ejus officiarios à
quibus fuerat appcllatum, ad inftantiam didtorum appcilantium adjornabamus, dé ad-
jornari mandabamus coram nobis,feu in âicla nojlra fuper ion curia in caufis appellatio¬
num prædidarum proceffuros, & ukerius fadutos, ut effet rationis, ipfc Edoârdus
fîlius prifonarios detinuetat dé adhuc detinebat, feu detineri. faciebat, licet etiam per
alias litteras noftras in villis dé locis publicis, convicinis partibus, in quibus diètus

g Edoârdus 'filiusaefui dé genitoris ejnldem locatenentes dé officiarii converfari diceban-
tur, publicato noftræ citationis edido , certain diem feu certos dies eidem Edoardo
£lio fuo ac ejus officiariis, à quibus, ut præmittitur, extiterat appellatum, in caufis
appellationum prædidarum affignari fecilfemus coram nobis, feu in curia nojlra fuper tort
prædidâ, ad diem tamen feu dies eifdem affignatos, perfe, vel alium comparere con-
tempferant, nec comparuerant ut debebant. Quare ipfos exigente jnftitiâ contumaces
reputavimus , dé pofuimus in defedu. Et præterea dièti pater dé filius,ac aliidedomo
fuâ, ac adhærenteseifdem , ad détériora prorumpentes, tradatum dé pacem eorumdem
propriis juramentis folemniter præftitis firmatam violantes, & contra eadem temerè dé
de fado venientes, clatâ obftinatione ac obftinatâ elatione, fuperioritatis dé refforti no*-
ftrorum ufurpatione antedidâ non contenti, contra nos dé coronam noftram prædidam
evidenter dé manifeftè rebelles dé inimicos noftros fe reddiderant, nobifquc dé regno noftro
guerram notoriè 8c petmanenter Scapertè indixerant & fecerant , licut adhuc faciebant,

C ac per diverfas regni noftri partes, tam indido ducatu, quam alibi, multos incurfus
hoftiles fecerant 8: ficri mandaverant, dé adhuc faciebant, didafque partes totis virff
bus inuadere nequiter nift fuerant, incendia dé alia innumerabilia facinora, dé damna
graviffimainferendo ; propter quæ, dé alia multafcelera per eofdem de Angliâ, dé eorum
abhærcntes dé coadjutores notoriè perpetrata 8c commiffa , nos cum noftro confilio ac
pluribus peritiffimis, acmagnis dé feientibus vins , deliberatione fuper hoc præhabitâ
diligenti, per noftras alias litteras in menfè Novembris noviffimè prætcrito confcdas,
diximus dé deelaravimus ducatum Aquitaniæ , dé alias terras quas didi de Angliâ in
dido regno noftro , ac fub noftrâ fupenoritatc dé rellorto , ante rebeiliones ante-
didas tenere dé poffidere dicebantur, dé quas de fado occupabant , nobis causa fore-
faduræ confifcatas dé applicatas fuifle 8c elle, dé ducatum dé terras qui, feu quæ ad nos
per didam confifcationem, ut præmittitur , devenerunt dé ceciderunt in commiffum,
noftro domanio applicavimus ; decernentes omnes 8c ftngulos vaftallos , homines dé

D fubditos didorum ducatus dé terrarnm, dé qui eifdem patri dé fïlio juramento ftdelitatis
ante rebellionem antedidam tenebantur, quittos eft'e dé liberatos perpetuo;8c quia ut
intellcximus nonnulli de dido ducatu, dé aliis terris fupradidis in commiffumdevenu
tis, ac nobis confilcatis 8c applicatis, dé ad domanium noftrum unitis, ut eft didum,
quibufdam coloribus exquifttis , licet de prædidis, tam notoriis, quam manifèftis igno-
rantiam non poffint aut debeant prætendere qualemcunque ,cum talia tint, quæ nulla
tergiverfatione celari poflunt, aut non notoria dé non manifefta dici vel fîeri nequeunt
predidis de Angliâ , vel gentibus eorum dé officiariis, quanquam in luis rebeliiombus
guerris dé inimicitiis evidenter 8c notoriè contra nos perleverantibus, adhuc obedirè,
dé eorum partem fulcire præfumunt. Quidam vero ex iphs, licet nos verum fuperio-
rem , ac diredum dé immediatum dominum didorum ducatus 8: terrarum recogiroft-
cant, nondum tamen fidelitatis juramenta, achomagiaSc aua deveria, ad quæ nobis,

E tanquam vero dé immediato domino, pro fuis feudis, pofleflionibus dé terris tenen-
tur, præftitcrunt vel fecerunt , dé eifdem inimicis noftris notoriè guerram facere, 8c
pro luis viribus nocere diftulerunt ; ex quibus damna quam plurima dé fcandala, ac
irreparabilia pericula nobis, ac toti reipublicæ regni noftri ulterius contingere pollent
&fequi, nili eifdem celeriter obviaretur. Notum igitur facimus , nos urgente luftitiâ
pro jure dé honore coronæ noftræ , ac totius reipublice , dé fubditorum, didi regni
noftri utilirate , ac privilegiorum omnium in didis ducatu dé terris habitorum con-
fervatione, præmifta ulterius abfque competenti remedio tolerare nolentes, cum dido
confilio noftro dé aliis litteratis 8c prudentibus viris fuper hæc deliberatione habi.a,'
ducatum prædidum, dé omnes alias terras ante didas, ex causa dé fadis 8c rationi-^
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bus prædidis 3c aliis netoriis ac manifeftis , ac nos 3c didum confilium noftrum in
hac parte rationabiliter ■& juftè moventibus , ex abundanti decernimus 3c declaramus , ^
ut ante didum eft , in com milium nobis cecidifte , 3c erga nos confifcatos fuifle 3c
cftc , eofdemque noftro domanio regio applicamus , decernentes ferie præfentium ,
,prout alias decernimus, ut eft didum, omnes 3c lingulos vaflallos , homines 3c fub-
ditos didorum ducatus 3c terrarum , a quibufcunque juramentis ndelitatis 3c fubjedio-
nibus, quibus ante didam rebellionem 3c confifcationemeifdem de Anglia 3c iibi adhæ-
rentibus tenebantur fuifte 3c efTe quittes 3c in perpetuum liberatos ; 3c diftridius in-
jungentes omnibus 3c fingulis didorum ducatus & terrarum fubditis, quibufcunque,
cujufcunque ftatus , preeminentiæ , dignitatis, aut conditionis exiftant, ut 3c ipfi
nobis tanquam fuperiori 3c immediato ac veto domino didorum ducatus 3c terrarum,
ae gentibus 3c officiariis noftris,in omnibus cafibus de cætero obediant. ExprefTius in-
hibentes eifdem , fub pœnis amiflionis bonorum fuorum omnium quorumeunque , 3c
aliis quas erga nos incurrere pofiunt, ne deinceps prædidis de Angliâ 3c eorum ofïi- B
ciariis in cafibus quibulcumque obedientiam præbeant aliqualem, nec confilium, au-
xilium,vel favorem eifdem quomodolibet præftare præfumant, eifdemque 3c eorum
fingulis expreffius injungimus, ut ipfi de cætero didos de Angliâ, ac omnes 3c fingu-
Jos eifdem adhærentes, 3c eorum partes foventes ac tenentes, erga nos rebelles, ac
noftros 3c regni noftri, ac fues teneant 3c reputent notorios inimicos. Qui vero con-
trarium facient, ipfos ex nunc, noftros 3c coronæ noftræ inobedientes 3c rebelles
reputamus 3c tenemus. Et ut deinceps nullus poftit , aut debeat de prædidis igno-
rantiam prætendere aliqualem , omnibus, fenefcallis , Ballivis, cæterifque juftificariis
3c officiariis noftris didorum ducatus 3c terrarum ubicumque conftitutis, aut eorum
Locatenentibus, 3c ipforum cuilibet, ad quem pertinuerit diftridè præcipimus 3c man- Q
damus, quatenus ipfi 3c eorum finguli , in villis, 3c locis infignibus didi ducatus 3c
aliis eorum jurifdidionibus fubditis, declarationes, confifcationes, injundiones &[in-
hibitiones noftras fupradidas , ac omnia 3c fingula, prout fuperius funt prætada,pu-
blicent, 3c publicari folemniter faciant, ac omnihus 3c fingulis prælatis, baronibus,
militibus , confulibus 3c aliis ubi libet in ducatu 3c terris antedidis conftitutis figni-
ficent, interinent, eifdemque 3c ipforum fingulis ex parte noftra inhibeant fub omni
pœnâ, quam erga nos incurrere poftent, ne quifquam eorum de cætero didis de An¬
gliâ, vel eorum officiariis in cafibus quibufeunque pareant aliqualiter, vel intendant,
prædidifque prælatis ac baronibus, confulibus 3c aliis fingulis , quorum intererit ex
parte noftra precipiatur , ut ipfi abfque morosâ dilatione quacumque , ad nos, feu
cariftimum noftrum Germanum ducem Andegavenfem noftrum Locumtenentcm in
dido ducatu 3c partibus Occitaniæ, feu ad alios Locum tenentes 3c officiarios noftros r-*
in terris prædidis, ad quos fpedabit, perfonaliter accédant pro fide ac homagio, ac
juramentis fidelitatis, cæterifque juribus 3c deveriis noftris per ipfos debitis, pro fuis
temporalitatibus, feudis, terris, 3c pofteffionibusante didis faciendis 3c præftandisaut
ad fufferentiam requirendis , fi fit opus ; Quæ fie fieri 3c executioni effedualiter de-
mandari volumus , jubemus 3c etiam ordinamus per præfentes. In eu jus rei teftimo-
nium, &c. Datum in caftro noftro Vincennarum décima quartâ die maii, anno Do-
mini millefuno trecentefimo feptuagefimo 3c regni noftri feptimo.

Sic fignatum. Perregem in magno fuo confillio. Villemer,

HO M MAG E fait au roi Charles VI, far Monfteur Louis de France >
Dauphin de Viennois fon pis , du duché Gr pairie de Guienne .

C HARLES par le grâce de Dieu roi de France : A tous ceux qui ces prefentes
Lettres verront. Salut, fçavoir faifons que aujourd’hui après ce que deliberation

de noftre confeil, où eftoient nos très-chers 3c très-amez oncles 3c frétés les ducs de
* Berry, de Bourgongne 3c d’Orléans, nous avons réputé 3c reputons noftre très-cher

3c tres-amé fils Louis duc de Guyenne Dalphin de Viennois aagie' 3c habile à faire ce
qui s enfuit. Noftredit aifné fils nous a fait les foi 3c fermens qu’il nous eft *tenu faire,
acaufe de la duchée de Guyenne & de toutes fes appartenances, 3c auffi À caufè de U
patrie de France , qu’il a 3c tient acaufe dudit duché, aufquels foi 3c hommage nous la-
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DES PAIRS DE FRANCE;
vôns receu & recevons fauf noftre droit 2c l’autruy. En tefmoin de quoi nous avpns
fait mettre à ces prefentes noftre fecl. Donne à Paris le dernier jour de février , l ande
grâce mil quatre cent un > 2c de noftre régné le vingt-deuxiefme.

Et fur le reply. Par le roi en fin confeil ou mejfieùrs les ducs de Berry , de Bourgongne &
d'Orléans gr plufieurs autres ejloient , amfifigné , J. de Sametis. Et font lefdttes lettres feellées
tn double queue de parchemin, d'un grand fiel de cirej aulne.

Lettres de bonis XI. pour t'appanage du duché - pairie de Guytnm ?
g donné à Charles de France Jon frere .

OUÏS par la grâce de Dieu, roy de France. À tous ceulx qui Ces prefentes
_ lettres veront, lalut ; comme pour pacifier les queftions 2c differances meues en*
tre noftre très-cher 2c très-amé frere Charles 2c nous à caufe de fon partage 2c appa-
nage > à caufe de la fucceiïion & efehoite de feu noftre très-cher feigneur 2c pere , 2c
feue noftre très-chere dame 2c mere le roi 2c la reine que Dieu abfcille, Nous ayons
baillé 2c tranfporté 2c deflaifle à noftredit frere pour tout fon droit dudit partage 2c
app mage la duchié de Guyenne en tant qu’elle le comporte 2c extant de la riviere de
la Charente, les pais 2c fenefchaucié de Quercy, Agenois, Perigort, la conté, pais
2c fenefehaufié de Santtonge, la ville 2c gouvernement de la Rochelle, 2c le pais 2C
bailliage Daulnis } avecques leurs afpartenances, appendances 2c dépendances , ainfî
que ces chofes apparent plus à plain par nos lettres fur ce faites, 2c feellées en las

C de loye de cire vert, données en ce mois d’averil. En failant 2c baillant lequel appa-
nage ayons promis 2c accordé à noftredit frere luy faire expedier 2c veriftier lefdites
lettres par noftre court de parlement 2c par noftre chambre des comptes, des tre*
foriers 2c generaulx ; fçavoir faifons, que nous voulant ufer de bonne foys envers no¬
ftredit frere, 2c lui faire tenir 2c accomplir tout ce que lui a efté fait, promis2cac¬
cordé en cette partie, 2c lui en bailler nos lettres à icelluy noftre frere ; avons pro¬
mis 2c promettons de bonne foy 2c en parolle de roi , 2c par la foy 2c ferment que
devons à Dieu, 2c foubz l’obligation de tous nos biens prefens 2c advenir que nous
ferons publier , veriftier 2c enregiftrer, tant en noftredite court de parlement que en
la chambre de nos comptes, 2£ des treforiers 2c generaulx lefdites lettres de partage
2c appanage de dans la fàint Jehan Baptifte prouchain , venant fans aucune contradi¬
ction ou difficulté. En tefmoing de ce, Nous avons fait mettre notre feel à ces prefentes.

D Donné à Amboyfe ou mois d’averil l’an de grâce mille quatre cens foixante neuf après
Pafques, 2c de noftre régné le huitième : ainft figné par le roi Jean Bourre.

Collât ioné a P original le troifiéme jour de may mille quatre cens foixante-neuf, par moy
RolaNT.

Cette lettre a ejlé faite & emplie en ung blanc fille du feel du roy, & figné de ma mainl
lequel le roy me commandaenvoyer a Nantes à meffire Jehan Dauvet par mon clerc Mar -
Un Chatoire , ne james n en vy minute , ne autre chofi fous cefie coppie 3 fignee de meffire
Adam Reliant , d? ce je certijfie efire njraye par ma foy & fur mon honneur .
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article I.

PRINCES D'ANTIOCHE.
ISSUS DES DUCS DE GUYENNE.

L À ville d’Antioche, fîtuéè fur le fleuve d’Oronte, capitale de la Syrie > pafîoitautrefois pour l’une des plus confiderablesde l’Orient. Après avoir effuyé diver¬
ses révolutions, elle ctoit tombée au pouvoir des Sarrafins, qui l’avoient fi bien for¬
tifiée qu’ils la croyoient prefque imprenable. Cependant les princes chrétiens de la pre¬
mière croifade, l’inveftircnt le mecredi 21. oétobre 1097. & après un long & fanglant
iïege, ils s’en rendirent maîtres le jeudi 3; juin de l’année fuivante. Elle devint le par¬
tage de BOEMOND prince deTarente, fils de Robert-Guifcardduc de la Poüille, 8c
de fa première femme, lequel s’étoit fignalé à cette conquête. Orderic Vital remarque
que la fécondé femme de fon pere l’avoit fait empoifonner , mais qu’heureufement la
force de fon tempérament fécondée des remedes qu’on lui donna , l’avoit emporté
fur'le poifon. Etant devenu prince d’&ntioche, il fut fait prifonnier par un fatrape
Turc, dans un rencontre près de la ville de Metelin en Mcfopotamie, & ne recouvra
fa liberté qu’après quatre années j moyennant une groffe rançon. Sorti de captivité, il
commit le gouvernement de fa principauté à Tancrede fon coufin ,qui en avoit pris le

.foin durant fa détention ; revint en la Poüille , puis pafîa en France pour y de¬
mander du fecours : il époufa en la ville de Chartres l’an no6\ Confiance de France
feparée depuis deux ans de Hugues comte deTroyes, pour caufe de parenté, & fille
du roi Philippe I. & de Berthe de Hollande. Après fes noces il retourna en la Poüille,

' d’où il fe rendit en Grece avec une groffe troupe de pellerins, qui s’etoient croifez
pour venger les injures que l’empereur de Conftantinopîe avoit fait aux chrétiens de
Jerufalem. Mais il s’accommoda bien-tôt avec ce prince , laiflant fes troupes qui fe ren¬
dirent en Jerufalem; revint en la Poüille, & l’année fuivante fe préparant à repaffer
en la Terre-Sainte, il fut furpris d’une maladie dont il mourut l’an 1108. ( quelques
uns difent 1111. ) Les hiftoriens qui ont écrit de la conquête de Jerufalem, font tous une
mention honorable de lui. Son fils unique BOEMOND II. du nom , prince de Tarente
& d’Antioche, refta fous la tutelle de fa mere, qui prit grand foin de fon éducation.
Dès qu’il fut en état de porter les armes , il traita avec Guillaume duc de la Poüille fon cou-
fin germain, au fujet de leur fuccelfion : puis fe rendit en la cour de Baudouin de Rcihzl
dit du Bourg II. du nom, roi de Jerufalem, qui le mit en poffeffion de la principauté
d’Antioche, en le mariant en 121 6. avec Alix de Jerufalem l’une de fes filles, &de
Morfie de Metelin fon époufe : mais en 1130. il fut tué dans un combat contre les

Turcs qui étoient entrez fur fes tertes, laiflant une fille unique heritiere de fa prin¬
cipauté , qui époufa RAIMOND de Poitiers, qui fuit. Voyez. Guillaume de Tyr liv.
12. ch. 4. &: Sanut en fon hifioire.
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A XI.

AYMOND de Poitiers , prince d’Antioche, fécond fils de 'GUILLAUME
IX. du nom,duc de Guienne, 6e de Mahaud, dite Philippe de Touloufe fa fé¬

condé femme, étoit à la cour d’Henry L du nom, roi d’Angleterre, (a) qui lui avoir
donné l’ordre de chevalerie , lorfaue des députez de la principauté d’Antioche le vin¬
rent rechercher pour palier en la Terre-Sainte, 6e y époufer leur jeune princefle. H y
alla inconnu pour éviter de tomber entre les mains de Roger IL du nom, roi de Si¬
cile, proche parent du feu prince d’Antioche, qui le vouloit faire arrêter. Arrivé à
Antioche, il gagna le patriarche Armaric, qui lui donna toutes les facilitez poiïibles
pour fon mariage ; mais dont il le rnocqua depuis, s’étant même joint à les ennemis
pour le perfecuter. Il arma enfuite puiflamment pour aller au lècours de Fouques

B d Anjou , roi de Jerufalem, afliegé dans le chateau de Montferrand en Orient, par San¬
guin loudand Alep. Après cette expédition qui réülfit ,il retourna promptement à An¬
tioche } {b) pour s oppofer aux ravages que jean , dit le Beau ,empereur de Conftan-
tinople avoit fait en afliegeant cette ville : fit fa paix avec lui, de l’avis £e confente-
ment des principaux feigneurs du pais ; l’accompagna au printems fuivant au fiége de
Cefaréc, 6c de retour enfembleà Antioche, où il lui fit hommage de fa principauté;
(c) il fit foulever tout le peuple contre cet empereur,fous prétexte qu’il vouloit s’em¬
parer de la place , 6e l’obligea d’en lortir-.mais il fe réconcilia peu après avec lui. Par
la fuite il lecourut le prince de Damas , contre le foudan d’Alep ; obligea le
patriarche d’Antioche dallera Rome,fe purger des crimes qu’on lui imputoit, 6e ne
le voulut recevoir à fon retour , ni s’accorder avec lui, qu’après en avoir exugé une fom-

C me d’argent. Il reçût honnorablement l’an 1147. le roi de France Louis le ‘Jeune ,
6c la reine Alienor fa niece, dans la ville d’Antioche; 6c le traita magnifiquement, dans
l’efperancequ’il lui aideroit à recouvrer quelques places de fa principauté que les Turcs
occupoient : [d) mais le roi qui avoit des defieins plus importans, n’y ayant pas voulu
acquicfcer , ce prince oubliant qu’il étoit né François, fe déclara contre lui, voulut
retenir la reine fà femme, 6c obligea ce monarque à fe retirer de nuit d’Antioche. De¬
puis combattant contre Noradin, foudan d’Alep, (e) il fut tué malheureufement en¬
tre Apamée 6c Ricge, non le 27. juin de l’an 1148. fuivant Guillaume de Tyr, 6c le
1. août 1149. félon la chronique de Robert, abbé du Mont S. Michel. Son corps aïanc
été retrouvé, fut porté à Antioche, & enterré en l’églife de S. Pierre, au tombeau
des princes d’Antioche. Il laiflà deux fils 6c deux filles encore mineurs, fuivant
Guillaume de Tyr.
■Femme, CONSTANCE, princefîe d’Antioche , fille unique 6c heritiere du

D prince Bo'emond II. du nom, 6e dé Alix de jerufalem , fut mariée en 113 ç. 6c fe rema¬
ria en 1152. ou 1 î 3 5. félon l’abbé Robert, à Renault de Chaflillon, qui n’étoit prefque
qu’un fimple foldat, 6c qui fut à caufe d’elle prince d’Antioche. Il fut pris dans un
combat contre les infidèles le 23. novembre 1159. 6c conduit à Alep , d’où il ne fut
délivré qu’en payant une groffe rançon l’an 1176. Il vivoit encore en 1182,

î. BOEMOND III. du nom , prince d’Antioche, qui fuit.
2. N... dont Guillaume de Tyr ne dit pas le nom , piais que quelques auteurs

ont nommé GUILLAUME de Poitiers , qutls ont dît avoir été la louche des
comtes de Valentinois.

3. Marie d’Antioche, ainfi nommée par Guillaume de Tyr. San ut l’appelle Mar¬
guerite. Nicenas, 6c la chronique de Limoges lui donne le nom de Xente ; 6c la chro-*
nique de l’abbé Robert, qui porte quelle époufa en 1162. Manuel Comnene, em¬
pereur de Conftantinople , l’appelle Confiance,

4 . P h 1 l 1 p p e d’Antioche , fécondé femme d ’Andronic Comnene , empereur de Con-
* flantinople,qui la répudia, époufà vers l’an 1176". Humfroy de Thoron , connéta¬

ble des rois de jerufalem Baudoüin III. Amairic 6c Baudoüin IV. elle mourut peu
après, 6c lui, le 22. avril 1178.

XIL

Î) O E M O N D III. du nom î prince d’Antioche , étoit jeune ïorfque fon3 pere mourut; il fut furnommé le Bambe , c’eft-à-dire l’ enfant , en Italien
el Bembo. Il n’entra en poffefiion de la principauté d'Antioche , qu’après la
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mort de fà mere: fut Tun des chefs qui défirent les troupes dcNoradin Soudan, d Àlep , A
qui pour s’en vanger, vint peu de tems après aiheger le chateau de Harenc. Boëmond
marcha au fecours de la place, fécondé par les comtes d Eddie 6c de Fripoly ; mais ils
furent battus, 6c refterent tous trois prifonniers le io. août 1165* ha captivité du
prince d’Antioche dans Alep , dura près d’une année , 6c ce ne fut que par 1 entre-
mile d’Amaury roi de Jerulalem qu’il en lortit , en payant une giofî'e rançon. Il le
rendit enfuite à Conftantinople , où 1 empereur Manuel (on beau-frere lui fit des
prefens ; puis revint promptement dans fon pais, pour le défendre contre la puiftanec
dcNoradin: (c fervit des troupes que Philippe d’Alface , comte de Flandres avoit ame¬
nées en la Terre-Sainte , pour reprendre quelques places que les Turcs occupoient
fur lui : aflîegea le chateau d’Harenc qu’il ne put prendre : fe rendit à Jerufalem fur
la nouvelle que le roi étoit malade , & dans le deftéin de s’emparer de ce royaume ;
mais il fut contraint de s’en retourner à Antioche , où la répudiation qu’il fit de fa
première femme, eau (à de grands troubles, ayant été excommunie. Peu après il de¬
manda du fecours au roi de Jerufalem, pour s’oppofer aux progrès que falloir dans fa
principauté le fameux Saladin foudan d’Egypte, avec lequel ilfevit contraint de faire
la paix ; 6c ne pouvant plus garder la ville de Tarfe , il la vendit à Rupin (eigneur d Ar¬
ménie. Saladin ayant pris la ville de Jerufalem le 2. oftobre 1187. Boëmond eut bien
de la peine à défendre fa ville d’Antioche : puis voulant en 1194. furp rendre Livon

IC# I. du nom, feigneur d’Armenie fon vaffal, il fut lui-méme fait prilonnrer , (a) 6c pour
recouvrer fa liberté , le vit contraint de renoncer à l’hommage de l’Arménie , & de s’y
jfoumettre lui-même , ce qui fut traité par l’entremife d’Henri de Champagne, lors re~
gent du royaume de Jerufalem. Il mourut vers l’an 1201. 6c fut enterré près de fon
pere.

I. Femme,THEODORE, ainfi nommée par Guillaume de Tyr, 6c Ejline par Jean C
*6. d’ibelin, (b) niece de Manuel Comnene, empereur de Conftantinople, fille à'Ifacc

Scbaftocrator, fut répudiée 6c reléguée en Romanie, après la mort de l’empereur
fon oncle arrivée en leptembre 1180. cette répudiation caufa de grands delordres
dans Antioche.

Constance, reléguée en Romanie avec fa mere.
II. Femme , S I BIL L E , fille du feigneur de Harenc, fut aufti répudiée, quoique

mere de deux fils, ayant eue le même fort que Théodore à qui elle avoit attiré cet
affront.

1. Raymond d’Antioche, comte de Tripoli, {c ) par le don que lui en fit en 1187.
fon parein le comte Raimond III. du nom. Il mourut avant fon pere, ayant donné
quelque tems auparavant fon comté à Boëmond fon frere.
Femme, ALIX, fille de Rupin de la Montagne, feigneur d’Armenie, 6là’Ifabeatt

dame de Thoron.
I. R u p 1 n prince d’Antioche, fut privé de fa principauté par fon oncle Boëmond,
Il fit Ion poflible pour y rentrer ; attira à fon parti le fenechal d’Antioche, qui lui
livra la ville l’an 1216. 6c s’y maintint jufques en 12 19. que trahi par Guillaume
Farrabel, il fe vit contraint de fe retirer vers Livon roi d’Arménie , qui ne voulut
pas le recevoir. Ainfi il alla demander du fecours au légat de Damiete, pour le
recouvrement de fa principauté 6c du royaume d’Armenie ,qu’il prétendoit lui
appartenir : fe fit recevoir dans la ville de Tarfe, mais il y fut furpris par Conf-
ftant, grand feigneur du pays,qui avoit le gouvernement de l’Arménie , durant
la minorité d’Ifabelle, fille du feu roi Livon 5 6c mourut prifonnier dans cette
Ville, ne (aidant de fon époufe Helvis de Chypre, fille d *Aymery roi de Chypre,
que deux filles, Efchive , morte en jeunefie , 6e Marie dame de Thoron, fécondé
femme de Philippe de Montfort I.du nom, fire de Sur.

II. N-d’Antioche , mâle. ^
2. BOËMOND IV. du nom, prince d’Antioche, qui fuit. c
III. Femme, SIBILLE, qui fut auffi répudiée après en avoir eu une fille: peut être

étoit-ce la même que ci-deftus.
Alix d’Antioche , mariée à Guy feigneur de Giblet, fils aîné de Hugues dit le Boiteux ,

feigneur de Giblet, 6c d ’Pflefemie de Milly: fut mere d’ Henry , feigneur de Giblet.
IV. Femme , ou plutôt concubine, 1 SABEAU, que le prince enleva à fon mari, en '

le faifant vendre aux Mezeaux.
1. Guillaum e mort fans pofterité.
2. B o e m o n d , époufa la dame du Boutron, fille de N.... du Plivain, natif de Pife en
Italie, feigneur du Boutron par fa femme qui en étoit f hcritiere. De cette alliance
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A naquirent i.Jean ment prifonnier des Turcs, i, Guillaume qui fuit.3. Jacques marié

à Clarence , fille de Guillaume de Hazart, connétable d’Antioche, dont trois enfans,
Moflaing 6c Guillaume , morts enlaPoiiille, 6c , femme de Guillaume de Farabcl ,
feigneur du Puy. 4. Ifabeau, femme de Meilleur àt Ravendal, feigneur de Mareclée,
Guillaume d’Antioche-, feigneur du Boutron, eut pour femme Agnes , fille de
Balian feigneur de Sajette, qui le rendit pere de , feigneur du Boutron, allié à
Lucie , fille de Bertrand II. du nom, feigneur de Giblet, dont vint un fils nommé
Guillaume.

XIII.

R OEMOND IV. du nom , prince d’Antioche & comte de Tripoli, furnommé
) le Borgne , eut ce comté de la libéralité de fon frere aîné, 6e à l’exclufion de

fes neveux , il fucceda à (on pere dans la principauté d’Antioche : eut prefque aufïitôt
une guerre cruelle contre Livonl. du nom, roi d’Arménie, quife rendit maître de la ville
d’Antioche l’an 1203. Boemond la reprit trois jours après. Rupin fon neveu furprit la
même ville en 1216. mais il en fut chaflé la troifiéme année, 6e depuis ce prince fut

/ paifible pofTeffeur de fes états jufqu’à fa mort arrivée l’an 1233. Voyez, la chronique dit
moine d'Auxerre , fous l’an 1204. celle d’Alberic Sanut, partie 10. chap. 8. & partie 11.
chap. 1. 6. 13.

I. Femme, PLAISANCE de Giblet, fille aînée d ’Hugues feigneur de Giblet, dit
le y oit eux , 6e d'Ejlefemie de Milly.

1. Raymond prince d’Antioche , affaffiné à Tortofc dans la Phenicie.
2. BOEMOND V.du nom , prince d’Antioche, qui fuit.

C 3. Philippe d’Antioche, roi d’Armenie par fa femme Jfabeau reine d’Arménie
qu’il époufa en 1223. 6e qui étoit fille unique de Livonl. du nom, roi d’Armenie,.

de Sybille de Chypre. Il fut enfuite proclamé roi: mais les barons du pays animez
par Confiant, que l’on a dit ci-deffus avoir été un des plus grands leigneurs du royaume,
le depoferent pour fon incapacité , 6e le tuèrent l’an 1224. dans la prifonoù ils l’a-
voient enfermé. Sanut part. 11. chap. 10. fa veuve fe remaria à Hayton , d’où vinrent
les autres rois d’Armenie , rapportez ci-après article iv.

4. HENRY prince d’Antioche, tige des rois de Chypre , mentionnée â t article 11. de ce
paragraphe.

5.6e 6 . Orgueilleuse 6e Marie, mortes en jeuneffe.
IL Femme, M E LIS E N D E de Chypre, fille d’Aymery de Luzignem, roi de Chy¬

pre , 6e dllfabeau reine de Jerufalem, fa fécondé femme.
1. H é lu 1 s d’Antioche, morte jeune.
2. Marie princeffe d’Antioche, époufa Vrederic , fils naturel de Frédéric II. du nom
empereur d’Occident. Il prit à caufè d’elle le titre de prince d’Antioche. Elle ven¬
dit l’an 1276. à Charles I. du nom, (a) roi de Naples 6c de Sicile, tous les droits 6c .
prétentions qu’elle pouvoit avoir fur le royaume de Jerufalem. Voyez, l'hijloire des
comtes dé Anjou au chapitre des Sénéchaux de France.

III. Femme, ALIX de Jerufalem, veuve d’Hugues de Luzignem ,roi de Chypre, 6c
fille aînée d ’Henry comte de Champagne , 6c d Ifabeau reine de Jerufalem. Il en fut
depuis fcparé pour caufe de parenté.

XIV.

Î "y O E M O N D V. du nom , prince d’Antioche 6c comte de Tripoli fucceda à fonJlpere, eut de la peine à fe maintenir dans Tes états. Il mourut en 1251. félon
Sanut. Part. 12. chap. 14.

Femme, LUCIE, fille du comte Paul de Rome, fuivant le lignage d’outremer , 6c fœur
E de N.... évêque de Tripoli, félon Sanut liv. 3. Par. 11. ch. 14.

1. BOEMOND VI. du nom, prince d’Antioche , qui fuit.
2. Plaisance d’Antioche , mariée i°. en 1250. à Henry de Luzignem roi de Chy¬

pre, dont elle fut la fécondé femme, 6c qui mourut en 1253. 2 0 . à Balian d’Ybelin,
feigneur de Sur, duquel elle fe fepara de fon confentement l’an 1258. 6c mourut l’an
1261. Sanut part. 12. chap. 3.4. 5.6".

XV.

f ) O E M O N D VI. du nom, prince d’Antioche, comte de Tripoli, 6c feigneurde Tortofe, fut fait chevalier par le roi S. Louis, en la vallée de Jaffe l’an 1232.
delcendit à Acre avec la reine de Chypre fa fœur, 6c Hugues roi de Chypre fon neveu
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le i. de février 12,57. Ce ligua avec les Vénitiens contre les Génois, &c s’accorda en
12,58. avec Balian d’Ybelin, qui avoit époufé la fœur de fon confentement. Il perdit
la principauté' d’Antioche l’an 12^8. & mourut le 12. mai 1275. Sanut fart, iz.chap.
4- 9 ' J 4-

Femme, SI BILLE d’Arménie , fille aînée de Hayton roi d* Arménie , & Slfabeaii
reine d’Arménie, fut mariée l’an 12 54. (don Sanut part. 12. chap. 4.
• ï-, BOEMOND VII. du nom,prince d’Antioche, qui fuit.
2. Isabeau d’Antioche, morte fans alliance.
3. Marie d’Antioche, alliée à Nicolas de S. Orner , maréchal de la principauté
d’Antioche, dont elle n’eut point d’enfans.

4. LU‘C 1 e d’Antioche, fucceda à fon frere au eomté de Tripoli, mais les Turcs
• &>les Sarrazins s’en -étant emparez peu apres en démolirent toutes les places fortes:
elle avoit époulé vers l’an 1280. Nargeaud ou Nerio de Tocy, (eigneur delaTerza,
au royaume de Naples, grand amiral de Sicile: & mourut après l’an 1300. le ion
mariage vint Philippe de Tocy, feigneur de la Terza, qui prit à caule de fa merc
le-titre de prince d Antioche & mourut (ans pofterité.

XVI.

B -O E M O N D VIL du nom > prince d’Antioche, comte de Tripoli, relia jeunefous la tutelle de fa mere & de l’évêque de Tortofe qui renvoyèrent en Arménie ,
pour être fait chevalier de la main du roi fon oncle. A fon retour il eut beaucoup de
peine à afioupir les divifions fur venues à Tripoli, à l’occafion de l’évêque de Tortofe
(on-tuteur. Il fit hommage de fon comté de Tripoli à Charles I. du nom roi de Napies
8c de Sicile l’an 1277. entre les mains du bailly d’Acre envoyé exprès pour le recevoir,
eut^enfuite de grands differens avec les chevaliers Templiers qui demeuraient à Tripoli,
jufques à en venir aux mains, mais trais ans après ils turent terminez par le grand maî¬
tre de 1 hôpital. Il s’appliqua depuis à fortifier fa place contre les Sarrazins, qui vin¬
rent laffieger,-& mourut le 19. oébobre 1287. fans enf ns de Marguerite de Beaumont
fon époule , fille de Louis de Brienne, vicomte de Beaumont au Maine, &: d'Agnes vi-
^omteflé de Beaumont. Voyez, Sanut part. 12. ch. 14. 16. 17. & 20,

ARTICLE
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ISSUS DES PRINCES D'ANTIOCHE
*

L ille de Chypre efl: l’une des plus grandes de la Mediterranée, puifqu’elle a plus delix-vingt lieues de tour, à la Syrie au Levant, 6c n’en efl leparée que par un
trajet d’environ vingt lieues. Elle a eu les rois particuliers avant que d’être foumife
aux Prolonges rois d’Egypte , fur qui les Romains en firent la conquête 57. ans avant
3a nailîance de ]. C. Depuis Conftantin le Grand elle fut fous la domination des Grecs,
julqu’à ce que fes habitans s’étant loulevez, fe livrèrent à Ifaac Comnene. Il n’enjoiiit
pas longtems , car Richard roi d’Angleterre, s’en allant en la Terre Sainte, conquit
lur lui 1 Me de Chypre , 6c la vendit aux Templiers l’an 1191. 6c ces chevaliers la ven¬
dirent l’année fuivanteà GUY de Luzignem , moyennant trente cinq mille marcs d’ar¬
gent. {a) Ce feigneur quatrième fils d’HUGUES. VIII. du nom , feigneur de Luzignem, (
ôc de Bourgogne de Roncon, étoit devenu roi de Jerulalem , par fon mariage fait en i 180. h
avec SibUle veuve de Guillaume marquis de Montferrat , furnommé Longue épée , laquelle
fe trouva fille 6c heritiere d’Amaury d’Anjou, roi de Jerufalem: mais il avoit perdu fon

j) royaume avec fa capitale en feptembre 1187. il avoit depuis'pris la ville d’Acre le 11.
■ juillet 1191. 6c fa femme étant morte fans enfuis durant le fiege, il s’étoit vu oblige de

ceder le titre de roi de Jerufalem à Conrad de Montferrat, mary àllfabean de Montferrat.
Etant devenu roi de Chypre, il établit fa cour à Nicofie ; fit bâtir la nouvelle ville de
Timiffo; fortifia celle deFamagoufte; peupla fille de quinze mille perfonnes, tirées des
villes d’Outremer de la langue Latine j tint les aflifes de fon royaume fuivant les cou¬
tumes de France ; inftitua l’ordre de 1 epée qu’il donna à fon frere 6c à trois cent ba¬
rons qu’il avoit établis dans fille; mourut fans enfans l’an 1194* & fut enterré à Ni¬
cofie dans l’églife du Temple. AMAURY de Lufignem I. du nom, connétable du
royaume de Jerufalem, puis de celui de Chypre, 6c frere de Guy lui fucceda: il fera
parlé de lui, 6c de fa pofterité plus amplement, lorfque fon donnera la maifondeLu-

E zignem dans le corps de cet ouvrage. Il fuffit de rapporter ici en abrégé fes fuccefleurs
en fon royaume. Il mourut le 1. avril 1205. ayant eu de fa première femme Efchive d’I-
belin, fille de Baudouin d’ibelia, feigneur de Rames, 6c de Richent du Beflan, HUGUES
I. du nom roi de Chypre , qui mourut à Tripoli fan 1221. d’ Alix de Champagne 6C
de Jerufalem qu’il avoit époufée en 1209. 6c qui étoit fille aînée d'Henry II; du nom ,
dit A jeune , comte Palatin de Champagne 6c de Brie, 6c d'ifabeau reine de Jerufalem,
il laiffa HENRY qui fuit, 6c Ifabean de Chypre , femme d'Henry prince d’Antioche,
de qui defeendent les rois de Chypre dont nous allons traiter. HENRY I. du nom,
roi de Chypre, n’avoit que neuf mois lorfque fon pere mourut. C’eft lui qui reçût le
roi S. Louis dans fon ifle fan 1248. il l’accompagnadans fon expédition, 6c mourut

- le 8. janvier 1253. laiflant de Plaifance d’Antiochefa fécondé femme , fille de Boëmond

ROIS DE CHYPRE-

B
■nhl I'Kj3 Ecartelé au 1. d'argent a la croix

fotencée d’01 , cantonnée de quatre

troifettes de même, qui eftjerufa-

lem : au 2. burelé d’argent & d’a¬

zur, au lion de gueules brochant fur

le tout , lampafié& armé d’or, qui

efl; Lufignem : au 3. d’or au lion de

gueules , lampaffé& armé d’or , qui

efl; Arménie : au 4. de Luxem¬

bourg.

ARTICLE II.

Tome II, M 7
/
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V. du nom, prince d’Antioche, 8c de Lucie fon epoufe. HUGUES II. du nom, roi de
Chypre, mort à quatorze ans au mois de novembre ii 6 j. marie à ifabeau d Ybelin,
fille de Jean d’Ybelin, feigneur de Baruth. Comme il ne laifTa point d’enfans, fa fuc-
ceffion paffa au fils de fa tante Ifabeau, 8c d’Henry prince d’Antioche, par qui com¬
mence la genealogie des rois de Chypre de la fécondé race.

XIV.

H ENRY prince d’Aantioche, quatrième fils de BOEMOND IV. du nom,furnommé le Lorgne , 8c de Plaifance de Giblet fa première femme , demanda le
bail ou gouvernement du royaume de Jerufalem, conjointement avec fa femme, apres
la mort d’Amaury dit le jeune (on neveu, ce qu’il obtint l’an 12,64. mais fes fujets ne
voulurent point lui faire ferment de fidélité' qu’il n’eut amene' fon fils en la ville d’Acre. g
Il périt en mer retournant en rifle de Chypre le 27. juillet 1276. Veyez, Sanut, partie
12. ch. 7 . <^ 14 .
Femme ,ISABEAUde Chypre, fille puifnée d’Hugues I. du nom roi de Chypre ?

& d’Alix de Champagne.
1. H U G U E S III. du nom , roi de Chipre , qui fuit.
2. Marguerite d’Antioche, mariée à Jean deMontfort, feigneur de Tyr,
mourut fans poflerité. Sanut, partie 111. ch. 16. 19.

H UGUES III. du nom, roi de Chypre 8c de Jerufalem , furnommé' le Grand ,à qui S. Thomas d’Aquin dédia fon livre du gouvernementdes princes , fut créé
baile ou gouverneur du royaume de Chypre, après la mort de Plaifance d’Antioche, q
reine de Chypre, fa coufine germaine, en 1261. Il fe trouva dans la ville d’Acre, avec
l’élite delà noblefïe du royaume de Chypre fur la fin de l’année 1264. 8c marcha vers
la ville de Tiberiade accompagné de plufieurs François en 1266. fucceda l’année fui-
vante au royaume de Chypre, à Hugues II. du nom fon coufrn germain, puis ayant
appris la mort de Conradin roi de Sicile fon parent, il fc fit couronner roi de Jerufa¬
lem, dans la ville de Tyr, parle patriarche de Jerufalem, affilié du grand maître du
Temple, 8c des chevaliers hofpitaliers, le 24. feptembre 1269. Il eut enfuite une guerre
cruelle avec Bendodar roi de Babilone : ils firent une trevele 21. avril 1273. 8c l’année
fuivant il fe rendit à Tripoli pour y prendre le foin 8c le gouvernement de Boemond
Vil. du nom, prince d’Antioche, fon parent: mais larnerc y ayant pourvu, il fè re¬
rira dans la ville d’Acre d’où en 1274. il fut obligé d’aller à Tyr pour y appaifer quel¬
ques feditions furvenes à l’occafion des chevaliers du Temple. Il y établit les officiers,
ôc pafla enfuite en Tille de Chypre après avoir perdu fon procès en cour de Rome, D
touchant le royaume de Jerufalem, qui fut adjugé à Marie d’Antioche fa tante pater¬
nelle : il tacha neantmoins de reprendre la ville d’Acre en 1277. alla pour ce fujet à
Tyr avec une belle armée, mais il fut contraint de fe retirer après avoir employé qua¬
tre mois de tems fans fuccès. Il tenta une féconde fois cette entrepriie au mois dejan-
vier 1283. & n’y fut pas' plus heureux, les troupes ayant été défaites parles Sarra-
fins aux approches de la ville de Tyr; accablé de chagrin fur ces trilles événements, 8c
de douleur de la mort de fon fécond fils, 8c de la perte de fes amis, il mourut à Tyr le
2 6. mars 1284. ayant régné 17. ans : fut enterré en l’abbaye de la paix, ordre dePré-
monflré, qu’il avoit fondée. Voyez, Sanut partie 12. ch. 6.7.8. 9*11. 15. 17. £7* 19. 8c
1’hijloirede Chypre , deLoredano, liv. 3.
Femme , IS A B E A U d’Ybelin, fille de Guy d’Ybelin, feigneur de Baruth , conné¬

table de Chypre , 8c de Philippe de Barlais. Elle mourut de chagrin au commencement
de 1327. félon Loredano. Ilauroit pu ajouter de vieilleffe, puifque fuivant cette date £
elle auroit furvecu 43. ans fon mari , avec qui elle devoit avoir été mariée an moins
en 1268.

1. J e a N I. du nom , roi de Chypre, fut couronné à Nicofie le 11. mai 1284. Sc
de Jerufalem en la ville d’Acre par le patriarche dans la même année : mourut en
Chypre le 20. mai 1285. 8c fut enterré en l’églife de Nicofie.

2. Boemond de Chypre, mort à Tyr en 1283. du vivant de fon pere.
3. H e N r y II. roi de Chypre 8c de Jerufalam , reçût la couronne de Chypre à Ni¬

cofie après la mort du roi Jeani onfrere, 8c celle de Jerufalem à Tyr le 15. août
1286, ayant auparavant été reçu magnifiquement dans Acre , dont il prit le cha-
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tcau à compofkion. Il laiflà à Tyr Philippe d’Ybelin fon oncle maternel, pourgou-

^ verner le royaume de Jerufalem pendant qu’il e'toit en Chypre. Revenu à Tyr il
ht treve avec le Soudan d’Egypte en 1289. & fe retirant y laifla (on frere Amaury ;
mais les Sarrafins ayant arme contre lui, il revint défendre fes états de Jerufalem.
Les infidelles occupèrent la plufpart des places de ce royaume, quelque effort qu’il
fit pour les fecourir. Retourne en Chypre & s'y voyant valétudinaire il en remit le
gouvernement à fon frere Amaury l’an 1306. mais ce dénaturé, après l’avoir mal¬
traité , lefurpritde nuit, & l’envoya prifonnier en Arménie l’an 1309. où il refta
jufquà la mort de ce mauvais frere. Le pape Clement Y. envoya un légat en Chy¬
pre, qui fit tant par fes remontrances -& fes menaces, que le roi d’Arménie remit
ce prince en liberté. Il fut rétabli fur fon trône le 2 6. août 1310* chatia aufli-tôt
les complices de fes miferes,même de fes freres qui y avoient contribué. Ayant per¬
du les refees de fon royaume de Jerufalem, il en conferva toujours le titre, & or¬
donna que fes fuceefleursaprès avoir été couronnez rois de Chypre àNicofie, fe

B feraient aufli couronner rois de Jerufalem à Famagoufte. Il mourut le 31. mars
1324. ayant régné 38. ans 9. mois & 7. jours , fut enterré en l’églife de S. Fran¬
çois de Nicofie, n’ayant point iaiffé d’enfans de Confiance d’Arragon-Sicile , fille de
Frédéric III. du nom , roi de Sicile, qu’il avoit époufée l’an 1318. &: qui en 1331.
fe remaria à Hugues raid’Arménie, neveu de fon mari* Voyez Sanut part. 13. chap.
II. & Loredano liv. 4. & y.

4. AMAURY de Chypre , prince de Tyr , duquel font defeendus les derniers rois
d’Arménie , rapportez ci-âpre s a l'article iv.de ce paragraphe.

5. GUY de Chypre, connétable du royaume, continua la lignée des rois de Chypre,
& fuivra.

6. Aymery de Chypre, gouverna le royaume après la mort $ Amaury fon frere,
pendant la prifon durai Henry , mais fa regence n’étant t pas agréable, il en fut dé-

£ pofé, & fon frere remis fur fon trône. Sanut part , 13. ch. 11.
7. M a r 1 e de Chypre , époufa à Gironne le 16. de novembre 13 16. Jacques II. du

nom, roi d’Arragon, dont elle fut la troifiéme femme, mourut fur la fin de mars
1321. &fut enterrée en Téglife des Jacobins de Tortofè. * Surita. liv. 6. ch. 18. 38.

8. M arguerite de Chypre, femme de Vhoros roi d’Arménie, & mere de Livon
III. du nom, qui ayant fuccedéàfon pere fut tué par les tartares, ainfi qu’il fera
dit plus amplement à /’article iv. de ceparagraphe.

9. A l 1 x de Chypre, alliée à Balian d Ybelin, prince de Galilée, & feigneur de Ta-
barie.

10. H E l y i s de Chypre, dont on ne trouve que le nom.

XVI.

G UY de Chypre, connétable des royaumes de Jerufalem &: de Chypre, mouruten 1323. avant le rai Henry II. fon frere, quifavoit puni feverement pour avoir
confpiré contre lui.

Femme , E S C H IV E d’Ybelin, dame de Baruth , veuve d'Aufroy deMontfort, fei¬
gneur de Tyr, &: fille de Jean d’Ybelin IL du nom, feigneur de Baruth , & dé Alix de
Villehardoüin, dite d’Athènes, mourut fubicement l’an 1324. fuivant Loredano.

1. HUGUES IV. du nom, roi de Chypre, qui fuit.
z. Isabeau, alliée à Eudes de Dampierre, fils unique de Gautier de Dampierre.

E
XVII.

J J U G UE S IV. du nom, roi de Chypre & de Jerufalem, fucceda au roi Henry
jf"j[ II. fon oncle, & fe fit couronner roi de Chypre àNicofie, & à Famagoufte roi
de Jerufalem : paflà enfuite en Italie & ailleurs y demander du fecours pour le recouvre¬
ment de fon fécond royaume, que fon predecefleur avoir perdu : mais n’ayant obtenu
que des paroles, il retourna en Chypre, où il mourut 1 an 1361. (a) apres un régné de ( a
36. années, èc fut enterré en l’églife des Dominicains de Nicofie. Loredano , hijl.de Chy - fcnt

pre liv. 6.
Femme, ALIX d’Ybelin, fille de Balian , dit Guy d’Ybelin mariée en 1315).
1. Guy de Chypre, prince de Gallilée, qualifié connétable de Chypre par Ptolo*»
mée de Luques, mourut du vivant de fon pere, & avant l’an 1348.
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Femme, Marie de Bourbon , fille puînée du .prince de Louis I. du nom , duc A

de Bourbon , pair de chambricr de France, de de Marie de Hainaut Voyez, pag. 298.
du 1. tome de cette hijloire ; fut mariée par procureur le 2.0 décembre 132S.

Hugues de Chypre , prince de Galliiée,fut exclus de la couronne par le roi
Lierre Ton oncle, la reprefentation en ligne directe , n’ayant point lieu dans le
royaume de Chypre. Il fe voit des lettres de ce prince , expédiées à Rome le 6.
janvier 1370. par lefquelles en prefence d’Amedée de Joinville, de de Mathieu
de Humieres, chevaliers, il renonce à la regence de au bail du royaume de Chy¬
pre qui lui étoit déféré après la mort de Pierre fon oncle, (a) Il mourut fans

deBcur- • pofteritc vers l’an 13 86. fut enterré aux Dominicains de Nicofie.
ten tuffe 30. 2. PIERRE I. du nom, roi de Chypre, qui fuit.

3. J AC QU ES I. du nom, roi de Chypre, qui fuivra.
4. JEAN prince d’Antioche de de Baruth, fut regent du royaume de Chypre en B

1370. de fut tué par les Génois à la prife de Famagoufte.
Femme N..dont le nom eft inconnu.

1. Hugues de Chypre, mourut à Genes ou les Génois l’a voient emmené en
oftage.

2. Jacques de Chypre, feignent de Baruth, de comte de Tripoly, fut auffi
à Genes en oftage ; retourna en Chypre oh il époufa fa confine germaine Marie de
Chypre, fille du roi Pierre I. du nom. Il fut envoie à Arragonl’an 13514. pour y
négocier le mariaged’Ifabel fille du roi Pierre IV. du nom, \ b) avec Jean prince

CU Surira /. 7, eh. d'Antioche fon coufin , fils aîné du roi de Chypre Jacques I. il n’y reuftitpas, de
ih mourut peu après. Ses enfans furent Jean comte de Tripoli , mort fans lignée en

13515. Pierre comte de Tripoli après fon frere, prelent en 1431.au traité de ma¬
riage d Anne de Chypre fa parente, avec Louis duc de Savoye. 11 mourut fans en-
fans à'Ifabeau de Chypre coufine germaine de fon pere , fécondé fille du roi Jac~ q
ques I. qu’il avoit époufée dès l’an 1387. au rapport de Loredano. E/chive de Eléo¬
nore dont les alliances font inconnues.

5. de 6 . TEio^Aséc Isabelle de Chypre , fe noyèrent dans la fontaine d’un
jardin le 15. novembre 1340.

7, Eschive de Chypre, femme de Ferdinand d’Arragon, infant de Majorque,
félon Surrita liv. 7. chap. 5 s.

XVIII.

P IERRE I. du nom, roi de Chypre de de Jerufalem, fnrnommé le Grande fuccedaau roi Hugues IV. fon pere l’an 1361. félon Loredano. Il vint en Italie, en Fran-
(c) Froiffard vol. ce, en Angleterre ( c) l’an 13^3. pour demander du fecours, Scaïant aflemblé une
i.(h,n6. zi7-& p U ifl an te armée, il pafla en Egypte, y prit la ville d’Alexandrie qu’il ruina, de quel¬

ques autres places fujettes du Soudan. De là il fut en Cilicie, ou il fe rendit maître de
Gandelora , de faccagea plufieurs autres villes : puis appelle en Italie, il y fut arbitre du
différend fur venu entre le pape, de Barnabe Vifcomti feigneur de Milan, retourna en

(d) Bofio hijt. de Chypre oh il fut tué par la trahifon de fes freres (d) le 18. janvier 1368. fut enterré
près de fon pere chez les Dominicains de Nicofie. Loredano liv. 7.
Femme ELEONORE d Arragon, fille de Pierre d’Arragon,comte de Ribagorea

de d’Ampurias, de de Jeanne de Foix. Elle vivoit encore le 9. mars 1378. com¬
me porte le traité de mariage du roi fon fils.

1. PIERRE II. du nom, roi de Chypre de de Jerufalem , n’étoit que dans fa dou¬
zième année, lorfquc fon pere mourut. Ses oncles Jacques de Jean prince d’Antioche
furent regents de fes états. Il y eût de fon tems de grandes guerres entre les Véni¬
tiens de les Génois qui demeuroient dans l’ifle, de ceux-cy le prirent dans la ville £
de Famagoufte, de l’emmenerent à Genes, fon accommodement étant fait avec eux,
il alla époufer par traité du 9. mars 1378 .Valentine , fille puifnée de Barnabe Vifcom¬
ti, feigneur de Milan, de de Beatrix de la Scalej retourné en Chypre, il y mourut
fans enfans le 17. o&obre 1382. âgé de 2 6. ans, fut enterré près de fon pere. *
Loredano 'liv. 8.

2. Eschive de Chypre, morte fans alliance.
3. Marie de Chypre, mariée à Jacques de Chypre, feigneur de Baruth de comte

de Tripoli, fon coufin germain.
4. Marguerite de Chypre, alliée le 10. août 1378. à Charles Vifcomti, fei¬

gneur de Parme, morte fans enfans,

XVIII.
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XVIII.

B

C

T AC QU E S I. du nôm , roi de Jerufalem 66 de Chypre, fut premièrement conne-
fiable de Chypre, puis regent du royaume après la mort de ion frere le roi Pierre

I. Il fut douné pour oflage aux Génois par le roi Pierre IL 66 mené à Genes, où il fut
maltraité. Son neveu étant mort, les ambaffadeursde Chypre allèrent demander fa dé¬
livrance aux Génois, qui l'accordèrent, & le traitèrent magnifiquement ; 6e lui par re-
connoiflanc-e confirma à cette republique la joüiffance de la ville de Famagoufle. Re¬
tourné dans fon royaume, il fe fit couronner à Nicofie l'an 1384. prit le titre de roi
d’Arménie après la mort du roi Leon III. fon coufin, 6e fe fit couronner en cette qua¬
lité l’an 1593. fortifia les plus confiderables places de fon état , mourut le 20. lep-
tembre 1398. âgé de 64. ans: 6e fut enterré aux Dominicains de Nicofie. Voyez, Loredano
liv. 9.

Femme, AGNE’S de Bavière , fille âlEflienne duc de Bavière furnommé le vieux
ôe à!Elizabeth d’Arragon Sicile.

1. JEAN IL du nom, roi de Chypre, qui fuit.
2. Hugues de Chypre, crée cardinal du titre de S. Adrien par le pape Martin V.

le 24. mai 1424. puis archevêque de Nicofie ; affilia en 1432. au mariage de fa niece
fait avec le duc de Savoye ; fut nommé parle concile de Balle légat, pour fe trouver à
l’affembléequi fe tenoit en la ville d’Arras l’an 1433. pour y traiter la paix entre la
France 6e l’Angleterre .* fit la ceremonie du mariage du roy de Chypre fon neveu avec
Aimée de Montferrat au chateau de Ripaille en 143 6". & mourut en Savoye au
mois d’août 1442. félon Onufre.

3. Philippe connétable de Chypre, mort fans lignée.
4. Guy connétable de Jerufalem, mort en 1388.
5. Eudes fénéchal de Chypre (4) mort à Palermefans enfansfan 1420. ( a )SutiuJ ty,u
6. HENRY de Chypre, prince de Galilée , quia donné commencement aux princes 8/
de ce nom, mentionnez a l'article 3. de ce paragraphe.

y. Ma ri e de Chypre, mariée fan 1403. à Ladijlas roi de Naples 6e de facile, à qui
elle porta en dot trente mille ducats. Elle mourut le 4. fèptembre 1404. 6e fut en¬
terrée en l’églife de S. Dominique de Naples.

S. Isa b el de Chypre, mariée dès l’an 1387. fuivant Loredano, à Pierre de Chy¬
pre, comte de Tripoli, fils de fon coufin germain.

9. A g n e’ s de Chypre, morte fubitement fan 1388. âgée de 16. ans, félon Loredano

XIX.
D

E AN IL du nom; roi de Chypre, de Jerufalem 66 d’Arménie, furnommé Janus
naquit à Genes pendant la prifon de fon pere, fut couronné dans la ville de Ni¬

cofie, 66 affiegea celle de Famagoufle que tenoient les Génois dans fon ifle: mais les
François qui étoient alors les maîtres de la ville de Genes , lui firent lever le fiege.
Il perdit deux batailles contre le foudan d’Egypte, qui le prit 66 l’emmena prifonnier
en Egypte en 1426". 66 ne fut mis en liberté qu’en payant de^x cent mille écus pour
fa rançon, 66 s engageant à un tribut annuel. Il en mourut de deplaifir le i9-juin 1432.
âgé de 38. ans, 66 lut enterré aux Dominicains de Nicofie. Voyez Loredano liv. 9.

Femme , CHARLOTTE de Bourbon , troifiéme fille de Jean de Bourbon,
comte de laMarche, 66 de Catherine de Vendôme : fut mariée à Melun le 2. août 1409.
(b) paflâ en Chypre fan 1411. y fut reçu par fon mary au port de Cherine , mourut ^ Mon ftre ktJa-
d’une fièvre peftilentielle le 13. décembre 1434. félon Loredano. Voyez pag. 320. du vénal des ürfms.

£ 1. tom. de cette hijloire.
1. JEAN III. du nom, roi de Chypre, qui fuit. ,
2. J a c qu e s de Chypre, fénéchal du royaume, mort fans lignée.
3. Marie de Chypre, fiancée avec Philippe de Bourbon, feigneur de Beaujeu fé¬

cond fils de Charles I. du nom, duc de Bourbon , mais il mourut avant le ma¬
riage.

4. Anne de Chypre, fut accordée le 9. août 1431. à Amé de Savoye, prince de Pié¬
mont, qui mourut avant la célébration du mariage. Elle époufa par traité du 1.
janvier 1432. fon frere Louis prince de Piémont, depuis duc de Savoye, 66 lui
porta en dot cent mille écus d’or de Venife. Elle mourut à Geneve le 11. novem¬
bre 1462. y fut enterrée avec l’habit de S. François dans la chapelle de Notre-

Jome II, N 7
â
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Dame de Bethieem , qu’elle avoit fondée en l’eglife des Cordeliers. Leur pojieritc ^

fera rapportée dans thifoire de la maifon de Savoye.
Tiis naturets du roy JEAN II.

Phebus batard de Chypre , feigneur de Sujette , embrajja le parti de Charlotte de Chypre
fa niece , contre le frere naturel de cette reine. Ce fut de fin avis & de fin confiente-
ment qu'elle céda tous ces droits fur le royaume de Chypres a Charles du nom duc de Savoye

fin coufin. Il laifla un dis Hugues, feigneur de Sajette, marié i°. à N .Ra¬
bin. i°. à Ifabel Placeton : de la première vint Jfibel de Chypre , femme de Guerry
d’Ybelin, baron de Macrafique, 6c delà fécondé naquit Lucrèce de Chypre,
epoufe dé olivier de Plâtres.

XX.

(a) Guicher.on.
btjii/ira de Savoyc 3

( b ) hlfiolre ds
Malte.

E AN IIP du nom, roi de Chypre, de Jerufalem 6r d’Armenie, avoit affilié ,
n’étant encore que prince d’Antioche, aux noces de fa fœur avec le prince de Pié¬

mont. Il fe fit couronner à Nicofie en 1452.. il eft taxe' d’intemperance, 6c d’avoir
été fort adonné aux femmes : mourut le 26. juillet 1458. âgé de 43. ans : 6c fut enterré (
avec fes ancêtres au:- Dominicains de Nicolie. Voyez, Loredano liv. 10.

Femme, AYME’ 1” fécondé fille de Jean-Jacques Paleologne, marquis de Mont-
ferrat , & de Jeanne de, Savoye, fut mariée à Ripaille par procureur l’an 143 5. 6c mou¬
rut fans enfans la même année.
II. Femme, HELENE Paleologue, fille unique de Théodore Paleologue , defpotede

laMore'e, 6c de Cleophé Malatefle. Ce fut une femme d’un courage capable de grandes
entreprifes, 6c qui gouverna l’état au deffaut du roi fon époux. Elle mourut le 11. avril
1458 .Voyez, Loredano hijl. de Chypre.
x. Charlote reine de Chypre , de Jerufalem 6c d* Arménie, née en 14 36.
époufa du vivant de fon pere Jean de Portugal, duc de Coimbre , qui à caufe d’elle
prit le titre de prince d’Antioche, 6c de regent du roïaume de Chypre : mais ayant
été empoifonné en 1457. P ar reine Helene fà belle mere, à caufe qu’il donnoit
la prééminence aux Latins fur les Grecs. La reine Charlotte qui n’en avoit point
eu d’enfans fe remaria par traité paffié à Turin le 10. octobre 1458. [a) à Louis de
Savoye, comte de Geneve fon coufin germain. Quoiqu'elle eût été couronnée reine
de Chypre , de Jerufalem 6c d’Armenic dans la ville de Nicofie, du contentement de
tous les grands du roïaume ; elle fut dépouillée de fon roïaume par fon frere naturel
qui s’empara de fes états, 6c la chaffia de l’ifle. S’étant rendue' près le pape Pie II. elle
obtint quelque fecours avec lequel elle repaffa en Chypre , y reprit quelques places ,
fecourut le chateau de Cherines; 6c fçaehant que l’ufurpateur étoit ailé mandier du
fecours en Egypte, elle y députa pour reprefenter au foudan qu’elle étoit la véritable
6c légitimé heritiere : mais ce prince trompé par le batard , lui accorda les fecours
qu’il lui avoit demandez ; ainfi la reine Charlote après avoir perdu le chateau de
Cherines en 1462. fe retira dans l’ifle de Rhodes, (b) Jacques l’ufurpateur étant mort
en 1473 * e ^ e criU pouvoir recouvrer fes états, mais les Vénitiens qui avoient pris
la protection de Caterine Cornaro, veuve de Jacques, lui oppoferent une partie
confiderable de leurs forces. Elle s en alla à Rome implorer le fecours du pape Sixte
IV. qui crut que^ c#étoit affez décrire à tous les gouverneurs des villes 6c places
du roïaume de Chypre. Ces lettres cauferent quelques mouvemens, mais ils furent
bien-tôt appaifez par les Vénitiens qui s’étoient rendus maîtres de toute l'ifle, fous
prétexte de la conferver à la reine Cornaro 6c à fon fils. La reine légitimé fe voyant
ainfj dépourvue de toute affiftance, fe retira à Rome où le pape lui°donna de quoy
fubfîfter, puis par traité paffié à S. Maurice de Chablais le 28. juin 1482. elle céda
fa couronne de Chypre à CharlesI. du nom duc de Savoye, fon coufin iffu de ger¬
main , 6c fils du frere aine de fon mari, pour lui 6c fes fuccefleurs, en cas qu’elle
mourut fans enfans. Depuis étant veuve, elle renouvella folemnellement cette
ceffion dans 1’églife de S. Pierre de Rome le 25. oétobre 1483. Ce prince fe qualifia de¬
puis roi de Chypre, de même que fon fils qui mourut fans pofterité. Comme la ceffion
avoit ete faite en faveur des fuccefleurs au duché de Savoye, cela donna lieu au duc
Viétor-ame I. du nom, qui defeendoit d’un oncle de Charles I. de prendre le titre
de roi de Chypre apres qu il eût epoufé la fille du roi de France Henry IV. du nom ,
ce que fes fuccefleurs ont continué. Quant à la reine Charlotte, elle mourut de pa-
ralilieà Rome le 16. juillet 1487. âgée de 51. ans. Voyez, Loredano hifi. de Chypre
liv^ 11. cr Guichenon. hijl. de Savoye.

2.. Cleopatre de Chypre , morte en jeuneffie.
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Pils naturel du roi JEAN IL
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Jacques batard de Chypre , nfurpa la coùYonne fur fi fœur ^ c efl lui qui fuit .

XXI.

'T AC QU ES IL du nom, roi de Chypre, de Jerufalem 6: d’Armenie par ufurpa-
non fur fa fœur la reine Charlotte, étoit fils nature) du roi JEAN III. 6c de Marte

Patras fa maîtrefie. Il fut deftinédès fa jeunefîe à l’églife , tant pour adoucir fes mœurs,
que pour lui ôter pretexte débrouiller, 6c ayant été pourvu de l'archevêché de Nicofie,
il prit l’ordre de foudiacre : mais aïant tué de fa propre main le fils de la nourrice de la

B reine Elelene, & commis beaucoup d’autres crimes, il fe retira à Rhodes. Il revint en
Chypre, où il s’empara des états de fa fœur légitimé, la challa de Biffe, 6c fe vangea
rudement de ceux qui lui avoientété contraires. La reine Charlotte aïant repafïé dans
fonroïaume avec des fecours qu’elle avoit amenez d’Italie , Jacques prit le parti d’aller
trouver Melec-Ella foudan d’Egypte, auquel par un abominable ferment qu’il lui fit >
il perfuada qu’il étoit le véritable 6c légitimé heritier de la couronne de Chypre. Il en
fut déclaré roi, 6c obtint une fiote avec des troupes, à la tête defquclles il vint en
1462. faire defeente dans l’ifle dont il fe rendit maître , 6c où il traita avec de grandes
cruautez la nobleffe 6c même les gens d églife. Peu de tems après il envoïa fes ambafTa-
deurs à Rome, tant pour s’y faire reconnoître roi, que pour demander en mariage la
fille d’André Paleologue, defpoté de la Moréequi s’étoit réfugiée, mais ils furent ren¬
voyez avec mépris. Refolu de fe maintenir dans fon ufurpation, 6c de gagner quelque

ç puilBance qui l’appuyât, il époufa une noble Vénitienne, qui en confîderation de ce
mariage, fut adoptée par la republique comme fille de S. Marc. Il mourut de poifon le
5. juin 1475. ayant inftitué par fon teflament, fon heritier, l’enfant dont fa femme
étoit grofie, 6c à fon défaut fes enfants naturels: 6c fut enterré fans cérémonie dans l’églife
cathédrale de S. Nicolas de Famagoufle. Loredano liv. 11.

» Femme , CATERINE Cornaro , fœur de Georges Cornaro , procurateur de S.
Marc, fille de Marc Cornaip fénateur Vénitien , qui avoit pour ayeul Marc Cornaro
doge de Venife, qui avoit fournis Bille de Candie foulevée contre les Vénitiens, 6c qui
étoit mort en 1368. Elle fut mariée en 1470. 6c la république qui l’adopta la dota
comme fille de S. Marc de cent mille ducats : il fera encore parlé d’elle dans l’article
de fon fils.

J A C QJJE S III. du nom, roi de Chypre, qui fuit,

D Enfiins naturels du roi ] AC QJJE S III.

I. Jean, batard de Chypre avoit été appelle'par fin pere à la ficceffion du royaume de
Chypre , en cas que h enfant dont fi femme etoit enceinte vint a mourir fans pofenîe s
le cas arriva , mais les Vénitiens le firent enlever avec fon frere (fi fi f œur en 1 4 ^9 *
(fi conduire à Venife , d'oh ils les releguerent à Padoüe , ou il mourut empoifinne .

1. Janus batard de Chypre , mourut a Padoüe fort âgé l’an 15 3 3 -
3. Charlote bâtarde de Chypre , releguée â Padoüe comme fis freres, y mourut en I 49 j *

(fi fut enterrée en léglife de S. Auguflin.

XXII.

T AC QUE S III. du nom, roi de Chypre, de Jerufalem 6c d’Armenie, né poft-
| hume, fut couronné tout auffi-tôt, 6c demeura lous la tutelle de fa mere 6c de fes

£ oncles maternels , mais il mourut en 1475* 11011 âns foupçon de poifon, 6c fut en¬
terré à Famagouffe près de fon pere. La reine Catenne Cornaro fa mere, favoriféc du
fenat de Venile, continua de gouverner le roïaume malgré la nobleflè 6c le peuple qui
tenoit le parti de la reine Charlotte. Elle eût même un de fes oncles André Cornaro
tué dans une ledition. Les Vénitiens craignant quelle ne fe remaria lui envoyèrent
George Cornaro fon frere, pour lui perluader de venir paffer le refte de fes jours a
Venife. Elle acquiefca , voyant bien qu’on ne la laifleroit pas maîtrefle de faire au¬
trement. Son frere la conduifit à Venife en 1485). 6c elle céda 6c donna à la République
le droit imaginaire qu’efie prétendoit avoir fur le roïaume de Chypre. Cette ifle refta
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fous la domination de la feigneune de Venilcjufqu en if 7 3 * cl uc Tûtes fous la Con¬
duite de Muftafa general de-leur fultan Selim II en firent la conquefte, & aufquels A

■■elle eft: demeurée jufqu’à prefent. Voyez, l'hijioire de Chypre par Loredano hv. xi.

ARTICLE III,

PRINCES DE GALILEE;
ISSUS DES ROIS DE CHYPRE-

Î JTENRY de Chypre , prince de Galilée, dixième fils de JACQUES T. du
jL nom > r °i de Chypre, & d 'Agnès de Bavière, reçût du roi Ton pere la baron¬

nie de Lapithe, S. Demetrie, Pifcopion, Chyty & autres places , jufquau nombre de
vingt-quatre j nommées enfemble le fief de Lapithe & de Chyty, & fut appanagé de
la principauté de Galilée dans la Paleftine par le roi Jean II. fon frere y qui le fit aufli
capitaine general de l’armée qu’il leva pour s’oppôfer aux courfes & conquêtes du
foudan d’Egypte. Il mourut dans la ville de Chirothytie, combattant contre les Turcs
fan 1426.

Femme, AGNE’S d’Ybelin, dame de Cherines.
1. PHILIPPE de Chypre , prince de Galilée, qui fuit.
2. Marie de Chypre, femme d 'Honoré de Requefcens, fenechal de Chypre.
3, E l v 1 s de Chypre, époufe d 'Hecl-or de Chenides.

XX.

P HILIPPE de Chypre I. du nom, prince de Galilée, feigneur de Lapithe &:de Chyty.
Femme, ESCHIVE de Noriz, ou de Mores, fille de N. comte de Tripoli.
CHARLES de Chypre, prince de Galilée, qui fuit.

XXI.

C HARLES de Chypre , prince de Galilée, baron de Lapithe Sc de Chyty,furnommé Gaurne , fuivit le parti de Charlotte reine de Chypre fa coufine îffue
de germain, ce qui fut carde qu’après que Jacques batard de Chypre fe fut rendu maî¬
tre du trône, il en fut très maltraité, tous fes biens furent confifquez.

Femme, HELENNE de Jaffe, dame de Sirna, fœur de Paul de Jaffe, fenechal du
roïaume de jerufalem.

1. PHILIPPE de Chypre II. du nom , qui fuit.
2. Ponce de Chypre, marié à Medée Podocator, dont Charles mort fans enfans ;

Urfuie y femme de Louis d’Acre, & Melifende morte jeune.
5. j e a de Chypre, fe retira en SavOye, & y mourut.



J

/
DES PAIRS DE FRANCE, '

^ 4, Meiisend e de Chypre, alliée à Jacques Gueneme.

XXII.

P) HILI P P E de Chypre fucceda à fon père au fief de Pfimolopha, à fa mereà celui de Sirna.
Femme, ISABELLE d’Efpagne > fille de Jean-Perez-Fabria d’Efpagne, 'comte dé
Japhe de de Carpaflc, general des galeres du roïaume de Chypre. Elle lui apporta
en mariage une partie du baillage des Cazals, de Tripenifiii, de Cnodara, d'Anti-
phonity , de fainte Marine & de S. Nicolas.

£ 1. PHEBUS de Chypre, qui luit. ’
2. J a s o N de Chypre, feigncur de la quatrième partie du bailliage de Cnodara,

gouverneur de la ville de Limifio pour les Vénitiens, le maria à Page de dix-huit
ans.

Femme, L u c 1 e de Plâtres, fille de Balian de Flatres. Elle lui apporta la quatrième
partie du Cafal de Platany, de l’Eptapode, d’Ilon & de Tracona.
1, Pji erre-A n t o in e de Chypre, qui prit le fiirnom de Lufignem , mort

fans enfans de Marie Gueneme, fille & olivier Gueneme, feudataire de Lapithe de de
Monagry.

11. Jean de Chypre, religieux de l’ordre de S. Bafile , nommé à l’archevêché dé
Nicofie, mort au liège de Famagoufte en réputation de Sainteté, lorfque cette place
fut prife par les Turcs l’an 1571.

C 111. Jacques de Chypre, religieux de S. Dominique, prit le nom $Ftieme y do¬
cteur en Théologie, de gouverna quatre ans l’évêché de Limifio en l’abléhce de
l’évêque. C’eft lui qui acompoié une hijldire du roïaume de Chypre fur la foi duquel
cccy eft raporté.

iv. v. Jean-Philippe de Hercul e de Chypre, pris par les Turcs de morts
en efclavage.

vi. Lusignane de Chypre , mariée à Dominique Antrucy-de S. André, feuda¬
taire de S. Georges de Spatarico.

vu. Helene de Chypre,morte jeune.
vin. Isabel de Chypre, religieufe non profèfie de l’ordre de S. Bafile, fut prife des
Turcs & délivrée en 1570. Elle époula un chrétien de Nicofie, delà maifondeNi-
ccphore de peur d’épouler un Turc.

ix. FI e L e n e de Chypre , mariée à Demetrius Paleologue, feudataire d’églife, ca*
p pitaine de cavalerie.

x. Marguerite de Chypre, morte jeune.
3. H e c t o r de Chypre , fut partagé de la quatrième partie du baillage de

Cnodara.
1. Femme, N. d’Acre. *

1.Philippe de Chypre , vint en France en 1550. de ret ournant à Rome , mou¬
rut à la luite du cardinal Cornaro.

11. Jerome de Chypre, chanoine de Paphos, archidiacre de Limifio, de prieun
de S. Michel, fe retira à Rome après la perte de l’Ifle , de y vécut des pendons
que le pape de le duc de Florence lui faifoienr.

ni. Louis de Chypre, mort à la défenfe de Famagoufte en 1571.
£ iv. Marguerite de Chypre, femmed’un gentilhomme nomme Crijpe de 1 an¬

cienne famille des archiducs de Nixie.
II. Femme, Marguerite Zorzaiamy.

1. 11. 111. Ambroise , ] ean-Perez de Hercules, dont on n a que les
noms.

iv. M a R g u e r i t e de Chypre, femme de Pierre Prevoft.
V. Laure de Chypre, mariée au fils de Florio Bufiron, gentilhomme Vénitien,
vi. Lucrèce de Chypre , dont l’alliance efi; ignorée.

4. Pierre de Chypre fut aulfi partagé d’une quatrième partie du baillage de
Cnodara.

Femme, N .... de Buftron, noble Vénitienne.
. 1. Gaspard de Chypre, marié à N. .. . Müfcorno,fœur de Pierre Muicorno*

de veuve de Jerome Scinclytique.
ii. J ean-Perez de Chypre, religieux Auguftin de l’ordre des Hermites,
m . P h 1 l 1 pp e de Chypre.
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iv. Louis de Chypre, marié àN.... fille de De ramé dont une fille. ^
v. Pierre de Chypre, mort à Conftantinople.
vi. M a R g u e r 1 t E de Chypre.

XXIII.

P HE BU S de Chypre, feigneur de Pfimolopha de de Sirna, partagea les biensde fa mere avec les freres, de fe rendit à Venifeen 152.1. pour demander à être
remis dans la .poffeffion de tous les biens confifquez fur fon ayeul , ce qu’il ne pût
obtenir. Lefenatlui donna feulement le gouvernement de la ville de Limiffo &: pro¬
mit de le faire chevalier, mais quinze jours après fon retour en Lille de Chypre, il
mourut âgé de 28. ans, de fuoenterré en la grande chapelle de 1 eglife royale des Do¬
minicains. - £

i„ Femme, N _ de Vemy, fœur de Jean de Verny.
AgNe’s de Chypre, heritiere de fon pere, époufa Gafpard Palol, fils de Thomas

Palol, dont elle eût plufieurs enfans.
II. Femme, IS ABE AU Zerban, dame de Mnafy, fille de Bertrand Zerban, n’eûc

point d’enfans.

ARTICLE IV.

ROIS D’ARMENIE.
ISSUS DES ROIS DE CHYPRE.

T) or au lyon de
gueule j arme &
couronné d Jor &
lampafié d’az.ur»

D

A V a n T que de rapporter les rois d’Arménie, ifTus des rois de Chypre, qui pat
(3^ les princes d’Antioche defeendoient en ligne mafeuline des ducs de Guyenne,

l’on a crû qu’il étoit à propos de donner icy en abrégé l’hiftoire de ceux qui les avoient
précédé dans ce roïaume, tant par rapport aux liailons qu’eurent avec eux les princes
d’Antioche, &les rois de Chypre, que parce qu’un de ceux-cy époufa leur heritiere.

I. N_grand teigneur en Arménie, de qui fut furnommé de la Montagne , fut la
tige des rois d’Arménie. Thoros fon fils aîné , dit de la Montagne , feigneur de la plus
grande partie de F Arménie, mourut fans enfans, & laiflà fes états à fon frere puîné qui
fuit.

II. M E LIC H de la Montagne fucceda à Thoros fon frere. (a) Il laifîa deux E
fils, Rupin de Livon I. du nom roi d’Arménie qui fuit. Rupin delà Montagne, fils
aîné de Melich, acheta de Boëmond III. du nom, prince d’Antioche, la ville de
Tarfe capitale de l’Arménie que ce prince ne pouvoir plus deffendre. De fon époufe
îfabeau dame de Thoron , fille d’ Aufroy II. du nom , feigneur de Thoron, connétable
de jemialem, de d’Ejlefemie de Naples,il n’eût que deux filles, Alix d’Arménie , ma¬
riée à Raymond d’Antioche, comte de Tripoli, dont des enfans rapportez cy - devant, &
Philippe d’Armenie, laquelle époufa Théodore Lafcaris. Les ajjifes de Jerufalcm où fe
trouve le lignage d’Outremer, le nomment fîmplement Lacre ou Pacre. (h)

III. LIVON I. du nom , roi d’Armenie, fe faifit du païs après la mort de fon
frere aîné au préjudice de fes nieces, de contre la parole qu’il avoit donnée. Il prit le
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prince d’Antioche Boemond Ilî. qui vouloit le faire arrêter, 6c ne le relacha qu’après

À lavoir contraint à lui foire hommage de fa principauté, dont lui même relevoic aupa¬
ravant , après quoi il fe fit couronner roi d’Armenie l’an 1194. du confentemcnt d’Hen¬
ry de Champagne, regent du royaume de Jerufalem. Son petit neveu Rupin, prince
d’Antioche, aïant été privé de cette principauté par Boemond 1 Y. frere puîné de fon
pere, il entreprit la guerre contre ce prince qu’il regardoit comme un ufurpateur :
prit fur lui la ville d’Antioche qu’il ne put confçrver que trois jours en 1203. & cn ”
fuite la paix avec lui, de maniéré qu’il refufa en 12151. de donner afile dans fe§ états à
fon petit neveu , 6c mourut la même année, 11e laiflant qu’une fille qui fuit, nce de (a
femme Sibille de Chypre, fille aînée àfAmaury de Lufignem I. du nom , roi de Chypre ,
regent du roïaume de Jerufalem, 6C à’Ifabcati reine de jcrufàlein fa fécondé femme.
Voyez Nicetas Vincent de Beauvais liv. 31. chap. 31. & hv. 32. chap. 29. 6c Sanuc

pag. 202. 205. 20p.

j, IV. I S A B E A U reine d’A rmenie, fut recommandée par fon pere en mourant, à
Confiant connétable 6c bailli d’Armenie fon parent, qu’il établit gouverneur du royau¬
me, 6c qui maria cette reine en 1223. à Philippe d Antioche, troifiéme fils de Boë-
mond IV. du nom, prince d’Antioche. Mais ce tuteur excita les Arméniens contre ce
jeune prince, enforte qu’ils l’afiafïînerent l’année iuivante fous prétexte de Ion incapa¬
cité. Confiant contraignit enfuite la reine à époufer fon fils HAYTON qui par ce
mariage devint roi d’Armenie. Il fit alliance avec le roi des Tartares auquel il envoya
une célébré ambaffade à la tête de laquelle il mit fon frere Simbrand en 1252. il l’y
renvoïa encore l’année fuivante, 6c lui même fut le trouver en 1254. pour en tirer du
fecours contre les Turcs. Il lui perfuada même de fé faire chrétien, 6c l’accompagna à

C la conquefte du roïaume de Perfe. Revenu dans fes états, il y reçut 6c traita magni¬
fiquement en 1259. Haalo duc des Tartares, 6c après avoir gouverné paifibiemenc
l’Armenie l’efpace de quarante années, il céda fa couronne à (on fils aîné, (è rendit
religieux prenant le nom de Machaire , 6c mourut l’an 1272. ayant donné ordre qu’on
mit par écrit toute l’hiftoircdc fon temps. Voyez Vincent de Beauvais 6c Sanut pag. 209.
De fon mariage naquirent deux fils dont l’aîné fut Livon IL du nom roi d’Armenic,
qui fuit, 6c cinq filles, dont l’aînée Sibille d’Armenie époufa l’an 1254. Boemond VI.
du nom,prince d’Antioche.

V. LIVON II. roi d’Armenie, aïant fuccedé à fon pere lorfqu’il prit l’habit de
religieux, continua l’alliance qu’il avoit avec les Tartares, 6c fe fervitpuifiamment de
leurs fecours contre les Turcs 6c les Sarrafins d’Egypte. Mais il rompit cette alliance,
après que Mahomet leur Kan eût renoncé à lafoychrétienne, ne la rcnouvella qu’avec
Argon fon fucceflèur, 6c mourut en 1272. De fon époufe Guirme de Lanlbron , il eût

^ plufieurs enfàns. HAYTON IL du nom, roi d’Armenie l’aîné de tous 11e voulut pas
fe/aire couronner, mais prit l’habit des freres mineurs de S. François, fous le nom
de frere Jean. Il gouverna le royaume, en laiflant feulement le titre de roi à Vhoros fon
fécond frere, qu’il mena avec lui à Conftantinople vifiter l’empereur Michel: mais
pendant fon abfence SEMBLAT fon troifiéme frere fe fit couronner roi d’Ar¬
menie, 6c à fon retour il eût recours inutilement au roi de Chypre 6c à l’empereur de
Conftantinople, 6cenfin aux Tartares qui le trahirent 6cle livrèrent avec Thcros fon
frere à l’ufurpateur, qui fit étrangler celui-cy en fa prefence, 6c ayant fait crever les
yeux à fon aîné, il l’envoya prifonnier en Chypre. CONSTATES quatrième fils du
roi Livon IL prit les armes contre ce barbare, qui pour mieux s’afliirer de la prote-
êlion des Tartares, s’étoit marié à une fille de leur nation , le deffit ôe l’envoya prison¬
nier à Conftantinople ou il mourut. 11 rappella aufiitoft fon frere Hayton, qui tout

l j -— - - - - -- ij ' '

dans les montagnes: puis aydé par les Tartares, il les chafia, 6c remit le royaume à
fon neveu LIVON 111 du nom, fils de fon frere Vhoros , ôc de Margueritede Chypre
fécondé fille ÜHugues III. roi de Chypre, 6c àflfabeau d'Ybelin. Hayton le fit couron¬
ner en fa prefence, ne laiflant pas de retenir le gouvernement qu’il garda jufqu’en.
1507. qu’un amiral des Tartares qui s’étoit avancé lur les frontières d Arménie, l’ayant
fait avertir de fa venue le fit aflaflfiner dans fa tente avec le roi fon neveu, fous pretexte
qu’ils avoient trop tardé à le venir recevoir. Livon III. n ayant point d’enfàns, fo fuc-
ceflion pafla au fils de fa tante Ifabean , femme d’un prince de Chypre, dont il va être
parlé. Outre la princeflè ISABEAU, le roi Livon II. eût encore deux filles. 1. Ricte
d’Armenie, nommée Xené parles Grecs, mariée à Conftantinople le 17. janvier 125ML

"NV
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à Michel Paleoîogue II. du nom, affocié à l’empire ; clic mourut en 1533 * mered’^0- A
dronic Palcologue empereur de Confiantinople qui décéda le 15. juin 1343 * 2 * -j- H E
p h a n o N d’Armenie , femme de 'Jean-Ange Comncne , duc de Patras ,delpotc de

*TheiIalie-, fils de Jem , batard, duc de Patras.

XVI.

A MAURY de Chypre, quatrième fils d’Hugues III. du nom, roi de Chypre,& d'ifabeatt d Ybelin, porta premièrement le titre defeigneurde Tyr , & en cette
qualité il deffendit l’ifle de Tortofe contre les Sarrafins 1 an 1300. puis fut établi gou¬
verneur du royaume de Chypre, par le roy Henry II. Ion frere aine le 16. avril 1^06.
mais après lui avoir fait fouffnr mille indignitez, il le deftitua, 1 envoya pn onnier en
Arménie l’an 1305). & fe fit déclarer roi de Chypre de Jerufalem. Il nv. joüit pas
long tems de fon ufurpation, ayant été afiafilné par un de fes eonfidensdans la chambre
l’an 1310. Sznutpart. 1$. chap. 1-1. ^
Femme, 1 SABEAU d’Armenie, fille aînée de LivtP IL du nom, roi d’Arménie

& de Guyrane de Lambron, étoit morte avant l’an 1307.
1. HUGUES roi d’Arménie, qui fuit.

- 2 . 3 . 4 . .& J. Hen r Y,G u Y~, ] e AN, & M ARI E, dont on ne trouve que les
moins.

X VIL
\

5. r.

3 1,

U G U E S de Chypre, fucceda au royaume d’Armenie l’an 1307.au roi Livon
III. foncoufingermain,tant du cofté paternel, que du codé maternel.

Femme, CONSTANCE d’Arragon - Sicile , {a) veuve d’Henry II. du nom, roi de
Chypre , oncle du roi Hugues , & fille de Frédéric I. du nom , roi de Sicileôc a Eleonore
de Sicile.Elle fut mariée en 13 31.& arrêtée prifonnicre par le Soudan d’Egypte l’an 1377.

1. JEAN roi d’Armenie , appelle Sire-fem^ar les Grecs, fucceda au roi Ion pere,
êc après avoir exécuté plufieurs grandes entreprifes fur les Sarrafins, il refigna la
couronne à Leon I. du nom fon neveu, & le fit religieux de l’ordre de S. François:
mais voyant le peu d’habileté de ce neveu, & que les Sarrafins étoient toujours vi¬
ctorieux , il quitta l’habit de religieux, prit les armes pour defiendre le royaume, SC
fut tué dans un'combat donné contre les Turcs. Cantacuzene (b ) & Gregoras ont
écrit qu’il eût une fille qui fut accordée à Manuel Defpote de laMorée, mais que
le traité n’eût point d’execution.

2. A y m e r y connétable d’Armenie, mourut du vivant du roi \U an fon frere, 6C
laiiTa défi femme dont le nom n’eft pas connu.
L e o N I. du nom, roi d’Armenie par la refignation du roi fean fon oncle, fut tue

avec lui dans un combat contre les Turcs, ne lailfant point d’enfansde Jeanne
de Tarente, fille de Philippe de Sicile, prince de Tarante & de entériné de Va*1
lois fa deuxieme femme. Elle fe remaria à Leon IL

T LEON II. du nom, roi d’Armenie, qui luit.

G

D

XVIII.

I E O N II. roi d Arménie, fucceda au royaume après la mort de fon frere Sc
__ydefon neveu; epoufa contre la volonté des grands , la veuve de ce frere, cc

qui caula de grandes divilions dans le royaume. Les Sarrafins profitant de ces brouil- -
leries firent degrands ravages en Arménie , s’emparèrent de plufieurs places, enfin de
tout le royaume après qu’il eût été défiait dans un combat. Il mourut l’an 1344. comme
a remarqué Villani Ipv. 12. chap. 35».

Femme, JEANNE de Sicile-Tarente, nommée Jrene par les Grecs, veuve du ^
roi Leon I. ainfi qu’il a été marqué cy-deflus.

LEON III. du nom, roi d’Armenie, qui fuit.

XIX.

^ L1 nom J roi d Arménie, eut beaucoup à Ibuffrir des Sarrafins qui
^le défirent & chalferent de fes états, prirent fa femme & les enfans dont les

noms font ignorez, les emmenèrent captifs & les maflàcrerent. Il pafla en Chypre,
de-là
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de-là en Caftillc, puis en France l’an 1384- où le roi Charles VI. le reçut humaind-
ment, 8c lui fournit toujours de quoi foutenir fa dignité. Il y fut choifi arbitre des dif-
ferens des rois de France 8c d’Angleterre, 8c mourut à Paris le 1. dimanche de l’Avcnt
29. novembre 1393. & fut enterré dans le chœur de l’églife des Celeftins ,où fe voit U
fepulturc, leur ayant fait quelques biens par fon teftament du 20. juillet 1392. C’étoit
lin prince courageux & doux, éloquent. Voyez, Froiflart, vol 3 . ch. 42 . 8c Ihifloire de
Charles VI. du religieux de S. Denis, üv. 4. ch. <$. & tombeau des perfonnes illuftres
par M. l’abbé le Laboureur.

Guy dit Guyot, batard d’Arménie, étoit fort jeune lors de U mort de fon per e, quipar
Jon teflament lui laiffa la quatrième partie de fes biens. Quelques-uns difent qùil fut ar~
chidiacre de Brie enl'egltfe de Meaux.

article v.

DUCS DE GASCOGNE
L À Gafcogne eft un démembrement de Ÿ Aquitaine , elle a été connue dans Pari*j cien»teins , fous le nom de troifiéme Aquitaine ou Novempopulame, 8c eft depuis plu*
fleurs fiécles , comprife dans le gouvernement de Guyenne, ceft ce qui a porte a don*
11er les anciens ducs de Galcogne à la fuite des ducs de Guyenne.

Cette province à pris fon nom des Vafcons ou Gafcons, peuples de fËfpàgneTar-
ragonnoife, qui dans le VU. fiecle s’emparèrent de la Novempopulanie, 8c s’unirent
aux habitans naturels du pays, auquel ils donnèrent le nom de Gafcogne. El'e a au
nord la Guyenne, au levant le Languedoc, 8c le comté de Foix, au midy les Pyré¬
nées, qui la feparent de l’Efpagne, 8c la mer dite de Gafcogne au couchant. Onia
divifc communément en haute 8c baffe Gafcogne, la haute qui eft au levant renferme
le Conferans, le comté de Cominges, 8c celui d’Armagnac ; la balle eft au couchant,
8c comprend le Condommois, la Gafcogne propre, ou la Chalofle, dont les villes
principales font Aire évêché, 8c S. Severj les Landes, la terre de Labour, la baffe
Navarre, 8c le Béarn, qui font un gouvernement feparé, le vicomté de Soûles, 8c la
Bigorre»

D

rts

%ome U*

/
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S. I.

DUCS ELECTIFS DE GASCOGNE-

G E NI ATlS fut le premier duc des Vafcons ou Gafcons établi l’an 601. parTheodoric roi de Bourgogne, félon M. de M area en fon hiftoire deBearn,qui q
dit que ce duché fut compofé de la ville de Pampelune, 8c des contrées adjacentes,
avec les vallées de Soûles, baffe Navarre, Baftan, &; Labour démembrées des cités
d’Acqs, d’Oleron, 8c de Bayonne, 6c qu’outre les terres recouvrées en Efpagne, on
attribua à ce gouvernement 1 étendue de cinq cités en la Novempopulanie, qui com-
poferent le duché des Vafcons ; fçavoir, Oleron, Bayonne, Acqs , Aire, 8c Bearn;
il adjoute que ce duc gouverna paifiblement toute la vie. Hiji. de Béarn liv . i,ch t 24.
gag . 107. & 11 y.

! L

A I G HINAN fut duc des Gafcons après Genialis, Ses vaffaux fe révoltèrentcontre lui l’an 626. ibidch. i^.pag. 108.

A M AND duc des Gafcons en 630. après Aighinan , fît la guerre aux Fran¬
çois l’an 63L du tems du roi Dagobert, qu’il vint trouver à Clichy près Paris ,

avec les principaux feigneurs de la Valconie pour en obtenir la paix, que ce roi lui
2£ç.Qï.àa.> idem. pag. no.

IV.

L OUP fut élu duc des Gafcons, du tems d’Ebroin maire du Palais en 670. 8caccrut l’étendue de Ion gouvernement par la révolté des peuples voifins mécon-
tens d’Ebroin. Par cette jon&ion vint le changement de nom de la Novempopulanie
en celui de Valconie, ou de Gafcogne retenu jufqnes à prefent, 8c qui comprend tout E
ce que la Garonne environne excepté la ville de Bourdeaux, qui appartenoit aux ducs
d’Aquitaine. Ce duc vivoit en 670. idem ch. 2 6. pag . 113.

V.

O N trouve encore un autre LOUP duc des Gafcons dans les annales d’Eainard
l’an 769. vers lequel Hunaud duc d’Aquitaine fe retira après avoir été vaincu par

Charlemagne , ès mains duquel il fut remis par le duc Loup, étonné des menaces qui
lui turent laites, 8c dans la crainte de courir la même fortune ; il jura au roi ferment de
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fidélité, qu’il obferva. De Ton tems il avoit fous lui les comtés de Bigorre, de Co-

A minges, de Fezenfac , de Leitoure &c de Bazas, outre le comté particulier des Vaf-
cons, qui comprenoit les citez de Bearn, d’Oleron, d’Acqs, d’Aire, de Labour ou
de Bayonne. Idem chap. zj.pag. ny.

VI.

A L D E RI C duc des Gafcons, du tems de Louis roi d’Aquitaine, arrêta pri-
fonnier Chorfon comte de Touloufe l’an 787. & le relacha fur (on ferment ; mais

ayant été appellé à l’aftemblée generale du royaume pour en rendre raifon, & enfuite
à Wormes, il ne pût s’en juftifier , &: Charlemagne le condamna à un banniffement
perpétuel, idem cto. 29. pag. 128,

L OUP Centule fut pourvu du gouvernement de Gafcogne après Alderic , il pritles armes contre les François l’an 819. fut défait par Berenger comte de Tou-
loule , & Warin comte d’Auvergne, dans un combat, ou il perdit Tonfrere Garfand , ôc
demeura prifonnier. Ayant étéprefenté_.à l’empereur Louis le Débonnaire,fur la fin
de la même année , lorfqu’il tenoit fon parlement en la ville d’Aix, & ne pouvant fe
juftifier, il fut banni pour un tems. Idem , ch. 29.pag. 119.

VIII.

T OTILLUS fut pourvu du gouvernement ou duché de Gafcogne l’an 819.après la dépofition de Loup Centule, il fut battu en deux divers combats donnés
contre les Normans, qui avoient ruiné plufieurs villes de Gafcogne; mais enfin il les
en chaffa. De fon tems le duché de Gafcogne fut augmenté de la ville de Bourdeaux
qui devint capitale de la Novempopulanie idem liv. 3. chap. i.pag. 191.

IX.

S IGUIN fucceda à Totillus au duché de Gafcogne. Les Normans étant de nou¬veau defeendus en Gafcogne, entre la ville de Bourdeaux, & celle de Xaintes l’an
843. il y eut un fanglant combat, il fut funefte aux François, qui y demeurèrent prefque
tous fur la place avec le duc Siguin. Idem chap. i.pag. 192.

X.

G UILLAUME gouverna le duché de Gafcogne après la mort de Siguin. Unepût non plus arrêter les progrès des Normans, qui le firent prifonnier en la ville
de Bourdeaux , qu’ils pillèrent après l’avoir furprife par la perfidie des fuifs. Ce duc
mourut vers l’an 848. idem pag. 192.

XI.

S ANCE frere d ’Aynar comte de Gafcogne, fe faifit du duché après la mort duduc Guillaume, &: réunit en un même corps le duché & le comté, où il fe main-
k tint contre l’empereur Charles le Chauve l’an 851. ibid. lib. 3. ch. 2. pag. 194.

XII.

A RNAUD fils dtlmon comte de Périgord , &c neveu du duc Sance , pofledoiüce duché l’an 864. il défit les Normans en divers combats, mais toujours avec
perte de les meilleures troupes. Il eut toute fa vie une affedion particulière pour le
monaftere de Solignac fondé par S. Eloi , àc avoit même defièin de s’y rendre reli-.
gieux, s’il n’eut été prévenu par une mort inopinée, Il fut le dernier des ducs élec¬
tifs de Galcogne ; &: après lui ce duché fut gouverné par des ducs héréditaires, ibid.
üv. 3. ch. 2. pag. 195,
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S T I.

DUCS HEREDITAIRES DE GASCOGNE

L

P À R les chartes qui fe trouvent es archives de l'archevêché d’Auch, 3c dans lecartulairedu chapitre de Lafcar, on voit qu’anciennement, lorfque la Gafcogne
étoit privée de confuls, 3c que les François craignant la perfidie des cavaliers du pais, C
qui avoient coutume de tuer les confuls venans de France , refufoient d’accepter ce
confulat. La plus grande partie des nobles de Gafcogne alla en Efpagne vers le con¬
ful de Caftille, le prier de leur donner l’un de fes enfans pour être leur feigneur. Ce
qu il leur accorda, au cas qu’il y en eut quelqu’un qui y voulut confentir ; comme
fit le plus jeune. Voyez thijloire de Bearn liv. 3. ch . 3. pag. 15)8.

(a) Rljh de Béarn
f'IOlt

(b) Ibid, p, 2.QU

(

S ANCE furnommé Mitarra , le plus jeune des enfans du conful de Caftille, étantvenu en Gafcogne avec les députés du pais , fut établi conful , ou comte
par la noblefle de Galcogne , 3c en fut le premier comte héréditaire, (a) Il étoit petit-
fils de Loup CENTULE , duc de Gafcogne * qui avoit été banni du royaume par
l’empereur Louis le Débonnaire , en l’aflemblée des états tenus en la ville d’Aix. Loup
Centule fe retira en Efpagne vers Alphonfe furnommé le Chajle^toi des Afturies 3c
de Galice, où il fut bien reçu, 3c pourvu, lui ou fon fils, d’un gouvernement en Ca¬
ftille j ce qui donna lieu depuis aux Gafcons d’élire fon petit-fils pour être leur comte
3c lui rendre ce qui appartenoit à fon prédécefleur , comme il fe juftifie par la dona¬
tion que firent Guillaume - Sance , comte de Gafcogne, 3c Gafton - Centule , vicomte
de Bearn à l’abbaye de S. Vincent de Luc au diocèfe d’Oleron. Ce nom de Mitarra ,
qui fignifie en langue Arabique ruine & dégafl , lui fut donné en fa jeuneffe ( b ) à caufe
des courfes qu’il faifoit pendant la guerre fur les frontières des Sarrafins, dont il étoit
le fléau 3c la ruine.

Femme, N.dont il eut.
SANCE dit Mitarra , comte ou duc de Gafcogne, qui fuit.

D

II.

(c) Ibid. p. 203.

S ANCE furnommé Mitarra comme fon pere, auquel il fucceda au duché de Gaf¬cogne , fuivant les chartes des églifes d’Auch, 3c de Lafcar. ( c )
Femme , N .,. de laquelle il eut

G A R CIA S Sance, dit le Courbé , duc de Gafcogne, qui fuit.
III.

ARCIAS-SANCE comte’de Gafcogne après fon pere , aiiifi qu’il eft porté
X es archives d’Auch & de Lafcar , vivoit vers l’an 904. Voyez la notice de Gafcogne ,

d’Oyhenart pag. 420. (^-421. & thifl. de Beam pag. 203.
Femme , A Al U N A nommée Honorete dans une charte de l’abbaye de Condom,

rapportée par M.dc Alarca dans Ion hijl. de Bearn pag. 206. l’hiftoire de cette abbaye
imprimée au 13. •vol. du Spicilege pag. 433. dit qu’elle y fit beaucoup de bien : elle mou¬
rut en couches de fon troifiéme fils.

I.
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f. SANCE-GARCIE comte de Gafcogne, qui fuie.

2. GUILLAUM E-GARCIE, comte de Fezenfac , a donné origine aux comtes dé
Fezenfac, rapportez-ci-apres §. 111.

3. ARNAUD - GARCIE, comte d’Aftarac, tige des comtes d’Aftarac, rapportez
au § IV .

IV.

Ç'AN CE-G RACIE; (on perc lui donna en partage comme à l’aîné de fes en-
y ^ fans le duché de Gafcogne qui comprenoit toute retendue de terres qui eft en
Galcogne, à l’exception des comtez de Fezenfac , d’Armagnac, & d’Aftarac, qui
furent le partage de fes frétés, hiji. de Beam. pag. 204.

Femme, N... dont il eut
1. Sanc e-Sancmez duc de comte de Galcogne après fon pere, mourut 'fans
lignée, comme on l’apprend d’une charte de l’abbaye de Condom.

2. GUILLAUME-SANCE duc de Gafcogne, qui fuit.
S. Combaut duc de Gafcogne, pofleda les évêchez d’Agen de de Bazas,âpres
la mort de fa femme, dont il avoir un fils. Il fut aflocié au duché par Ion frere
1Guillaume ; fit beaucoup de bien au monaftere de la Reolle l’an 978. duquel il étoit
reftaurateur avec fon frere. Voyez l hifi.de Béarnpag. 107. & 109.
Hue ues de Gafcogne fon fils, fut premièrement feigneur de Condom, & pour¬
vu enfuite des évêchez d’Agen, de de Bazas, il fe démit de ce dernier , entre les
mains du pape étant à Rome, 8c après avoir établi la régularité dans l’abbaye de
Condom, qu’il dota dç ce lieu qui lui appartenoit en propre l’an 1011. il y
établit un abbé. Voyez lhjt. de Bearn pag. 234. 23 y.

4. N... de Gafcogne , fut mariée à un comte dont le nom eft ignoré, & duquel
elle eut Garde comte d’Agen, nommé avec fes oncles dans le titre de la Reolle,
de l’an977. U. Guillaume marquis de Gafcogne, qui gouverna le duché de Gafco*
gne pendant le bas âge de Bernard-Guillaume fon couftn. Voyez l'hijl. de Bearn. pag.
211. 230,

UILLAUM E-SANCE, duc de Gafcogne Se comte de Bourdeaux, fucce-
Jf" da au duc Sance fon pere; ce fut lui qui commença le rétabliftement de l’églife

de Lafcar, ou il fit plufteurs biens. Il fonda auffi l’abbaye de S. Sever au cap de Gaf¬
cogne, en accompliflément du vœu , qu’il avoir fait pour obtenir la viéloire , qu’il ga¬
gna contre les Normans defeendus en Gafccgne. Il défit pareillement les Sarrazins qui
y ctoient abordez , de fur la fin de fes jours il aflocia au gouvernement de fon
duché fon frere Gombaut , avec lequel il fit donation à l’abbaye de Fleury l’an 977.
du monaftere de S. Quirs , dit à prefent la Reolle , permettant à l’abbé du con-
fentement des feigneurs, d’y bâtir une ville au quartier d’Aillas, dite à prefent
la Reolle ,à laquelle ils accordèrent plufietirs privilèges. Enfin après avoir fait de
grandes liberalitez auxéglifes de Lafcar, de la Reolle, aux abbayes de Luc de de Sorde,
il mourut chargé de gloire de d’années vers l’an 984. Voyez l'hijioïre de Bearn depuis
lapage 208 . jutqttà 229. Jr 833.Femme, U RR AQ UE de Navarre, fille de GARCIE-SANCHEZ , roi de Na¬
varre, de de Therefe fon épôufe. Elle vivoit encore l’an 1009. quelle eft nommée dans
l’aéfe, par lequel Bernard fon fils confirme la fondatioh que fes pere de mere avoient
faite à l’abbaye de S. Sever. Hiji. de Bearn pag. 233*

i; Bernard - Guillaume fucceda a fon pere au duché de Gafcogne, qu’il
ne gouverna neanmoins qu’après la mort de Guillaurne marquis de Gafcogne fon
coufin. Il ôta les moines de la Reolle , parce que s’étant abandonné à toute forte
de vices, ils avoient tué l’abbé de Fleury qui venoit les reformer. Il confirma la do¬
nation de l’abbaye de S. Sever, faite par fon pere : en augmenta les revenus vers l’an
1009. & toutes les autres donations accordées aux autres églifes. Il mourut le 2 5',
du mois de décembre l’an 1010. empoifonné/w- la force des enchanlemens qui lui fu¬
rent procurezpar quelques femmes , fuivant la chronique d’Aymar. Il ne iaiila pointd’enfans de la femme nomée Garcie-Oyhenart , ( à) en fa notice la nomme Berte, de
lui donne deux enfans> qui apparemment moururent avant lui. Voyezthijl.de Bearn
pag. 232. de z $6.

Tome H. Q y
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2. S A N C E - G UIL L A U M E duc de Gafcogne, qui fuit. À
3. Bris q.u e de Gafcogne, fut la fécondé femme de Guillaume V. du nom , comte
de Poitiers, de duc de Guienne.

4. G u a R s a n d e de Gafcogne, fut mariée à un feigneur de Bourgogne , après la
mort duquel étant retournée en Galcogne , elle ulurpa fur l’abbaye de Condom
l’églife de S. Jean de Cablefa, quelle rendit en mourant. Spicil. tom. 15. p. 149-

5. T o t e de Gafcogne , s’empara de la terre de Tamville, appartenant à l'abbaye de
Condom, qu’elle ne rendit qu’après en avoir reçu quelques deniers. Spicil. tom. 13.

P aZ* 493-
VL

ANCE - GUILLAUME duc de Gafcogne, comte de Bourdeaux, fucceda
à fon frere Bernard. Il fe trouva avec plufieurs princes de feigneurs vers l’an 1017.

en l’abbaye de S. Jean d’Angely, qui y vinrent pour voir la tête de S. Jean-Baptifte, ^
qu’on diloit y avoir été trouvée: il fut aufliprefent à l’aflembléedes évêques de des fei¬
gneurs d’Aquitaine de de Gafcogne, tenue à Blaye l’an 1028. pour Péleétion de Siguin
l’archevêque de Bourdeaux. Ce fut lui qui fonda l’abbaye de S. Pé de Générés en
Bigorre, qu’il enrichit de grands revenus , & la mit fous la proteétion du vicomte
de Bearn. Il augmenta ceux de l’églife de Lafcar de de S. Severin - lès-Bour¬
deaux. Il mourut l’an 1032. de fut enterré en l’églife de Lafcar. Voyez,l'hifi.de Bearn,
pag- 237. 245. 246". & 2.97.

Femme , N.. .. de laquelle félon Oyhenart en fa notice pag. 425). il eut deux
Elles.

1. Sancie de Galcogne , mariée fuivant Oyhenart avec Ber enger-Raymond, comte
de Barcelone, perc de BÉRLENGER duc de Gafcogne,qui luit, cequieft con- C
tredit par M. de Marca en Ion hijl. de Bearn pag. 249.

2. Alausie de Gafcogne, fut donnée en mariage \Aldouin IV* du nom,comte
d’Angoulême , probablement pere de Berlenger duc de Gafcogne luivant M. de
Marca pag' 249.

VIL

B ERLENGER ou BERANGE duc de Gafcogne de comte de Bourdeaux,recueillit toute la faccellion du duc Sance ; fuivant le cartulaire de Sorde, après
la mort duquel fans lignée, elle fut dévolue à Eudes, comte de Poitiers de duc de
Guienne, fils de Guillaume V. du nom, duc de Guienne, de de Brifque de Gafco¬
gne. U en prit poflelïion en l’églife de S. Severin-lès-Bourdeaux, fuivant l’ancienne
coutume, comme rapporte M. de Marca en fon hifl. de Bearn. pag. 249. Ce comte
fut tué devant Mauzé, qu’il affiegeoit l’an 1039. de gift à Maillezais ; par fon décès
fans lignée , Bourdeaux de la Gafcogne, furent réunis au duché de Guienne , comme
l’écrit Befly. D
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COMTES DE FEZENSAC

L E comté de Fezenfac efb confiné à l’Orient, par la feîgneurie de Pille, ô£ levicomté de Gimoez; au Midy , par les comtez de Cominges ; ôc d’Altarac, au
Couchant 6c au Septentrion, par le comté de Bigorre 6c la Gafccgne. Les principales

P places font les villes d’Auch, 8c de Vic-Fezenfac.
f ^ UILLAUME - GARCIE , fécond fils de SANCE, furnommé le Courbé^
\ X duc de Galcogne , 6c d’Amuna fon époufe, fut partagé par fon perede ce comté
de Fezenlac, qui comprenoit aufli dans fon étendue le pays d’Armagnac. Il vivoit du
tems du roi Charles le Simple , fuivant Oyhenart en fa notice pag. 489.

Femme, N... dont il eut trois enfans.
1. OTHON comte de Fezenlac, qui fuit.
2. BERNARD de Fezenlac , dit le Louche , eut en partage le comté d’Armagnac ,

6c a donné commencement aux comtes d’Armagnac, rapportez, à larticle des ducs de Ne¬
mours ér connétables de France.

3. Fredelon de Fezenfac, eut en partage la feigneurie de Gaure avec titre de
comté.

D Y.

O THON comte de Fezenzac, furnommé aulïi le Leuche , fuivant la notice d’Oyhe-nart pag. 490. fit de grands biens à l’églife d’Auch, du tems de Bernard , pre¬
mier archevêque de cette églife vers Pan 950.

BERNARD-OTHON, comte de Fezenfac, qui luit.

VI.

B ERNARD-OTHON, comte de Fezenfac, fucceda à fon pere. On lui at-
) tribuë la fondation de S. Orents en la ville d’Auch. Voyez Gallia Chriftiana nova,

édition, tom. 1 . col. 1019 .
1. AYME R Y comte de Fezenfac, qui fuit.

E 2. N ... de Fezenfac, époufa i°. Arnaud de Prades , en latin Vradueronenfisfuivant
Oyhenart, (d) z°. Armud-Guillem du Tremblay Térembled.

VII.

A Y M E R Y comte de Fezenfac, fucceda à fon pere, 8c fut un des feigneurs qui
f\ loulcrivirent à la fondation de l’abbaye de S. Pé de Générés fur les frontières de

Bearn 6c de Bigorre , faite vers Pan 1030.^) par Sance Guillaume , duc de Gafco-
gne. Ce duc lui vendit auffi la terre de Caufac , qui avoit appartenu autrefois à Hu¬
gues de Gafcogne, évêque d’Agen , après la mort duquel il l’avoit donnée à la

f

(a ) p *& 490.

(b) Hifi . de B earn
t* z 4 6 *
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fœur Garfende, (» laquelle e'tant morte, elle lui ctoit devenue , comme on l'apprend
de l’hifcoirc de l’abbaye de Condom. Il eut quelque différend avec Garde , archevêque
d’Auch,vers Tan 982. jufqu’à en être excommunie.
Femme , N ... dont il eut des en fans.
1. GUILLAUME comte de Fezenfac, dit Afianove , qui fuie.
2. AYME R Y de Fezenfac , époufa une femme nommée Aurianne de la Mothe*
de laquelle ifeut Ayftn feigneur de MontefquiCu 5 duquel font défendus les feignCurs do
Montefquiou Suivant Oyhenart en fa notice pag. 490. rapportez aux maréchaux de
France.

VITE

G UILLAUME comte'de Fezenfac , furnommé Afianove , rendit à Scquîn," abbé de Condom la terré de Caufac, qui avoit autrefois appartenu à Gombault
duc de Gafcogne, &: enfuiteà Hugues fon fils, & que le duc Sance-Guillaume avoit
depuis vendue au pere de ce comte. Il en reçût mil fols , fuivant Fefeimation qui
en avoit été faite, partie en deniers , partie en un bon cheval. Il donna aulli à cette

(b) ltid, p . 474- abbaye leglife de Ste. Marie de la Chafîàgne {b) & en recompenfe l’abbé lui fit pre-
fent de deux chevaux* ce fut lui qui inlfitua les chanoines réguliers de Fcglifc d’Audi,
conjointement avec l’archevêque.

I. Femme , N . .. répudiée fuivant Oyhenart, ibid.p. 490.
II. Femme , CONSTANCE, de laquelle il eut deux fils.
1. AYME R Y comte de Fezenfac, dit Forto , qui fuit.
-2. Bernard de Fezenfac, dont on ne trouve que le nom.

IX*

A Y ME R Y IL du nom, comte de Fezenfac, furnommé Forto , confirma à l’ab¬baye de Condom, au mois de mai 1074. (0 donation que trois frétés de fon
comté y avoient faite de l’églife de S. Martin de Villeneuve, près la riviere d’Oza.
Il vivoit encore Fan 108 S. fuivant Oyhenart pag, 49. de fa notice ,

Femme, BI VERNE , elle étoit nommée Btvare dans le nouveau Gallia Chrifi,
avoit eu d’un premier mari , un fils nommé Raymond , qui fut archevêque d’Auch
en 109 6. afFifta au concile de Bourdeaux , & vivoit encore en 1118.

1, À S T A N O V E comte de Fezenfac, qui fuit.
2. A r n a u d - A y m e R y de Fezenfac , prévôt de l’églife d’Auch,

X.

A ST ANOVE comte de Fezenfac 'eft nommé entre les feigneurs quife trou¬
vèrent l’an 1096. {d) à la dédicace de l’églife de S. Pé de Générés, & à l’aflem-

^ ^ blee que Guillaume comte de Poitiers, duc de Guicnne & de Gafcogne, fit tenir 4
[ejUtd-p. 386. la Reolle l’an 1103. contre Bernard vicomte de Benauges, ( e ) qui fut obligé defc dé¬

porter du fubfide qu il avoit impofe au bourg de la Reolle. Oyhenart dit qu’il fit le
voyage de la Terre-Sainte du tems de la croifade en 1098. & qu’il ne laifla qu’une
fille nommée Azaline comtefFe de Fezenfac, mere de Benetrix ou Beatrix comtefle de
Fezenfac, qu’il croit avoir été femme de Gafion vicomte de Bearn , fils de Pierre vi¬
comte de Gavaret ,& de Guifcarde morte fansenfàns , & de laquelle il n’eft point fait
mention dans l’hiftoire de Bearn. Voyez fa notice pag. 491. Ce comté perdit fa préé¬
minence^ entrant dans celui d Armagnac, qui la confervee jufques à prefènt dans les
alTemblées des états du pais. r
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$. IV.

ANCIENS COMTES D’ASTARAC

L E comté d’Aftarac eft entouré des comtés d’Armagnac,de Eezenfac, deBigorreJde de Cominges, la principale ville eft Mirande,bitie 1 an 1289. fous le régné du
roi Philippes le Bel , de les aufpices d’Euftachede Beaumarchais fenechal de iouloufe,
de Centule comte d’Aftarac, de de l’abbé de Berdoiies, les autres places font Chateau-

B neuf de Barbaran (a). . (a) oihenart
t « iùia f /'afconi&.pa ir.

IV. W
t

A RNAUD GARCIE, troifiéme fils de Gardas Sance, dit le Courbé , duc deGafcogne, fut le premier comte d’Aftarac que fon pere lui donna en partage. Il
fut furnommé Nonatow Normé , parce que fa mere mourut dans les douleurs de l’ac¬
couchement , de qu’il vint au monde par une incifion qu’on lui fit au côte, comme les
anciens Cefons, de non par la voye de la naiftfance ordinaire ainfi qu’il eft marqué dans
un ancien titre de l’églife de Condom. (b ) (b> Ma ca Ujïoire

Le nom de fa Femme eft ignoré. de Beam. p. 1.0 4-,
1. Guillaume d’Aftarac mort fans alliance.

Ç 2. G A R CIE-A R N A U D comte d’Aftarac, qui fuit.
3. Raymond d’Aftarac.
4. Fa queline d’Aftarac , femme de Raymond Dat.

y.

G A R CI E-A R N A U D comte d’Aftarac, après fon pere.Le nom de fa femme eft ignoré, il en eut.

VI.

A RN A U LD II. du nom, comte d Aftarac, fucceda à fon pere, de vivoit verslan 1000. ~ \
Femme, ATHALASE ou TH AR AS IE.
1. ODO ou EUDES comte d’Aftarac après fon pere, quife rendit depuis reli¬
gieux à Cimore.

2. GUILLAUME comte d’Aftarac, qui fuit.
L E R N A R D d’Aftarac dit Pelagos , auquel fon pere donna le comte de Pardiac, de

e ui font defeendus les autres comtes de Pardiac mentionnés cy-après.
4- 5- 6". Raymond, Garcie-Arnaud , de Geraud d’Aftarac, dont on n’a que lesnoms.

E VII.

G ^Ï-^^AUME comte d’Aftarac, après fonfrere Eudes, vivoit l’an 1040. il
a av °it epoufe fa confine qu’il fut obligé de quitter par les cenfures de Garcie ar¬

chevêque d Auch. Il fit une donation à l’abbaye de S. Michel de Palfan en 1043. où il
nomme fa mere de fes freres. Il fut pere de celui qui fuit.

VIII.

S A N C E comte d’Aftarac, après fon pere poffedace comté depuis l’an 106O iuf-quesen 1076. r J
Le nom de fa femme eft ignoré, il en eut.
1. G u IL L A u M E IL du nom comte d’Aftarac, vers l’an 1080. mort fans enfansJome IL r,

R 7
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B E RN A'R© ?n. du nom, comte d’Âftarac, jouiftoit dece comté en 1128. 1133*&1145.
On ne fçait point le nom de fa femme de laquelle il eut.
1. Sa nc e II. comte d’Aftarac vivoit en 1155. Sc 1163. avec fonfrere.

2 .J30 EM 0 ND comte d’Aftarac , qui fuit.

B O E M O N D comte d’Aftarac japrès (on frere vivoit en iï75«Femme, ROUGE.
1. Marie d’Aftarac.
2. MAR QJJ E S E .comtefte d’Aftarac , qui fuit.
3. 5c 4. Benetrix & Bonne d’Aftarac, dont les alliances font ignorées.

M A R QJJ E S E comteftfe d’Aftarac, époufa un feigneur mommé 'Byffemene ouXimene , qui fut à caufe d’elle comte d’Aftarac, qu’il pofteda depuis l’an ï 1 y 6 . juf-
«ques en 1187. Il fut perede.

V IT AL de Montagu, étoit comte d’Aftarac en 115)8.
B E R N A R D comte de Cominges, gouvernoic le comté d’Aftarac es années

' •.7 207. I2o8. ■& 1240 .
Tout ce que deftiis eft tiré de la notice de Gaicogne, d’Oihenard 499.5c 5 00,

2. BERNARD comte d’Aftarac, qui fuit,
•3. Arnaud d’Aftarac.

A

XL

JERNARDI. du nom comte d’Aftarac 3 fucceda à fon frere au comté d’Aftarac»
JJ qu’il pofteda depuis l’an 1087. jufques en inj.
Le nom-de fa femme eft ignoré, il en eut

XL

C

\

Ô D E RIC comte d’Àftarac, après Ion pere 5cfa merci
Femme, BENETRIX.

XIV,
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SUITE DES COMTES D'ASTARAC.
Efcrit dans plufieurs tiltres ? Eftrac & Leftrac,

B
îcartelé d'or &

àe gu entes.

c

ENTUL I. dû nom comte d’Aftarac poftedoic ce cônité en lui, ohnéfçàft

j point le nom de Ton pere, ni s’il defeendoit des anciens comtes d’Aftarac, pat
mafles ou par femmes. Il fe trouva à la fameüfe bataille donnée contre les Maures, par
les rois d’Efpagne auxNaves de Touloufe: fit hommage à Simon comte de Montfort
le Vendredy avant Noël îii 6 . de fa terre de Terragnon près le chateau d’Efper, U
vécût julqu’en 1233.

Femme, SIG UI S , laquelle étant veuve fit la foy & hommage au comte de Tou-
leufe, au nom de fes enfans au mois de Novembre 12.44* p°nr le Comté d’Attardé,
&: lui en fit ferment de fidelité. ( a ) Elle lui céda & fit don l’année fui vante de tous les ,
droits qui lui pouvoient appartenir au comté'de Fefenzac. (b) Eiie vivoit encore ên nmy£ meuje 7>
3249. quelle eft comprife au ferment de fidelité que plufieurs barons &c chevaliers fi» {b)ibhL n. ». <5o.
rent à Alphonfe comte de Poitiers & de Touloufe. (c) (0 ^* 4 - »•?**

1. C E N r u l II. du nom, comte d’Aftarac eft dit fils de la comtefte Si-gms dans l’hom-
ma?e quelle fit en 1244. au comte de Touloufe. Il lui en rendit aveu au mois de
novembre 1244. & le comte de Touloufe le reçût, & fon frere en fa fiiuvegarde &c
ion comté. Il avoir époufe Perrone de Cominges, fille de Bernard comte de Comin-
ges, Hz de Marie dame de Montpellier, depuis reine d’Arragon, il nen eut point
d enfans.

2. BERNARD III. du nom comte d’Aftarac, qui fuit.
-3. Blanche d’Aftarac , mariée à Smce-Garcie , feigneur d’Aure.

C ENTULIII. du nom comte d’Aftarac, eut un différend avec l’archevêqüe d’Auchen 126^9. qui duroit encore en 1278. fuivant une enquête.. Il eft nomme dans un
acte delà reftitution faite en 1270. par le bailly de Mirande , de l’office de notaire du
lieu à un nommé Raymond Abfolut. (d) Dans des écritures faites delà part du roi en (7} m 8. n, 5Ù .

E JI.
2fl

F) ERNARD 111. du nom comte d’Aftarac, eft nommé avec ïon frété aîné dansJ l’aveu rendu au comte de Touloufe en 1244. qui le prit aulïi en fa protection &t
iauvegarde. Il vivoit en 1248.

Le nom de fa femme eft inconnu , il en eut,

B
j

1
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(a) Toulou/e 7. n . 1 -99- (a) il nia tant pour lui que pour fon fils & l’abbé de Ecrdoües, que le roi eut le ^
J°* droit d’inftituer un baüly à Mirande, foutenant que cette ville.etoit dans e comte T

d’Aftarac, 6c qu’il y avoit toute juftice.
Femme, A S S A LID E d’Albret, fille d’Amanjeu Tire d’Albret, 6c de Mathe de Bour-

(y>)lnwnu#Alc deaux. 11 l’époufa du vivant de Ton pere. (b) Elle luy apporta 1000. marcs dEfterlins,
Wet. i^o. livres chapolins, 6c iyoo. livres Morlas de rente, lurlelieude Gafteljaloux. Elle

tefta l’an 1280. 6c inftitua fon fils fon heritier.

IV. A

B ERNARD IV. du nom d’Aftarac, eft nommé avec fon pere dans les écritu¬res faites en 129p. pourjuftifier que le roi n’avoit pas droit de nommer un bailli
(c)T0ulenre 8 dans le *ieu de Mirande. (c ) Il fut caution l’an 1300. pour Helye Talayran comte de B
50. 6UeAe ‘ Périgord, du payement d’une amende en laquelle ce comte avoit été condamné, (d) ,~
(d)E nquefteu reçût en qualité de Bernars comtes d’Eflerac écuyers , de Guillaume Chantre de Milly 6£

Geofroy Cocaliers, pour lui 6c fes gens pour lefervice rendu au roi 443. livres 8. de¬
niers, à Paris 1302. 6c vendit au lire d’Abret le 3.juin 1306. (e ) certains revenus don-
nt^s en mar i a g ea â mere, fur le lieu de Cafteljaloux. Il luy fut mandé le 29. juillet
1318. de fe rendre à Touloufe au tems de Noël, où le roi prétendoit être en perfonne,
6c aulTi de Ce trouver à Arras en armes Sc chevaux au prochain dimanche avant F Af-

(jf)Rentrer, jj. fomption 1319- (/) U vivoit encore en 1326.
I. Femme, MATHE de Foix, fille de Roger Bernard comte de Foix , 6c de Margue¬

rite vicomtefte de Bearn.

i, Bernard V. du nom, comte d’Aftarac vivant en 1324. mourut fans en fans ,

d’Agnès du Folié, fon époufe, fille de Gauthier feigneur de Baroufte, 6c de Thiburge
de fille Jourdain la belle mere.

2. AMANJE A comte d’Aftarac, qui fuir.
IL Femme, THIBURGE de l’Iflejourdain, fille de Jourdain IV. du nom, baron

de riflejourdain, de de Vafquerie de Monteil - Adhemar fa fécondé femme. Elle étoit >
lors veuve de Gauthier du Foflé, feigneur de Baroufte. 11 ne vint point d’enfans de cette
alliance.

V.

A M AN] E A comte d’Aftarac , fucceda à fon frere en ce comté, on ne fçaicpas le tems de la mort qui fut avant 1331.
Femme , CECILLE de Cominges. Oyhenarr^g. 523. la dit femme de Bernard IV. du

nom , comte d’Aftarac relie fut mariée en 1317. 6c etoit fille de Bernard VI. du nom,
comte de Cominges 6c de Laure de Montfort. Etant veuve elle fe remaria avec 'jean D
Paleologue , marquis de Montferrat, 6c en cette qualité elle plaidoit en 1354. contre
fon fils pour la répétition de la dot qu’elle avoit apporté en mariage en 1317. 6c de¬
voir avoir la jouiflance de la terre deBarberens, 6c du lieu de Rabia, fuivant l’accord
fait entre eux, nonobftant quoi elle y avoit été troublée, mais par arrêt du 23. juin
1 3 54* die y fut maintenue , elle eut de fon premier mariage entre autres enfansjc

VI.

C E N T A L L E IV. du nom , comte d Aftarac, étoit fous la tutelle de là mere en1331. Il fervit aux guerres de Gafcogne avec 19. écuyers depuis le 2. juin 1339.
jufqu’au 19. juillet fuivant, 6c du 24. juin 1340. au 21. oétobre fuivant, avec 64.

(g) c. B. du ccuyew 2c 128. fergens. (g) Comme pareillement du 27.juin 1542. au 4- décembre
ï>uuK ' de la même année, avec 28. écuyers 6c 60. fergens à Agen. Il diftribua par ordre du

roi une fomme de 200. livres aux habitans du lieu d’Eftuflan le 29. juin 1342. en re-
compenfe des dommages qu’ils avoient loufterts des troupes du roy , lorfque cette place £
vint en fon obéiflance. Il futaufli retenu le 26". janvier 1359. à 100. hommes d’armes

(U 10. c. de J. 2c 100. fergens a pied pour fervir en Gafcogne. ( h)
l’Emper$ur. Femme, MATHE d’Armagnac, fille de Geraud comte de FeflenfaguetII. du nom,6c

de Jeanne de Cominges.
1. JEAN I. du nom comte d’Aftarac, qui fuit.
2. Marguerite d’Aftarac, époufa Tlonmmd feigneur de- l’Efcure.

j.Cecjlle d'Aftarac, mariée i°. à Raymond-Bernard , feigneur de Durefort. 2 0 .
à Jeun Jourdain, conue de II. du nom, contre lequel elle plaidoit en 1389.a
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de 1390. pour la répétition de fà dot , s’en étant feparée volontairement à caufe
de fes mauvais deportemens, &le refus qu’il lui faifoit defon entretien, de par arrêt
du 20. juillet 1392. elle obtint 1000. livres de penfion par proviiion.

4. N. d’Aftarac, fut alliée avec Bernard de la Motte feigneur de Bruche.

VII.

B

C

J E AN I. du nom comte d’Aftarac, étoit fort jeune de à peine âgé de 14. ans, lorsque le comte de Foix Ion parent le mena avec lui dans la guerre qu’il ht aux com¬
munes de Touloufe où fe commirent plusieurs excez de defordres. Il caufa aufli depuis
divers dommages à ceux delà ville de Marmande,qui ne l’avoient pas voulu fecourir
à chafter les Anglois du lieu de Chateauneuf qui lui appartenoit, de tous lelquels
délits, de dommages il obtint remiflion au mois de janvier 1390. (a) Il eut plulîeurs
procès àfoutenir contre les heritiers de fa première femme en 1391. de 1395. laquelle
l’avoit inftitué fon heritier.

I. Femme, CATHERINE de Lautrecdame d’Ambres, fille aînée d’Amaury vicomte
de Lautrec de d’Ambres, & de Jeanne do, Narbonne. Elle mourut fansenfans, de inf-
titua fon mari heritier , ce qui caufa depuis de grands procès.
II. Femme, MAUBROSSE de la Barthe fille de Geraud feigneur de la Barthe, de

de Brunijfante de Lautrec fa quatrième femme.
1. Ma t h e d’Aftarac , mariée a Roger de Cominges,
2. CECILLE d’Aftarac.
III. Femme, PHILIPPESde Cominges.
1. JEAN II. du nom comte d’Alfarac, qui fuit.
2. Marguerite d’Aftarac, mariée à Bertrand de Montferrand feigneur de Lan-

goiran.
Boemond batard d’Ajlarac , fer voit à la guerre avec 7. écuyers en 1404. ce peut être le

mejme qui plaidoit en 1430. contre le comte d’Ajlarac fonfrere , & contre Jourdain de
Bifan écuyer en 1443. Des mémoires donnent pofterité à ce batard.

C a ) *rtf.
140. ». 43.

(

VIII.

J EAN II. du nom comte d’Aftarac, fucccda à fon pere en tous fes biens. Il fervit leroi dans fes guerres, en qualité de chevalier banneret, avec flxarbaleftricrs à cheval
de 50, arbaleftriers à pied de fa compagnie, fous M. de Bourbon, capitaine general en
Languedoc de Guyenne, fuivant une de fes quittances du 1. juillet 1411. fceliéedefon
fceau aux armes d’Aftarac, y ayant pour cimier un double vol banneret aux mêmes armes ,
çj pour fupports deux lions . Il y avoit dans fa compagnie autre jean d’Ejlarac , cheva-

D lier bachelier, qui fervoit avec 12. écuyers de fa chambre, lequel donna quittance la même
année, de fur fon fceau les armes d’Aftarac, écart elles avec une bande,/apports 2. lions , &
pour cimier un vol banneret double des mêmes armes . Ce comte d’Aftarac îèrvoit aulli fous
le comte de Foix , dans le même qualité de chevalier banneret, avec 3. autres bannerets,
8. bacheliers , de 200. écuyers, en feptembre 1425. cftqualifiéconfeiller d>e chambellan
du roi en 1426. Fut prêtent à l’appointement fait à Touloufe en 1442. entre le roi de
Mathieu de Foix comte de Touloufe. Il mourut en 1458.

Femme, J E A N N E dame de Barbafan, fille de heritiere d’Arnaud Guillem, feigneur
de Barbafan, de de Sibille de Montault, au nom de laquelle, de comme fon procureur
il fit hommage 6c ferment de fidelité le 1. o&ohre 1452.. en l’églife de S. Jean de Brai-

P bicres ,à Jean comte de Foix de de Bigorre,de la baronnie de Barbazan, affile au comté
' de Bigorre, appartenante à fa femme delafucceflîonde fon pere, de pour laquelle fuc-

ceffion, il plaidoit le 7. feptembre 1454. contre Bertrand de Foudoas, qui prétendoit
être fubftitué, de ce mariage vint

Catherine d’Aftarac , mariée à Pierre de Foix, vicomte de Lautrec.

II. Femme , JEANNE de Ccurafle, fille puînée de Raymond-Arnaudde Courafte,
de d’ifabel de Caftelnau de Bretenoux. Elle obtint remiflîon au mois de décembre 1462.
fur ce qu après la mort de fon marv , dont elle avoit un fils de une fille, elle s’étoit
abandonnée à un homme, duquel elle avoit eu deux enfans quelle avoit fait mou¬
rir. (b) Jb) Keg. Autre/,

1. JEAN III. du nom, comte d’Aftarac, qui fuit. /
2. Marie d’Aftarac , mariée i°. en 1472. à Charles d’Albret , feigneur de S.

Bazeilles. 2 0 . à Jean de Savignac, feigneur de Belcaftel.
Tome IR S 7
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IX.

J EAN II-L du nom, comte d’Aftarac , jouifloit d’une penflon de 1200. liv.qu ’iiprenoic fur ies finances de Languedoc en 1474. de 1475. (a) cft qualifié confeiller
J. tiricenne!' Zc chambellan du roi , capitaine de 50. lances de Tes ordonnances à la conquête de Na¬

ples, fuivant une quittance qu’il donna le 26. décembre 1495. fccllées de Tes armes.
Il céda en 1503. à Philibert de la Platiere , pour une lbmme de 15000. florins, tous
les droits qu’il avoit comme heritier de Ton pere, en la reftitution de la dot de Cé¬
cile d’Aftarac, comteflê de riflc-]ourdain , montant à 25000. florins, qu’il reçût des
deniers de la duchefle de Bourbon , fuivant la déclaration qu'en paffa ce feigneur de

(b) de j a Phtiereleq. juin 1503. {b)
\Sourbon» Femme, MARIE de Chambes, fille de Jean feigneur de Chambes , de àc'jeanne

Chabot, dame de Montforeau.
1. Ma th e comteflê d’Aftarac, fut mariée à Gajlon de Foix, comte de Candalle,
auquel elle porta ce comté. Elle fut ajournée à la requête des heritiers de Louis
Poucher, tréforier de France, le 6. juin 1527. de vivoit encore en 1550.

2. Jaqueline d’Aftarac alliée à Antoine baron de Mailly, chambellan du roi Fran¬
çois I. chevalier de fon ordre, par contrat paflé à Blois le 1$. janvier 1508. Elle
le furvêcut, de vivoit encore en 1549. Elle avoit été dame d’honneur de la reine
Anne de Bretagne, du tems du roi Louis XII.

3. Madeleine d’Aftarac, époufa i°. François d’Avaugour , dit de Bretagne IL
du nom, 'comte de Vertus de de Gocllo, baron d’Avaugour, feigneur de Gliflon
2 0 . Charles de Montbel, comte d’Entremont.

C
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■ 5 . VI.

SEIGNEURS DE FONTRAILLES
O N joint ici à la fuite des comtes d’Aftarac , les feigneurs de Fontrailles , quiprobablement defcendent de ces comtes. Ils font tirez des extraits faits & écrits
delà main de M. du Fourny, aufquels on a joint quelques extraits de titres, mais les
premiers degrés font rangez par ordre des années, plutôt que par filiation.

B O E M O N D d’Aftarac ou de Leftrac , damoiféau, feigneur de Sauveterre* deGamignez ôeduchateau de Ranton , s’étant prefenté devant Jean de Mauquenchy',
chevalier , feigneur de Blainville, fénéchal de Touloufe, lui offrit de faire un parta¬
ge avec le roi, pour bâtir une nouvelle baftide au lieu de Ranton, où il avoit tou¬
te juftice ; ce qui fut accepté par Ce fénéchal fous pareilles conditions que celles de
Gimont, le dimanche après l’Affomption 1307. {a) &C dans la conceffion de certai¬
nes libertez ôe franchifes accordées par ce fénéchal étant à Touloufe, le mardy veille
de S. Nicolas 1317. aux habitans de la nouvelle baftide de Tournay , de laquelle ce

D Boemondétoit confeigneur, il eft dit qu’il étoit Boemond par la grâce de Dieu , comte
d’Aftarac. Ces deux a&es furent confirmez à Paris par le roi au mois de janvier 1307*
Il peut avoir été pere de celui qui fuit.

ii.

B OEMOND d’Aftarac, capitaine du Mas d’Agenois, fervoit dans les guerresde Gafcogne comme écuyer banneret, avec trois autres bannerets, 96. écuyers
&: 238. fergens , du 20. juillet 1 335). qu’il fut retenu au 13. décembre fuivant {a) &
du 17. du même mois au 24. août 1340. puis enfuite du même jour 24. août, quil
fut retenu pat le fénéchal de Touloufe & l’archevêque d’Auch au 21. o&obre fui¬
vant , & pareillement au mois d’oétobre 1342. jufques au 28. janvier fuivant, qu’il
fut mis dans l’établie de Montflanquin ,en confidëration des grands fervices qu’il avoir
rendus ès guerres , en gardant l’honneur du roi & de la reine, & aufti en recoin-

E penfe des dommagesqu’il avoit foufferts. Leroi (0 lui fit don le 6. juillet 1341. de
100. livres de rente à héritage fur la recette de Touloufe, qu’il prenoit ci-devant à
vie, & en joüifibit en 1344. & 1347- Biàumont d’Aftarac , écuyer , donna quittance
fur ces gages pour fervices en Gafcogne, fous le gouvernement de M; Giraut de Mont^
faucon, fénéchal de Touloufe, capitaine pour le roi outre la riviere de Garonne.
A Condom le 29. juin 1347. fcellé en cire rouge , écartelé au i.& 7. d’Aftarac : au 2»
Sc 3. une croix pâtée qui doit être de Commenge.

Le nom de fa femme eft ignoré 3 de laquelle il eut apparemment»

(4) Reg. âuTrefi,44* »cy4- JU

( b ) C. de B. du
Drach .

{ c ) Reg- du Trefi
75 > n. J 4 h
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III

P IERRE-RAYMOND d’Aftarac, baron de Gaujac, Montamart de Sauve-terre, fut affiegé dans fon chateau vers l’an 1364. par les habitans de Gimont
& de Simorre, fous pretexte qu’il favorifoit les compagnies des Routiers , qui rava-
o-coient la province , de après avoir pillé fon chateau, ils remmenèrent prifonnicr avec
fa femme & trois enfans au lieu de Simorre, depuis étant en fon chateau de Sauveterre
le 27. mars 13 6 6.11 tranfîgea conjointement avec fa femme, fur les violences qui leur
avoient été faites par Raymond de Poy de Bernard Guy, habitans de Gimont.

Femme, ROSE dame de Savailhan , nommée avec fon mari dans la tranfaftion
pafléeen 1 366. entre eux de les deux habitans de Gimont.
1. BERTRAND d*Aftarac, feigneur de Sauveterre, qui fuit.
2.&3* N. N_d’Aftarac, qui furent menez prifonniers avec leur pere à. Simorre.

Bernard d’Aftarac, feigneur de Jublans de de la Barthe , qui avoient différend en
1407* avec Marguerite comtcfle de Cominges, peut avoir été un de ces enfans.

B

&$<•
WM*

IV.

B ERTRAND d’Aftarac, feigneur de Sauveterre , Gaujac , Savailhan, de che-Ivalier, obtint remillion au mois de février 1390. fur ce que 26. ans auparavant,
le pape ayant ordonné de faire la guerre de chaffer les gens des compagnies de Rou¬
tiers qui déloloient le pais, les habitans de Gimont de de Simorre en la fénéchauflée
de Touloufe étoient venus affieger fon pere en Ion chateau,& après Bavoir pillé,
l’avoient mené prifonnier à Simorre avec fa femme de trois de fes enfans J dequoi q
n’ayant pu avoirjuftice, il leur avoir déclaré la guerre à l’aide de fes parens. Il étoit
mort en 1407.

Femme, ARRAGONNOISE de Mauleon,fille unique à! Arnaud-Guilhem de Mauleon,
feigneur de Toyet & de Fontrailles^, qui par Ion teftament de l’an 1399. l’inftitua l'on
unique heritiere.

1. PIERRE-RAYMOND d’Aftarac, feigneur de Sauveterre qui fuit.
2. JEAN d’Aftarac, feigneur de Fontrailles, qui continua la lignée.

V. ♦

LSlU>- Gr-

C FdK)^*' :;

Muw,

P IER RE-RAYMOND d’Aftarac II. du nom , feigneur de Gaujac , de Sau-veterre de de Savailhan , n’avoit que iy. ans lorfqu’étant à Pergeffc au diocèfe
d’Auch, le 14. juillet 1404. il vendit à noble Jourdain de Vifa du diocèfe de Comin¬
ges, le lieu de Bertrem qui lui venoit de la fucceffion d’Arnaud-Guillem de Mauleon
Ion ayeulj enfemble tous les fiefs de devoirs qui lui étoient dûs aux lieux d’Azinhac,de
Gennac, de Balerque , de de Neftez , pour une fomme de 412. florins d’or d’Arra-
gon. Il fe difoit heritier de (on pere dans un procès qu’il avoir en 1407. contre Mar¬
guerite comteffe de Cominges : vivoit encore en 1438. qu’il accorda quelques fran-
chifes aux habitans de Fontrailles, mais il étoit mort en 1448.

Femme, COMTESSE de Panaflac , fille de featt feigneur de PanaiTac, dont il eut >
VI.

B ERTRAND d’Aftarac, feigneur de Sauveterre, de Gaujac, de Savailhan &:
de la Barthe, fe difoit heritier univerfel de fon pere en 1448. que par afte pafle '

à Loberfan en Aftarac le 29. avril, il déchargea Gulobie de Panaflac, lénéchal de Tou¬
loufe fon oncle, de tout ce qu’il lui pouvoit demander de la dot de fa mere, tecon- v
noiflànt quelle avoit été fumfammcnc dotée. Il vivoit encore le 9. avril 1487. que ^
par un a&e pafle au même lieu de Loberfan. Il confentit que de la fomme de 100. liv.
qu’il devoir à Galobie de Panaffac, dit d'Ejpagne, il en fut diminué yo. livres, que
Galobie de Panaflac fon oncle, avoit légué par fon teftament.
Femme , JEANNE de Montcfquiou , dame de la Barthe en Aftarac, mariée en

ï 444. Ce fut à caufe d’elle que fon mari prit la qualité de feigneur de la Barthe. Elle
etoit fille de heritiere univerlelle de Raymond-Aymeryde Montefquicu, feigneur de la
Barthe en Aftarac , de à'AuJJette de Panaflac, de lors elle étoit veuve de Roger de Mon-
tefquiou, feigneur de Marfac. Son mari étant à Touloufe le 9. juillet i4y 2. reconnut au
nom de cette dame fa femme avoir reçu une fomme de 347. écus d’or, par les mains
de Galobie feigneur de Panaflac, fénéchal de Touloufe, en déduction de 1000. flo¬
rins d’or, qui avoient été promis en mariage à Cuffette de Panaflac, de par autre

a&e

4' Gabriej'f

ïor (fet.’
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acte paflé à Savailhan le i. juin 145 8 • il reconnut avoir été entièrement payé de

A cette Tomme de 1000. florins d’or. De ce mariage, il ne vint que la fille qui fuit.
Agnette d’Aftarac, dame de la Barthe , Sauveterre, Gaujac 8c Savailhan, fut

mariée du vivant de fon pere, par contrat pafléau lieu de la Barthe le 3. mai 1479.
avec jean d’Ornefan, feigneur de S. Plancat. Elle eut en mariage les terres de Gau¬
jac & de Savailhan, dont elle ne devoir avoir la jouiflancequ’après la mort de fon
pere, à condition que Tes enfans porteroient le nom 8c les armes d’Aflarac.

y.

J EAN d’Aftarac, feigneur de Fontrailles 8c de Covet , cru frere de Pierre-Raymond d’Aftarac, feigneur de Sauveterre , de Savailhan 8c de Gaujac , recon-
p mit le 2y. février 1450. avoir reçû de Galobie feigneur de Panaflac, partie de la dot
J qui avoit été promife à fa femme en mariage, 8c aufli les habits nuptiaux le 8. juin

Mî 2*-

Femme, SEBILLE de Panaflac , fœur de la femme de fon frere, 8c Elle de 'jean
de Panaflac, dont il eut.

VI.

A RNAUD - GUILHEM d’Aflarac, feigneur de Fontrailles , donna une dé¬charge & quittance à Calobie feigneur de Panaflac , lénéchal de Touioufe fon
oncle , le 29. avril 1448. par aéte pafl'é à Loberfan en Aflarac de tout ce qui lui pouvoit
être du de la dot de fa mere, 8c pareillement en 1455. 8c 1458. Il plaidoit le26.oéto-
bre I46"8. contre les confuls 8c fîndic de Trie en la fénéchauflee de Touioufe.

C Femme, SEBILLE d Antin, plaida contre Jean III. du nom, comte d’Aflarac.
De ce mariage vint.

VIL

T E AN d’Aftarac, feigneur de Fontrailles , reconnut par aéte paiïé à Touioufe le
6 . février 1489. avoir reçû de Calobie de Panaflac, une fomme qui lui avoit été

léguée par le teftament de Calobie, feigneur de Panaflac , fénéchal de Touioufe. Il
fut colonel de 1200. chevaux albanois, capitaine de 50. hommes d armes , 8c fe trouva
à la bataille de Ravenel’an iy 12. où le duc de Nemours fut tué.

Femme, CATHERINE de Mareftang, fille de Guiraud deMareftang, baron de
Caftillon, 8c de Gabrielle deVillemur Paillez.

D ‘-JE A N - J A C QJU E S d’Aftarac, feigneur de Fontrailles, qui fuit.
2. Arnaud -Guilhem d’Aftarac, dont l’alliance eft ignorée.
3. Alexandre d’Aftarac protonotaire du S. fiege en 1545. 8c iyy2.
4. Gabrielle d’Aftarac fut mariée le 29. may 1543- à odet , feigneur de Ma-

zancofme 8c de Montcla du nom de Laffcran.

VIII.

J E AN - J A C QJU E S d’Aftarac , feigneur de Fontrailles 8c de Mareftang, par
^ donation que lui fit de cette terre Jean , feigneur de Mareftang, vicomte de Con-
golas fon oncle, par fon teftament du y. août 1499. à la charge de fon nom 8c de fes
armes, fut aufli capitaine de yo. hommes d’armes. Il étoit mort en iy$2.

Femme, ANNE de Narbonne mariée en 15 3 y. étoit fille d ' Amery de Narbonne,
E feigneur de Tallerand 8c d’Anne de Loumagne, dame de Fiefmarcon.

1. Gabriel d’Aftarac, feigneur de Fontrailles, s’enferma dans la ville de Mets,
lorfque l’empereur la vint aflieger en iyy2. 8c y fut tué durant le fiege.

2. MICHEL d’Aftarac, feigneur de Fontrailles , qui fuit.
3. Bernard d’Aftarac, baron de Montamart gouverneur 8c lieutenant general en

Bearn 8c baffe-Navarre pour la reine \ emne , fut tué à la malhcureule journée de S.
Barthélémy en 1572.

4. N.... d’Aftarac mort fans enfans de la comtefle de Panjas 8c de Parabere.
5. Anne d’Aftarac mariée à François de Mauleon,

Tome IL T 7
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IX

M ICHEL d’Aftarac, baron de Mareftang & de Fontrailles, vicomte de Con-golas, gentilhomme de la chambre du roi, fenechal d Armagnac, gouverneur
de la ville dé chateau de Levtours, lieutenant general de commandant en Guyenne
en l’abfence du roi de Navarre, colonel de la cavalerie de la reine Jeanne de Navarre
de capitaine de ioo. hommes d armes par lettres données au camp de Dreux le 6 . mais
ij2o. Dès la <*e de 16. ans il commença de fervir en chef en Piedmont , de depuis
toujours avec diftindion le roi Henry IV. l’appelloit ordinairement fon ancien ferviteur
de la reine Jeanne de Navarre ne faifoit point de difficulté' de l’avouer pour parent.
Il fut lieutenant general des pais d’Armagnac, Cominges, Aftarac, Gaure,Louma-
ene, de Riviere Verdun pendant les grandes guerres, ou il maintint tous ces païs en s
fobe'iffiance du roi, fe trouva à la bataille de jarnac, où il eût une jambe emportée
d’un coup de canon. Quelques incommodirez qu’il eût, il ne laifla pas de continuer
fes fervices, de quoiqu’il fut chef des religionnaires en Guyenne, il ne s’éloigna jamais
de fon devoir , de conferva toute fa vie le pays dans lobéiflance du roi, même après la
mort du roi Henry. IV. de quoi le roi Louis XIII. de la reine regente lui firent plu-
fieurs remercimens. Il avoit fait fonteftament le 9. oétobre 1604. par lequel il élut fa
fèpulture dans le temple de fa terre de Calfillon.

1. Femme, IS ABEL de Gontault fut mariée au chateau de Brifembourg le 15.
feptembre 1570. Elle étoit fille de Raymond de Gontault, baron de Cabrerez, deRouf-
fillon, dé à'Anne d’Auriolle.

1. BENJAMIN d’Aftarac baron de Mareftang de de Fontrailles , qui fuit.
2. Gedeon d’Aftarac, baron de Montamart, mort fans enfanS' de Catherine vi-

comtefl'e de Pardaillan. ^
3. Elizabeth d’Afb.rac mariée à Samuel de Bourbon Malaufe, comte de Bafian,

S. Paul dé autres lieux en 1576. \
4. Marguerite d’Aftarac époufa Antoine de Levis, feigneur de Montmaur.
II. Femme, P AU LE de la Barthe Montcorneil. Elle lui donna par fon teftament

du 30. mai 1595. dé par fon codicille tous fes biens n’ayant point d enfans.
III. Femme, ELEONORE de Lauzieres de la Capelle, fut mariée par contrat

du 13.janvier 1^96. elle étoit lors veuve de Jean de Montefquiou, feigneur de Devefe
de de Marfac, dont elle n’avoit qu’une fille qui fut mariée au même tems au fils aîné de
fon mary.

Isabel d’Aftarac mariée à Godefroy de Durefort, feigneur deCaftelBayacenBigorre. D
X.

B ENJAMIN d’Aftarac, baron de Mareftang, dé de Fontrailles, capitaine de
100. hommes d’armes, fénéchal dé gouverneur d’Armagnac , d’Auch, de Ley-

tours, dé de lifte Jourdain, tranfigea le 22. oétobre 15 96. en la ville d'Agen, com¬
me fils aîné de Michel baron de Fontrailles avec Bertrand d’Alart, feigneur de Rigotiers
touchant la fucceftion de Paule de la Barthe ; fécondé femme de fon pere. Il mourut le
23» mars 1625.
Femme MARGUERITE de Montefquiou , dame de Devefe dé de Marfac,fut

mariée par contrat du 11. janvier 1596". Elle étoit fille unique dé héritière de Jean de
Montefquiou, feigneur de Devefe dé de Marfac , dé d’Eleonore de Lauzieres la Cape!- ^
le, qui époufa en même tems le pere de fon mary. Elle fit fon teftament an chateau
de Marfac en Loumagne le 27. avril 1^57. par lequel elle inftitua fon fils aîné fon
heritier.

1. LOUIS d’fVftarac,marquis de Mareftang, de Fontrailles dé autres lieux , féné¬
chal d’Armagnac, fervit avec diftinéfion ès guerres de Flandres, de Catalogne dé
d’Italie. Il fut depuis impliqué dans les intrigues de la cour contre le gouvernement
dé particulièrement dans la conjuration du feigneur de S. Mars, contre le cardinal de
Richelieu , fut porteur du traité fait pour M. Gafton duc d’Orléans avec le roi
d’Elpagne, dé ne revint en France qu’après la mort du cardinal, dé avoir fait fon
accommodement. Il fît une donation de tous fes biens étant à Paris le 4. mars 1677.
à Jean-Paul de Rochechoüart de Barbafan, marquis de Faudoas fon petit neveu,
dé mourut le 1 $.juillet fuivant, fans avoir été marié.

Franco i,s - Samuel d Aftarac, feigneur de Devefe, mourut en Catalogne

1
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d’une blelïure qu’il reçût en un combat, commandant un regiment de cavallerie,
& fut enterré à Montfarra.

3. Jean d’Aftarac, baron de Montferrat, mourut à Paris étant à l’academie, fut
enterré aux Minimes de la place royalle.

4 . Hel en e d’Aftarac, époufa Jean-François de Nogaret, feigneurde CauvilTon,
fénéchal de Touloufe & d’Albigeois. Elle mourut avant fa mere, & donna tous fes
biens à Paul d’Aftarac fafœur.

y. Marguerite d’Aftarac fe rendit religieufe aux Urfulines de Touloufe, ayant
inftituc fa mere fon heritiere.

6. Marie d’Aftarac morte jeune (ans alliance.
7. P a u l e d’Aftarac époufa i°. par contrat du ly. janvier 1640. Roger de Bouflolts

comte d’Efpanan , baron de Luc fucceflivement gouverneur de Salces , Leucate,
Philipsbourg , & pays conquis en Allemagne , lieutenant general des armées du roi
nommé à l’ordre du S. Efprit, qui commanda en chef à la bataille de Rocroy fous
le duc d’Enghien, &: qui mourut en 1646. ne laift'ant qu’une fille nommée Mar¬
guerite de Bouflolts d’Elpenan, quia porté le nom àc les biens de ces deux maifons
en celle de Rochechouart , époufantpar contrat pafie à Marfac le 30. oétobre 1667 .
jean Roger de Rochechouart, marquis de Faudoas de Barbalan. Paule d’Afta¬
rac fa mere fe remaria à Louis Félix de Nogaret, marquis de la Yallette,lieute¬
nant general des armées du roi, mort à Courtray le p. février 16?5» fans enfans.

(
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LES COMTES DE PARDI AC.
L E comté de Pardiac qui eft du coté d’occident du comté d Aftarac eft fitue

y entre les comtés de Fezenfac de de Bigorre. Ses principales places font Mont-
iezun, Beaumarchez & Maciac j ces deux dernieres bâties par Euftache de Beaumar-
marchez de Hugues de Marciac fénéchaux de Touloufe, fuivant Oyhcnart en fa no- g
tice de gafeogne pag. y02.

JM) JA'p
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VII.

D’argent au lion
de gueules,&un
orle de corbeaux
de fable .

c

B ERNARD d’Aftarac furnommé Pelages ■> troifiéme fils à' Arnaud IL du nom
) comte d’Aftarac, de de fa femme Athalefe , fut le premier comte de Pardiac par

donation que lui en fit fon pere pour fon partage vers l’an 1025. de en cette qualité
il aftifta , de eft nommé dans une donation que Guillaume fon frere aîné, comte d’Afta¬
rac lit à l’abbaïe de S. Michel dfe Paiïan en Aftarac en 1043. Cette donation eft au
cartulaire de l’abbaïe de Notre-Dame de Simorre.

Femme, M A R Q^U E S E dont il eût

VIII. /

O GER I. du nom, comte de Pardiac, eft le premier qui prit le nom de Mont-lezun, qui étoit le principal chateau de fon comté. Il donna étant à Montlezun
au mois de mai 1088. aux religieux de l’églife de Notre-dame de Soricinii quelques
héritages pour le falut des âmes de fes pere de mere, des comtes d’Aftarac fes préde-
cefîeurs, de fa femme de de fes enfans; de confirma à l’archevêque d’Auch de à fon
chapitre le don de l eglife de S. Chriftophle fituée dans l’archidiaconé de Pardiac
dans la même année 1088. du confentement de fa femme de de fes enfans
Femme, A M A N E N E.

1. Urs et de Montlezun, fils aîné d’Oger comte de Pardiac, fut prefent avec fes
freres à la confirmation que fon pere fit à l’archevêque d’Auch, de l’églife de S.
Chriftophle en Aftarac en 1088. il y a apparence qu’il mourut peu après fon alliance.

2. Arnaud de Montlezun nomme avec fes freres à la confirmation d’Auch par fon E
pere lui fucceda au comte de Pardiac, de vivoit l’an 1130. fuivant Oihenart (4) de

Vajconh mourut fans enfans.

3. GUILLAUME de Montlezun, comte de Pardiac, continua la lignée.
4. A y m e r y de Montlezun nommé avec fes freres dans les deux donations faites

par fon pere l’an 1088.
5. Marquise de Montlezun 1088.
6 . Inde de Montlezun 1088.
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G UILLAUME de Montlezun, comte de Pardiac* fut prefent SC confentitaux deux donations faites par fon pere en 1088. Il fuccedaa ies deux freresaînez
morts fans enfans, 6c comme comte de Pardiac, il fonda l’abbaïe de la Cafedieu environ
fan 113^- Ilvivoit en 1142. qu’étant à Auch avec fa femme, il fit un échangé avec
Pierre de Gavaret. Il fit aufll hommage au roi de fon comté de Pardiac.

Femme, MARIE.
1. BERNARD de Montlezun, comte de Patdiac, qui fuit
2. Boemond de Montlezun, fûivant Oihenart, (a)

X* .

B 13 E R N A R D de Montlezun II. du nom 3 comte de Pardiac, fut f relent 5c con-
j|j|fentit à 1 échange que fon pere fit en 1142. étoit éomtè de Pardiac en 11741,6c
vivoit encore au mois de mars 1182. qu’il fit une donnation du contentement de fa
femme & de fes enfans d’un bien qu’il avait proche le chateau de Montleon, 6c d’un
bois nommé Pfautier.

femme, AMELIE
1. OGER de Montlezun, comte de Pardiac, qui fuit*
2. Raymond de Montlezun^
3. A R N aud de Montlezun.
4 Bernard de Montlezun#
5. A m E 1.1 e de Montlezun.
6 . Marie de Montlezun.

r XL
c Pi

V_>/ GER deMontlczunII.dll nom , comte de Pardiac, vivant en 1182. 6c en liobi
Le nom de fa femme efi: inconnu.
1. ARNAUD-GUlLHEMde Montlezun, comte de Pardiac, qui fait.
2. Bernadat de Montlezun, duquel on fait defeendre les feigneurs de Monfta-

llruc. L’extrait des titres de cette branche , 6c d’une partie des autres qui portent
aujourdhuy le furnom de Montlezun, fe trouvent dans le vol. coïté 208. mtfianges-du cabinet de M. Clairambault.

XÎL

A RNAUD- GUILHEM de Montlezun I. du nom, comte de Pardiac îpofiédoit ce comté le 7. avril 1204. il fit une donation en 125 y. du confente-
D ment defonfrere à l’abbaïede Berdouès, 5c confirma le mardy avant la Pentecofie 1275-.

toutes les concédions faites par fes prédecefieurs, 6c par fes vafiaux à l’abbaïe de la
Cafedieu de l’ordre de Premonftré. 11 mourut la même année avant le mois de juillet
fort âge. On ne fçait point le nom de fa femme de laquelle il eût entre autre enfans.

XIII.

A R N A Ü D - G UIL H E M de Montlezun II. du nom, comte de Pardiac,fit homage au roi Philippe le Hardy du comté de Pardiac & de fes dépendances
au mois de juillet 1275. Après la mort de fon pere, il eut des différends avec le comte
d’Armagnac, qu’il fournit au jugement de l’archevêque d’Auch, 6c d’autres qui ren¬
dirent leur fentence le vendredy avant la Pentecofte 129S. C’cfi: lui qui donna les cou*
tûmes & franchifesaux valfaux de fon comté du confentement de fon fils aîné le lundy
après la Quafimodo dé l’an 1300. il étoit mort le vendredy devant la fefte de l’Annon¬
ciation de la Vierge l’an 1509.

£ Oihenart dit qu’il femble qu’il ait eû pour féconde femme une dame nommée
lignes , fille aînée 5c heritiere d ’oden , feigneur de Biran Sc d’Ordan morte en 1314* dé
laquelle il n’eut point d’enfans, 6c d’un premier lit vinrent les enfans fuivans.

1. ARNAUD-GUILHEM de Montlezun III. du nom, comte de Pardiac, qui fuit.
z.BERNARD de Montlezun, qui eût en partage la terre de S. Lary, Sc du¬

quel on fait defeendre les feigneurs de S. Lary,
XIV.

A RNAUD-GUILHEM de Montlezun III. du nom, comte de Pardiac ?fut prefent, 6cdonna fon confentement aux coutumes, privilèges6c franchifes
accordées par Ion pere l’an 1300. à fes yalfaux de Pardiac, Il fervit dans les guerres dë
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Flandres avec 4 6. hommes d’armes en 1314. pour lefquels outre leurs gages, il reçut
le 31. décembre une fomme de 317. liv. 10. f. il reconnut aufli l’an 1527. avoir reçu ^
de Geraud de Sabanac treforier de Languedoc une fomme de 400°• francs dor. Il

,^4

«toit mort en 1340.
Femme, GERAUDE dame de Biran 8cd’Ordan, fille 8e hentiered Odon, feigneur

de Biran 8e d’Ordan, fœur & Agnès belle merede Ion mari, fut mariée avant la Pente-
0)lî fs 1

colle 1305?.
1. ARNAUD-GUILHEM de Montlczun IV. du nom, comte de Pardiac, qui fuit.

2. Mabile de Montlezun, mariée en 1316. à Arnaud-Guilhem ^ feigneur de Barbazan.
3. Geraude de Montlezun époufa Jean de Loumagne, feigneur de Ficfmarcon,
laquelle comme une des exécutrices du teftament du comte ae Pardiac fon frere,
tranfporta le 15?. janvier 1379. à Geraud d’Armagnac vicomte de Fezenfaguet la
pofléfilon des leigneuries de Marciac 6c de Beaumarchez, pour en jouir jufquesà ce
qu’il eût été payé de 4000. francs d’or qui lui avoient été promis en mariage avec
Anne de Montlezun. >

XV.

I 1i

/

\

A RNAUD-GAILHEM de Montlezun IV. du nom, comte de Pardiac,

( \ fervoit en guerres de Flandres comme écuyer Banneretavec 57. écuyers en 1339.

érll adeB ' du ( a ) & f ut fût chevalier devant S. Orner le 25. juillet de la même année : il reçût de
rac * Raoul de l’Ifle treforier de Touloufe en 1342. une fomme de 317. liv. 17. f. fur fes

(K) c de B du g a £ es B ueiTes de Gafcogne , 6C une autre de 2000. liv. conjointement avec

Dmc h. * 6 ' Geraud de la Barthe, chevalier par le mandement d’Agoult de Baux du 27. janvier (b)
de la même année, pour garder certains lieux, 6c empêcher que les ennemis ne s’en
emparaflènt. Il fervoit en qualité de chevalier Banneret avec 98. écuyers & 194. fergens
à pied du 10. mai 1 349. au 1. o&obre fuivant pour la garde du lieu de Penne d’Agenois, q

6c aufîl en la compagnie de Robert de Houdetot, chevalier, fénéchal d’Agenois , capi-

(c) C. J. Chauvel taine general entre les rivières de Garonne & de Dordonne en 1349* & 1350. (c)

ÇlOîC:*!!)-:*-

puis fous le roi de Navarre en août 1351. 6c en 1354. 6c 1356. fous le comte d’ r-

(d ) c. J. l'Empe- magnac. (d) l\ donna plufieurs quittances en qualité de Arnaut Guillaume, comte de

reur ‘ Pardiac lire de Montlezun, chevalier Banneret, à lacques l’Empereur, treforier desguer-
fe ) Reg.tref.ÿ 7. res du roi es années 1353. 6c 1356. fcellées de fon fceau en cire rouge, fur lequel font

91* 4 *7 * fes armes le lion 6c un orle de corbeaux, dont le nombre n’eft pas toûjours égal, 6c
pour cimier un vol. cabinet de M. Clairambault. Il fit hommage au roi Charles V. de
|/\n r r\ tr\fp Af* 1/=* i 1 imllpt’ t ? nm lin fit Hah on moiç iPnfpmhrf* fin v^nf

mminné

Guvenoe.Lesp::2.r-

Miapp-iz-

diftijri

lvll ^Ulll L.L Civ I ui Ciicl L IC IG 1UII ICC 1 j O / • \J Cil 1CII UC CACIII d CI iliUiv Civ iv p t vlii Cil C lUiVclllL

de l’hommage que Thibault de Petruccia chevalier lui faifoit de fa terre de Petruccia .
, f . - Le duc de Berry lui donna auffren confideration de fes bons fervices 2000. florins d’or

A Miucr.:;:

Wï&iZ’.i

M «uroyer. lur lefquels il reçut Soo.frans le 10. Décembre 1367. (/) 6c par mandement du 13.

( g ) fa tref. août 1 368.il reçût 200. frahes pour les dépens d’un voyage qu’il avoit fait par ordre du roi &

5

m. 267. vers les compagnies de Routiers qui étoient en Gafcogne. (g) Il eft nommé confeil-
1er du roi dans l’o&roy qu’il fit en 1377. avec Bernard vicomte de Riviere, fénéchal de
Bigorre aux jurats 6c univerfités delà ville de Yneffio en Bigorre de leurs privilèges ,
franchifes 6c libertés, 8c mourut le 16. août 1 369.aïantfait fon teftament le 12. prece¬
dent, par lequel il inflitua fon fils fon heritier, auquel il fubftitua le pofthume qui naî-

(h) 64. Liajfedes troit malle ou femelle, {h)
wres d Alençon 3. j Femme, COMTESSE de Durfort, laquelle étant au chateau de Penne d’A-

genois dont il avoit la garde, s’étant abandonnée à fon médecin tandis qu’il étoit es

- 1 U’©;.....

fl 1"1®;*,.'.':

Sr a ft :
U ‘“013. .

guerres du roi , 6c en ayant été convaincue à fon retour , il la fit tranfporter en l’un de f es
châteaux, 8c l’y fit garder fi étroitement , qu’elle en mourut, dont il obtint remifiion
le 4. novembre 1349. (#) il n’en eût point d’enfans.

io.». 39! H tn ' II* Femme , ELEONORE de Peralte dame Arragonnoife.1. Jean de Montlezun eft nommé dans le teftament de fonpere, qui l’inftitua fon E
heritier, mais il mourut peu après vers l’an 1380.

2. An N E de Montlezun, comteüe de Pardiac, fut mariée par contrat du 6. juin
1379. avec Geraud d’Armagnac, vicomte de Fezenfaguet pafféàS. Salvy. Il lui fut

■■t. «

•Vv ’ i
■

1,

promis quatre mille francs d’or , pour lefquels lui furent tranfportées le 19.
janvier 1379- les feigneuries de Marciac 6c de Beaumarchez, 6c depuis elle fucccda
à fon frere au comté de Pardiac, qui entra parce mariage cnlamaifon d’Armagnac:
elle obtint de lui d’en faire hommage au roi en 1389.

III. Femme, MABILLE d Albret , fille d Amanjeu d’Albret, feigneur de Vertueil

& de Mabille de Langoiran. Il ne vint point d’enfans de ce mariage.

K

\
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§. VIII.

COMTES DE COMINGES.

B

D’ argent a la
croix pâtée de
gueules, & que
depuis Ton a
mal expliqué de
gueules a quatre
amandes ou etel~
les d'argent .

O

C

1 E comté de Cominges en Gafcogne, appelle en latin Convenarum , a à l’Orient; les villes de Conferans &c de Volveftre : à l’Occident les pais de Bigorre & de Ma-
gnoac : au Midy les Mont-Pirenées & la vallée d’Aran : &c vers le Septentrion, le comté
d’Aftarac &: le territoire de Touloufe. Ses villes les plus confiderables font à préfent
faint Bertrand de Cominges &c l’ide Dodon. Il eft incertain de qui les anciens comtes
de Cominges relevoient pour le comté de Cominges avant l’an 12.00. Comme ils ont
tenu un rang confiderable, on a cru pouvoir les rapporter ici à la luite des ducs de
Guyenne. Les premiers degrés (ont peu certains par rapports à la filiation, on les don¬
nera ici d’après plufieurs cartulaires, &, fur ce qu’en a écrit d’Oyhenart dam fa notice de
Gafcogne. I.

A N E RIU S comte de Cominges , vivant l’an 900. eft dit dans une charte de l’é-glife d’Auch de l’an p 80. ayeul de Raymond comte de Cominges.

D IL

A RNAUD I. du nom ? comte de Cominges , eft mentionné dans un a&e du car-tulaire de l’abbaye de Leflat en Foix de l’an 51 y o. & dans un autre de l’archevêché
d’Auch, comme pere de R A Y M O N D I. qui va fuivre, de Louis d’ Aimar , de GardasT
& d ' Amelius.

III.

R AIMOND I.du nom , comte de Cominges * eft nommé avec fes freres dansune charte de leglife d’Auch , de l’an 980. par laquelle il fait donation à cette
églife du lieu de laint Feriol : il y fait aufli mention de fon pere & de fon ayeul. Il eft
marqué qu’il fut pere de Bernard , aufli qualifié comte de Cominges du vivant de fon
pere, & mort fans enfans avant lui > &: de R O G E R I» qui fuit.

R OGER I. du nom, comte de Cominges^ nommé dans des aétes de l’abbaye d«Leflat, des années 1010. àc 102,6.
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V.

R N A UT II. du nom, comte de Cominges, par titres de l’an 1048. Sc 1063.
^ que l’on fait pere de R O G E R II. qui va luivre, de Bernard-Arnaut qui prit auffr

la qualité de comte de Cominges, 6c de Raymond-Arnaut comte de Cominges, fuivant
lutage du tems, que les fils des comtes prenoient louvent la même qualité que leur
pete.

Vï.

A'

O G E R IL du nom, comte de Cominges, vivant fan 1114.
BERNARD IL comte de Cominges, qui fuit.
Brune de Cominges, mariée à Geofroy fn?c de Pons, dont on fait defcendre la mai- R

fon de Pons en Saintonge.
VIL

I) E R N A D IL du nom, comte de Cominges, par titre de Pan 1130. fit en 1139.J avec fa femme un autre Bernard de Cominges Ôc fes fils, une donation à lemaràe
fa fille, 6c à Roger de Beziers fon mari, du château de Ijla 6c de celui de Cafelus dont ils
promirent de lui-faire hommage. Fonda avec Bernard fon fils l’abbaye de Bonnefons
ordre de Cîteaux : 6c environ Pan 1145. celle de Feüillens, où il fit venir des religieux de

{*) Archives âe Bonnefons fous'le gouvernement de Thibaud, premier abbé , (a) fut tué Pan 1150.
l^ aje Ae ^ tM ” auprès de la ville de Paint Gaudens, du tems de Pierre, évêque de Conferans, 6e fut en¬

terré dans Pabbaye de Bonnefons.
Femme, DIA Z de Muret, fille de Geofroy feigneur de Muret 6e de Samathan, eut en G

.dot ces deux feigneuries.
1. Bernard de Cominges, mort jeune avant fon pere,
2. D O D O N furnommé Bernard , comte de Cominges III. du nom, qui fuit.
3. Bertrand de Cominges, nommé dans un a&e de Dodon fon frété, pour Pab¬
baye de Bonnefons de l’an 1159.

4. ROGER de Cominges, eft marqué dans une genealogie, comme ayant commencé
la branche des vicomtes de Conferans, dont il fera parlé dans la fuite de ce para¬
graphe,

5. Godefroy de Cominges : des mémoires le furnomment Bernard , 6e marquent
qu’il a eu pofterité.

6* F o r t a N1 e r de Cominges, peut être celui qui donna à 1 abbaye de Feüillens ce
qu’il avoit depuis le Pont Carrugieu, compris le ruifleau des Feüillens en defeendant,
le 14. février 1209.

7- B.e rn a r d E de Cominges, étoit mariée luivant le titre de Pan 1139. dont il eft ■
parlé fous l’article de fon pere, avec Roger vicomte de Beziers. Cart. de Beziers.

VIII.

1T \0 DON furnommé Bernard III. du nom, comte de Cominges, donna au mois
j| _ de janvier de Pan 1165. un lieu dans Muret à l’abbé de Paint Germier. Il fe trouve des
aftes de lui en 1173. il prit l’habit monaftique dans Pabbaye de Feüillens Pan 1181. fui¬
vant les archives de cette abbaye 6c fuivant la tradition il v fut enterré.

■ Femme, LAURENCE de Touloufe, fille de Raymond comte de Touloufe, 6c de la
•com telle Cotiftance.

1. BERNARD IV. du nom, comte de Cominges, qui fuit. £
z. Guy de Cominges, lequel fuivant la conje&ure d’Oyhenart dans fa notice de Gaf-

cogne pag. 522. époufâ Bertrande dame d’Aure, 6c aufquels on donne une grande polie-
rité.

3. Bernard de Cominges, feigneur de Savefe. Des généalogies le font oncle du
précédent, ce qui marque l’incertitude qu’il y a dans l’arrenge'mentdes filiations de-
xks dégrez éloignez.

IX.

R ERN A RD IV. du nom , comte de Cominges, procura la confirmation de
' la fondation & des donations que fes ancêtres avoient Elites à Pabbaye de Feüil-

Icns, par des bulles du pape de 1187, 6c 1199. Il donna enfuite la terre de Sainta-
raillc
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raille à la même abbaye, par a&e du 3. mai 1203. accorda la même année à la ville

^ de Muret plulieurs privilèges , 2c permit aux habitaus en 1221. d’élire leurs confuls.
^ Il avoit au mois de juillet 1209. (a) reconnu tenir de Raymond-Roger , comte de Foix, m. de Marc»

la terre de Volueftre à foi 6c hommage pour lui 6c fes fucceffeurs : fut prefent à la -lujioire de Beam
donation faite par Arnaud de Bczins 6e Bernard (on (ils , de ce qu’ils avoient dans l ' v ‘ IX- cha P-
le lieu de Bezins en 1212. Déclara par un aéte autentique (b) en prefence de Pierre ^ )Reç.d»Trefor
cardinal légat du S. Siège , qu’il déteftoit 6c abjuroit toutes herefies, 6c promit de des Chartes At*
n’êtrc plus fauteur ni défenfeur des heretiques , 6c de ne leur donner aucun aide ni R °y> cotte *«•
confeil, d’aider les minières 6c légats de tout fon pouvoir , 6c d’obéir aux mandemens
pour maintenir la paix dans l’églife. S’engagea de plus à ne donner aucun (ecours à la
ville de Touloufe, jufqu a ce quelle fut reconciliée à l’églife , 6c à remettre fon châ¬
teau de Salves au légat, dont les habitans feroient ferment à l’églife à faire jurer l’ob-
fervation de ce traité à (on (ils Bernard, 6c à livrer pour feureté un de fes autres (ils ,
excepté celui qui eftoit chevalier, à la première requiütion du légat. Cet aéte eft daté de

; Narbonne dans le palais de l’archevêque , le 14. des calendes de mai, 6c le 17. du
pontificat du pape Innocent III. ( 1215.) Il donna encore à l’abbaye des Feiiillens plu¬
lieurs terres, (ituées vers Ste. Viaîlhe , fçavoir Flafladel , la Salle de Trefcaftels , la
terre de Toymoftiere , 6c Falgadel, toutes alla junfdicüoneretenu. Cette donation datée
du 18. avril 1215?. La même année il confirma celle qui avoit été faite à la meme
abbaye par noble Bernard-Roger de Villanova^ d’environ 231. arpens de terre en toute
juftice, fi tuée entre la Venoze , Bevat, 6cc. {a) Il en fit encore une le ij.feptembre i( c) Archives de
1224. (cellée de fon (ceau , pareil à celui qu’il avoit mis au bas de l’aéte de 1219. i’Abbeyede.Fevit-
Il y eft reprefenté fur un cheval, armé 6c caparaçonné de fes armes , lui , armé de ltns ‘ ■

ç toutes pièces , le devant de fon calque grillé, tenant d’une main lepée haute , 6c de
l’autre fon bouclier, fur lequel eft une croix pâtée, à côté droit de fa tête un foleil,
6c à gauche un croiflant ; autour du fceau eft écrit en lettres majufcules, Deustnadju-
torium meum intende , Domine ad .. . me fejlina. De l’autre côté du fceau ou contre-
fceau, il eft reprefenté à cheval comme au précédent , ayant un bonnet en
tête, qui a deux pendans comme ceux d'une mitre, le vifage découvert, tenant une
lance pofée horifontalement la pointe devant , à laquelle eft attaché un drapeau ou
guidon relevé, de la main gauche le même bouclier , aux cotez de fa tête, un (oleil
6c un croiftant, 6c autour eft femblablement écrit, Sigillum Per..,di Dei gratta comitis
Convenarum. (d) Ce fut lui qui foutintlefiege de Touloufe,où il s’étoit renfermé avec ^ Cabinet de
le vieux comte Raymond, contre le comte Simon de Montfort. Il fe retira (urlafin m. CUir»mb*»t.
de fes jours dans l’abbaye de Bolbone de Monfani, y prit l’habit de moine, y mou¬
rut , 6c y fut enterré vers l’an 1224.

D I. Femme , STE P Fl AN IE de Bigorre, veuve de Pierre vicomte d’Acqs, fille de
Centulelll. comte de Bigorre, 6c de Matelle , parente d’Alphonfe II. roi d’Arragon.
Elle vivoit en 1190.
Perenelle de Cominges, comtefte de Bigorre , mariée i°. environ l’an 1195.

à Gafion dit le Bon , vicomte de Bearn , 2 0 . a Ntmez-Sanche , comte de Cerdagne,
3°. du vivant de fon fécond mari le 4. novembre 1218. à Guy de Montfort, 4 0 . à
Aymery de Bancon , 6c 5 0 . à Bofon de Majlus , vers l’an 1228. Elle mourut fur la
fin de 1259. dans le monaftere de l’Efcole-Dieu, où elle eft enterrée.

IL Femme CO N T OURS, fille d 'Arnaud-Guillaume de la Barthe, répudiée au mois
de novembre de l’an 1197.

1. BERNARD Y. du nom, comte de Cominges, raporté ci-defïous.
2. Arnaud-Roger de Cominges, que le nouveau Gallia Chrijliana imprime en

1713. colone 1098. dit fils de Beatrix troifiéme femme, 6c d’autres de la même Bea-
E trix quatrième femme. Il fut moine à Bonnefons, 6c élu évêque de Cominges en

1242. fut prefent le 15. juin 1243. à l’accord de Pierre de S. Beat 6c de fesfreres ,
avec Bernard Y. comte de Cominges, donna le 9. juin 124^. l’églife de S. Bernard
au monaftere de Favas 6c à l’abbefte, les dixmes de Culard 6c de Cafeneuve, du con-
fentement des chanoines, il eft mentionné dans une charte de Nizors en 1239. 6c
mourut l’an 1260.

3. Dauphine de Cominges, abbeffe de l’Efclache ordre de Citeaux, diocèfe de
Clermont en 1292.

III. Femme, MARIE dame de Montpellier, une genealogie la dit veuve de Bar al
feigneur de Baux ; fille de Guillaume (eigneur de Montpellier, 6c à'Éudoxe Comnene
fœur de l’empereur Theodofe ; fut mariée par force avec le comte Bernard , dont elle fut
feparée par une fécondé alliance faite par traité du is. juin 1304. avec Pierre II, du
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nom roi d’Aragon. Elle fit (on teftament l’an 1212. mourut à Rome l’an 12I9.& ^
fut enterrée dans l’églife de S. Pierre.

1. MATHILDE de Cominges, femme de Sanche de la Barthe, feigneur d* Aure , fils
AB Arnaud I. du nom , vicomte de la Barthe.

2. P eronn e de Cominges, marié à Centule II. comte dAftarac, mourut fans
lignée.

IV. Femme, B E A T RI X fuivant quelques-uns.

B

(byNomméeMar.
guérite par M. tia
Boucher.

c

E R N A R D V. du nom comte de Cominges, fut embarafté comme Ton pere
dans les guerres des Albigeois, quoiqu’il ne fut point hérétique, mais par la

feule liaifon qu’il avoit avec les comtes deTouloufe 5c de Foix. Il rendit hommage au 3
(a}R eg.âu trefir roi Louis VIII. au camp d’Avignon au mois d’août 1226. (a) En 1227. le roi Louis
des 'chartts du ni IX. lui permit de faifir les terres de fes vaffaux adherans aux ennemis de la foi, 6c de
com jo. lujje du | eur rencj re qu après lui en avoir donné avis. En 1229. il fut convenu que s’il avoit
gnac vA-y quelque différend avec ceux de la ville de S. Heuzens , il s en raporteroit a 1 archevê¬

que d’Auch, 6c à l'évêque de Cominges, 6c que pour les prétentions de la comtefté
de Bigorre il plaiderait en la cour du roi. Il mourut fubitement en dînant à Lantar le
jour de S. André 1241. 6c fut enterré en l’abbaye de Bonnefons.

I. Femme, C E CIL E de Foix, fœur de Roger Bernard , 6c fille de Raymond-Roger , comte
de Foix. Sa dot luy fut afleurée par aéte du moisdemay 1224.

1. B E R N A R D VI. du nom, comte de Cominges, qui va fiuivre.
2. A r N aud-R oger de Cominges, chanoine, puis prévôt, 6c enfin élu évêque

de Touloufe, vers la fête de la Toullaint de Fan 1297. fut facré le quatrième diman¬
che de Carême par le pape mourut en retournant de Rome la même année ; 6c
fut enterré dans l’églife des Cordeliers de Samathan.

j.Mascarose (A) de Cominges, que quelques-uns font fille delà féconde femme,
époufa Henry II. du nom , comte Rhodez 6c vicomte de Carlat, duquel elle fut la
féconde femme, 6c qui par fon teftament du 15. août 1503. reconnut en avoir reçu
4000. livres rouergois. Elle avoit tefté en 1292. 6c de ce mariage fortirent Walburge ,
dame de Roqucféuil, mariée à Gajlon d’Armagnac , vicomte de Fezenfaguet 6c de
Brulhois, Beatrix , alliée à Bernard, feigneur de la Tour en Auvergne, 6c Cectle
comtefte de Rhodez deuxième femme de Bernard VL comte d’Armagnac. Elle tefta
l’an 1312. Leurpojlerké ejl rapportée dans la faite de cette hijloire aux ducs de Ne¬
mours.

4. 6c 5. Seguis 6cRouge de Cominges, fuivant d’Oihenart.
II. Femme, THERESE eft nommée avec fa fille dans un titre de l’an 1245."
N. de Cominges mentionnée avec fa mere dans l’ade de 1245. & Fan 12p. le féné-

chal de Touloufe fit commandement à Bernard comte de Cominges, au nom d’Al-
fonfe comte de Poitiers 6c de Touloufe, 6c de la reine Blanche, de la délivrer dans les

Têtes de Pafques prochain, pour la mettre entre les mains de Sarrazine de Poudres*

D

XL

I') ER NARD VI. du nom, comte de Cominges. Lecomte de Touloufe après3 avoir fait fa paix avec le roi S. Louis à fon retour de Lyon, où il étoit allé avoir
le pape Innocent IV. le fit chevalier en 1244. Au mois de novembre de la même année,
étant au château de -Narbonne, de lavis d’Arnaud-Roger, évêque de Cominges fon
oncle, 6c en prefence de Roger de Cominges comte de Paillars, il avoua tenir en foi,
6c hommage lige du comte de Touloufe , tout ce qu’il avoit aux diocèfcs de Comin¬
ges 6c de Conferans , encore que de tems immémorial lui ôc fés predecefléurs eufTent
tenu le tout en franc aleu , fans reconnoiffance d’aucunes personnes ecclefiaftiquesou £
fecuiieues, 6c dans cet ade comme dans plufieurs autres ainli que fes predeceflcurs, il
eft qualifié Bernard par la grâce de Dieu comte de Cominges. Il confirma l’année fui-
vante une donation faite par Bernard fon ayeul, à Bernard de Montaud de la troiliéme
partie du chateau de Beaumont au mois de janvier 1247. il accompagna Raymond
comte de Touloufe, à l’aflemblée que firent les Toulofains dans leur maifon de ville,
pour recevoir le privilège que Raymond donnoit à leur capitoul,fut témoin au codicile
que fit le comte de Touloufe, y mit fon fceaiqle 24. feptembre 1249. donna un aveu
& rccon ïïoifiance de tenir a foi 6c hommage d Alfonfc 6c de J canne comte 6c comtefté
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(c) Bernard-Guy,
en la vie du pape
Clément V.

B

D

de Touloufe, le comté de Cominges , toutes Tes terres du diocèfe de Touloufe, 6c ce
qu’il pouvoit avoir ailleurs, qui ne relevoit point d’autres fèigneurs, en octobre 1250.
11 fît le 8 . août 1251. le contrat d’échange , qui fert de titre à l’abbaye de Feuiliens
pour la feigneurie de Roques (a) fît démolir le 8. mars 1258. un nouveau moulin, {i)^rch.deVal-
que Guillaume feigneur de Touges avoit fait bâtir fur le Touch, & qui portoit pré- ^^dssFemllens^
judicc à ce monafïere , fut en 1270. le premier des exécuteurs du tellament de Jeanne
fille de Pvaymondcomte de Touloufe, de la Marche, 6c de Provence. Se voyant caffié
de vieilldfe 6c hors d’état de gouverner fon comté, il en fît don entre vifs à fon fîls
aîné, fuivant un a&e du dimanche avant l'Annonciation de la Vierge de l’an 1294. Q>)Trefirdtickari
par cet aéte il prie le roi Bhilippe le Bel , de recevoir de Bernard Ion fils, l’hom- lesdurou
mage lige pour le comté de Cominges 6c fes dépendances -, lui 6c fon fils accordèrent
les franciiiies de Montades le 5. janvier 1304. il mourut à Bufette^b) le x y .juillet 1312.
6c fut enterré dans l’abbaye de Bonnefons.

Femme, L AURE de Montfort, fille aînée de Philippe de Montfort II, du nom, comte
de Callrcs , de la Ferté Aleps, 6c de Jeanne de Levis, mourut avant fon mari.

1. BERNARD Vil. comte de Cominges, qui fuit.
2. P IE R R E-RAYMOND de Cominges, qui a continué la pofterité.
3. Guy de Cominges chevalier feigneur de Figeac 6c de Biverre, confeigneur de

Lombes, fut adjourné au parlement à la requête du procureur du roi , des confuls
6c habitans de S. Sulpice , des abbé 6c religieux de Candel, 6c du fous-viguier de
Touloufe,au rolle de la fenéchauffiée de CarcafFonnepour excès criminels 6c civils par
lui commis 6c par d’autres, 6c le cardinal de Cominges frere de Guy ayant remonltré
au roi, qui le traite de fon tres-cher &feal ami , que les informations avoient été
■faites à la fugedion d’aucuns leurs malveillans, 6c que Guy defiroit fort venir mon¬
trer fes bonnes excufations ,1e roi lui accorda des lettres pour prolonger jnfqu’au jour
de la baillie de Vermandois du prochain parlement le 24. avril 1344. Extr. du. reg.
criminel du parlement. Il reçût de jean Chauvel, treforier des guerres le 18. mai 1348.
la lomme de 4032. livres 15?. fols pour fes gages 6c pour ceux des chevaliers bache¬
liers , d’un écuyer Banneret ,de 92. écuyers, de 140. fergens lances, 6c de $7. arba-
lellrieis delà compagnie, qui avoient fervi en la guerre de Gafcogne, depuis le
20. feptembre 1346. jufqu’au 9. mars fuivant, fous le commandement du comte
d’Armagnac lieutcnanc pour le roi ès parties de Languedoc, fuivant fa quittance
fcellée de fes armes, communiquée par M. d’Herouval. Il tefta l’an 1457. donna à
Gafton comte de Foix le chafleau de Gaumont 6c autres terres qui lui venoienc
d’Indie de Caumont fa femme. Il avoit époufé, i°. Marguerite de l’Iflejourdain, 2 0 .
Jndie de Caumont, fille de Guillaume de Caumont, mariée au chateau de Mande-
ville le 17. juillet 1323. en prefence de Pierre-Raimond de Cominges , feigneur de
Serriere. Elle fit fon teffament le 15. avril 1357. dans lequel elle fe dit fille 6c héri¬
tière univerfelle de Guillaume feigneur de Caumont, 6c femme de Guy de Comin¬
ges, chevalier, élit fa fepuîture en l’églife des Frétés mineurs de Rabafteinsen Al¬
bigeois: donne à jehanne de Narbonne vicomteflé de Lautrec, dame d’Ambres fà
coufîne au fécond degré , 200. livres à prendre fur fa dot après la mort de fon mary ;
à F/iathe comtelle de Cominges, fes quatre écuelles d’argent, à Bertrand de Popia
fon coufin deux taffes d’argent, à Ademar de Terfiac fon neveu fes deux autres taflès,
à Jehanne Comteffede Cominges fa niece, fon collier avec les grofl'es perles , outre
fa marguerite en pierres precieufes dites émeraudes : légué 14. livres de rente pour la
fondation d’une chapelle, pour prier Dieu pour Famé de Gafton d’Armagnac fon pre¬
mier mary,autant aux Cordeliers d’Alby,pour l’ame de feu Guillaume de Caumont fon
pere : donne â Raimond-Roger fon neveu, fils de Mathe fa fille, femme de Raimond-
Roger, vicomte de Couferans 1000. livres à prendre fur fa dot, 6c 50. livres derente
fur les terres qu elle 6c fon mari avoient échangées pour les châteaux de Caumont,
6c autres de la fucceffion de Guillaume de Caumont , 6c 50. livres fur les
châteaux de Terfac, Florent 6c Cadalou; donne toutes fes reliques au couvent des
Frétés Mineurs de Rabaftens : confirme la tranfa&ion quelle avoit faite avec fon mari,
touchant la fucceffion de Guillaume fon pere , 6c la donation qu’elle avoit faite à
Jehan de Caftelnau fon couffin germain: inftituë fon heritier univerfel en tous fes
autres biens Guy de Cominges fon mary ; 6c nomme entre fes exécuteurs Jehan de
Caftelnau , feigneur de Montefquiou fon coufin. Fait au lieu de Gurefîeux en la
mailon de fon mari.

4. A r N a u d-R o g e r de Cominges, fut élû évêque de Lombés en 1317. 6c obtint
difpenfe d âge pour fes ordres du pape Jean XXII. il fut transféré à l’évêché de Cler¬
mont le 18. février 1320,

v
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5. J e a n-R â y m o N d de Cominges, évêque de Maguelonne en 1309* ou 1310. af- ^

fifta peu après au concile de Vienne, gouverna cette cglife pendant quelques années
& fut transféré au fiege de Touloufe en 1317. dont il fut le premier archevêque,
par bulles du pape Jean XXII. du 2juin. Il tint un fynode provincial au mois de
mai 1319. 8c fut fait cardinal du titre de fainte Rufine par le même pape l’an 132.7.
après la mort duquel il refufa la thiare, qui lui étoit offerte à condition qu’il n’iroit
jamais à Rome. Il étoit fçavant, fage, 5c liberal. En 1341- il Eit arbitre d’un diffé¬
rend entre l’évêque de Maguelonne, 8c Philippe de Levis , touchant la jurildiéfion
du chateau de Poiflonne, fonda un monaffere de Chanoineffes de S. Auguffinenla
ville de Touloufe, qu’il dota richement, mourut le 20. Novembre 1348. ou 1 349 *
Voyez le continuateur de Ciaconius.

6. Simon de Cominges, nommé à l’évêché de Maguelonne, aujourdhuy Mont¬
pellier, mourut avant d’être facré.

7. C e c 1 l e de Cominges, femme d ' Amanjeu comte d’Aftarac, 8c mere de Centulle B
IV.comte d’Aftarac, dont elle avoir la tutelle en 1331. fuivant Oihenart, pag. 501.
il la donne enluite pag. 323. pour femme à Bernard IV. comte d’Aftarac , quelquuns
difent qu’elle fut mariée en fécondés noces à Jean Paleologue, {hmommé le Jujle,
marquis de Monferrat. Voyez ci-deffus.

8. Eleonore de Cominges , mariée à Gajlm II. du nom , comte de Foix 8c
vicomte de Bearn, d’où vint Gajlon Phebus III. du nom, mort d’appoplexieà Ortez
l’an 1391.

9. Berengere de Cominges , femme de Germà d’Aure , vicomte de Larbouft,
pafla procuration en 1310. le vendredi avant la fête de Ste. Catherine, à Arnaud
de Montauban, damoifeau, pour le recouvrement de quelques fommes que le roi
lui devoir. c*

XII

. deschar-

49 *<

iméePtiel.

B ERNARD VII. comte de Cominges, obtint remifllon en 1313. au fujet d’untraité de mariage : (a) fut fait chevalier à Paris par le roi Philippe le Bel ,
le jour de la Pentecôte de l’an 1313. Comteffe de Peguilhem , fille de Bernard
de Rouede , lui quitta les droits qu’elle pouvoit prétendre fur les lieux de la
Lanne, de Bouguiget 5c de Rouede en 1316. Lui , (es freres &fœurs, firent un ac¬
cord avec Aliéner de Montfort , comteffe de Vendôme, qui fe trouve au regiftre des
chartes du roi cotte B. B. années 1329. à 1334* il mourut l’an 1335-
I. Femme, CAPSUELLE (b) d’Armagnac, fœur de Bernard VL comte d’Ar-

0ÿhe»ar.< magnac.
II. Femme, MARGUERITE vicomteffe de Turenne, fille de Raymond VU.

vicomte de Turenne, fon mari portoit à caufe d’elle , parti de Cominges , qui ejl la croix D
pâtée , 5c de Turenne, qni ejl coticéen bande.

III. Femme, MA THE de l’Ifle-Jourdain , fille de Bernard IV. du nom , feigneur
de l’Iffe-Jourdain , 8c de Marguerite de Foix , elle furvêcut fon mari.

1. Jean comte de Cominges,né poftume, lucceda à fon pere, fut fous la tutelle
de fa mere 5c mourut en 13 39.

2. C E c île de Cominges, époufa Jacques d’Arragon , comte d’Urgel , fils dé Al-
fonfe IV. roi d’Arragon.

3. Marguerite de Cominges, promife à Renaud fire de Pons, mourut avant
lafolemnité des noces.

4. J e a N N e de Cominges, alliée l’an 13 jo. avec Pierre-Raymond II. du nom, comte
de Cominges fon coufin.

5. Alienor de Cominges, femme de Guillaume de Beaufort, vicomte de Tu¬
renne. t E

6 . 5c 7. M a t h e 5c Beatrix de Cominges, furent religieufes fuivant la difpo-
fition de leur pere.

XL

P IERRE-RAYMOND I. du nom , comte de Cominges , 8c vicomte de
Serriere, fut tait chevalier à Paris le jour de la Pentecôte 1313. 8c s’empara du

comté de Cominges, après la mort de fon neveu, au préjudice de fe s nieces, pré-
.. pendant que c étoit un fief mafculin, dont les filles étoient exclues, ce qui caufa une

funefte
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nefte guerre dans cette famille. Le roi Philippe de Valois , comme fouverain, obligea
Pierre-Raymond de Cominges 6c Jeanne fa niece , à fe foumettre à (on jugement, 6c ce-

A pendant mit le comté de Cominges fous fa main. Cette ccntcflation fut enfin ter¬
minée, Pierre-Raymond fe voyant dangereufement malade, 6c ne laiflant qu’un fils en¬
core jeune, qui ne pourrait foutenir les droits, rechercha la paix, 6c maria Pierre-Ray -
mnd fon fils avec Jeanne de Cominges (a coufine germaine ; ce mariage fe fit par la
médiation du cardinal Jean de Cominges leur oncle 3 6c par ce moyen, le comté de
Cominges demeura dans la même maifon : il relia au château de Muret, le lundy après la
^uafimodo 1339* ordonna fafcpulture dans l’églife de S. Michel àïolonis } 6c mourut en
1341. ou 1342.. fuivant la conjecture d’Oyheaart.

Il fe trouve des lettres d’abolition pour feu Pierre-Raymond, comte de Cominges,
chevalier, Pierre-Raymond, comte de Cominges fon fils, Guy de Cominges, cheva¬
lier , 6c leurs adherans, pour les crimes 6c excès civils par eux commis contre ceux de l’Ifie,
Bertrand de fille , feu Beraud-Jourdain de rifle fon pere , chevaliers 6c autres du 2.
juin 1338. alias 1342. Regijlre du trefor des chartes , cotté 74. apte 676'.

Femme, F R A N CO 1S E de Fezcnfac.
1. PIERRE-RAYMOND II. du nom, comte de Cominges ,qui fuit.
2. E l e o N o R E de Cominges , mariée i°. au vicomte de Paillas , par contrat du

1.décembre 1232. 2 0 .\Galhard de laMothe, chevalier, fils ainé de noble çjpuijfant
homme Bertrand de la Mothe , chevalier , feigneur de Clermont en Condomois,
6c eut dix mille florins en dot. Elletefla le 3. décembre 1396. ôcinftitua Margue¬
rite de Cominges fa niece, fon heritiere.

3. Jeanne de Cominges, femme de Geraud d’Armagnac, vicomte de Fezenfaguet
6c de Brulhois.

Enfans naturels.
C

Pierre-Raymond batard de Cominges , mentionné dans le tejlameni de fon pere , du
lundi apres la Quafimodo 1339*

Guy, batard de Cominges 1339»

XII.

P IERRE-RAYMOND II. du nom, comte de Cominges,feigneur de Sei-riere. Mathe de rifle -Jourdain, belle-fœur de fon pere , prétendant que fes filles
y avoient plus de droit , lui difputa ce comté , appuyée des armes de Bertrand de
l’Ifle-Jourdain fon frere, mais cette guerre fut pacifiée par le mariage de Pierre - Ray¬
mond en 1330. avec J>eanne l’une des filles de Mathe , il accorda le 11. janvier 1333.

D differens privilèges à l’abbaye des Feüillens/ervoit le roi en l’Ofl devant Aguillon, avec 1 o.
hommes d’armes 6c 14. fergens à pied, fuivant fa quittance du 2. mai 1333* eut 17.
hommes d’armes d’acroiffement, fuivant une autre quittance donnée devant Preichac le
16. juillet de la même année , fèrvoit en 1330. en qualité de chevalier banneret,
avec 42. écuyers 6c 48. fergens à pied de fa compagnie; donna quittance le 16. mai
6c le 4. juillet 1369.3 Etienne de Montmejan, tréforier general des guerres,pour la fomme
de 40. francs d’or en déduéfcion de fes gages pour le mois de mai, 6c de ceux de cent
hommes d’armes de fa compagnie, 6c une autre du 22. juillet de la même annee , de
660. francs, toutes deux fcellées en cire rouge , où il y a une croix patee pour armes :
il y efl qualifié Pierre-Raymond,par la grâce de Dieu, comte de Cominges : il fit fon tefla-
ment au chateau de Muret le vendredi après la fête de S. Luc 19. oétobre l’an 1375.
(a) par lequel il reconnoît avoir reçu de |eanne de Cominges fa femme 9000. liv.
de petits tournois, le jour de fon mariage , qu’elle devoir avoir 3000. liv. d'augment.

£ avec les châteaux d’Aurignac, de S. André 6c de Montolin de fes propres, veut qu’on
lui lai (Te fa vie durant Serriere 6c Sauveterre, qu’ils avoient acquis enfemble. Ordonne
que la donation qu’il a faite à Alienor fa fœur , de l’ufufruit des terres de Mont-
gaillard , d’Agnafar, de Mauvefin 6c de Culles lui demeurent. Que la comteflcfa mere
joui fie fa vie durant du comté de Cominges, à la charge de payer les dettes 6c les legs
de fon teflament, que les quinze mille francs d or qui lui font dus par le duc d An¬
jou , lieutenant de roi en Languedoc, foient donnez à fa femme, pour fupporter les
frais de fon teflament, 6c les 8000. francs qui lui font dûs par l’évêque de Comin¬
ges, les 1000. moutons d’or par le comte de Foix , fur la terre de Lautraguez : les
y 000. florins par Bertrand de la Mothe , pour la dot d ’Eleonor de Cominges fa fœur ,

Eome II. Y 7

(a)I nv. du trefor
des chartes du roi ,
vol. j.
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à la rcferve de 2000. florins à elle donnez pour faire fa volonté. Légué encore à la ^
comteffe fa femme tout ce qui lui eft dû par le comte de 1 Ifle-Jourdain, le droit qu il A
pouvoit avoir fur le comté de Vendôme, pour lequel le comte lui devoit afléoir 800.
livres de rente, 6e lui payer 15000. écus dor vieils , pour les arrerages de ladite
rente , fur laquelle Guy 'de Commges prétendoit auffi avoir droit dont il avoit
été débouté , 6e veut qu elle en puillé tranfiger avec le comte de Vendôme à
condition que cette rente retournera à fon heritier. Inftitue en tous fes biens

le pojlhime male qifii aura de fa femme , 6C s’il venoit à mourir, inftitue fa fille
Marguerite , fon hcntiere en fon comté 6c en toutes fes terres. Veut que fi fa femme
avoit des filles pofthumes,quelles foient religieufes au couvent desCordelieres, qu’il
veut être bâti au lieu de Savinhan,6c au cas que Marguerite fa fille foie fon héritière,
il veut quelle fatisfaffe à toutes fes dettes, lui fubftitue les autres enfans nez 6c à
naître, 6c à eux fon autre fille , femme de Jean de Bologne , 6c à elle fes enfans ; 6c
fi elle avoit deux enfans mâles, veut que le fécond ait le comté de Cominges ; 6: g
à fes deux filles il fubftitue la comteffe de Cominges fa femme, 6c que fi elle convollc
en fécondés noces, il ordonne que la terre de Serriere 6c celles d’Albigeois qui lui étoient
propres, retournent à Jean à'Armagnac , vicomte de fezenfaquet (on neveu. Subftitué a
les hiles Pierre comte d ’Urgel-, 6c s’il a deux enfans mâles, le fécond fera tenu dépor¬
ter le nom 6c les armes de Cominges. Au comte àlürgel il fubftitue Raimond de
Turenne fon neveu, fils du vicomte de Furenne , à la charge du nom 6c des armes de
Cominges : à Raymond de Furenne Jean d Armagnac , vicomte de Fezenfaguet aux
mêmes conditions : au vicomte^ Fezenfaguet , jean comte dl Armaignac : au comte d’Ar¬
magnac le feigneur d’Albret : au feigneur d Albret : les enfans du duc de Berry 6c de Bea¬
trix d’Armagnac fà femme, 6c à tous les (ubftituez nommez ci-deflûs, fon fouverain
feigneur le roi de France, à condition de 11e pouvoir mettre hors de fes mains ledit
comté; 6c fi le roi le refufe, il appelle le pape 6c la chambre apoftolique, à condi- q
tion d’entretenir dans ce comté cinq cens chapellains à perpétuité, pour prier Dieu 6c
dire des mefl'es pour lui 6c les fiens : veut que la femme foit tutrice de fes enfans, 6c fi
elle vient à mourir, que jean comte de Boulogne fon gendre, 6c Pierre comte
d’Urgel foient leurs tuteurs, 6c qu’ils promettent de ne marier ladite Marguerite fa
Fl le, ni au fils du comte de Foix, ni au fils du comte d’Armagnac. Nomme fes exe-
teurs Roger de Cominges, feigneur de Montbianc, chevalier 6c autres. Ce teftament
a paru afléz fingulier pour être ici rapporté un peu au long.
Femme, JEANNE de Cominges, fille puînée 6c heritiere de Bernard Vil. du nom,

comte de Cominges, mentionnée dans un titre du tréfor du roi, layette Armagnac , de
l’an 1376. par lequel en qualité de tutrice de Marguerite fa fille , elle donne pro¬
curation à Roger de Cominges , feigneur de Montbianc , chevalier 6c autres, pour
compromettre avec le comte d’Armagnac , fur les différends qu’ils avoient avec Gafton
comte de Foix , 6c en pafl'er par l’avis de Louis duc d’Anjou, lieutenant general du ^
roi en Languedoc le traité fait en execution s’y trouve joint. Elle plaidoit contre Pierre
de Pôle, dit du Puis 6c mefiire Régnant de Cominges , quelle difoit avoir pillé fes
châteaux le 25». août 1396.

1. Eleonore de Cominges, époufa en premières noces Bertrand ÏI. du nom, comte
de 1’lfle-Jourdain, 6c en fécondés Jean II. du nom , comte d’Auvergne 6c de B011-
logne, d’où vint Jeanne II. du nom, comteffe d’Auvergne 6c de Boulogne,mariée
i°. à Jean de France, duc de Berry, 2 0 . à Georges , feigneur de la Tremoille, grandchambclan de France.

2. MARGUERITE comtcfle de Cominges, qui fuit.
5. A gne’s de Cominges, morte fans alliance avant l’an 1392.

XIII. E

M ARGUERITE comteffe de Cominges, dame de Serriere, fut mariée trois
fois, i°. en 1378. à Jean TL I. du nom comte d’Armagnac , dont elle eut deux

Elles jeanne 6c Marguerite d’Armagnac. 2 0 . en 1385. le 4. juin à Jean d’Armagnac IL
du nom, vicomte de Fezenfaguet, fils aîné de Geraud vicomte de Fezenfaquet, 3 0 . avec
difpenfe du pape Martin V. donnée à Florence le 5. mai 1419. pour caufe de confan-
guinitc, a Matthieu de Foix, frere de jean comte de Foix ; elle lui fit de °rands avanta¬
ges, 6c lui donna le cormé de Cominges, par contrat de mariage du 13. juillet de la
meme annee, il fut célébré dans 1 egliie cathédrale de Pamiers le lendemain, en pre-
fence de Raimond-Roger de Cominges vicomte de Couferans, de 'jean-Roger de Comin-
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ges, vicomte de Gimois , feigfieur de Terride, de P terre-Raimond de Cominges, fei-

À gneur de Roquefort 6c d’Jmanjeu de Cominges feigneur de Montqmllm. Le roi Charles
VI. par le confeil de Henry roi d’Angleterre regent de France, 6c du grand confeil, lui
donna tout ce que pouvoit avoir le vicomte de Narbonne en Languedoc , par
la confifcation 6c forfaiture dudit vicomte, complice du crime commis en la perfonne
du feu duc de Bourgogne , 6c à l’infraétion de la paix , & de fa femme fon adhérante,
pour lui & fes hoirs males, donné en l’Oft devant Montereau ou faut Yonne le i.
juillet 1420. de fon régné le quarantième, ligné à la relation du confeil, témoins le roi
d’Angleterre Henry 6c Millet. 11 fit ferment de bien fidèlement fervir le roi 6c le dau¬
phin , renonçant à tous traitez le 16. février 1424. Peu de tems après fon mariage il
méprifa fa bienfaitrice, la maltraita 6c la renferma dans le chateau de Saverdun, oii il
la retint prifonnicredurant 15. ou 16. ans. Elle eut recours au roi Charles VIL (a) (a yfrefbr nés chixV*
qui après avoir chaffé de Guienne le refie des Anglois vint à Touloufe, touché des lti d:'-y c^ 0iXn -

^ plaintes que la comtefîede Cominges lui fit faire , 6c de fon grand âge ,il envoya des 49 ’ s °*
gens la délivrer du chateau de Saverdun , qui la conduifirent à Touloufe , où en recon-
noiflànce de fa liberté 6c en haine de ion mari, 6c pour fuivre les difpofitions du
comte de Cominges fon pere, qui avoir marqué par fon teftament qu’au défaut des
fubftituez > il le donnoit au roi pour ne pouvoir jamais fortirde fes mains, elle fitdoil
au roi de fon comté 6c de tous fes biens en 1442. Il fut fait un traité entre le roi 6c
Matthieu de Foix , par lequel ce dernier s’obligea de délivrer fa femme, 6c de la mettre
entre les mains du roi, auquel il céda ce qu’il prétendoit par quelque titre que ce fut
au comté de Cominges avec les autres terres qui lui appartenoientàcaufede fa femme,
6c renonça au tranfport qu’elle lui en avoir fait lors de fon mariage. Marguerite mourut à
Poitiers l’an 1443. âgée de 80. ans. Après fa mort Matthieu de Foix prétendit faire revivre

C Ces droits fur le comté de Cominges, 6c en fit piufieurs inflanccs au roi qui confentit
qu’il en jouiroit pendant fa vie, 6c que par fa mort il demeureroit pleinement au roi.
11 fe remaria avec Cater'me , dame de Coarale en Bcarn , de laquelle il eut deux filles,
mariées dans les maifons de Carmain 6c de Bonncval, & mourut fur la fin de 1433 ou
au commencement de l’année fuivante, 6c le roi dès ce moment entra en jouiilance dé
ce comté.

Le roi Louis XI. étant parvenu à la couronne, fit don du comté de Cominges à Jean
batard d’Armagnac, feigneur de Bourdon l’an 1461. mais étant more fans entans malles en
1472. ce comté fut donné à Odet d Aydie , feigneur de Lefcun, 6c à fes hoirs mâles
au défiut defquels il fut réuni à la couronne par Louis XII. par lettres données à Paris
le 23. août 1498. vérifiées en la chambre des comptes. Malgré cette réünion, les'fei-
gneurs de Lautrec, de Guiche 6c d’Auhijoux, intentèrent aétionau parlement de iou-

L loufe, pour le comté de Cominges, mais par arrêt du 22. mars 1501. ils furent dé¬
boutés, 6c ce comté depuis eft du domaine de la couronne.

Après avoir donné la généalogie direéle des comtes de Cominges, n’étant pas en
état de donner les autres branches , avec toutes les preuves neceflaires pour les rejoin¬
dre â ces comtes, on a crû devoir raporter auparavant par ordre des dates , les extraits
de titres que l’on a pu raffembler, 6C l’on donnera enfuite les branches fui van t qu elles
auront été produites pour les preuves de l’ordre du S. Efprit, de l’ordre de S. Jean
de jerufalem ou de Malthe, 6c devant les Intendans des provinces, en attendant que
les RR. Peres E). Claude de Vie 6c D. Vciflèt, religieux Benedidins, donnent quel¬
que chofe de plus complet dans l’iiifloire de Languedoc â laquelle ils travaillent,

p En l’an 1211. vivoit ROGER de Cominges, de qui lés terres furent ruinées par lé
comte de Montfort pour être du parti des Albigeois.

D'un regiflre du trefor des chartes du roy , cotte 30. ..

Accord fait entre ROGER comte de Cominges 6c SIMON comte de Montfort, par
lequel le comte de Cominges reconnoit avoir repris toutes les terres dudit comte dé
Montfort fait au fiege de Lavaur m. non. ay?ni. 1211.

BERNARD de Cominges donne en dot à Cezelie fa femme , fœur de ROGER-
BERNARD comte de Foix 17000. fols Toulofains, en cas qu’il meure avant elle. May
1224.

B. de Cominges, feigneur de Savez, fournit fa perfonne, fa terre 6c tons fes biens à
la volonté du roi. Le comte de Cominges 6c l’abbé de Feuillens y appoferent leurs fceaux
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l’an 11,2*. au mois de feptembre le jour de l’Exaltation de faintc Croix. Reg. des char- A
'tes du roi cotte 30. Ilépoufa Blanche deUnaud, fille ae Geraud de Unaud ; elleconfiima,
toutes les ventes faites par Raymond fon frere à Raymond comte de Touloufè, 6c quitta
à. même tems les droits qu’elle pouvoir y prétendre le 2. mai 12-31.

ROGER de Comingcs comte de Paillas prefent à la foi & hommage fait par Aprge
d’Aunllac au comte de Touloufè, de ce qu’il avoit en la ville de S. Lucien, Severac,
Groflas 6c Bonac au dioccfe de Lodcvc, à Touloufè au mois d’août 123*.

BERNARD de Cominges prefent au don en fief du château de S. Gavelle 6c de
Garat fait à Ricard de Miraumont, par Raymond comte de Touloufè en mars 123 6.

Teftament de BERNARD de Cominges, par lequel il fait des legs à Blanche fa
femme, nomme fes enfans Bernard , Tortanier , Aimery, Roger chanoine de S. Eftienne
à Touloufè, Gaillard chanoine de S. Antoine de Pamiers, aufquels il légué 200. fols
Touloufai-ns ; à Efeyuivius 6c à Raymond-Roger aufïi fes enfans 400. deniers iouloufains;
à Rraïde 6c Navarre fes filles 5000. fols morlasj fçavoir à Br aide 3000. 6c à Navarre s
2000. pour leurs habits nuptiaux, met fes enfans lous la protection de Raymond comte
de Touloufè, 6c de Bernard comte de Cominges: fait certains legs a Blanche fur les
châteaux 6c bourgs de Cric 6c de Gavaret , qu’il ordonne revenir à les enfans quand ils
feront en âge. Sans date.

Hommage fait à RAIMOND comte de Touloufè par Bernard 6c Tortanier de Comin¬
ges enfans de Bernard pour eux 6c Aimery leur frere de la terre de Savez en prefence
de Bernard comte de Cominges le 3. feptembre 1240.

BERNARD comte de Cominges avoue tenir en fief de Raymond comte de Touloufè
les châteaux de Muret 6c de Samathan, 6c generalement tout ce qu’il poffedoit au dio <
eefe de Touloufè : il lui en fit l’hommage le 2. des nones de décembre 1241.

Aveu rendu par BERNARD de Cominges 6c FOPvTANIER de Cominges fils de
Bernard de Cominges, de Savez, tant pour eux, que pour Aymery leur frere, au C
comte de Touloufè, de ce qu’ils ont au terroir de Savefy 6c au diocèfe de Touloufè,
en prefence de Bernard comte de Cominges au mois de décembre 1240. ils avoiient
suffi tenir dudit comte toute la terre de Savefy, la ville de Cria 6c Villeneuve, 6c ce
qui leur appartient à Bolbonne en Foix en 1242.

ROGER de Cominges fils de Mons. Roger comte de Paillas, reconnoit tenir du
comte de Touloufè fon chateau de Qrier au mois de mars 1242. Reg. des chartes cott ,
iy. alias le 13. de la fin de mars. 1242.

ROGER de Cominges comte de Paillas, témoin à l’hommage de Pierre d’Urban
au comte de Touloufè de là quatrième partie de fon chateau de Montagu 6c de la Bar-
ben le 1. avril. 1 243.

Aveu d’ARNAUD de Cominges, qui reconnoit tenir en foi 6chommage lige de
Raymond comte de Touloufè la ville d’Almazun 6c fes appartenances à Toulouze le der¬
nier du mois de décembre 3244. en prefence de Roger de Cominges comte de Paillas D
fon frere , 6c de Roger fils du comte de Paillas.

ROGER comte de Paillas prefent à l’hommage fait par Centule de fon comté
d’Aftarac au comte de Touloufè au mois de novembre 1244. 6c au mois de décembre
fuivant : il fut encore prefent à l’hommage <yi\ Arnaud de Cominges fon frere fit au
comte delouloufe de la ville de d’Almazun Le fils de ce comte de Paillas fuivant
les mêmes titres s’appelloit Roger de Cominges.

Afte par lequel ARMANT de Cominges commet fa perfonne 6c fes biens à la vo¬
lonté de Roger comte de Foix, défa vouant l’hommage qu’il avoit fait au comte de Tou-
loufe du 1. décembre 1246".

BERNARD comte de Cominges, Bernard , Tortanier ôc Aymery de Cominges fi¬
rent ferment de fidelité en la ville de Narbonne à Alphonfe comte de Poitiers 6c de
Touloufè 6c à la comteffe Jeanne fa femme l’an 1249.

Il eft fait mention d’ARNAUD de Cominges vicomte de Couferans fous l’an 1234. ^
par le feigneur de Joinville , hifloire de S. Louis.

En 1253. ARNAUD d’Efpagne, vicomte de Couferans, fils de Roger de Comin¬
ges, fut marie a Philippe de Foix, fille de 1loger comte de Foix, 6c foeur àz Roger -
Bernard. 0

Donation du terroir de S. Germier par AIMERY, fils de Bernard de Cominges
en avril 1160..titres de l'abbàie de Teuillens.

AIMERY de Cominges caution de Gérard d’Armagnac de 400. liv. morlas,pour
les frais que le comte de Poitiers 6c de Touloufè avoit faits pour arrêter la rébellion
dudit Geraud j a Touloufè au mois de feptembre 1264.

Mefïïre
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Mefïire AIMERY de Cominges, fils de feu mefïire 'Bernard de Cominges , donna

A à perpétuité à Augier abbé de Feuillens, diocèfe de Touloufe’ toutes les terres cultes
de incultes, pour raifon defquelles il y avoit eu différend avec Bernard de Cominges ;
le 4. exitus du mois d’avril 12 66 .

Accord entre FORTANIER de Cominges de AIMERY fon frere, en prefence de
B. comte de Cominges, par lequel AIMERY lui donne le choix d’une partie du châ¬
teau de Montpezat, de du pré de Savignac, dont jouilloit feu Bernard de Cominges
leur frere du 30. feptembre 1269.

BERNARD de Cominges, feigneur de Sabounieres tranfige avec labbaïede Feuil¬
lens le 30. mai 1290. titres de Pemllens. Lui de BERNARD Ion fils fit un échange
avec la même abbaïe de ce qu’il avoit au chateau de Bragerac entre S. Thomas de Sa¬
bounieres, Marias j S. Geniez, S. Foy de la Sauvetatle 3. janvier 1297. témoins Eer-
mrd de Cominges , fils de Bernard de autres.

£ Contrat de mariage de RENAUT vicomte de Burniquel , de BR AIDE fille de
Bernard de Goût vicomteffe de Lomagne de d’Auvillars en 130 6 .

Procuration du vendredy devant la fefte fainte Caterine 1310. par noble dame
Belengere de Cominges, femme de noble homme Gérard Daure chevalier , à Arnaud
de Montauban damoifeau , pour recouvrer les fournies que le roi de fon trefouier de
Touloufe lui devoir, de qui lui avoient été taxez par le fénéchal de Touloufe.

Du nombre des nouveaux chevaliers faits par Philippe le Bel en 1313*
GUIDO de Cominges.
ROGER comte de Cominges.
PIERRE-RAIMOND de Cominges.
Theatre d’honneur par la Coiombiere, tom. 2. pag. 205. de Juftel fur Turennc.

liv. 1.
^ RENAUT IY. fire de Pons, petit fils de RENAUT III. de de Marguerite

renne, foûtenoit quelle n’avoit point eû d’enfans de Bernard comte de Cominges fon
mari qui lui eut furvecu, de que c’étoit une luppofition, ce que le fieur de Pons offrit
de prouver par gage de bataille qu’il prefenta au parlement contre ledit Bernard qu’il
accufa auffi de crime de leze-majefté, furquoy arrêt du 23. janvier 1328. portant que
Bernard comte de Cominges devoir repondre à l’accufation du crime de leze-majefté,
de fur ce qui touchoit la fuppofition ne feroit reçu gage de combat, de quanta cela feu¬
lement la cour annulla le gage; depuis ils compromirent du différend touchant le vi¬
comté de Turennc, de furent accordez par fentence arbitrale de l’abbé de Cluny ,
moyennant le mariage de Marguerite fille de Bernard avec Renaut V. fils de Renaut
IV. fire de Pons le 2. mars 1332.

Quittance de PIERRE-RAIMOND de Cominges chevalier,de lafommede 302.
D liv. reçût furie mandement de noble homme M. Savary de Vivonne , chevalier, fei¬

gneur de Tors, fénéchal de Touloufe, par les mains de Pierre des Pins le 23. mars 1338.
fcellé en cire rouge, une croix patte e , & une bande fur tout.

ROGER de Cominges fervoit le roi dans fes guerres en qualité de chevalier Ban-
neret en la bataille fous monfeigneur Gafton comte de Foix en 1340. compte de Bar¬
thélémy du Drac treforier des guerres.

Extrait d’un roulleau cotté dons à vie ou à volonté en Languedoc, depuis la S. Jean
1333. jufqu’au 1. décembre 1344* A vie.

RAIMOND-ROGIER de Cominges 200. liv. par an.
Don à héritage fait à GUY de Cominges, chevalier, de la connoiffance des pre¬

miers appeaux que le roi avoit ès châteaux de villes d’Ambres, de Puy Beyon de de S.
E Gauffens en la fénéchauflee de Carcaffonne qui lui avoient été donnez à vie : août

1346. confirmé en feptembre fuivant. Du regiflre des chartes cotté d8. aéte num.
330.

Du regiflre des chartes du roi cotté 78. années 1347* à 1330;

A de 210. Confirmatio conventionum infra feriptarum inter dominum Guillelmum de Con-
venis, & dominum Bertrandum de Levis.

Tranfaétion entre GUY de Cominges de BERTRAND de Levis, feigneur de Flo-
renfac comme tuteur de Guigonnet de la Roche dit de Levis, vicomte de Lautrec,
fur ce que ledit de Cominges prétendoit que les terres de Graulet, de Puy la Reine,
de Mileferte de de la Baffe appartenans à Philippe de Levis pere de Guigonnet étoienc
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tombez en commife faute d’hc ramage & de fccours dans les guerres qu’avoic eu ledit:
de Cominges, lequel fe départ de les prétentions, moyennant 1 hommage que lui en doit
faire ledit Guigonnet, pour les droits quand il fera majeur, 6c à la charge de ratifier
cette tranfadion faite le 17. juillet U4P- confirmée par le roi en may 1350. regiftre
des chartes cotté 62. ade num. 210.

Quittance originale déchirée en partie, de GUY de Cominges, chevalier Banneret,
à François de Loipital clerc des arbaleftriers fur fes gages en ce prêtent oft, de la
fomme de.du 4. de feptembre 133-fcelléc de fon feel en cire rouge, une
croix pâtée chargée de 4. lions.

AUGER de Cominges écuier de la Monffre de melfire Pierre-Raimond de Rabeftins^
chevalier Banneret, ienéchal d’A génois 1354.

Mellire GARCHlE de Cominges delà Monftre, melfire Jean d’Armagnac vicomte
de Fefenfaguetà Laverdens 1355.

Vu procès abrégé des hommages faits par plufieurs feigneurs , &c. au roi d'Angleterre
en l eghfe des freres prêcheurs de la cité d Agen le 9. janvier 1363.

BERNARD de Cominges, Aélor de Roger , Bertrand Defpenfe, procureur de
dame Ifabelle vicomteflc de Bnmetef en la quatrième partie dudit vicomté de Bru -
netel.

Mandement de LOYS fils de roi de France, frere 8c lieutenant de monfieur le
roi es parties de Languedoc, à Eftienne de Montmejan, treforier des guerres eldites
parties, de payer à fon amé 6c féal mellire Jean de Lentar chevalier, 6c au bâtard de
Cominges 300. francs d’or en preft fur leurs gaiges defervis 8c à defervir en ces prefen-
tes guerres. Donnée à Touloufe le iy. de janvier 1 369. 6c fcellé de fon contre-fcel.

Quittance de BERNARD bâtard de Cominges, 8c de melfire JOHAN de Lantar ,
de 300. francs fur lor guatges du 18. janvier 1365?. lcellée en cire ronge, l’efcu penché
aux armes de Cominges, la croix pâtée brifces d’une bande ou cotice chargée de 3. B.
cimier une tête de chien braque, legende, S. Bernat bâtard de Cominge.

Autre quittance de BERNAT bâtart de Comenge , de la fomme de 200. francs fur
fes gages du mois de juin, datée de Tolofe le 5. dudit mois 1370. Reliée de même.

ROGER de Cominges chevalier, feigneur de Monthelau en 1376.
Du compte de JE AN de la Teillaye commis par M. de Sancerre connétable de France,

au .payement des gens d’armes.

^ Cens d'armes qui ont compté.

MERIGOND de Cominges, écuyer avec fept autres reçus àLezatle 1. décembre
1398.

ARNAUT-ROGIER de Cominges écuyer, 8c 13. autres montrez à Hcmont lé
ï. novembre 8c reçus à Maizieres le 1. janvier 1398.

Défaut au procureur du roi, &; à mellire jehan vicomte de Lantar, 8c à melfire Re¬
naud vicomte de Lantar, chevaliers enfiins de feu melfire Jean de Lantar chevalier,
contre GARCIOT batard de Cominges , Guillaume de Prades & autres, 15. juin, 17.
août, 2. décembre, 18. iz. mars. Du 12. reg. criminel du parlement de Paris 1406.

Du regiftre des chartes du roi cotté 164. aéte 91.

GARCIOT fe difant batard de Cominges, menoit environ 30. hommes d’armes au F
ter vice du feu comte de Pardiac, contre le lire de Barbafan, avec lequel il étoit en guerre.
Le batard arrive à 1 ifle près Dordon ou etoit retirée Jeanne veuve du comte de Cotn-
minges, 8c meurdrit Jean 8c Héraut de Lantar chevaliers, 8c fean de Lantar écuyer,
fils dudit Jean jeune enfant. Ledit bâtard diloit que Jean de Lantar chevalier l’avoit
défié 8c menace plufieurs fois de le meurdrir, 6c 1 appelloit bâtard fils de favetier , 8c non
pas de Cominges, 8c qu il n etoit pas digne d’être appelle bâtard de Cominges. Une
partie des meurdriers furent juificiez par les officiers de ladite comtefié. Que ceux de
la compagnie voulurent le meurdrir àcaufe defdits excès, quoiqu’il fut leur capitaine.

Extrait d’une remiflion accordée à Bertoul de Gramont, fils légitimé 6c naturel de
feu Bernard de Gramont jadis chevalier, feigneur de Sauveux en la comté de Co¬
minges , qui etoit de la compagnie dudit bâtard n’étant âgé que de 18. ans, du mois dejanvier 1409. ' ° 1 ■ 3
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BERNARD de Cominges fervoit avec 151. écuyers fous monfeigneur David de Ram-

bures, conleiller de chambellan du roi, maître des arbaleftriers de France l’an 1414,

D’un regiflre du -parlement de l'an 1428,

In caufla domini Arnaldi Rogerii de Convennis , contra Johanncm & Antonium de Coiï*

vernis , curia ordmavit quod fuper certis reprobationibus inquiretur veritas 2 3. decembris.
Du 13. compte de Hemon Raguier, treforier des guerres, du i. mars 1424. au

dernier feptembre 1433*
A BERNARD de Cominges écuyer, 240.liv.
Du compte de Guillaume Chaner, receveur general de toutes finances de l’année

143^.

Dons & recompenfations »

A BERNARD de Cominges écuyer d’écurie du roi, ayant la charge de certain nom¬
bre de gens de guerre à la garde du corps, 120. reaux.

MARGUERITE deCominges-Burniquel, femme de Jean de Voifins, baron
d’Arques, chevalier»

Du $ 8. regiflre du trefor des chartes ,

Lettres du roi par lesquelles il habilite de légitimé les enfans de Raymond-Rogerde
Cominges, Seigneur de Solan , en la fénéchaulfée de Toloje , fon chambellan; Içavoir

£ Gaflon-Roger de Cominges âgé de 17. ans , Fortamer - Roger de Cominges, Aymeri-Roger
de Cominges, Raymond - Roger de Cominges , de Marguerite-Roger de Cominges, & de
feue Jeanne d’Efpagne fa femme, fille de Fhibaud d’Efpagne , chevalier, Seigneur de
Montbrun, qu’il avoit époulée fans fçavoir à quel degré ils étoient alliez ; mais depuis
que le mariage avoit été confommé, ilavoit fçû qu’ils étoient coulins du 3. au z. de¬
gré de parenté, àcaufede quoy ils avoient obtenu un refeript du pape pour la dilpenfe
qu’il n’avoit point fait executer, de que cependant ladite d’Efpagne étoit morte ayant
laififé les fufdits enfans ; de lui s’étoit remarié à une fécondé femme nommée Yolande ,
dont il avoit une fille, & fouhaitoit que fes enfans du premier lit lui pullent fucceder ;
ce que le roi lui accorde par ces lettres du mois de juin 1447.

1461. Nobles RAIMOND - ROGER de Cominges, chevalier, Seigneur de Solan,
ARNAUD-ROGER de Cominges, prefens à une quittance de Mathieu d’Efpagne de

. rMontefpan.
D ARNAUD-ROGER de Cominges fut prefent au contrat de mariage fait entre

Mathieu d’Efpagne, Seigneur de Montefpan, de Catherine de Foix , fille aînée de Jehan
de Foix, Seigneur de Rabat, auchateau deFournels le 7. novembre 1461.

CATERINE de JEANNE filles naturelles d&Jean comte de Cominges, maréchal
de France, de de Marie , fille de Jehan du Solier du lieu de Hennepe en Brabant foluë ,
légitimées au mois d’avril 1466.

BERNARD deBearn, bâtard de Cominges, capitaine Se viguïer de S. André de
la Villeneuve - les - Avignon, julqu’en 1482. confeiller de chambellan du roi, vifiteur
des gabelles à (eide Languedoc 6 00. liv. pour fes gages de chevauchées 1477. à 1478.
toucha fur le compte du trefor du 1. janvier 1485?. au dernier décembre 1490. 150.
livres.

ARNAUD-ROGER de Cominges fit fon teftament le 3. mars 1481. inftitua
Jean - Roger de Foix fon heritier univerfel en tous fes biens, de s’il décédoit fins malles
légitimés, lui fubftituë Antoine-Roger, de à celui-cy Arnaud-Roger, principalement en
la vallée de Maffac.

MARGUERITE de Cominges, dite de Conferans, eft nommée dans le teftament
d’ Arnaud d’Efpagne , Seigneur de Durfort, du 22. février 148y.

Le bâtard de Cominges homme d’armes fous Jean Bauchier, chevalier, roi d’Tvetot
Selon la revue faite à Dinanle 2. Septembre 1485).

Du 4. tome de G allia Chrifliana , p. 4^4* '

Joannes - Rogerius de Cominges abbé de Eoigny en 1516\Révérend pere en Dieu, frere MAFFRE de Cominges, abbé des abbayes de No¬
tre-Dame de S. Laurent de Comblongue, diocèfe de Conferans, de Prémontré, de
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de Notre-Dame de Beaulieu, ordre de Citeaux , diocèfe de Rodes, prefent au traite ^
de mariage de noble Jean de Goût avec demoifelle Caterine de Montlezun, de l’an 1542.
TÛres de Montlezun. ,

De létat des officiers de la maifon du roi Henry III. de 157^. à 1589.
Gentilshommes Servans.

ANDRE’ de Cominges.

BRANCHE DES VICOMTES DECONSERANS- B
VIII,

R O G E R de Cominges I. du nom, vicomte de Conferans, fils de Bernard if.comte de Cominges & de Dras de Muret, fut pere de

IX.

OGER de Cominges II. du nom, vicomte de Conferans, e'toit mort l’an I2ir.
Femme,.deFoix, fille de ïoger-Bernard comte de Foix , Se àç.Cecile de Be-

ziers. ç
1. ROG ER de Cominges III. vicomte de Conferans, qui fuit.
2. Arnaud de Cominges, feigneur d’Almazan , dont il rendit hommage au mois

de décembre 1244 a Raimond comte de Touloufe , en prefence de loger de Comin¬
ges comte de Paillas fonfrere, d’autres Roger, fils du comte de Pierre-Arnaud, Se
de Bertrand d’Efpagne.

X.

OGER de Cominges III. du nom, vicomte de Conferans, comte de Paillas,
_ à caufe de fa fécondé femme, eft appelle neveu du comte de Foix, dans unaéte
de 1116. fut prefent à l’hommage rendu par fon frere l’an 1244. Se ne mourut qu’après
l’an 1256. un mémoire porte quille retira dans un cloître.

I. Femme inconnue.
ROGER de Cominges II. du nom, vicomte de Conferans , qui va fuivre.
IL Femme ,COMTESSE de Paillas.
III. Femme, inconnue.
1. A. r n a u t-R o g e r de Cominges, comte de Paillas , par ufurpation fur fon neveu,
vivoit en 1263.

Femme , IRENE Lafcaris , fille de Théodore Lafcaris, empereur de Conftan-
tinople.
I. Sibille de Cominges, comteffe de Paillas, mariée l’an 1297. avec Hugues de

Mataplani.
II. Beatrix de Cominges.
III. Violente de Cominges, mariée à Ximenez Cornel, fils de D. Pedro , Cor-

nel, Se d Urraque d’Artal de Luna.
2. Raimond-Roger de Cominges, comte de Paillas, après fon frere, étoic

mort fans pofterité en l’an 1244.

XI.

R OGER de Cominges IV. du nom, vicomte de Conferans, comte de Paillas,par la donnation de fa belle mere ; il mourut l’an 1257.
Femme, GRISE dame d’Efpagne, Se de Montefpan , fille d’Jrnaut d’Efpagne, fei¬

gneur de Montefpan, de Moreian, de Riviere, baron de Borderas, qui vivoit en 1243.
Ce doit etre elle qui fous le nom de Garde ou Grife, donna à Arnaut d’Efpagne fon
fils, le chateau de Quieros, au mois de fbptembre 1267,

XII
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ES PAIRS DE FRANCE

XII.

A RNAUD de Cominges, vicomte de Conferans, furnommé d’Éfpagne, comtede Paillas, pour-lequel il eut guerre contre (on oncle Arnaud-Roger , qui l’a voit
ulurpé fur luy. Il le trouve un aéte de Roger comte de Foix, qui prend en commande
du comte de Bigorre, la ville de S. Girons, 6c Tes defpendances pendant le bas âge
d’Arnaud à’Eipagac, fils de Roger de Cominges au mois de novembre 12.57. Il appella
l’an 12(31. le roi en partage pour la feigneurie de Morejan de Riviere, pour le détendre
contre les Anglois ,6c Euflache de Beaumarchaisfenechalde Touloufe, en reçût l’hom¬
mage pour le roi, à condition que la juflice feroit adminiflrée par le juge royal de Gaf-

, cogne, qui feroit obligé défaire ferment au roi 6c au leigneur de Montefpan, fuivant
B latte pafl’é en prelence de Bernard de Cominges, 6c de Pons de Villemur. Il promit au

mois de juin 1262. à Roger comte de Foix de confommer fon mariage avec Philippe
•fa fille qu’il avoit fiancée, 6c donna quittance de 250'co. fols morlas, de fa dot au mois
de février 1263. Roger comte de Foix vicomte de Béarn-, lui donna l’an 1268. ce qu’il
avoit à Enguron, Beiloc-Bernard, Cafaris, Auflon 6c Sedullac, en prelence de Loup
de Foix, feigneur de Rabat. Iltefta l’an 1304.

Femme , P H I L I P P E de Foix , mariée jeune Fan 1255. fille de Roger comte
de Foix, 6c de Bruni(fende de Cardonne. Son mari lui légua en 1304. cinq mule écus,
6c le choix d’habiter à Conferans ou à S. Giron.

1. R O G E R de Cominges V. du nom , vicomte de Conferans , qui fera raporté.
2. Roger-Arnaud de Cominges dit d’Efpagne, feigneur de Monteipan ,

mourut fans enfàns de Corille 6c Guiraude fes deux femmes. La derniere fe remaria
£ avec Arnaud de Narbonne, feigneur de Taleran, fuivant un titre delan 1243. par

lequel elle donne quittance à Arnaud d’Efpagne, frere 6c heritier de fon premier
mari de 1320. livres.

3. ARNAUD de Cominges, dit d’EJpagne > que Fon donne pour chef de la mai-
fon d’Efpagne-Montefpan, rapportée ci-après dans fon rang.

4. Bertrand de Cominges, dit d’Efp agne , feigneur de la Roque, de Coratil 6c
deBoudrac, tranfigea avec fon frere , fur les prétentions qu’il avoit fur les biens de
fon pere.

j.Brunissende de Cominges, dite d ’Efpagne , époufa Sance Amet de Pins, eut
800. écus en mariage, 6c fe trouve mentionnée dans îeteflament de fon pere,pour
100. livres de fupplement de légitimé en 1304.

Esclarmonde de Cominges , dite d 'Efpagne , femme de Briferius de Ca-
Pelnau.

^ 7. Agne’s de Cominges, dite d 'Efpagne ■>eut 2000. écus en mariage, 6c 10.écus
parle teffament de fon pere en 1304.

8. Philippe de Cominges , dite dé Efpagne , religieufe à Peiiillan, fon pere lui
afligna une penfionfur la terre de Meifac en 1304.

XIII.

O G F R de Cominges IV. du nom , vicomte de Conferans.
Femme, ISABE AU Troufleau , dite Téronffelle , vicomte de Burniquel, fille de

Pierre Troufleau, feigneur de Launoy Troufleau , 6c de Bertrande vicomteflé de Bur¬
niquel , 6c lueur de Marguerite Troufleau , femme de Pierre de Chevreufc, chevalier,
feigneur du Ti remblay dans la châtellenie de Maurepas, confciller ôc^ maître ddiotel du

£ roi, confciller 6c chambellan du duc d'Anjou, gouverneur du comte de Dreux , gene¬
ral de toutes les finances en Languedoc en 1 3570.

1. RAYMOND-ROGER de Cominges , vicomte de Conferans , qui va
fu v;C.

2. ARNAUD-ROGER de Cominges, vicomte de Burniquel, a fait la bran¬
che des vicomtes de ce nom , cgid fera rapportée en fon rang.

XIV.

R OGER-RAYMOND de Cominges I. du nom , vicomte de Conferans en^ 13(30. fut un des feigneurs qui jurèrent le traité entre Gallon comte de Foix, 6C
jean comte d’Armagnac , par lequel le mariage de Beatrix d’Armagnac fut arrêté avec

‘Tome II* -A 8

V
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Gafton fils du comte de Foix, à Tarbes le 3. février 1376". maître Beraut de Merle .
licentié en droit canon, ayant droit de Bertrand, feigneur de Terride , vicomte de A
Gimois , plaidoit contre lui fuivant les regiftres des audiences du châtelet de Paris.

Femme, MARTHE d'Armagnac, fille de Gafion d’Armagnac, vicomte de Fezen-
faguet, de d'Indie de Caumont fa troifie'me femme en 13 57.

XV,

JeAN-ROGER de Gaumont, vicomte de Conferans en 1398.^
Femme, M ARCYDE de Terride, vicomtefie de Gimois, inftitueeheritiere uni-

Terfelle, par le teftament de Bernard feigneur de Terride, vicomte de Gimois Ion pere,
du mois de novembre 1415. Hijl. généalogique de la maijon de Faudoas imprimée page
34 ' $

Il le trouve fi peu de fureté dans Farangement des degrez du refie de cette bran¬
che, que l’on va les donner par mémoires.

RAYMOND-ROGER de Cominges, vicomte de Conferans en 1419.
JEAN-ROGER de Cominges, vicomte de Gimois de de Terride en 1415;.

fut fait gouverneur de fe'ne'chal de Quercy en 1425.
Leonor de Cominges, vicomtefie de Conferans , fut marie'e à Jean de Foix,

feigneur de Rabat, par contrat pafîe à Saubat diocèfe de Pamiérs , le 27. juin 1441.
elle y eft affifte'e de Jean-Roger de Cominges, vicomte de Conferans ,de Raymond-Ro¬
ger de Cominges, chevalier, feigneur de Soulan , & Arnaud-Roger de Cominges, prieur
de S. Girons , de de, Jean-Roger de Cominges , prieur de Valeu , fes freres. Cet extrait
ejl tire de la genealogie de Foix Rabat. Voyez aufli la genealogiede Faudoas page 169. Q

Marthe-Rogere de Cominges, vicomtefie de Conferans de de Gimois, fut
marie'e avec Odet de Lomagne, chevalier, feigneur de Fiémarcon. Il rendit hommage
à caufe delle, de Conferans de de Terride, le 10. décembre 14$ 1. Elle acquit en qua¬
lité de vicomtefie de Conferans, baronne de Fiémarcon de de Terride, le droit que
Jean de Faudoas, chevalier, lire de Barbalan, confeiller de chambellan du roi, avoit
dans la feigneurie de Cafielmairan de de Sabathan diocèfe de Montauban , moyennant
700. écus dor, dont elle en paya 400. de donna caution pour le refte le 25. juillet
1471. Elle tefta au chateau vicomtal de S. Girons le 17. ieptembre 1478. Hijloire dt
Faudoaspage 1694.
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BRANCHES
DES VICOMTES DE B URNIQUEL.

'Ecartelé au 1.
& 4. de gueules
à la croix clichêe
&pommetée d’or
au z. & 3. a,
a la croix pâtés
d'argent.

XIV.

A RNAUD-ROGER de Cominges, vicomte de Burniquel, fécond fils deRoger de Cominges V. du nom , vicomte deConferans, &: êélfabeau Trouffeau,
vicomteile de Burniquel. Ce peut être lui qui fous le nom de Roger de Cominges,
vicomte de Burniquel, donna deux quittances le 9. février 1378. &: 16. mai 1369*
fur les gages, pour fes fervices à la guerre, fcellées en cire rouge, &: fur fon fceau pour
armes une croix -pommelée comme celle de Touloujè & de ïIjle-Jourdain : cet écuflon eft ac¬
compagné de quatre autres plus petits, fur lequel il paraît feulement une bordure,
&: autour du tout eft écrit S. Rogier de Cominges. Il fie vente au roi de zoo. livres de
rente fur le trefor de Touloufe, qui avoient été donnez par le roi, à Guillaume vi¬
comte de Burniquel, un de fes ancêtres maternels ; cette vente faite en prefence de
Morinot deTourzel, feigneur d’Alegre, ô£ de Pierre feigneur de la Voûte en 1403,

Femme , N... ' *
1. RO GE R de Cominges, vicomte de Burniquel, qui vajuivre.

D 2. Cecile de Cominges, mariée par contrat du ij. oêlobre 1422. avec Corberan
de Foix, feigneur de Rabat, fils de fan de Foix , feigneur de Rabat.

XV.

R OGER de Cominges, vicomte de Burniquel, fut condamné aux requêtes dupalais à Paris, à une amende de vingt marcs d’argent lan 1397. & donna pro¬
curation l’an 1403. à Bernard de Cominges , pour faire hommage au roi d’An¬
gleterre.

Faute d’avoir eu communication des titres de cette branche, 011 ne peut aftiirer
le dégré dejonêtion de ce Roger avec Raymond - Roger de Cominges , vicomte de

p Burniquel, en 1444. que l’on va fuppofer fon fils, ôc qui continua cette branche;
c’eft à lui que commence la preuve des vicomtes de Burniquel , faite devant M. de
Befons, intendant de Languedoc en 1 669.

XVI.

R AYMOND-ROGER de Cominges , vicomte de Burniquel eft qualifié
„ haut & puijfant feigneur , dans fon teftament du 18. janvier 1450. par lequel il

inftituë ion fils Majfre ion heritier.
Femme , DELPHINE de Caftelpers, mariée par contrat du 16. feptembre 1444»
1. MAF F RE de Cominges, vicomte de Burniquel, qui fuit.
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i. Marguerite de Cominges ,'époufa Jean de Voifins , feigneur d Ambres » A

vicomte de Lautrec, fils de Jean de Voifins, feigneur d’Ambres, vicomte de Lau¬
trec, de de feanne de Montaut. Elle tefta en 1464.

XVII.

M AFFRE de Cominges , vicomte de Burniquel de de Gimois, fit fon tefta-*ment le 1 6. mai 1500. t
fjemme, VIO LA ND de Carmain , mariée par contrat du 26. feptembre 1465.
1. FRANÇOIS de Cominges, vicomte de Burniquel I. du nom, qui va être
rapporté.

2. Maffrone de, Cominges, mariée l’an 1441. avec facques de Goût, feigneur
de Roiiillac, fils de fean de Goût , feigneur de Roüillac£c de Scubiranne , de Ba- ^
rez, de Capendu fa première femme. :

.. - XVIII.

RANC OIS-ROGER de Cominges , vicomte de Burniquel, I. du nom.
femme, ANTOINETTE de Caziliac, mariée par contrat du 20. juin 1517. ou

le 17. feptembre 1516". fuivant la genealogie de Caziliac, fille de Gilles , baron de
Caziliac, feigneur de Millars, de de Marguerite de Luzec.

1. J E A N-R O G E R de Cominges , vicomte de Burniquel.
2. Bernard-Roger de Cominges, qui tranfigea avec fon frere le 24. avril

T > 6 T r5. J e a n n e-Rog e r de Cominges, mariée en prefcnce de fon frere le 8. feptem- O
bre 1546. avec Antoine Anticamerata, feigneur de Villeneuve.

,, : : XIX.

J E A N-R O G E R de Çominges, vicomte de Burniquel, afïifta au contrat de ma¬riage de fa fœur en 15 46". & trapfigea avec Bernard fon frere, fur la fucceftion de leur
pere le 24. avril 1 y 6"3. _ . ,
Femme, ANNE de Lefcure-Fontanon.
1. F R A N C t O IS-ROGÉR de Cominges, vicomte de Conferans de de Burni*
quel, II. du nom.

2. Louis-Roger de Cominges , tranfigea fur la fucceftion de fon pere , avec
fon frere , le 4. juin 14511.

F R À N C t O IS-ROGER de Cominges , IL du nom , eft qualifié haut &puijjantfeigneur , vicomte de Conferans de de Burniquel, en 1591. vivoit encore
en 1649.

Femme, C A T HERINE - HYPOLITE d’Oftiin ou d’Aufton, mariée par con¬
trat du 26. janvier 1597. au bas duquel eft une quittance du 24. avril 1598. étoic
fille de Pierre d’Oftim, feigneur de Miremont 6c de 'feanne d’Efpagne-de-Panaflac :
elle tefta en 1649.

1. f E A N-PIE R RE-R O G E R , de Cominges , vicomte de Burniquel , qui fera
rapporté ci-dejfous.

2. Catherine de Cominges, époufa Jacques de MafTencome de la garde, baron E
d’Achan, fils de Pierre de MafTencome, gouverneur d’Arles, de ééAnne de Maref-
tan. De ce mariage naquit entr autres enfans Jofeph de MafTencome, reçu chevalier
de Malthe , au grand prieuré de Touloufe en 16 6 5.

XXL

T E A N-P I E R R E-R O G E R de Cominges, baron de Burniquel, fut aftifté de
«J ion P ere l° rs de fon mariage en 1623. de mourut Tan 1628.

Femme, FRANCHISE de S. Eary, mariee par contrat du 16. may 1623. infinuéà Touloufe.
XXII-
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J E A N - LO UIS-ROGER de Cominges , vicomte de Burniquel , le 28. juin1645. produifit fes titres devant M. de Bêlons , intendant de Languedoc , déclara
qu’il portoit pour armes, écartelé au 1. & 4. de gueules a la croix clkhée & pommetée d’or>
&; au 2. & 3. de gueules à quatre otelles ou amandes d'argent , qui font les armes de Comin-*
cr^s mal expliquées, qui luivant les anciens Iceaux & monumens des comtes de Comm¬
ues & des vicomtes de Conferans & de Burniquel font de gueules à la croix pâtée d'or-,
11 fut maintenu dans la noblelle , le 8. août 1669.
Femme, HYPOLITE de Foix,mariée le 3. odobre 1649.
1. Marie-Therese de Cominges, reçûë aux lœurs Maltoiles, après avoir fait

les preuves le 16. août 1679.
B îv Marie-Anne de Cominges, reçûë aux Maltoifes avec la lœur.

On ignore le nom des autres enfans, & l’état prefent des comtes de Burniquel.

La genealogie de Faudoas,page 114. porte que Marie-Anne de Comingcs-Burniquel, a étémariée l’an 1616. avec fean-Louis de Rochechoiiard, marquis de Faudoas.
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BRANCHE
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DES SEIGNEURS DE MONTESPAN
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XIII.
c

A RNAUD de Cominges,dit d’Efpagne I. du nom, troifieme fils à Antaud deCominges, vicomte deConferans, 5c de Philippe de Foix, prit le nom d Efpa-
gne qui pa fia à fa pofterité, fut feigneur de Montefpan après Roger Arnaud de Co¬
minges fon frere, fervit Philippe le Bel en Flandres, aux batailles de Fûmes en 1297.
5 c de Mons en Puelle en 1304. fonda les Cordeliers de Morejan en 1308. Gafloncomte
de Foix fon coufin luy donna Villeneuve de Riviere en 1333-

Femme, marquife de Cemeac ou Ceuriac , alias de Benac.
1. Roger d’Efpagne, feigneur de Bordieres 8c de Montefpan , fit fon teftament »
Touloufe le 3. novembre 1333- il y parle de Marquife fa rnere , de Guirande de So
fa femme , d 'Arnaud fon batard, du poftume dont fa femme pourroit être enceinte :
5 c d’ Arnaud^ Bertrand 5 c Raimond-Roger fes freres.

2. A R NA UD d’Efpagne, feigneur de Montefpan II. du nom, qui fuit.
3. Bertrand d’Efpagne, ce doit être lui qui donna quittance de 396". livres 12. Ü

fols fur fes gages de chevalier Banneret, pour un chevalier bachelier, 27. écuyers
5 c 46". fergens de pied de fa compagnie, es guerres de Gafcogne, fous Bertrand comte
de l*Ifle lieutenant en ces parties, le 3. feptembre 1349. en 1358. il eft qualifié ma¬
réchal de l’Oft, de Jean fils de roi de France , comte de Poitiers 5c lieutenant du roi
en Languedoc. Sur fon fceau paraît un lion, 5c fur la bordure plufieurs petits écuf-
fons.
4. Ra imond-Roger d’Efpagne.

5 . D o u c e d’Efpagne, femme déYfrand d’Aure, vicomte de LarboufL
XIV.

RNAUD d’Efpagne II. du nom , feigneur de Montefpan, fénéchal de Péri¬
gord en 1338. fervit lous Gallon comte de Foix en Flandres,

remme, MARGUERITE delà Barthe.

1. ARNAUD d’Efpagne III. du nom, feigneur de Montefpan, rapportéci-de(Jous.
2. R a 1 m on d-A rnaud d’Efpagne feigneur de Ilamefort, acquit la terre^d’Efta-

cagofTe l’an 1373. 5c mourut fans pofteriré.

3 . Guillaume d’Efpagne, élu évêque de Pamiers, le 7. février 1331. puis deCommues en 1371. qu’il garda jufqu’cn 1382. fut aufli abbé de S. Florent, fonda
quatre chapelles dans l’églifcde S. Frajou.

4. Thibaut d’Efpagne, feigneur de S. Laurens.
J. B E k N A E D d’hfpagne , fut pcrc d 'Arnmton d'Efpagne , que Froiflart appelle le

bourg a * pagnc,gouicineui de S. Beat, &c dit avoir etc des plus valeureux de Ion
tems. Il eut pour fils Arnmon d'Elpaguc, perc de F<go-&d’^wWd'E(pagne,que
le roi d tlpagne fit chevaliers, lis étoient à ion fèrvice .en 15 8 j.
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A RNAUD d’Efpagne III. du nom, chevalier feigneur de Montefpan , capitaine
2c (énéchal de Quercy 2c de Périgord, puis de CarcafTonne, 2c de Beziers , donna

pluiicurs quittances en cette qualité, en 1245». 1350. 1451. 1358. fut fait prifonnier
à la bataille de Poitiers en 1356. mené en Angleterre, 5c paya fix mille livres de ran¬
çon. A fon retour, le roi lui donna la fcigneuric d’Eftervilie, 2c 200. livres de pen-
lion j il continua de fervir à la guerre, 2c donna quittance de 3055:. francs fur fes
gages à Carcaffonne, le 12. mars 1369. fur fon fceau en cire rouge un écufjon avec un
lion & une bordure chargée de 4. écuffms , fupports 2. griffons , cimier une boule autour
S. Arnaut d’Efpanha , chevalier , il étoit la meme année employé comme maréchal de l’Oft

]3 du duc d’Anjou : fervoit aufh fous le connétable du Guefclin contre les Anglois : fut
fait prifonnier une leconde fois avec le vicomte de Narbonne : ils furent renvoyez, à
condition qu’ils payeroient leur rançon, à quoi le pape Clement VI. s’oppofa , ayant
excommunié les Angloisqui les avoient pris,les traittant de voleurs, en 1376. con-
tinuoit en 1382. de fceller du même fceau qu’en 136^. Il tefta à Carcaffonne l’an
1383.
Femme ,GAILLARDE de Miraumont, fœur de Raymond , mariée avant *

1377*
1. ROGER d’Efpagne I. du nom, feigneur de Montefpan , qui va fuivre.
2. Caxindon d’Elpagne, gouverneur de S. Gaudens, dont parle Froiflart, Il etoic

prefent à la mort de Gallon Phœbus, comte de Foix.
3. Jean d’Efpagne j gouverneur de S. Gaudens.
4. Ar^audon d’Elpagne, gouverneur de Conferans.

C
XVI.

R OGER d’Efpagne I.du nom, feigneur de Montefpan, eft qualifié, chevalier,"^ cônfeiller 2c chambellan du roi en 1373- fuivant une quittance de 300. francs que
le roi lui avoitaccordés, 2c fcellée des memes armes que fon pere , mais il avoir pour
fupports deux lions : fé trouva à la bataille de Rofebeque en 1382. : fut fait fénéchal
de Carcaffonne par lettres!» du 26. août 1383.cn prêta ferment le 26. odobre fui- ^ Ci nq méme lw,
vant : alla au fecours de Jean roi de Caftille contre les Portugais : amena à fon retour à des Memoriaux de
Gautier dePafïac 60. lances 2C 100. pavois contre les Anglois, racheta du comte de la chambre des
l’Ifle pour 600. écus,l’hommage qu’il lui devoit pour Montefpan, 2c acquit de Ihibaut Com î tes de Paris*,

D d’Efpagne pour 300. écus d’or , la moitié de la ville ce Valentine. Il tefta le 6. juin
1406. fut enterré dans les Auguftins de Morejan , fous une tombe de marbre , avec
cet épitaphe Ijla eft fepultura nobilis potentis vin domini Rogerii de Hijpaniâ militis domini
de Montijplane , & de Borderiispatroni hujus convenîus. Il mourut l’an 1410.
I. Femme, ES CL ARMONDE.
1. Jean d’Efpagne , mort avant fon pere.
2. Espagnolet d'Efpagne , l’un des chefs des troupes que le roi Charles VI.

envoya à Jean roi de Caftille, contre le roi de Portugal ,il mourut à la bataille à* Imber os %
3. Gaillarde d’Efpagne , mariée avec Sequin ou Efchivat, feigneur de Mon*
cefquiou, avant l’an 1404.

4. A y m o n d’Efpagne, fait chevalier avec fon frere par le roi de Caftille, mou*
rut en la guerre de Portugal. Froijfardfait mention de lui.

£ IL Femme, CLAIRE de Gramont.
1. R O G E R d’Efpagne II. du nom , feigneur de Montefpan y.qmvafiùvre.
2. Bertrand d’Efpagne, feigneur de Ramefort , fut inftitué par fon perehe-»

ritier de fes terres de Ramefort ,d’Aulon 2c de Chaflameres en 1406. il fut l’un des
procureurs du comte de Foix , pour traiter le mariage de l’infante de Navarre en
H 34 -
Femme , An n E t t e d’After.
1. Raymond-Arnaud d’Efpagne, feigneur de Ramefort, époufa le 27. juin

1470. Catherine de Villemur , Elle de Pons de Viliemur , feigneur de S. Paul,
donna quittance de fa dot le 20. août 1472. Il en eut Bertrand d’Efpagne, qui
mourut avant fon pere , 2c elle fe remaria à Canard d’Ornefan , feigneur d’En*
cauflade, dont elle eut Seguine d’Ôrnezan.
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ii. Cl e riane d’Efpagne, femme à’Aimery de Cominges , feigneur de Pui»
guillcm. ( _ À

3. ArN aud d’Efpagne, évêque d’Oleron en 1442. 6c de Cominges en 1446* .

XVII.

R OGER d’Efpagne II. du nom , feigneur de Montefpan. Il tefta le 21. decem-^ bre 1442. ,
Femme, J A QU E T T E de Mauleon, Ion mary eut d’elle 500. ecus d or , un che-

val de poil gris pomelé, 6e une piece de drap de foye rouge. Elle étoit veuve de lui
le 2. mai 145 3. 6c Elle de Geraud feigneur de Mauleon.

1. MATHIEU d’Efpagne, feigneur de Montefpan, qui fuit.
2. ROGER d’Efpagne feigneur de Launaguet, a fait la branche des feigneurs de Pa¬

na fiac , qui fera rapportée en fin rang.
3. A n t o 1 N e-A r n a u d d’Efpagne, feigneur de Niza, mort fans enfans. E
4. M a R t 1 n d’Efpagne, feigneur de Lavagnon, deftiné à l’églife par le teftament de

fon pere 1442.
5.Bernard d’Efpagne.
6 . Arnaud d’Tfpagne , feigneur d’Aniffan , fenechal de Cominges en 1473.
Femme, A G N E Z de Foix, fille de jean feigneur de Ravat & d’Eleonor de Comin¬

ges.
1.François d’Efpagne , mort fans alliance.
11. Jeanne d’Efpagne, époufa i°. l’an 145)8. Roger d’Efpagne III. du nom, feigneur de

Montefpan fon coufin germain. 2 0 . Jean Goth feigneur de Roillac. Elle tefta le 10.
décembre 1516. & mourut fans enfans.

in. Gabrielle d’Efpagne , femme de Jean de Murat, feigneur de l’Eftang, étoit
veuve de lui en 13 1 & 1521. C

ïv. Marguerite d’Efpagne, époufa Antoine d’Aftorg, feigneur de Mont-
bartier.

v. M a r 1 E d’Efpagne, femme de Mathieu de Montefquiou, feigneur du Vernet.

Enfans naturels i’ARNAUD d’Efpagne , feigneur d’AniJJan.

Arnaud bâtard d'Efpagne 3 auquel fon pere laiffa 100. livres par teftament.
Gaillardine bâtarde d'Efpagne eut auffi 100. liv. par le teftament de fon pere.

7. Clair e-B Eatrix d’Efpagne, leguée de 3000. florins par le teftament de fon
pere en 1442. elle n étoit pas mariée en 1475. fuivantle Teftament d ç, Mathieu fon
frere.

XVIII. D

M ATHIEU d’Efpagne, feigneur de Montefpan, fe trouva au fîege de Bayonne
en 1452. acquit plufieurs terres deMaffrede Cominges, vicomte de Burniquel :

tefta le 2. odtobre 1475* ^ mourut la même année.
Femme, Catherine de Foix, mariée le 1. novembre 1461. fille de Jean de Foix

feigneur de Ravat , 6c de Leonor de Cominges.
1. Roger d Efpagne III. du nom, feigneur de Montefpan , fait chevalier de S. Mi¬
chel en 1483. tefta le i/.fcptembre 145*8. & mourut fans enfans légitimés de jeame
d’Efpagne qu’il avoit époufée par difpenfe en 1498.

E
' . Enfans naturels .

Pierre bâtard d’Efpagne , nommé dans le teftament de fon pere qui lui donna ce qu'il avoit
acquis à S. Michel, Favars (J Caferes.

Catherine, bâtarde d’Efpagne â laquellefon pere donna par fon teftament de 1498, 300. liv.
elle fut religieufe.

7. ARN AUD d’Efpagne IV. du nom, feigneur de Montefpan , fera rapporté ci -
deffous.

3. CHARLES d’Efpagne, feigneur de Ramefort , aura fon article çf fa pofterité
dans fon rang.

4 - Bertrand d’Efpagne , protonotaire du S. fîege en 1498. puis évêque de Rieux,
laifla deux enfans naturels fçavoir. 1. Jacques bâtard d’Efpagne , dont il eft fait

mention
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rjt mention dans le tcftament de Roger d’Efpagne IY. du nom, feigneur de Montef¬

pan en 1553- 2 0 . Marie bâtarde d’Efpagne.
5. Marguerite d’Efpagne, mariée i°. fan i486, avec Jean feigneur de Car-

daillac. 2 0 . à Guillaume de Carmain vicomte de Rodez.
6. Catherine d’Efpagne, femme de Pons de Penne , de Penafiudis , feigneur de

Cefteirols, baron de Durfort, lequel lui fit don delà feigneurie de la Motte
le 10. août 1501. tefta fan 1523. éc fit heritier Bertrand d’Efpagne fonfrere.

XIX.

A RNAUD d’Efpagne IV. du nom, feigneur de Montefpan, tefta le 6. février1384. »
t> Femme, MADELENE d’Aure, mariée le 18. janvier 1498. fille de Giraud d’Aure

vicomte de Larbouft, fœur de Manaut d’Aure, feigneur de Larbouft, & nicce d’autre
Menant d’Aure, évêque de Tarbes.

1. ROGER d’Efpagne IV. du nom, feigneur de Montefpan, fut pris prifonnicr à
la bataille de Pavie en 1324. tefta le 16. février 134 7. fit un codicile le 25. avril 153 3.
mourut au chateau d’Auflun le 22. mars 135 5. fans enfans légitimés, & fon corps
fut porté dans la fepulture de fes prédecefteurs à Montreal.

Femme, C A T H E RIN E de Vefc, mariée en 1526. fille de Charles de Vefc feigneur
de Grimaut & & Antoinette de Clermont, elle étoit remariée au mois de décembre
1564. avec le vicomte de l’Abatut.

Pille naturelle de Roger d Efagne IV. du nom , feigneur de Montefan.

Germaine bâtarde d’Efpagne , â laquelle fon pere donna par tefament 4000. livres d’une
U part) & 1000. livres pour fes bagues , les 4000. livres remplacez, fur la terre d'AuJJhn . '

On la confond avec Germaine bâtarde d’Efpagne >fille d’Arnaud IV.
2. Paul e d’Efpagne, dame de Montefpan, fut mariée l’an 1521. avec Antoine de Par-

daillan , feigneur de Gondrin, & de ce mariage font defeendus les marquis de Mon¬
tefpan ducs d’Antin pairs de France , qui feront rapportez dans la fuite de cet ouvrage.

3. Germaine d’Efpagne , époufa i°. Heélor de Laftic, feigneur d’Anfac. 2 0 . Louis
de Sachemage ou Saflenage , feigneur de Baure, baron de Saifonaille : elle tefta à Va-
lentine en 1341. ou 1547. & mourut fans enfans.

Enfians naturels /Arnaud d’Efpagne IV. du nom,feigneur de Montefan.

I, Lancelot, bâtard d’Efpagne , nommé dans le tefiament de Roger d’Efagne IV. du mm
fon frere, de 1333.

1 ;. Gafpard bâtard d’E fp a g n e, feigneur de Belloc , dit Beaulieu., fa mere étoit de Vernafi. Il
acheta le 22. octobre 15 44. de Roger d Efagne fonfrere , les lieux de Paroufet A de Seglan &
de Garifcan , époufa Germaine de Montefquiou , fille d Antoine de Montefquiou , çfi

feigneur de Marfac, de Devefe , & de Erançoife d Efagne , vivant en 1374.
111. Arnaud bafiard d Efagne 145)8.
iv. Pierre bâtard d’Efagne qu aucuns font fils naturel de Roger d Efagne IV. du nom,
feigneur de Montefpan , fut feigneur de la Bafhde , fr époufa Jeanne/? Montefquiou ,
dame de Salles en partie , fille de François de Montefquiou , feigneur de Salles en partie ,
& de Guillcmctte de Eontenez : ellete/la le 6. novembre 1354. & de leur mariage for-
tir ent cinq enfans , fcavoir , i°. François d E/pagne feigneur de la Baflide , marié avec
Françoife de S. Paflour : i°. Jeanne dEfpagne , époufa Guinot Ifdguier , baron de
Grofat en Lauragais : 3 0 . Erançoife dEfpagne , femme du feigneur de la Hit au en
Cominges\ 40 . Jeanne / Efagne, époufa Jean de la Ruelle , feigneur de Camellier ; 5 0.
Madeleine d Efagne, mariée avec Jean de Cominges , feigneur de Saubole.

V. Germaine bâtarde d Efpagne légitimée , époufa au mois de juin 1557. Jean de Cafie-
ras , feigneur de Seignan. Elle eut une fille dans les premiers mois de fon mariage .

vi. Gaillarde bâtarde /Efpagne.

Zomè fl. C 8
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BRANCHE
DES SEIGNEURS DE RAMEFORT-

D’Efpagne bri-
fé d’un croijfant
fur la culjft du
lion.

B

XIX.

C"^ H A R L E S d’Efpagne feigneur de Ramefort, troifiéme fils de MATHIEU^d Efpagne, feigneur deMontefpan, de de Catherine de Foix-Rabat, tefia le 12. ^
juillet 1531. t

Femme, MARIE d’Aure, fille de fean vicomte d’Aller, de de Jeanne de Béarn. Elle
refia veuve de tutrice de Tes enfans en 1534.

1. O N U F R E d’Elpagne, fdgneur de Ramefort, qui va fuivre.
2.3.4. & 5.François, Gabrielle, Marguerite &: M a R i e 3 d El-

pagne, fous la tutelle de leur mere le 25». janvier 1537.
6. Bertrand d’Efpagne, deftiné à l’églife 1523.
7. Cath e r i n e d’Efpagne, à laquelle fon ayeule laifia 20. liv. par fon teftament.
8. Anne d’Efpagne.
5>. Germaine d’Efpagne, tefta l’an 15^(3. de donna fon bien à fon neveu.
10. Madeleine d’Efpagne, femme de fean de Cominges, feigneur de Saubole.
Elle fe trouve ailleurs fille de Pierre d’Efpagne, feigneur delaBaftide, de de Jeanne
de Montefquiou. D

11. Marguerite d’Efpagne.
12. Helene d’Elpagne, religieufe.
13. G e R a u d e d’Efpagne.

Filles naturelles de CHARLES d’Efpagne , feigneur de Ramefort .

Geraude Gafparde bâtardes d Efpagne, aujquelles leur fere laijfa far fon tejlament
300. livres .

«

XX. £

O NUFRE d’Efpagne, feigneur de Ramefort en 1 y 3 3. fut mefirc de camp, ^ capi¬
taine de chevaux légers lousM. delà Valette en Provence,mourut le 15. août 1589.

Femme, C ATH ERINE de Saman , mariée le 14. janvier iy y 5. fille de fean
feigneur de Saman, gouverneur de la ville d’Aurignac.

1. Jean-Alexandre d’Efpagne, feigneur de Ramefort, mort fans avoir étémarié.

2. CHARLES d’Efpagne, feigneur de Ramefort, qui va fuivre.
3. Pierre d Efpagne, epouia de Sivras, dont Jaffent d Efpagne, feigneurde Soulé.
4 J E a N d Efpagne dit le Capitaine de Ramefort en 1^07. mort (ans enfans en 16^21*
5 Jean d’Efpagne, feigneur dePeroufiet 1607. fans pofterité.
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^ 6. Je an-]a c qu es d’Efpagne, feigneur de Garifcan, gouverneur de Sifteron en

1621. il époufa Ifabeau de Rames , fille de Mathieu de Rames, feigneur de Cro&es &:
de Lucrèce de Villeneuve de Trans ; elle mourut le 10. avril 1636. après avoir tefté
le 27. avril 1633. & lui le 1. oétobre 1644. fans cnfans.

7. Ann e d’Efpagne, mariée le 4. août 1584. à Guy de la Tour, feigneur de Sajas,
dont Charles de la Tour feigneur de Sajas.

8. Philberte d’Efpagne.
9. ] e a N N e d’Efpagne.
10. Charlotte d’Efpagne, époufa le 6 . juillet 1591. Lierre de Serracaut, fei-
gneur de S. Pé, ils vivoient en 1621.

11. Madelene d’Efpagne, mariée le 3. feptembre 1690. à Jean de Caftanet, fei-
£ gneur de Puyfegur, fils de noble Bertrand de Caftanet feigneur de Paufaguel.

feigneur de Salenque, &£ de Marguerited’Arciffas.
1. CHARLES d’Efpagne, lèigneur de Ramefort, qui fuit.
2. Jacques d’Efpagne.
3. François d’Efpagne, écuyer, lèigneur de Ramefort, heritier de fean-facques
d’Efpagne, leigneur de Garifcan fon oncle , plaidoit en 1647. en cette qualité,

4. Marguerite d’Efpagne, femme du feigneur de Betbezé.

H A R L E S d’Efpagne, feigneur de Ramefort.
Femme, MARGUERITE de S. Paftour,mariée l’an 1622.’
1. MELCHIOR d’Elpagne, feigneur de Ramefort 5 qui euafui evres
2. Charles d’Efpagne.
3. Marguerite d’Efpagne.

E L C H IO R d’Efpagne , feigneur de Ramefort.
X) Femme, F R A N C 401 S E d’Orbeüan, fille du feigneur de la Bufquiere ,

XXL

H A R L E S d’Efpagne feigneur de Ramefort 1 607. gouverneur de Sifteron.
Femme, JEANNE de Saman, mariée le 30. avril 1590. fille de Bertrand de Saman

H A R L E S d’Efpagne feigneur de Ramefort 1 607. gouverneur de Sifteron.

C •XXII.

XXIII.
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BRANCHE
DES SEIGNEURS DE PANASSAC
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XVIII.

R OGER d’Efpagne, chevalier, feigneurde Lavagnac, de Seifles & deMarignac,fécond fils de ROGER d’Efpagne II. du nom, feigneur de Montefpan, & de
Jaquette de Mauleon, tranfigea avec Catherine femme d’Eudeà e Beon le 23. juin 1467.
fut l’un des exécuteurs du teftament de Phœbus de Foix, roi de Navarre du 251,

janvier 1482. & gouverneur de Flauterive, depuis i486, jufques à 1490.
Femme, JEANNE de PanalTac, mariée le 10. août 1461. fille de Galobie, feigneur

de PanalTac, lénéchal de Touloufe, qui rendit hommage de la baronnie de Campagnac>
<&des Rives de S. Jean d’Angely ,Difat, & de ce qu’il avoiten Albigeois le 21. novembre
1461. & de Marie de Rabaltens.
GALOBIE d’Efpagne, feigneur de Lavagnac, qui fuit.

C

Enfans naturels .

Beatrix fille naturelle de Roger d'Efpagne , mariée far contrat du pénultième janvier 1518.
avec Pierre Bordm , fils de Jean P or dm notaire . 1

Gatherine fille naturelle de Roger d Efiagne , fut mariée avec André de champrond ,
lequel donna quittance avec Bernard fin fils de la dot de Catherine d Jean - Claude
d'Ejpagne , feigneur de Panajjac le 13. juin 1523.

XIX.

G ALOBIE d’Efpagne, feigneur de Lavagnac Sc de SeilTes. Il eft qualifié noble&puijfant feigneur dans les a êtes du mariage de fa fille en 1517.
Femme, ANNETTE de Levis de Mirepoix, par contrat du 10. décembre 1487. fille

de noble &puiffant Jean de Levis , feigneur de Mirepoix. Elle teftale 23. octobre 1517^ H
•& 28. oétobre 1521.

1. JEAN-CLAUDE d’Efpagne, feigneur de Panafiac, qui va fuivre.
2. Marguerite d’Efpagne , promile en mariage à Bernard, feigneur &: baron de

Caftelbayac avec 4000. liv. de dot, fur laquelle fomme il lui fut avancé avant Tac-
compliflement du mariage 800. liv. le 12. juin 1$ 17. elle mpurut le 27. avril 1533*
à Montaftruc.

3. T h o m a s s e d’Efpagne, tefta le 15. novembre 1 j 24. &: fit heritier Jean-Claude
d’Efpagne fon frere.

XX
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6$s

J EAN-CLAUDE d’Efpagne, {eigneur de Panaflac, rendit hommage à Marthecomteffe d’Aftarac, pour Panaflac , Vélins, Loberfan , &c. le 6. o&obre iyi8.
tranfigea avec Bernard de Caftelbayac fon beau-frere le 7. août 1520. tefta le 20. février.
iy* 7 -
Femme, AIME’E de Foix, mariee en 151 9- & mentionnée dans le teftament de

fon mary > fille de Jean de Foix, baron de Mardogne & de Jeanne de Tinieres : elle
tefta le 27. mars 1546". &: élût (a lepulture dans l’églife paroifliale de S. Pierre de Seiflês.

1. ] A C QJJ ES-MATHIEU d’Efpagne, feigneur de Panaflac, qui fuit.
z. Philippe d’Efpagne 1^27. mariée en 153 8. le 9. février avec Jean de Rivière
vicomte de l’Abatu : ils obtinrent difpenfe &: abfolution pour s'être mariez dans un
tems prohibé par Féglife le même mois.

3. Helene d’Efpagne , époufa par contrat du y. février 1547* Charles, feigneur
de Caftelnau, elle eut 8y00. liv. de dot.

Jeanne bâtarde de Jean - Claude d'Efpagne , marié avec Bernard de la Violette par con¬
trat du 17. juillet ly41.

XXL

J A C Q^U ES-MATHIEU d’Efpagne , feigneur de Panaflac, de Seifles, Thou-loufaines, &c. tefta le 2y. avril 1556.
""Femme, CATFÆRINE de Narbonne, baronne de Leron , mariée le 3. juin 15 35?.
fille de Jean de Narbonne, feigneur de Salelles & de Cambebonnet, & de Jeanne de
Cotct - de - Bears, &: petite fille de Guérin de Narbonne, feigneur de Salelles, gou¬
verneur du chateau de l’Oeuf à Naples, &de Perpignan en Rouftillon.

1. Jeanne-Germaine d’Efpagne, dame de Seiffes, de Lunaguet, de Ma-
rignac, de Loubreffac , de Bears, de Verneiiil, &rc. époufa avec difpenfe le^ 22.
juin l’an ^78. Henry feigneur deNoailles, de Noaillac,de Merles, & de Lantar,
depuis comte d’Agen, gouverneur &: lieutenant general de la haute Auvergne ,
capitaine de 100. hommes d’armes des ordonnances du roi, fon coufin au quatrième
degré. De ce mariage font defeendus les ducs deNoailles pairs de France, rapportez;
à la fhite de cette hijloire.

2. Jeanne d’Efpagne mariée avec Pierre , feigneur d’Aufîun & de Miremont. Il
lui fut promis 2y. mille livres } qui ne lui furent pas payez , à caufe qu’elle
fucceda à la moitié des biens de fon pere. Son mary tefta le y. mai iy8o. au lieu
de Pufol, ayant été bleflé d’une arquebufade la veille, devant Vie de Bigorre. Il lui
légué 3y. mille livres qu’il afligne fur la feigneurie de Fezas, & tous fes joyaux
bagues, veut quelle ait l’adminiftranon de fes enfans, tant quelle reftera en viduité.
Il étoit fils de Pierre d’Auflun ou Ofl'un,chevalier de l’ordre du roi, lieutenant pour
fa majefté à Thurin, & de Jeanne de Roquefeuih

Tome II, DS
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BRANCHE
DES SEIGNEURS DE DURFORT

V'Â> CÂ.

D’Efpagne, hu
fé d’une étoile fur
l’épaule du lion.

B
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RNAUD d’Efpagne, feigncur de Durfort premier du nom, fécond fils de
Roger d’Efpagne, feigncur de Montefpan Sc de Claire de Gramont fa deuxiemefemme. Sonpcre lui donna par fon teftament du 6 . juin 1406". la baronnie de Durfort,

Rive , Pelaport, Orfans, Sec. Il mourut avant l’an 1442.
Femme, MARGUERITE de Montaut.
1. ARNAUD d’Efpagne II. du nom, fcigneur de Durfort, qui vafuivre.
2. EIugues d’Efpagne, fàcré évêque de Leétoureen 1481. mourut l’an 1487. (a)
5. Auberte d'Efpagne, dame de Clermont.
4» Marguerite d’Efpagne époufa Gaflon-Roger de Cominges, feigneur de Solan l

Se en partie de Lefcure, fils aîné de Raymond-Rogerde Cominges, feigneur de Solan,
Se de ^Jeanne d’Efpagne fa parente. Elle étoit veuve Se vivoit en 1497.

XVIIL

A RNAUD d’Efpagne IL du nom, feigneur de Durfort, fénéchal de Foix en
j\ 1475- tefta le 22. février 1485.
I. Femme,MARGUERITE de Cominges, feeur de Gafion-Roger de Cominges,

feigneur de Solan, dont il vient d’être parlé.
1. JEAN d’Efpagne, feigneur de Durfort, qui va être rapporté.
2. Arnaud d’Efpagne deftiné chevalier de Rodes par le teftament defonfrere, fut

feigneur de LifTac, Sc pere de 'jean d’Efpagne, feigneur de LifTac en 1505, Sc ayeul
de Paul d’Efpagne, c’eft tout ce que l’on a pu en trouver. *

3. Antoine d’Efpagne fut deftiné à l’églife.
4* Roger d’Efpagne.
5. Bertrand d’Efpagne deftiné à l’églife.
6 . Geofroy d’Efpagne.
7. J a omette d’Efpagne.
II. Femme, AGNE’S de Golart.

E
XIX.

Jf E AN d’Efpagne, feigneur de Durfort 1497*
Femme, GABRIELLE de Villemur, fille de Gafpar 3 feigneur de S. Paul, 5c de

Jean de Mauleon, fille d ' Amaury de Mauleon : elle étoit veuve en 1532.
1. HUGUES d’Efpagne, feigneur de Durfort, qui fuit. %
2, Susanne d’Efpagne.

JUIOUt"
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H UGUES d’Efpagne , feigneur de Durfort , plaida contre Arnaud {on onclepour la fucccffionde leur pere.
Femme, BRUNETTE de Coarazc, fœur de Pierre de Coara ze, feigneur de Be-

rat : elle fe remaria à Pantaleon Jaubert, prefidentau parlement de Touloufe : elle étoit
fille de Jean de Coaraze, feigneur de Berat,' 6c de Catherine de Pardaillan.

i. Arnaud d’Efpagne, feigneur de Durfort, époufa Françoife d’Ornefan, fit fon
tcftament le 4. janvier 1545* par lequel elle fait heritieres fes deux fœurs déjà ma¬
riées , nomme noble EjUenne jaubert fon frere utérin : elle mourut (ans enfans.

2. Rose d’Efpagne, daine de Durfort, mariée en 1535. le 4. décembre à Guy fei¬
gneur de Cornil, tefta le 12. juillet 1583.

3. Françoise d'Efpagne ; femme de jean-Jacques de Durfort, feigneur de Vil¬la ndreau.

DE DIFFERENTES BRANCHES DE COMINGES,

feigneurs de Solan.

R AIMOND-ROGER de Cominges, chevalier, feigneur de Solan, d’Alos,6cc. fénéchauflee de Touloufe, chambellan du roi, ayant époufé fa première
femme 6e fa parente fans difpenfe, il s’adrdfa au pape, 6e n’ayant pas fait fulminer le
refcrit qu’il en avoir obtenu , il eût recours au roi, 6e eût depuis la mort de fà femme
des lettres en 1447. pour légitimer 6e réhabiliter les cinq enfans qu’il en avoir eus. II
eut guerre avec le comte de Paillas, qui vouloit le contraindre à lui faire hommage,

Levis, dit Èfpagne, parente de fon mari, 6e dont le mariage fut confommc avant d’avoir
obtenu difpenfe du pape : elle mourut avant que cette difpenfe fut revetuë des formali¬
tés neceffaires ; c’eft ce qui obligea (on mari étant veuf d’elle 6e remarié, d’obtenir du
roi des lettres pour légitimer 6e rehabiliter leurs enfans au mois de juin 1447.

1. GASTON-ROGER de Cominges, feigneur de Lefcure, 6e en partie de So¬
lan , fera rapporté cy-apres.

2. Fortaniek-Roger de Cominges, feigneur en partie de Lefcure, compris
dans les lettres de 1447- mourut au ferviee du roi dans les compagnies d ordonnances
en Italie.

3. Aimery-Roger de Cominges, eft compris dans les lettres de 1447. eut une por¬
tion fur la (eigneurie de Lefcure, effuya avec fon pere 6c Gaflon-Roger fon frere la pri-
fon du comte de Paillas.

4. Raimond-Roger de Cominges eft auffi dans les lettres de 1447. fut protono¬
taire du S. lîege , ôc tuteur Antoine-Rogerde Cominges fon neveu.

5. Marguerite-Rogere de Cominges, comprifes les lettres de légitima¬
tion 6c de réhabilitation de 1447. Elle fut mariée le même jour que fon frere Gaflon-
Roger , avec Arnaud d’Efpagne II. du nom , feigneur de Durfort, fénéchal de Foix,
6c eut en dot 1333. écus un tiers. Son mari tefta le 22. février 1485. comme il a été
rapporté pag.

IL Femme, VIOLENTE ou Y GLANDE Me Tribale, dame de Tournhan ,
6c de Pun&is, elle étoit déjà mariée, 6c avoit une fille lorfque fon mari obtint les
lettres de 1447.

E

C I.

fut pris prifonnier, mené chargé de chaînes a Valentia dans le comté de Paillas avec
Gaflon-Roger , 6c Aimery-Roger de Cominges fes fils, où ils furent près d’un an. Il s’en¬
gagea pour avoirla liberté à 2000. écus petits, dont Gaflon comte de Foix fe rendit
caution, ainfî qu’il eft porté dans l’enqucfte faite à Poccafion d’ Antoine - Roger de Co¬
minges, leigneur de Solan 6c de Lefcure fon petit hls en 14517

Femme, JEANNE d’Efpagne, dame de Lefcure, que l’on croit fille de Thibaut de
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III. Femme , I S A B E L de Puifervet. Il paroît que Jaymond-Roger d’Efpagne, mari

de Tes deux femmes , en eut nombre d’enfans , Si particulièrement de Violente de Trihale, A.
mais comme on ne peut pas les démêler faute de preuves, on va les rapporter de
fuite.

i. Arnaud-Roger feigneur de Tournhan Si de Punétis, efl prouve' par l’en¬
quête de 1497-

z. Roger-Bertrand , étoit mort en 1497.
3. O d e t de Cominges 1497.
4. Isabel de Cominges, doit être née de la fécondé femme, avant 1447. elle épouf*

le feigneur de Chateauneuf, dont elle avoir eu 5. ou 6. enfans en 1497-
5. Jeanne de Cominges, fut mariée le 8. juin 1480. avec Arnaud, Rigaud ,

feigneur d’Aigrefeüille, duquel elle étoit veuve en 1497*
Agnez de Cominges 1497. g

7. Catherine de Cominges, 1497.tefta le dernier août i $ o6 .
8. Beatrix de Cominges, aulïi mentionné dans l’enquête de 1497.

II.

G ASTON-ROGER de Cominges, feigneur de Lefcnrc, 5e en partie deSolan , avoit 17. ans lorfque fon pere obtint au mois de juin 1447- les let¬
tres pour le rehabiliter avec fes freres Si la fœur , fubit la prifon à Valentia en Paillas,
Si mourut un mois ou cinq femaines après fon pere.
Femme, M A R G UE RITE d’Efpagne , fœur à'Arnaud feigneur de Durfort, Si

mariée le même jour que lui, avec Marguerite-Rogere de Cominges , fœur de Gajlon.
Elle étoit veuve lors de l’enquête faite à l’occafion de fon fils Antoine-Roger.

1. ANTOINE-ROGER de Cominges, feigneur de Lefcure Sc de Solan, qui G
'ua être rapporté.

z. Jeanne de Cominges, eut comme fes fœurs 2000. livres de dot, qui n’étoit
pas paye'e en 1497. elle étoit alors mariée à N... de Mauleon.

3. AuBERTEde Cominges, mariée en 1497. avec N... de Lob ie, feigneur de
Minglos en 1497.

4. Marguerite de Cominges, femme de Trifian d’Andoins , feigneur de Fe-
rolles, fils de Louis d’Andoins, Si de Catherine de Lomagne, en 1497.

5. An to i N e de Cominges , à marier en 1497.
6. Isab el de Cominges, à marier en 1497.

ÏIL

A NTOINE-ROGER de Cominges, feigneur de Lefcure Si de Solan, qu'il qvendît au feigneur de Rabat, n’avoit que deux à trois ans à la mort de Gajlon -
Roger fon pere. Il fut prisprifonnier de guerre par le feigneur de Molfette ,au royaume
de Naples, Si ne fut délivré qu’un an après, en payant 500. florins pour fa rançon.
Il fut condamné avec plufieurs autres pour infulte , à une amende de quatre mille
livres par le parlement de Touloufe ; Si c’eft à l’occafion de cette amende, qui de-
Voit être appliquée 2000. livres au roi, Si 2000. aux réparations du palais Si de l’hô¬
pital de Ste. Catherine, que fut faite une enquête fur fes facultez au mois de mai Si
de juin 1497* à S. Léger Si à S. Girons , Si de laquelle on a tiré les principales
preuves des dégrès de Ton ayeul , de fon pere Si de lui. L’un des témoins nommé

• Pierre Brun , prêtre re&eur de la parroifle d’Alos , qui avoit demeuré avec l’aycul
magijler de fes enfans , dit que ce Raymond - Roger eftoit lorti de la maifondes vicomtes de
Conferans d'une part , & d’un autre , du comte de Cominges ; Si qu’il a oiii dire à Gajlon-
TAger , que lui Si fes freres étoient iflus de bonne mailon Si pauvres. Ce doit être lui
qui fut maintenu en la polTeiTion des vallées de Heries, d’Urton , du lieu d’Ilfeils, £
Si de la barre de l’Efpagne au vicomté de Conferans, que tenoit feu Arnaud de Co¬
minges , feigneur de Balliart , fauf la carte trebelliane , qui avoit appartenu à feu
Roger de Foix, en laquelle fut maintenu Germain de Foix, par arrêt du parlement
de Touloufe du 12. feptembre 1517.

On n’a point de preuves de la pofterité de cet Antoine-Roger de Cominges, ni de
fes une les.

BRANCHE

/
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B R A
DES SEIGNEURS ET COMTES DE PUIGUILHEM.

IM E R Y de Cominges, que l’on croie forti des vicomtes de Conferans , mais
dont l’union ne paroît pas allez prouvée.

Femme , J E A N N E de Coaraze, dame en partie de Puiguilhem.
Il fc trouve Aimery de Cominges, feigneur de Puiguilhem, lequel époufa cer¬

tainement par contrat de mariage du 7. o&obre 145°. Agnes de la Barthe, Elle de
Jean de la Barthe, feigneur de Montcornil en Aftarac , & d’Efclarmonde de Rivière
T Abatut.

1;

A IMERY de la Barthe, feigneur de Puiguilhem , avoit époufé Cleriane d’Ef-pagne , fille de Bertrand , feigneur de Ramefort : ils vivoient environ en 147 y -
C’eft de l’un de ces Aimery que fortirent.

1. ARNAUD-GUILLAUME de Cominges, feigneur de Puiguilhem, qui va
être rapporté\

2. A IME R Y de Cominges, feigneur de Molin &: d’Efpaon , qui a fait la branche
des feigneurs de Saubole, marquis de Yervins, rapportée dam fin ordre.

3. ANNE de Cominges, femme de Bernard de Coaraze, feigneur de Bevat 148^
1488. 1517. fans enfans.

IL

D

E

R N A U D - G UIL L A U M E de Cominges, feigneur de Puiguilhem,
Femme, JEANNE de la Barthe, & de ce mariage fortit,
1, M A T HIE U de Cominges, feigneur de Puiguilhem, qui fuit.
2. Madeleine de Cominges , mariée le 22. janvier 1528. avec facques dé
Montant, feigneur de Caftelnau.

m.
A T HIE U de Cominges, feigneur de Puiguilhem, homme d’armes de la com¬
pagnie d’ordonnance du roi de Navarre, en 1526. fut prefent au contrat de

mariage de Mathieu de la Barthe, &: de Catherine de Lomagne le 20. avril 1^30.
Femme, JEANNE d’Aure , fille de Gérant d’Aure, vicomte de Larbouft , & de

J canne de Montaut Benac.
1. R O G E R de Cominges feigneur de Puiguilhem , qui va fuivre.
2. NI C O LAS de Cominges-Puiguilhem , feigneur de Mancieux, à fait la branche
des feigneurs de Mancieux &de Montperet, raportée ci-après dans fin rang.

3. A 1 m e p, y de Cominges feigneur de Caftillon 1558.

IV.

O G E R de Cominges, feigneur de Puiguilhem, deMontfaucon & delà Vallée de
Q Batlongue. Il tefta le 26. février 1574.

Femme,] E ANN E de S. Eftienne dè Camprenant par contrat du 28 . juin 1543.
fille de “Jacques feigneur de S, Eftienne &de Camprenant.

1. J E A N -J A C QU E S de Cominges, vicomte de Puiguilhem, qui va être rapporté.
2. NICOLAS de Cominges, vicomte de S. Eftienne, a fitt la branche qui fera rap~
portée ct-deflous après celle de fin aîné.

$. Antoine de Cominges, feigneur de Frefchct, a été marié &C a eu un fils &c
huit filles fi on ne le confond pas avec Nicolas ci-devant.

Tome II. £ %
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J E À N-] A C QU ES de Cominges, feigneur de Puiguillem, vicomte de Montblanc,par éredion du mois de mai i J87. chevalier de l’ordre de S. Michel, capitaine de
fo. hommes d’armes, confeiiler d’etat.

Femme , F R A N C cO ï S E de Montclar, dame de Montblanc, fille 3c heritiere d 'An*
toine de Montclar; feigneur de Montblanc, Jeanne de S. Lary.

1. R O G E R de Cominges comte de Puguillem, qui va être raporté.
2. FRANC cOIS de Cominges, feigneur de S. Lary, marie l’an 1608. dont des

en fans,
3. Charles de Cominges, feigneur d’Efpaon, mort l’an 161
4. ] EAN -PIERRE de Cominges /feigneur de Montblanc > fut marie' avec Marie

de Navarre, de laquelle il eut fix garçons 3c une fille.
5. F RANçoisE-i) lympe de Cominges , mariée le 13. novembre 1599. à

fean-Francois de Baudean, feigneur de Poulauzic 3c de Baudean en Bigorre.
6. C a t h e Pv i n e de Cominges , e'poufa i°. François de Bafourdan , N. .. deMontbardonen Aftarac.

VI.

O G E Pv de Cominges comte de Puiguillem, par ére&ion de 1613. capitaine de
5 o. hommes d’armesgouverneur de S. Beat : il fut condamne' par contumace à

être décapite' , 3c en cinquante mille livres de réparation , pour avoir fait tuer le
Vendredi-Saint 1620. ou 1621. Paul de Bafourdan frere du mari de fa fœur.

L Femme, CATHERINE de Bourbon-Malaufe, mariée en 1601.
fille d , Anne de Bourbon, baron de Barbazan , 3c d’ Andrée d Antin.

1. Roger de Cominges, mort jeune.
2. Marie-Andre’e-Catherine de Cominges , comtefTe de Peguillem,
mariée en i6 3i-° avec Annet de Villemur , baron de Paillas en Foix, fils de George
de Villemur , 3c de Catherine d’Eflaing.

II. Femme, CATHERINE d’Efcars , fille de François d’Efcars, feigneur de Mer-’
ville, grand fe'néchal de Guienne, 3c de Rofe de Montai,
Marthe de Cominges.

BRANCHE
DES SEIGNEURS DE SIEVRAS.'

V.

N ICOLAS de Cominges-Puiguillem, vicomte de S. Etienne fils de Roger de
Cominges, vicomte de Puiguillem 5 & de J emne de S. Etienne , tefta le 2 6,

décembre 1 y 7 y.
Femme, N ... dame de Sievras, nommée dans le teftament de fort mari de 1575*

de ce mariage naquit NICOLAS, qui fuit.

IC O L À S de Cominges 15 75. feigneur de Sievras.
lemme, CLAIRE de la Roque, mariée le 21. feptembre 1620. De ce mariage

eft forci JEAN de Cominges, qui fuit.

_ VII.

J e AN de Cominges, feigneur de Sievras, lequel tefta le 11. juin 1689,
Femme, MARIE de Cavals, mariée par contrat du 8. décembre 1659. 3c de ce

mariage cft Torti R O G E R , qui fuit.
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VIII.

6(1

R OGER de Cominges, feigneur de Sievras, qui a produit les titres des quatredégrèsci-dellus, devantM. le Pelletier de la Houflayc ,intendant delà généralité
de Montauban, qui l’a* maintenu dans la noblcfle par jugement du 13. juillet 1698*

BRANCHE
DES SEIGNEURS DE MANCIEUX ET DE MONPEZAT»

IV.

N ICOLAS de Cominges-Puiguillcm, feigneur de Mancieux, fils de MATHIEUde Cominges, vicomte de Puiguillem , &: de femne d’Aure, tranfigea avec Tes
trercs Roger & Aimcry de Cominges, le 30. mars 1556".

Femme , F R A N CO I S E de Montpezat, mariée par contrat du 7. février 1562.
&: de ce mariage, forcit ROGER de Cominges, qui fuit.

1. ROGER de Cominges, feigneur de Mancieux, qui va fuivre,
z. BErnard de Cominges, capitaine dans le régiment de Chaftillon, entretenu
en Hollande.

V.

R O G E R de Cominges, feigneur de Mancieux.
Femme , GERMAINE de Roquefort, mariée par contrat du 13. feptémbre 1604,

fit de cette alliance fortit ] A C QJU E S , qui fuit.
On lui donne encore pour femme Anne de Lüle-dc-Paillas , qui porteit de gueules

a la croix clichée & pommelée d'or,
VI.

J ACQJJES de Cominges , feigneur de Montpezat.
Femme, LOUISE de Bordes, dont il eut LOUIS , qui fuit.

VIL

L OUIS de Cominges, feigneur de Mancieux, produifît fes titres devant M. lele Pelletier de la Houiïaye, intendant de la généralité de Montauban, qui le main«
tint dans fa nobleffepar jugement du 2. août 1698.

Femme , GABRIELLE de Monfbron, mariée par contrat du 13. juillet 169 3.

BRANCHE
; DES SEIGNEURS DE SAUBOLE,
I Marquis de Vervins* .

IL

A I M E R Y de Cominges, feigneur de Molin &: d’Efpaoh diocèfe de Lombes $fécond fils d’Aimery de Cominges, feigneur de Puiguillem, naquit eu 1470.
Femme, GODE ou Mme de Mauleon , Hile de Geraud, feigneur de Mauleon>&j

de Marie de Montpezat.
1. A 1 m e ry de Cominges, mort jeune;
2. J E AN de Cominges, qui fuit,
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III. A

E À N de Cominges, feigneur de Saubole , près d’Efpaon en Cominges, né l’an
I 1510. tefta en 1534.*Fetnme, MADELEINE d’Efpagne , fille de Pierre d’Efpagne , feigneur de la

Baftide, 6c de jeannette de Montefquiou.
1. ROGER de Cominges, feigneur de Saubole, qui vafnivre.
2. François de Cominges, mort fans avoir été marié en Allemagne en 1624.

après avoir fervi dans l’infanterie 6c la cavalerie.
3. Nicolas de Cominges , capitaine de 50. chevaux légers, mort au fiége du
chateau de Villebois, fous le duc d’Efpernon, en 155)0,

1"^ O G ER de Cominges, feigneur de Saubole 6c de Chantelle près de Lombes,
JfV- n âquit au mois de feptembre 1553. eut pour parain Roger de Cominges,baron
de Puiguilhem, commença de fervir à 16.ans ,6c à 25. fut capitaine de 50. arquebuziers
réiftresen 1585. gouverneur de S. Beat, dont il te démit en faveur de Roger de Co¬
minges, feigneur de Puiguilhem en 1607. fut envoyé en Provence, fervir fous le fei*
gneur de la Valette en 1588. lieutenant de roi dans le pais Mefiin, puis gouverneur

qua : mourut à Vervins le 24. juillet 16^ 1 5 . âgé de 65. ans.
Femme, ISABEAU de Coucy , mariée l’an 1600. dame de Vervins , fille de

Jacques de Coucy, feigneur de Vervins en Picardie, 6: & Antoinette d’Ognies-Chaunes. q
Elle tefta l’an 164.6". fit quatre codiciles les 6c 8. dernier mai, 3.6c 6". juin 1645). 6c mou¬
rut la même année. Leur fils unique fut

LAUDE-ROGER de Cominges, marquis de Vervins , né le 16. juillet
1604. meftre de camp d’un régiment, fait premier maître d’hôtel du roi, le 22.

février 1636.
Femme , GABRIEL LE de Poüilly , dame de Loupy , mariée le 7. janvier 1630.

fille de Simon de Poüilly, baron d’Efnes 6c de Manonvillc , gouverneur de Stenay,
fénéchal de Barrois , 6c de Francoife de Bermand.

j. LOUIS de Cominges, marquis de Vervins, qui va être rapporté.
2. Philippe-François de Cominges. Il y a apparence que c’efl lui qui tua

dans un combat fingulier le fleur de Launay, 6c qui obtint des lettres de remiffion
en 1663. mourut en 1686". après avoir difpofé en faveur de Louis-J ofeph de Comin¬
ges, marquis de Vervins fon neveu, dès 1683. le 17. janvier.

3. H ENRiETTE-LouisEde Cominges, époufa Fan 1658. Charles - François de
Joyeufe ,comte de Grand-Pré, chevalier des ordres du roi, morte en 1678.

L O UIS de Cominges, marquis de Vervins, premier maître d’hôtel du roi, meftrede camp d’un régiment d’infanterie, pris priionnier de guerre au fiége de Valen¬
ciennes en 1655. mort âgé de 33. ans le 11. novembre 1663.

Femme ANNE Dieu-Donnéede Fabert,mariée au mois d’o&obre i6$y. fille à'Abraham
de Fabert, maréchal de France , gouverneur de Sedan , 6c à’Anne-Richard de Clevanr.
Elle fe remaria Fan 1677.3 Claude-Françoisde Marode , marquis de Trelon en Flan¬
dres. De fon premier mariage , elle eut le fils unique, qui fuit.

I OUIS-JOSEPH de Cominges, marquis de Vervins , né pofthiime le 30.avril 1664. a eu de grands démêlez avec le comte 6c l’abbé de Grand - Pré fes

IV. B

en chef de la citadelle de Mets jufqu’en 1603. fait confeiller d’état 6c chevalier de S.
Michel , comme un acheminement à P ordre du S. Fjprit , ainfi que le roi lui mar-

V.

VI.

VII.

I j avril 1664. a eu de grands démêlez avec le comte 6c l’abbé de Grand - Pré fes
coufins germains, qui furent accufez de lavoir voulu faire aflaÛlner le 31. août
1704.

BRANCHES
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Des feigtienrs & larons de RO QU EFORT, de G U I T A U T &
delà FERRIERE; dref] êes fur une preuve de i 798. Une enquête de
1659. La preuve pour l'ordre du S. Efprit en 1661. & plusieurs preuves
de Adalthe, dans lesquelles il ejl dit , qu ils descendent des anciens comtes
de Continues.

L

D

J EAN de Cominges, feigneur de Roquefort, de Compels, de S. Ferreol, de S. Les Seigneurs &Antoine de Cologne, de Guitaut, 6ec. rendit hommage en 1456. tefta le 27. mai J?uEFORT/
1465.
Femme, MASCAROSE d’Ornefan, fille de Bernard d’Ornefan, feigneur de S.

Blancard.
II.

O G E R de Cominges, feigneur de Roquefort, que fon pere lui donna par fon
contrat de mariage avec les terres fie leigneuries de Montclar, Beleffa; les Fours ,

Marignac, Saradan, les Arguts, le haut & bas Compels, Pomaret, la Latez, Marti-
ferre , Frontignan, la Garde, Guitaut, Peliefiqnet & Sion.

Femme, ALIX de Ribeire , qui eft la même chofe que Riviere, mariée par con¬
trat du 10. janvier 1467. fil ic de Bernard de Riviere, chevalier, feigneur de F Abat ut 5
féncchal 6e gouverneur du comté d’Armagnac.

1. R AIM O N D de Cominges , feigneur de Roquefort, qui va être rapporte'.
2. ARNAUD-GUILHEM de Cominges, ieigneur de Guitaut, a fait la branche des

feigneur s de ce nom , rapportée après celle de Ton frere aîné. ‘ ,
3. Isa b el ce Cominges mariée au vicomte de joyeufe, fuivant l’enquefte de i 6"39.
qui marque que cette alliance donna occalion à un procès entre les maréchal ôe
cardinal de joyeufe avec le leigneur de Guitaut.

AIM O N D de Cominges, feigneur de Roquefort, confentit à la donation
faite par Ion pere de la feigneurie de Guitaut, Compels, à Arnaud-Guilhemde

Cominges Ion frere, par fon contrat de mariage du 14. mai 1508.
Femme, CATHERINE-ROGERE de Cominges, fille d’Aimery de Comin¬

ges, feigneur de Montaftruc le 6. mars 1497. d’autre lui donnent auffi pour femtiie
Magdeleine de Foix Rabat. IV.

_ E R T R A N D de Cominges, feigneur de Roquefort.
Femme, HELENE de Lomagne mariée par contrat du dernier novembre 1525.

paffé au chateau de Montagnac fénéchaufiée d* \rmagnac fille de haut &puijfant feigneur
meffirc François de Lomagne , 6e de Jeanne de la Roque.

1. ] E AN de Cominges,feigneur Se baron de Roquefort, qui va fuivre .
2. François de Cominges, mort en 1608. fans enfans.

VI.

J EAN de Cominges, feigneur 6e baron de Roquefort. Françoife de Lomagne damede Montagnac lui donne par fon teftament du 3. août 1581. 1000. liv. que Bertrand
de Cominges fon pere lui devoit par obligation du 28. janvier 1566. 6e encore mil
livres en trois payemens après fa mort, il mourut fans pofterité

7 orne j l .

6e fit heritier Ro?er
«F 8

/



é6 4 HISTOIRE GENEALOGIQUE ET CHRONOL.
de Comingcs, vicomte de Puiguilhem , qui querella fa fuccefîion pour la terre de
Montagnac. A

Femme, BRIET TE de Yillcmur, mariée par contrat du 21. avril 1353. fille de
François de Villemur, feigneur de S. Paul, de d 'Anne de Carmain : elle lui porta 8000.
liv. affijmez fur la terre de Montaftruc du confentement de Brune de Villemur la tante de

O
maraine.

III.

SEIGNEURS R N A U 13 - G UIL FI E 1VI de Cominges, ecuyer, feigneur de Guitant di. de S B
DE GUITAUT. Antoine de Cologne, lecond fils de Roger de Cominges, feigneur de Roquefort

de d’Alix de Rivière-TAbatut. Il donna des coutumes aux habitans de Guitaut; fou
pere lui avoit fait don de cette feigneurie par Ion contrat de mariage du confentement
de Raimond de Cominges fon frere. Il Et fon teftament le dernier mai 1523. au profit \>t
de Bernard, fon fils.
Femme, MARGUERITE de Lamefan, mariée par contrat du dernier avril

1502. datée du 14. mai 1508. dans les preuves de d’ordre du S. Efprit, fille de Bernard
de Lamefan.

1. BERNARD de Cominges, feigneur de Guitaut, qui va fuivre.
2. Isa b e au de Commges, femme de Pierre de Puiguilhem, feigneur de Belbezef
3 • J e a n n e de Cominges, époufa Roger de Meriteux, feigneur de Rofes.
4- & 3. Marguerite de Anne de Cominges.

IV.

B EPvNARD de Cominges, feigneur de Guitaut de de S. Fereol, rendit hom-
) mage au roi pour la terre de Guitaut le 6 . avril 1554. fit fon teftament le 3. fep- G

tembre 1333. de pria le feigneur de Roquefort, comme chef du nom de armes de fa
inaiion d’en être l’executeur.

Femme , MADELEINE de Noé, mariée par contrat du 3. janvier 1543. fille de
François de Noé, feigneur de Montefquiou, de de Marie de Narbonne: elle tefta étant
veuve, fit heritier Pierre fon fils le 12. décembre 1572. Le rang de fes cinq garçons
n’eft pas tout à fait certain, ils le trouvent différemment rangez en pluûeurs généalo-
gies.

1. FRANÇOIS de Cominges, feigneur de Guitaut.
Femme, CATHERINE de Touges, mariée par contrat du 18. janvier isçr:

fille d'Oger de Touges, feigneur de Gons de de Noaillan, chevalier de l’ordre de S. Mi¬
chel, gouverneur de Toul: il fortit de ce mariage. 13
FRANÇOISE de Cominges, dame de Guitaut, mariée par contrat du 13. février

1593. avec Pons de Pechpeirou, feigneur de Montbarlà, capitaine de 100. che¬
vaux légers, fils de Henry, feigneur de Pechpeirou, de Beaucaire de de Montbarla,
de de Marguerite de la Combe. Il fut fpecifié par le contrat que les enfans qui naî¬
traient de ce mariage, porteraient le nom de les armes de Cominges avec ceux de
Pechpeirou. Il en fortit cinq enfans. 1. Louis de Pechpeirou de de Cominges , qui
va fuivre. 2. Charles de Pechpeirou & de Cominges, chevalier de Malthe, com-

. mandeur d JAffres, gouverneur des iftes de S. Marguerite de de S. Honorât. 3.
Gajpard mort à 3. ans; 4. Michel do. Pechpeirou de Cominges, tué en Savoie à la
retraite de S.Maur. 5. Marguerite de Pechpeirou de Cominges, qui époufa Car¬
bon deBaretge, feigneur de Bulan. Louis de Pechpeirou de Cominges, feigneur de
Guitaut fut marié le 7. feptembre 16T3. à Jeanne d’Eyqua, fille de Bertrand p
d’Eygua, feigneur de Caftel-Arnaud, de de Marie de Combettes, dame de S. Mar¬
tial. De ce mariage fortirent entr’autres enfans Guillaume de Pechpeirou de Co-

) minges, comte de Guitaut, capitaine lieutenant de la compagnie des chevaux lé¬
gers, de chambellan du prince de Condé, fait chevalier des ordres du roi le 31.
décembre 1661. lequel a laifte des enfans de fes deux mariages avec Madeleine de
la Grange, marquife d’Efpoiffes, de Elifabeth - Antoinette de Vcrthamon; fon frere
Bertrand de Pechpeirou de Cominges nommé à l’abbaïe de Peflan , donna heu à
l’enquefte qui fe fit le 13. juin 1639. de l’ancienneté de de la confédération de la
maifon de Cominges pour obtenir fes bulles du pape nonobftant fon bas âge. Ils
eurent encore deux enfans , dont l’un aufïî nommé Charles , fut reçu chevalier
de Malthe en 1639- Se a fervi aux iftes de F Amérique.
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2. Bertrand de Cominges , feigneur de Langlade 1597. l’un des 45. gentils¬
hommes ordinaires du roi,prouva fa nobleffe avec Pierre Ton frère , devant les
commiflaires au regalement des tailles en 1599 .

Femme, N... du Douct, de laquelle il eut
Nicolas de Cominges, feigneur de Langlade, lieutenant colonel du régiment

de Picardie , gouverneur de Clermont en Lorraine , capitaine au régiment
des gardes, tué à la bataille de Lens.

5. Bernard de Cominges, feigneur du Fouilhou , eut deux fils tuez à Maeftric.
Il y a aoparencc que l’on le nommoit Samuel àç. Cominges, feigneur du fouilhou*
lieutenant colonel du régiment de Candalle en Flandres.

4. PIE R R E de Cominges, feigneur de Mechez , qui va être rapporté.
5. G A S P À R de Cominges, feigneur de la Ferriere , eft quelquefois placé comme le

3. fils, 6c a fait la branche des feigneur s de la Perriere , qui fera rapportée après
celle de Pierre feigneur de Mechez.

y.

P IERRE de Cominges, écuyer , feigneur de Guitaut, de Leguille 5c de Mechez,lieutenant, puis capitaine de 200. hommes de pied en 1574. & gentilhomme fer-
vant du roi en 1583. lieutenant au gouvernement de Broiiage , 5e des illes de Sain-
tonges en 1604. fait gentilhomme ordinaire delà chambre du roi en 1611. 5e fit fon
teftament -si. avril 1619.

Femme ,JOACHINE du Breüil , dame de Theon Se de Mechez, mariée par
contrat du 1. odobre 1575- fille de Gilles du Breüil, feigneur de Theon 6e de Me-

£ chez, 5e de Renée Chantefoix.1. G asp a R de Cominges, feigneur de Leguille, capitaine au régiment de Cham¬
pagne , tué à Montpellier.

2. CHARLES de Cominges, feigneur de Fleac 5e de S. Fort.

3. François de Cominges, feigneur de Guitaut, confeiller du roi en fes con-
feils ; capitaine des gardes de la* reine mcrc Anne d Autriche , fait gouverneur
& lieutenant général pour le roi en la ville , chatcau 5c païs de Saumur ,1e 3. mars
1(350. 5e chevalier de fes ordres le 31. décembre 1661. mourut d’apoplexieâgé de
82. ans, le 12. mars 1663. 5c fut enterré aux Recollets à Paris , fans avoir été
marié.

VI.

C FI A R LE S de Cominges, feigneur de Fleac 6c de S. Fort, maître d’hôtel duroi, capitaine au régiment des gardes , tué au fîége de Pignerol en 1630.
Femme, MARIE du Guip, mariée par contrat du 11. décembre 1611. fille de

Jean du Guip , feigneur de la Parée , Se à’Anne Baudouin. Elle tefta le 1. mars 1630.
6 e inftitua fon heritier Gafion -' ean-Batiflc de Cominges fon fils.

3. N ... de Cominges, feigneur de S. Fort, lieutenant au régiment des gardes.
2. GASTON-ÎÉAN-BATlSTEde Cominges, dit le comte de Cominges , qui

fuit.
VII.

G ASTON-JEAN-BATISTE de Cominges, feigneur de S. Fort, de Fleac
5 c de la Reolle, dit le comte de Cominges , capitaine des gardes de la reine mere

du roi, lieutenant général 5e gouverneur de la ville, chateau 5e païs de Saumur, lieu-
tenant général des armées de fa majefté, fon ambalfadeur en Portugal 6c en Angle-

k terre, 5c chevalier de fes ordres. Il commença de fervir en 1648. qu’il fut fait capitaine
d’une compagnie de chevaux légers, envoyé en Flandres vers les ducs d Orléans 5c
d’Fnghien en 1646. eut ordre de faire conduire le confeiller Brouflel à Sedan le 26".
août 1(348. d’arrêter les officiers du régiment de la reine qui étoient fufpeds , le 15.
août K349. fait maréchal de camp le 22. avril de la même année , chargé de faire
palier des armes au fieur de Chambret 5c autres officiers à Bourdeaux , les 7. 6c 8.
|uin fuivans, de remettre la garde des princes de Condé , de Conty, 5c duc de Lon¬
gueville prifonniers , au fieur de Bar, le 20. janvier 1630. d attaquer de force le cha¬
teau de Saumur , où commandoit le fieur du Mont, auquel il accorda des articles les 1.
Sc 18. avril fuivans : eut ordre d’arrêter le comte d’Ogncn ; fut fait lieutenant general des
arméesduroi en Guienne,enl’abfenceducomte de Harcourt,le 1 o.juillet 1652. en Italie
le 4. odobre 16$ 3. en Catalogne en 1 6 5 4. qu’il fut chargé par le prince de Conti, le 24.

\



666 HISTOIRE GENEALOGIQUE ET CHRGNOL.
Septembre d’inveftir Puicerda , nommé ambafladeur en portugal le io. mai 1657. &
depuis en Angleterre , fait chevalier des ordres à la promotion du 31. décembre 1661. A.
& mourut le 2$. mars 1670. âgé de 57. ans.

Femme, SÏBIL LE-AN GELI QU E-EME.LIE d’Amalbi, mariée par con¬
trat du 22. mai 1643. fille unique à' André' d’Amalby , confeiller au parlement de
Bourdeaux, & dc Sibille des Aigues. Elle eft morte le 30. janvier 1705).

1. L ou 1 s de C’ominges,dit le comte de Cominges , feigneur delaReolle, &c. gou¬
verneur de Saumur après ion pere, meftre de camp de cavalerie en 1676. mort à
Pans fans avoir été marié le 21. mai 1712.

2. Philippe -V 1 c t o R de Cominges, batifé à S. Rochà Paris le 23. août 165 3.
chevalier de Malthe en 1674. abbé du Lauroux près de Saumur, capitaine de ca¬
valerie, tué au fervice en Allemagne 1678.

3. FraNço 1 s de Cominges , né à Paris , ondoyé à Bordeaux , reçu chevalier
de Malthe commandeur de . . . abbé du Lauroux , après fon frere/blefle volon- B
taire devant Alger en 1682. fait enfeigne de vaifleau, puis capitaine de cavalerie,
& blefle à Courtray en 1683. eft vivant en 1726".

3. Ann e de Cominges, mariée en 1698. à 'jean-Batifte le Comte , feigneur de la
Trefiie, premier préfident au parlement de Bourdeaux, déjà veuf de deux femmes.
Elle eft morte veuve fans enfans , le 23. juin 1706. & fut enterrée à S. Roch à
Paris.

A- Louise-Henriette de Cominges, religieufe de la Vifitation à Meaux>
fit profeflion en 1684.

Y.

seigneursde

La FERRIERE.

1

G ASPARD de Cominges, feigneur delà Ferriere en Saintonge, l’un des fils
" de Bernard de Cominges, feigneur de Guitaut, ôc de Madeleine deNoé : fut gou¬

verneur de Cognac.
Femme , ANNE de Guignaudeau , dame de la Ferriere , veuve, fuivant des mémoi¬

res & Antoine de Pons en Saintonge, fille de Michel ‘ou Pierre Guignaudeau , feigneur de
Tayole , & de Nicole Dizaut 1574. 158^.

1. GASPARD de Cominges II. du nom j feigneur de la Ferriere, qui va être rap¬
porte
2. Claude de Cominges, mariée en 1^97. avec Samuel-Eufebe de Campet, fei¬
gneur de Saujon.

3.Jeanne de Cominges, femme de Charles de Chateauneuf, écuyer, feigneur de
Dilay, mariée le 12. janvier 16 \z.

G

G ASPARD de Cominges, feigneur de la Ferriere, gentilhomme de la cham¬bre du roi.
Femme, MARGUERITE de la Motte-Fouqué, dame de Biron, fille de Charles

delaMotte-Fouqué , baron de S. Severin & de Tonnay-Boutonne, àc à’Elifabeth delà
Chaflagne.

1. HENRY de Cominges, feigneur de la Ferriere, qui fuit.
z. Gaspard de Cominge de la Ferriere, reçu chevalier de Malthe au grand
d’Aquitaine, le 7. juin 1631. lieutenant général des galeres.

VIL

E N R Y de Cominges , feigneur de la Ferriere & de Biron, maréchal de camp
des armées du roi.

Femme, FR AN COIS E Yonque.
LOUIS de Cominges, feigneur de la Ferriere , mort au mois de janvier wy,’

fans avoir éré marié, Il a laijfé des enfans naturels.

E
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5 IX.

ANCIENS VICOMTES DE LOMAGNE.

6

D’argent au lion

de gueules , 0 »
trouve d’anciens

Jceaux où il y a
un belier ,

L A Lomagne eft un petit pais de la Gafcogne , fitué entre le comté d’Armagnac,lepays de Verdun, 6c la Garonne , qui fépare FAgenois. Elle avoit autrefois la
ville & forterefte de Leétoure pour principale place , fuivant Oihenart en fa notice pag.
478. Elle comprend encore celle de Vie, de Lomagne & de Beaumont. C’eftcequia

q fait croire qu’on pouvoir joindre ici à la fuite des ducs de Gafcogne , une genealogie des
anciens vicomtes de Lomagne, & de ceux qui en ont porté le nom, parce qu’on n’a pas
trouvé où les placer plus naturellement.

I. (

O D O A T vicomte de Lomagne, eft le pins ancien feigneur qui ait pofîedé ce vi- ^ ot ;t ;a y r-comté, fuivant Oihenart ( a ) qui dit qu’il vivoit du tems de Guillaume-Sance 480. *
comte de Gafcogne environ lan 960.

IL

R AYMOND ARNAUD, vicomte de Lomagne, étoit vivant environ Fan990. du tems de Guillaume comte de Gafcogne, comme rapporte le même auteur
D dont la meilleure partie de ceci eft tiré.

A RNAUD étoit vicomte de Lomagne du tems de Garcie archevêque d’Auch
1 an 1011. il fut pere du vicomte, qui fuit. -

IV.

A RNAUD 11 . du nom , vicomte de Lomagne, laifla une fille nommée Ade*lefe, dont l’alliance eft inconnue.
V-

ÏT^U DES ou O D O de Lomagne, du tems de Bernard dit Tumapaler comte d’Ar-^magnac, & de Guillaume archevêque d’Auch, vivoit encore Fan 1065.
Femme, A DE L AI S, dont deux filles.
I.AZELINE de Lomagne, époufa en premières noces Bernard de la Force, duquel

elle eut deux fils HUGUES & ODON. Elle fe remaria avec Geraud IL du nom,
comte d’Armagnac, avec lequel elle vivoit l’an 1070. Elle donna à l’Abbaye de
S. Mont ordre de Cluny leglife de Sainte Marie d’Arembaut , la cincpmme férié du
mois d’Oétobre du tems du roi Philippes, de Guillaume duc de Gafcogne, Sc de
Guillaume, archevêque d’Auch. Il paroît cependant par l’a&e de cette fondation qu’el- Call. chrijf:
le fut faite du tems du premier mari d’Azeline. [b)

Tme IL G 8
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2. N . *de Lomagne,mariée à Geraud d’Erbelfan,du confentement duquel elle donna A

à l’Abbaye de S. Mont enprefence de Bernard Tumapaler , auparavant comte d’Ar¬
magnac, & lors religieux en cette abbaye, l’églife de Coirantianla troifiéme férié du

f. f.i 04, mois de feptembre du tems du roi Philippes & de Guillaume archevêque d’Auch. {a)

SUITE DES VICOMTES DE LOMAGNE-
vi-

V IBIA N ou V E ZIA N vicomte de Lomagne,vivoit environ l’an 1091. quedu confentement de fa femme il donna à l’abbaye d’Uferche fa terre de Goudaville,
ce qui fut confirme' par Raimond évêque de Ledoure comme porte le cartulaire d’Ufer- 15
ch c,fol- 38.

Femme, BEATRIX, nommée dans la donation faite par fon mari à cette abbaye ,
fon fils fut,

Y IL

V E ZIA N 11 . du nom,vicomte de Lomagne, vivant fan 1103. peut être fils duprecedent, fi ce n’eft le même. Il fut l’un des feigneurs qui fe trouvèrent à 1 alTein-
hlée que Guillaume comte de Poitiers duc de Guyenne fit tenir à la Reolle l’an 11 o 3 .con¬
tre Bernard vicomte deBenauges, qui y avoir établi un péage, & qu’il promit d abolir
fuivant ce qui en (droit ordonné. Il peut avoir été pere au vicomte fuivant, G

,VIII*

E^U DES ou OTHON, vicomte de Lomagne de d’Auvillars, pofieda ces vicom-
]j tez depuis l’an 1137. jufqu’à 1178. »

Le nom de fa femme eft ignoré, il en eut

IX,

V E ZI AN Iî<î. du nom, vicomte de Lomagne & d’Auvillars, fut fèigneur de
ces vicomtez depuis l’an 1180. jufques en l’an 1221. Il eut guerre avec Richard

d’Angleterre comte de Poitou , & ayant foutenu quelque tems le fiege de Ledoure, il fe
(b) WotîtutVafj fournit j lui fit hommage, &: en fut fait chevalier au moisdaoutfuivant. [b) ^

tmh £,480* Le nom de fa femme eft ignoré.
1. O T H 0 ‘N 11 . du nom, vicomte de Lomagne de d’Auvillars qui fuit.
2. H1 s p a n de Lomagne, à qui fon pere donna en 1221. la moitié de toutes les ter¬
res de des droits qu’ilavoit es diocefes de Ledoure, d’Acqs, de de Touloufe, de par*
ticulierement ceux de Ledoure dont il étoit confeigneur avec l’évêque (c),

X.

O THON IL du nom, vicomte de Lomagne, de d’Auvillars fut prefent au mois de
Septembre 1238. étant à Agen à l’hommage que Gaillard de Baujac rendit ail

comte de Touloufe de fon château de Baujac au diocèfe de Perisueux (d).
À QHlQM’jç î°t 1 r c n • / o \ J^ ' Le nom de fa femme eft ignore.

1.ARNAUD OTHON vicomte de Lomagne &■ d’Auvillars, qui fuir. ^
2. A u g e r de Lomagne, feigneur de Garcianier de de S. Remy, terres dépendantes

du vicomté de Lomagne , que Vezian vicomte de Lomagne fon neveu lui donna
par lettres du 4. août 1271. avec tout ce qu’il avoit au château de Caumont pour lui
de fes hoirs, en confideration des fervices qu’il avoit rendus à Arnaud Othon vicomte
de Lomagne fon pere, de fa femme, dont le nom eft inconnu , il eut deux enfans,
Juger de. Lomagne feigneur de Garcianier de de S. Remy, de Pierre de Lomagne dit
Pauvei , aufquels Helie Talayran comte de Périgord vicomte de Lomagne de d’Au¬
villars de Philippes (a femme confirmèrent cette donation étant au château vicomtal
d’Auvillars le 6 . Février 1285. de ils en firent hommage le 4 . 0 dobre 1 290. de au mois
de'May i2c>j.
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XI.

GGy

A R N A U D fils d’Othon, vicomte de Lomagne 6c d’Auvillars,futprefent à la do-
/J^nation que l’abbé 6e les religieux de Sarlat firent les - feptembre 123 8. au comte de

Touloufe, de tout ce qu’ils avoient au château 6e ville de Baujac, 6c de l’hommage que
leur en faifoit Gaillard de Baujac (a). Il promit au roi S. Loiiis étant en leglife de notre
dame proche Caflelfarazin au mois d’avril 1243. de garder la paix faite à Paris entre ce
Prince & le comte de Touloufe(^),auquel il céda deux ans après tous les droits qu’il pou-
voitavoir au château de Fezenfac à l’exception des terres deCornuflbn, de Maris, de
Sons, 6c de la moitié de Ris. Ce fut en la prefenceque Galdede Yallac(c) rendit aveu au
comte de Touloufe étant àBonnecombe au mois de juin 1248. du château de Vie 6c de
la ville de laVenzelle,6c ce comte lui manda au mois de juin 1 249.fi/) d’obéïr à la fentenec
donnée contre lui, faute d’avoir accompli les conventions pafièes entr’eux , de délivrer
les terres qu’il tenoit de lui en foy 6c hommage (*), 6c de mettre en liberté Geraud d’Ar-
magnac fon fujet qu’il détenoit prifonnier à Agcnfil y répondit au mois de juillet fuivant.
Etant à Agen le 4. iuin 1251. il déclara qu’ayant eu autrefois un grand démêlé avec le feu
comte de Touloufe, à la pourfuite duquel fon vicomté d’Auvillars 6c tout ce qu’il tenoit
en Agenois, avoit été confifqué par (entence de la cour d’Agenois, que quoi qu’il en
eut apellé il s’étoit prefenté à Alfonfe comte de Poitiers 6c de Touloufe(/)auquel il s’étoit
fournis à fa volonté, 6c avoit confefié 6c reconnu en prefence de plufieurs témoins que ce
comte lui avoit rendu toutes fes terres dont il lui avoit fait hommage-lige envers 6C contre
tous. Il mourut vers l’an 1256.

1. Femme N. d’Armagnac, fille de Geraud IV- du nom,comte d’Armagnac 6c de Mafia-
rofieCon époufe , au nom de laquelle il difputa le comté d’Armagnac contre Geraud
d’Armagnac qui s’en étoit emparé après la mort de Bernard Y. comte d’Armagnac, ce qui
caufa une fâcheufe guerre entr’eux, qui fut enfin terminée par Gallon vicomte de Bearn.

i.Mascarose vicomtefïe de Lomagne 6c d’Auvillars, après la mort de fon pere
mourut fans enfans.

11 . Femme , Marie Bermond de Sauve, fille de Pierre BernardPiÇxmowà feigneur
deSauve 6c d’Anduze , comte de Gevaudan 6c de Millau, 6c de JoJferande de Poitiers
fa première femme.

1. V e z 1 a N vicomte de Lomagne 6c d’Auvillars I Y. du nom, donna le 4.août
1271. à Auger de Lomagne fon oncle, en confideration des fervices qu'il avoit rendus
à fon pere, les terres de S. Remy 6c de Garcianier, dépendantes du vicomté de Lo¬
magne, 6c tout ce qu’il avoit au château de Caumont. Il fut caution pour Geraud
comte d’Armagnac de la fomme de 15000. livres envers leroy, à laquelle ce comte
avoit été condamné par arrêt de l’an 1273. (g ) Oihenart dit qu’il gouvernoit les terres
fous la tutelle du feigneur de Blaiziers (h ) 6c étoit mort en 1280. fans enfans.

2. Philippes de Lomagne étoit mariée en 1280. à Helie Taleyrand comte de Pé¬
rigord, auquel après avoir fuccedé à Ion frere ès vicomtez de Lomagne 6c d’Au*
villars elle en fit don en 1286". Elle étoit fous la tutelle de Guy comte de S. Pol en 1274.
qu’il demanda en fon nom d’être reçu à la foy 6c hommage des terres que Jeanne com-
telfede Touloufe lui avoit léguées par Ion teftament qu’on produifoit 6c dont elle fut
déboutée par arrêt. De fon mariage nâquirent deux filles, Heyremburge de Périgord
qui mourut jeune, 6c Marquefie qui étoit l’aînée, laquelle de l’autorité de Bernard de
S.Geniez fon curateur reconnut enjullice l’an 1294. en prefence de Bernard de la
Mothe 6c du comte de Périgord, que le vicomté d’Auvillarsappartenoità fon pere en
vertu de la donation que lui en avoit faite Philippe fa mere, femme de ce comte, 6c
que le vicomté de Lomagne lui étoit engagé pour dix mille marcs d’argent, 6c en
conféquence elle donna 6c tranfporta au comte fon pere tous les droits qu elle y pouvoir
avoir (*) puis fe rendit religieufe de l’ordre de fainte Claire en la ville dePerigueux.

Le comte de Périgord étant ainfi maître de ces vicomtez, les céda au roi Philippes le
Bel, qui lui donna en échange par lettres données à S. Germain en Laye au mois de
novembre 1301. les châteaux de Puynormand, d’Haumont , de S. Aftier , d’Eftifiâc,
6c la baftide de Lopihac ( /), 6c par autres lettres données à Lion au mois de novem¬
bre 13 o 5.les feigneuries de fainte Livrade, d Ullac 6c d Angeville. (m) Le roi fit dona¬
tion de ces vicomtez étant à Lion au mois de décembre fuivant à Arnaud fils de Gar¬
de de Gouth, frere du pape Clement Y. 6c à Bertrand de Gouthfon fils, en confi¬
deration des bons 6c agréables fervices qu’il en avoit reçus, 6c de certaines terres 6c
rentes qu’ils avoient délaifiées au duché d’Aquitaine > comme il a été dit page 174. de

Sfe volume*

(a) R. 1. 1$.

(b ) Toïofe j. 1.3.

(c) I bid. z .tn. 69.

(d ) Idem'j. n. 47^

(e) Id.4. 71.64.6$»

(f) K. T, 34;». 6.

(g) Bettes duesau roi n. 1 j.
(h) Notitia Faf-

conis.. ^.480.

(i) Inv.de P en-goid I.61.

(i) Périgord n. 9,

(vci)Tolof.6,n.ii >

j
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x.

C OMME les feigneurs de Fiefmarcon , Fiëmarcon , 8C quelquefois Fimar-
■con de Terrides & de Montagnac , ont porté le nom & les armes de Loma-

gne, &c que fuivant toutes les apparences ils defcendent de ces vicomtes, quoi que l’on
n’ait pas encore de preuves certaines de leur jonction, on a crû qu’on pouvoir les joindre
ici. Fiëmarcon eft appelle dans les anciens titres latins Feudimarco^ eft tenu en toute
juftice 3 haute, moyenne & balle , &c fut érigé en marquifat l’an 1503 . du relfort du par¬
lement de Bourdeaux, fénéchaulTée de G a (cogne. Il s’étend dans les diocefes d’Auch, de
Condom 8c de Ledoure, a pour limites à l’Orient le vicomté de Lomagne> à l’Occi- ®
dent le Condomois, au midi le comté de Gaure , au feptentrion le vicomté de Bruil-
lois, contient 16. villages, 8c a douze lieues de circonférence.

T> argent au lion

de gueules.

c

I.

O T H O N de Lomagne vivoit environ l’an 115» y. on tient qu’il fonda la comman-deried’Abrin.
Le nom de fa femme eft inconnu, il eut trois enfans.

1» BERNARD Trancaleon de Lomagne, mourut avant fon pere , laiftant un fils
nommé Arnaud .

2. GUILLAUME de Lomagne qui fuit.
3. G ueraud Trancaleon de Lomagne feigneur de Blaifiers, qu’on dit avoir eu qua¬
tre enfans, fçavoir Gajlon de Lomagne feigneur de Montagnac, qui reconnut l’an
1239. & 1260. tenir du roi, tant pour lui que pour fes freres, tout ce qu’il avoit au
vicomté de Lomagne. Vezian de Lomagne qui peut être celui qu’Oihenard [a)àit avoir
été tuteur de Vezian IV. vicomte de Lomagne en 1275. Il fut feigneur ckfBlaiziers,
8c on lui donne pour femme i°. une dame nommée Aguirande. 2 0 . une autre nommée
GdlUrde . Geraud de Lomagneaulü feigneur de Blaiziers 38c Ffcaronne de Lomagne.

D

IL

G UILLAUME de Lomagne feigneur de Fiëmarcon vivoit en 1231.
Femme, ERMEN GARD E, dont il eut

III.

C^T H O N de Lomagne IL du nom, feigneur de Fiëmarcon, vivoit en 1241.
Le nom de fa femme eft inconnu, il en eut

1. Bernard Trancaleon de Lomagne feigneur de Fiëmarcon, mort fans enfans. 1
2. O T H O N de Lomagne III. du nom, leigneur de Fiëmarcon, qui fuit.

IV.

O T H O N de Lomagne III. du nom , feigneur de Fiëmarcon, étoic vivan* en1196.
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On ne fçait point le nom de fa femme, dont il eut les enfans s qui fuivent.
1. BERNARD Trancaleon de Lomagne III. du nom, qui fuit.
2. Bertrand de Lomagne chanoine de Chartres 6c d'Auch.
3. Geraud de Lomagne III. du nom, feigneur de Fiémarcçn, vivoit en 1 3 13.

V.

ERNARD Trancaleon de Lomagne III. du nom , feigneur de Fiémarcon,
vivoit en 1313-

I. Femme , MATHE d’Armagnac, fille de Geraud V. du nom, comte d’Armagnac, 6c
de Alathe de Bearn: elleétoit morte en 1313.

OTHON de Lomagne IV. du nom, feigneur de Fiémarcon , nommé dans le tefta-
mcnt de Bernard fon oncle, comte d’Armagnac du mois de janvier 1313. en faveur
de Roger d’Armagnac, frere de ce comte. (4) 11 mourut fans enfans.

IL Femme, ALLEMANDE de Cafenove.
1. JEAN de Lomagne , feigneur de Fiémarcon, qui fuit.
2. 3. 6c 4. Jeanne, Talesie 6c Geraüd e de Lomagne, dont les alliam
ces font ignorées.

VI.

fa) fi.l. de Bottri
bon.

D

reur
ireforier des gtier~
res .

1 E AN de Lomagne, feigneur de Fiémarcon , étoit mineur le 4. août 1340.que leroi lui accorda que fes terres 6c fes fujets feroient du reflbrt d’Agenois. ( b ) Il fervoit fb) R. T. 74. m
îe roi dans les guerres de Languedoc 6c de Guyenne avec 19. écuyers 5c 20. fergens de * 3-
fa compagnie à 100. écus par mois pour la garde de fes terres, 6c pour faire la guerre
aux ennemis en 1360. {e) 6c la même année il fut prêtent à la reconnoifiance que le G) si. compte de
comte d’Armagnac fit au mois de juin de la dot de 100000. florins qu’il avoit conftitués
à fa fille en la mariant avec le duc de Berry, Il mourut en Turquie ayant auparavant fait
fon teflament.

Femme, GERAUDE de Montlezun, fécondé fille d’ Arnaud-Guilhemlll. du nom,
comte de Pardiac, 6c de Giraude de Biran, dame d’Ordan, laquelle comme une des
exécutrices du teflament du comte de Pardiac fon frere, tranfporta le 19. janvier 1379.
à Geraud d’Armagnac , comte de Pardiac la pofleflion des feigneuries de Marciac 6c de
Beaumarchez , pour en joüir jufqu a ce qu’il eût été payé de 4000. francs d’or qui lui
avoit été promis pour fon mariage avec Anne de Montlezun.

1. O D E T de Lomagne, feigneur de Fiémarcon, qui fuit.
2. J e a N de Lomagne, feigneur de Montagnac 3 fut inftitué heritier de cette terre par

le teflament de fon pere, 6c mourut depuis fans enfans.
3. J a c q u es de Lomagne, fut inftitué par le teflament de fon pere heritier des terres

de la Motte 6c de Monleon , 6c mourut aufli fans pofterité.
4. 5. Guillaume 6c Geraud de Lomagne, mentionnés au teflament de leur

pere, morts fans enfans.

6 . Marguerite de Lomagne, fut alliée avec Berard d’Albret, feigneur de Vor-teiiil II. du nom. ^
7. P a n t h e r e de Lomagne, eft mentionnée au teflament de fon pere, fon alliance

eft ignorée. VIL

DET de Lomagne, feigneur de Fiémarcon, fut inftitué heritier univerfel par
le teflament de fon pere. Il fut un des teigneurs de Guyenne qui appellerent au roi

des griefs que le prince de Galles leur avoit faits, 6c par accord du 28. mai 1368. on lui
promit les gages de 60. hommes d’armes pendant la guerre {d) avec 600. liv. de rente f d ) T-100. »'
la vie durant fur le peagedeMarmande, l’hommage de la maifon de Roquelaure, 6c ce 993 ’
qu’on pourroit avoir au lieu de Torrebien, en confequence de ce traité le lieu de Tor-
rebieiv étant venu à l’obeiflancedu roi, il lui en fut fait don par lettres données à Paris
au mois de juillet 1370. Il avoit aufli été prêtent à l’appel que fit Jean de Montault, fei¬
gneur de Benac le 2. oétobre 1 $69. ( e) delà donation que le prince de Galles avoit (e) Titres de R a-
faije du comté de Bigorre au captai de Buch qui tenoit le parti des Anglois, 6c fit un deZ -
voyage à la cour pour être payé de 3000. francs d’or qui lui avoient ete affignés en Lan-
guedoc,& en reçut une partie le <J. juillet 1370. (/) Il fit fon teflament le 16. juillet 1378. de
cf autres difent le 2 8. août de l’année precedente.

Tome II, H 8
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(a) Appelle' B er-
nard de Montclxr

par biM. de Çainte

b\,'irîbe,dxns la ge-
xeabgie de Car-
daillac.

Femme, CATHERINE de Ventadour, dame de Donzenac & de Bouillie, Elle
unique de Geraud de Ventadour, feignent de Donzenac, de de Marguerite de Beauforc
fai. femme.

1. ] e a N de Lomagne IL du nom, feigneur de Fiémarcon, fut inftitué heritier par fon
pete, avant lequel il mourut fans pofterité.

2. GERAUD de Lomagne , feigneur de Fiémarcon, qui luit.
3. Ber akd ou Béraud (a) de Lomagne, chevalier, feigneur de Montagnnc,
confeigneur de Todio fuper de Calinhac & de Fioux , nommé au teftament de
fon pere, époufa Catherine de Cardaillac, tefta au chateau de Montagnac le 9. février
1421. élut fa fepulture dans le chœur de l’églife des freres mineurs devant l’autel de la
Vierge; fit un legs à Jeanne de Lomagne fa fille naturelle, qu’il dit avoir eiie de
Catherine de Corné; donna 500. francs à noble Sc puiffantedame Catherine de Ven¬
tadour fa mere, fit piufieurs autres difpofitions en faveur de Geraud de Lomagne,
feigneur de Fiémarcon fon frere, de la lœur Jeanne de Lomagne, de les neveux &c
nieces ; inftitua heritier univerfel l’enfant pofthume qui pouvoit naître de fa femme,
& à fon deffaut la fit fon heritiere univerlelle fi elle relie veuve, & lui donna feule¬
ment 400. francs d’or du coing du roi de France ; lî elle fe remarie, il nomma pour
fon exécuteur teftamentaire Bertrand de Goth , feigneur de Rolhac en Lomagne.
Voriginal de ce tejlament ejl aux archives du chateau de Faudoas.

4. ] e a n n E de Lomagne époufa Gaillard de Durfort, feigneur de Duras 1390.

A

B

vin.

E R AUD de Lomagne, feigneur de Fiémarcon, de Donzenac 2c de Bouffac ,
f fut fubftitué à fon frere aîné, après la mort duquel il recüeillit la fucccftîon. Il

plaidoiten 1402. tk le 13. avril 1403. contre François d’Albret, fils de Marguerite de ^
Lomagne fa tante; 2C en 1405. contre ‘Talajie d’Albret, veuve de Barthélémy des Pins
au lujet de certains traités paffez entre Jean de Lomagne fon ayeul, & Aniffant des
Pins, pere de Barthélémy. Il eut aulïi procès en 1416. contre la veuve de Gajlon de Se-
dillac, feigneur de S. Leonard, Sc Raymond de Sedillac fon fils. Il fit fon teftament le
8. octobre 1427. par lequel il fit fon heritier univerfel fon fils aîné.
Femme, CECILE de Perilles , fille de Raymond , vicomtes de Perilles Se de Rode

en Catalogne, fut mariée par contrat du 15). mars 1405. Se il fut fhipulé que le premier fils
qu’il en auroit feroit fon heritier.

1. O DE T de Lomagne II. du nom, feigneur de Fiémarcon, qui fuit.
2. Am an j eu de Lomagne, feigneur de Bouffac, fut évêque de Condom. •
3. J e ann e de Lomagne, mariée à Gajlon de Caumont, chevalier, frere ÜAimery

de Caumont, feigneur de Laiizun ; fon mari fe mit en pofïefïion des terres de Barroufle, p>
de Ciutades Se de Bramebaque , que Jeanne d’Albrec fon ayeul lui avoit données, fur
quoy il fut drefleun procès verbal le 22. octobre 1426".

4. A g n t’s de Lomagne, mentionnée au teftament de fon pere.
5. Catherine de Lomagne, époufa Jean baron d’Auvillars en Agenois.

6 . I s a b e l de Lomagne, mariée en 1441. à Tons de Pardaillan, feigneur de Caftil-
lon en Medoc Se de Gondrin , fils de Bertrand de Pardaillan, feigneur de Gondrin
Se de la Motte, Se de Bourguene de Caftillon. Leur pojlerité fera rapportée a F article
des ducs d’Antin.

IX.

DE T de Lomagne II. du nom, feigneur de Fiémarcon Se de Douzenac, féné-
/ chai d’Agenois, traita par échange le 15». janvier 1442. avec Bernard comte d’Ar¬

magnac , qui lui donna la terre des Angles pour celle de Montagnac, qu’il retira par autre E
traité du 22. janvier fuivant en donnant celle de Douzenac, dont jouifloit le feigneur de

eb) fi. Ide B ont- Tour, Se pour laquelle il y avoit procès ( b ) ftipulant , qu’au cas qu’elle lui fut ad-
bon. jugée, elle demeurerait au comte d’Armagnac pour douze mil écus, finon qu’il lui refti-

tueroit la terre des Angles. Il rendit hommage des vicomtez de Conferans, de Terrides,
Se de Gimois, qui lui étoient venus de fa femme le 10. décembre 1445. & vendit le 26.
oétobre 1454. à Jean comte d’Armagnac, tous les droits qu’il avoit au comté de Par-
diac, qui lui étoient échus, tant de fucceffion legalle, que des difpofitions faites par
Arnaud - Guilhe?n comte de Pardiac , avec Geraude de Montlezun fa fœur, bifayeule de ce -
feigneur, moyennant la terre de Montagu en Armagnac que ce comte lui donna. Il fit
fon teftament le 17. feptembre 1478. dans fon chateau de S. Girons, choifit fa fepulture
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dans l’égîife collegiale des chanoines de la Romieu, s’il mourroit dans la terre de Fiémar-
^ con, ou dans celle des freres Prêcheurs de S. Girons , s’il décedoit en la vicomté de Con-

ferans. Par ce même teftament, il laide h a dm i mit rat ion de Tes biens à Mathe-Rogcre de
Cominges Ion epoufe, donne à odet Ton fécond dis aîné pour lés droits paternels 58
maternels, la feigneuriede Terrides avec fes appartenances, tant deçà que delà la Ga¬
ronne , comme aufli les droits qu’il a acquis fur la terre de Caftelmayran, du feigneur de
Faudoas avec les terres de Pellemoton, Pelleporc, de une partie de celle de Seguenviile ;
il donne à Giles Ion fils puîné la terre de Montagnac, & les droits qu’il a à Peyborrofîé,
Calinhac, lamothc de Maulcon, Terrebrcn, Moniegut en Armagnac, Aftafort, & en
Ja baronnie des Angles en Bigorrc, di fait Ion heritier univerfel Jacques de Lomagnefon
fils aîné, auquel il fubftituë Oâe't fon fécond fils , de àcelui-cy Gilles fon troifiéme.

Femme ,MAT H E de Cominges, vicomteffe de Conferans - de - Terrides, fille 8e he-
ritiere de Jean-Roger de Cominges, vicomte de Conferans, 8e de Marie de Terrides,

B fille 8e heritiere de Bertrand , feigneur de Terrides, vicomte de Gitnois , fut mariée par
contrat du $. décembre 1427. Elle donna les terres de Terride 8e de Gimois à fon fécond
fils en le mariant, 8e fit fon teftament le même jour que fon mari.

1. JACQUES de Lomagne, feigneur de Fiémarcon, qui fuit.
2. ODET de Lomagne, vicomte de Terrides 8e de Gimois, qui laifla pofterité,
rapportée cy-aprés.

3. J e an de Lomagne, abbé de S. Maurin.
4. GILLES de Lomagne , feigneur de Montagnac , à une lieue d’Agen, duquel font

fortis les feigneur s de Montagnac , dont il ejl fait mention cy-apres.
5. Catherine de Lomagne, alliée à Louis , feigneurs d’Andoüins. Son pere lui

avoit laifié par fon teftament 11000. livres, au payement defquelîes elle fit con¬
damner fes neyeux de nieces par arrêt du parlement de Bourdeaux du 15. decem-

C bre BT
X.

D

J ACQJUES de Lomagne, feigneur de Fiémarcon , vicomte de Conferans, futétabli par le roi étant à la Guerche en Bretagne le 8. oétobre 1472. pour la garde
de la ville de Lectoure ( a ) qu’il laifla furprendre peu de tems après par le comte d’Ar-
magnac, à caufe de quoy il fut conftitué prifonnier au chateau du Ha à Bordeaux en 147 3.
de y demeura 26. mois fous la garde de Pierre Aubert, capitaine de ce chateau, qui le
pourfuivit pour les dépens en 149 5. Il fut évincé du vicomté de Conferans par Roger de
Foix, feigneur de Rabat environ l’an 1475. de pourfuivi par Antoine Poftel, feigneur
de Prefle, pour le payement d’une fourme de 200. livres qu’il devoir à Jean BlofTel,
feigneur de S. Pierre que ce feigneur lui avoit tranfportée le 6 . feptembre 1480. Il tran-
figea la même année le iy. février avec odet fon frere; fut prefentau mariage du fei¬
gneur de Montagnac fon neveu en 1 y02. 8e fît fon teftament le 11. feptembre 1^05.
Femme , À N N E de la Tour, fille déAgne de la Tour, feigneur d’Oliergues, de dé Ame

de Beaufort, vicomteffede Turenne. Elle fut mariée par contrat du 15. mai 1469.
Anne de Lomagne, dame de Fiémarcon, fut mariée & Aimery de Narbonne, fei¬

gneur de Taillerant, auquel porta la terre de Fiémarcon. Elle obtint arrêt au parle¬
ment de Bordeaux le 2. feprembre 1508. 8e le 14. mars fuivant contre Georges de
Lomagne, vicomte de Terrides fon coufin.

SEIGNEURS DE TERRIDES VICOMTES DE GIMOIS,

X.

O DET de Lomagne , fécond fils d ’odet, feigneur de Fiémarcon , 88 de MathedtCominges, de frere de Jacques , feigneur de Fiémarcon, fut vicomte de Terrides
de de Gimois , par la donation que lui en fît fa mere le 11. mai 1475- qu elle lui confir¬
ma en le mariant, 88 par fon teftament ; tranfigea le 15. février 1480. avec le feigneur de
Fiémarcon fon frere, de fe contenta de ce qui lui avoit été donné en partage. Il fît fon
teftament le 21. feptembre en 1 ^03. de mourut peu apres en fon chateau deTerrides.

I. Femme, CATHERINE de Cardaillac qu’il époufa du vivant de fon pere par
contrat du 29. oétobre 1475. Elle étoit fille de Guillaume de Cardaillac, feigneur de
Bioulîe, confeigneur de Cardaillac , de de Jeanne de Cauflade.

1. GEORGES de Lomagne, vicomte dé Terride, qui fuit.
2. GASTON de Lomagne, feigneur de Claux, qtùalaifjé pojleriti.
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3. Gérard ou Geraud de Lomagne , protonotaire du S. ilége en 13 30. eft

mentionné dans le teflament de Georges de Lomagne Ion frere aîné.
4. Thomas de Lomagne, fut témoin avec fon frere Geraud a. une fommation faite

au chateau de Seguenville le 23. août 1321. a Charles de Faudoas, feigneur de
Seguenville, contre Charles d’Alençon, comted Armagnac, qui pretcndoit 1 hom¬
mage de la terre de Seguenville.

5. G a b r 1 e l de Lomagne, feigneur de S. Sauvy-la-Reole ,6c Puyvidal, n’eut qu’une
hile Marguerite de Lomagne, dame de S. Sauvy , mariée à Antoine de Lomagne,
feigneur du Claux.

<S\ Ma rt h E de Lomagne , époufa par contrat pafle au chateau de Faudoas , le
30. mars 1304. Bernard de Sedillac, feigneur de S. Leonard.

7. Anne de Lomagne, étoit mariée en 1310. à Robert de Bar , feigneur de Vil-
lemade 6c de Maufac près de Montauban.

IL Femme, MARIE de Terrides , dite Audibert, mariée à l’âge de 30. ans, étoit
hile d’odet de Terrides, feigneur de Dièu-Pantale , &de Catherine Audibert, dame de &
Claux, £cde Corbarieu près Montauban. Elle avoir épouféi 0 . par contrat du 2. juillet
1435?. Pierre Agrech , feigneur de S. Michel au diocèfede Rodés, dont elle n’eut point
d’enfans. 2 0 . par contrat du 21. janvier 14.66. Antoine de Pelegri, écuyer, capitaine du
chateau de Milhau en Roüergue. Elle tefta l’an 1303. en faveur de Gajion de Loma¬
gne fon beau-fils , hls puîné d’odet de Lomagne, fon troihéme mari.

XI.

E ORGES de Lomagne, feigneur de Terrides , vicomte deGim'ois, fut con-
]J"damné conjointement avec Anne de Lomagne, dame de Fiémarcon fa couhne,

& François de Lomagne, feigneur de Montagnacfon coufin, par arrêt du parlement de
Bourdeauxdu 1$. décembre 1313. à obferver & entretenir les difpohtions teftamentaires
de leurs pere ôc mere. Il fît fon teflament le 11. avril 1338. par lequel il choiht fafcpul-
ture dans l’églife des religieux de Grand-Selve au tombeau d’odet de Lomagne fon pere,
&laifla à Geraud de Lomagne fon frere , protonotaire du S. hege les terres de S. Jean
de Cauquifar, Brivcaftel 6c S. Salvy, 6c mourut l’an 1544.

fa) Ainfi nommée Femme, C L A U D E (a )de Cardaillac, mariée le 3. mai 1499. fille de \ean de Car-
da,m u tejiamm daillac, feigneur de Btcngues, baron de Cardaillac, de Montbrun, 6cc. 6c de Margue-

rite de Gaumont Galtelnau.

1. ANTOINE de Lomagne, feigneur de Terrides, qui fuit.
2. G1 l l e s de Lomagne, nommé au teflament de fon pere avec fes freres 6c fœurs.
3. Gabriel de Lomagne, feigneur de S. Salvy.
4. Geraud de Lomagne, feigneur de S. Sevignac ,furvêcut fon frere aîné, duquel

il prétendit la fuccefllon. Il époufa Louife Cardaillac de Peyre , de laquelle il laifla
Marguerite de Lomagne, qui époufa Antoine de Levis, feigneur de Mirepoix 6c Anne
de Lomagne. Son mari 6c elle profeffoient la R. P. R. elle tefra en fon chateau
de la Bruguede le 20. avril 1323. ordonna fa fepulture en l’églife reformée de Ca-
ftel-Sagrat , auprès de feus MM. de Terrides 6c de Gironde, fes très-chers maris, 6c
ht fes heritieres univerfelles , les hiles Marguerite 6c Anne de Lomagne, avec plu-
heurs claufes qui y font expliquées.

5. Marguerite de Lomagne, fut mariée à Jean feigneur de Montclar.
C. Marque r 1 t e de Lomagne, femme de Jean de Montlezun , baron de S.

Lary.
7. Amtoin ette de Lomagne , époufa Jean d’AubufTon , feigneur de Beau-

regard.
8. Jeanne de Lomagne, fut alliée avec le feigneur de Montbarthier.

10. 11. Jeanne, Catherine & Rose de Lomagne , toutes trois reli-
gieufes, 6c mentionnées avec leurs freres 6c feeurs au teflament de leur pere.

XII.

G

D

E

A NTOINE de Lomagne, feigneur de Terrides, 6c vicomte de Gimois , che¬valier de l’ordre du roi , 6c capitaine de 30. hommes d’armes en 1339. refufa
par aéte du 10. avril 1343. la fuccefllon de fon pere , s’en portant heritier contra¬
ctuel, fuivant fon contrat de mariage 6c les*' difpohtions de fes ancêtres. Il eut procès
touchant la fuccefllon du feigneur de Montagnac fon coufin, prétendant qu’elle lui
ctoit fubftituée. U demanda aufli à être reçu, comme fubftitué au marquifatde Fié¬

marcon
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marcon, mais par arrêt du parlement de Touloufe du 30. août 15^4. il en fut de-

À bouté.
femme, JE ANNE de Cardaillac, fille de Jacques de Cardaillac , baron de S. Circq-

la-Poype, confeigncur de Cardaillac, fénéchal de Quercy, de de -Jeanne de Peyre.
1. Catherine-Ursule de Lomagne, vicomtefie de Terrides, mariée à Jean
de Levis, feigneur de Mirepoix, dont elle relia veuve.

2. Marie de Lomagne, époufa François de Roquefeüil, feigneur de S. Jean.

XI.

G ASTON de Lomagne, fils d 'oâet , feigneur de Terrides, Se de Catherine de
" Cardaillac , eut les terres de Brelîols, de de Campfas, diocèfe de Montauban ,

£ à lui léguées par le tellament de Ion pere de l’an 1503. Il fut feigneur du Claux
près Montauban , du chef de Marie de Terrides-Audibert fa belle-mere , en qualité
de fon heritier. On croit que c’ell lui qui en fit bâtir le chateau > où Ion voit en divers
endroits fes armes. Ii eft fitué fur la riviere de Tarn, de a foutenu des fiéges dans
les guerres de la religion: on y voit encore'les brèches du canon. Cette fuccclfion fut
contellée ; les parties adverfes de Gafton , furent Catherine de Marie Engilbaut, filles
de Raymond Engilbaut, de d'Anne de Terrides dite Audibert , fœur de ladite Marie de
Terrides-Audibert. L’inftance pendante au parlement de Touloufe, caufa entre cette
cour de le grand confeil, un différend qui lui attira l’indignation du roi , fur un arrêt
par elle prononcé au mois de feptembre iyo 9. Il ejl rapporté au tom. 1. des annales
de Fouloufe , page 304. fous l'année 150 9. par la Faille.

Femme, MARGUERITE de Levis, mariée par contrat du 3. feptembre 1305.
elle étoit fille de Guy de Levis , feigneur de baron de Villeneuve près Beziers,dePen-

^ nés , S. Eenoit , de Quelus , de Largio , de de toutes les terres de Bournaguefe, de.
confeigneur de la ville de S. Aftrique en Roüergue, de de Marguerite de Cardaillac,
.damede Vareyres, de de Privafac. De cette alliance vint,

XII.

J EAN de Lomagne, feigneur du Claux , Brelîols, Campfas, Brial, dec. acquit duroi le 5. décembre 1543. le droit de juflice que fà majellé avoir fur la terre de
Corbarieu. - T

Femme, ANNE de Cardaillac,mariée par contrat du $. novembre 1535». fille de
, Jacques de Cardaillac , baron de S. Circq, confeiller de chambellan du roi , lénéchal

de gouverneur de Quercy , de de Jeanne de Peyre, fille d ’Ajlorg , baron de Peyre en
p) Givaudan. MM. de Sainte-Marthe fe trompent, lorfqu’ils la donnent pour femme à

ANTOINE de Lomagne, feigneur du Claux , qui fuit, il efb certain quelle e'toit fa
mere.

XIII.

NT O IN E de Lomagne, feigneur du Claux, Corbarieu, Campfas, BrclTols,
Brial, de c.

Femme, MARGUERITE de Lomagne, dame de S. Sauvy , mariée par con¬
trat reçu par Cambonis, notaire de Comberougé le 28. oélobre 1578. auquel alîîlia
entre autres Geraud de Lomagne , chevalier , qualifié feigneur de Terrides, oncle de
la future époufe; quoiqu’il fe qualifia feigneur de Terrides , il ne l’étoit que de la terré
de Sevignac, membre de la baronnie de Terrides. Marguerite étoit fille de Gabriel de
Lomagne, feigneur de S. Sauvy, la Reoie, de de Puyvidal. Elle tellaleiç. décembre
1617. en faveur de Jean-Jacques de la Roche, feigneur de Genlac fon petit-fils.

1. Jean - Jacques de Lomagne, feigneur du Claux, dec. époula i°. par con¬
trat du 24. août 1609. Anne de Montclar, vicomtefie de Montclar, veuve de Jac¬
ques de Voifins, vicomte de Montclar, dont il n’eut point d’enfans. 2 0 . Henriette
de Roquefeüil, & fut aflaiTmé le lendemain de fes noces lans pollerité.

2. Marguerite de Lomagne , devint heritiere de fa branche, par la mort de
fon frere. Elle époufa par contrat du if. feptembre 1609. Louis-G errais de la Ro¬
che, feigneur de Genfac diocèfe de Montauban, d’une branche de la Roche-Fon-
tenilles. De cette alliance font fortis les marquis de Genfac,
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g- ’j IL LE S de Lomagne, troifiéme fils d’ODET feigneur de Fiémarcon , 3c de
Mathe de Comingcs, 3c frere de Jacques feigneur de Fiémarcon , fut inftitué

par les teftamens de fes pere 3c mere, leur heritier , en la feigneurie de Montagnac ;
ôc quoique ce ne fut qu une portion congrue, 3c fa légitimé aux biens de fon pere,
& qu’il n’eut rien aux biens de fa mere, il ne fit néanmoins aucune demande en fup-
plement de partage. Il tefta le 2. mars 15° 5 -

Femme, MADELEINE de Voifins, fille de N. .. de Voifms, feigneur de Mon¬
tant.
„i. FRANC t OIS de Lomagne, feigneur de Montagnac, qui fuit.
z. Françoise de Lomagne, époufa par contrat du 16. oétobre 1506. Gajlon de

Bearn, feigneur de Saulman, qui obtint arrêt le 1. août 1510. contre le feigneur
de Montagnac, pour raifon de la dot de fa femme. De ce mariage , vint Jean de
Bearn.

3. ANNE de Lomagne, fut mariée par contrat du 11, feptembre ijo8. à Ber¬
trand de Lau, avec lequel elle vivoit en 1514.

B

XI.

F R A N CO IS de Lomagne, feigneur de Montagnac 3c de CorenfTans, fénéchal
d’Armagnac , fucceda à fon pere , 3c fit fon teftament le 5. août 1124. par lequel p

il élût fà fepulture dans 1 eglife des freres Prêcheurs de Condom, auprès de feue fa
femme, laiffant à chacune de fes filles puînées 4000. liv. 3c 5400. liv. pour leurs habits
nuptiaux, payables quand elles feroient mariées.

Femme, JE ANN E de la Roche, fille de Jean , feigneur de Fontenilles, fut ma»
riée par contrat paffé à Caftera au diocèfe de Le&oure , le 28. avril 1502. Elle ap¬
porta à fon mari la fomme de 4000. livres.

1. Françoise de Lomagne, dame de Montagnac, fut inflituée par fon pere,
fon heritiere univerfclle, avec fubftitution. Pendant fa minorité elle fut mife avec
fes fœurs fous ladminiPcration 3c tutelle de Bernard de Voifins, feigneur de Mon-
taut,& de Gabriel de Fontenilles, feigneur de Caftera. Le baron de Terrides fon cou-
lin, lui intenta procès pour la terre de Montagnac 3c les autres biens de la mai-
fon de Lomagne , aufquels il prétendoit être fubftitué en vertu du teftament de
fon ayeul. Elle époufa par contrat du 20. août 1525. Jean deMontpezat,feigneur D
:de Tajan , fénéchal de Bazadois, duquel elle n’eut point d’enfans. Elle plaidoit
contre lui au parlement de Touloufe , 3c obtint arrêt à fon profit le 10. février
1559. Elle fit profeffion de la religion prétendue reformée, au chateau de Monta¬
gnac le 3. août 1581. 3c fit fon codicile le 3. août 1583.

2. Catherine de Lomagne, fut mariée par contrat paflé au château de Cor-
renffans diocèfe d’Auch, le 20. avril 1530. avec Matthieu de la Barthe , baron de
Montcorneil.

3. Helene de Lomagne, epoufa par contrat paffé au chateau de Montagnac,
le 30. novembre 1525. Bertrand de Cominges, baron de Roquefort.

4. 5. 6. 7. 8. 9 - Isabeau, Madeleine, Antoinette, FIeleine, Jeanne 3c
Françoise de Lomagne, toutes mentionnées au teftament de leur pere.

Il fe trouve encore des titres, faifant mention de plufieurs feigneurs de la maifbn de
Le magne , que l’on n’a pas pu placer dans la genealogie , 3c que l’on va rap- E
porter.
Gaston de Lomagne , damoifeau, feigneur de Gimat 3c du Gimadois, témoin

dans le teftament d’Âiflèlin, feigneur de Faudoas fonbcau-frere ,du 13. del ’ijfue d’août
1313. Cet Aiflèlin, damoifeau, feigneur de Faudoas, confeigneur de Flfle-Bozon 3c. de
Plioux en Lomagne, avoit époufé obrie de Lomagne. Il demanda la tutelle de Ga¬
llon feigneur de Faudoas fon fils , qui lui fut adjugée le famedi après fodave de S.
Michel 1316'.

Y s p a N de Lomagne fils de Gaflon , fut fubftitué aux biens de la maifon de Fau¬
doas par le teftament d’Aiflèlin, feigneur de Faudoas, du 13. de 1’ijjue d’août 1313.
3c par celui de Bertrand feigneur de Faudoas fon coufin germain , du jeudi après la
fête de S. Laurent 1317*

V e s 1 a N de Lomagne , chevalier , auquel Jean comte d’Armagnac, lieutenant du
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• roi en tout le Languedoc, ordonna fur Jacques l’Empereur, tréforier des guerres 200.

^ écus d’or en conhderation de fes (ervices , le 3. novembre 1356". Il en donna quit¬
tances les 4. novembre de 6. décembre de la même année , fcellées de Tes armes en
cire rouge, qui font 2. beliers ou chèvres , (fi un lambel , cimier un mémo animal ffanty
(fi pour fapport s , deux figures humaines par le haut (fi griffons par le bas. Au tourdu lceau
eft écrit , S. Vefian de Lomànha. Le même comte d’Armagnac lui donna un mande¬
ment fur le même tréforier, portant que le roi étant tenu audit Vefian de 422$. liv.
pour fes gages, de des gens de pied-de fa compagnie es guerres de Gaicogne , à la
garde de Renne d’Agenois, depuis le 25. décembre 1353. au 1. novembre 13^6. que
fut le cafferment général , il lui ordonne pour fes bons de agréables lervices 1500. den.
d’or à l’écLi. Donné à Alby le 24. juillet 13 57 - Vefian de Lomagne de Juniac , cheva¬
lier , en donna quittance fous ces noms le même jour , feeliée comme les précé-
dentes.

** Ve siaN de Lomagne, qui vivoit en 1364. étoit frere à’Arnaud de Lomagne,
chevalier. '

Noble de puiffant homme ARNAUD de Lomagne, chevalier , dominus baroniœ de Ju -
mato (fi fumadefii , rendit hommage à Jean comte d’Armagnac, vicomte de Lomagne de
d’Auvillars, le 25. juillet 1554. Le G imadois,qu’on appelloit anciennement le juma-
dois, du mot latin 'jumodefium , étoit une baronnie, dont la terre principale de le chef-
lieu le nommoit Gimat de en latin fumatum. Les autres terres qui compofoient cette
baronnie étoient Sparfac , Genfac , Cumont, la Mothe de le Sahuguet, compris dans
l’hommage ci-deffus rendu au comte d Armagnac , comme vicomte de Lomagne en
1354. Ii faut éviter de confondre la baronnie de Gimat , avec le vicomté de Gimois,
en latin Gimoefimm , qui eft une contrée plus étendue, de qui renferme la baronnie de
Gimat, de plufieurs autres terres mouvantes auiîi de Lomagne. Cet Arnaud de Lo¬
magne maria Marqueze de Lomagne fa fille, avec Philippe vicomte de Lautrec, par

G contrat paffé au chateau de S. Nicolas diocèfe de Ledoure , le 2. juillet 1364. Elle
fut dotée par fon pere de 3700* florins d’or de 700. pour fes habits nuptiaux. Les cautions
furent Béraud feigneur de Faudoas, de B. d’Argombat. Il fut ftipulé que fl le vicomte
de Lautrec décédoit fans enfans de Marqueze Ion époufe , Rathier de Lautrec fon frere
fuccederoit aux biens de la maifon de Lautrec , de que pareillement fl Gafion de Loma¬
gne , frere de Marquefie de fils dudit Arnaud ■>mouroit fans pofterité , ainfi que Vefian de
Lomagne fon oncle , frere du même Arnaud , elle feroit heritiere univerfelle de la baronnie
de Gimat. Il y a apparence qu z Marqueze mourut fans lignée, parce que l’on trouve
Jndie de Lomagne , femme d ’Arnaud de Sedilhac , feigneur de S. Leonard, qui en
qualité de fille de heritiere ‘ univerfelle de noble (fi puiffant homme Arnaud de Lo-

D magne , chevalier, feigneur de Jumat ( Gimat ) donna quittance étant à Gimat, le
1 y. février 1401. à Jean de Faudoas, feigneur d’Avenfac. Voyez pour Lomagne ffhift.
généalogique de la maifon de Faudoas impr. in quarto a Montauban en 1724. pag, 2.9. 14.
15. 1 6. 17. 18. 20. 34. 44. 4 J- 5 9 - 89- loi. 102. 131. i3<5\ 177. 178. 184. 185.
210.

] E a N de Lomagne de Fiémarcon, fut marié avec Marie de Groflolles , fille de
Blaife de Groflolles , feigneur de S. Martin, de de Marthe de Preiflac, ce qui eft prouvé
par le teftament dudit Blaife du 5. mars 1534. Ces feigneurs de S. Martin font de la
même maifon de Groflolles que les marquis de Flamarens.
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HISTOIRE GENEALOGIQUE
DES COMTES DE TOULOUSE.

j. IV.
^ B
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d’or .

ARTICLE PREMIER.
C

ANCIENS COMTES DE TOULOUSE

T Ouloüfe cft la capitale du Languedoc. Ses comtes étoient pairs de France &: lespremiers des comtes laïcs. C’eit en ce rang que ceux qui les ont reprefentez depuis
la reünion de ce comte' à la couronne, ont afïifté ôc rempli leurs fondions aux facres & aux
autres grandes ceremonies.

La fucceïïion des comtes de Touloufe depuis ChorfonouTorcinjufqu’à Raymond
de S. Gilles eft fort incertaine. On fuivra dans la fuite qu'on en va donner, ce
qu’en ont dit Catel, MM. de Marca, RufFy > la Faille Sc les meilleurs auteurs qui en ont
écrit.

Le continuateur d’Ayrnoin liv. y. ch. i. dit que l’empereur Charlemagne à fon retour
d’Efpagne en 778. donna le royaume d’Aquitaine à fon fils Louis le Débonnaire nouvel¬
lement né, ôc l’auteur de la vie de ce prince ajoute que fon pere pour mieux lui afTurer ce
nouveau royaume, mit des comtes dans les principales citez qui étoient au nombre de
huit, dont cet hiftorien rapporte le nom, & celui de leurs comtes, entre lefqueîs il
nomme Chorfon pour Touloufe. M. de Marca (a) a obfervé qu’il n’en faut pas conclure
qu’il n’y avoir point eu de comtes ou de gouverneurs auparavant dans ces villes, mais feu¬
lement que Charlemagne crut qu’il étoit neceffaire d’y établir pour comtes des feigneurs
de la nation françoife, comme ceux en qui il prenoit plus de confiance. La ville de Tou¬
loufe avoit eu avant ce tems-làdcs gouverneurs fous le nom de ducs. Voyez M. de Marca £
cité cy-dejjhs. Catel hiftoiredes comtes de Touloufe Jiv. 1. ch. 1. f? la Faille abrégé de F ancienne
hifloire de la 'ville de Touloufe ch. 7.

C FI O R S O N que plufieurs hiftoriens ont appelle TORSIN ou T ORSON>
fut établi premier comte de Touloufe par l’empereur Charlemagne , ainfi qu’on le vient
de dire l’an. 778. Quelques auteurs ont dit qu’il étoit Goth de nation, mais il paroît cer¬
tain qu’il étoit françois. Le continuateur d’Avmoin , &. les écrivains contemporains le
difent en termes exprès , ex gente francorum , exnobili francorum généré. Catel (b) cite un
manuferit qui lernble prouver que fes prédeceflèurs avoient poffedé le même pais. Cor/n-
tem Tolofœ prœpofut Corfmum , qui Burdigalam , Narbonhm & Pr ovine iam a fuis frœdeccjjoribus
licet infidelibuspojfejfam refiituit. L’auteur anonyme de la vie de Louis le Débonnaire , le con¬

tinuateur
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A timiateur d’Aymoin, &T autres , lui donnent même la qualité de duc de Touloufe, qui

avoit été autrefois accordée à Launebadepar le poète FortunaQt) à Didier qui fut tué à
Carcadonne combattant comtre les Wifigots ? &c à un autre nommé Auftraalde par
Grégoire de Tours & Aymoin. Chorfon ne conferva la qualité de comte de Touloufe
que 12. ans.L’an 786. il fut accufédevant Loiiis le Débonnaire d’être entré dans une cons¬
piration avec Alberic duc des Gafcons, par lequel il s’étoit laiffé féduire ; l’un & l’autre
furent citez à une affemblée que le roi tint dans la feptimanie, en un lieu appellé la Mort
des Goths, & renvoyez abfous. Ce jugement déplut à l’empereur Charlemagne, qui les
fit citer de nouveau à Worms ; ils furent trouvez coupables &: condamnez au banniffe-
ment. Guillaume fut mis en la place de Chorfon l’an 789. Voyez la BTiMe.page 50.

THEODORIC ouTHlERRI qualifié comte fous le regn cdc Pépin le Bref que quel¬
ques-uns orit crû être fils de Childebrand, eft apellé par Eginard Propinquus Regis fous i’an
7S1.

•n Femme , A L D A N E » que l’on fait fille de Charles Martel , fans preuve.
3. S. GUILLAUME I. du nom, qui fuit.
2. Ôc 3. Theodu in & àdalesme, comtes, fuivant le P. Labbe.
4.&5.ALBANE& BERTHE religicufcs, reçurent le voile des mains de leur

frere, qui leur fit bâtir des cellules près du monaftere de Gellone qu’il fonda en décem¬
bre 804.

I.

S AINT GUILLAUME I. du nom, comte de Touloufe, à la place du comteChorfon en 789. fut furnommé de Courtnez caufe que combattant contre les Sarra-
zms il eut le bout du nez coupé. Il perdit une bataille contr’eux en 79 y auprès du monaf¬
tere de la Grade fur la riviere d’Olivier } fuivant l’auteur de la vie de Louis le Débonnaire.

£ Depuis il remporta plufieurs vidoiresfur ces infidèles, qu’il repoulfabien loin dans l’Ef-
pagne. Affûta au fiege mis devant la ville de Barcelonne par Louis le Débonnaire lors roi
d’Aquitaine. Catei croit que c’eft lui qui fonda le 14. décembre 804.(4) au diocèfe & à
deux lieues de la ville de Lodeve , l’abbaye nommée autrefois Gelonenfe monajlerium {b ), à
prefent S. Guilhem le defert, fur la riviere d’Eraut. Le même auteur pour preuve de fon
ientiment cite la vie manuferite de ce comte qui lui avoit été envoyée du monaftere de S.
Guilhem, & rapporte deux aéles anciens ; le premier de la fondation de cette abbaye faire
par le comité Guillaume le 14. décembre de l’an 24. du régné de Charlemagne , & le 4. de
fon empire, au commencement de laquelle Guillaume (e qualifie far la grâce de Dieu com¬
te , 8e y nomme fon pereTheodoric, fâ mere Aldana , fes freres Theodoin & Adalefme,
fes fœurs Aldana & Bertrande > fes enfans, Bernard, Guitearius , Gofteim &c Herim-
bruè , & enfin fes femmes, Cunegonde& Guitburgeou Vintburge. Le fécond efl une
donation de Loiiis le Débonnaire roi d’aquitaine i’an 27. de fon régné &£ le 8. de l’empire

ï) de Charlemagne, faite dans la ville de Touloufe au monaftere de S. Guillaume le défert.
L’un l’autre font dans un manuel latin ccmpoié par Duodene femme de Bernard I. de
mere de Guillaume II. écrit vers le tems de Charles le Chauve , que du Tiilet dit avoir
vu (c). Quelque tems après le comte Guillaume prit l’habit de religieux le jour de S.
Pierre S. Paul 806. dans l’abbaye qu’il avoit fondée, y mourut le 28. may 812. & a rne-
ritedetre mis au catalogue des faints. On trouva fes reliques le f.feptembre 1679. fous
le grand autel de féglife de ce monaftere. Voyez M. Catei hift.des comtes de Touloufe L 1 .ch. 6.
/’ abrégé de l'h foire de l'ordre de S. Benoijl de M. Bulteau tom. i.p. $6i.Le P.Labbe en fes ta¬
bleaux généalogiques de la maifon royale de Branec. M. de Marca, hijloire de Bearnfiv. 8. ch. 2 .
cf la Faille chap. z.p.^j.

. 1. Femme, CUNEGONDE, mentionnée dans la charte de la fondation de l’ab-
' bave de S. Guilhem le defert.

II. Femme, A UI B U R G E , nommée avec fes enfuis dans la charte citée ci-defîus.
1. B E R N A R D I. du nom, comte de Touloufe, qui fuit.
2. G u illaume, duquel il cft parlé dans la vie de fon pere.
3-Gaucelin comte, qui peut être celui que le roi Pépin envoya a Lothaire fon
frere, & qui depuis s’étant trouvé à la prife de Châlonfur Saône y eut la tête tran¬
chée par ordre du même Lothaire en 8 34.

4. Herbert vivant en 829. à qui les enfans de Loiiis le Débonnaire révoltez contre
leur pere, firent crever les yeux par le confeil de quelques fiélieux. Du Tiilet & Ga-
tel le difent frere de Duodene femme de Bernard comte de Touloufe.

6. B e r t h e , à qui quelques-uns donnent pour mari le comte W alla depuis abbe de
Corbie ; & d’autres Pépin roi d’Italie fils de 1 empereur Charlemagne, fie rapportent

Tome //, EE 8

G)M cfeMairca dit
que c’eft cm autre
Guillaume comte

de Narbonne &M«
du Bouchet dans
fon h vre de l’ori¬

gine de la maifon

de France prétend
que c’cft s'- Guil¬
laume comte de

Touloufetjui étoic
auflî duc d’Aqni.
taine.

( b ) Orderic
Vital Jiv. 6.

(c) Recueil des
Rois de France*,



Nommé Ger-
bichcparTlicganÿ

( :o) J-lift, de Bearn-iiv. 8. ch, i.

fO Sous Van 81p.

/

Voyeylafécon¬
dé partie de la vé¬
ritable angine de
la tnaifon dsFran-
ce de du Bouchet.
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pour preuve de cette alliance une charte du monaftere du Mont-Cafiin en Italie.

6 . Gerb erge(s) fe rendit religieufe, 6c s’étant trouvée en la ville de Châlon A.
fur Saône, lorfqu’elle fut prife par Lothaire l’an 834. Il l’a lit enfermer dans un ton¬
neau 6ejetter en la riviere comme une magicienne. Voyez £ auteur de la vie de ïempe¬
reur Loiiis le Débonnaire. Thegan, les annales de S. vert in , (fi autres.

BERANGER III. comte de Touloufe 6c fécond d’Auvergne, fils de Hugues
comte de Tours, félon M. de Marca {b) 6c Huronic fuivant d’autres. Le continuateur
d’Aymoin dit Huronici quondam comitis films , M. de Marca prétend qu’on doit lire H. Vurs-
ma quondam comitis filius. Hugues comte de Tours fut un feigneur confiderable fous
Charlemagne,qui l’envoya en ambaflàde vers rempereurNicephore en l’an811 .comme on
peut voir dans Eginard (c ).Loup Centulle duc des Gafcons s’étant révolté contre l’empe¬
reur Loiiis le Débonnaire , Berenger comte de Touloufe 6c Garin comte d Auvergne joi¬
gnirent leurs armes, 6c le défirent en 815). Garfan frère du duc Garin y perdit la vie. ^
C’efi: lui qui rebâtit l’églife où repofoit le corps de S. Julien en la ville de Brioudc , 6c qui
mourut en 83 6. Catel dit en 838. pendant l’alTemblée tenue à Stramiac ou Stranac en
Lionnois , où il étoit venu pour difputer le gouvernement de la Septimanie que tenoit
Bernard comte de Barcelonne 6c de Touloufe. Voyez, £auteur de la vie de Louis le Debon -

mire , Catel liv. 1. ch. 7. de fonhifi. des comtes de Vouloufe , (fi la Faille/^. 37. (fi 58.

B ERNARD duc de Septimanie, comte de Barcelonne, 66 quatrième comte deTouloufe, fils aîné du comte S. Guillaume, dit au Courtnez , fut tenu fur les fonds
de baptême par Loiiis le Débonnaire lors roi d’Aquitaine (d) 9 qui le fit depuis fon grand
chambrier, gouverneur de fon fils Charles, 6c lieutenant general de fon royaume en 819.
félon Eginard. Il fut auffi établi comte de Barcelonne, marquis de Gothie, 6c duc de
Septimanie, &:en ayant été dépofé en 832. il trouva moyen d’y rentrer 6c en demeura
paifible pofiefieur après la mort du comte Berenger. Ce fut lui qui retira l’empereur
"Loiiis le Débonnaire de fa captivité, affilié de Garin comte d’Auvergne en 834. fut en
reconnoi fiance pourvu du comté de Touloufe en 836. fuivit le parti du jeune Pépin roi
d’Aquitaine après la mort de l’empereur contre le roi Charles le Chauve à la fatale bataille
de Fontenay en Auxerrois en 841. 6c ayant été condamné à mort par les grands du royau¬
me , comme criminel de leze-majefté, il fut tué par l’ordre du roi au cloître de S- Sernin
de Touloufe l’an 844. quelques-uns difent qu’il fut aflaffiné 6c d’autres décapité. La Faille
( e) croit avec M. de Marca, qu’on ne doit point compter Bernard parmi les comtes de
Touloufe, Voyez, Thegan, Nithard, les annales de S. Ber tin , (fi Catel liv. 1 .ch. 8.
Femme , D U O D E N E, mariée dans la ville d’Aix-la-Chapelleen Allemagne le 23.

juin 824. {f) comme il eft expreficment porté au manuel que cette dame envoya à Guil- ^
iaumefon fils, 5c vécut jufqu après l’an 841. Voyez'la Catalognefirancofiedu fieur de Cafe-
neuve pag. 46.

1. GUILLAUME 1 1. du nom, comte de Touloufe, qui fuit.
1. BERNARD marquis de Gothie, né à Ufez le 22. mars 841. fut accufé dans l’af-

. fèmblée des grands tenue à Piftry, d’avoir voulu attenter à la vie du roi Charles le
Chauve , 6c des ducs Robert le Fort 6c Ranulfe. Il fut dépoiiillé de fes charges 6c gou-vernemens en 864, Deux ans après il le faifit du comté d’Authun, ce qui obligea le
roi de le donner à fon fils Loiiis. On nefçait point quand il mourut, quels enfans il
la ilia, 6c même on n’a point de preuves qu’il fut marié. Voyez les annales de S. lertm

Jous £ an 864. le continuateur d’Aymoin liv. j.ch. 27. 28.33. 37* à* 39.

3. Y M O N ou AYMON/e lailît de la ville d Evreux en Normandie, 6c y commit £•
plufieurs ravages à la maniéré des Normans, comme parle le continuateur d’Aymoin
liv. $. ch. 36.

4. N.... comtefle d’Agen, époiifa Wlgrin I. du nom, comte d’Angoulême. Catel
pag. $7. dit de Périgord. Wlgrin laiflâ à Alduin fon fils aîné le comté d’Angoulême, 6c
à Guillaume fon puîné ceux de Périgord 6c d’Agenois qu’il avoit pofiedez enfffite de
fon mariage avec la fœur de Guillaume II. comte de Touloufe. Voyez lefragment de £hfi
toire d'Aquitaine imprimé par MM. Pithou 6c Duchefne.
E G F R I D fut établi comte de Touloufe, comme a remarqué Nitard fous l’an 843,

êiv. 4. 6c en fut chafié par le comte G uillaume,
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G UILLAUME IL du nom, comte de Touloufe, né le 29.novembre 817. futenvoyé pat le comte fon perc en 841. n’étant âgé que de 13.ans au roi Charles le
Chauve après la bataille de Fontenay pour lui faire hommage, mais le malheur de fon
pere mis à mort par l’ordre du roi, fes défordrcs 66 fon ambition l’obligerent à fe ranger du
parti desmécontens, 66 à appeller à fon fècours Abderachman roi des arabes Efpagnols,
avec lefquels il chaffa de Touloufe Egfrid, félon le ficur du Bouchet, & y établit Fredelon
à fa place. Il feTaifit des villes d’Ampuries & de Barcelonne en 848. ou 849. fur le comte
Aledran, fuivantla chronique de Fontenelles, fit de grands ravages dans le Languedoc,
ce qui obligea le roi d’envoyer contre lui les comtes Aledran & Ilambart qui le laiflcrent
furprendre à fes artifices. Il ne jouit pas long-tems de fa vidoire, car étant tombé dans
une embûche qu’011 luidrelfa, il fut pris & conduit à Barcelonne, où par la fadion du
comte Aledran il fut mis à mort en 8$o. La chronique de Fontenelles 6e les annales de
S*Bertinne lui donnent point la qualité de comte de Touloufe. Il n’y a que le fragment
de l’hiftoire d’Aquitaine qui l’appelle Guillaume leTouloufain ; le ficur Beffe en fon hiftoire
des ducs de Narbonne, a écrit qu’il n’a jamais été comte, mais bien un autre feigneur
aulïi nommé Guillaume dit le Touloufam , fur lequel le roi Charles le Chauve prit Tou¬
loufe vers la fin du mois de juin 844. Voyez Catel liv. 1 . ch. 9. M. de Marca hifi. deBearn , &
la Faille/^. 60.

ARTICLE II.

SUITE DES COMTES DE TOULOUSE.
1.

F ULG AUD , qui eft le même nom que celui de Vomault , eft nommé avec lafemme Senegonde dans la fondation de l’abbaye de Vabres faite par le comte Ray¬
mond fon fils ; il eut pourenfans

j.FREDELON comte de Touloufe , où il fut établi par le comte Guillaume après
qu’il en eut chalfé Egfriden 845. Il ePc parlé de lui en la chronique de Fontenelles {a)
lous l’année 849. où il eft dit qu’a près que le rci Charles le Chauve y eut fait fon entrée
il lui en rendit le gouvernement, 6e que par fon moyen fon frère en fut pourvu. Cette
chronique ne donne point à Fredelon le titre de comte de Touloufe, mais feulement
celui de gouverneur de la'ville, cujlos civitatis , que Guillaume confia à la garde , reddita
ejl illi civitas ad cuflodiendum.L’ade de la fondation de l’abbaye de Vabres, depuis évê¬
ché, le qualifie comte, fans dire de quel comté, 66 nous apprend que Fredelon 66
Raymond étoient frétés, 6e fils de Fulgaud 6e de Scnegondc. Cet ade eft datté du 11,
novembre de l’an 23. du régné de Charles le Chauve , qui revient à l’an 863. Fredelon
étoit mort lors de cette fondation. La Faille pag. 6 4. met laprife de Touloufe par les
Normans fous Fredelon,ou fous Raymond I.

2. R a 1 m o M d I. du nom, comte de Touloufe,qui luit.

IL

R AIMOND I. du nom {b) fut établi comte 66 marquis de Touloufe environ l’an855. Il fonda l’abbaye de Vabres en Rouergue à prefent évêché le 11. novembre fête
de S. Martin, avec fa femme le 23. du régné de Charles le Chauve qui eft l’an 862. ou
63. & la fit confirmer par ce Prince. Il en eft aufll parlé dans une lettre d’Agio abbé de
Vabres ÿ 6e cette fondation fut confirmée par Charles le Chauveau mois d’août de l’année
fuivante. Il mourut environ le mois de mai 863. que Bernard fon fils parle de lui comme
étant décédé. Voyez Catel hijl. des comtes de T'ouloufe liv. 1. ch. 10. & 11. & la Faille pag .
60.^61.
Femme, BERTHE ou BERTEYS, fille d’un feigneur nommé Remy , 6e d’une

dame nommée Arfinde . Elle eft nommée dans la fondation de l’abbaye de Vabres, 6e vi~
voit encore en 883. 66 887. comme porte une charte de l’abbaye de Vabres, 66une
autre de l’abbaye de Beaulieu en Limofin.

1. B E R N A R D 11 . du nom , comte de.Touloufe, qui fuit.
2 . Fulgaud ou Foucaud eft nommé ayec fes frétés en la fondation de 1 abbaye

de Vabres,

(a) La Faille
^■6i./m/Fonta-nel.

(b) Appelle enlatin B.egimuadtts ,
Rso-imundu ,I\/î7—O
Mnndus , & quel¬quefois Rzino*
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3 . O DO N ou EUDES, comte de Touloufe , qui fuivra apres fou frere.
4. B e n o i t religieux en l’abbaye de Vabres lors de fa fondation, comme il s’apprend

d’une charte de cemonafterc du 21.juin 870. dont fait mention Catel pag. 78.

III.

(a) Ces noms fc
prenoient indifé-
remmenr.

(bJ Pag.

ERN ARD II. du nom , comte &: marquis (a) de Touloufe , comte de Carcaf*
fonne & de Rafez , par la donation que lui en fit le roi Charles le Chauve en une

-entrevue qu’ils eurent dans 1JAquitaine en 8.71. Ilportoit la qualité de comte dès le vi¬
vant de fon pere, & celle de marquis dans une donation faite à l’abbaye de Vabres en %6 y.
l’an 25. du régné du roi Charles le Chauve. La Faille dit qu’il fut le premier qui mit
dans fes titres, par la grâce de Dieu comte de Tmloufe , & c’eft à lui {b) qu il commence les
comtes héréditaires de Touloufe. Il mourut fans enfans environ l’an 877. Voyez, Catel
üv. i.ch. 11.

IIL
B

fc] Ï2v.z.ch,z&.

DON ou EUDES comte de Touloufe après fon frere Bernard, comme il
s’apprend de la vie de S. Geraud ( c ) comte d’Aurillac, écrite par S. Odon abbé de

Cluni, & des archives de l’abbaye de Moiflac, vivoit au mois d avril 883. ainfi que porte
un titre de l’abbaye de V abres dont parle Catel en fon hifi. pag. 81.

Femme ,GARSINDE,du confentement de laquelle, fuivant le fieuq du Bouchet,
il vendit à Frotard archevêque de'Bourges, ce qu’il avoità Arbiacen Limoufin.

RAIMOND 11 . du nom, comte de Touloufe, qui fuit.

IV.

A 1 MOND 1 1 . du nom,comte de Touloufe, tenoitprifonnicr Benoit vicom-
m ^ te de Touloufe, neveu de S. Geraud comte d’Aunllac (d) , qui allajulques à la
rivière del’Avciron pour traiter avec lui de fa délivrance, ce qui doit être arrivé avant
l’an 907. Il eft nommé dans la charte de la fondation de S. Pons de Tomieres à prêtent

(c) TJv. 1. ehaf. évêché ; Catel (e) croit que c’eft le même Raimond dont parle Flodoard, qui ayant joint
fes armes à celles de Guillaume duc d’Aquitaine , furnommé le dévot , remporta
une infjgne viétoirefur lesNormans l’an 5)23. Il étoit mort en 924. La Faille pag. 67.

^8.
Le nom de fa femme efl ignoré, de laquelle il eut

RAIMOND I II. du nom, qui fuit.

V.

(d) B iblioh
Cluniac.

15

( f ) Chro
Flodoard,

D

A YM ON D III. du nom , comte de Touloufe, furnommé Pons I. du nom,
_ pour la grande dévotion qu’il avoit à S. Pons le martir, défît (f) les Hongrois
qui avoient paflés les alpesenviron l’an 924. & s’étoient répandus dans le Languedoc,
comme porte une lettre d’Aymery , archevêque de Narbonne au pape |can X. Il fe
fournit au roi Raoul en 932. &: embrafla fon parti , par la faveur duquel il fucce-

(g) Du Bouchet da (g ) au duché d’Aquitaine, &.au comté d’Auvergne , après la mort du comte Ac-fred.
t̂ bjtuvtvne° mm ^ ^ UC au ^'1 comte ^e Gahors & d’Alby , ôc duc de Septimanie ou marquis de Gothie,

(h) Vpag.6 8. fuivant la Faille (h) &C M. de Marca (/) C’eft lui qui fonda au mois de novembre 936.
Beœm l’abbaye de S. Pons de Tomiers , à prefent évêché, du confentement défi première

In.o.ch'Z. femme, & affilia la même année à celle de Chanteuge en Auvergne. Il eut une con¬
férence en Aquitaine avec le roi Louis d ' Outremer 9 l’an 944. fut trouver vers l’an
949. en Provence Hugues roi d’Italie, & s’engagea à le fecourir , moyennant mille
mines qu’il en reçût. Il mourut avant l’an 96 1. Son teflament efl rapporté par le P. E
Mabillon dans fa diplomatique pag. ^72. Voyez Catel liv. 1. chap. xiv. & l? s âijjerta-
tions de M. Ruf P origine des comtes de Provence imprimée en 1712.

I. Femme, GARSINDE , eft nommée dans l’a&e delà fondation de l’abbaye de
S. Pons, à laquelle elle confentit en 936. M. Juflel croit que le comte la répudia,
& qu’à-ce fujet il fut excommunié par Etienne IL du nom , évêque de Clermont,
ainfi qu’il eft rapporté aux aftes du fécond Concile de Limoges , tenu l’an 1034.
Voyez Guichenon, hijt. de Savoye en fa table généalogiquedes comtes de "Touloufe .

II. Femme, BERTHE, niece de Hugues roi d’Italie, étoit fécondé fille de Bofen ,
marquis de Tofcane & de WUla. Elle étoit lors veuve de lofon comte d’Arles & de

Provence,

*

j
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Provence. Elle fut mariée au comte de Touloufe environ l’an 945). 8z eft nommée

£ avec lui dans une charte de la même année, & en deux autres de l’églife deNîmes,
des années 961. 8c o 6 y.

ï. Raymond IV. du nom,comte de Touloufe , fucceda à fon pere vers l’an 961.
Il eft nommé dans une charte de l’églile de Nîmes, datée du 5. du régné du roi
Lothaire, 8c dans une autre de l’an 965. avec perthe là mere, de laquelle il eft dit
fils dans la donation qu’il fit à l’abbaye de Conches de fon dieu} de Fallars du tems
du roi Robert. Sa femme Garfeude eft nommée avec lui dans la fondation de l’ab¬
baye de Gaillac de l’an 971. Il mourut fans enfans après l’an 985.

2. P ON S II. du nom , comte de Touloufe , qui fuit.
3. Hugues de Touloufe , eft nommé dans le teftament du comte fon pere, rap¬
porté par le P. Mabillon : on ne fçait point s’il laiffa pofteriré.

p .Le P. Labbe en fes tableaux généalogique (a) met pour fécond fils de Raymond (a)449.
J Pons , Guillaume I. du nom, comte d’Arles du chef de fa mere , qualifié aufli comte

de Touloufe dans un fragment de l’hiftoire de France de l’an 900. jufques en l’an
1285. Il ajoute qu’il fe fit religieux de S. Benoît, qu’il reçût l’habit des mains de S.
Mayeul, abbé de Cluny avant l’an 994. 8c qu’il y a apparence qu’il fe démit au¬
paravant du comté de Touloufe en faveur de fon frète Pons. 11 donne pour femme
à Guillaume , Adele , dite aufti Blanche d’Anjou , fille ou fœur de Geofroy Grifegonelle,
dont il eut 1. Guillaume II. du nom, comte d’Arles, qui époufa Gerberge de Bour¬
gogne , 8c fut pere de Guillaume III. comte d’Arles, qui époufa Almcdis de la Marche,
dont il fut féparé pour caule de parenté. 2. Confiance d’Arles , femme de Robert
dit le Dévot , roi de France. 3. Almodis d’Arles , femme d'Audibertl. du nom comte
de Périgord, ou de lo/on II. du nom, comte de la Marche.

C VI.

D

1TJ ON S II. du nom, comte de Touloufe après fon frere, vers l’an 98 6. o&roya
Jj des lettres de conceftion 8c fauvegarde à l’abbé de Vians, à la priere de l’évê¬
que 8c du chapitre d’Alby, au mois de feptembre de 1^0987. Il tranfigea l’année fui-
vante, fur un différend qu’il avoit avec l’évêque d’Alby du confentement d’Ifnard , vi¬
comte de Touloule, 8c en prefence de plufieurs de fes Vaftaux. Il étoit mort l’an 990.
8c. gît à S. Sernin de Touloule, comme porte fon épitaphe. Voyez Ihifi. de Touloufe
de Catel/w. 1. ch. 1 6 . & la Faille ch. 7. pag. 73. & 74.

Le nom de fa femme eft ignoré. Le P. Labbe croit qu’elle pouvoit être heritiere
du comté d’Alby, 8c que par ce mariage l’Albigeois avoit été joint au nomté de Tou¬
loule. Guichenon la nomme Adelais , 8c dit quelle vivoit veuve en 1032. (h)

1. GUILLAUME III. du nom, comte de Touloufe , qui fuit.
2. RAYMOND de Touloule, comte de Rodés, qui eft dit avoir donné com- Xl}

mencement aux anciens comtes de Rodés (c) mentionnez ci-après.

(b) ïîîfl. de Sx-
voye tom. 1 1 . tabt

VIL
(c) M. du Bouchet
en J a, table des
comtes d'Auver¬

gne*

U IL L AU ME III du nom, comte de Touloufe , 8c II. de Venaiftin, fur-
~Y nommé Taillefer (d) fucceda bien jeune à fon pere vers l’an 990. comme porte

une'charte de S. Pons de Tomiers, de la même année où il eft nommé avec fon frere. ( à) Seêîorfem.
Il eft aufti fait mention de lui dans la vie de S. Albon (é) abbé de Fleury, qui fut tué par les
Gafconsen 1004. & dans fade delà fondation de l’abbaïe de Sauve au diocèfe de Nî- 1e ) Aymoui r. *<>.
mes, faite au mois de décembre en 1029. Ce fut fous ce comte que l’on brûla pu-

E bliquement dans Touloufe plufieurs Manichéens l’an 1022. fuivant les chroniques de
Glaber 8c d’Ademar. Il étoit mort en 1043. 8c fut enterré dans une chapelle de l’églife
de S. Sernin de Touloule, près la porte où fe voit fon épitaphe. Voyez Ihifi. de Catel
liv. 1. ch. 17. la Faille pag. 75. & 76.

Femme, EMME , fille de Rotbold comte de Venaiftin 8c de Forcalquier , 8c d’Er-
mingarde fon époule , au rapport du fieur Bouche en fon hiftoire de Provence, (f)
Elle devint heritiere de les comtés par la mort, fans enfans de Guillaume fon frere,
de par ce mariage les comtes de Touloufe eurent de grandes prétentions fur la Pro¬
vence , 8c joignirent dans la fuite le titre de marquis de Provence à celui des comtes
de Touloufe. Elle eft mentionnée avec Guillaume comte de Venaiftin fon frere , 8c
Guillaume comte de Touloule Ion mari, dans l’ade de reftitution, que Guillaume L
comte de Provence fon oncle fit l’an .992-- aux religieufes de S. Celaire. Elle donna

lome JL L 8
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'ian 1015. à l’églife de N. D. de Corens, celle de S. Pons diocèfe de Fréjus, 8c en
.10.24. le monaltere do S. Viétor, eut en don de cette princeffe 8c de Ton époux, une
métairie dans le diocèfe de Cifteron. Elle vivoit encore en 1032.

1. PONS IIP du nom, comte de Touloufe, qui fuit.
2. Bertrand de Touloufe. Bouche en fon hiftoire de Provence imprimée en

1664. feéïion 11. pag. 839. 8c 840. dit qu’il eut en partage le comté de Forcalquier,
à condition d’en faire hommage a fon frere aîné, avec lequel il fut prefentà deux
chartes, l’une de l’an 1024. en faveur de l’églife de S. Martin d’Avignon, &: l’autre
de l’an 1030. en faveur de celle de S. Viélor de Marfeille. Il lui donne pour fem¬
me Aleyris ou Alix comtelfe de Die , dont il eut trois fils 8c une fille. L’aîné félon
Bouche continua la fécondé race des comtes de Forcalquier , dont on peut voir
la genealogie dans cet auteur , pages citées ci-deffus. Le fieur Ruffi dans fa differt.
de 1712. p. 39. foutient que Bertrand de Touloule , fécond fils de Guillaume Ill 0
8c d’Emme , eut en partage le comté de Venaiffin , 8c non celui de Forcalquier, 8C
que par fa mort fans enfans , le comté de Venaiffin retourna à la branche aînée
des comtes de Touloufe.

3. N... de Touloufe, duquel il eft parlé dans une infeription autour du tombeau
de fon pere, 8c dans un manufcritdes miracles de l’Apôtre S. Jacques le majeur,
où il eft dit qu’il fit le voyage de Compoftelle en Galice, avec Pons fon frere.
Voyez, Catcl pag. 111.

4. E m m e de Touloufe, fut donnée en mariage à Othon-Raymond, feigneur de l’Iflc-
Jourdain , mere de S- Bertrand , .évêque de Cominges, ainji qu'il fera dit a-âpre s en
la genealogie des feigneurs de l If e-Jourdain.

A

K

VIII.

P ONS III. du nom, comte de Touloufe dès l’an 1045’. comme il s’apprendd’une charte de l’abbaïe de Moiflac , dans plufieurs titres de la même abbaïe, il
fe qualifie Pons par la grâce de Dieu , comte palatin de la ville de Touloufe. Il affifia au con¬
cile tenu à Touloufe le 13. feptembre 10 56. contre les fimoniaques , mourut l’an Q
1060. fuivant M. Rufiy 8c fut enterré dans l’églife S. Sernin de Touloufe fuivant

fon épitaphe.
Femme, A L M O D I S , fille félon Besly de Bernard I. du nom , comte de la Mar¬

che , 8c d’Amelie fon époufe. Elle croit lors veuve de Hugues feigneur de Lefignem,
8c de Guillaume III. comte d’Arles 8c de Provence, elle fe remaria après la mort du
comte de Touloufe à Raymond-Ber ettger I. du nom, comte de Barcelonne. Elle donna
du contentement de Raymond comte de Rodés fon fils , à Hugues abbé de Cluny,
pour le repos de i’ame du -comte Pons fon mari , l’abbaïe de S. Gilles de Nîmes,
comme il s’apprend d’une charte du 13. décembre 1066". en prefence de Raimbaut X>
archevêque d’Arles ,des évêques de Touloufe, d’Ufez , d’Avignon ,de Maguelonne, des
abbez de S. Vidor de Marfeille, de S. Pons 8c de Vabres.

j. GUILLAUME IV. du nom, comte de Touloufe, qui fuit.

2 . RAYMOND de Touloufe, comte de Rodés , furnommé de S. Gilles , quifuivra après fon frere.
3. Hugues de Touloufe , nommé avec fes freres dans l’ade de la foumiffion de
Moiflac à l’abbaye de Cluny en 1063.

4. Almodis de Touloufe , que du Bouchet donne pour femme à Pierre , comte
de Melgueüil.

IX.

G UILLAUME IV. du nom, comte de Touloufe , eft auffi nommé duc de Narbon- Ene, comte d’Alby, de Cahors, de Lodeve, de Périgord, Rodés, Carcaffonne, Age-
nois 8c d Aftarac, dans la confirmation qu’il fi t en 1080. à l’abbaïe deS. Pons, de tous les
droits que Pons duc d’Aquitaine fon Bifayeul, y avoit accordez en prefence de fa femme,
de fon frere & de fon neveu. Il fucceda à fon pere dès l’an 106L au comté de Touloufe ;
& en cette qualité il eft fait mention de lui dans une charte del’abbaïe de Moiflac,
Sc dans une autre de l’an 1067. avec la comtelfe Almodis fa mere. Ce fut par fon con¬
fiai que Ifarn , évêque de Touloufe donna en 1077. à Hugues abbé de Cluny, une
eglife à Touloufe, pour y bâtir un monaftere, qui eft celui de la Daurade. Dix ans au¬
paravant , il avoit donné à Durand abbé de Moiflac , les terres allodiales qu’il avoit
au lieu norumé des Cuifnes. Il porta auffi l’évêque de Touloule Ifarn, à rétablir l’an-



des p airs de France. 68j
A tienne difcipîine ecclefiaftique en fon eglife de S. Etienne -, fie en confédérationde

cette reforme, il fe départit du droit que fes prédécefleurs avoient ufurpé de la no¬
mination des évêques , fie la remit aux chanoines , ce qui le ht environ l’an 1072.
Il fut blâmé par le pape Grégoire VIL fie par plufieurs prélats , d’avoiy- chaffé les
chanoines de l’églife de S. Sernin , pour y mettre des religieux , fie fut obligé de les
y rétablir en ôtant les moines en 1083. Le pape Urbain II. lui adreflà une bulle en
1088. pour lui permettre de faire un cimetiere proche l’églile de N. D. de la Dau¬
rade , pour lui fie les fiens , avec ordre à l’évêque Ifarn de le bénir. Il mourut envi¬
ron l’an 1090. Il y avoit long-tems que fe voyant fans enfans mâles, il avoit vendu
fes états à Raymond fon frere.
I. Femme , M A T E L S , avec laquelle il eft nommé dans une charte de l'abbaye

de Moiflàc de l’an 1067.
IL Femme, EMME de Mortaing , troifiéme fille de Robert comte de Mortaing

(a) en Normandie, frere utérin de Guillaume le Conquérant , fie de Mathilde de Mont-
gommery»Elle etoit mariée dès l’an 1080. qu’elle conlentit fie fouferivit à la confirma¬
tion que fit le comte fon mari à l’abbaye de S. Pons, des dons que fes prédécefleurs
y avoient faits.

Philippes de Touloufè, nommée aufli quelquefois Mâhaud , fut mariée âpres
la mort du comte fon pere , environ l’an 1094. avec Guillaume IX. du nom,
comte de Poitou Se duc de Guienne , ce mariage fut la lource de grandes fie longues
guerres, ce duc ayant ufurpé le comté de Touloule, faAlphonfe qui en étoit le légitime
ieigneur, ilerijoiiit jufques en 1122. que les Touloufains fe révoltèrent contre lui, fie
allèrent à Orange, où le comte Alphon/e s’étoit retiré, fie le menèrent à Touloufè»

IX.
c

T̂j A Y M O N D V. fie Communément IV. du nom , comte de Touloufè, far-
JrV_ nommé de S. Gilles , porta premièrement la qualité de comte de Rodés, que
Rerthe comtefle de Rodés fe voyant fans enfans , avoit donné à Guillaume comte de
Touloufè fon coufin, vers l’an 1064. fie fous ce titre il eft nommé dans l’ade , pat
lequel Ifarn , évêque de Touloufè , obligea l’an 1072. les chanoines de fon églife,
d’embrafler l’état régulier. Il avoit donné le 25. décembre îo66. avec Almodis fa mère
l’églife de S. Gilles à l’abbaye de Cluny, en prefence dlAdele comtefle de Melgueil,
de Guillaume fie d'Emenon Sabran frétés,de Durand évêque de Toulon , fie d ’Hugues
évêque d’Ufez. [b) Etant devenu comte de Touloufè , par l’acquifition qu’il en fit
du comte Guillaume fon frere , qui n’avoit point d enfans mâles , il prit aufli les
qualitez de duc de Narbonne , comte d’Agde , de Beziers, fie de Nîmes* Comme
étant membres de l’ancien duché de Septimanie , fic celui de marquis de Provence à
eaufe des grands fiefs qu’il pofledoit de la fucceflion d’Emme comtefle de Venaiflin
fon ayeule, fie comme feigneur de ces pais, il fit une donation en 1088. à l’abbé de S.
André d’Avignon, ou il prend ces qualitez. Il fut aufli furnommé le plus fouvent de
S. Gilles , peut-être à caufe de la grande dévotion qu’il avoit à ce Saint, la ville de S»
Gilles n’étant pas un comté. En 1090. il pafîâ en Efpagneavec quelques feigneurs Fran¬
çois au fecours à'Alphonfe roi de Caftille contre les Sarrafins; Se après les avoir chafléz,
ce roi lui donna en mariage l’une de fès filles naturelles, avec une dot confiderable en
argent, qui lui fut depuis d’un grand fecours dans fon voyage d’Outremer. Après le
concile tenu à Clermont en Auvergne en 109 5. parle pape Urbain IL il fut le premier
des princes chrétiens qui fecroifercnt pour la conquête de la Terre-Sainte qui y avoit
été refoluë ; l’année fuivante il reçût dans Touloufè ce pape , qui y confacra l’églife de S.

P Sernin, fie partit au commencement du princems de l’an 1098. avec une armée de près
de 100000. hommes qu’il avoit amaflez la plupart dans fes terres, après avoir engagé
pour ce voyage le comté de Rodez à Richard III. vicomte en partie de Rodez fie de Car»
lat, il emmena avec lui fa femme Elvire fie un fils unique qu’il avoit d’elle, fie laifla le
gouvernement de fon comté à Bertrand fon fils naturel. Il arriva à trois journées de Con-
ftantinople avec fes troupes malgré les obftacles qui lui avoient été fufeités par Alexis
empereur des Grecs. Il le fut trouver, mais ce prince lui ayant propofé de lui faire hom¬
mage, comme avoient fait quelques-uns des feigneurs croifés, il lui répondit hardiment
qu’il 11 étoit pas venu de fi loin pour fe faire une autre maître que Jefus-Chrift, pour qui
il avoit quitté fa patrie fie fes feigneurics, fie entrepris un frlong voyage. Alexis qui crai-
gnoit qu’il ne tourna fes armes contre lui, exigea de lui le ferment qu’il ne l’attaqueroic
point. Raimond de S< Gilles fe trouva au fiege de Nicée capitale de Bythinie, Se re-

(a) Catel tk tg;
ta ditfi,lle de .Ro¬bert comte de M >r-

tagnac, cjui fdbjx-
gua U^/tngte 'erre.La Faille ch. 8. dit

U même chofe t

( b ) GuîcîieriOrë
hdr. de Savoy et .
11. t»bU im
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pouffa vigoureufement Soliman empereur des Turcs , qui voulut tenter de le fecourir- A
Après la prife de cette place } il défit en Syrie l’armée des infidclles qui avoit furpris
Boemond prince deTarente , affilia à la prife d’Antioche, St prit en 1097. la villed ’AI-
bare, St celle de Regis dans l’archevêché de Tyr; facrifia les fujets de mécontentement
qu’il avoit contre Boemond pour fe rendre au fiege de Jerufalem ; après la prife de cette
ville, il laiffa fa femme à Laodicée, St retourna à Conftantinoplc. Puis étant retourné
dans la Palcftine avec les nouveaux croifés, il fe rendit maître de la ville de Tortofe, St
pour s’aflujettir celle de Tripoly, il fit bâtir tout proche un chateau qu’il nomma le
chateau Pelerin, oîi étant tombé malade, il mourut ayant fait auparavant fon teftament
le mardy dernier jour de janvier de l’an 1105. Voyez Catel en fin hifioiredcs comtes de
Touloufe liv. 2. chap. i.pag, 119. la Faille p. 80. l’abbé Guibcrt, Orderic Vital, Guil¬
laume de Tyr, Foulcher de Chartres, Guillaume de Malmesbury , M. de Marca dans
fin hifioire de Béarn pag. 360. Anne Comnene dit que c’étoit un prince recommenda-
ble par fa prudence, fafincerité St fa probité.

1. Femme, MAHAULT fille de Roger , comte de Sicile, St d’ Adélaïde , dite aufTi
Eremburge fa première femme , fut mariée avant l’an 1088. ce mariage ne fut pas de du¬
rée , ou il fut diffous pour quelque parente, félon l’ufage dutems , fuivant le P, Labbe.
II. Femme, G E S L OI il E ou E L YIR E de Caftilîe , fille naturelle à’Alfonfe VL

du nom, roi de Caftilîe St de Leon, fut mariée l’an 1090. félon Garibay. Elle accom¬
pagna fon mari en la Terre-Sainte, étoit avec lui au chateau Pelerin lors de fa mort , St
dans le teftament de fon mari de l’an 1105. elle le nomme la comceiïe Gerville. Voyez
Guillaume de Malmesbury, Mariana St autres.

ï- N.de Touloufe, fils non nommé, fut emmené en la Terre-Sainte par fon pere,
fuivant le rapport de Guibert abbé de Nogent la fin du z. livre de fon hijloire
de Jerufalem.

2. ALFONCE Ldu nom, comte de Touloufe, qui fuit. G
Bertrand comte de ‘Tripoli , fils naturel du comte Raimond , a fait la branche des comtes

de Tripoli , mentionnez cy-apres au paragraphe m .

X.

(a) Orderic Vi¬
tal dit à Conftan-
tinople.

A LF O NS E I. du nom, comte de Touloufe,de Narbonne St de Nifmes, mar¬
quis de Provence, naquit au chateau Pelerin en la Palcftine vers l’an 1103.

fuivant Guillaume de Tyr, (4) St fut bâtifé au fleuve Jourdain, St de là vient qu’il
fut appelle Alfonfe Jourdain. Ayant été marié en France après la mort de fon pere par
les foins de Guillaume, feigneur de Montpellier, il fit fa demeure en la ville d’Orange
pendant plufieurs années, à caufe que le duc de Guyenne s’étoit emparé du comté de
Touloufe, fous pretexte des droits qu’il y prétendoit du chef de laducheffe fa femme.
Mais enfin les Touloulains ennuyez de la domination Poitevine, allèrent le délivrer d’O¬
range ou il étoit aflîegé, le ramenèrent comme en triomphe dans Toulouiè l’an
1122. St le reconnurent pour leur légitimé St véritable feigneur. Dans la fuite
il leur accorda de grands privilèges St libertez en 1141. St 1147. dont ils jouif-
fent encore à prefent. Peu après s’être mis enpofléflion des états de fa famille, il eût
de grands difterends avec Raimond Berenger, comte de Barcelonne,mari de Douce, com-
teflè de Provence au fujet des terres qu’ils avoienten ce pais. Ils s’accordèrentl’an 1125.
convinrent que chacun auroit une moitié des villes d’Avignon, de Caumont, du Tor, St
du Pont de Sorgues , que tout ce qui eft enfermé entre l’Ifere , le Rône St la Durance,
St les Alpes appartiendroit à Alfonfe, St tout ce qui eft environné des Alpes, de la Pro¬
vence, du Rône, St de la mer Mediterranée à Raimond -Berenger , avec le droit qu’il
pouvoit prétendre fur le refte de la Provence, qui eft entre le mont Genevre, la Du¬
rance, le Rône, St la mer ; St enfin fe fubftituerent réciproquement l’un à l’autre en cas

î dijfer- de mort fans enfans. (b) Il confirma la vente du comté de Rodez, que fon pere avoit
l’origine faite en faveur de Richard vicomte de Rodez St de Carlat, St d’FIugucs fon fils à la charge
de Pro- d’hommage à lui St aux comtes de Touloufe fes fuccefl'eurs, (c) ratifia à l’églife de S.

(c) <-A regé hi- Serninen 112 6 . St 1127. les biens que fon pere y avoit donnés lorlqu’elle fut eonfacrée,
fionque ér gene*,- fit de confidcrablcs à l’abbaïe de Lcrins, St autres églifes de fes terres ; renonça en 1138.

tu omit s de Ko- en faveur de celle de S. Etienne de Touloufe à la coutume que les comtes fes prede-
■ ‘ cefleurs avoient de fe faifir des biens des évêques après leur décès ; céda en 1144. un lieu

pour y bâtir la ville de Montauban, qui n’étoit auparavant qu’une abbaïe qui portoit le
nom de S. Martin, St permit au prieur de la Daurade, aux abbez de Cluny St de Moiffac,
St aux habitans de Touloufe de faire bâtir un pont libre St exempt de tous droits fur la

Garonne

(b) Ruffî
tationfur
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Rodés en 1681.
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baronne. Il eut encore quelques différends avec le duc de Guyenne en 1133. touchant le
comté de Touloufe, qui fut renouvelle par le roi Louis le jeune au nom de la reine Alie-
nor fa femme, fille du duc de Guyenne, mais qui dans la fuite futaffoupi; de lorfquece
roi eût entrepris le voyage de la Terre-Sainte en 1147. le comte l’y accompagna, de pour
fubvenir aux frais qu’il luiconvenoit faire, il vendit à Richard de Hugues, vicomtes de
Rodés & de Carlat le comté de Rodés; mais étant arrivé en la ville d’Acre, & voulant
aller Jerufalem, il mourut en chemin à Cefarée en 1148. du poifon qui lui fut donné le
foir en foupant, au grand regret de tous les chrétiens. Robert abbé du mont S. Mi¬
chel dit qu’on foupçonna la reine Alienor de cet empoifonnement. Ce fut fous le comte
Alfonfe que les heretiques Henriciens, qui furent comme les précurfeurs des Albigeois,
commencèrent à paraître dans Touloufe, de qu’il fe tint plufieurs conciles en cette ville.
Voyez, Catel livre 2. chap. 4. de fin hiftoire. Annales de Touloufe de la Faille, & la

dijfertation Jur l origine des comtes de Provence par M. Ruffy.Femme, F A Y DID E qu’on tient être fille de Gilbert de Rodés, vicomte de Millau
de de Tiburgedite Gerberge, comteffe de Provence, à caufe de laquelle il eût de longs
démêlez avec le comte de Barcelone fon beau-frere, aufujet de leur partage, dont ils
s’accordèrent au mois de feptembre de l’an 112.5.

1. RAIMOND V. ou VI. du nom, comte de Touloufe, qui fuit.
2. N.... de Touloufe fils, mort jeune, enterré dans léglife de Notre-Dame de la
Daurade fuivant Cztdpag. 198. de fon hijloire.

3. de 4. Un fils &une fille, qui après la mort de leur pere, fe retirèrent dans un châ¬
teau du comte deTripoly leur coufin, il les livra aux Turcs, qui les firent périr au
rapport de Robert abbé du mons S. Michel.

5. F a y d e de Touloufe, mariée à Humbert III. du nom, comte de Maurienne 6c
de Savoye, fuivant Guichenon, fit fonteflamenten 1131.

XI.

P) A IM ON D V- ou VI. du nom, comte de Touloufe , due de Narbonne >^ marquis de Provence, fucceda à fon pere l’an 1148. Henry IL roi d’Angleterre*
qui avoir époufé la reine Aliéner ducheffede Guyenne, après qu’elle eût été feparée du
roi Louis le jeune , lui déclara la guerre en 1139* fur les prétentions que cette reine avoit
fur le comté de Touloufe. Henry étoit affilié du roi d’Ecofie, du comte de Barcelone,
du feigneur de Montpellier, de du vicomte de Beziers mécontens du comte de Touloufe,
& avec leurs troupes, après la prife de quelques places, il vint aflîeger la ville de Tou¬
loufe, mais le roi de France étant venu au fecours du comte fon beau-frere, de s étant
jetté dedans, il contraignit l’Anglois d’en lever le fiege. Cette querelle durait encore en
1164. que la ville de Cahors étoit occupée par le roi d’Angleterre. Elle fut terminée
peu après par un traité , par lequel le comte de Touloufe fe rendit homme-lige du
duc de Guienne , de s’obligea de payer certaines redevances, aufquelles dans la fuite
ne fatisfaifant pas, Richard comte de Poitiers renouvella la guerre en 1188. furpric
Moifiac de autres places : mais enfin la paix fe fit par le mariage du fils aîné du comte,
avec la fœur de Richard , ainfi qu’il fera dit ci-après. Il eut un autre démêlé avec le
comte de Barcelonne comte de Provence , au fujet des terres qu’il avoit en cette pro¬
vince, qui fut appaifé par un accord fait au mois d’odobre 1164. ratifié en 1177. &
au mois de février 1183. Confirma en 1133. & 1159* les privilèges de les concédions
que fes prédeceflèurs avoient faites à 1 eglife de Carpentras, fonda en 1166". l’abbaye de
Bonnecombeen Roüergue, fit divers reglemens , &: de belles ordonnances en 1181. de
1188. pour conferver la paix entre fes fujets qui s’obfervent encore, de après avoir gou¬
verné le relie de fes jours allez tranquillement, il mourut fort âgé en la ville de Nilmes
en 1194. de y fut enterré au cloître de l’églife cathédrale. Voyez, lhijloire de Catel liv. 2.
chap. 5. & les annales de Toul. de la Faille.
Femme, CONSTANCE de France, fille de Louis VI. du nom, dit le Gros , roi

de France, de à'Adelais de Sayoye. Elle porta toujours le titre de reine à caufe de fon
premier mari Buftache de Blois, qui avoit été couronné roi d’Angleterre en 113 2. de étoit
mort en 1134. Elle affila au concile d’Alby 1176. auquel les heretiques Albigeois fu¬
rent condamnez. Voyez le 1. tom. de notre hijloire pag. 73.

j. RAYMOND VI. ou VIL du nom, comte de Touloufe, qui fuit.
2. Guillaume furnommé Taillefer , de par aucuns Alberic , de Alfonfe par d’autres *
mourut fans enfans de Beatrix comteffe d’Aibon l’an 1183. de 1184. Voyez le 3. chap .
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de lu chronique de Guillaume de Puy-Laurens. Elle e'poufa depuis Hugues 1 JI. du A
nom duc de Bourgogne.

3. Baudouin de Touloufe, eft nommé au teftament que le comte Ton frere fît au
mois de feptembre 1209. par lequel il rinftituë Ton heritier au comté de Milhau 6c .
en la terre de la Roque-Vaifergue , à condition d’en faire hommage, & les tenir de
fon fils aîné, des biens duquel il lui laifloit l’adminiftration, jufqua ce qu’il fut en âge
de les gouverner. Mais ayant quitté le parti du comte fon frere lors de la guerre des
Albigeois, 6c étant tombé entre fes mains au comté d’Oîmé en Qiiercy , il fut pendu
par fon ordre à un arbre dans Montauban l’an 1212. Voyez, les chapitres 5. 12. & 25.
de la chronique de Guillaume de Puy-Laurens, ér l'hijloire des Albigeois chap. yy

4 . Al asie de Touloufe, qu’on donne pour femme à Roger vicomte de Beliers ,
mourut l’an 1193. fuivant l’hiftoiredes Albigeois du moine des Vaux de Cernay.

5. Laurence de Touloufe époufa Odon furnommé Bernard II. du nom, comte de g
Cominges, au rapport du S. du Bouchet.

Vils naturel RAYMOND V. comte de Touloufe .

Pierre-Raymond nommé dans un titre de l'an 1224. rapporté par Catel liv. 2. chap.
6. page 319. n étoit probablement que fils naturel de Raymond V. du nom.

XII.

(a) Suivant la co¬
pie de ce teftament
extraite du traité
d-u trefor de l’ab -

baye de S. Denis.
11 eft daté xi. ext~
tus mentis fettemb.

qui doit eftrc le n.
jour avant la fin

de feptembre , &

qui répond au 10 .
du mois.

R AIMOND VI. ou VIL du nom , comte de Touloufe, duc de Narbonne, mar-
. quisde Provence , furnommé le vieil, nâquit lejour de S. Simon 5c S. ]ude de

l’an 11 y 6. 6c avoir 38.3ns lorfqu’il fucceda à fon pere. Il reçût le ferment de fidelité des
■capitouls 5c des habitans de la ville de Touloufe le 6 . Janvier 1194. dans l’églife de S.
Pierre de Cnifines, & après y avoir conduit la reine Jeanne, fille du roi d’Angleterre fon
époufe , il leur confirma au mois de novembre 1196". les privilèges, franchifes 6c libertez
qui leur avoient été accordez par fes prédeceffeurs,6cautorifa plulîeurs reglemens qui fu¬
rent faits les années fui vantes. Le roi Pierre d’Àrragon lui vendit au mois d’avril 1204.
les comtez de Miihau 6c de-Gcvaudan. Quelques années après l’herefie des Albigeois
augmentant dans le Languedoc, la croifade fut publiée pour les exterminer ,ainfi qu’on
le peut voir dans tous les hiftoriens du tems, 5c comme ce comte en embrafla la protec¬
tion , il fut excommunié par le pape Innocent Ill.dont il fut abfous après parle légat dans
la ville de S.Gilles. Jufteldans ion hiftoire d’Auvergne pag. 49. dit qu’il fit un traité avec
Guy IL comted’Auvergne, pour le mariage de Raimond fon fils avec la fille de ce
comte en 1208. mais qu’il eft incertain s’il fut effèétué. Il rapporte l’extrait de ce traité
aux preuves pag. 45. Il eft fans datte en original au trefor,des chartes du roi, dans les
titres deMercurol ; au bas eft le fceau du comte de Touloufe de quatre pouces de dia¬
mètre , un peu cafté par les bords -, il y eft reprefenté en habit long, aftis, un bonnet fur
fa tete, tenant de la main droite une épée nue fur fes genoux, 5c de la gauche un chateau
crenelé, aiant une haute tour crénelée à droite, 6c à gauche une tour ronde moins haute,
aux cotez de fa tete un croiflant, 5c une étoile à huit rais ; autour du fceau S. Raimondi
ducis Na ... mitis Tolofœ ; au contre fceau il eft à cheval, tenant de la main
droite 1 épee haute ., 6c de la gauche un bouclier fur lequel eft la croix pomelée ; au¬
tour de ce contrefceau— Comilis Tolofi.... archionis Provincie. Il y a apparence que ce traité
avoir été fait avant celui du mois d odobre 1205. Alla à Rome en 209. pour fejufti-
•fier auprès du pape , 5c cependant l’armée des croifcz marcha en Languedoc. Enfuite de
quelques expéditions, Simon feigneur de Montfort en fut déclaré chef, 6c fe rendît
.maître de plufieurs places. Après la défaite de l’armée du roi d’Arragon devant la ville
de Muret le jeudi après les odaves de la nativité de la Vierge 1213. le comte de Touloulc
.fut privé de fes états comme fauteur des heretiques, ôc excommunié au concile de La-
tran tenu parle pape en i2iy. Scs terres furent données à Simon de Montfort qui en
vint taire hommage au roi au mois d’août de l’année fuivante , ce qui obligea le comte
de fe retirer pour un tems en Efpagne, d’où il revint en 1217. reprit Touloufe fur le
.comte Simon , 5c quelques autres places après la mort de ce comte tué au
fiege de Touloufe en 1218. mais il ‘mourut fubitement dans Touloufe l’an 1222. fans
avoir été abfous , ce qui fit que les freres de S. Jean de Jerufalemn’oferent l’enterrer,
quoique le comte fon fils en eut fouvent requis le pape. Son premier teftament eft du
mois de feptembre de l’an 1209. fur le point de faire le voyage de Rome (a), oùnl nom¬
me fa dernicre femme , fon frere Baudouin, 6c fes enfans. Le fécond eft du mois de
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mai 1218. par lequel il révoqué ceux quil avoit fait auparavant, nomme avec plu-
A fieurs feigneurs les capitouls de Touloufe pour fes exécuteurs teftamentaires.f^oc Pierre

moine des Faux de Cermy , Guill. de Puy-Laurens , Rigord, Matthieu Paris, Catel liv. 2.
ch. 6. ér la Faille enfes annales de Touloufepag.10 5. cr fuiv.
I. Femme , ERMESSINDE ou HERMANSINDE, fille de Bernard Pelet

& de Beatrix comtefle de Melgueil, fut mariée en 1173. que le comte netoit encore âgé
que de 1 6. ans, & quatre ans après, en 1 176. au mois de feptembre elle fit fon teftament
à Malaucene proche Avignon, par lequel elle donne tous fes biens à fon beau-pere & à
fon mari, qui parce moyen demeurèrent comtes de Mclgueil, & en cette qualité re¬
çurent les hommages des feigneurs de Montpellier.

II. Femme, BEATRIX de Beziers, lœur de Trincavel vicomte de Beziers, qu’il
répudia après en avoir eu du moins une fille- Pierre moine des Vaux de Cernay dit qu’elle

j* fe fit religieufe des hermites.
i.Clemence , nommée aufti Constance de Touloufe, fut mariée avec

Sance VIII. du nom, roi de Navarre , qui eft enterré en l’hôpital de Roncevaux. 11
la répudia, &: elle fut remariée à Pierre-Bernard de Sauve feigneur d’Anduze.

2. 1 N d 1 e de Touloufe, époufa, fuivant le fieur du Bouchet, Guillebert fils de Birman-
gaud vicomte de Lautrec , puis en 1226. Bernard four dam feigneur de i’Ifle-Jourdain
quitefta en 1227.

III. Femme , BOURG U IGNE, fille d ’Aimery roi de Chypre, qui fut auffi répu¬
diée , fuivant le moine des Vaux de Cernay.

IV. Femme, JEANNE d’Angleterre , veuve de Guillaume roi de Sicile, & fille
d ’Henry II roi d’Angleterre, & de la reine Alienor duchcfle de Guyenne. Ce mariage fe
fit en 1196. Elle lui apporta en dotl’Agenois & le Quercy , avec toutes les prétentions
que les rois d’Angleterre avoient à caufe de la reine Ahenor fur le comté de Touloufe. Elle

C mourut à Roiien l’an 1199. ou le fuivant, d’une faufTe couche, & fon corps fut porté en
l’abbaye de Fontevrault,où elle’fut enterrée avec fon pere & fon frere Richard.Guill.
de Puylaurens, Ploueden , & Bernard Guy.

1. R A IM O N D VIL ou VIII. du nom, comte de Touloufe, qui fuit.
2. Bertrand de Touloufe, nommé au premier teftament du comte fon pere de

l’an 1209. qui lui donne les châteaux de Caylus &de Burniquel, & aux enfans qu’il
aura d’un légitimé mariage fans les pouvoir aliéner, à la charge de les tenir de fon
frere aîné ; & depuis le comte fon frere lui donna au mois de décembre 1224. les châ¬
teaux de Burniquel de Montclar de Salvagnac, en le mariant à Contorojfe , fille de
Mainfroy feigneur de Rabaftens. Son pere dans fon premier teftament ne le fuftitue
point à fon frere aîné , mais il appelle à fafucceilîon, au défaut d’enfans de fon fils
Raimond, fon frere Baudoüin, & en cas que Baudoiiin n’ait point d’enfans,il donne
au roi les biens qu’il a dans fa domination, excepté ce qu’il a donné à fon fils Bertrand

£ & à fa fille Guillelme, & à l’empereurtout ce qu’il a dans fa domination: une pareil¬
le difpofition au préjudice de Bertrand , pourrait donner des foupçons fur fa legiti-
timité. Dans fon fécond teftament du 30. mai 1218. après avoir donné tous fes biens ^ ftuUu/e 3.
à fon fils Raimond, il marque qu’il remet fon fils Bertrand à la mifericordede Dieu /**.
&: à celle de fon frere. Il y a au trefor des chartes du roi (a) des lettres de Bertrand,
qualifié frere du comte de Touloufe , de Pilesfort,& de Mainfroy de Rabaftens & au¬
tres barons du 8. Mars 1242. au fujet du traité de paix d’entre le roi S. Louis, & Rai¬
mond comte de Touloufe, marquis de Provence. C’eft de ce Bertrand qu on fait def-
cendreles vicomtes de Lautrec & d’Ambres. FoyeezQztdpug. 22 y. de fon hifl. des com¬
tes de Touloufe.

3. G u iLLELMEde Touloufe, à laquelle Ion pere par fon teftament du mois de
feptembre 1209. donna tout ce qu’il avoit à Montlavard& a S. Georges fans le pou¬
voir aliéner, c’eft apparemment elle qui fut mariee à Baral de Baux prince d Oran¬
ge. Le comte fon pere ne fait point mention d autres enfans dans fon teftament.

F V. Femme,ELEONORE d’Arragon , fille d’ Alfonfe-Raimond roi d’Arragon , & de
h la reine Sancie deCaftillefœur de Pierre II. du nom , roi d’Arragon, eft nommée dans

le teftament du comte (on mari de l’an 1209. par lequel il veut que fa dot lui foit refti-
tuée. Bernard Guy dit quelle fut mariée en 1200. peu après la mort de Jeanne d’Angle¬
terre. On ne trouve pas qu’il ait eu aucun enfant de ce mariage.

N. bâtarde de Touloufe , mariée à Hugues d Alfier Navarrois, fénéchal de Touloufe , é*
gouverneur du chateau de la Penne , fifivant la remarque de Pierre , moine des Vaux
de Cernay, ch. 3. de fonhift. des Albigeois.

t
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XIII. i a

R AIMOND VU. ou VIII. du nom , comte de Touloufe, duc de Narbonne,marquis de Provence, naquit l’an 11 97. 8c fut furnommé le Jeune ^2. ladiftinétion
du comte fon pere qui l’inftitua (on heritier par fon téflament de l’an 1205». 8c le mit
fous la garde du roi Philippe Augufle 8c de l’empereur Othon : 8cjufqu’âce qu’il fut en
âge il donna l’adminiftration de fa perfonne 8c tie fes biens à Bernard comte de Comin-
ges , à Baudoüin Ion frere, 8c aux confuls de la ville de Touloufe. Après que les biens de
Ion pere eurent été donnez par le pape Innocent III. 8c les petes du concile de Latran en
1215. à Simon comte de Montfort, il fe retira en Provence dans les terres qui lui avoient
étéconfervées ; il y fut reçu aveejoye , 2c aidé du fecours de ceux d’Avignon. Il déclara la
guerre au comte de Montfort, alla mettre le fiege devant Beaucaire qu’il prit
avec quelques autres places, 8c en reconnoilTance des bons (èrvices qu’il avoit reçus des 5
habitans d'Avignon, il leur accorda plufieurs privilèges au mois de mars 1220. leur céda
plufieurs lieux qui lui appartenoient au comté Yenailîin, 8c leur promit de faire confir¬
mer le tout par le comte Ion pere, auquel il fucceda deux ans après. Il pria le roi Philip¬
pe Augujle le 16 juin 1222. d employer fon autorité pour le faire recevoir dans l’union de
l’églife 8c rétablir dans fes biens, ce que n’ayant pas obtenu, il continua la guerre contre
Amaury comte de Montfort, fils du comte Simon , 8c apres quelques légers exploits, il
y eut entr’eux deux pourparlers de paix, l’un à S. Flour , 8c l’autre à Sens, ou ne s’étant
pas accordés, la guerre recommença. Il fe joignit au comte de Foix, avec lequel ilvint
affiegerùnutiiement la ville de Carcaffonne. Depuis le comte Amaury ayant cédé en 1223.
au roi Louis VIII. moyennant l’épée de connétable, toutes les terres que fon pere avoit q
acquifes en Languedoc, 2c les droits qu’il avoit au comté de Touloufe, la guerre fe rc-

t(aj P*g.izp. edit. nouvella. Mathieu Paris ( a ) dit qu’en l’an 122 6. Romain, cardinal 8c légat du S. Siège,
Lond. 1640. étant venu en France, il convoqua à Bourges une grande aflemblée des prélats où fe

trouva le roi, 8c ou comparurent Raimond comte de Touloufe, 8c Simon comte de
Montfort. Ce dernier demanda qu’on lui reftituât les terres qui avoient appartenu au
comte de Touloufe, 8c qui lui avoient été adjugées par le concile de Latran, parle pape,
2c ipar le roi Philippe. Raimond répondit qu’il étoit prêt de fatisfàire à 1 églife , au

, roi , 8c comme Simon de Montfort lui eut propofe de s’en rapporter au jugement
des douze pairs de France , le comte de Touloufe dit qu’il y confentoit, pourvu que le
roi voulut auparavant recevoir fon hommage , dans la crainte que fans cela les pairs ne
svoulurent pas le regarder comme pair de France. ( Les fourmilions que le comte fit au
concile de Bourges n’ayant pas été reçues, ils’afïurade la ville d’Agen, en confirmant
aux habitans au mois de may 112.6. leurs privilèges 8c franchifes, leur promettant de les D
défendre contre le roi 8c la croifade, 8c eux réciproquement lui jurèrent ferment de fide¬
lité 8c promirent de l’affifter. Il perdit la ville d’Avignon au mois de feptembre fuivant, 8c
prefque tout le Languedoc enfuite, de quoi la plupart des villes 8c des feigneurs firent
hommage au roi, lequel étant mort à Montpènfier au mois de novembre de la même
année,le roi S. Louis fon fils 8c fuccefïeurenvoya contre lui Humbert de Beaujeu avec de
groffes troupes qui firent le dégât autour de Touloufe en 1227. La paix ayant enfuite été
propofée le comte fe rendit à Paris,ou elle fut conclue au mois d Avril 1228.ou 1229.fous

T b ) Ce traité eft des conditions avantageufes au roi ( b ). Après le traité figné , Raimond les pieds nuds 8c
par Catei /"J?? cn chemife fut abfous 8c reconcilié à l’églife le vendredi faint de la même année en f églife
7. p. 3jz. 3 3 3.334. de Notre-Dame avec ceux qui avoient été excommuniés, 8c en execution des deux arti-
335.336. ©*337* clés du traité, portant qu’il donneroit fa fille au roi, 8c feroit démolir 500. toifes des mu¬

railles de Touloufe, il fe rendit prifonnier au chateau du Louvre, 8c fut mis en liberté
après avoir donné pour caution 20. habitans de fa ville de Touloufe. Il fit en même ^
tems hommage de fon comté au roi, qui accorda beaucoup de privilèges à tous fes fujets
de Languedoc, 8c donna l’ordre de chevalerie au comte le jour delà Pentecôte 1229.
La ville de Touloufe fut reconciliée au mois de Juillet fuivant. Les capitouls firent fer¬
ment au concile qui y fut tenu fur lame de laville d’obferver les articles du traité de Paris
qui les concernoient, 8c l’inquifition fut établie pour la recherche des perfonnes fufpec-
tes d’herefie ; les villes deCahors 8c de S. Antonin furent adjugées au Roy par Sentence
arbitrale du légat du même mois de Juillet. Le comte ayant été appellé par les Proven¬
çaux pour les défendre contre les oppreflionsde leur comte 3 il leur déclara la guerre, qui
fut appaifée au concile tenu à Bezierspar le légat en 1233. il fit aulîi la même année au
mois d’avril des ftatuts contre les heretiques. L’évêque de Maguelonne mal fatisfait du
Toi d’Arragon, lui donna en 123 8. la part que ce Prince avoit en la ville de Montpellier &c
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^ auchateau de Lattes , 6c l’empereur Frédéric en 1239.1e comte' de Forcaîquier que

tenoic le comte de Provence mis an ban de T Empire, pour avoir vouiu faire foulever la
ville d’Arles , en conlequence dequoi il entra avec une puiflante armée dans la Camar¬
gue en 1240. afliegea Trinquetaille 6c y ht la guerre tout f été ; fit hommage à l’archevê¬
que d’Arles au mois de mai 1241, des châteaux de Beaucaire 6c d’Argence: mais étant
tombé dangereufèment malade au chateau de Penne d’Agenois au mois de mars fuivant,
il fut abfous derechef de toutes les fentences d’excommunication données contre lui, 6e

> de tous les dommages qu’il avoit fait en l’ifle de la Camargue,& aux églifes de Cavaillon
6c de Vaifon. Depuis cherchant tous les moyens de reparer la honte du traité fait à Paris,
il fe ligua avec le roi d’Angleterre , le duc de Bretagne , 6c le comte de la Marche, 6c au¬
tres mécontens, 6c il fut contraint de demander la paix qui lui fut accordée par l’entre-
mifede la reine Blanche qu’il en avoit priée au mois d’o&obre 1242. Le traité fut com¬
mencé à Alfone près Carcaffonne par Hugues évêque de Clermont, 6c Humbert de Beau*
jeu , 6c conclu à Loriac au mois de Janvier fuivant. Il remit les places qu’il avoit prifes >
promit de punir les coupables du mafîaere des inquifiteurs commis dans Avignonet le
jour de l’Afccnfion ; céda au roi la feigneurie fuperieure des places 6c châteaux que le
comte de Foix tenoit de lui au deçà du Pas de la Barre ; quitta les confuls 6c communau¬
tés de la ville d’Alby des fermens qu’ils lui avoient faits ; fe fournit 6c fa terre à l’obéiflan-
ce du roi, 6c pour aflurance en abandonna quelques places ; après quoi il retourna à
Touloufe ; 6c au printems fuivant de l’an 1243. il alla à Rome trouver le pape, 6c obtint
ïa reflitution de fon comté de Yenaiffin 5 alla de là voir l’empereur Frédéric avec lequel il
avoit eu de grandes liaifons, 6c qui lui donna pouvoir en 1244. de traiter avec le pape des
dommages qu’il avoit faits à l’églife, pour être abfous des excommuncations qu’il avoit
encourues. Etant de retour à Touloufe, il y tint fa cour folemnelle, y conféra l’ordre de
chevalerie aux fêtes de Noël à plus de 200 chevaliers, entre lefquels la chronique nom¬
me le comte de Cominges, Pierre vicomte de Lautrec > Guy de Severac, Sicart Aleman,
Jourdain de lllle, 6c Bernard de la Tour. Fit enfuite un voyage en Efpagne àdeffein de
s’y marier ; obtint à fon retour une commiflion du pape pour faire inhumer le corps de
fon pere demeuré fans fcpulture, qui n’eut point d’execution, 6c enfuite fe croifa pour
aller à la Terre-Sainte avec le roi en 1247. mais fes vaiffeaux n’étant pas prêts 6c l’hyver
approchant, il revint à Touloufe : eut une entrevûë avec le roi de Caftille au printems
fuivant ; puis eftant allé à Aiguemortes trouver fon gendre 6c fa fille qui s’embarquoient
pour la Terre-Sainte , après avoir pris congé d’eux il retourna en Languedoc, 6c étant
tombé malade à Milhau enRoüergue, il y mourut le 27. feptembre 1249. après sTtre
réconcilié , avoir reçu les Sacrernens à genoux, 6c avoir fait fon teflament fix jours au¬
paravant, par lequel il inftitua 'femme fa fille , femme d’Alfonfe comte de Poitiers fon.
heritiere , 6c nomma pour exécuteurs de fa volonté les évêques de Touloufe, de Rodés,

„ de Carpentras, 6c de Cavaillon, Bernard de Cominges 6c Sicard Alleman, chevalier, à qui
il donna le gouvernement de fes états jufqu’à ce que fa fille fut en âge : fon corps fut porté
àFontevrault, 6c enterré aux pieds de celui de fa mere, 6c auprès de ceux d’Henry 6c de
Richard rois d’Angleterre. Voyez, l'hift. des comtes de Touloufe de Catel, liv. 2. ch. 7. & les
Annales de Touloufe delà. Faille.

I. Femme, S AN CIE d’Arragon, fille de Pierre IL du nom, roi d’Arragon, 6c
d'Agnes dame de Montpellier. Il fut accordé avec elle n’ayant que neuf ans, par traite
paflé àFlorenfacaumois d’odobre 1205. comme porte le contrat rapporté par le P. D.
Lucd’Achery p. 222. du 8. vol. de fon Spicilege. Voyez Roderic deToled £>liv. 6 . ch .4.
Guillaume de Puy-Laurens ch.iS.ér Surita, liv. 2. ch. 47.

] E A N N E , comteflè de Touloufe, qui fuit.
II. Femme, MARGUERITE de Lezignem, dite de la Marche, fille puînee de

Hugues'K. du nom de Lezignem comte de la Marche, 6c à’ifabel comteflè d Angoule*
P me veuve du roi d’Angleterre. Il l’époufa incontinent après la mort de fa première fem¬

me. Le divorce qu’il fit avec elle pour la diffolution de ce mariage qui n’étoit pasjugé en
1241. empêcha l’executionde celui qu’on traitoit pour lui à Beaucaire la meme année
a vcc Sancie troifiéme fille de Raymond Berenger comte de Provence: 6c apres que ce ma¬
riage eut été déclaré nul par fentence du cardinal Oétavien en 1245. en un lieu
dit la Vergne, entre Beaucaire 6c Tarrafcon , en vertu de la commiflion du pape donnée
à Lion la même année, il rechercha encore Beatrix derniere fille du comte de Provence
qui lui fut promife avec difpenfe ; mais la mort de ce comte en empêcha Iaccom~
plifTement.Voyez Catel, hijl. de Toul, liv , a, ch ♦ 7*

N
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XIV.
A

écfl

J EANNE comtefïe de Touloufe, née lan 1220. félon Guillaume de Puy-Laurensch. 33. ou Bannée fuivante , au rapport de F. Bernard Guy. Elle rut accordée Tan
1228. à un des freres du roi S. Louis par le traité de paix fait entre ce prince & le comte
fon pere. Elle n’avoit que neuf ans lorfqu’elle fut mife entre les mains des ambaffadeurs du
roi à Carcaffonne, 8c enfuite donnée à Alfonfe frere du roi, après que la difpeme eut été
obtenue en 1229.Elle fut mariée en 1241.fit le voyage d’outremer en 1249.avec le comte
de Poitiers fon mari:étant de retour,elle prit poflellion des états de feu fon pere en 1251.
confirma avec lui tous les privilèges accordes à fes fujets, 8c ils iont nommez conjoin¬
tement dans tous les aéfes. Elle l'accompagna une leconde fois au voyage qu’il fit en A-
frique où le roi S. Louis mourut, 8c au retour elle décéda au chateau de Corneto en Tof-
cane le jour de l’Afiomption 1271. fans laiffer d’enfans. Son corps apporté en France fut &
enterré en leglife de l’abbaye de Gercy qu’elle avoir fondée, comme porte fon epitaphe.
Voyez.pag. 83. du premier tome de cette hijloire.

Après fa mort le roi Philippe le Hardy fe faifit du comté de Touloufe fur la fin de l’arv
1271. 8c les autres rois fes fucceffeurs en jouirent jufques au roi Jean-, qui par fes lettres
patentes données au mois de Juin 1351. réunit à la couronne ce comté, avec les duchés
de Bourgogne, de Normandie, 8c le comté de Champagne. Voyez Catel en fon hiji. des
eornt es de Touloufe pag . 398 les Annales de Tmloufe de la F ai lie.

ARTICLE III. C

COMTES DE TRIPOLY
X.

B ERTRAND de Touloufe, comte de Tripoly , fils naturel de Raimond V. dunom , comte de Touloufe eft nommé comme fils de Raimond comte de S. Gilles,
dans la confirmation que Guillaume comte de Touloufe IV. du nom, fit en 1080. à l’ab¬
baye de S. Pons, de tous les dons qui y avoient été faits. Le comte Raimond l’avoüa pour
fon fils, 8c en s’en allant en la Terre-Sainte lui laifla le comté de Touloufe. Il y fut d a- £>
bord troublé par Guillaume comte de Poitiers, qui prétendoit y avoir droit à caufe de
Philippes fa femme * mais Bertrand s’y maintint, l’en chaffa, 8c en étoit en paifîblepof-
fefllonen 1098. Il fit d’abord quelques ufurpations fur leglife de S.Sernin,qu’il rendit de¬
puis aux Chanoines, 6c leur confirma les biens que Guillaume IV. comte de Touloufe
leur avoit donnés à Blagnac ; puis defirant pourfuivre les conqueftes que le comte fon pere
avoit faites en Orient, il partit de Languedoc au mois de mars en carême 1108. avec un

‘bon nombre decroifez, aborda à Conitantinople où il fut bien reçu de l’empereur,au¬
quel il jura fidelité ; 8c n’ayant pu obtenir les places que fon pere avoit conquifes de ceux
qui les occupoient; il alla mettre le fiege devant la ville de Tripoly qu’il prit par compofi-
tion le 12. juin 1109. en fit hommage à Baudouin I. du nom, roi de [erufalem , s’accorda
enfuite de la fuccefllonde fon pere avec Guillaume Jourdain fon parent, après la mort
duquel il l’obtint toute entière ; fe trouva à la prife de la ville de Baruth, au fecours de
celles dEdeflè, d’Antioche, 8c de Sidon ; fe rendit maître de celle de Gibeleth, 6c mourut E
environ l’an 1112. Voyez Guibert abbé de Nogent , Guill.de Tyr liv. u.ch.zZ.&Ihijl. de
Touloufe de Catel liv. z.ch. 2.
Femme , ALIX ,HELE, HELENE, ou ELECTE, fille $ Rudes I. du nom,

duc de Bourgogne, &cdeMahaut de Bourgogne-Comté. Elle fut mariée au mois de
juin 1095. le corme lui afligna pour fon doüaire les comtés de Rodés, de Viviers ^Avi¬
gnon ôc de Digne, comme porte le contrat rapporté par Catel pag. 152. de fon hiftoire .
Etant veuve elle fe remaria à Guillaume III. du nom, dit Talvas comte d’Alençon 8c de
Ponthieu. De fon premier mariage vint.

PONS, qui fuit» '
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P ONS comte de Tripoly, ayant fuccedé à Ton pere, alla au fecours de la ville d’An*tioche afficgée par les Turcs ; affilia à la prife de celle de Tyr le 25) .janvier 1124. ôcà
une courle qui le lit en 1130. lur le roi de Damas, qui eut un mauvais luccès. 11 eut
quelque différend avec Foulques roi de jerufalem, qui le fecourut après Ton accommo¬
dement contre le comte d’Àlep , quil’avoitaffiegédans le chateau de Montferrand, 6C
peu après il fut défait & tue par les troupes du roi de Damas.

Femme, CEC IL E , fille naturelle du roi Philippe L &: de B ertrade de Mont-
fort. Elle étoit veuve de Tancrede prince d’Antioche, qui lui confeilia en mourant de
Fèpouler. Voyez au premier tome de cette hijloirepage 74. De ce mariage vint.

RAIMOND 1 . du nom, qui luit.

R AIMOND I. du nom, comte de Tripoly, vengea la mort de fon pere fur ceuxqui avoient appelle les Turcs dans Ion pais, demanda lecours au roi de Jerufalem
contre ceux qui affiegeoient fon chateau de Montferrand ; mais ayant été défait 6c étant
demeuré prilonnier, il fut obligé de le rendre pour lortir de prifon. Il fe ]oignit peu après
avec le Roy Fouques 6c le Prince d’Antioche, pour fecourir un feigneur de Damas con¬
tre ie Prince d’Aiep : alla auffi au fecours de la principauté d’Edeffe après la mort du
comte foflelin , 6c aida le peuple qui abandonnoit le pars à le retirer au royaume de jeru-
fa^em. Puis après avoir accompagné le roi de Jerufalem en la ville d’Antioche pour réglée
les affaires de cette Principauté, 6c avoir affiftéaux alîemblées, il fe retira avec ce roy
en fa ville de Tripoly, où en entrant un jour il fut affaffiné l’an 1448. au grand regret

C de ce Prince, comme a écrit Guillaume de Tyr Jiv. 21. chap. $. '
Femme, KODlERN£,ouALDEARDE, troifiéme fille de -Baudouin IL du

nom, dit du Bourg roi de jerufalem , 6c de Morfife de Medelin.
1. R AIM O N D II. du nom, comteffe de Tripoly , qui fuit.
2 .MELiSENDEde Tripoly fut accordée avec Manuel empereur de Conilantino*
ple qui depuis la refufa, 6>c elle mourut fans avoir été mariée.

XIII.

D

E

R AIMOND IL du nom, comte de Tripoly, n’avoit que douze ans àla mort defon pere. Ayant reçu le ferment de fidelité de fes fujets par l’affiftance du roi Bau-
doiiin , il déclara la guerre à l’empereur de Conftantinople, furie refus qu’il avôit fait de
la fœur après l’avoir demandée 6c conftituée en grande dépenlé. Il perdit la bataille de
Harenc contre le Soudan Noradin en 1165. y demeura prilonnier,fut mené à Alep dont
il ne fortit que 8. ans après, ayant payé huit mil befans d’or de rançon. Etant rentré dans
fa principauté, que le roi de Jerufalem avoit gouvernée pendant fa détention, il fut éta¬
bli regent du royaume de jerufalem durant la minorité du roi BaudouinlV. alla avec un
corps d’armée s’oppofer aux progrez que faifoit Saladin : gagna une viéloire fur lui affilié
des troupes que Philippes comte de Flandres avoit amenées en la Terre-Sainte. Lefuccez
du fiege du chateau de Harenc ne lui fut pas plus heureux, non plus que la guerre qu’il eut
contre Saladin, avec lequel il fut obligé de s’accommoder. Le différend qu’il eut avec
Guy de Lezignem gouverneur, puis roi de jerufalem , fut fatal aux Chrétiens, car ayant
traité avec Saladin foudan d’Egypte , il favorifa les conquelles, fut caule de la perte de
toute la Palelline, après la fanglantebataille perdue le 15 .Juillet 1187. &la prilede je-1
tufalem, de forte que devenu en horreur à fes fujets, voyant auffi que Saladin bien éloi¬
gné de lui donner le royaume de jerufalem, comme il lui avoit promis, vouloit encore
être le maître de fa principauté ; il en conçût tant de douleur qu’il en perdit l’efprit, 6c
peu après la vie, par une mort fubiteen 1187. ayant auparavant donné Ion comté de
Tripoly à Raimond d’Antioche fon coufinôt filleul, n’ayant point eu d’enfans d ’Efchive
dame de Ta barie fa femme , veuve de Gautier prince de Galilée, qu’il avoit époufé en
1173. Voyez, Guillaume de Tyr liv. 20. & 21. Jacques de Vitry, Sanut & autres , &pag*
52y.de ce volume .

»
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ANCIENS COMTES DE RODES-
*

L E comté de Rodés 8c fes dépendances, ayant été d’une allez grande confidera-
j tion, on a cru devoir les mettre ici à laluite des comtes de Touloufe, que Ioncroit avoir eu une commune origine : d’ailleurs l’on trouve plulîeurs comtes de Tou-

loufe, qualifiez comtes de Rodés.
Le premier dont on ait connoiffance , eft BERNARD comte bénéficiaire de ^

Rodés , à qui Hincmar archevêque de Reims écrivit , pour le prier de parler à Ber¬
nard comte de Touloufe, pouiTempêcher d’engager à fes vafifauxles biens quepolledoit
l’églile de Reims en Aquitaine. Rernardo comiti Rodenenfi ( Ruthenenjifcütcet ) ut loquatur
atm v.ernardo comité Tholofano propmquo fuo , é?c. Voyez les lettres d’Hincmar ; 8c Flodoard
dans fin troifeme livre de l'hijtoire de Reims , ch. 26.

Le comté de Rhodes étant devenu héréditaire fous le régné de Charles le Simple,
ceux qui le polTedoient étoient indépendans des comtes de Touloufe.

De gueules an
lion d'or.

L

[f)G allia chriflia-
71a fur Vévéché deVahres.Annales d:
S, Benoift fur Va!/ ■
éaye de Vnl/res, ^ ,

ET'RMINGAUD marquis de Gothie , fut le premier comte héréditaire de
_ ,Roüerguc.Ilétoit frereou de même mailon queitay^WlII. fur nommé Pons , comte j}

de Touloufe. Un titre ancien porte Ragemundus, & Ermengaudus principes Gothiœ , "
régi fe Rodulpho fubmittant . Les gouverneurs à vie du Languedoc , le qualifioient en
ces tems-là ducs de Septimanie , marquis de Gothie , & comtes de Eouloufe : mais
dès que ces gouverneurs furent devenus héréditaires, ils ne prirent plus le titre que
de comtes de Touloufe. Agion archevêque de Narbonne nomme ce Raimond 8c cet
Ermingaud, fes comtes . Il fit en 927. un échange avec Fredelon abbé de Vabres, que la
comtelle Adelais fa femme , 8c leur fils Raimond confirmèrent , 8c Fredelon fon vaf-
fal ne le qualifie dans l’aête que comte ; 8c dans une donation qu’Ermingaud fit enluite
à cette abbaye , fon feing s’y trouve en ces termes : S. Ermmgaudi piijfmi prince
pis. {a )

Femme , A D E L AIS, prelènte à l’échange fait en 92J.
11 AIMONDI. du nom, qui luit.

IL
E

R AIMOND I. du nom, comte de Roüergue ou de Rodés, eft nommé avec Ionpere 8c la mere dans le titre de Vabres fus-mentionné dep27.Sc vivoit encor an
977 -

Le nom de fa femme eft ignoré.
RAIMOND II. qui fuit»
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A III.

UMOND II. du nom, comte de Rodés, donna en 99 o. la feigneurie du Pa-
„ lais en Languedoc à l’abbaye de Conques ordre de S. Benoift au diocèfe

de Rodés. ( a )
Femme , BERTILDE , confentit à la donation de Ion mari en 990.

RAIMOND III. qui fuir.
I V.

I 'J AIM O N D IV. du nom , comte de Roüergue ou de Rodés, afTifta au concileprovincial tenu à Narbonne après Tan 997.
Femme, RICHARDE, fille de Raimond vicomte de Narbonne; elle foufcrivit à la

donation àîHugues {on &\s à l’abbaye de Conques en 1051. confentit avec la comteffe
Rerthc fa petite fille, à ce que l’abbaye de Vabres fut donnée aux abbezde Cluny &deMoiffaclan 106"!. N

p H U G U E S , qui fuit.
V.

I__J U GUE S comte deRpiiergue ou de Rodés avant l’an 1028 .termina les différends| d’entre Heétor de Caflelnau, de le vicaire de wogmé : fit donation de l’églife de
Trebofc en 1051. à l’abbaye de Conques, à laquelle flgnerent fa mere,fa femme, fa fille,
de Robert comte d’Auvergne leur gendre. Il vivoic l’an 1061. (b)Femme ,FIDES ouFOY, mentionnée dans la donation de 10 j 1.

B E R T H E , qui fuit.
V I.

Fy ERTHE comteffe de Rodés, étoit déjà mariée en 1051. à Robert II. comte d’Au-
J vergne de de Gevaudan, comme il paroît par la donation de fon pere à l’abbaye deConques, à laquelle fon mari Se elle foufcrivirent ; elle mourut fans enfans l’an 1063.

C cm 1064. & fa comté paflaà Guillaume V. comte de Touloufe. Le comte d’Auvergne
fe remaria à Judith, fille de Raimond I. comte de Melgueil , de de Beatrix de Guyenne.
On a parlé des comtes de Touloufe devenus comtes de Rodés ci-devant-,page 69 4.

VICOMTES DE RHODES ET DE CARLAT»
DEVENUS COMTE DE RHODE’S PAR ACQUISITION.

L Es comtes de cette fécondé race étoient vaffaux des comtes de Touloufe, ne pof-fedoient du Rouergue que le comté de Rodés , de portoient de gueules au léopard
lionne d’or ,

(a) Ibid*

(b) G allia Ckn

De gueules au
léopard lionne
d'or-

I.
IC H A R D vicomte de Rodés de de Millau, donna au mois de juillet 1049 . à
l’abbaye de Conques l’églifede Severac,ôc ce qu’il avoitàPudicio fous le régné du

roi Robert.
Femme , SENEGONDE, fille de Guillaume vicomte de Beziers , fiit évincée delà

feigneurie du Palais, par Gerfmthe fa fœur, femme de Bernard comte de Bazales en
Catalogne , en obtint la refhtution le 28.juillet 1013. par aéte pafféen leglife de S*
Nazaire de Beziers.

RI C H A R D II. du nom qui fuit*
Icmé IL G 8

HT-
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R I CH À RD IL du nom, vicomte de Brodés, foufcrivit à la donation que fitRaimond Berenget, comte de Barcelonne de la comté de Tartagone, à Betenger
"vicomte de Narbonne l’an 1049. donna l’églife de S. Martin de la Canourgue à
l’abbaye de S. Yidor de Marfeille dz mourut avant l’an 1051.

Femme, R IXIN D E , fille de Berenger I. du nom, vicomte de Narbonne , dz de
Gerfmde de Befale: elle vivoit encore fous le régné de Philippe I.

1.BERENGER, vicomte de Rodés, qui fuit.
2. Bernard abbé de S. Yidor de Marfeille en 10 66 . fait cardinal la même année,

envoyé en Catalogne par le pape Alexandre Il.pour pacifier les différendsfurvenus
entre Raimond Berenger comte de Barcelonne dz fes enfans, légat de Grégoire VIL
à la diete de Forcheim en Franconie, ou l’empereur Henry IV. fut depofé ; mourut
au mois d’août 1077.

3. Richard, abbé de S. Vidor de Marfeille , après la mort de fon frere créé car¬
dinal par Grégoire VIL qui l’envoya en Efpagne pour la retormation de leglife, fut

( a ) cailla Chr. enfuite archevêque de Narbonne, étoit mort en 1112. (a)
üm ‘ 4 T- 93 2* 4. R a 1 m o N d, qui après la more de fon pere confirma la donation qu’il avoir faire

à l’abbaye de la Canourgue en 1058. Il obligea en 1078. Bermond d’Agdede ren¬
dre ce qu’il avoitufurpé fur l’abbaye de Conques, à quoi confentit le fils de ce Eer-
mond le 27. juin fous le régné du. r«ai Philippe I.

5. Hugues feigneur de Milhau, qui donna à l’abbaye de Conques fon églife de S.
Martin de Sabor dz celle de Sainte Marie en Arches.Il lui donna encore du confente-
ment de nixinde fa mere, la part qu’il avoit fur la Leyde de Milhau, dz mourut
fans poflerité.

III.
*

vrcoMTES DE TT5 E R E N G E R I. du nom,vicomte de Rodés dz de Carlat par fa femme, fouferi-
CaBLAT. jP|viten 1051. à la donation faite parHugues comte de Rodés à l’abbaye deConques,

fonda la prévôté de Montfalvy avant l’an 1071. & rendit hommage du vicomté de
\ Carlat à l’abbé d’Aunllac par ordre du pape Grégoire VII. après l’an 1073.

Femme, ADYLE , qui confirma avec fon mari la fondation de Montfalvy ; elle étoit
fille de Gilbert IL vicomte de Carlat, dz de Nobilie , qui ligna auffi cette fonda¬
tion faite par fon gendre. Après la mort de Bernard III. du nom , comte de
Carlat, frere d ’Jdyle , elle hérita de ce vicomté poffedé par fon bifayeul Ber¬
nard vicomte de Carlat, qui donna à l’abbaye de Conques fous l’abbé Raoul l’aa
932. 1 eglite de Sanciac dans le Carladois, & fa ville de Vixoufe dans la vicairie d’Jr-
pajon. Il fut pere de Gérard dz de Bernard vicomtes de Carlat morts fans polferité, dz
de Gilbert I. du nom , qui fucceda à fes freres, dz vivoit du régné du roi Robert : de
lui dz & Agnes fa femme, naquit Gilbert IL du nom, vicomte de Carlat, mari de No¬
bilie , de pere de Bernard III. mort fans poflerité , dz d’Jdyle femme de Beren¬
ger I.

1. RICHARD III. du nom, vicomte de Carlat, qui fuit.
2. Gerbert ou Gilbert , nommé dans la fondation de Montfalvy, eut en

partage la moitié du Carladois, avec lechateau de Carlat, la ville de Milhau , de
autres biens fituez dans le Roüergue dz le Gevaudan: devint comte de Provence
par fa femme : fonda l’églife de fainte Marie de Sede à Toulon, (b) Il ne vivoit
plus en 1112. dz laiffa la libre difpofition de fes biens à lacomteffe fa femme.

Femme, GERBERGE ouTIBERGE, comteffe de Provence après la mort
de Bertrand fon frere, tous deux enfans de Geoffroy comte de Provence , dz de Sté¬
phanie furnommée Douce.
1. D o u c e , comteffe de Provence, femme en 1112. de Raimond Berenger III. du
nom , comte de Barcelonne. Ce n’efl que par conjecture que Bouche la dit fille
de Gerbert. ( c )

2. Stéphanie ou Etie nette de Provence , mariée"’ à Raymond I. du
nom , fire de Baux.

3. Raimond, qui fouferivit avant l’an 1071. à la fondation de Montfalvy , oit
il efl nommé après fon frere Gerbert , mourut fans poflerité.

( b ) Bouche Mfl.
de Prov. tom. i. p.
90 .

■Çc ) Additions an
tom. u. p. 6 .
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R ICHARD III, du nom, vicomte de Rodés 2c de Carlat en partie , nomméle premier de Tes freres dans la fondation de Montfalvv.Le comté de Rodés lui fut
engagé par Raimond de S. Gilles, comte de Touioufe, lorfque ce prince partit pour
la Terre-Sainte l’an 1097. Cet ade, rapporté par le prieur du Vigeois en Limofïn
dans fa Chronique de Rhiftoire de fon tems imprimée en 16$1. par ies loins du P. Labbe
jefuite , dans la nouvelle bibliothèque des livres manuferits : fut confirmé par Àlfonfe
(ourdan, fils dudit Raimond , 2c Richard prit le titre de comte de Rodés dans la fou¬
rmilion de l’églile de S. Pierre & de S. Leonce à l'abbaye de S. Vidor de Marfeille
l’an 1112. rendit hommage à Pierre 2c à Gaubert abbez d’Aurillac, delà portion
qu’il avoir du Carladois depuis le partage fait avec ion frere, 2c étoit mort avant,

g l’an 1140.
Le nom de la femme eft ignoré.

H U G U E S II. comte de Rodés, qui fuit.

V.

H UGUES IL du nom , comte de Rodés, & vicomte de Carlat en partie, nommédans Patte de fon pere en faveur de l’abbaye de S. Vidor de Marfeille Pan
1112. tran figea avec les chanoines de Rodés furies différends qui étoient entr’eux
Pan 1140. 2c dans l’année 1150. il rendit hommage de la partie du Carladois qui
lui étoit échue,à Raimond Berenger IV. du nom, comte de Barcelonne 2c de Pro¬
vence , dit le Vieux ^ qui prenoit ces titres fuivant l’ufage de cestcms-là, en qualité

C de tuteur deTon neveu le jeune Berenger , fils de Douce comteffc de Provence, 2c
dame par fon pere du chateau de Carlat. (L’auteur de Provence dit que les hifto-
riens ont mal-à-propos confondu ces deux Raimonds Berengcrs , failant l’un pere,
2c l’autre fils- ) Le comte Hugues donna en 1154. leglife de S. Saturnin du cha¬
teau de Creyffel à l’abbaye de S. Sauveur du défert, ordre de S. Benoît, diocèie de
Lodeve, 2c mourut avant Pan 1159.

Femme ,ERMENGARDE vicomtefTc de Creyffel, vivante encore l’an 1 196.
lors du teftament de fon fils aîné.

1. H U G U E S 111 . du nom , comte de Rodés , qui fuit.
2. H u g u E s élu évéque de Rodés Pan 1159- à qui Alexandre III. adreffa fa bulle

portant confirmation du droit appellé commun de paix: tranfigea avec le comte
D fon frere, tant pour eux, que pour leurs fucceffeurs : fonda avec Raimond comte

de Touioufe , l’abbaye de Bonnecombe ordre de Cîteaux, dans fon diocèfe, 2c mou¬
rut Pan 1214.

3. Richard, vicomte de Carlat en partie, nommé par le teflament du c omte
fon frere en 1196. pour tuteur de fesedàns-, mourut fans poflerité.

Y I.

H UGUES III. comte de Rodés avant l’an 1159. à qui le pape Alexandre III. adreffaauiTi fa bulle touchant le droit commun de paix , confirma Pan 1 161. la fonda¬
tion de l’abbaye de Bonneval ordre de Cîteaux, faite dans le diocèfe de Rodés pat
Guillaume feigneur de Caumont d’Olt, évêque de Cahors ; tranfigea à Arles Pan

E 1147. de l’avis de plufieurs feigneurs avec Alfonfe II. roi d’Arragon, comte de Bar¬
celonne, 2c s’intitule duc de Provence dans fade original extrait des archives de
Barcelonne , lequel lui céda cette moitié de la vicomté de Carlat, avec le cha¬
teau , qui avoit appartenu à Gilbert, que ce roi appelle l’ayeul de fon pere, fous
la refervation de l’hommagede cette vicomte, tant a lui, qua Tes fuccefieurs ; le
comte lui rendit auffi-tôt cet hommage, 2c l’an 1195. il tranfigea auffi avec l’évêque
Hugues fon frere , tant pour eux, que pour leurs fucceffeurs. Il eft porté dans cette
tranfadion que le comte prendroit inveftiture de levêque,qui iroit le recevoir en pro-
ceffion , que le comte lui prefenteroit le Pallium 2c lui rendrait hommage, qu’enfuite
l’évêque le ferait affeoir dans une chaife de pierre deftinée pour les comtes , qui
fe voit encore dans Péglife cathédrale de Rodés, 2c que par ces formalités il fe¬
rait Élit comte, Jîc erit cornes ; qu’après cela l’évêque remettrait entre les mains du
comt cfortia militum & turrim rotundam , que le comte rendrait à 1 évêque trois jours
apres, 2c qu’il ferait crié par trois fois Rodez, per comté. Cette tranladion fut lignée
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par Huo-ues pere &: fils , celui-ci qualifié nouveau comte novus miles , en prefence de
l'abbé de Conques, de Bertrand d’Arpajon, de Guillaume vicomte de Murat, & de
plusieurs autres. Il fit fon teftament le 8. octobre i i^ô'.où furent entr autres témoins
Hugues évêque de Rodés, & le comte Richard fes freres, fa mere fa fécondé fem¬
me , &: ayant lîgnéen 1199. l’exemption du droit de commun de paix avec Hugues fon
frere 6c Guillaume comte de Rodés Ion fils, en faveur de l’abbaye de Bonneval, il mou¬
rut la même année.

I. Femme , A G N E’S, fille de Guillaume Y III. du nom , comte d’Auvergne ,
& Anne de Ne vers.

i . Hugues inftallé comte du vivant de fon pere ,& nommé en cette qualité dans
la tranfaétion de 1195. mort avant lui, ayant laide quatre fils qui ne fuccedcrent
pas, &: dont l’aîné Henry fut feigneur de Benavent. Sa pofterité finit en la perfonne
de Bernard, baron de Benavent, qui inftitua Jean I. du nom comte d’Armagnac,
&: de Rodés fon heritier, à condition que cette baronnie feroit unie au comté
de Rodés fans pouvoir jamais en êtrefeparé.

ï.Guib e r t, à qui fon pere avoir laide par fon teftament la léigneuric de Creyf-
fel, &: tout ce qu’il pofiedoit au-delà delà riviere de Tarn, mais dont il n’entra
pas en podedîon , étant mort avant lui.

3. R e y N a l voué à la religion, mourut du vivant de fon pere.
4. GUILLAUME comte de Rodés, qui fuit.
II. Femme, BERTRAN DE d’Amalon, de Amalone , maifon de Roiiergue fur

les confins des diocèfes de Rodés & de Vabres, n y ayant que le Tarn entre deux,
& proche le chateau de Trepadou, que le comte fon mari acheta à fa confîdera-
tion l’an 1174. d Arnauld de Levezou, avec les rentes qu’il levoit dans la paroiffe
d’Amalon. Il lui donna pour dot & augment par fon teftament , la fomme de
mille fols , &£ vingt-cinq marcs d’argent à prendre fur le chateau d’Entraygues,
avec l’ufufruit de la partie du Carladois qui avoir appartenu à Richard fon ayeul.
Etant veuve, elle fonda l’an 1116. le monaftere de S. Brejet fur la riviere d’Olt,
pour des Religieufes de l’ordre de S. Auguftin.

HENRY, comte de Rodez , qui fuivra.

VIL

G UILLAUME comte de Rodés avoir été deftiné par le teftament de fon pere à
" être religieux,mais la mort de fes trois fils aînez obligea le comte à l'inftaller de

fon vivant fon fuccefieur, prélerablement aux enfans du jeune comte Hugues fon aîné.
Il confirma en qualité de comte les privilèges des habitans de Rodés: donna la même
année à l’abbaye de Bonneval l’exemptiondu droit de commun de paix , ce qui fut con¬
firmé par ton pere &: par fon oncle l’évêque de Rodés : emprunta l’an 1207. une
fomme de deniers de Hugues le Monedier habitant de Rodés, fous les cautions de
huit feigneurs : engagea la même année à Raimond VII. du nom,comte de Touloufe,
du contentement de la femme , les châteaux de Montrofier, Razenes , Gaillac,
Provencheres, Severac, Layilac, & Moncfèrrat pour la fomme de 20000. folsMel-
goriens.en la prefence de Bernardd’Arpajon; inftitua par fon teftament au préjudice
d’Henrv fon frere, Guy II. du nom, comte d’Auvergne fon coufin germain, fon
heritier en la comté de Rodés, & mourut l’an 1208. fanspollerité.

Femme, BEATRIX de Canillac.

VII.

C A ) Bu Bouchet ,

énéalogic de
coraillcs.le ditfils

'Agnes d’Auver-
g !lC

Î J ENRY comte de Rodés, fils unique du fécond mariage du comte Hugues avecBertrande d’Amalon (a) quoique deftiné au cloître parle teftament de fon pere,&
exheredé par Guillaume fon frere, fe maintint dans la légitimé poflêftîon du comté
de Rodés. Le comte Guy d’Auvergne l’avoit donné à l’une de fes filles en faveur de
fon mariage avec Raimond VlII.furnommé le jmne fils du vieux Raymond, comte
de Touloufe & dans le contrat de 1208. pafté en prefence de G.vicomte de
Limoges , £c de R. vicomte de Turenne, il étoit dit que fi elle venoit à mourir
avant la célébration, le jeune Raymond épouferoit une autre fille d’Auvergne ; de mê¬
me que fi Raymond venoit à deceder, la fille d’Auvergneépouferoit un autre fils du
comte de Touloufe , Guy ne fe refervantde la comté de Rodés que les feuls fiefs de
Benavent & de Chantrens avec leurs dépendances, & le comte de Touloufe promit

d’acquérir
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d’acquérir le vicomté de Carlat 6e les fiefs qui en dépendent, pour les donner à Guy

A comte d'Auvergne, à la charge de les tenir de lui en foi & hommage. Ce mariage ne
s étant pas accompli à caufc des malheurs arrivez aux parties par la guerre des Albi¬
geois, Henry profita de ces conjonctures, & moyennant fix cens marcs d’argent qu’il
promit aux comtes de Touloufe 3c d’Auvergne dans leurs befoins, par traité paflé à
Roquemadour vers l’an 1210. il refta tranquille; & pour s’affermir encore davantage ,
il rendit hommage du comté de R odes en 1214. à Simon comte de Montfort, vicom¬
te de Betiers 3c de Carca Bonne,general de l’armée des Croifcz, quoique celui-cv ne fut
inftallc comte de Touloufe que l’année fuivante. Il prit la croix à Clermont des mains
du cardinal Robert, légat du pape Honoré III. en 1217. pour aller en Terre-Sainte :
acquit avant fon départ la feigneuriede Mur des Barrés du chapitre de Brioudcj fit
Ion tefeament au mois d’août 1215). avant fon départ pour cette croifade, 6e mourut

^ après l’ani 227. qu’il tranfigea avec le prieur de Laiffac.
Femme, A L G A Y E T T E de Scorailies, fille de Guy , feigneur de Scorailles> Se de

Beatrix , fut établie par fon mari pour adminiffrer fes biens, Se gouverner fes états du¬
rant fon voyage d’Outremer en 1219. & durant la minorité de fon fils. Hugues F*ru-
net, gentilhomme natif de Rodés, & célébré entre les poètes provençaux, dont No-
ftradamus fait mention, & dont il marque la mort en 1222. étant devenu amoureux
d 'Algayette, fit quantité de vers à fon honneur. Pétrarque le cite en fon chapitre iv. du
triomphe de tamour. Le comte perfuadé de la vertu de la comtcffe, ne laifla pas de gar¬der Brunet dans fa maifon. Elle donna l’an 124 6. avec le comte Hugues fon fils le vil¬
lage de Chareilledans laparoiflede Rillac, à l’abbaye de Valette ordre de Citeaux au
diocèfe de Tulles, comme on l’apprend d’un titre tiré du cartulaire de cette abbaye j
3c après avoir tranfigé pour Hugues fon fils avec les confeigneurs de Scorailles en 1254.

^ elle mourut peu après.
1. HUGUES IV. du nom, qui fuit.
2. G u 1 b e R. t à qui fon pere légua les châteaux de Vie, Polmignac, Marmieffe, les

honneurs de Scorailles, de S. Chriftophe, Se les biens qu’il avoit au delà de l’Ort.
3. G u 1 s e à laquelle fon pere avoir légué 400. marcs d’argent étoit mariée l’an 1232»

à Bons feigneur de Montlaur en Vivarais, ôe mourut fans pofterité.

VIL

UGUESIV.du nomjucceda fort jeune à fon pere/ous la tutelle de fa mere; trai¬
ta le 8.octobre 1239. pour acquiter les 600. marcs d’argent promis par fon pere

au deffunt comte de Touloufe ; Se à Guy II. comte d’Auvergne \ Raymond VIII. die
le jeune comte de Touloufe, moyennant cette fomme ( dont il lui fit grâce par la fuite )

B lui céda tant pour lui, quépour le comte d’Auvergne les droits qu’ils pouvoient avoir
fur le comté de Rôdes. Il dédommagea en terres Henry de Rodés fon couiin germain du
tort qui lui avoit été te par Hugues III. leur ayeul, pour fa fucceüion ; tut le prin¬
cipal bienfaiteur du monaftere des Frères mineurs dans Rhodes , fondé par Deodat
Germain bourgeois de la ville l’an 1232. rendit hommage dans la ville de Mont¬
pellier pour la vicomté de Carlat, à Jacques I. roi d’Arragon , ôe de Majorque ,
comte de Barcclonne 6c d’Urgcl , ôe feigneur de Montpellier : traita en 1237. avec
Archambaud de Panat, pour les villes de Marciliac Se Sallcs-Comtaux, lui donnant
en échange les châteaux de Feyrebruns , Thoeis, Copiac Ôe Cayfiord. 11 s’obligea au
roi S. Louis étant à Nîmes le jour des Rameaux 1243. d’entretenir la paix faite à Pa¬
ris avec le comte de Touloufe 3c fut une des cautions données au mois de novembre

£ 1244. de la dot de Cecile de Baux avec Amé comte de Savoy e. 11 fut prefent à l'hom¬
mage que Guy feigneur de Severac , rendit au mois d’avril 1246". au comte de Tou-
loüfe de tout ce qu’il poffedoit au diocèfe de Rhodes. Lui 3c fon époufe reconnurent
le 3. d’août de la même année tenir de l’évêque de Maguelonne leur terre 3c fei¬
gneuriede Prelîàc (a). Etant à Beaucaireau mois d’oétobre 12^0. il rendît hommage
à Alphonfe comte de Poitiers & de Touloufe , 3c à la comteflfe Jeanne, de fon comté
de Rhodès^Se de toutes les autres terres qu’il tenoit d’eux, 3c reçût le 6 . de mars 12y 6 .
celui de Garni feigneur d’Apcher des terres qu’il tenoit auparavant en franc alleu. Il
étoit à Montpellier en ii6o. lorfque le roi d’Arragon traita avec l’évêque de
Maguelonne fur les différends qu’ils avoient (b) : rendit hommage en 1262.
du vicomté de Carlat au comte de Barcelonne (c ) : tranfigea au mois de novembre
12dy. avec Alphonfe comte de Touloufe 6c de Poitiers, 6e Hugues de S. Romain au
fujet d’une mine d’argent trouvée à Donzal en la terre de ce feigneur de S. Romain:

Jome IL P 8

( a ) Gai Ghrifi*
v‘tus tome 3. \ag.
389.

(b ) Ibid. 383;
( c) Tonioufe 6 ,

n. ii s
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(3) I nvsnt, d’A-
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(bj 51. Uajfe dtBourbon,

(c) Tolofe /,»*93•
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fit quelques échangés avec des particuliers es années 1268. 6c 1269. (a) rendit hom¬
mage le 19. juin de la même année ,en prefence de Ton fils 6c de plufieurs autres , au
fénéchal de Roüergue , comme procureur d’Alphonfc comte de Poitiers 6c
de Touloufe , de tout ce qu’il tenoit de ce comte en fief 6c en arriéré - fief,
La même année , Raymonde de Roquefeiiil , femme de Bertrand d’Anduzelui céda
6 c à. la comteffe de Rhodes fa fœur , tous les droits quelle pouvoir avoir fur les
baronnes de Roquefeiiil &de Merüeys. Il teffa àMontrofier le 24 août 12.71. fubfti-
tuant fes filles à Henry fon fils, 6c à leur deftaut Henry de Benavent fon coufin germain ;
mourut après l’an 1274. qu’il s’étoit croifé pour la Terre-Sainte , 6c fut inhumé
en l’abbaye de Bonneval. ,

Femme, YSABEAU de Roquefeiiil, fille aînée 6c heritiere de Raymond I. du nom,
feigneur de Roquefeiiil , 6c de Dauphine de Turenne : elle porta à fon mari les ba-
ronies de Roquefeiiil 6c de Merueys , 6c la vicomté de Creyl-fels : mourut dans fon
chatcau de Creyfiels en 1271. après avoit inftitué fes heritiers par teftament
fon mari, 6c Delphine fa rnere, pour rendre le tout à fon fils.

1. HENRY IL du nom , comte de Rhodès, qui fuit.
2. Pierre , prévôt de l’églife de Mende , l’an 1280.
3. Y a l p u r g e , dotée de 700- marcs d’argent , femme en 1271. de Guillaume

feigneur de Randon , fîtué entre les villes de Mende 6c duPuy.
4. D a u p h 1 N e de Rodés, dotée de fix cens marcs d’argent en épouîant Pierre

Pelet, -Feignent d’Alets, 6c .baron de Caumont d’Olt, delà maifon de Narbonne,
vivoient en 1271. 6c 128 6.

y. Al 1 x de Rodés, religieufe de Nonenque l’an 1271. fonpere lui donna par tefta-
ment cinq cens fols Melgoriens, 6c cinquante livres de rente viagère à prendre
fur le peage du bourg de Rodés.

^.Algaye de Rhodes, dotée de douze cent marcs d’argent, femme d’Amalric
de Narbonne, baron de Taleyran, de c^tii defeendent lesfamilles du nom de Narbome>
vivoient enfemble en 1271. 6c 1295.

VIH.

I l E N R Y 11 . du nom , comte de Rodés , vicomte de Carlat , feigneur de Ro*quefeuil, porta le titre de vicomte de Carlat du vivant de fonpere , 6c en cet¬
te qualité il fit un échange le vingt-troifiéme oéfobre i 2 <j 8. (a). Il s’accorda ail
mois de décembre fuivant avec Alphonfc comte de Poitiers 6c de Touloufe , au fu-
jet de la féodalité du chateau de Calvinet, {b) 6c reconnut tenir de ce comte la fei-
gneurie de Senezargues6c de Muret. Il fut inftitué heritier d’Jlfonfedc Turenne fon
ayeul maternel, par fon teftament pafié à Yalrangue l’an 127o.fervit le roi en fon o fh
deEoixen 1271. ayant en fà compagnie 7,chevaliers bannerets,26. chevaliers bache¬
liers, 97. écuyers, 6c 26. arbaleftriers fervit pareillement en la guerre de Gaf-
cogne en 1278. Ayant fnccedé à fonpere, il confirma en 1275. les privilèges de
la ville de Rodés, eut quelque différend avec le fénéchal de Rouergue aufujet de la
jurifdiéfion de fon comté, dont il tranfigea le 9. odobre 1283. 6c accorda aux Hof-
pitaliers de Rodes le 5. juillet de la même année, une partie des foffez hors les murs
de la ville, derrière leur hôpital, moyennant certaine redevance; rendit hommage
a l’évêque de Clermont pour fon chateau de la Baftide l’an 1287. fervit le roi aux
guerres de Gafcogne fous Robert comte d’Artois, qui par fa lettre du 20. juillet
1297. le convoqua pour fe rendre à Langon le $. d’août , avec tout ce qu’il pour-
roit ramaffer de gens d’armes , afin d’aller fecourir la ville de Dax aftiegée par les
Anglois, ce qui fut fait, 6c ceux-ci furent défaits entièrement. Il alla aufli aux
guerres de Flandres fous le même comte d’Artois , 6c pour cela impofa la même
année 1297. une taille , tant fur les nobles , que fur les roturiers , déclarant
pourtant par fes lettres données à Arfac , à 4. chevaliers habitans du bourg de Ro¬
dés, que c etoit fans préjudice de leurs privilèges. Il tranfigea le 7. feptembre de
cette même année avec le prieur de Granval, membre dépendant de l’abbaye de
Moiftâc , touchant le reffort 6c fouveraineté des terres de ce Prieuré ; reconnut
tenir de l’évêque de Maguelonne le chateau de Preffac : fit bâtir le chateau de
Gages fuivant le deffein de Hugues fon perepour y féjourner fes prédecefleursayant
toujours demeuré à celui de Montrofier ,fit fon teftament, dans lequel il fe qualifie

comte de Rodés par la grâce de Dieu , au'chateau de Gages le 1 y. août 1301. mourut fur
la fin de 1303. 6c gift à Bonneval. Une infeription qui eft dans le cloître de cette
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A abbaye porte qu a fa fepuiture furent prefens neuf cens prêtres , cZ l’églife entourée
de cent quarante draps d’or ou de foye, & éclairée par mil cent deux torches aHumées.

I. Femme, MA RGÜERI TE,M. du Bouchet l’appelle MAR QjJ IS E deBaux, fille
de Bar ail , feigneur de Baux à trois lieues d’Arles en Provence, elle eut en dot 2000
marcs d’argent, & fut mariée l’an 1256".
Isab eau, fiancée à Robert comte de Clermont en Auvergne l’an 1278. ce traité

n’eut point lieu à caufc de leur parenté , & elle époufa Geoffroy fire de Pons en
Xaintonge, feigneur de Ribeyrac , £z vicomte de Turenne: outre fa dot, fon pere
lui donna par teftament le vicomté de Carlat, & autres terres qui s’étendent depuis
la riviere de Troueyre , vers l’Auvergne, à la referve des baronnies de S. Chriftophe
de Scorailles, & du chateau & châtellenie d’Entraygues , qu’il entend être' uni
au comté de Rodés. Après la mort de fon pere elle prétendit , comme l’aînée ,

g avoir ce comté ; fafœur Ceciles’y oppofa, & gagna par arreft du parlement de Paris
du 6 . avril 1313- Ifibeau qui n’avoit point d’enfans reprit le procez peu de tems
après, demandant la maintenue & reftitution des fruits, depuis le décès de fon.
pere, qu’elle faifoit monter à 150000 livres ,ce qui failoit 18750 livres par an , ÔZ
cela finit par un accommodement fait entre Bernard comte d’Armagnac , connéta¬
ble de France , Sz Renaud fire de Pons, fils de ladite Ifabeau , à qui ce comte donna
fix mille francs d’or.

II. Femme ,MASCAROSEde Cominges, fille de Bernard IV. du nom , comte de
Cominges, & de Cecile de Foix fa première femme, mariée à l’Ifle-en-Jourdain l’an
1270. fit fon teftament l’an 12511. inftituant fes filles heritieres &z les fubftituant les
unes aux autres. Elle élut fa fépulture aux Cordeliers de Rodés.

1. Hugues de Rodés, mort jeune , après avoir été accordé à Alix de Mer-
C cœur.

2. B e a t ri x de Rodés , mariée le 17.novembre 1295. à Bernard VII. du nom, fire
de la Tour en Auvergne , à laquelle outre fa dot de 6000 livres tournois, fon pere
donna par teftament les baronnies de Scorailles & de S. Chriftophe, (du Bouchet
dit , les honneurs de Scorailles, & la feigneiirie de S. Chriftophe : ) quatre cens livres
de rente aiïignées du depuis fur le lieu de Villecomtal, en conféquence de l’arrêt
du parlement de Paris de l’an 1327. qui commit Amalric de Narbonne, & Arnaud
de Caftelnau pour affigner cette rente : Villecomtal fut vendu enfuite au feigneur de
Valon.

3-Valpurge de Rodés, mariée par contrat pafte à Franqueville,diocèfe de Tou-
loufe,le 10. may 1298. à Gafton d’Armagnac vicomte de Fezenfaguet & de Bruil-
hois, frere puîné de Bernard comte d’Armagnac, à laquelle outre fà dot de cinq
mille livres, échut par le teftament de fon pere la baronnie de Roquefeüil, tant

D au deçà, qu’au delà de la riviere de Tarn, & les châteaux , châtellenies & baillia¬
ges de Creyftel de Cornus, & de Montclar : elle laiffa pofterité, rapportée dans l'hift .
des comtes d’Armagnac.

4. C e c i l e de Rodés , mariée par contrat pafié du dixiéme mai 129R
pafte au même lieu que celui de fa fœur Valpurge , à Bernard VI. du nom,
comte d’Armagnac. Il lui fut affigné dix mil livres tournois de dot, ôz fon pere la
laifla heritiere dans tout le bourg &z comté de Rodés, depuis la riviere de Tarn, juf-
qu’à celle de Trueyre, &z aux châtellenies de Soüil, Campuac , Caftaillac, Ôz tout
ce qui eft au-delà de la riviere d’Olt, dans la châtellenie ôz baylie d Entraygues,
dz le chateau qu’il veut &z entend être uni inféparablement avec le comté de
Rodés. Ayant fuccedé au comté de Rodés, elle confirma les privilèges de la ville
en 1304. remit aux habitans le droit d ’Jlbergue que les comtes avoient coutume
de prendre, &z qui obligeoit les empliiteotes à nourrir le feigneur féodal unjour ou

-g plufîeurs, avec un certain nombre d’hommes &z de chevaux : obtint, comme il a
été dit, arrêt au parlement de Paris contre Ifabeau la fœur, du premier lit, pour la
comté de Rodés, dont elle rendit hommage au roi avec Bernard d’Armagnac fon
mari : fit plufîeurs reglemens pour les ville &. comté de Rodés , mourut en l’année
1314. &z gît aux Cordeliers de Rodés. Sa pofterité eft rapportée à f article des comtes
D’Armagnac.

III. Femme, ANNE de Poitiers, fille d ’Aimardc Poitiers, comte de Valentinois,
&de Marguerite de Geneve , fut mariée par contrat pafte en labaftide de Montlaur près
l’abbaye du Pont,le famedy fête de S. Michel 1302. elle intenta procès après la mort
de fon mari contre Cecile de Rodés fa belle - fille pour la répétition de fa dot
& pour l’ufufruit des places de Marcillac, Sallefcomtaux, Agen ,& gages qu’elle pré-
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prétendoit lui avoir été biffez par le comte Henry fon mari pour en joüir fa vie durant,
&: trois cens livres de penfion annuelle fur la ville d’Entraygues ; ce procès À
fut remis à l’arbitrage du comte de Forez , qui prononça par lentencc du n. mars
i 308. rendue à Paris prelcnt le comte d*Armagnac , mari de Cecile comteflè de Ro¬
dés , 8c Aimar de Poitiers, comte de Valence 8c de Die fon frere , qui faifoit pour elle ;
que Cecile rendroit à fa belle-mere fa dot 8c trois mil cent livres qu’elle lui donne-
roit en un feul payement pour l’ulufruit de ces places , 8c payeroit à l’avenir les
trois cens livres de penfion viagère fur Entraygues, Anne de Poitiers le remaria à
Jean comte dauphin d’Auvergne.

*”Ainli finit la fécondé race des comtes de Rodés , qui bien qu’ils ne fulfent
pas de la même dignité que ceux de la première race, ceux-ci ne relevant que du roi,
8c polfedant tout le Roüergue, 8c les féconds étant valfaux des comtes de Touloufe, ne
lailfoient pas de s’attribuer plulieurs droits de fouveraineté, comme de s’intituler comtes B

far la grâce de Dieu , d’annoblir, de donner grâce aux criminels, de battre monnoye à
leur coin, 8. d’impoler fur leurs valTaux. Abrégé hijlorique & généalogique des comtes &
des vicomtes de Roüergue & de Rodés } imprimé à Rodés en 16S2,.

»

ARTICLE
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ARTICLE IV,

SEIGNEURS ET COMTES DE LISLE-JOURD AIN

L E comté de lifte - Jourdain droit autrefois mouvant du comté de Touloufe *étoient vafîaux du comte de Touloufe , lui rendoient hommage, & le fuivoienc
dans leurs guerres. Iis doivent trouver place dans cet ouvrage , & on les rapportera
luiyant les titres &c mémoires que l’on a pûen trouver. ,

B

De gueules à U

croix chcbé’e s

*vmdêe & ÿome*'
ïée d’or.

I

C TO RAIMOND eil le premier feigneur de l’Ifle dont on ait cônnoifTaii*
V y ce , il vivoit vers l’an i ioo.
Femme , EMME, qu’on dit être fille de Guillaume III. comte de Toulouie, dit

'Taillefer.
1. RAIMOND feigneur de rifle , qui fuit.
2. Bertrand de fille, premièrement chanoine & archidiacredé Touloufe, puis

évêque de Cominges, mis au rang des faints.
3. N...... de l’Ifle , feigneur d’Andofile , pere de Guillaume de fille archevêque
d’Auch.

IL

R AIMOND feigneur de rifle, fui vit Raimond comte de Touloufe en fon voya¬ge d’Outremer ou il fe comporta vaillamment.
Le nom de fa femme eft ignoré : il fut pere de

I IL

J OURDAIN I. du nom, feigneur de fille , vivoit fan 1 ï 3 2,. C ’eft de lui, félon tou*»tes les apparences, que les autres feigneurs de fille y ont joint le nom de Jourdain.
Femme, ALYE 2 de Muret, fille de Geoffroy feigneur de Muret, dont

IV.

B ERNARD, feigneur de fille-Jourdain, I. du nom, donna a fes bourgeois dqfille les loix & coutumes qui fe gardent &c obfervent encore aujourd hui.
Le nom de fa femme eft inconnu : il en eut

V.

J OURDAIN, feigneur de fille-Jourdain, II. du nom, acheta fan 115) y. d’Arnaudde Montagu fon coulin , le vicomté de Gimois.
Femme, GUILLEMET TE , dite E SC ARONN E, ccoit-fille de Gautier >

feigneur de Terrides > d’elle naquit entr autres enfans
Tome //.
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J OURDAIN III. du nom, feigneurde l’Ifle- Jourdain,baron deTerrides, vicomte deGimois, fit fon teftament l’an 1200. par lequel du confentement du comte de Tou¬
loufe fon feigneur , il ordonna que dorefnavant la feigneurie de 1 Ifle ne pourroit etre
îtenuë que par les hoirs mâles, quoi qu’en degrez éloignez.

Femme, SCLARMO NDE.
1. B E R N A R D II. du nom, baron de rifle 'Jourdain , qui fuit.
2. Jourdain de Tille, feigneur de Launac, d’où font delcendus les feigneurs de
Launac.

3. O t h o N de Tille-Jourdain, auquel fon pere donna la feigneurie de Terrides,dont
il prit le nom, de la moitié du vicomté de Gimois. De lui de d Alix fa femme, font
delcendus les feigneurs deTerrides vicomtes de Gimois.

4. Bertrand de Tlflc-jourdain, fait évêque de Touloufe en 1270. quoiqu’il ne fut
point encore prêtre ; il fe rendit recommandable par plufieurs belles qualitez, par fon
zele, de les fomptueux édifices qu’il fit faire dans fa cathédrale de dans fon chateau

chrift, de la Baume,où il mourut en 128). (a)
lt F 5. R a t 1 e r de TIlle-]ourdain, dont on ne trouve que le nom.

^.Escaronne de fifle-jourdain, dont l’alliance eft ignorée,

VII.

B ERNARD ILdu nom, baron de TIfle-Jourdain, eft apparemment celui qui acquîtvers Tan 1224.1a feigneurie de Montagu,de Guillaume feigneur de cette terre, qui
lui donna encore tous fes biens en 1226. il promit au comte de Touloufe de lui être fidel-
le de fa terre de fille, de le fervit en la guerre des Albigeois. Il fit fon teftament en 1227» Ç
qu’on dit être aux archives de Touloufe.

Femme, IN DIE , veuve de <7 uillebert ^ fils de Pierre-Ermengaud de Lautrec, fille, à
ce qu’on prétend de Raimend VII. du nom, comte de Touloufe, de de Beatrix de Beziers
fa fécondé femme.

1. BERNARD III. du nom , baron de TIfle-Jourdain, qui fuit,
2.JOURDAIN de TIfle-Jourdain/ut baron de TIfle après fon frere,& continua la lignée»
3. M a c a ro n n e de TIfle-Jourdain , époufa vers Tan 1222. GuillaumeBcrmond

feigneur de Lavaur.

VIII. D

P E R N À R D III. du nom, baron de TIfle - Jourdain, fucceda à fon pere en cette -
IJ baronnie, & fit fon teftament Tan 1236'.
Femme, ANGLESlEde Mareftang, fille de Bernard feigneur de Mareftangri
A l p a s 1 e de TIfle-Jourdain,mariée i°.à Geraud de la Force,! 0 , à Arnaut de Montagut.

Elle mourut après fon pere , auquel elle ne fucceda pas, quoiqu’elle difputât cette
baronnie à fon oncle , contre lequel elle plaidoit encore en 1271.

VIII.

J OURDAIN IV. du nom , baron de TIfle-Jourdain , fucceda à fon frere en cettebaronnie en vertu du teftament de fon ayeul. Il fut prefent à l’hommage que
rendit le 4. décembre 1241. Bernard comte de Cominges, au comte de Touloufe de les
châteaux de Muret de de Samathan: s’obligea au roi S. Louis au mois de février de £
l’année fuivante, de garder le traité de paix fait entre ce prince de le comte de Tou¬
loufe. Il fut témoin au mois de janvier 1244. de l’aveu que rendit au comte de Touloufe
Geraud deMoifiac, de ce que lui de fes frétés tenoient en la riviere de Tarn, de de
la Pefcherie dépendante du fief de Montamat, fut aufti prefent à l’ordonnance que
ce comte fit en feptembre 1249. qu’au cas qu’il ne fit le voyage d’Outremer , fon he¬
ritier y envoiroit à fes dépens 50. chevaliers qui y ferviroient pendant un an, de ren¬
drait au roi l’argent qu’il aurait reçu pour ce voyage. Il aflifta pareillement au ferment
de fidelité que plufieurs barons ,les habitans de Moilfac de de Montauhan firent au mois
de décembre 1250. à Alphonfe comte de Poitiers, Se à la comteffede Touloufe fa fem¬
me , de au commandement fait en 1251. au nom de ce comte de de la reine Blanche par
2e fénéchal de Touloufe à Bernard comte de Cominges, de lui configner dans les fêtes
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de Pâques fuivant, la fille qu’il avoit eu de fa première femme, pour la remettre en¬
tre les mains de la periomie ordonnée pour la recevoir. Sur les plaintes qu’il fit au
comte Alfonfe des dommages & excès que Geraud comte d’Armagnac & fes gens lui
avoient fait, ce comte manda au fénéchalde Touloufe de lui faire rendrejuftice. On
tient que Charles I. roi de Sicile & de Naples, frere de S. Louis, l’établit (on viceroi en
Sicile en iz 66 . Il vivoit encore en 1271. le vendredi devant l’Afcenfion, qu’il pafla
procuration pour plaider dans un procez qu’il avoit contre Alpafie de l’Ifle-Jourdain
îa niece , femme à’Arnaud de Montagut.

1. Femme, F A Y DID E, Dame de Cafaubon, fille & heritiere d’Odon , feigneur de
Cafaubon.

1» JOURDAIN V. du nom, baron de rifle-Jourdain qui fuit.
2. In die de l’Ifle-]ourdain , qui fut femme de Bertrand feigneur de Caumont.
3. Marguerite de l’Ifle-Jourdain , dame en partie de Lombieres , qui étoit
morte en 1320. fans enfans de Guy de Cominges, lequel s’en portoit heritier pour
la cinquième partie du chatcau de Lombieres dont par arrêts des 12. juin 1320.
23. juin 1328. lajoüiflance lui fut adjugée.

II. Femme, V A C QU E RIE de Monteil Adhemar, fœur de Hugues & de Ber¬
trand Adhemar feigneur de Monteil.

1. Bertrand de l’Ifle-Jourdain, feigneur de Mauvefin, Montagnac, Corbonne ,
S. Paul, Pibrac, Aufun , Lombieres, & fénéchal de Gafcogne, puis de Beaucaire
&: de Nifmes, rendit compte la veille de l’Afcenfion 1296". des dépenfes qu’il avoit
faites en la guerre de Gafcogne. Le Roi manda au lénéchal de Touloufe par lettres
données à Montargis le vendredi veille de S. Martin d’efté 1299. de lui afleoir cent

• livres de rente fur le lieu de Barel ou fur celui d’Auquervillc en récompenfe du châ¬
teau de Sauveterre qu’il avoit quitté, en vertu duquel mandement cette rente lui
fut alfifefur le lieu d’Auquerville le vendredi après l’Epiphanie 1299. ce qui lui fut
confirmé par le Roi au mois de juillet fuivant. Il efl porté dans un regiftre des An-
glois qu’au mois de Février 1300. étant maire de la ville de Bayonne pour le Roi
Philippe le Bel , il setoit fouftrait de fon obéïflance avec toute la commune de la ville,
& s’étoit mis fous la protedion du Roi d’Angleterre , faifant faifir tous les biens de
ceux qui n’y vouloient pas confentir ; mais il y a apparence qu’il rentra bien-tôt en
fon devoir, puifqu’il étoit fénéchal de Beaucaire & de Nifmes en 1301. qu’il futem-

'p]oyé dans les guerres de Gafcogne, & qu’il rendit compte des dépenfes qu’il avoit
faites le jeudi avant la Touflaints 1304. Le roi lui fit don par lettres données à Ver-
non au mois de février 1306. de la terre d'Homerville avec toutes fes dépendances, au
lieu de trois cent livres de rente qu’il lui avoit autrefois données en confideration de
fes fervices. U étoit encore fénéchal de Beaucaire en 1308. mais il ne l’étoit plus en
1311. O11 ne fçait s’il eut des enfans ni même s’il fut marié.

2. Jeanne de rifle-Jourdain étoit mariée en 1320. à Aymery vicomte de Nar¬
bonne. Elle plaidoit cette même année conjointement avec fes fœurscontre Guy de
Cominges, elle étoit morte en 1342.

S.Thiburge de l’Ifle-Jourdain, dame de Pibrac, époufa en premières noces Gau¬
thier du Foflé , feigneur de Bramenac, de Caprais, & de Barrouffe ; elle en étoit
veuve le 25. avril 1320. plaidoit le 8. avril 1323. contre Bertrand de la Motte
Elle étoit remariée le 13. juin 1328. à Bernard III. du nom , comte dAfta-
rac , quelle fe joignit avec fes fœurs au procès qu’elles avoient contre Guy de Co¬
minges. Elle obtint fauve-garde &: protection du Roi au mois de feptembre 1333»
pour le couvent qu elle avoit fondé ou qu’elle efperoit fonder dans fon chateau de
Launac. Elle donna par fon teftament fa terre de Pibrac à Bernard feigneur de llfle-
Jourdain fon neveu.

4. G auc erande de l’Ifle-Jourdain, époufà en 1 i% 6 . Etienne Colonne. Elle efoic
morte en 1342. que le cardinal Colonne fon fils reprit le procès qu’elle avoit con¬
tre Guy de Cominges.

IX.

T OURD AIN Y. du nom, baron de l’Ifle-Jourdain, feigneur de Cafaubon, vicomte de
f Cornillan &: autres lieux, fit hommage au roi d’Angleterre le jeudi 21. mars 1280.

des terres de Dunes & de Puymurol aflifes au diocèfe d’Agen, & des autres qu iltenoit
de lui. Iljuftifia au mois de mai 1288. qu’il avoit juges d’appeaux en toutes fes terres
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ffe tous ceux qui rele voient de lui. Il rendit de grands fervices à Philippe le Bel dans fes
guerres de Galcogne, en récompenfe deiquels Raoul de Clermont , connétable de ^
France, étant au camp de Podenfac le mardi avant Pâques de l’an 1294. lui donna
quatre cent livres de rente qui lui dévoient être alfifes en lieux convenables, à con¬
dition de l’hommage, ce qui lui fut confirmé par le roi au mois de décembre 1293. ÔC
en avril 1304. 11 fut aufh payé en 1303. de quatre mille deux cent fcixante-fix li¬
vres qui lui étoient dues de fes gages de fervices aux guerres, & de celle de quatre-vingt
quinze livres pour les chevaux qu’il avoir perdus. Il fut prefent au mois d’août de Ta
même année 1303. à la vente de certains biens alïis en la fénéchauflee de Touloufe qui
avoient été confitquez iur Arnaud de Boelle , &: adjugez à Raimond Ylalguier chan¬
geur de Touloufe. Le roi manda au fénéchal de Touloufe par lettres données à Lion au
mois de décembre 1303. de lui aflêoir en cette fénéchauffée les quatre cent livres de
rente que le connétable de Clermont lui avoit ci-devant données,à la réferve de cent
dix livres de rente que ce feigneur avoit donné le 21. mars 1303. à Geraud de Balainc-
II ne vivoit plus en 1306.

Femme GUILLEMETTE de Durfort, dame de Clermont-fous - Biran fille de
■Raimond-Bernard de Durfort. Elle étoit mariée le 15. décembre 1270. quelle fit par¬
tagea Donzenac avec Ratier de Durfort fon oncle; & elle & fon mari obtinrent pat
tranladion les terres de Clermont fous-Biran,de Bifcaircs 6c autres, qui vendent de Ber¬
nard de Durfort fon ayeul pere de Ratier. Ces terres demeurèrent dans la maifon de
flfle-Jourdain jufqu’à ce que Marguerite de Tcrrides, comteffe de fille-Jourdain, les
donna par fon teflamcnt à Jeanne de Levis, femme du feigneur de Crufiol.

î.BERNARD IV. du nom, baron de rifle-Jourdain, qui fuit.
2. Jourdain de l’Ifle-Jourdain, feigneur de Calaubon,deCornillan & de Montgaillard,

baron de S. Bazeilles de Landairon par donation que lui en fit Jorcws de Padervio ,
confirmée par le roi d’Angleterre, époufa Catherine de Grailly ,dame de Gurlon &c de
Fleix à laquelle il fit don le 7. novembre 1312. de S. Bazeilles 6c de Landairon. Elle
étoit fille de 'jean de Grailly, vicomte de Benauges. Ils paflerent enfemble la même
année 1312. un compromis furies différends qu’ils avoient avec Archambauld comte
de Périgord : il eut de grands démêlez avec Alexandre de Gaumont julques à en venir à •
un combat fingulier le 10. novembre 1318. & fut condamné à une lomme de trois
mille livres les 1 6. & 31. décembre 1319. en réparation de la démolition qu’il avoit fait
foire du chatcau de ce feigneur, & renvoyé le 13* mars 1320. pardevant Ponsd ’ofne-
lats pour décider & terminer tous leurs différends ; mais enfin convaincu de plufieurs
crimes qu’il avoiia , il fut condamné à mort, ce qui fut exécuté au gibet de Paris le fa-
medi après l’Afcenfion1323. Sa veuve plaidoit la même année contre le roi d’Angle¬
terre duc de Guyenne, pour raifon des moulins d’Eftournat : obtint main-levée au «
mois d’août 1330, de la làilie que les officiers du roi en Périgord avoient fait de fes ter¬
res de Gurfon & de Fleix, au lujet du reflort qui fut adjugé au duché de Guyenne, ces D
terres ayant été autrefois données par le roi d’Angleterre à Jean de Grailly fon ayeul
à condition de l’hommage.Par fon teftament & codicille qui furent publiés le 20. juillet
1333. elle inftitua Pierre de Grailly vicomte de Benauges & de Caftiilon fon frere
heritier des terres de S. Bazeilles &: de Landairon , 6c Jean de Grailly captai de
Buchfon neveu, fils de ce vicomte, ce qui fut confirmé par le roi d’Angleterre duc
de Guyenne, qui manda à fon fénéchal le 20. janvier fan quatorze de fon régné
de les mettre en poflèffion de ces terres, & d’informer des droits qui lui compe-
toient.

3. E a y d id E de l’Ille-Jourdain , époufa Ermengaud comte d’Urgel.
4. CoNDOREde rifle-Jourdain fut mariée à Raimond vicomte de Tartas.
4. Alpasie de fille-Jourdain femme d 'Othon d’Aure IL du nom, vicomte de l’Ar-

bouft. E
X.

f ) E RN ARD-J OURD AIN IV. du nom , baron de fille-Jourdain, &c. 11eJ portoit que la qualité de damoileau lorfque fon pere l’émancipa 6r le maria l’an
1291. il fequalifioit de même le i3.odobre 1308. que lui furent adjugez certains hé¬
ritages alfis à fille, qui avoient appartenus aux Juifs pour une fomme de 2000. liv. Iur
laquelle il retint celle de 400. liv. qui lui étoit due par lettres du 1 6. juin 1297.
pour fes gages 6c ceux des gens d’armes de fa compagnie défervis es guerres fous le feu
•comte d’Artois, outre encore celle de 1486.1. 3. f. dûes à fon pere par lettres du 27. no¬
vembre a 300. Il fit faire enquête en 1310. de certains héritages qui lui dévoient être alfis

en
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en là fenéchauflee dcTouloufe. L’évêque de Limoges fe plaignit qu’il eut vendu Lns
Ton confentemcnt la terre de Sadran qu’il tenoic de lui, 8c fît ordonner le mardi avant:
les Rameaux*!313. que nonobftant cette vente il joüiroit de fes droits. Il obtint remif¬
fion en avril 1314. pour avoir marie' fâ fille au comte de Cominges, contre lufage 8C
ks coutumes du païs, attendu quelle étoit parente des premières femmes de ce comte.
Il fut maintenu par arrêt du 29* novembre 1322. en la faifine des appellations au roi
feul de fa terre de S. Suîpice, fuivant le traité fait autrefois avec Sicard Allemand, fei-
gneur de cette terre. Le 28. décembre fuivant il fit ajourner le fire d’Aibret 8c fes enfans
fur les différends qu’ils avoient : aflîfta le 17. juillet 1323. au mariage de Guy de Comin¬
ges, confeigneur de Lombez, aveclndie de Gaumont, & le 12. avril fuivant il plaidoit
comme heritier de Jourdain fon frere, contre des marchands 8c mariniers de la R colle 8c
de S. Macairc: il affranchit en 1 316. comme feigneur de S. Sulpice, certains héritages
defqucls Pierre de Cugnac, chevalier, lui devoir rendre fervice. Les confuls de cette
terre fe plaignirent à lui le 28. mai 1328. d’y avoir établi un viguier au lieu d’un bailli.
La même année il fervit le roi en fes guerres de Gafcogne, 8c rendit compte des deniers
qu’il avoir reçus pour fes gages 8c ceux de fes gens d’armes. Il reçut aulïi le 10. novem¬
bre de la même année une fournie de 1000. liv. fur celle de 5000. liv. qui lui étoient
dues du rachat de 300. liv. de rente que le roi Philippe lui avoit autrefois donnée à
cette condition, A: plaidoit le vingt-huit mai 1329. & 31. mai 1330. contre diverfes
perfonnes. Le'roi Philippe de Valois à fa prière 8c en rccompenfe des fcrvices que lui
8c fes prédecefTcursavoient autrefois rendus à la couronne , lui donna 8c à fes hoirs
par lettres données à Ami i en s en août 1334* lechateau deMontgaillard, ceuxde Dom-
bes & de Dunes, la moitié de la Bafcide, de Vienne, de S. Jean, 8c de Lanfinga, la
quatrième partie du lieu de Puygoiirault, ce qu’il avoit à Pumel 8c à Môüfonproiny,
en toute jufticc, ainfi que les avoit pofledez feu Jourdain fon frere, fur lequel elles avoient
été confifquées , 8c pour lefquelles il étoit en procès avec le roi, à condition néanmoins
qu’elles 11 excedcroient pas 550. liv. de rente fans les bâtimens. Le connétable d’Eu étant
à la Reolle le 21. leptembre 1337* lui accorda remiffion d’un enlevement qu’il avoit fait
fept ans auparavant étant au chateaude Serinhac, d’un prifonnier qu’il avoit détenu en
divers lieux; ce qui fut confirmé par le roi au mois de novembre 1338. Il fut re¬
tenu à quarante hommes d’armes 8c cent vingt-cinq fergens, pour la garde de fes terres:
d’Agenois depuis le 13. août 1 3 39. jufques au 21* octobre 1340. qu’il mourut. Il
avoit diffîpé une partie de fes biens après la mort de fa fécondé femme, & devoit plus
de 20000. francs au jour de fa mort, fuivant ce qu’alleguoitfon fils contre fa veuve.

I. Femme , MARGUERITE de Foix , fille de Roger-Bernard comte de Foix, 8C
de Marguerite vicomtefTe de Bcarn, fut mariée par contrat paffé au Mont de Marfan la
veille de S. André 1261. elle mourut avant l’an 1324. qu’il étoit remarié. Ses enfans
furent,

1. BERTRAND comte de l’Ifle-Jourdain, qui fuit.
2. G a s t o N de l’Ifle-Jourdain, mort fans alliance.
3. J E A N dit JOURDAIN de l’Ifle, feigneur de Clermont, duquelfera parlé ci-après*

Il fe trouve un Bertrand de Fille, fire deLaunac, chevalier. Le comte d’Armagnac*
comme lieutenant du roi es parties de la Languedoc , lui ordonna en récempenfe des
bons 8c agréables fcrvices faits au roi ès guerres de Gafcogne, $00. livres qu’il reçût de
Jacques l’Empereur, tréforicr des guerres, 8c en donna quittance à Touloufe fous foa
feel le 17. mai 1336. Il a pour armes, écartelé au 1. 8c 4. la croix vuidée & fometée, 8c an
2. 8c 3. un lion fur le dos d’un lion afjis^ l'écujjon attaché au col. Cimier deux cornes, a gauchi,
de lécuffon un chien. Legende, Bertran de Lille, fre de... nac. Ce fceau 8c les precedens
tirez du cabinet de M. Clairambault. O11 ne feait point qui étoit le pere de ce Ber~
trand.
4. Math F de l’Ifle-Jourdain,mariée par fon pere en 1314* à Bernard VII. du nom,

comte de Cominges ,8c attendu qu’elle étoit parente des premières femmes de ce
comte, il en obtint remiffion au mois d’avril de la même année. Ce mariage avoir été
fait pourafïbupir tous ks différends qui étoient entre eux 8c demeurer en paix, cc
que le roi confirma depuis par lettres données à Pontoife en avril 1314* EA e fit fou
teftament le 12. décembre 1332. au château de Brignac, diocèfe de Cominges.

3. Marguerite de l’Ifle-Jourdain, mariée par fon pere à Arnaud à Eufe, vicomte
de Carmain , neveu du pape Jean XXII.

II. Femme ,BERANGEREde Moncade étoit mariée,le des calendes de décembre
1 3 24. que ce feigneur de Fille-] ourdain étant à Lerida en Catalogne,lui fit donation entre-
vifs, attendu le peu de revenu des terres de Catalogne quelle lui avoit apporté en ma*

Lomé IL R 8
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liage, qui ne fuflifoit pas pour Ton entretien ni foûtenir fa condition, de celles de Mon-
domale, de Damps, de Brach, de Puy-Aldran 6c de Barras, feifes en Gafcogne , pour A
en joüir pendant fa vie, ce que le roi confirma au mois de mai 1337. Il n eût point d en-
fans de cette alliance.
III. Femme, SEDILLE de Durfort, Flic d 'Arnaud de Durfort,fut mariée vers le

mois de décembre 1335?. ce mariage ne dura que dix mois. Elle eut procès pour la répé¬
tition de fa dot contre les enfans de fon 'mari, qui alleguoient qu’elle n’avoit rien ap¬
porté ; que fon pere & fon frère tenans le parti des Anglois, leurs biens avoient été cou-
fifquez 6c eux bannis du royaume. Ce procès duroit encore en 13 5 2'* & en 1362- Elle
vivoit en 1379. quelle vendit au roi les châteaux de Caftera 6c de Pardera, affis en la
fénéchauflèe deTouloufe la fomme de 4400. francs d’or.

I N d 1 E de 1 Ifle-Jourdain, née pofthume , plidoit contre Jean de rifle-Jourdain fon
neveu en 1358. 6c 1361. pour avoir payement du legs que l'on pere lui avoir fait ^
par fon teftament. Elle époufa Jean de Mortemer, feigneur de Codé, avec lequel
elle vivoit en 1369. Ils pourfuivirent criminellement le 10. mai 1 39S. Pierre de Bre-
tcfort, fergent d’armes, qui avoit reçu plufieurs fommes qui lui appartenoient, 6c
étoit morte le 21. décembre 1408. que Ion mari 6c fon fils reconnurent avoir reçu du
duc de Bourbon une fomme de 300. écus fur celle de 1000. écus d’or qui lui étoit
due au nom du comte de lTfle, fuivant un accord autrefois fait avec Jean-'jourdain,
comte de l’Ifle 6c la mere de cette Indie.

XI.

I) ERTRAND comte de l’Ifle -Jourdain , I. du nom, en faveur duquel 6c enJ conliderationde les fervices 6c de ceux de fes prédeceflèurs ,1a baronnie de l’Ifle-
Jourdain fut érigée en comté par le roi Philippe de Valois , fèrvit dignement pendant G
les guerres de Gafcogne. Il fut retenu par le roi de Boheme lieutenant du roi en Gaf¬
cogne, étant lors capitaine de fainte Foy 6c de Mont-Royal avec 2. chevaliers bannerets,
7. autres chevaliers,fix écuyers bannerets,deux cent foixante 6c quinze écuyers, unme-
neftrcl à cheval 6c quatre cent fergens, depuis le 24. janvier 1338. jufques au premier
juillet 1339. 6c avec 5. chevaliers bannerets, 5. autres chevaliers, deux cent quarante-trois
écuyers, quatre meneftrels à cheval 6c cinq cent fergens, le 29. juillet 1339. pour la
chevauchée de Bourdeaux. Il fut aufli retenu le 9. août 1341. étant lors capitaine de
Condomois, avec un chevalier, foixante 6c dix-huit écuyers 6c cent vingt-cinq fergens,
jufques au 21. odobre fuivant , 6c dans 1 établie de Condom, jufques au 25. juin 1342.
avec cinquante écuyers 6c dix fergens. Il fervit encore avec trois chevaliersbannerets,
un autre chevalier ,150. écuyers 6c deux cent foixanie 6c treize fergens , du 26. juillet p
1342.au 15. mars fuivant, 6c comme capitaine du Mas d’Agenois, de Davefm, de
Villefranche, S. Laurans, Fanayrolles, Montgaillard, Vienne, Puygontault,Leftnhac,
Duranne 6c Cafaubon, avec cinq chevaliers bannerets, un écuyer banneret, cent foi-
xante-fept écuyers 6c neuf cent quatorze fergens. Il toucha une fomme de deux mille
fept cent foixante 6c neuf livres dix-fept fols pour tout ce qui lui étoit dû de fes gages 6c
des gens de fa compagnie depuis le 1. juillet 13 39 - & de ceux de fon pere jufques au

jour de fa mort 21. oétobre 1340. L’évêque de Beauvais, lieutenant du roi ès parties
de Languedoc 6c de Guyenne, lui fit auiïi payer une fomme de $00. écus par lettres du
27. juillet 1342. pour la garde qu'il avoit eue de certains lieux; 6c le 19. oéfobre fuivant
une autre fomme pour la dépenfe qu’il avoit fait à S. Bazeille, dont il avoit eu la garde, E
outre la fomme de 2000. livres en récompeAe des bons lervices qu’il avoit rendu aux
guerres. Le roi lui fit aufli don pour les mêmes confidcrations en 1341. de 400. livres
de rente, qui lui dévoient être aflifes en la fénéchauffée de Touloufe, 6c lui accorda au
mois d’aval 134*. lajurifdidion des terres de Levinhan, de Pibrac 6c de S. Etienne,
feifès en la même fénéchaiiflée. 11 lui fit encore don au mois de mai de la même année
des lieux de Vienne, de la Mothe, de Donaifan , de Villefranche 6c de Cairon , aflis
au duché de Guyenne, pour lors occupé par les Anglois, lefquels avoient été recouvrés
par l’armée du roi commandée par le roi de Navarre , au recouvrement defquels il
contribua beaucoup , cette donation lui fut confirmée au mois de mars 1344. L’année
fuivante il fe trouva au fiege de la ville de Bergerac, où il fut pris 6c dangereufement
blefle ; prend la qualité de lieutenant du roi ès parties de Languedoc dans un mande¬
ment donné en laBaftied’Aguillonle 26. juin 1348.6c étoit mort avant le 4. février
1349.
Femme, IS A B E L de Levis, dame de Seflac, fille d 'Bujlache de Levis, feigneur de



DES PAIRS DE FRANCE. 7 o 9 >
A Florcnfâc, 8c de Beafflix de Thurey, dame de SefTac mariée ,du vivant dit pere de fou

mari, qui en confideration de ce mariage eut la baronnie de Yljle & tout ce que fon pere
avoit en la fénéchauflèe de Touloufe. Etant tombée dangereufement malade, elle fit
donation du confentement de fon mari le i. feptembre 13 28. à la dame de Seffac fa mere
en confideration des bons ferviccs qu’elle en avoit reçus,du quart de tous les droits qui lui
appartenoient en la fucceflion du feu feignent de Florenfac fon pere ; ce qui fut confirmé
la même année par le roi. Elle obtint au mois de mai 1345-. main-levée de la cinquième
partie de la foreft de Bolene, dont elle étoit en procès contre les officiers du roi. Le duc
de Berry, lors comte de Poitiers & de Mafcon, lieutenant du roi en Languedoc, lui
accorda au mois de juillet 1360. une place près le couvent des cordeliers de Carcaffonne
hors le bourg, pour y fonder un hôpital pour des pèlerins, ce qui fut depuis confirme par
le roi au mois de mai 1371. Elle avoit ordonné par fon teftament la fondation d’un cou¬
vent de religieufes de l’ordre de fainte Claire au lieu d’Alillan ,pour laquelle elle légua

® 400. florins d’or de rente qui furent amorties par lettres données à Nifmes au mois de
décembre 1362. De ce mariage il ne vint qu’un fils, qui fuit.

XII.

1 E AN comte de l’Ifle-Jourdain , fervit le roi comme fes predecefleurs en fes guerres de
7 Gafcogne & de Languedoc. Le duc de Normandie, lieutenant du roi Philippes de Va¬

lois fon pere lui donna par lettres dattées des tentes devant Aguillon au mois de juin 1346".
pour lui & fes hoirs, le chateau & châtellenie de Caftel-Sarrat, à la charge de l’hommage ;
ce qui lui fut confirmé par le roi à S. Chriftophe en Halatte au mois d’oétobre 1347.
Donna quittance au tréforier des guerres du roi, pour tous les gages de lui chevalier ban-
neret, trois autres bannerets, feize chevaliers bacheliers, trois cens trente-deux écuyers

C & huit cens fervans de pied de fa compagnie defiervis ès guerres ès parties de Gafcogne
depuis le 16. juin 1348. jufqu’au 12. août fuivant,fous le gouvernement de feu M.
Bertran'yaAiscomte de l’Ifle, fon pere, lors lieutenant du roi efdites parties , de 859^. liv-
10. fols, fçavoir, pour droitures 312. liv. 7. fols, pour poingnées 4. liv. 15. fols,
pour brevez 4. livres, & comptant dudit treforier par la main de Raoul de l’Ifle, rece¬
veur de Tholofe, lors fon lieutenant en 16. parties 8174. liv. 18. fols, à Touloufe fous
fon feel le 4. février 1349. (celle en cire rouge, fur l’écufïbn penché une croix vuidée ér
pometée , comme celle de Touloufe, chargé en cœur d’un petit écuflon, fur lequel on ne
peut rien diftinguer. Cimier deux cornes , fupport deux lions ajjts , 8c au tour S. Johannis
comitis de Jnjula. Il eft qualifié Jehan comte de l’ijle , capitaine general pour le roi es parties
de la Languedoc ,dans un mandement portant qu’il avoit retenu mejfire Jordain de /’Ijle
fire de Clermont Soubiran , tant pour la garde de la ville de Moijjac , cyu a Ja fuite. Il eut pro-

D cès en 1362. contre Sedille de Durfort, veuve de fon ayeul, foûtenant qu’elle n avoit
rien apporté en mariage, fon pere & fes freres aïant été bannis du royaume comme enne¬
mis du roi. Ses infirmités corporelles l’ayant rendu incapable de gouverner fes biens,
Jean Jourdain de llfle, feigneur de Clermont fon oncle , & Arnaud vicomte de Car-
main fon coufin, lui furent donnez pour curateurs en 1362. 8c étoit mort en 13^5*
Femme , JEANNE d’Albret, fille de Bernard - Ezy feigneur d Albret 8c de Mathe

d’Armagnac, mariée par contrat du 8. juillet 1350. Elle lui apporta trente milledeniers
d’or avec 4000. écus d’or d’augment : il ratifia leu. avril 1353- les conventions
de fon mariage. Elle étoit morte en 1339. que le fire d’Albret donna une fomme aux freres
mineurs de Bayonne pour prier Dieu pour elle.

1. B e rn a r d - E z y de l’Ifle-Jourdain, mort jeune.
2. BERTRAND IL du nom, comte de l’Ifle-Jourdain, étoit mineur en 13*5. lors

de la mort de fon pere. Le roi lui fit don des terres de Pybrac, de Lezinhac & de S.
E Etienne, queThiburgede l’Ifle comtefle d’Aftarac avoit fubftituépar fon teftament a

Bertrand comte de l’Ifle, 8c lefquelles avoient été depuis faifies : ce don lui fut confir¬
mé au mois d’août 1365. Arnaut de Vernula, fon écuyer, reçut fur fes gages du tre¬
forier des guerres, & fur le mandement de Louis duc d’Anjou 140. francs pour la garde
de fes terres 8c châteaux en Guyenne près de Bordeaux, à raifon de 400. francs d’or
par mois, dont il donna quittance fous le fceau du comte le 1. mars 1368. 11 fit fon
teftament le 29. juin 1369. par lequel il inftitua le pofthume mâle ou femelle qui nai-
troit à'Eleonor de Cominges fon époufe, 8c a fon defïaut Jean-Jourdain de 1 Iflè, fei¬
gneur de Clermont fon oncle. Cette dame étoit fille de Vierre-Raymondcomte de Co¬
minges : il n’en eût point d’enfans. Oihenart lui donne un fils naturel nomme Jour-
dain ( a ) à foccafion duquel il fera icy rapporté un extrait dun mandement du duc cent& ,p.
d’Anjou.
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LOUIS fils du roi de France, frere de monfieur le roi. 6c lieutenant es pat- A

ties de la Languedoc, duc d’Anjou 5c de Touraine , 6c comte du Maine. A Pierre de
Tf- S aulx, receveur des aides de Montpellier, & de la terre que noftre frere le roi de Na-
« varre tient en la Languedoc, fçavoir vous faifons que confiderez les bons 6c agréables
« Services que meftire Jordan bâtard de Hile, chevalier, 6c Raymonet de Lefpes écuyer,
f? nous ont faits ou traité du tranfport que noftre très - chere 6c très - amée coufine ,
rr madame Ifabel de Maillorques, marquile de Montferrat nous a fait du royaume de
c? Maillorques, 6c de la comté de Rouftillon; au deflufdit bâtard, à chacun d’eux 500.
rr francs d’or, 6c au ffi conftderée la peine 6c travail que meftire Jehan de Beauvez, fe-
ff cretaire de noftredite coufine 6c tabellion apoftolique ; 6c Pierre Alamant demourant en
r? Avignon, notaire royal, 6e Bernard Maurant de Somnieres tabellion apoftolique, ont
tr eu 6c foutenu en allant à Narbonne pour retenir les inftrumens 6c Chartres des def-
r? fufdits tranfports 6caccords-, avons donné audit meftire Jehan 100. francs, 6c aufdits ?

Pierre6c Bernard chacun 50. Donné à Valance fous noftre feel nouvel en l’abfence
•ff du noftre grand le 17. feptembre 1373. Cefceau reprefente un ange tenant devant lui

les armes d’Anjou ,fupports deux fauvages. Quittance devant les mêmes notaires de
ff nobilis dominas J or dams bajlardus de Infula , dominas de Pardalhano du 17. odobre 137 J.

XL

J EAN-JOURDAIN de Hile-Jourdain, feigneur de Clermont Sousbiran, neportoit que la qualité d’écuyer banneret le 14. feptembre 1350.qu’il fervoit es guer¬
res de Gafcogne 6c de Languedoc fous le roi de Navarre, avec 39. écuyers 6c 30. 1er- q
gens à pied ; mais bien-tôt après ayant été fait chevalier 6c capitaine de Lauzerte 6c de
Monteviz, il avoit en fa compagnie 19. écuyers 6c 60. forgeas à pied, qui fervirent de¬
puis le 4. novembre i3ji.jufques au 3-, mars fuivant, 6c du 21. du même mois , juf-
qu’au 22 juin 1352. fous Gérard de Mont-faucon, fénéchal de Touloufe, avec y. che¬
valiers j 114. écuyers 6c 240. fergens. Jean comte de lifte le retint pour la garde de la
ville de Moiftac, avec 99. hommes d’armes, 30. fergens à cheval, 6c 100. fergens à
pied à Touloufe le 24. odobre 1352. il fit montre à Moiftac le 26. du même mois,
6c le premier décembre fuivant: dans cette derniere il y eft qualifié chevalier banneret,
6c capitaine de Moiftac, 6c y font employez Arnaud de l’ijle bâtard , 6c Etienne de l'ijle bâ~
tard. Le roi lui donna en confideration de fès fervices le 22. mars 1335. 300 livres de
rente à héritage , 6c 70. livres à vie , ce qui lui fut confirmé au mois d’aout 1356. 6c
lui fut accordé ioo.écus d’or par mois pour la garde de fes terres, dont il fut payé de¬
puis le 8. décembre 1358. jufqu’au premier may 13 $5?. Etant capitaine de Pennes d’Age-
nois, il garda cette place avec un chevalier, 8. écuyers, 6c 10. fergens du 2. décembre
1359* julqu’au 7. avril 1360. 6c du i.mai 1360. jufqu’au 17. juillet fuivant, avec 2.
chevaliers, 2 3. écuyers, 6c 23. fergens. Pendant les infirmitez du comte de l’Ifîe fou
neveu, il eut le gouvernement de fes terres comme fon curateur en 1362. conjointe¬
ment avec Arnaud vicomte de Carmain ; il les gouverna en 1363. donna quittance à
Etienne de Montmejan treforier des guerres,de 25. francs d’or à compte de ce qui lui
étoit dû,à Touloufe le 8. juin 13 69. Il eft reprefente efur fon fceau armé de toutes pièces,
tenant l’épée haute de fa droite, 6c de la gauche fon bouclier , fur lequel eft la croix
‘vuidée <& pometée , de même que fur les caparaftons de fon cheval, 6c autour eft écrit,
S.jfordam de l'ijle >Jire de Clermont. Après la mort de Bertrand II. du nom , comte de g
l’Ifte, fon petit neveu, qui l’avoit fubftitué fon heritier par fon teftamenc , il fe mit
en pofïèfïïon du comté de Flfle-Jourdain 6c de fès autres biens 5 ce qui lui attira de
grands procez. i°. contre Guillaume Flotte, feigneur de Revel, comme heritier de
Pierre Flotte fon pere, auquel avoit été donné en 1342. une rente de 200 livres fur
la terre de l’Ifte, puis contre Marthe d’Armagnac , dame d’Àlbrer, qui fe portoit he-
ritieredu dernier comte de Plfte fon petit-fils ; contre Bertrand 6c Thibaud de Levis,
6c autres, au fujet des terres de Seftac, Florenfac , Azillan 6c Lefpignan , lefquels
procez durèrent long-tems, 6c pendant lefquels ayant fait arrêter Guillaume du Bois,
6c Antoine de la Grange confeillers, qui avoient été nommez pour informer 6c faire
les enquêtes, que neanmoins il avoit relâché peu après , il en obtint remillion au
mois d oétobre 1371.cn confideration de ce qu’il avoit étéTun des premiers du du¬
ché de Guyenne qui avoient appelle du prince de Galles au roi; ce qui lui avoit caufé
de grandes pertes 6cdommages, 6c aies fujecs. Il fit même du confentement du roi une
donation de ce comté au vicomte de Turenne , qui n’eut pas de lieu , 6c acquit en

* 3 / 5 *
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^'573 - les droits que Sicard de Montaut avoit fur les terres d’Azillan 6e de Lefpignan.

^ Il étoit mort en 137$.
Femme, I N D IE de Durfort, veuve de "Roger de Comrnges, elle fut admife par arrêt

de l’an 1365. à pourluivre fes droits comme heritiere de fean de Durfort fon frere,
fur les vicomtez de Lomagne 6c d’Auvillars, 6c fur les fiefs de Fiémarcon 6c d ’oble.
rranfportez au roi après la mort de Regine de Gouth, femme du comte d'Armagnac9
6e pour leïquels il y avoir procez. De ce mariage elle eut

XII.

} E A N J O U R D A I N I î. du nom , comte de ITile - Jourdain , fervoitdans les guerres de Gafcogne , comme il eft dit dans la remiffion que fon pere
p obtint en 1371. portant qu’il avoit été pris des ennemis, & leur avoit payé 12000 liv.

pour fa rançon. Après la mort de fon pere il fit ajourner en 1375. les heritiers de Ma-
the d Armagnac , dame d’Albret, pour reprendre le procez touchant la fucceffion du
comté de Tille qui dura long-tems, 6e fut enfin terminé par un appointeront fait en¬
tre lui 6e Charles d’Albret connétable de France, qui paffa procuration à cet effet ait
mois d’août 1404. Il fit un traité d’alliance la même année 1373. avec Jean comte
d’Aftarac, fe promettant réciproquement de s’aider, fe lècourir, 6c d’être loyaux 6£
fidelles l’un envers l’autre. Il eut aufli procez contre Archambault de Grailly comte de
Foix, 6c la comteffe Ifabel fa femme, au fujet d’une fomme de 7000 livres qu’il
avoit reçû de Gafton de Foix, pour laquelle il avoit obligé la forêt de Verne , èc
encore pour la fomme de 2270. liv. ou de 120. marcs d’argent que Mathieu comte de
Foix lui avoit donné pour l’accompagner au recouvrement du royaume d’Arragon,
avec 1000. hommes d’armes, ce qu’il n’avoit pas fait, 6c avoitété caufe du mauvais fuc-
cez qu’avqit eu ce comte de Foix, pour railon de quoi il fut condamné en 1376. par

G fentence du duc de Lancaftre , en une iomme de 8000 liv. 6c en celle de 2000 liv.
en 1403. Leduc de Berry lui donna le 10 octobre 1383. unemaifon au bourg de Car-
caffonne pour 1000 l.en déduéhon de plus grande fomme qui lui étoit due , ce qui fut
confirmé parle roi au mois de décembreluivant. Louis Jourdain de l’Ille, feigneur de
Launac,lbn parent, l’inftitua fon heritier par fon teftament de l’an 1393.6c, en cette qua¬
lité il fut condamné en 1401. à payer à Rofe d’Albret , mere de ce feigneur de Lau-
nac 8250. écus d’or , d’une part, 2000. écus d’autre, 200. écus de rente viagère, 6c de
lui laitier la troiliéme partie de cette fucceffion , après quelle en auroit rendu com¬
pte 6c payé ce qu elle en devroit. Il eut auffi différend pour cette fucceffion le ï6è
novembre [403. contre Arnaud vicomte de Carmain , frere utérin de ce feigneur de
Launac. Se voyant fans enfans, il vendit fan 1405. du confentement de Hugues de Car-
main fon neveu, à Jean de Bourbon, comte de Clermont, fils aîné du duc de Bour-

D bon, le comté de fille-Jourdain, le vicomté de Gimois, 6c tous les droits qu’il avoit
fur les terres de Florenfac, d’Azillan, 6cde Lefpignan , moyennant 34000 écus d’or>
6c de 300 liv. à vie pour le vicomte de Carmain. Le comte de Clermont, devenu duc
de Bourbon, revendit ce comté, avec toutes fes dépendances, à Bernard comte d’Ar¬
magnac , pour la fomme de 38000 écus d’or. Il vivoit encore au mois defévrier 1411.
qu’il fervoit en Languedoc, 6c lui fut fait preft de $00 liv. fur fes gages, pour aidée
à remettre le pays en 1 obéiffancedu roi, mais il mourut peu apres.

I.Femme, CECI LE d’Aftarac , veuve de Raimond-Bernard de Durfort, 6c fille de
Centul IV. du nom, comte d’Aftarac, 6c de Mathe d’Atmagnac-Fezenfaguet.EUe plai-
doit contre lui en 1389. pour la reftitution de fa dot, s étant feparée de lui de fon
confentement depuis cinq ans , à caufe de fes mauvais déporiemens & concubinages %
6c par arrêt du 20 Juillet 1392. elle obtint une fomme de iooo.liv. de penfion par for¬
me de provifion. De ce mariage vint

E N.de l’Ifte-Jourdain, qui fut pris en guerre par Gafton comte de Foix , 6C
mourut miferablement en prifon.

II. Femme, MARG UE RITE deTerkides, furvêcut fon mari, 6c eut fa terre
de Clermont Sousbiran pour partie de fes conventions matrimoniales, laquelle elle
donna par fon teftament à Jeanne de Levis, femme du feigneur de Cruffol

J> 8

\

Tome IL



7n HISTOIRE GENEALOGIQUE ET CHRONOL.

PIECE CONCERNANT LE COMTE’-PAIRIE DE TOULOUSE. A

L E comte de Touloufe pair de France , reconnoijl qu'il ne peut jouir des droits
de la -pairie & ejhe juge par les pairs 3 fi U roi ne l'a admis à prejler

Jon hommage .

M attk. Paris

fa g. 329. edit.
Lond. 1640.

tifc *T T Oc eodcm tempore venit Magifter Rotnanus ad partes Gallicanas à domino papa
I Imiilus, ut ibi icgationis officio fungeretur. Quo cùm perveniifet, fècit convo-
care regem Francorum cum archiepifcopis, epifcopis, & clero Gallicano, ad conci-
lium cum comité Tholofano ; pro quo fpecialiter ad partes iilas miifus fuerat ficut fe-
quens reîatio declarabit. Convenerunt igitur ad Bithuricam civitatem ad conciiium

(z)al <s4uxita- Lugdonenfis, Remenfis, Rothomagenfis, Turonenfis , Bithuricenfis, (4) Arivianenfis
..ntnfiu archiepifcopi, Burdegalenfis vero Romæ fuit , 6c Narbonenfis ecclelia vacabat/ Conve¬

nerunt igitur novem provinciarum fuffraganei circiter centum , cum abbatibus 6c prio-
ribus, 6c fingulorum procuratoribus capitulorum, mandatum fummi Pontifïcis auditurL
Sed quoniam Lugdunenfis archiepifcopus vendicabat fibi primatiam iuper archiepifco-
pum Senonenfem , 6c Rothomagenfis fuper Bithuricenfem, Anxianenfem, Narboncn-
fem 6c eorum fuifraganeos ; timebatur de difcordia 3 6c ideo non fuit feifum quafi in con-
cilio , iedutin conlilio. Quibus fedentibus , 6c ledis in publico legationis litceris,
apparueruntcomes Tholofanus ex unâ parte, 6c Simon de Montefortiex altéra, qui
petiit fibi reftitui terram Reimundi comitis Tholofani, quam dominus papa 6c rex
Francorum Philippus fibi 6c patri (uo contulerunt ; exhibens fupra donatione fada
utriufque, papæ fcilicet 6c regis munimenta; addiditque comirem Rcimundum abjudi-
catum fuiffeRomæ in concilio generali propter hærefin,quæ dicitur hærefis Albigen-
fium; ad minus à parte majori terræ quam nunc tenet. E contra cornes Reimundus
obtulit le fadurum erga regem Francorum 6c ecclefiam romanam , quicquid facerc
deberet pro hæreditate fuâ. Tune cum peteret pars adverfa ab eo , ut fubiret juàtcium
àaodecim paritm gdlU , refpondit Reimundus ; recipiat rex homagium meum , 6c para-
tus fum fubire, quia forte non haberent me pro pari fi fecùs ficret. Cumque hinc inde
fuiflet plurimum altercatum 3 præcepit archiepifcopis fingulis legatus cum præfenti-
bus, 6cc.

B
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5. v.

FLANDRES COMTE-PAIRIE
L A province de Flandres , l’une des dix-fept des Pays-Bas, 6c le premier des fepecomtcz de cette partie de l’Europe , que l’on appelle Germante inferieure , eft bor¬
née , au midi par l’Artois, une portion du Haynaut, 6c une partie de la Picardie : au

B levant, par une autre portion du Haynaut, 6c par le Brabant : au nord , par locean ger¬
manique , 6c par l’embouchure de l’Efcaut qui la fépare de la Zelande: 6c au couchant,
par la Manche, 6c en partie par la riviere d’Aa, qui s’y jette au dellous de Gravelines,
aulîi-bicn que par le côté de l’Artois, qui regarde les villes de Calais 6c de Boulogne,

Sans s’arrêter aux anciennes divifions de cette province, on fuivra celle des derniers
tems, qui la partage en Flandres francoijfè , 6c Flandres efpagnole , dite imperiale depuis
le traité d’Utrecht.

Le gouvernement de la Flandres françoife comprend non-feulement tout ce qui appar¬
tient ail roi dans le comté de Flandres, qui confifle principalement es villes 6c châtel¬
lenies de Lille, Doüay 6c Orchies , avec leur étendue , depuis la Lis qui fe jette
à Gand dans l’Efcaut, jufqu’à Bethune 6c Arras ; mais encore il s’étend fur tout ce que
le roi pofléde dans le pays d’entre la Sambre , la Meufe 6c l’Efcau.

Comme toute la Flandres étoit autrefois couverte de plufieurs forêts, on donnoit le
nom de Forefiers aux feigneurs que le roi y envovoit en qualité de gouverneurs. Les
meilleurs auteurs conviennent que les fouverains de Flandres ne font bien connus que
depuis le milieu du neuvième fiecle. Ils font devenus par la fuite du nombre des iix
anciens pairs laïques de France, fai foi ent hommage au roi qui connoiffoit des différends
qu’ils avoienc, foitavec leurs peuples, foitavec leurs voifins, comme il fe verra dans
la fuite de cette hiftoire, 6c dans les pièces qui feront rapportées,

|b*'ô-*N'*t*£- vz'- w1✓srîï't=;** ISwr&Ts-’ b ^7*Cfve*

ARTICLE PREMIER.

ANCIENS COMTES DE FLANDRES-

B AUDOUIN! du nom , grand foreftier de Flandres , furnomme brasde fer , 'enleva en $6z. Judith de France du confentement de cette princefle,
6c de celui de (on frere Loüis le Begue , en punition de quoi le pape Nicolas I. l’ex¬
communia à la follicitation du roi Charles le chauve : il alla à Rome avec Judith; 6c le
pape touché de leur foumifïion, 6c des larmes de la princefle, s’entremit en leur fa-
veur’auprês du roi, qui leur pardonna : fit renoaveller le mariage dans Auxerre 1 an 863,
6c donna la Flandres à fon gendre en titre de comté , fous 1 hommage de la couronne :
le comte Baudouin fit bâtir les châteaux de Bruges 6c de Gand capitale de Flandres,
fonda l’églifede S. Donatien de Bruges ; confirma les donations faites à S. Pierre de
Gand , où fon cœur 6c fes entrailles furent enterrez après fa mort, arrivée à Arras en

p %jy, d'autres difent 877. 6c fon corps en 1 eglifeabbatiale de S. Bertin a S. Omet. Voyez*
les annales de S. Bertin , Jacques Meyer, Pierre d Oudegherft, Jacques le Marchant, Au¬
bert le Mire, & autres hifortographes de France.
Femme, ] U D IT FI de France, veuve à’Etelulfe roi des Anglois, fille de Charles ,di£

le Chauve , roi de France, Zl & Frmentrude h première femme. Voyez Flodoard hijî. de
Reims, liv.^. ch. 12. ôc le xxx. titre des Capitulaires de Charles le Chauve.

3. B A U D O UIN IL du nom > comte de Flandres , qui fuir.
2, R ao u l de Flandres, comte de Cambray, par donation de fon pere,qui avoit
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conquis ccttc place; entra dans la querelle du comte fonfrere contre Foulqueseve- A
que de Cambray 2c abbé de S. Vaaft d’Arras, qui avoir reçu cette abbaye du roi.
Baudoüin prétendoit que c’étoit une ufurpation, 2c s’étoit emparé de l’abbaye, 2c
Foulques l’avoit condamné 2c excommunié comme ravifleur des biens de l’églife,
dans un concile tenu à Reims l’an 8512. Raoul pour venger (on frere fit aflâffiner
ce prélat par Winimer l’un de fes officiers le 17. juin de l’an 900. mais lui-même
fut tué avant l’an 903. par Herbert I.du nom , feigneur de Peronne, de S. Quen¬
tin ’2c de Vermandois. Voyez, D. Mariot, hifl. de Rems , tom. 1. liv. y .

On lui donne pour fils Ijàac , comte de Cambray , pere dé Arnoul I. du nom , de qui
naquit Arnoul II. du nom, dernier comte de Cambray. Ce comté fut donné à
Féglife de Cambray par l’empereur S. Henry, fous le pontificat d Eric vin évêque
de cette ville > l’an 1007.

IL
B

B AUDOUIN IL dit le Chauve comte de Flandres, de Bologne 2c de S. Paul,eut plufïeurs démêlez avec les Danois-Mormans 2c avec les François, qu’il termina
heureufement. Il fit rebâtir plufïeurs villes, églifes 2c abbayes qui avoient été ruinées
par les guerres ; fit clore de murs la ville de Bruges 2c achever ce que fon pere
y avoit commencé. Il fortifia auffi les villes d’Ypres, de S. Orner 2c de Bergh-fiiint-Vi-
noch, 2c établit par tout de bonnes ordonnances. S’étant emparé de l’abbaye de S.
Bertin , fous prétexte que le roi Charles le Simple lui en avoit fait don , il enjoüit
pendant quinze ou feize ans. Pour venger la mort de fon frere il déclara la guerre au
comte de Vermandois ; mais il perdit les villes de S. Orner 2c d’Arras, qui ne lui fu¬
rent rendues que par le traité de paix qu’il fit en accordant fon fils à la fille de ce comte
-en 915. Il mourut à Gandle 2. Janvier 918. ou 919. 2c fut enterré en l’abbaye de Blan-
dimberg , dite*/*? S. Pierre , ordre de S. Benoît-lès-Gand, où le voit Ion épitaphe. Cm - ^
fultez les auteurs citez ci-defîus.

Femme, ELSTRUDE, dite auffi ÆLFT HRITE, fille puînée d’Elfrede dit
le Grand , roi des Anglois, fut mariée l’an 884. mourut le 7. juin 929. fît de grands
biens à l’abbaye de S. Pierre-lés-Gand , où elle fut inhumée prés de fon mari.

i.ARNOUL I. du nom , comte de Flandres > qui fuit.
2. Adolphe ou Atulfe, comte de Bologne 2c de S. Paul qu’il eut en partage,

tint auffi en propre l’abbaye de S. Bertin fous prétexte d’Avoüerie. Il mourut en
933. 2c fut enterré à S. Bertin.

3. Guinichilde, fuivant le P. Labbe , femme de 'Wifred II. du nom, comte de
Barcelonne.

4. ï-Egilfrede 2c 'Elstrude, fuivant Oudegherft , defquelles on ne trou¬
ve que le nom. ry

III. J

A RNOUL I. du nom, comte de Flandres > fnrnommé le Grand ou le Vieil , eut degrandes guerres avec l’empereur Othon I.quis’étoit emparé du chateau de Gand,
lequel lui fut rendu par appointement fait avec cet empereur fan 941. Il avoit fucce-
dé en 933. aux corntez de Bologne 2c de S. Paul, après la mort de fon frere, comme à
l’abbaye de S. Bertin, qu’il rendit depuis à l’abbé, en retenant quelques places, 2c par
la fuite il donna la ville de Poperingues à ce monallere. Ayant des démêlez avec
Guillaume duc de Normandie L du nom, dit longue épée , il l’attira dans une Ifle de la
riviere de Somme près Piquigny, fous prétexte d’y parler d’accommodement, 2c le fît
lâchement affaffiner en fa prefence l’an 943. Il établit en 961. douze chanoines en
l’églife de S. Donatien de Bruges, mourut le 27. mars 96y . âgé de 81. ans au plus,
2c non pas de 92. comme l’ont écrit plufïeurs auteurs, qui 11’ont pas fait réflexion qu’ils E
avoient eux-mêmes daté le mariage de fameredel’an 8 8 4.2c fut en terré dans l’abbaye de
S. Pierre-lès-Gand où fe voit fon épitaphe , fuivant les mêmes auteurs.

Femme, ALIX, ou ADELE de Vermandois, fille aînée dl Herbert II. du nom,
comte de Vermandois, d’Hildebrante,fille de Robert , dit le fort , duc de France , fut
accordée par le traité fait entre fon pere 2c Baudouin comte de Flandres en 915. Flo-
doard recule fon mariage jufqu en 934. elle mourut à Bruges l’an 960. 2c fut enterrée
a S. Pierre-lès-Gand.

1. BAUDOUIN III. du nom, comte de Flandres, qui fuit.
2,. Herbert, dont on ne trouve que le nom, étoit mort en 931.
3.Lietca rd e de Flandres, nmiée à Wiman comte 2c châtelain de Gand ,mou-
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rut le 29. feptembre 96 1» fut enterrée dans l’abbaye de S. Pierre-lès-Gand, à laquel¬
le fon mari Ht de grands biens. Du Chefne, hijî. de la maifon de Guines liv. 2. ch. 1. &
Wredius^. 22* de fespreuves.

4. Edelgard Ede Flandres, femme , fuivant David Blondel, de Valeran comte
de Crefpy.

j.EiSTRUDEde Flandres, époufe de Sifrid , feigneur Danois, qui a donné origine
aux comtes de Gaines , fuivant du Chefne dans l’hiftoire qu’il a fait imprimer de
cette maifon.

IV.

B AUDOUIN III. du nom, comte de Flandres, furnommé le Jeune , commença
à gouverner la Flandres du vivant de fon pere, qui s’en démit en fa faveur l’an 5» 5 8.

■g mourut de la petite verole à Berg-faint-Vinoch le 1. janvier 961. 5c fut enterré dans
l’abbaye de S Bertin, comme porte fon epitaphe.

Femme, M A H A U D de Bourgogne, fille de Conrad I. du nom, roi de Bourgogne-
Transjurane, 6c de Mahaud, fœur du roi Lothaire. Quelques auteurs ont dit au contraire
qu’elle étoit fille & Herman duc de Saxe. Elle fut mariée en 961. 6c fe remaria avec
Godefroy comte de Verdun, furnommé te captif Sa mort arriva avant l’an 97 2. com¬
me il s’apprend d’une charte du comte Arnoul fon fils, rapportée par Wredius pag.
ï î- de fes preuves ; fut enterrée en l’abbaye de S. Pierre de Gand.
1. A R N O U L II. du nom , comte de Flandres, qui fuit.
2. B e r t h e de Flandres, fuivant Guichenon (a ), qui la dit femme d’Aymar I. du tytiiftMSawp

nom, comte de Geneve, vivant en 1016. ut %u-

A RNOUL II. du nom, comte de Flandres, furnommé le Jeune , pour le diftin*guer du comte Arnoul fon ayeul, auquel il fucceda es comtez de Flandres , de
Bologne 6c de Guyenne. Il étoit vraifemblablement népofthume, ou du moins très peu
de jours avant la mort de fon pere , fur la fin de décembre de l’an 961. ce qui fe conjec¬
ture de la date du mariage de fa mere fait après Pâques de la même année. Il n’a voie
par conféquent que quatre ans 6c peu de mois lorfque fon ayeul décéda, 6c le roi
Lothaire fon oncle maternel, profitant de cette minorité, s’empara de quelques-unes de
fes villes, entr’autres de celles d’Arras 6c de Doüay ; mais il les lui remit dans la fuite par
un accommodement. Etant majeur il eut différend avec l’abbé de S. Bertin au fujet de
la ville de Calais, que fon ayeul avoit retenu en reftituant cet abbaie ; ce différend fut
terminé par un accord. Ce fut lui qui mit en poffeffion du comté de Guines, Adolphe,

^ qui félon du Chêne étoit fils d’une de fes tantes paternelles, 6c il lui donna encore quel¬
ques autres places. Ayant depuis fait alliance avec le comte de Luxembourg, il entra en
armes, à fa follicitation, dans le païs de Haynaut, 6c y fit quelques progrès qu’il fut
obligé d’abandonner. Il confirma en 988. tous lesbiens qui avoient été faits à l’abbaïe
de S. Pierre de Gand, 6c y fut enterré dans la chappelle de S. Laurent le 23. mars de la
même année. Sa fepulture ne fe fit que le 30. du même mois, ce qui a donné lieu à
quelques écrivains de ne dater fa mort que de ce jour. Outre les auteurs citez ci-deffus,
Voyez, Guillaume de Jumieges, liv. 4. ch. 19.

Femme, ROSALE ou ROSELE, fille de Berenger , 11 . du nom, roi d’Italie,
mourut à Compiegne le 2 6. janvier 1003. 6c fut enterrée près de fon mari. L’auteur de

t? la vie de Bertould {b) dit qu’elle s’étoit remariée à Robert roi de France. MM. defainte (D lep conunu»-
JE. _ , , , ./ „ J . teurs de Bollamust

Marthe croient qu elle fut répudiée. février.
1. BAUDOUIN IV. du nom, comte de Flandres, qui fuit.
2. 3. Audeb ert ^Thierry, nommez dans une charte de l’abbaïe de S. Pierre

de Gand, fuivant Oudegherft.
4. Ma h au d de Flandres, fuivant le même auteur.

VL
#

B AUDOUIN I V. du nom , comte de Flandres , furnommé le Barbu ,remit dans leur devoir ceux de Courtray qui s’étoient révoltez ; s’empara
de la ville de Valenciennes en 1001. comme le porte la chronique de Sigebert, 6c la
défendit courageufement contre les forces de l’empereur, du roi de France 6c du duc
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de Normandie -, mais depuis ayant fait fa paix, il fe fournit à 1 empereur S. Henry , qui A
lui donna en fief l’an 1007. cette ville, le chateau de Gand, le pais de Waes, & les
quatre mefiiers ou diftrids des villes de Halft, Axile, Bouchout 6c AfTenede, feifes en
l’ifle de Walcke enZelande, qu’il unit à fon comté de Flandres. Guillaume de Jumie¬
ges (a) dit que fon fils le chafla de les états , mais qu’il y fut rétabli à l’aide de Robert
duc de Normandie. Il mourut le 30. mai 1056. 6c non 1034. ainfi que quelques-uns
l’ont écrit, 6c fut enterré en la chapelle de S. Laurent de l’abbaïe de S. Pierre de
Gand.
I. Femme, OGIVE dite auffi CUNEGONDE, fille de Frédéric I. du nom,

comte de Luxembourg, fut accordée par le traité d’alliance que fon pere fit avec ce
comte j mourut le 2,1. février 1030. 6c fut enterrée en la chapelle de S. Laurent de S.
Pierre de Gand. g

BAUDOUIN V. du nom, comte de Flandres, qui fuit.
IL femme , A LIE N O R, dite le More , fécondé fille de Richard , II. du nom, duc

•de Normandie. Guillaume de Jumieges, liv. 5. ch. 13.

VIL

B AUDOUIN V. comte & marquis de Flandres, furnommé de Lille ou le Vieux6c le Débonnaire , meriteroit de grandes loiianges fi fa révolte contre fon pere n a-
Toit pas terni l’éclat de tout ce qu'il a fait de bien. Fit la guerre aux Frifons, qu’il
dompta en 1045. donna fecours à Geoffroy dit le Barbu , duc de Lorraine,contre l’em¬
pereur Henry III. 6c Et fon entrée à main armée dans le pais de Haynaut après la mort
du premier mari delacomteffe Richilde heritiere de ce pais, qu’il obligea en 1051.
de confentir au mariage qu’il lui avoit fait propofer avec fon fils aîné. L’empereur 7
Henry IV. lui confirma les donations qui avoient été faites au comte Baudouin fon
pere, de la ville de Valenciennes, du chateau de Gand, d’Aloft, & autres places, 6c
il en fit hommage à ce prince le jour de fon couronnement en la ville de Cologne l’an
1057. Après la mort d’Henry I. roi de France, arrivée l’an 1060. il eut le gouverne¬
ment du royaume durant la minorité du roi Philippe I. neveu de fa femme. Pafla en
Angleterre l’an 10 66. avec Guillaume duc de Normandie fon gendre, qui, par recon-
noiffance des bons fervices qu’il en avoit reçû dans la conquête de ce royaume, lui
afiigna 6c aux comtes de Flandres fes fucceffeurs, une penfion annuelle de trois cens
marcs d’argent à prendre fur les revenus d’Angleterre. Le payement de cette foin me a
caufé par la fuite de grands différends entre les fuccefleurs de l’un 6c de l’autre. Le comte
mourut en la ville de Lille le 1. feptembre 1067. & y fut enterré dans le chœur de l’é-
glife collegiale de S. Pierre, qu’il avoit fondée & fait bâcir vers l’an 1046. Il fut aufîî
fondateur des églifes d’Aire, d’Harlebeque, de S. Sauveur d’Eenham près Oudenarde,
6c de plufieurs autres. Voyez les auteurs citez, ci-dejjus , & le Mire dans fon Codex dona-
tionum piarum.

Femme, ADELE de France , fille du roi Robert , 6c de Confiance de Provence fa
deuxième femme ; elle fut mariée à Amiens l’an 1028. fonda en 1065. l’abbaïe de Mef-
fînes, ( b ) à deux lieues d’Ipres, pour trente filles nobles, qui fuivroient la réglé de S.
Benoît, 6c douze ecclefiaftiquespour leur adminiftrer les Sacremens. Après la mort de
fon mari elle alla à Rome, reçût des mains du pape Alexandre IL le voile de religieufe,
& revint en l’abbaïe de Meffines paffer le refte de fes jours jufqua fa mort arrivée en
10751. Son corps y fut inhumé. Voyez Guillaume de Jumieges, pag. 259. Ordcric Vi¬
tal, &c.

1. BAUDOUIN VI. du nom, comte de Flandres, qui fuit.
2. ROBERT, comte de Flandres, qui fuivra. p
5. EUDES de Flandres, archevêque de Treves, vivant en 1080. dont il fera parlé
plus amplement dans ïhifioire d’Allemagne au chapitre àcs éleéleurs archevêques de Trê¬
ves. Orderic Vital fait mention de lu ipages 52 6. 570. & 638. de fon hifi. ecclefi du
Chêne >fcript. Normaniœ.

4. H e n r y de Flandres, clerc, au rapport du même auteur ,pages 3 16. ér 5 38.
5. Ma h AUD de Flandres , fut mariée par le comte fon pere l’an 1033. à Guillaume

lebatard , duc de Normandie & depuis roi d’Angleterre, furnommé le Conquérant.
Etant devenue reine elle s’empara du comté de Gloceftre fur le comte Bnttitius ,
quelle fit enlever de fa maifon & conduire prifonnier à Wenton, où elle le retint
pour fe venger du mépris qu’il avoit marqué autrefois pour elle, lorfqu’il étoit am~
bafladcur en Flandres. Elle mourut le 2. décembre 1083. & fut enterrée en l’abbaïe
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de la Tri'nité de Caen, quelle avoir fondée avec fon mari en 1064. Guillaume de
Norman die, dit Cliton , fon petit-fils, prétendit par elle au comté de Flandres, ainfi
qu’on le verra dans la fuites ce paragraphe .

6. Judith de Flandres époufa Tojiic comte de Kent, fils du comte Godtoin de frere
d’Haratd ; roi d’Angleterre, fuivant Orderic Vital, p. 492.

VIII.

B AUD OUI N VI. du nom, comte de Haynaut par 1a femme, puis de Flandres,}fut furnommé de Mons , à caufe qu’il fe pîaifoit en cette ville dont il étcit fei-
gneur. L’empereur Henry IV. lui donna tous fes droits fur la ville de Tournay l’an
1057. deux ans après il y fit fon entrée de y fut reçu magnifiquement. Il acquit la fei-
gneurie de Granmont au-delà de l’Efcaut ; l’unit à fes états de la fortifia. Il mourut le
17. juillet 1070. d autres difent le 21. ayant auparavant partagé à fes fils fa fucceflion
dans une alfemblée des Grands de fes états qu’il avoit convoquez exprès à Oudenarde.
Il donna la Flandres à fon aîné, qu’il mit fous la tutelle de Robert , dit le Rrïfon , fon
frere, de inflitua le cadet fon heritier au comté de Haynaut. Il fut enterré dans i’abbaïe
de Hafnon, ordre de S. Benoît, diocèfe d’Arras, qu’il avoit fait réparer 6e fondée de
nouveau au bourg de Stevant, fur la rivicre de Scarpe, dans fon comté de Haynaut.

Femme , R I C H I L D E comteflc de Haynaut, de Mons, 6e en partie de Bra¬
bant de de Valenciennes , Elle unique 6c heritiere de Raynier VI. du nom, comte
de Flaynaut , 6e de Mahaud d’Ardenne. Elle avoit époufé premièrement un comte
nommé Herman , qui avoit pris à caufe d’elle la qualité de comte de Haynaut , de
avec lequel elle avoit acquis partie du comté de Valenciennes. Après avoir eu quel¬
que démêlé enfemble en 1046. qui n’avoit pu être appaifé qu’en 1049. par l’entre-
mife du pape Leon IX. elle étoit devenue veuve peu après, mere d’un dis, qui étant
boiteux, embrafîà l’état ecclefîaflique, & d’une fille qui fut religieufe. C’eft daus cette
conjonéture que Baudouin V. comte de Flandres voulant faire entrer le comte de Hay¬
naut dans fa mai fon ,1a fit rechercher en mariage pour fon fils aîné, 6c ayant été refufé
il fit des courfes fur fes terres de l’obligea par là à condefcendre à la volonté. Le
mariage fut célébré en ioyi. de l’empereur Henry III. en fut fi mécontent, qu’il leur
fit la guerre tant qu’il vécut. Etant mort en 1056. le pape Viéfor fit l’accommodement
l’année fuivante avec Henry IV. fils fuccefleur de cet empereur. Lacomteflê Richil-
de ayant perdu fon fécond mari en juillet 1070. prétendit avoir la tutelle de fon fils aîné,
qui lui lut conteftée par fon oncle paternel. Elle fé remaria peu après à Guillaume
feigneur de Breteüil en Normandie, comte de Herefort de d’Effex en Angleterre, à
qui elle fit prendre aufiî-tôt le titre de comte de Flandres. Les Flamans mécontens
de ce mariage, qui s’étoit fait fans leur participation, de irritez des exa&ions nouvelles
qu’elle leur împofa, fe révoltèrent de appellerait Robert de Flandres, dit le Rrifon , frere
de leur défunt comte, pour les foiitenir. Richilde pafîa en France avec fes deux fils pour
implorer le fecours du roi Philippe I. leur oncle. Ce prince alla en perfonne en Flan¬
dres avec une puiffante armée, mais il y fut défait à la fanglante bataille de Mont-
Caflelprès de S. Orner, le dimanche de la feptuagefîme 20. février, d’autres difent le 22.
fefte de la chaire de S. Pierre, 6c quelques-uns le 19. février (a) 1071. Le comte d’He-
refort de Arnoul fils aîné de la com telle y furent tuez, de elle y demeura prifonniere.
Ayant été mife prefqu’auffi-tôt en liberté, elle vint en France demander un nouveau
fecours, qu’elle ne pût obtenir. Elle vendit à l’évêque de Liege le chateau de Mero-
Nraft, de lui engagea les principales places de fon comté de Haynaut, qu’elle reprit en
fief de lui pour une grofle fomme d’argent, de ce qu’elle tenoit de l’empire, ce qui fut
depuis confirmé par l’empereur le 11. mai fuivant. Avec ce fecours elle leva de nouvelles
troupes qui furent encore défaites à la bataille donnée près de Broqueroyeà une lieue
de Mons. Cet échec l’obligea, aufïi-bien que fon fils Baudoüin, à s’accorder avec Ro¬
bert le Rrifin , auquel ils quittèrent le comté de Flandres moyennant une certaine fom¬
me , de les comtez d’Oftrevant de de Valenciennes qui leur demeurerait. Depuis elle
fonda avec fon fils en 1081. l’abbaïe de S. Denis pour des religieux de S. Benoît, près
de Broqueroye au diocèfe de Cambray, en mémoire de la bataille qui y avoit été don¬
née. Elle fonda aufli l’églifede Notre-Dame la Grande à Valenciennes, & celle de S.
Vincent à Beaumont, après avoir fait clore de murs cette ville : rétablit Gérard évê¬
que de Cambray en fon fiege, ayant obligé Hugues, châtelain de Cambray, feigneur
d’Oify , qui le détenoit prifonnier en fon chateau d’Qify, de le relâcher. Enfin elle
mourut le 15. mars 1086. étant avancée en âge, félon Baudoüin d’Avefnes, de fut en-
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terrée près de Ton fécond mari en l’abbaïe de Hafnon. Voyez, Aubert le Mire en fa No*
tice des Fglifes Belgique s. D’Outreman en fon hif. de Valenciennes.Ruteau en fes annales
de Haynaut. Butkens, trophées de Brabant , liv. n. ch. xi.

1. A r N g u l III. du nom , comte de Flandres, dit le malheureux , eût une trifte def*

tinée par la faute de fa mere, 6c fut tué à la bataille de Mont-Caflel, après s’être
vaillamment défendu, 6c avoir eu deux chevaux tuez fous lui, le 20. février 1071.
Ï 1 ne laida point de pofterité 6c fut enterré en l’abbaïe de S. Bertin , fous un tom¬
beau que le comte fon oncle lui i t dreffer.

2. BAUDOUIN de Flandres fi t comte de Haynaut, 6c laifïa pofterité, qui fera
^apportée à T article xvi. de ce paragraphe.

VI IL

A

B

O B E R T I. comte de Flandres, furnommé le Frifon , fils puîné du comte Bau-
doüinV. eut en partage de fon pere le comté d’Aloft,les quatre Meftiers & les

illes de Zelande, à condition de ne rien prétendre davantage au comté de Flandres. Il
attaqua d’abord les Frifons, 6c reduifit toute l’Oft-Frife à (on obéiflance, ce qui lui acquit
le furnom de Frifon : mais il en fut chafte peu après par Godefroy duc de la baffe - Lor¬
raine , dit le bojju , qui le défit dans un grand combat. Son frere aîné étant mort, il
prétendit avoir l’adminiftration des états de fon neveu, dont il avoit ete nommé tuteur,
ce qui lui futcontefté par fa belle - fœur , comme il a été rapporté. Après la victoire de
Montcaffel en laquelle l’aîné de fes neveux fut tué : il fut reconnu pour comte de
Flandres par tous les états du pais : entra enfuite dans le comté de Haynaut ; y fit de
grands ravages, 6c contraignit le jeun c Baudouin Ion autre neveu de renoncer à toutes
les prétentions qu’il avoit fur la Flandres. Il fit fon accommodement avec le roi: obtint
en don de l’empereur Henry IV. le comté de Cambray , à condition de l’hommage : fon¬
da leglife collegiale de S. Pierre de Caflfel, celle de Thoroult, 6c l’abbaïe de Watain,
ordre de S. Auguftin, dans le diocèfe de S. Orner, à prefent polfedée par les Jefuites, 6c
bâtit le chateaude Winendale : fit le voyage de la Terre-Sainte, 6c au retour, après la
mort de Godefroy le boffu , duc de la balle-Lorraine, qui s’étoit emparé du comté de
Hollande, il v rétablit le légitimé heritier fils de fa femme. Il mourut fubitement dans
fonchateaude Winendale le 12. d’o&obre 1093. 6c fut enterré en l’églife de S. Pierre
de Calfel. Confultez Guillaume de Jumieges, Ordcric Vital, les annales de Flandres de
Jacques Meyer, 6c celles de Pierre d’Oudegherft, la Flandres de Jacques le Marchant

autres.
Femme, GERTRUDE de Saxe, veuve de Florent I. du nom, comte de Hol¬

lande, 6c fille de Bernard duc de Saxe, fut mariée en 10 6 $. mourut à Fûmes en 1113.
6c y fut enterrée.

1. ROBERT II. du nom, comte de Flandres, qui fuit.
2. Philippe de Flandres, eut part à la fuccellîon de fon pere, au rapport de Guillau¬

me de Jumieges 6c de Baudoiiin d’Avefne. Etant tombé d’un grenier, il mourut peu
de jours après , 6c fut enterré en l’églile de Berg-S.-Winoch, fuivant Oudegherft.
De fa maitrelle N .de Loo, fille de Guillaume , feigneur de Loo, vicomte d’Y-
pres, naquit.

Guillaume furnommé d’Ypres, à caufe qu’il en étoit vicomte, il époufa une niece de
Clémence de Bourgogne , veuve de fon oncle paternel , en confderation de quoy cette
comteffe ayant perdu fon fis , ft tout fon pojfble pour le faire fucceder au comté de Flan¬
dres au préjudice de Charles de Hannemarck. , avec lequel il eut de grands démêlez.
Celui-cy étant mort en 1227. Guillaume ft de nouveaux efforts pour s 3emparer de la
Flandres , & fe rendit maître dune partie de lOrientale , d’où U fut bientof chaffepar
le roi Louis le gros, qui y établit Guillaume de Normandie. Le vicemte d’Tpres ft
auff la guerre , mais il fut pris dans fa ville d'Tpres , (f relâché fur la parole qu’il
donna de ne plus troubler le pays. S étant révolté de nouveau contre Thierry d’Alface ,
qui le força de fe réfugier en Angleterre l’an 1129. lift fa paix avec lui, qui lui
permit de revenir en Flandres , a condition de vivre tranquille dans fon chat eau de Loo
on il mourut, & y fut enterré dans léglife de S. Pierre quil avoit fait bâtir. Il eut
un fis nomme Robert de Loo, mentionné dans une charte de labbaye de Fumes en
1183.

3 - Ad e le ou Alix de Flandres, fut alliée i°. à S. Canut III. du nom, roi de
Dannemarck, qui fut tue par fes fujets le 10. juillet 1081. 2 0 . à Roger duc de la
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A Poiiiîle 6c^de Calabre. De Ton premier mariage naquit S. Charles comte de Flandres

mentionne article xi. de ce paragraphe.
4. Gertrude de Flandres , mariée i°. à Henry comte de Louvain 6c de Bru¬
xelles, qui fut tué en un tournoy dans la ville de Tournay l’an 1095. 2, 0 . à ‘Thierry
d’Alface dit le Vaillant , duc de Lorraine, dont elle eut Simon I. du nom, duc de
Lorraine, duquel defeendent les ducs de Lorraine, qui ferGnt rapportez,dans l'hijioire
des maifons fouveraines : & Thierry d Alface, comte de Flandres, dont il fera parlé
article iv. de ce paragraphe.

5. Ogive de Flandres, étoit abbeffe de Mefiînes au diocèfed’Ypres en 1101. 6c vi-
voit encore en 1127. qu’elle reconnut que le comte Ion pere iuiavoit donné le Ton*
lieu de Dun, pour prier pour le repos de fon ame.

R OBERT II. comte de Flandres , furnommé le JerofoUmitain , commença fonadminiftration par abolir la coutume que les comtes de Flandres avoient de fuc-
cedcr aux biens meubles des gens d eglile : il y fut obligé par les menaces qui lui furent
frites en 1094. de la part du concile provincial de Reims, de mettre tout fon comté en
interdit, 6e de lui interdire à lui-même l’eau 6e le feu. {a) Après la publication de la (a)Marîot,
croifade pour la Terre-Sainte, faite au concile de Clermont en 1095. il entreprit ce eims t t.z. p.
voyage avec nombre de les lujets, 6e fe fignala à la bataille d’Antioche 6c à la prife de la I9 *’
ville de Jerufalcm le 15. juillet 1099. donna fon confentement à l'élection du roi Gode¬
froy avec lequel il marcha contre l’armée des infidelles qui venoit les ailieger ; termina
quelques différends furvenus entre les Princes, 6e fc trouva à la bataille d’Afcalon. Après
cet exploit il revint dans fes états en 1100. fonda l’abbaye de Saint André-lès-

C Bruges, pour des religieux de l’ordre de S. Benoît, 6e fit du bien àplufieurs autres, (h) ('6)Rym?r t R ic ütiÈ
Il s obligea en 1001. envers Henry I. roi d’Angleterre de le ferviravec 300. cavaliers d> * ats *
moyennant quatre cent marcs d’argent que ce roi s’engagea de lui payer en fief.
Il mourut d’une chiite de cheval panant fur un pont le 3. décembre de fan 1111. 6c
fut enterré dans l’abbaye de S. Waaffc d’Arras qu’il avoir nouvellement reformée.

Femme, C L E M H N C E de Bourgogne-comté, troiliéme fille de Guillaume IL du
nom, dit tête hardie , comte de Bourgogne, 6c d 'JèJtiennette fa femme. Fatiguée de trois
enfans qu’eile avoit eus en moins de deux ans, elle prit une potion qui la rendit fte-
rile, ce qui ne l’empêcha pas de le remarier en février 1120: à Godefroy I. du nom, dit
le Barbu j comte de Louvain 5c de Brabant, duc de Lothier, dont elle fut la fécondé
femme. Elle fonda l’abbaye de Mercken 6c celle de Bourbourg pont des filles de S. Be*
noit, où elle fut enterrée en 1129. félon Meyer. Butkens dit 1131.

1. BAUDOUIN VIL du nom, comte de Flandres ,qui fuit.
D 2. 6C 3. G u 1 l 1. a ü m e 6c P h 1 l 1 p p e de Flandres, qui vraisemblablement étoient

jumeaux. Le premier vécut dix-fept ans, 6c fut enterré à S. Bénin: le lecond mourut
plus jeune. La chronique d’Alberic fait mention d’eux.

Bertin, de S. Pierre de Lille, 6c de S. André de Bruges, des années 1112. 1113. n 17.
6c 1119. Il tint une cour folemnelle à S. Orner en 1113. 6: une autre des principaux
prélats de fes états l’an 1117. dans le chapitre de S. Pierre de Gand, pour reformer cette
abbaye , 6c fit une belle ordonnance contre les ufuriers es terres 6c feigneuries de la dé¬
pendance. Ayant pris les interets du roi Louis le gros contre Henry F roid Angleterre,
il entra dans la Normandie avec une puiflante armée l’an 1118. 6c y fit divers ravages :
mais attaquant le chateau de Bares dans le pays de Caux près d Arques, il y fut bielle
dans le mois de feptembre par un nommé Hugues Battereau, ce qui 1 obligea de fe
retirer à Aumale, où quelques aêtionsd’intemperance,aufquelles il felaifiaaller, enve¬
nimèrent fi fort fon mal, qu’il ne traîna plusqu’une vie languilfante julqu au 17. de
juin 1119. qu’il mourut âgé de 26. ans, 6c fut enterré dans 1 abbaye de S. Lertin fous
un tombeau de marbre. Comme il ne lai fia point d’enfans à Agnes àz Bretagne, fille
dé Alain III. du nom , comte de Bretagne, dit Fergent , 6c d ’Ermengarde d Anjou , que fon
pere lui avoit fait époufer dès l’an noy. 6c dont il fut enfuite fepare pour caufe de pa¬
renté ; il nomma pour fon fuccefi'eur en fes états Charles de Dannemarck fon coulin
germain , dont il fera parlé dans l’article qui fuit.

X.

A U D O UIN VIL du nom , comte de Flandres, furnommé Hapkin ou a la Ha*
ikche 3 6c par corruption Hapeule , efi: nommé en plulîeurs chartes des abbayes de S.

Tome II. V 8
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ARTICLE II.

COMTE DEELANDRES DE LA MAISON DE DANNEMARCK.

x.

C HARLES de Dannemarck , comte de Flandres, furnommé le bon 6c le bien¬heureux , fils de S. Canut, roi de Dannemarck, 6c d 'Aàele de Flandres, (accéda en
U15). aux états du comte Baudouin VII. du nom, Ton coufin germain, qui en le ma¬
riant lui avoir donné le comté d’Amiens avec le chateau d’Encre. Il efi: nommé en di- j>
verfes chartes des abbayes de S. Pierre de Gand, de S. Winoch, de S. Bertin, de S.
Bavon &: de Loo depuis l’an 1117. ju(qu’en 1127. Etant en fon chateau de Bruges l’an
1122. il termina quelques différends qu’il avoir avec l’abbé de S. Bavon couchant les
droits dus aux avoiiez de cette abbaye. Sa vie fut fort fainte 8c terminée par l’aflaffmat
que des conjurez commirent en fa perfonne dans 1 eglife de S. Donatien de Bruges, le
mercredy 2. jour de mars 1127. (a) Il ne laiffa point d’enfans de Marguerite de Cler¬
mont (a femme, laquelle fe remaria à Thierry comte de Flandres. Son corps fut enterré
au lieu même où il avoit été affaffiné, d’où au bout de cinquante-trois jours il fut tranl-
porté avec honneur dans 1 églifêde S. Chriftophe de Bruges ; 8c dès le lendemain, après
que l’églife de S. Donatien eut été purifiée 6c reconciliée , le roi Loüis le gros y fit tran(- C
ferer en fa prefènee au 25. avril le corps de fon parent. Le chapitre de Bruges ordonna
en 3610. que tous les ans le 2. mars, jour annuel du trépas du B. Charles le bon , comte
de Flandres j on celebreroit une méfié folemnellé de la fainte Trinité, en mémoire de
lui. Mais le S. Siégé n’a encore rien prononcé qui puiffe lui faire donner regulieremenc
la qualité de Bienheureux. On prétend qu’il avoit neuf pieds de hauteur, &que fes os
qui fe confervent à Bruges, en font encore foi. Confultez les vies des faints par M. Baillée
au 2. de mars. Sa vie écrite en latin peu de tems après fa mort par Gautier chanoine de
Teroüanne, a été imprimée en 1615. par les foins du P. Sirmond Jefuite, avec celle du
pape Leon IX. Gualbert fyndic de la ville de Bruges, qui vivoit lors de l’affafiinat de cc
comte, écrivit aufli fa vie : elle fe trouve avec la première dans les Bollandijies.

ARTICLE III.
D

COMTE DE FLANDRES DE LA MAISON DE NORMANDIE.

G U IL L A U M E le Normand, furnommé Cliton , fils de Robert III. du nom, duc
de Normandie, 6c petit-fils de Mahaud de Flandres,reine d’Angleterre, letrou-

vant par la coufin iffu de germain des comtes 'Baudouin VII. du nom, 6c Charles de
Dannemarck, fut établi comte de Flandres, après la mort de ce dernier, parla faveur

1 affiftance du roi Louis le gros. Apres avoir défait les troupes de Thierry d’Alface fon
coufin iflu de germain , qui pretendoit avoir plus de droit que lui au comté, comme
étant fils d une tante du comte Baudouin VII. 6c fe trouvant coufin germain de char - p
es de Dannemarck, il fut bleffe mortellement au fiege d Aloft, qu’il avoit entrepris

après fa viftoire, 6c mourut le 28. juillet 1128. (Meyer dit le 16. d’août) (ans enfàns
de '/eanne de Montferrat fon époufe, ainfi qu’il efi: marqué dans l'hijloire des ducs de Nor¬
mandie., page 475 . de ce volume, fut enterré dans l’abbaye de S. Bertin auprès de fon
coufin le comte Baudouin Vil. fous une tombe reprefentée par Wredius,/wf 14. de fon
hijtoire des fie aux des comtes de Flandres,
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ARTICLE IV.

COMTES D E FLANDRES DELA MAISON D’ALSACE/.

B

D’or au lion de

fable armé &

lampafié de

gueules ,

X.

T HIERRY d’Alface,comtedeFlandres,fils puîné de THIERRY I. du nom, duc
ôc marquis de Lorraine, furnommé le vaillant , 6c de Gertrude de Flandres, tante

^ paternelle du comte b audoüin YII. fut reconnu pour comte de Flandres par les prin¬
cipales villes du pais qui le révoltèrent contre Guillaume le Normand en 1128. Ses
troupes furent battues près d’Aloft par fon compétiteur, lequel étant mort peu après
fa viétoire, Thierry prit polfeifion de tout le comté fans oppofition, 6c en fit hommage
au roi Loüis le gros Fan 1132. Il palîa en la Terre-Sainte l’an 1139. avec quantité de
nobldTe,au fecours de Foulques d’Anjou, roi dejerulâlem: y retourna une fécondé fois
avec le roi Loüis le jeune , fe fignala au palPage du Méandre en janvier 1148. 6eaflîfi:aàla
magnifique aflèmbléequi fe tint à Ptolémaïs. Il fît encore deux autres fois le voyage de la
Terre-Sainte : c’eft lui qui, à laprieredeS. Bernard, fonda l’abbaye de Clairmarais prés
S. Orner pour des religieux de Clervaux le 24. avril ou le 1. mai 1140. Ôc qui fit clore de
murailles le bourg de S. Willebrod , qu’il donna à plufîeurs étrangers qui vinrent s’y
habituer en i\6o. Il y fit aufli creuier le canal pour fervir de port à ce lieu , qui de là
prit le nom de Gravelines. Il mourut âgé de 69. ans le 4. de février 11 68. fuivant la

D chronique de Robert, abbé du Mont S. Michel ( Meyer dit le 17. janvier ) 6c fut enterré
en l’abbaye de Watain, de l’ordre des chanoines réguliers de S. Auguftin, au diocèfe
de S. Orner. Ses ancêtres feront rapportez dans Phifloire des ducs de Lorraine .

I. Femme, MARGUERITE de Clermont, veuve de Charles de Dannemarck,
comte de Flandres, fille de Renaud II. du nom, comte de Clermont en Beauvoifîs, 6c
d’Alix de Vermandois, fut mariée vers l’an 1128. 6c mourut environ l’an 1130.

Laurette ou Laurence d’Alla ce, fut mariée étant encore enfant à Henry
III. du nom, duc de Limbourg. Elle en fut feparée pour caufe de parenté, 6c on lui
fit époufer vers l’an 11 39. Tvain de Gand, comte d’Alofl: 6c de Waës ; après la mort
duquel elle fe maria à Raoul II. du nom, comte de Vermandois 6c de Peronne, dit le
lepreux , dont elle refta veuve en 1152. elle reprit une quatrième alliance avec Hen~
ry comte de Namur 6c de Luxembourg, furnommé /’ aveugle , 6c mourut 1 an 1167.
félon Meyer, ou 1170. fuivant d’autres ; après avoir donné à l’abbaye de Foreft: près

p Bruxelles, un alleu feis à Andernech , où l’on dit qu elle avoit été religieufe.
II. Femme, S IB IL LE d’Anjou , nommée aulli S VANICHILDE ôc MABIRE,

par la chronique de Normandie, étoit fille de Foulques comte d’Anjou, roi de Jerufa-
lalem, 6c à'Framburge comtefie du Mans, fa première femme. Elle fut mariée à la fol-
licitation du roi d’Angleterre l’an 1130. 6c fuivit fon mari dans les derniers voyages qu’il
fit outremer.

1.Baudouin de Flandres, mort en ]eunefle.
2. PHILIPPE d’Alface, comte de Flandres, qui fuit.
3. MATHIEU d’Alface, dit de Flandres , prit le titre de comte de Bologne , à caufe
de fa première femme ; fit la guerre à Henri IL du nom, roi d’Angleterre , 6c afïié-
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géant le château de Drancourt en Normandie, il y fut bielle'à mort d’un coup de
flèche l’an 1173. & fut enterré en l’égüfe de S. ]ofle. Voyez, la chronique de l’abbé Ro- A

I. Femme, MARIE de Blois, dite de Bologne, abbèfle de Romefy en Angleterre, fille
d ’Etienne de Blois, roi d’Angleterre, & de Mahaud comtefle de Bologne, fut tirée du
cloître, ainfi que l’abbé Robert le marque dans fa chronique, (bus l’an 1160. &C n 6 j*
elle quitta (on mari avec fes deux filles,& reprit Ton habit de religieufe en 1169. mou¬
rut & fut enterrée à Montreiiil en 118 2. félon l’adition du moine d’Anchin à Sigebert.

I. I d e de Flandres, comtefle de Bologne, époufa i°. Gérard IL du nom , comte de
Gueldres, qui mourut en 1180. z°. en 118 3. Berthold V. du nom , duc de Zerin-
ghen. 3 0 . Renaud comte de Dammartin.

II. Mahaud de Flandres, dite de Boulogne , fut mariée en 1179.à Henry I. du nom,
duc de Lothier, & de Brabantjmourut eniu-i.& fut enterrée enl’églife de S. Pierre à
Louvain. Voyez leur pofierité a-âpre s art. xvi ï i• de ce §. n°. x 11. ^

II. Femme, ELEONORE, comtefle de Yermandois, de S. Quentin & de Va¬
lois, veuve de Geoffroy de Haynaut comte d’Oftrevant, puis de Guillaume IV. du nom,
comte deNevers, & fille puînée de Raoul I. du nom, comte de Yermandois, dit le Vail¬
lant, de d’Alix de Guyenne,fut mariée en 1170. Etant veuve, elle prit une quatrième
alliance avec Mathieu III. du nom, comte de Beaumont fur Oife, grand chambrier de
France, de mourut avant l’an 1214.
4.P1ERRE d’AKace, dit de Flandres , étoit évêque de Cambray en 1169. félon

la chronique de l’abbé Robert fous l’an 1173. de 1177. MM. de Sainte Marthe difent
qu’il fut élu en 1167. mais que ne s étant pas fait confacrer, il eut un autre évê¬
que pour fuflfagant jufqu a 1170. qu’il quitta l’état ecclefiaftique pour fe marier :
l’abbé Robert dit que ce fut en 1175. Il époufa Mahaud de Bourgogne , comtefle G
de Grignon, veuve i°. à 7Eudes 11 L du nom, feigneur d’Ifloudun , z°. de Guy I. du
nom, comte deNevers, de fille de Raimond de Bourgogne. Il mourut l’an 1177.
ayant eu de fon mariage une fille nommée ide morte en jeunefle.

j.Margue rite d Alface, dite de Flandres , femme de Baudouin V. du nom,
comte de Haynaut , devint comtefle de Flandres , ainfi qu'il efi rapporté article Y. de
ce paragraphe.

6. Gertrude d’Alface , dite de Flandres , fut mariée i°. à Hugues IY. du nom,
fire d’Oify de de Montmirel, z°. à Humbert IIP du nom, comte de Savoye & de Mau¬
rienne.

7. Mahaud d’Alface, dite de Flandres, fe fît religieufe à Fontevrault, en fut la
cinquième abbefle : elle vivoit encore en 1187.

Elis naturel de THIERRY comte de Flandres.
Gérard dAlface , dit de Flandres, prévôt de /’eglife de S. Donatien de Bruges, (fi chan¬

celier de Flandres , efi rangé par plufeurs auteurs an rang des fils légitimés de Thierry
d'Alface comte de Flandres ; d autres l’efiiment fils naturel , (fi ils ont raifon, autrement
il auroit du heriter du comté de Flandres apres la mort du comte Philippe fon frere aîné,
auquel ilfurvèquitY^.ans , n étant mort qu en j 20 5 .(fi fort âgé , difent les hifioriens , ce qui
efi une preuve de fabâtardife, puifquil n auroit pu avoir au plus que 70. ou 71. ans s’il
eut été légitimé , (fi le quatrième des fils du comte Thierry (fi de Sibille d'Anjou mariée
en 1130. Butkens aux trophées de Brabant p. lyo. le nomme Thierry , (fi dit qn il
étoit bâtard.

XL

P HILIPPE d’Alface , comte de Flandres & de Vermandois, pair de France, aflifiaen cette qualité au facre du roi Philippe Augufie fon filleul , l’an 1179. & y porta
l’épée royale. Il fut aufli fon tuteur & regent du royaume durant fa minorité, ainfi que £
le roi Louis VIL (on pere l’avoit ordonné en 1180. Après la mort de fa première fem¬
me il s’empara du comté de Vermandois : (e broiiilla avec le roi qui avoit été fon pu¬
pille , & prit les armes contre lui en 1184. mais cette guerre fut bien-tot terminée par
la fage conduite de Guillaume cardinal de Champagne, archevêque de Reims, oncle ma¬
ternel du roi, & fon premier miniftre. Ce comte avoit hérité dès le vivant de fon pere
des terres d’Alofl & de Waes, & des villes d’Hulft , Axile, Bonchaut, & Aflenede,
dans les quatre offices ou métier s , par le legs que‘lui en avoit fait Thierry dernier comte
d’Alofl:, fils de fa fœur Laurette de Flandres, & il en joüifloit dès l’an 11 66. ainfi lorf-
qu’il étoit devenu comte de Flandres, if les avoit réunies à (on comté,d’où elles avoienc
été détachées. Par la fuite fe défiant de l’indocilité des Gantois, il fit bâtir une citadelle

dans
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A dans leur ville capitale de Ton comté , pour les mieux tenir en bride : puis il fc croifa pour

la Terre-Sainte 8c y pallia avec le rôi Philippe-^/g^y^ ; mais il y mourut au fiege
d’Acre le premier de juin veille de là Pentecôte 1191. Son corps fut dépofé daïisl’égli-
fe de S. Nicolas près des murs de la ville afhegée , 8c apporté depuis à Clairvaux par les
foins de fa fécondé femme, où il fut enterré dans la chapelle qu’il y avoit fait bâtir,
& qui eft dite des comtes de Flandres. On prétend que c’eft lui qui changea les armes
gironnées des anciens comtes de Flandres, pour prendre le lion de fable en champ d’or , en
mémoire d’un écuffon pareil qu’il avoir gagné fur un prince Sarrafin dans un combat
après fon arrivée au pais d’Outremer. Comme il ne laifla point d’enfans , fa fœur
Marguerite , 8c (on mari comte de Haynaut, heriterent du comté de Flandres, ainfi qu’on
va le voir dans l’article fui vaut. Voyez, Rigord, Guillaume le Breton > Meyer, Oudegherff
dr autres.

I. Femme, I S A B E A U comteffe de Yermandois, fille aînée de Raoul I. du nom,
fi comte de Vermandois, 8c $ Alix de Guyenne la fécondé femme, fut mariée en 1156V

mourut fans enfans le vendredi faint 26. mars 1182. 8c fut enterrée devant legrand au¬
tel de l’églife cathédrale d’Arras.

II. Femme, M A H A U D de Portugal, nommée àufïî Therefe , fécondé fille d 'Alphon*
fi I. du nom, roi de Portugal, 8c de Mahaud de Maurienne, fut mariée en 1187. Elle
fe remaria à Eudes III. du nom, duc de Bourgogne, de qui elle fut féparée pour caufé
de parenté : mourut près de Fumes en Flandres voiture étant tombée dans un marais
où elle expira le 16. mai 1208. 8c fut enterrée à Clairvaux près de fon premier
mari.

Thierry efltméfils naturel ^Philippe comte de Flandres , eft mentionné en Ihijloire de
Geoffroy de Yille-Hardoüin, page 159. des vbfèr varions de du Cange.

ARTICLE V.

COMTES DE FLANDRES DE LAMAISON DE HÂYNAUTj

îffuë des anciens comtes de Flandres.

D ’ot au lion de
fable armé &
lampajfé degueu-
les.

*

-Set.

M ARGUERITE d’Alfacè, dite de Flandre), fille aînée de THIERRY d’Alface^comte de Flandres, & de Sïbille d’Anjou fà fécondé femme , fut mariée par lé
comte Fhilippe fon frere , au comte de Playnaut fon parent du quatrième au cinqitié-

£ me degré, ce qui fè fit avec grande folemnité dans la ville du Qtiefnoy en prefence de
l’empereur Frédéric I. l’an 1169. Elle fucceda au comté de Flandres après la mort de
Ion frere arrivée en 1191. autant par fon droit de naififance , que par î’inftitutioil
faite par ce comte Philippe dans uneàffembiée generale defes états qu’il tint avant fon
départ pour la Terre-Sainte, où il la fit reconnoîtré avec fon mari pour fes légitimés
heritiers 5 8c leur fit prêter ferment de fidelité par fes vaffaux. Elle mourut le 15. novem¬
bre 1194; 8c fut enterrée dans le chœur de l’églife de S. Donatien de Bruges.

Mari, BAUDOUIN comte dé Playnaut V. du nom, 8c comte de Flahdres VlIL
du nom , furriommé/é Courageux, étoit fils dé Baudouin IY. du nom, comte de Hay-
nàut, fürnommé k BâtiJJeur, 8Cd’^xde Namuc. Par ce mariage célébré en jri 65?;

‘Tmt IL K 8
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ainfi qu’il vient d’être dit, le comté de Flandres ufurpé en 1071. par Robert le Frtzott
bifaveul de Marguerite d’Alface fur le fils de Ion frere aîné , rentra dans cette branche ^
ainee ifïuë en droite ligne du comte de Flandres Baudouin V. du nom, qui étant

^trifayeul de la comtefle Marguerite , étoit le quartayeuldu comte deHaynaut ion mari-
Comme on ne veut point interrompre ici la fuccdïion hiftorique des comtes de Flan¬
dres , on a crû qu’il étoit plus à propos de renvoyer a l'article xvi. de ce paragrapheles
ancêtres de ce comte Baudouin V. du nom, qui feront précédez k l'article xv. par ceux
qui avoient poffedé le comté de Haynaut, avant que la comteffe Richilde l’eut porté
dans la maifon de Flandres par fon mariage avec le comte EaudouinVlAu. nom,trifayeul de
celui dont il s’agit ici.N’ctant que comte de Haynaut en 1170. il fut attaqué dans un tour-
noy à Trafîgnies , par Godefroy duc de Brabant, fur lequel il eut tout l’avantage,
l’ayant obligé de fe retirer: &: parla faite il eut de grandes guerres contre lui en 1182.
au fujet de la terre de Lambes qu’il faifoit fortifier: elles furent terminées après que le
comte eut ravagé les terres du feigneurd’Aveines, qui dans cette occafion avoit pris les
armes contre lui. Il fe trouva en 1184. à la célébré aflemblée convoquée à Mayence
par l’empereur Frédéric I. pour le couronnement de fon fils Henry VI. du nom, &:
dans la ceremonie le comte de Haynaut y porta l’épée impériale ; il eut encore dif-
fèrend en 11 §6. avec le duc de Brabant, & deux ans après il déclara la guerre à Henry ^
comte de Namur, furnommé X Aveugle fon oncle maternel, fur lequel il s’empara du
chateau deNamu,r, & enfuitc de tout le comté, fous prétexté qu’il lui en aveit fait don.
Son beau frere Philippe comte de Flandres étant mort en 1191. il crut pouvoir fe mettre
en poficfhcn du comté, tant par le droit de fa femme, que parla difpofition faite en fa
faveur ; mais il y fut troublé par le roi Philipp c-AuguJle fon gendre, auquel par tranfac-
tion faite cà Arras l’an 1192. il fallut ceder tout le païs qui a compofé depuis le comté
d’Artois, qui avoit été donné à la reine Ilabel par le comte Philippe, & laifler auffi à
la veuve du comte Philippe la jouiftance de la Flandres Gallicane, pour obtenir que le
furplus lui fut confirmé avec le titre de comte de Flandres ,pair de France , dont il fit hom¬
mage au même roi la même année 1192. Il tourna en fuite fes armes contre le comte de
Namur fon oncle, fur lequel, 6e fes alliez, il remporta une fignalée viétoire à Hasbain
le 1. août 1194= & enfin mourut en fon chateau deMons le 17. décembre 1195. après U
avoir fait fon teftament, & ordonné plufieurs reftitutions & fondations, particulière¬
ment à l’abbaye de fainte Waudrude de Mons, en laquelle il fut enterré en grande pom¬
pe & ceremonie devant l’autel de la chapelle faint Jacques, fous une tombe de marbre
noir, ou fe voit fon épitaphe. Voyez, les auteurs déjà fou vent citez.

1. BAUDOUIN I X.du nom , comte de Flandres, qui fuit.
1. Philippe de Flandres, marquis de Namur, né à Valenciennes en 1174. fut fait
chevalier par 1 empereur Henry VI. à fon couronnement dans Mayence l’an 1184.
êe le comte de Haynaut fon pere lui donna par fon teftament le comté de Na-
iiiur, qui fut érigé en marquifat parle même empereur, à la charge de relever du D
comté de Haynaut. Il fit, du confentement de fon frere, & un peu avant l’an 1199.
un traité d’alliance avec Jean d’Angleterre, feigneur d’Irlande, &: comte de Mor-
taing, depuis roi d’Angleterre, fui vit en même terns le comte fon frere dans la
guerre qu’il eut contre la France; y fut fait prifonnier, ne fut relâché qu’après
le traité de paix du mois de janvier 1199. Il eut le gouvernement des états de fon
frere,occupé à la conquête de l’empire de Conftantinople, & pendant la minorité
de fes nièces , filles de cet empereur ; mais pour les avoir mifes entre les mains du
roi, les Flamans l’acculèrentd’avoir vendu l’aînée en la mariant au prince de Por¬
tugal. Il mourut le 9. décembre 1212. & fut enterré dans l’églife de faint Albin à
Namur, où fe voit fon épitaphe , &: ne laiflâ aucuns enfans de Marie de France,
qu’il avoit époufée par contrat du mois d’aout 1206. fille du roi Philippe-^«g«/fc,
& d'Agnès de Meranie fa troifiéme femme. E

3. F1ENRY de Flandres, empereur de Conffantinoplc, né à Valenciennes en 1177.
(a) fe croifa avec le comte Baudouin 1 fon frere en la ville de Bruges l’an 1200.
faflifta en fa conquête de Conftantinople en 1203. & gouverna l’empire pendant fa
prifon en 1205. Ce prince étant mort, Henry fut couronné empereur dans l’églife
de fainte Sophie le 20. août 1206'. puis il fit la guerre à Théodore Lafcans empereur
des Grecs en Afie ; le défit en trois rencontres, &; l’obligea enfin de faire la paix en
1214. Il marcha enfuitc contre les Bulgares, fur lefquels il fit de grandes conquêtes;
s oppofa vigoureufement aux deffeins de Théodore, prince d’Epire, & en auroit en
le fuceez qu’il fe promettoit, fi fa mort, avancée comme on le croit par le poi-
fon, ne l’eut arrêté dans TheiFalonique le 11. juin 1216. après un régné de 10. ans
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DES PAIRS DE FRANCE. ~2J

A 9 - mois de 2i. jours. Voyez du Cange , de Conjlantïnople , fous les empereurs Françoism liv. ii.
I. Femme, AGNE’S, fille de Bonifiace II. du nom, marquis de Montferrat , fut ma¬

riée dans l’églife de fainte Sophie à Conftantinople le dimanche 4. février 1207.
N.fils, mort jeune. Villehardoiiin en fait mention au n°. 254. de fon hijîoire.

II. Femme, N.fille de Jean roi de Bulgarie, fut mariée l’an 1210. au rapport
de Philippe Mouskes

N. fille naturelle (a) mariée par l'empereur fin pere a Athlauve ou Sthlave, ç
proche parent de jean roy de Bulgarie. Il êtoit prince de Alelemque,fort chateau dans la tha]
Bulgarie , ou il commandoit fiouverainement , fans rcconnoitre ny l empereur , ny le roi
des Bulgares , changeant à tout moment de parti , jmuant les occurrencesdes tems. L'em-

g pereur luy confiera le titre de Defipote en le mariant.
4. Élistache de Flandres, paflâ en Levant avec fes freres : lervit le fécond dans

toutes fes guerres, & contre l’empereur Lafcaris, & le roi des Bulgares, fur le¬
quel il reprit plufieurs prifonniers qu’il emmenoit. Par le traité que /empereur
Henry fon frere fit en 1209. avec Michel- Ange Comnene, Ddpote d’Etolie , il fut
convenu qu’Eufiache épouferoit la fille aînée de ce prince , de auroit la troifiéme
partie de fes états. Voyez du Cange , obfiervalions fur l'hijîoire de ViUehardoum n°.
233.

Isa bel de Flandres ou de Haynaut, née à Valenciennes en 1170. fut pro-
mife en mariage à Henry comte de Champagne ; mais peu après elle fut accordée
au roi Vhi\\^c-Augufie par traité pafîé à Bapaume le lundi après Pâques 1180. de
le jour de l’Afcenlion couronnée , en prefence du roi fon mari, de Baudouin fon pere

C de de Philippe comte de Flandres fon oncle maternel, qui lui donna en mariage toutes
les villes, terres de domaines qui compoferent depuis le comté d’Artois. Elle fut mere
du roi Louis VIII. mourut en couches le 13. mars 1190. de fut enterrée dans le
chœur de l’églife de Notre-Dame de Paris. Voyez lhijîoire de la maifion royale tom .
l -P*g-79-

CYoland de Flandres 0U)de Flaynaut , impératrice de Conftantinople , par
fon mariage avec Pierre de Courtenay II. du nom , comte de Nevers de d’Auxerre,
dont elle devint la fécondé femme en 119 3. de qui fut élu empereur de Conftanrino-
ple après la mort dé Henry , fon beau-frere. Ils furent couronnez cnfemble dans 1 églife
de S. Laurent hors des murs de Rome le 9- avril 1217. Après cette cérémonie, Ion
mari l’envoya avec fes enfans à Conftantinople pendant qu’il s’avanceroiten Thcflalie
de dans l’Epire. Il mourut dans cette expédition, de l’imperatrice fa veuve gouverna
l’empire durant quelque tems ; confirma l’alliance faite avec Théodore Lafcaris , cnî-

^ pereur des Grecs à Nicée , auquel elle donna en mariage fa fille Marie quelques mois
avant fa mort arrivée après le mois de juin 1219. Leur pofienté a été rapportée au cha¬
pitre xvi 1. de nofire hijîoire de la maifon royal c, pag. 477.

7. S1 b 1 l L E de Haynaut ou de Flandres, mariée à Guichard IV. du nom , fire de
Beaujeu,mort en Angleterre après le 18. feptembre 121 6. Leurpoflentefierarapportée
au chapitre des connétables de France.
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XII.
N

B AUDOUIN comte de Flandres IX. du nom, pair de France, comte de Hay¬naut VI. du nom , de empereur de Conftantinople I. du nom, naquit à Valencien¬
nes dans les mois de juillet 1171. Il porta d’abord la qualité de comte d’Oftrevant, de
fut fait chevalier par l’empereur Henry VI. lors de fon couronnement en 1184. Après

i) Acropolttç
£>,1 +.



Ta' Rigord T^ro-

(b) Nichas liv
y. met fa mort an

zu août, ce fsroit
iiof. püifjue fen
j'ucctffeur fat cou -
renne Is ao. août
Si'’ 6 °

HISTOIRE OENEÂLGGIOlT 1"C
Jlb

EÏ CHF.ONDL.

4

B

avoir accompagné Ton pcre à la conquête du coincé deNamur en 1188. & à la bataille
d’Hasbain, en laquelle il fut bielle l’an i 194. il fut reconnu comte de Flandres fur la
fin delà même année, & en fit hommage au roi ■Philippc-yf#g/ÿft? fon bfcau *-frere dans
Compiegne au mois de juin 1196. {-a) Quoique le comté d’Artois eût été donné en
mariage à la reine fa fœur par leur oncle le comte Philippe en 11 So. &c cédé par le comte
Ion peredans le traité d’Arras en i 192. il voulut le ravoir , & déclara pour cela la guerre
au roi fon fouverain : fe faifit par force des villes de S. Orner, d’Aire & de quelques
autres places des environs , lesquelles Philippe -Augufte voulut bien lui cedet par le traité
fait à Peronneau mois de janvier i199. Il fe croifa en la ville de Bruges l’an 1200. aida fur
fa route tes Vénitiens à reprendre la ville de Zara capitale de Dalmatiejpriten 120 3 da ville
de Conftantinople fur l’ufurpateur Alexis ComnenelII. du nom, fur-nommé YAnge > qui
avoit fait arracher les yeux & pris l’empire à Ifaac fon fr-ere aîné qu’il tira de prifon, &: le
rétablit far fon trône avec Ion fils Alexis IV. qu’il fit couronner dans fainte Sophie au
mois d’aout 1203. mais peu après Alexis furnommé Murtzuphle , forti de la maifon des
Ducas, fe révolta contre ces empereurs fes proches parens ; fe faifit du jeune Alexis,
i’étrangla lui-même dans le cachot ou il l’avoit fait renfermer ( ïfaac venoit de mourir ) &
fe fit proclamer empereur. Le comte Baudouin indigné de cette cataftrophe, vint de
nouveau affieger Conftantinople, après que fon frere Henry eut deffait ce tyran, fe ren¬
dit maître de cette ville le lundi de Pâques Fleuries 12. avril 1204. & en fut élu empereur
du confentement de tous les princes croifez, qui le firent porter fur un bouclier en l’églifie
de lainte Sophie, l’y firent couronner le dimanche 23. mai de la même année, & il réunit
entièrement l’empire fous fon autorité: maisfes Grecs mécontens den’être pas admis aux
principales charges, excitèrent peu à peu une rébellion, & la ville d’Andrinople leva i’é-
rendart. ayant ramafléfes troupes, marcha pour la remettre dans-le devoir: ,,
mais pendant qu’il l’aftiegeoit, Joannitzeou Calo Jean roi des Bulgares, s’approchapour ^
fecourir ces rebelles. L’empereur marcha à lui trop inconfiderement, fut deffait avec toute
fon armée le jeudv 14. avril 1203. & refta prifonnier. Le vainqueur après l’avoir gardé
fort étroitement dans Tnbonisou Ernoë capitale de la Bulgarie, le fit mourir fur la fin
de juillet (b) 120 6 . Il fut regretté de tous fèsfujets& defes ennemis', qui n’ont pu s’em¬
pêcher de publier fes vertus & fes belles qualités. Prés de vingt ans après un certain er¬
mite, nommé Bertrand de Bains ou de Rais , ofa le prefenter en Flandres & Hainaut
pour le comte Baudouin , auquel il reftémbloit : le peuple le fuivit, & peu s’en fallut qu’il
ne fe faifit de la comtefte 'Jeanne. Elle fe réfugia auprès du roi Louis VIII. qui envoya à cc
prétendu comte un fauf conduit pour le venir trouver à Compiegne : il s’y rendit, levêquê
de Senlis lui demanda en quel lieu il avoit fait hommage au roi Philippe, par qui il avoit
été armé chevalier, & quel jour il s etoit marié. Ces trois queftions l’embaraflânt, il de¬
manda trois jours pour y repondre; mais le roi indigné, le chaffa, &: ne lui donna que
troisjourspourfortirde fes états. L’impofteur fe réfugia à Valenciennes , d’où fe voyant D
abandonné de ceux qu’il avoit trompés,il le lauva clandeftinement en Bourgogne ;
mais y ayant été pris, il avoua fa fourberie, dit fon véritable nom, & fut livré à la com¬
te fié Jeanne , qui Payant fait palier avecconfufion dans plulîeurs villes de Flandres, lui
fit faire Ion procès à Lille, où il fut pendu, dans le commencement du mois d’o&obre
1223. Voyez, Nicetas, Jacques Meyer, Jacques le Marchant, du Cange hijloiredes empe¬
reurs François , dr autres auteurs.

Femme, MARI F de Champagne, fille puînée & Henry I. du nom , comte Palatin
de Champagne, de Brie, de Chartres & de Blois, &: de Marie de France, n’a voit que
douze ans lorfqu’elle fut mariée en la ville de Château-Thierry Pan 1183. les noces le
firent à Valenciennes le jour des Rois de l’année fuivante. Elle fuivit fon mari en Le¬
vant, mourut à Acre le 29. août 1204. fut enterrée en Péglife de fainte Sophie de g
Conftantinople.

1. J E A N N Ë, comtefte de Flandres, qui fuit.
2. MARGUERITE comtefte de Flandres, après fa fœur porta ce comté dans la
maifon de Dampierre en Champagne , ainlî qu’on le verra article vi. de ce para-
graphe.

XIII.

E ANNE comtefte de Flandres, pair de France, & comtcfïe de Haynaut, nâ-
^ quit à ValenciennesPan 1188. &: futlailfée par fon perclorfqu’îl partit pour le Le¬
vant en 1200. fous la tutelle de fon oncle Philippe marquis de Namur, quilamit en-
tre les mains du roi-Philippe- Augufte, dequoi les Flamans furent très-mécontens.
Elle fut promife en 1210. à Enguerrand III. du nom , iîte de Coucy ; mais le roi étant à
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des pairs de France 71 j
A Paris, la maria à Ferdinand prince de Portugal , duquel il reçut la foy de hommage

pour le comté de Flandres enjanvier 12.11. l’obligeant, avant que de l’y admettre , de
reftitucr au prince Louis Ton fils aîné, les villes de S. Orner & d’Aire, de de renoncer
au traité de Pcronne, ce qui fut confirmé le jour de Paint Mathieu iuivant. Ferdi¬
nand fut reconnu de tous Tes fujets, à l’exception de ceux de Gand , qui firent
d’abord quelque difficulté, mais qui firent leur accommodement à’ l’arrivée de la
comteffe. Quelque tems après le nouveau comte fe repentant de ce qu’il avoit cédé à
la France en fe mariant, prêta l’oreille aux Pollicitations du roi d’Angleterre , & animé
par le comte de Bologne , fe ligua avec eux de l’empereur Othon , contre le roi Phi¬
lippe Augujle ; mais tous ces alliez furent défaits à Bouvines près de Tournay le 17.
juillet 1214. Ferdinand y fut pris par les deux feigneurs deMareuil, conduit à Paris, de
enfermé dans la tour du Louvre, d’où il ne Portit qu’en vertu du traité fait à Melun au
mois d’avril 1225. ratifié par le roi S. Louis au commencement de Pon régné en décem¬
bre 1226". (a) Pendant cette longue prifon , la comteffe Pa femme gouverna fes états, fa) Voyez ce traité
fonda quantité de monafteres de d’hôpitaux, de n’épargna aucunes follicitations aux pièces rappor-
pour obtenir la délivrance de Pon mari. Henry de Luxembourg avoit profité de cette pea fSag ra p^ C Ce
conjon&ure pour s’emparer du comté de Namur , ainfi le comte Ferdinand après Pa
délivrance penfia à le recouvrer par les armes , de lui déclara la guerre en 1232. ils
s’accommodèrent > Henry conferva le comté , de Ferdinand obtint tout ce qui av.oit
été donné en doiiaire à Marie de France par Philippe de Haynaut, marquis de Na¬
mur , oncle de la comteffe Jea?me. Celic-cy perdit ion mari, qui mourut a Noyon en
1233. le fit enterrer en l’abbaye de Marquette qu’elle avoit fondée depuis quelque tems,
de fait bâtir près de Lille dans le diocèfe de Tournay pour des filles de Cîteaux. Elle en
avoit eu une fille unique nommée Marie , dont l’alliance fut projettée en 123 avec
Robert , frere du roi S. Louis ; mais elle mourut peu après. La comteffe 'jeanne ayant

C renouvellé Pa foy de hommage au roi S. Louis dans la ville de Peronne au mois d’avril
1236. de ayant certifié n’avoir pas époufé Simon comte de Montfort, ainfi qu’on le lui
imputoit, Pe remaria dans Gand à Thomas de SavoyelL du nom, comte de Maurienne,
oncle maternel de Marguerite de Provence, femme du roi S. Louis. Il revint auffi-tôt
faire hommage du comté de Flandres, de ratifia la ceffion des villes de S. Orner de d’Aire
faite en 122J. par le comte Ferdinand Ion prédeceffeur. Il y a un jugement des pairs
de France donné à Compiegne au mois de décembre 12.37. Pur la forme dont Pe de-
voit faire cet hommage, qui fera rapporté avec les autres pièces a la fin de ce pa¬
ragraphe. La comtefie Jeanne fe voyant Pans en fans , de hors d’état d’en avoir,
de fe tentant affoiblir par maladie , entra du confentement de Pon mari, dans l’abbaye
de Marquette, de y ayant pris l’habit de religion , y mourut le 5. décembre 1244. de y
fut enterrée. S. Louis confirma au mois de mars Puivant le teflament qu’elle avoit fait.

J) {b) On rapporte à Pa gloire qu’il n’y a point eu de lieux pieux en Pes états de Flandres
de de Haynaut, qui ne Pe (oient reflèntide Pes liberalitez. Le comte Pon mari Pe retira dans
fon païs avec une rente qui lui avoit été affignée par la défunte, de qui fut rachetée par
la comtefie Marguerite en 1259. ainfi qu’on le verra dans l article fmvant. Il Pe remaria à
Featrtxdc Fiefque, eut desenfans, de mourut en 1259.

(b) Hid.p. i€.
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M ARGUE RITE II. du nom, comtefle de Haynaut 6c de Flandres, pair deFrance, née dans Valenciennes à la fête de la Pentecôte 1202. relia avec fa
fœur Jeanne fous la conduite de Philippe de Haynaut, marquis de Namur, leur oncle
paternel; mais étant mort en 1212. Bouchard d’Avefnes, lors archidiacre de Laon 5
chanoine 6ctreforierde Tournay, prévôt & chanoine de Lille, fut chargé par la com-
tefl'e Jeanne y 6c par le comte Ferdinand fon mari, de la tutelle de la jeune Marguerite ,
qui en 1212. fut accordée Se fiancée par fon beau-frere à Edmond d Angleterre, duc de
Cornoüaille, qui mourut incontinent après. Bouchard fe prévalant de lajeuneffede fa
pupille, s’infinua fi bien dans fon efprit, qu’il lui perfuada de lepoufer clandefline-
inent, quoi qu’il fut engagé dans les ordres facrez.L’affaire ayant éclaté apparemment
par la naiffance de leur fils aîné, le pape Innocent III. prononça que le mariage étoit nul,
attendu que Bouchard étant foudiacre, n’avoit pas demandé dilpenfe pour pouvoir le
contra&er. Les papes Honoré III. 6c Grégoire IX. prononcèrent fuccdlîvement la mê¬
me chofe : 6c enfin les excommunications lancées contre lui, le forcèrent à quitter Mar- ^
guérite , qui fe maria à Guillaume de Dampierre vers l’an 1223. ayant fuccedé à la comtefle
■feanncÇa. fœur fur la fin de 1244. Elle fit hommage du comté de Flandres conjointement
avec Guillaume de Dampierre, fils aîné de fon fécond mariage, au roi S Louis , en mars
3245. 6c promit d’entretenir les traitez faits à Melun en 122^. 6C 1116. cependant les
enfans de fon premier lit quelle regardoit comme illégitimes , après les décidons des
trois papes qui avoient déclaré nul fon mariage avec Bouchard d’Avefnes, prétendi¬
rent devoir fucceder à leur meredans tous les états , comme étant les aînez. Le roi
entreprit d’accommoder cette affaire , 6c par fentence arbitrale rendue à Paris en la
cour des pairs au mois de juillet 124 6. il prononça , qu’après la mort de la com¬
tefle , les comtez de Haynaut 6c de Valenciennes, avec Bouchain 6c l’Oilrevant,
appartiendroient aux enfans du premier lit, 6c que ceux du fécond auroient le comté
de Flandres, avec les lfles de Zelande, le pais de Waes, les quatre métiers d’Alofl, E.
aufïi-bien que la châtellenie 6c la garenne de Cambray, comme dependans du comté
de Flandres, laifiant lajoüiffance de tout à la comtefle leur mere durant toute fa vie.
Les enfans du premier lit avoient encore d’autres prétentions, qui furent terminées en
1248. moyennant une fomme de foixante mille livres que leur mere promit de leur payer.
D’un autre côté, voulant affiner leur état, ils obtinrent au mois de décembre 1248,
des juges deleguez du S. Siégé, pour prendre connoiifance de la validité de leur naiflan-
ce. Ces Juges, qui étoient Pierre de Hans, évêque de Châlons, 6c Hugues abbé de
Lieflè, après de longues informations , rendirent dans Reims , le vendredi après la
S. Martin 1249. une fentence qui déclara ces deux feigneurs légitimés , ce qui fut con¬
firmé par le pape Innocent IV. étant à Lyon le 17. d’Avril 1250. 6c par les lettres du
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^ hindi âpres la £>uttfimoio il manda à Nicolas de Fontaines évêque de Cambray » de

publier cette fentence , & de la faire mettre en execution. La cotntefiè ne voulant
point acquiefcer, Jcand’Avdncs, Ton fils aîné, recourut à Guillaume comte de Hol¬
lande roi des Romains , dont il avoit epoufe la feeur , lequel par fentence pro¬
noncée à Francfort en 12,50. confifqua toutes les terres de Flandres relevant de l’em¬
pire, fous pretexte de devoirs non faits, quoique la -comtcfïc en eut fait hommage à
l’empereur Frédéric H. en 1245. Se les donna à Ion beau-frere ; mais le tout fut depuis
annuité en 1260. 'jean , fécondé des troupes de Guillaume , fit fon pofîible en mil
deux cent cinquante-un pouf s’emparer du comté de Raynaut ; Marguerite voulant le
vanger du comte de Hollande , envoya une puillante armée dans leslfles de Zélande en
1252. fous la conduite de Guy Se de jean de Dampicrre les deux fils du fécond lit , qui
y furent défaits Se demeurèrent prilonnicrs. Il y avoit un an qu’elle avoit perdu GmU

B hume leur frere aîné, &: étant pat cette raifon obligée de renouvellcr fon hommage au
roi, elle vint le faire à Paris dans le mois de février 1254. tant pour le comté de Flan¬
dres, que pour fa terre de Waè's, Se elle reconnut en même temsne pouvoir fortifier
fans la permiffion du roi , fon chateau de Rupelmonde qu’elle avoit commencé, ce qui
lui fut accordé. Elle fit donation en même tems de fon comté de Haynaut à Charles
Comte d’Anjou , frere du roi S. Louis : mais le roi des Romains étant mort, la paix fe
conclut dans Bruxelles par l’entremifedu roi, Se du duc de Brabant au mois de novem¬
bre 1257. Lecomte d’Anjou renonça à cette donation , en lui rembouriant les frais qu’il
avoit faits, Jean & Baudouin d’Avefnes, s’en tenant à la fentence arbitrale rendue eu
leur faveur l’an 1246". renoncèrent à tous les droits qu’ils pouvoient prétendre au
comté de Flandres Se dépendances, en faveur des en fans du fécond lit de leur mere. Les
ifics de Zélande , autrefois annexées au comté de Flandres, furent cedées à Florent

C comte de FFollande , frere du feu roi des Romains, moyennant quoi, Se une grofFe fom-
rnc d’argent qu’il fallut impofer fur les Flamans, Guy Se Jean de Dampicrre furent mis
en liberté. La comtefle Marguerite délivrée de cette guerre, penla à racheter la rente
que jeanne fa fœur avoit afllfe au comte "Thomas de Savoye fon mari fur les domaines
de Flandres Se fur les Tonlieux de Mons, pour tous les droits qu’il pouvoir prétendre
fur les comtez de Flandres Se de Haynaut ; ce quelle fit par traité paflé à Paris en 12 j j?.
moyennant une fomme de foixante mille livres. 11 ne fe palTa rien depuis de fort confiée-
rable en fes états, Se elle fe donna toute entière aux œuvres de pieté , Se à faire des
reglemens pour le foulagement de fes fujets, ayant grande attention à ce que la juffice
fut rendue à un chacun fort exa&ement. C’eftelle qui fit bâtir les couvens des Jacobins
de Bruges, d’Ypres ,de Bergh-faint-Winoch, Se de Liilc, Se qui fonda les abbayes de

D Flines près de Doiiay , de Nonenbafch près de Gand, Se de ‘Wandcrhufen près des
villes dites les quatre mejliers .Elle accorda pluficurs privilegesSe affranchifTemens àdiverfes
villes de France Se de Haynaut ; acquit le chateau & châtellenie de Bornham du châ¬
telain de Gand, mourut en la ville de Gand le 10.février 1275?. en fa 78. année : Se fuc
enterrée en l’églife de l’abbaye de Flines. Voyez, les Annales de Flandres de Jacques Meyer,
les auteurs citez ci-defilis , le chapitre 12. du hv 2. des Mémoires delhijloire de Navarre &
de Flandres aî’Augufte Galland , Leibnitz , codex diplomaticuspage 20. ër les pièces rapportées
à la fin de ce pa.agraphe.

I. Mary, BOUCFIARD d’Avefnes , feigneur de Beaumont, fécond fils de 7 acquêt
feigneur d’Avefnes, Se d'Amelmc de Guilé. Son mariage qui avoit été fait clandefiine-
ment, lui étant foûdiacre, Se n’ayant point demandé difpcnfe de cet engagement, fuc
déclaré nul, comme il a été dit ci-dcflus. Il ne mourut qu’en 1243. deux ans après la
mort du fécond mari de la femme.

E 3. J E A N d’Avefnes I. du nom, de qui defeendent les autres comjes de Haynaut ,r eprefen-
tcz a l'art, xvn.de ce paragraphe.

. 2. B a u d o ü 1N d’Avefnes, feigneur de Beaumont , nommé Touchard par d’autres,
époufa Félicité de Coucy , fécondé fille de Thomas de Coucy I. du nom , feigneur de
Yervins , Se de Mahaud deRcthel. Il mourut en 1289.2c elle en 13o7.avant eu JEAN
qui fuit, Se Beatrix d’Avefnes-Beaumont, femme T Henry II. fécond du nom, comte
de Luxembourg, Se mere de l’empereur Henry VII- JEAN dAvefnes, feigneur de
Beaumont, mort le 18. février 1283. eut d'Agnes de Valence , dame deDamfalize,
fille de Guillaumede Valence comte de Pembroc, '-jean mort en 1297. Baudouin dé¬
cédé en 1299. tous deux fans alliance , Se Félicité morte en 1282.

II. Mari , GUILLAUME II. du nom , feigneur de Dampierre en Champa¬
gne, fécond fils de Guy II. du nom, feigneur de Dampierre, de S. Juft, Se de S. Dizier,
de de Mahaud dame Se heritiere du Bourbon. Les ancêtres de hm & de l'autreferont rap -
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foriez, à la fuite de cette hijioire §. du Duché de Bourbon. Il eft dit de lui dans lachronique de Flandres ch. 18. ils remarièrent ccle Marguerite des Marches de Bourgogne , qui A.
fut appellée Guillaume de Dampierre , & nétoit mie riche . Il mourut le 3. feptembre 1241.avant que le comte' de Flandres fut échu à la femme, 6c fut enterre' dans Féglife de l’ab¬
baye de Flines. Le Necrologe du Port-Royal fait mémoire de lui le 4. décembre.

1. G u 1 l l a u m e de Dampierre , fut établi comte de Flandres du vivant de fa mere,
en conléquence de la lentence rendue par le roi S. Louis au mois de Juillet 1246.
auquel il en fit en même tems hommage, Il fuivit ce prince dans fou voyage
d’Outremer en 1248. 6c fut dangereufement blefleà la bataille de la MafToure. Re¬
venu en Flandres, 6c fe trouvant à Tralignies dans une courfe de chevaux ; il tom¬
ba , fut foulé aux pieds, en mourut le 6. juin 1251. 6c fut enterre dans l’égli-

•fe abbatiale de Flines, fans enfans de Beatrix de Brabant, qu’il avoit e'poufé en 1247.
étant pour lors veuve d'Henry Landgrave de Flelle 6c de luringe, 6c leconde fille
d'Henry IL du nom, duc de Brabant, 6c de Marie de Suabe fa première femme. Elle
vivoit encore en 1285. prenant fon doiiaire fur la châtellenie de Courtray 6c de la
Motte-aux-bois ou elle faifoit 1a relidence, & fut enterrée en l’abbaye de Groeningue,
qu’elle avoit fondée pour des filles deCîteaux, à une lieue de Courtray, au dioccfe
deTournay, qui fut ruinée par les heretiques du xvi. üecle, 6c qui depuis a été
transférée en un des fauxbourgs de Courtray.

2. GUY de Dampierre, comte de Flandres, qui fuit.
3. JEAN, feigneur de Dampierre & de S. Dizicr, tige des autres feigneurs de Dam¬

pierre qui feront rapportez art. x. de ce paragraphe.
4- ] e a n N e de Dampierre, fut fiancée en novembre 1258.2 ÿ ean IL du nom comte

hift, de Roucyqu’ellen’époufapas, mais fut mariée en mars 12,45. [a ) à Thibaud IL duds nom, comte de Bar, feigneur de Tocy 6c de S. Fargeau. Il lui fut promis par la corm
ï nH ‘ • tefle fa mere, 6c le comte Guillaume fon frere , deux mille livres en terre : & eni 246". C

elle s’obligea aveefes freres à toutes les conventions réglées par le jugement du roi S.
Loiiis touchant le partage à faire un jour entre les enfans que la comtefle Marguerite
avoit eû de bouchard d’Avefnes, 6c ceux qu’elle avoit de Guillaume de Dampierre.

j.Marie de Dampierre, religieufe, puis première abbefle de Flines, ordre de Cî-
teaux, à deux lieues de Doüay , au diocefe d’Arras. La comtefle fa mere par aéte du
jnercredy après Noël 1276". lui afligna 300. livres de rente viagère à prendre fur
l’Elpier de Berguas. Elle mourut en 1302.

XI Y.

U Y de Dampierre, comte de Flandres pair de France, ne porta d’abord que
le titre de fils de la comtefle Marguerite , puis celui d’avoué d’Arras, feigneur

de Bethune 6c de Tenremonde après la mort, du pere de fa première femme , 6c
en cette qualité il tranlîgea avec elle aux oétaves de la Purification 1248. Lorlquelon
frere aîné fut décédé, il s’intitula comte de Flandres, 6c en fit hommage au roi S. Loiiis
en la même année 1251. Deux ans après il fut défait 6c bleffé en Zelande,où il refta prifon-
nicr avec Jean fon frere, d’où ils ne fortirent que par le traité du mois de novembre
1256". Il prit aufll la qualité de marquis de Namur, tant par l’acquifition qu’en avoit
fait la comtefle fa mere de Baudouin de Courtenay, empereur de Conflantinople,que
par la ceflion que lui fît Fienry comte de Luxembourg, pere de fa fécondé femme, de
tous les droits qu’il y pouvoir avoir, par traité du mois de mars 1264. 6c en fit hom¬
mage au comte de Haynaut : fit le voyage d’Afrique avec le roi S. Loiiis en 1270. Sa
mere fe trouvant caflèe de vieilleflè lui céda entièrement en 1278. la jouiflance du comté
de Flandres, ne s’étant refervée defliis qu’une penfion de huit mille livres. Elle mou¬
rut en février 1280. éc dans le même mois il renouvella fon hommage au roi Philippe
le Hardy ; s’appliqua dans les trois années qui fuivirent à diflîper les factions formées en
plufîeurs villes de les états : eut quelque différend avec le feigneur d’Oudenarde pour
le reflort des villes de Fiobeque 6c de Lefunes, 6c avec le comte de Flaynaut pour le
chateau duQiiefnoy, ce qui fut terminé par l’entremife du roi Philippe A Bel étant à
Compiegne en 1287. Il avoit été admis à lui faire hommage de fon comté l’année pré¬
cédente , après qu’il eut promis conjointement avec les communautez de Flandres af-
lemblées à Bergh-faint-Wmoch, d’obferver le traité de 1225. appellé la paix de Melun,
6c le roi lui permit en confequence d’achever le chateau de Pettinghen près Oude-
narde, nommé Beaulieu , qu’il avoit commencé de bâtir , 6c ou fa femme fe plaifoit.
Les différends qu’il eut enfuite avec les Gantois furent afloupis au mois de juillet 1200.
par 1 entremife des maire 6c écheyins de S. Orner, au jugement delquels ils s’étoient
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fournis, 6c il ratifia leur décifion le lundi après la Chandeleur 1293. L’année precedente
A ccAllx de Valenciennes s etoient mis fous fa protc&ion, ce qu’ils réitérèrent le jeudi après

Pâques mil deux cent quatre-vingt-feize , ôc il leur envoya fon fils aîné pour les garder
après avoir reçu leur hommage. Il y avoir deux ans , que par traiié pallé en la ville
de Lierre, il avoit conclu le mariage de fa fille Philippe avec Edouard , prince d’An¬
gleterre, fans la participation du roi Philippe le e cl, qui mécontent de fa conduite, fit
arrêter le comte dans Paris, où il setoit rendu avec fa fille, avant de paflèr en An¬
gleterre : la fille fut retenue auprès de la reine, 6c le pere enfermé dans la tour du Lou¬
vre, d’où il ne fortit qu après avoir juré de nouveau l’obfervation de la paix de Melun,
6c qu’il ne feroit aucune ligue avec l’Angleterre. Dès qu il fut retourné dans fes états
il fit contre fa parole,un fécond traité avec l’Angleterre, 6c envoya déclarer la guerre au
roi, qui mit tout fon pais en interdit le famedi après la Trinité 1297. Ses troupes
furent défaites à Fûmes , 6c fes principales places emportées ; de maniéré que fe
voyant abandonné de l’Anglois 6c des autres avec lefquels il setoit ligué, il crut de¬
voir recourir à la clemence du roi, 6c le vint trouver à Paris avec fes deux fils aînez* 6c
deux de fes petits-fils. Philippe le Belles retint prifonniers en 1299. 6c fe mit en poüéflion'
de tous fes états, où il établit des gouverneurs : mais leur mauvaife conduite donna
lieu à une révolté, qui fut fuivie de la défaite de l’armée royale .à Courtray par celle
des Flamans, commandée par les autres enfans du comte en 1502. On tomba d’accord
d’une trêve l’année fuivante , pendant laquelle il fut permis au comte d’aller en Flan¬
dres pour y moycnner une paix, 6c à condition de revenir fe mettre en prifon s’il ne
réüfïifloit pas. Ses fujets n’ayant point voulu entendre à aucun accommodement, il
vint fe remettre prifonnier à Compiegne dans le mois d’avril après Pâques 1304. Les
Flamans furent entièrement défaits le 18. août fuivant à Mons en Puelle, où plus de
vingt-cinq mille des leurs refterent fur la place, ce qui les rendit moins difficiles pour
la paix; mais pendant quon latraitoit, le comte Guy, qui de Compiegne avoit été
transféré à Pontoife, y mourut le dimanche 7. mars 130$. âgé de 80. ans, ayant eu
dix-neuf enfans de fes deux femmes. Son corps qui fut d’abord dépofé dans l’églife des
frétés Mineurs du lieu, fut transféré l’cfté fuivant à l’abbaye deFlines,où il fut enterré
prés de fa première femme. C’eft lui qui acquit la châtellenie de S. Orner, lamaifon
de Petthinghen près d’Oudenarde , les villes de Dunkerque, la Woeftine 6c Baiileul.
Voyez fa vie écrite en latin par Lambert Wander Burch: les annales de Flandres par
Meyer, par Pierre d’Oudegherft, par Emanuel Sueyro:les^ÉW0/m/AugufleGalland
pour l'hifioire de Flandres , /. 2. ch. 12. & 13. Leibnitz codex Diplomaticus , pag. 36. & les
pièces rapportées d la fin de ce paragraphe.

I. Femme, MAH A UD deBethune, fille aînée de Robert VII. du nom, feigneur
de Eethune, ôcc. ôc ôllfiabeau de Moreaumes : fut mariée à Bethune par contrat du jour
de la Purification 1245. Après la mort de fon pere, elle hérita des baronnies deBethu-
ne-êc de Tenremonde, des feigneuries de Richebourg ôc de Warneton, 6c des avoüeries
d’Arras 6c de S. Bavon; desquelles fon mari commença de fe qualifier feigneur en février
1249. Fllceft nommée avec lui en plufieurs chartes accordées à diverfes eglifes 6c en
d’autres aéles. Elle fonda une chapellenie en l’abbaye de Beaupré , l’une des filles
de Cîteaux, au diocèfe de Terouanne , aujourd’hui diocèfe de S. Orner; fit fon tcPca-
ment au mois de mars 1257. mourut le 8. novembre 1264. 6c fut enterrée en l’églife de
l’abbaye de Flines fous un magnifique tombeau où fe .voit fon épitaphe. Voyez André
du Chêne , hifi. de Bethune , 3. ch. 4.

1. ROBERT IÎI. du nom, comte de Flandres, qui fuit.
2. GUILLAUME de Flandres, feigneur de Tenremonde, ojui a fiait la branche des fei-

gneurs de Tenremonde,vicomtes de Chateaudun,6cc. mentionnezci-apres art. vu. de ce §.
3. Baudouin de Flandres, nommé en deux titres des années 1284. 6c 1290. mou¬

rut fans alliance en 1 296. 6c fut enterré dans l’églife des Jacobins de Bruges.
4. Jean de Flandres, l’un des plus fçavans hommes de fon tems, fur tout en Droit

Canon, fut prévôt de S. Donatien de Bruges 6c de S. Pierre de Lille, élu évêque de
Metz en 1280. 6c de Liège en 1282. mourut le 14. d’oétobre 1290. 6c non 1292.
comme le marque Galha Chrifiiana. Il y a un aéte de Guy de Haynaot, élu évêque
après lui, qui eft dattéde Rome ie 23. janvier 1291* Il fut enterre en 1 abbaye de Fli¬
nes. Ses ftatuts fynodaux ont été imprimez à Louvain en 1500.

5. Philippe de Flandres, comte de Chietti au royaume de Naples, avoit été def-
tiné à l’églife ; mais Charles de France, roi de Sicile 6c de Naples, l’emmena avec
lui en la Poüille, le fit chevalier 6c lui fit époufer en 1284. Mahaud de Courtenay,
comteflè de Chietti, fille 6c herftiere de Raoul de Courtenay qui avoit pofledé ce
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comté. Il fe trouva à Nevers lorfque Louis de Flandres Ion neveu prit poffeffion de \
cette ville & comté en 1296. Sa lemme étant morte en Italie lans enfans, il le re¬
maria à Perrenelle de Millv, comteffe de Lorettc en Italie, veuve & Etienne de San-
cerre II. nom, léigneur de S. Briçon, 6c fille de Geoffroy feigneur de Milly en Gaftinois,
fénéchal du royaume de Naples. Il étoit en Flandres avec elle, avec la qualité de gou¬
verneur des états de Ion pere pendant la prilon en France, comme il s apprend des
lettres expédiées (*#) par Ton ordre a Yprcs le dimanene apres la S. Remy qoo. en
faveur des habitans de Melfines : fecourut les freres contre le comte de Haynaut 6c
de Hollande, 6c contre le roi de France : leur aida à recouvrer ce qu’ils avoient perdu:
commanda leurs troupes a la bataille de f/ions en Puelle le 18. août 1304» conclut la
paix avec la France en juin 1305. 6c mourut lans pofferité fan 1308. d’autres dilent
en novembre 1318.

6. BEATRIX de Flandres, fut promife en mariage à Florent de Hollande, frere puî-
né de Guillaume II. du nom, comte de Hollande, roi des Romains. Le traité pour J
cette alliance eft du vendredi après la fête de S. Denis 1236". mais il ne fut pas ac¬
compli, étant mort en 1258. Suivant ce qui avoit été ftipulé, elle époufa le neveu
de celui-ci Florent V. du nom, comte de Hollande. On lui donna toute la terre de
Zelande qui étoit du domaine de la comteffe Marguerite fon ayeule, à la charge de
la relever du comte de Flandres ; 6c fon mari lui promit fept mille deux cent livres
monnoye de Flandres, 6c en donna caution le lendemain cle la S, Laurent 1238. Ils
vivoient encore enfemble en 125)0. Jean I. du nom, comte de Hollande leur fils uni¬
que 5 mourut (ans enfans en 1300. 6c inftitua fon heritier Jean d’Avefnes II. du nom,
comte de Haynaut, Ion coufin germain, ainli. qu’on le verra dans U fuite de ce pa¬
ragraphe.

7. Marguerite de Flandres, fut promife par fon pere à Hugues de Chatillon,
fils aîné du comte de S. Pol, avec vingt mille livres, 6c cinq cent livres de rente fur G
les terres de Winendalle 6c de Thorouit par lettres de l’an 1269. On obtint dilpenfe
de cet engagement, & elle épeufa en 1273. Jean I. du nom, duc de Brabant, dont
elle devint la fécondé femme: mourut le 3. juillet 1283. 6c fut enterrée dans l’églife
des Cordeliers de Bruges.

8. M a ri e de Flandres, fut mariée i°. avant l’an 1266. par la comteffe Marguerite
fon ayeule à Guillaume , fils aîné de Guillaume XV. du nom, comte de juliers, avec
lequel il fut.allommé par les habitans d'Aix-la-Chapelle dans leur ville l’an 1278.
La pollerité des comtes , depuis ducs de Juliers , lera rapportée en Xhijloire des
empereurs (J princes d'Allemagne. 2 0 . par contrat de janvier 1281. à Simon de Cha-
teauvillain II. du nom, feigneur d’Arc en Barrois, avec lequel elle confirma en
1286. la charte de la commune de Chateauvillain. Ils vendirent enfemble à Robert
duc de Bourgogne la tierce partie du fief de S.Jufl, qu’elle avoit eue de fon pere D
par fon contrat de mariage. Elle mourut en 1297. fut enterrée en l’églife collegiale
de Chateau-Villain, où elle avoit élu fa lepulture par fon teftament de fan 1294.
Voyez la genealogie de Chateauvillain, au paragraphe des évêques de Ch a Ions, pairs de
France , n°. x 11. pages 338. ef fitivantes.

II. Femme , I S A B E L de Luxembourg , fécondé fille d ’Henry comte de Lu¬
xembourg, fur nommé le Grand 6c le Blond, 6c de Marguerite de Bar. Elle fut mariée en
126"$. 6c apporta à fon mari la ceffion de tous les droits que fon pere avoit lut le
comté de Namur : mourut le 25. fcptembtc 1293. & non 12-98. comme l’a écrit Ou-
degherft, 6c fut enterrée en l’églife du monaftere de fainte Claire, fondé par elle à Pet-
tinghen près d’Oudenarde.

1. JE AN de Flandres, comte de Namur, a fait la branche dès comtes de ce nom,
reprefentez article vm. de ce paragraphe. ^

2. Guy de Flandres, comte de Zelande, reçut d’abord du comte fon pere le don
des jets de mer entre Nieuport 6c Neufheyde, à la charge de certains cens ; ce qui
lui fut confirmé par le roi en juillet 1280. 6c par les freres au mois de feptembre
fuivant. Son pere lui donna aufli le dimanche après la S. Jean 27. juin 1283. la fei-
gneurie dTrkinghen, avec la maifon de la Royere en échange de la fénéchauffée de
Flandres, qui fut réünie au comté ; 6c le lundi après la S. Clement 23. novembre 1286".
la feigneurie de Pettinghen qu’il avoit acquife pour lui, à la refervede l’ufufruit pour
la comtefie de Flandres fa mere, 6c le vendredi après Pâques 11. avril 1287. celle de
Bailleul aux memes conditions, & celle de Renais au mois de mai 1294. Il acquit
I année fuivante la châtellenie de Bailleul, de Baudoiiin qui en étoit châtelain ,
moyennant une fomme de trois mille livres, 6c le comte fon pere lui céda par aéfe
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À du vendredi avant la Magdeleine 20. juillet 1296. tout lé droit qu’il avoit fur îa Ze-

lande, lui alïigna encore le vendredi après T Annonciation 1297. mille livres de
rente fur plulieurs terres du comté de Namur 3 6c le jeudi apres la fête des Rois
12. janvier 1300. le comte de Namur fon frere lui tranlporta une rente faifant par¬
tie de celle que les villes de Liege, Dinan, Huy, Tongres 6c autres lui faifoientj,
en conféquence de l'alliance qu’ils avoient faite avec ces villes - là. Il le joignit
avec ce même frere en la guerre déclarée à la France apres la prife de leur pere°
fe fignalaàla bataille de Courtray gagnée fur les François en 1302. puis tourna les
armes contre le comte de Hollande, qui occupoit une partie des illes de Zelande,
s en rendit maître en 1303. mais peu après il fut défait & pris dans un combat na¬
val, 6c fut envoyé à Paris tenir compagnie à fon pere & à fes frétés qui y étoient
aulïi prilonniers. Etant retourné en Flandres après la paix, 6c le vendredi d’après

B Pâques 3 1. mars 1307. il y palfa une obligation fur tous les biens, du conlente-
ment du comte de Flandres Ion frere , à plulieurs particuliers d’Allemagne , auf-
quels il étoit tenu à caufe des guerres ; 6c au mois de feptembre fuivant ion même
frere lui promit de findemniier de tout ce qu’il devoir au roi à l’occalion de la
guerre precedente, & de la paix qui s’en étoit enfuivie. Il fonda une chapelle en
Ion chateau de Petinghen, Ôc deux autres en fes terres de Montaigle 6c de Bailleiiil,
luivant la permifiion qu’il en avoit obtenue du pape Clement V. au mois de juillet
1309. 6c étant* à Petinghen au mois de mars luivant ,que l’on comptoir encore j 309.
il conlentit à un traité fait entre le comte de Flandres 6c ceux des villes de Bru¬
ges 6c d’Ypres , après que la terre de Waës fut demeurée es mains du comte. On
tient qu’il palfa en Italie 6c qu’il y mourut en 1310. Il ne vivoit plus au mois d’o-
étobre de cette année, que l’empereur Henry VII. promit payer à fes heritiers 11315.
florins qu’il lui devoit pour des dépenfes qu’il avoit faites pour lui. Il avoit été ac-

C cordé le mercredi avant la mi-carême 28. mars 1290. a’Marie dame de Mortagne*
châtelaine de Tournay ; mais cela n’eut point d’execution : 6c il 11e prit aucune autre
alliance, quoiqu’en ayent écrit quelques auteurs.

3. & 4. N.... 6c N.... de Flandres, morts en bas âge.
5. HENRY de Flandres , comte de Lodi au duché de Milan, donna des preuves de

fa valeur en plulieurs occalions ; le trouva à la bataille de Mons en Puelle, après la
perte de laquelle arrivée au mois d’août 1304. il fut un des feigneurs, qui le jeudi
après la S. Mathieu fuivant, nommèrent des députez pour traiter la paix avec le roij
qui fut conclue à Athies au mois de juin 1305. Il efl: nommé en des lettres données
à Courtray le jeudi apres la S. Barthelemi 1320. 6c en d’autres données à Ninove le
mardi après la Toufl'aints de la même année. Il fe fournit au jugement du comte
de Flandres fon petit-neveu le 8. juin 1327. fur le différend qu’il avoit avec le comte
de Namur pour fon partage; 6c le 15. novembre de l’année fuivante il reconnut que

b fon neveu lui avoit remis l’amende qu’il devoit pour ne l’avoir pas fuivi avec fes
valfaux dans fon oft. Il mourut à Milan le 6 . novembre 13 37. 6c fon corps apporté
à Bruges, y fut enterré dans Fégliie des Cordeliers.

Femme, MARGUERITE de Cleves, fille de "Thierry VII. du nom, comte de
Cleves, 6c de Marguerite d’Hasbourg.

ï. Marguerite de Flandres, morte le 8 . juin 1334. âgée d’environ quinze
ans, & enterrée en fégliie des Cordeliers de Bruges, fuivant Wredius ,pages 6 j.
& 68 . de la 2. partie des preuves de fon hifoire.

11. FI eN ry de Flandres II. du nom, comte de Lodi, feigneur de Rotfelaer 6c
de Nienhove , fut établi (4) capitaine 6c gouverneur des villes 6c territoires de
Malines, Alolt, Tenremonde, Waës 6c des quatre Métiers, par lettres de Louis
III. du nom,comte de Flandres, données à Bruges le 3. janvier 1337* & mourut
à Bruges vers l’an 1366. fans pofterité légitimé.

E I. Femme , MARGUERITE de Vianden, dame de Nienhove, fille de Godefroy
comte de Vianden en Ardennes, feigneur de Grimberge, de Nienhove 6c de Per»
wis, 6c d *Alix d’Oudenarde.

II. Pemme, PHILIPOTE dame de Fauquemont , fille de Renaud feigneur de
Fauquemont 6c de Montjoye. Son mari acquit avec elle en 13 5 3. le tiers qu’elle avoit es
villes 6c châteaux de Fauquemont, Montjoye, Wit, Budekenback 6c d’Euskirck*
Elle tranfigea durant fa viduité avec le comte de Flandres le 20. feptembre 1368.
Gofwin , chevalier ^ feigneur de Rymerjlede , fils naturel af# comte de Lodi Henry II.
du nom , laijfa de Marguerite de Page me fille du mm défit mere ^ mariée a Jean Paris t
de la ville de Gand,

( a ) Antiquité^
de Flandres, p. îfêî
& 46,
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( a ) C’étois aux
Sroits de fa pre¬
mière femme Er-
mengarde, tille de
Valer&n III. du
corn , duc de Lim-
ÊJOurg,

6. Marguerite de Flandres, fut alliée i°. l’an 1281. à Alexandre prince d’E-
cofle, dis aîné du roi Alexandre III. du nom. Il lui fut promis par ion perc trente
mille livres tournois, & le prince ion mari lui ailîgna mille livres llerling de doüaire
qu’elle transporta depuis à fon pere, 2 0 . a Renaud I. du nom, comte de Gueldres
& de Zutphen, dont elle fut la fécondé femme, & quiie qualifia duc de Limbourg
(a) dans la procuration que lui & fa femme paflerent le mercredi après la S. Pierre
S. Paul 1286. pour recevoir le doüaire quelle avoir en Ecoife. Il lui aiïit pour fon
doüaire le jeudi avant la S. André de la même année quatre mille livres mon noyé
de Louvain de rente, à prendre fur toutes fes terres avec fon chateau de Gueldres.
Elle mourut le jour de la fête des faintes Babine & Sabine en 1330. comme la re¬
marqué Scrivcrius : l’opinion commune étoit 1321. &tut enterrée dans l’abbaye de
Gravendale près du comte Renaud ion mari décédé le 9* odobre 1326.

7. J e a N N e de Flandres, religieufe en i’abbaye de Flines, l’an 1283. qu elle eut cent
livres de rente fur l’efpier de Bruges.

8. Beatrix de Flandres, mariée par contrat paffé en janvier 1287. à Hugues de
Chaftillon II. du nom, comte de Blois. Son pere lui promit dix-huit cent livres pa¬
rfis de rente, avec un manoir convenable dans le comté de Flandres, & mille liv. ller¬
ling de rente , qu’il avoir acquis de Marguerite comtefle de Gueldres fa fille. Elle
mourut après l’an 1303. & fut enterrée en l’abbaye de la G niche près de Blois auprès
de fon mari. Leur poflerité fera rapportée au chapitre des connétables de France.

9- N.... de Flandres, morte en bas âge.
10. Philippe de Flandres, promife par fon pere en 1294. à Edouard prince de
Galles, fils aîné du roi d’Angleterre Edouard I. du nom, fut arrêtée à Paris en 1296.
avec fon pere, qui la vouloit conduire en Angleterre. O11 la mit auprès delà reine,
ÔC elle mourut en 1304. âgée d’environ 18. ans 11’ayant point été mariée.

U. Is ab el de Flandres, fut promife en janvier 1296". par le comte fon pere au
prince de Galles, en cas qu’il ne put époufer fon autre hile, que le roi avoir rete¬
nue à Paris, en relâchant le comte de fa prifon de la tour du Louvre. Cette promefTc
de mariage n’eut point de lieu dans la fuite. Ifabel étoit en 1301. fous la garde de fes
frétés fiean ôc Guy de Flandres, & époufa en 1 307. fiean feigneur de Fiennes & de
Tingry, qui lui ailit au mois de février de la même année fa terre de Ruminghen
pour fon doüaire. Le comte de Namur fon frere lui tranfporta en janvier 1320. trois
cent livres de rente en hef à prendre fur les mille livtes que le comte de Flandres

- lui avoir donnez fur la ville de Bruges. Elle vendit conjointement avec fon mari
le-lendemain de Pâques 1330. au comte de Flandres une rente de trois cent trentc-
fîx livres qu’ils prenoient fur le Tonlieu de Bruges. Leur poferité fera rapportée au
chapitre des connétables de France.

XV,

A

B

G

D

R OBERT III. du nom, comte de Flandres, pair de France, dit de Bethune , du nom
de fa rnere, qu’il porta jufqu’à la mort du comte de Flandres fon pere ; fut envoyé

par Marguerite comtefie de Flandres & de Haynaut fon ayeule, accompagner en mil deux
cens foixante-hx. Charles comte d’Anjou à fa conquête du royaume de Naples, &: s’y
comporta vaillamment. Dans la fuite il fervit le comte fon pere en la guerre qu’il eût avec
la France, & les troupçs qu il commandoit ayant été deffaites près de Courtray par le
comte de Valois l’an 1299. il fe rendit à Pans avec fon pere fur la parole de ce comte, frere
du roi: mais iis y furent arrêtez, & lui conduit prilonnier à Bourges, dou il ne fut
élargi qu’en confequence du traité de paix fait à Athies fur Orge au mois de juin 130 y.
il le ratifia à Paris au mois de juillet luivant, & le confirma encore en 13 07. de 1309. Il
cedaauffi au roi Philippe le Bel par autre traité du 11. juillet 1312. les villes de Lille, de
Doiiay & de Bethune, & s’accorda fur la fin du même mois touchant l’hommage qu’il
devoit, & qu’il renouvella au mois de feptembre 1313. étant à Lille; il fut encore con¬
damné par jugement des pairs du mois de juin 1313. & par arrêt du 14. juillet luivant.
Après que le roi Louis Hutin fut parvenu à la couronne, il eût de nouveaux différends
avec lui, & Philippe le Long fon fuccefléur en 13 16. & 1317. Les pairs furent adjournez
pour alhfter au jugement qui interviendroit contre lui : mais le tout finit par un traité
tait cette derniere année. Voyez, les pièces rapportées à la fin de ce paragraphe. Voulant
enfuite executer la promelfe qu’il avoit faite au comte de Nevers fon fils aîné
d aiTurer fes états à fes enfans , il partagea fa luccelfion étant à Fûmes en mil trois
cens dix - huit entre Louis & Robert les deux fils, ce qui fut ratifié folemnellement
par un autre aéte du 2. juin 1320. & encore du confentement de fes mêmes fils par le roi

Philippe
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DES PAIRS DE FRANCE.
Philippe le Long à Paris au mois dejuiilet fuivant. Depuis s’étant laide prévenir contre le

^ •comte de Nevers Ton aîné, il le fit arrêter prifonnier à Rupelmonde, 6e l’obligea de fe
retirer en France, ou il mourut deux mois avant Ton pere, qui décéda en la ville d’Y près
âgé de 82. ans le vendredy 17'. defeptembre 1322. fuivant Meyer. Son épitaphe qui fe
voit dans lefan&uaire de l’églife de S. Martin, depuis cathédrale d’Ypres, où il fut in¬
humé, marque de meme; (a) 6e il y eft dit qu’elle a été renouvellée en mai 1628. Ce- (.1
pendant biens des auteurs ont daté la mort de ce comte du jour de la fête de S. Michel ^
29. feptembre. Trime malheureux , qui ayant paffé fa vie en de continue lies traverfes , en \
prifon , ou en guerres funeftes , troubla le repos de fa famille par fa jaloufie , qui le porta a
faire mourir fa femme , il eut aujf fait foufjrir la mort à fon fils , fi le châtelain de Rupel¬
monde eût exécuté Tordre qiïil en arvoit recû. C’eft ainû qu’en parle Augnfte Galland
liv. 2. chap. 13 . 14. de fes mémoires , pour fervir à Thijloire de Flandres .. OudeghedF

-j, rapporte qu’il avoit fait trois fois en (a jeuneffe le voyage de la Terre-Sainte. Voyez les'
autres auteurs citez, dans le cours de cette genealogie.

I. Femme, BLANCHE d’Anjou , hile aînée de Charles I. du nom , roi de
Naples 6e de Sicile, comte d’Anjou, 6c de Beatrix comtefTe de Provence la première
femme : fut mariée après l’an 12 66. fit fon teftament au mois de juillet 1 269. mourut
en couches avant le mois de mars 1271. 6c fut enterrée dans l’abbave de Flines.

Charles de Flandres, mort âgé feulement d’onze ans par la malice de fa belle
mere.

II. Femme, IOLAND de Bourgogne , comtefTe de Nevers, veuve de Jean de
France , dit 7 riflan comte de Valois & de Crefpy, &c fille aînée d'Eudes de Bourgogne
6e de Mahaud de Bourbon , comtefife de Nevers , fut mariée par traité du mois de mars
1271. Augufte Galland dit que fon mari jaloux d’elle, la fit mourir avec un mord dé
bride. Ce fut le 2. juin 1280. elle fut enterrée dans T églife des Cordeliers de Nevers.

1. LOUIS de Flandres, comte de Nevers 6c de Rethel, qui fuit.
q 2. Robert de Flandres, feigneur de Cafte!, de Dunkerque, Bourbourg, Gravelines

6e autres lieux en Flandres ; d’Alluye, Montmirail, Anton, Brou 6c la Bazoche au
Perche, par la donation que lui en fit Marguerite de Bourgogne, reine de Sicile 6£
de Naples, comteflè de Tonnerre fa tante maternelle, faifoit fon fejouren France
avec le comte de Nevers fon frere pendant les troubles de Flandres; mais après la
prifon du comte fon ayeul, il voulut contribuer â fa délivrance : ainfi s’étant joint
avec fes oncles, il prit la conduite des troupes de Flandres , à la tête defquelles il
combatit à lajourncc de Mons en Puelle au mois d’août mil trois cens quatre & fa
deffaite ne l’empêcha pas de fecourir la ville de Lille. Depuis, il fe mit à la tête des
Flamans, 8c empêcha que les François fiffent aucun progrès en Flandres. Enfin tous
leurs différends ayant été terminés en 131c 6c 1317. le comte fon pere étant à
Fûmes en 1318. lui affigna fon partage fur certaines terres en Flandres, ce qui fut

D fuivi d’un autre afte plus iolemnel paffé à Courtray le 2. juin 13 20. par lequel il fut dit
qu’il auroit dix mille livres parfis de rente , pour lefquelleslui furent aflifes les villes
de Dunkerque , Bourbourg, Gravelines, Caffel, le bois de Nieppe 8c autres, à con¬
dition de l’hommage au comte de Flandres; ce qu’il ratifia au mois de juillet de la même
année, étant à Paris ; enfemble tous les traités faits par fon pere, 6c les communautés
de Flandres avec la France, renonçant d’abondant en faveur des enfans de fon frère
au comté de Flandres. Il fe repentit peu après de cette renonciation, 6c pour y remé¬
dier, il refolut de faire périr fon frere par les mauvaifes impreflions qu’il en donna au
comte leur pere, 6c l’obligea de fe retirer en France fous certaines conditions qu’il en
exigea. Le roi Philippe le Long étant mort, le comte Robert fon pere lui donna procu¬
ration préférablement à Louis fon aîné, d’aftifter en fa place, comme pair de France
au facre du roi Charles le Bel , qui fe fit le 9. février 1321. Voyez les pièces rapportées
d la fn de ce paragraphe. Puis fon frere aîné étant mort, 6c enfuite fon pere, il prétendit

£ fucceder au comté de Flandres à l’exclufion de fes neveux, s’appuyant d’un cofté fur la
coutume de Flandres, femblable difoit-il> à celle d’Artois, où reprefentation n’a pas
lieu, 8c foutenant d’un autre côté avoir été forcé à confentir à fon partage ,
8c que le feul refpeét qu’il avoit eu pour fon pere , l’avoit engagé à le ratifier.
Il prefenta requête en la cour des pairs de France , tendante à être mis en
pofleffton du comté de Flandres, avec offre d’en faire l’hommage, mais il en fut dé¬
bouté par arrêt de cette cour rendu à Paris le 29. janvier 1322. attendu fon acquiefce-
ment à fon partage, 6c la validité de fa renonciation à toutes autres prétentions, fou-
tenuë de la ratification qu’il avoit faite de tous ces aétes. Il fe reconcilia enfuite en appa¬
rence avec le comte fon neveu, 6c fe retira à fon chateau de la Motte aux Bois, en la
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for cil de Nieppe, fans prendre d’abord aucune part aux rebellions des Flamans. Peu à A

,:peu il le laiflalurprendre , enfin il fe mit à leur tête, fous prétexté, difoit-il, que fou
neveu avoit attenté à fa vie. Leur réconciliation fe fit de maniéré qu il fe joignit au
comte dans les émotions qui furvinrent peu après, ôc s’étant trouvé avec les troupes à
la journée de Montca'fïèl, il contribua beaucoup à la vi&oirequi y fut remportée fur
les Flamans rebelles au mois d’aout 1328. après quoy il jouit paifiblement du repos le
relie de les jours, mourut à Warneton le dimanche de la Trinité 2.6. may 1331. 6C
fut enterré au milieu du chœur de 1 églife de S. Gilles de l’abbaye de Waftinc, au dio-
cèfedeS. Orner, occupée par des filles de Cilleaux, fous une tombe de marbre que
Ta veuve lui fit conftruire. Voyez, Meyer, 6c les mémoires d’Auguftc Galland, liv. 2.
chap. 13. 14. cF i5- & les pièces rapportées à la fin de ce paragraphe.

Femme, JEANNE de Bretagne, fille ainée ÜArtus II. du nom, duc de Bretagne , *
6c à'Yoland de Dreux la fécondé femme : fut.mariée avec difpcnfe par contrat pafiè à S.
Germain des Prcz-lès-Paris le jour de S. Mathieu 2i.feptembre 1323. Sondoiiaire lui
■fut aflis fur les terres du Perche, 6c fur le bois de Nieppe,6c le chatcau de la Motlic aux
Bois. Elle fut reçûë à faire la foi 6c hommage pour les enfans des terres lit 11ces en
Flandres, comme porte fade paffé à Yp res le jeudy 10. mars 1331. 6c vécut jufqu’au
24. mars 1364. qu’elle mourut à Ypres.

1. Je am de Flandres, feigneur de CalTel, mort jeune peu de tems après fon pcrc.
n. Yolanü de Flandres, dame de CafTel, Dunkerque, Eourbourg, Graveli¬

nes , Nieppe, Alluye, Montmirail, 6cc. fucceda à fon pere en toutes les terres de
Flandres 6c de France, 6c à lamere en la baronnie de Nogent le Rotrou. Elle époufa
avant l’an 1340 .Henry IV. du nom, comte de Bar 6c de Puylaye ; lequel étant mort en
1344. elle fit alliance avec le duc de Lorraine en 1345. pour avoir le gouvernement
& le bail de lès enfans, 6c fe remaria en 13 5 3* avec Philippe de Navarre, comte de ^
Longueville, ce qui caufa de grands différendspour le gouvernement du comté de ^
Bar. Elle redevint veuve en 1364.6c fut arrêtée en 1 un des châteaux de Robert fon
fils, premier duc de Bar, pour avoir fait prendre Henry de Bar, feigneur de Pierre-
pont, qui étoit en la lauve-garde du roi, 6c ne l’avoit voulu mettre en liberté. On
l’amena a Paris, où elle fut enfermée dans la tour du temple, d’où elle trouva mo¬
yen de s’échaper; mais elle y fut ramenée, 6c y relia jufqu’au mois de novembre
1374. que des lettres de remillion lui furent accordées à la priere du duc fon fils*
auquel elle céda depuis, par aéte du dernier oétobre 13 8 3. le douaire qu’elle prenoit
fur les terres dePuvfiye, 6c labaronie deTocy pour la ville de Varenncs. Elle fit
hommage àl’évcqucdeChartresle4. octobre 1390. de fes terres de Perche-Goëf,
6c au duc de Bourgogne, comte de Flandres, pour 6c au nom du duc de Bar fon fils
des terres quelle avoir en Flandres , par acte palîé à Ypres le 10. mars 1394. 6c
mourut le 12. décembre fuivant 139y. ayant élûfalepulture par fonteftament en
l’églifo dcTeroiianne, d’où fon fils la fit transporter en l’égliiede S. Maxede Bar, le
2. janvier luivant.

3. Jeanne de Flandres, époufa par .contrat pafie à Rethel en 1288. Enguerrand IV.
du nom, lire de Coucy 6cde Marie, qui lui aflit fon douaire fur les terres de la
Fere, Havraincourt 6c S. Gobin. Elle refta veuve fans enfans en 1310. futprefente
en 1320. au partage que le comte fon pere fit à fes deux fils,auquel elle confentit, 6C
qu’elle ratifia en renonçant au comté de Flandres en faveur de fon neveu : puis alla
prendre l’habit de Cifteaux au monaftere du Sauvoir près de Laon, dont elle fut en-
fuite abbefie,6c y mourut le vendredy avant la S. Luc 15. octobre 1333.

4. Y o l a N d de Flandres, mariée à Gauthier III. du nom, feigneur d’Enghien, qui
lui affit fon doüaire fur la terre de Foletye , par contrat paffé àCourtray le jour de S.
Chnltophe 2 juillet 1289. ratifié par le comte fon pere le vendredy après la S. p
Laurent de la même année. Marguerite de Bourgogne reine de Sicile fa tante ma¬
ternelle, lui légua par fon teftament, de même qu’à fa foeur Mahaud, quinze cens
livres, ou trois cens livres de terre à héritage, pour laquelle rente Robert de Flandres
fonfrere, feigneur d’Alluye 6c de Montmirail, légataire de ces terres, luy afhgna
le vendredy après la S. Pierre 6c S. Paul 2. juillet 1311. cent cinquante livres de
rente fur les bois 6c forêts de Montmirail au Perche : elle étoit veuve cette même
année. On ignore celle de fa mort : elle fut enterrée dans l’églife d’Enghien.

y.M ahaud de Flandres, fut conjointe en mariage, par contrat pafle à Gand le
jeudy après Reminifcerej. mars 1313. avec Mathieu de Lorraine, feigneur de Flori-
nes. Elle prétendit fucceder au comte de Flan-ires après la mort de fon pere, com¬
me fa plus proche heritiere, depuis les renonciations du feigneur de CafTel fon
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^ frété, & de la dame de Côucy (a fceur *: mais elle en fut déboutée par le meme arrêt

des pairs de France, Tendu contre loîi frere au profit de leur neveu, contre lequel
elle plaidoit en 1323. au fujet de la terre de NCaé's, Si mourut (ans enfans avant
l’an 1341.

XVL

*1' OUÏS de Flandres, comte de Nevers par fa* mere, Si de Bethel par fii fera-
J jme , 11e fut point comte de Flandres, étant mort avant fon pere. Il avoit ratifié
dès le mois de juillet 1 305. le traité de paix fait avec la France à Aihits-fur-Orge dans
le mois precedent, ce qu’il fit encore en 1307» & 1309. enfuite il le retira en fon comté
de Nevers , ou il commit plufieurs violences, pour la réparation defquelles il fut ajourné
en 1311. mais au lieu de comparaître pour s’en juftifier, il pafla en Flandres, où fe 1er-

^ vaut du prétexté de la confifcation de fon comté de Nevers, il tira de fon pere une pro¬
ui die daflurer fes états à fes enfans : ce qui fut confirmé par un article exprès du traité
fait avec le roi en 1316. après qu’il eût promis de fobferver. Sa paix étant faite
avec le roi Philippe le Long , il lui rendit hommage du comité de Nevers, 6c de fès autres
feigneuries , par aéfe paflé à Gifors le 13. fèptembre mil trois cens dix-fept mais
il 11e lui tint pas mieux la fidélité qu’il lui jura en cette occafion , qu’il avoit fait aux rois
fes predecefieurs. Àinfi craignant la colere de ce prince, il le retira une fécondé fois en
Flandres, où il fçut 11 bien ménager l’efpritde fon pere, qu’il lui confirma la fuccefiion
pour les enfans : fit enfuite fa paix avec le roi, le rendit à Paris, Si y jura en prefencc
des princes Si (cigneurs afièmblez au Louvre, l’oblervation c!u traité de paix fait le 4.
mai i320.ainlique tous les autres precedents, au moyen de quoy il obtint main-levée
de toutes les terres. S’en étant retourné en Flandres, le comte Ion pere à qui fon autre
fils avoit donné de mauvaifes imprefllons contre lui, le fit arrêter à Bourneham com-

C me il revenoit de Brabant, Si conduire à Rupelmonde, avec ordre au châtelain de lé
finie mourir, à quoy il n’obéït pas : & enfin le comte de Nevers fut mis en liberté, après
qu’on eut tiré de lui une promclic par écrit du mois de janvier 1321. portant entr’autres
chofes qu’il ne ferait aucune pourlnire contre le feigneur de Cafiel fon frere, Si qu’il
le retirerait en France : mais au bout de lix mois, il mourut à Paris accablé de triftefTe
le 22. juillet 1322.6c y fut enterré en 1 eglifédes Cordeliers fous une tombe de marbre noir.
Voyez Meyer hv. 11. de fes annales , Si les mémoires d’Àugufte Galland liv. 2. chat). 13.
la. (f 1$. é? les pièces rapportées d la fin de ce paragraphe.
Femme, JEANNE comte fie de Rethel, mal nommée Marie par Meyer '(a) fille

unique & héritière de Hugues IV. du nom, comte de Rethel, Si célfabeau de Grandpré ,
fut mariée étant encore enfant, 6c heritiere de Rhetel, par contrat du vencTredyapres
S. Urbain ( 28. ) may 1277. entre Guy comte de Flandres, Robert comte de Nevers,
Si Hues (ire de Conflans , marêchai de Champagne d’une part ; Henry comte de Grand-
pré , Ifkbeau la femme, 6c Marie dame d’Enghien ( fœur du comte Hugues IV. ) d’autre
part ; pour être le mariage accompli dés que les deux parties feraient en âge, Le ma¬
réchal de Champagne le rendit caution envers la corntefle de Rethel* mere de la
damoifelle, la dame d’Enghien Si Jean de Grandpré, oncle de la même damoifelle
de payer de fes deniers 20000. livres parfis , en accroiflèmcnt de mariage à
feamie de Rethel, en cas que Louis de Nevers refufa dans le tems d’accomplir ce
mariage. L’a&e fut fcellé des fceaux de Guy comte de Flandres, de Robert comte de
Nevers, à’Henry comte de Grandpré, à’Hues maréchal de Champagne, d’ifabeau com*
telle de Grandpré, Si déîfabeau comtclle de Rethel, ainfi qu’011 le peut voir dans la
genealogie des comtes de Llandres par Olivier de Wree en 1644. ( ^ ) Il la dit dans
la xv. table généalogique(c) fille d ’Hugues IV. comte de Rethel. Dom Marlot a dit dans
fon hiftoire de la métropole de Reims ( d ) qu’elle écoit fille de Jacques de Rethel, fils de

£ Hugues VL comte de Rethel, dont il ne date la mort qu’en 1290. au lieu que cet Hu¬
gues n’ayant point paru au mariage de Jeanne en 1277. pouvoit déjà être mort. Le
mariage ne s’accomplit qu’au mois de novembre 1290. Jeanne comtelfe de Nevers 6c
de Rethel fit donation de plufieurs terres à Philippe de Bourlande, écuyer fon confin,
à condition de retour faute d’hoirs, à Marguerite de Grandpré fa tante, mere dudit
Philippe , par a&e du 1. avril 13 25. ( e )

1. LOUIS ll.-du nom , dit de Crecÿ, comte dé Flandres, qui fuit.
2. ] e a kn Ede Flandres, dame d un grand courage. Elleépoula en mil trois cens vingt-

neuf, dans l’églife de Chartres , Jean IV. du nom , dit de Montfort , duc de
Bretagne, pendant la prifon duquel, Si après fa mort arrivée en 1345. elle fou-
tint le faix de la guerre contre Charles de Blois, fur lequel elle gagna un combat

>

j Mnnaïes dè
Flandres, fin ette f-
liv. xi)

(b)

(c) 1.1 .f.96.
(d) t. i. p. 9*.

(e) Herijlrc tittireyecatio.
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naval près de l’ifle de Grenezay, de de'fendit courageufement la ville de Hennebûn.
Elle fut mere de Jean V. du nom, duc de Bretagne. Consultez Froiflart, d’Argentré, ^
Dom Lobineau, & les hifioriens de Flandres.

Fille naturelle,

Ifabel bâtarde de Flandres , dame de Somerghen , mariée i ô . à Simon de Mirabel ,
feigneur de Perwes , mort en 134 6. 2 °.a Huerle, feigneur de Rumen , dit Arnoul Van
Horn , feigneur de Rumen ; elle •vécut jufqu en 13 65. & fut enterrée prés de fmi pre¬
mier mari en /’églife de fainteVharahelene .

XVII. B

O UIS IL du nom, comte de Flandres , de Nevers &: de Rethel, furnommé dt
I_ jCrccy , pair de France, fe mit en pofleflion des états de Flandres qui avoient été

fèqueftrez après la mort du comte Robert fon ayeul : le roi le fit arrêter auLouvre , où il
fut détenu depuis la faint Martin mil trois cent vingt-deux jufqu’à Noël de la même an¬
née qu’on lelargit ; alors il pourfuivit le jugement contre le feigneur de Caflcl fon
oncle, de contre les tantes, de par arrêt des pairs de France rendu le 29. janvier fuivant,
mil trois cent vingt - deux , il fut maintenu en la pofleflion du comté de Flandres,
en vertu du partage fait à Courtray le 2.juin 1320. de de la renonciation faite par fon
oncle en fa faveur : après quoi il en fit hommage au roi Charles le Bel dans le mois de
février fuivant, de par a&es féparez il ratifia tous les traitez faits par le comte fon ayeul
depuis 1305. jufqu’en 1320. de ceux faits avec les comtes fes prédeceffeurs. lleutenfuite C
de grands démêlez avec les Communes de Flandres, de particulièrement avec ceux de
Bruges, qui le défirent à Tournayle 2. may 1325.&: le menèrent prifonnier en leur vil¬
le. Etant délivré , il vint en France trouver le roi Philippes de Valois , qui le fit cheva¬
lier la veille de fon facre, dont la ceremonie fe fit le 27. mai 13 28. Sc où le comte fit fes
fondions de pair de Fiance. Le roi lui donna aufli-tôt du fecours contre fes fujets rebel¬
les , de fe trouva à la vidoire remportée fur eux à Montcaflel le 22. août de la
même année; après quoi le comte rentra dans toutes les places qu’il avoit perdues.
Il tourna enluite fes armes contre le duc de Brabant, qui lui difputoit la ville de Ma-
lines qu’il avoit acquife du chapitre de Liege; mais cette guerre n’eut pas de fuite,
le roi les ayant mis d’accord. Les Communes de Bruges, de celles de Gand fe fouleve-
rent de nouveau, excitées par Jacques Arteveile braffeur de bierre , natif de Gand,
qui s’étoit acquis un grand crédit dans le pais , de qui étoit entièrement dévoiié à ^
Edouard 111 . roi d’Angleterre. Le comte fit fon poflible pour traiter à l’amiable avec eux,
mais il fut furpris par ceux de Gand qui l’arrêterent prifonnier, l’obligerent d’ap¬
prouver leur rébellion : s’étant échappé par adrefle, il fe retira en France. Le peuple
de Gand voyant que le deflein d’Artevelle étoit de faire élire comte de Flan¬
dres , le fils d Edouard ; eut horreur de ce deflein , de dans leur premier mouve¬
ment ils maflacrerent Arteveile l’an 1345. Le comte fervoit cependant le roi dans fes
guerres contre l’Anglois ; de combattant pour lui à la funefte journée de Crecy, il y
fut tué le 2 6. août 1546. en mémoire dequoi les hiftoriens l’ont furnommé de Crecy.
Son corps fut enterré devant le grand Autel de 1 eglife collegiale de S. Donatien de Bru¬
ges. Voyez les auteurs citez ci-defl'us , les mémoires d’Augufte Galland , Ivu. 2. ch. ij.
& 16 .(J les pièces à la fin de.ee paragraphe.
Femme, MARGUERITE de France,’ fécondé fille du roi Philippe le Long , de de

feanne comteffc de Bourgogne; fut accordée par le traité folemnel fait à Courrrai le 2. E
juin 1320. de enconfiderationde ce mariage, le comte Robert afliira la fucceflion de fes
états au comte Louis II. du nom , fon petit-fils. Elle furvêquit trente-fixans à fon mari,
de le comte Louis III. fon fils lui afligna au mois de mai 1252. quatre mille livres de
rente pour fon doüaire, de le 29.juillet 13 66 . le tiers de dix mille livres de rente qui lui
avoient été donnez pour fes droits fucceflifs és biens de la reine fa mere, lui fut confir¬
mé avec le chateau d’Arces en Champagne , au lieu de celui de Cauflins en Bourgogne.
Elle mourut en 13 82.âgée de 72. ans. Son corps fut enterré en 1 eglife de l’abbaye de S.
Denis en France. Voyez l'hifioire du roi Charles VI. par un religieux de S. Denis hv. 2. ch.j*
LOUIS III. du nom, dit de Male, comte de Flandres, qui fuit.
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Fnfans naturels de LOUIS II. du nom , comte de Flandres.
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■i. Guy , bâtard de Flandres > feigneur de JVedelghen , fat pris des Anglois au combat de
Cajfan en 13 36. Il époufa N . fille de Pierre IVan der Ziippe dont quatre enfans. 1.
Guy II. du nom , feigneur de IVedeIghen vivant en 1383. avec Catherine , fille de
Gilles Chnfiaéns , dont une fille unique , Marguerite de Flandres , morte religieufe de
S. Dominique à Bruges le 27 .juin 1448. 2. Loüis de Flandres, qui avec fa femme Agnes,
vendit un héritage k Guv fin frere en 138$. 3. Marguerite de Flandres , mariée i°. en

1396. a Tri dan de Meffen : 2 0 . k Loüis de Fente que , chevalier , mort le 21. mars

1439. & enterré aux Cordeliers de Bruges. File étoit morte des le 1 6. mars 1141. 4.
Clairet Flandres , femme de Gilles Chrifhaens , puis de Georges Braderix.

2. Baudouin bâtard de Flandres , obtint la confifcationdes biens de Loüis de Ko c km an ,
chevalier , par lettres données k Bruges k 5. oéiobre 1351. il <poufa i°. Catherine Van-
der Biffe dont une fille nommée Gertrude ,â laquelle le comte de Flandres ajjigna une rente
le 26. novembre 1363. 2 0 . Catherine de Baillent mere de Guillaume, Louis & Gilles
de Flandres , qui et oient en tutelle Ban 1409.

3. Robert bâtard de Flandres , chevalier , mort le jour de S. Barthélémy 1360. enterré au
cloître des jacobins de Gand.

4. Triftan bâtard de Flandres , dont pn ne trouve que le nom.

5. Rufllard bâtard de Flandres , chevalier , chambellan du roi , plaidoit en cette qualité
Il an 1363. contre ffean de Ver ch en fenéchal de Raynaut , & dés le 13. feptembre 1333.
étant écuyer , il avoit été reçu avec deux écuyers de fa compagnie k Fontorjon , pour

fervir és guerres de Normandie (a). Il fut pere de RAOUL de Flandres , chevalier ,
chambellan du roi , qui obtint remiffionen 1396. & qui en qualité de chevalier banne -
v et j fit montre a Montreuil avec 9. écuyers de fa compagnie , le i.may 1410. il reçût k
16. juin fuivant cent tr ente- deux livres dix fols en prefl fur leurs gage s, pour fervir en
Ficardie fous k comte de Ligny & de S. Fol capitaine general de Picardie cr de Wejl-
Fland.res. Le 16. feptembre \^\io.le meme Raoul de Flandres fit montre k S. Denis , de
lai chevalier banneret , quinze écuyers , (fi vingt-deux archers de fa compagnie ; (fi k
dernier du même mois il donna quittance dè deux cent vingt-cinq livres en prefl fur leurs
gages , pour fervir fous Jacques feigneur de Heilly , chevalier banneret , maréchal du duc
de Guyenne. Ces montres &; ces quittances lotit en original à ia bibliothèque du

roi, recueils de M. Gaigneres. Le feel de Baoul de Flandres qui fe trouve

à l’une &: l'autre quittance, eft en, champ diapré , une bande chargée de quelque chofi
que l’on ne peut diflinguer , fi un franc-quartier du lion de Flandres.

6. 7. Lancelot fi Perceval bâtards de Flandres , chevaliers.

8. Marie bâtarde ^ Flandres , mariée a Olivier de Poehvoorde , a qui le comte de Flan*
dres donna en confideration de ce mariage , la charge de bouteiller de Flandres , par let¬
tres du 1 .juin 1351.

9. Catherine bâtarde de Flandres , alliée i°. k Pierre Boudins bailly de Bruges , 2°. k
Corneille Fander Ffckhoute, bailly de Gand ; elle étoit morte en 14 21,

(a) Compte a®. <îc
J.ChauycI,

XVIII.

L OUIS III. du nom, comte de Flandres , de Nevers & de Rethel , pair de Fran¬ce, furnommé de Male , àcaufe qu’il naquit dans un lieu de ce nom prés de Bru¬
ges le 2$. novembre 1330. Il fe trouva dés l’âge de feize ans à la bataille de Crecy avec
Ion pere qui y fut tué, & lui dangereufement bleffé fe iauva à Amiens. Des qu il fut
guéri de fes blefi’ures, le roi Philippe de Valois le fît chevalier , puis alla prendre poflef-
fion de les états, où il fut reçu fort honorablement, meme par Edouard roi d Angle-

B terre qui étoit alors en Flandres, & avec qui les Flamans avoient de grandes liaifons.
Dés le 1 6. mars 1339. il avoit été accordé, étant à Paris, avec Blanche , fille de Phi¬
lippe III. roi deNavane; mais ce traité n’ayant point eu d execution, fes fujets voulu¬
rent après fa prife de poffefïîon qu’il époufât Jfabel fille du roi d Angleterre , pour
cimenter plus étroitement les alliances qu ils avoient avec ce , prince. Il fut
forcé de la fiancer dans la ville de Bergh- faint- Winoch ; mais s étant echape de
ceux qui le gardoient, il fe fauva en France, où le roi lui fit époufer^en 1347. la fille
du duc de Brabant. S’étant enfuite rendu en Flandres, il y fut bien reçu de tous les fu¬
jets, à l’exception de ceux de Gand & d’Ypres qui ne voulurent entendre a aucun,
accommodement, qu’il n’eut traité avec l’Anglois , ce qu il fit en novembre 1348. &:
ce qu’il renouvella à Dunkerque après la mort du roi Philippe de Valois . Enfuite il fit

‘ Jome il. B 9

/

1



{i)Vic de Charles
VI.

(h) Invent.dcDoIe
è. n.946.

( c) Cabinet de M.
de Chrambaut
toi. des
fions cotte ivl.

740 HISTOIRE GENEALOGIQUE ET CHRONOL
•la foi & hommage au roi Jean, tant de fon comte de Flandres, que de toutes les au¬
tres terres qu’il tenoit en France ; de en reconnoilîance le roi lui promit, par lettres
données à Fontainebleau le 24. juillet 1551. de lui faire ahcoir dix mille livres de rente

•ail comté de Flandres bailleurs,outrefoixante mille florins d’or à 1 ccu , payables à cer¬
tains termes, & l’affifter dans les guerres qu’il pourrait avoir contre les Anglois : de
lui de (a part promit d’entretenir garnilon dans la ville de Gravelines. C’eftdc l’un de
ces payemens qu’il y a une quittance originale dans la bibliothèque du roi, reciieils
de M. de Gaignieres. Elle efl de douze mille livres tournois, pour lix mille écus d’or,
en acquit de plus grandes fommes d’écus , en quoi le roi étoit tenu à lui- Il s’y intitule
Louis comte de Flandres , de Nevers & de Rcthelois : cet a&c eft date de Paris fous fon fcc 1
fccret le n.feptembre 1354. Ion écu eft chargé d'un lion tenu par une figure humaine ,
de à côté un lion pofé fur fon derrière , fr couronné a lantique. En conlidcration du
mariage projetté delà fille avec le duc de Bourgogne, le roi lui promit en 13^ 5. de lui
faire alfeoir au comté de Flandres en franc domaine , moitié des dix mille livres à lui j*
ci-devant promifes, & lefurplus dans deux ans ; de le rembourfer des frais faits dans l’en¬
tretien de lagarnifonde Gravelines, de le recompcnfcr de fa monnoye de Clamccy, à
quoi s’obligèrent plufieurs feigneurs le 7. novembre 135). Son beau-pere étant mort le
5.dumoisfuivant, il prit le titre de duc de Brabant qu’il retint toute fa vie , fe rendit
maître de Malines & de pluficurs autres places, puis fît fa paix. Après ia prife du roi
Jean , & en 1358. on lui abandonna pluficurs places en conféquencc des promeflès à
lui faites en 135 5. de la joüilFancc de la monnoye de Tou rnay , avec faculté de rachat.
Le roi Charles V. au moyen du fécond mariage de fa fille avec fon frere le duc de
Bourgogne; lui promit par tranfa&ion paflée à Gand le 13. avril 1369. de lui laiflèr
lajouiÛ'ancc des villes Se châtellenies de Lille, Douay, Se Orchies, ( dont la France C
étoit en pofleffion depuis l’an mil trois cent douze) 11 fit enfuite la foy Se homma¬
ge de fes états, entre les mains du feigneur de Châtillon , qui le reçût au nom du
roi le 10. janvier 1369. Dès le 27. juin 1364. il avoit fait deux hommages feparez au
même roi dans Compicgne , l’un de la pairie, l’autre du comté de Flandres. Voyez du
Tillet/>. 253. Il eut encore dans la fuite de grands différends avec pluficurs de fes Com¬
munes , fpecialcmcnt avec les Gantois ; mais affidé des forces du roi, il remporta
fur tous ces rebelles une grande viéfoire de Rofebecquc en 1382. mourut à Saint
Orner le 30. janvier 1383. hay des Flamans , dit un moine de S. Denis (a) , pour les
avoir voulu foumettrefous le joug de toutes fortes d'impôts, Se fut enterré en la chapelle de
Notre-Dame en leglife collegiale de S. Pierre de Lille près de fa femme, fuivant fou
ordonnance teftamentaire du 9. janvier 1383. (h) & où on lui a érigé un magnifique
tombeau. Voyez Froiflart, les Annales de Meyer liv. rj. de P. d’Oudegher ft, ehd’Èmanuel _
Suera. La Flandre de Jacques le Marchant, Ihifl. de Nivernoisde Coquille, Zw mémoires ^
d’Àugude Galland, & les pièces rapportées a la fin de ce paragraphe.

Femme , MARGUERITE de Brabant, fille puînée de Jean III. du nom , duc
de Brabant, fie d t Marie d’Evreux, fut mariée par traite frit à Paris en juin 1347- de
le roi en confideration de ce mariage donna au comte la ville de le pais de Tenre-
monde qu il avoit acquis , Se qui depuis a toujours été uni au comté de Flandres.
Elle mourut en 1368. & fut enterrée en leglife de S. Pierre de Lille.

MARGUERITE comtcfle de Flandres, qui fuit.

Bnfans naturels de LO UI S III. du nom , comte de Flandres.

I. Louis batard de Flandres , dit le Flazc , obtint remijf on au mois d'octobre 1373- des
dommages qu'il avoit fait fur les terres dujeigueur de Longucval , en vengeance de ce £
qu'il avoit arrêté la comteffe de Bar , coufinegermainedu pere de Louis ILL comte de Flan¬
dres , lorfiquelle paffoit fur fes terres , fr tavoit remenée prifonniere en la tour du Temple
à Paris , don elles étoh échappée. Son pere lui donna tons les biens de Gérard de Moor
chevalier , qui avoient ete conftfquez pour meurtre. Il fervit le roi en fes guerres de 1
Flandres , avec cinq chevaliers , & neuf écuyers, de fa compagnie en 1381. il y a (c) une
quittance originale de lui de quatre cent quatre-vingt francs d'or , en prefi fur fes gages ,
& ceux de vingt hommes d’armes de fa compagnie firvans a la garde de la place de
Breuhert fous le gouvernement du duc de Bourgogne comte de Flandres ; elle eft datée du
3 .juin 1385. & fin fiel eft de Bourgogne au franc quartier de Flandres. Il Çoufirivit
le traité de paix fait avec ceux delà ville de Gand en 1388. accompagna le comte de Ne-
vers en Hongrie , fut tué à la bataille de Nicopolis en 1396b laijfant un feul fils, Re-

, maud de Flandres vivant en 1397,
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i. Loiiis batatd de Flandres , tige des feigneurs dePraet, rapportez ci - apres article
xiii . de ce paragraphe.

3. Jean batard de Flandres , dit Sans-terre , a donne origine aux feigneurs de Drin-
ckam qui feront rapportez article xiv. de ce paragraphe.

4. Robert bâtard de Flandres , fut feigneur d Everdinghe & de Vlamertinghe par do¬
nation du comtefin pere. Il mourut le zi.janvier 1434 .fans enfansd Anaftafie dOultre,
vicomtejfc d’Tpres , dame de Weldine , qui étoit veuve d bu lard feigneur de Foulques ; elle
mourut le zz. octobre 143 y. &gifl en l églife des Jacobins d’Tpres.

5. Pierre, dit Pieterkin , bâtard de Flandres , mort jeune le 3. mars 137 6.fut enterré aux
Jacobins de Ganâ.

6. Victor bâtard de Flandres , feigneur dUrfelle (J de Wefeghen, fut tres-vaillant &
tres-renommè chevalier. Il époufa en 1420. Jeanne de Gavre , veuve de Picrr cd'Ju-
mont , Jeigneur de Cramofy , (J fie d Arnoul de Gavre , baron d’Efcornaix. il mourut
en 1430 .fans enfans légitimés , en laijfant trois naturels , f avoir Louis qui fuit , &
Jean, tous deux nez d Alix de Boyeghem , (J Adam né de Gertrude de Ltndekins. il
ejl fait mention de ces trois bâtards , en des titres des années 1417. 1441. & 1446".
Louis bâtard de Flandres , époufa Jacqueline de Wilde , qui mourut au mois d avril
1482. & fut enterrée avec fon mari a Ourtbourg. De ce mariage naquirent JolFe de Flan -
âres mort jeune , enterré près defes pere & mere , fyr Marguerite de ï landres , mariée
i°. a Louis de Faenft , feigneur de Santrvelde , dont elle neuf point d’enfans , z°.d Adrien
de Schouiheten , feigneur d Erpe , Errondeghen & Otterghen.

7. Charles bâtard de Flandres , chevalier , fiigneur de Gruterfille^ fut l'un des exécuteurs
tefamentaires de Vidor fon frere, çfv.cut pfqu'au iy. fptembre 1491. fuivant les
mémoires de M. de Fourny ; mais il y a lieu d’en douter , a moins qu’il n ait furvécu
prés de 108. ans d fon pere. Sa femme , Catherine de Werdeghen , dame de Dadizelle ,
mourut le 2. ,sars 1483. ils gifent tous deux à Langueman prés d’Tpres. Leur fille unique
N..... époufa Orner de Crune , chevalier.

S. Marguerite bâtarde de Flandres , époufa i°. le 23. décembre 1373. Florent de Mal-
deghen , écuyer du comte de 1 landres Louis III. qui donna d fa file en la mariant les ter¬
res de Meffene & de Bogheworf au pais de Vvaés. Ellerefa veuve le 10. novembre 1374.
2 0 . Fîcétor de Fverchoute^ chevalier , dont elle eut des enfans. 3 0 . environ lan 1391.
Sohier de G and. Elle mourut d G and le 28. avril 1413. tfr yfut enterrée en /’ églife des Car¬
mes.

9. Jeanne bâtarde de Flandres , femme de Thierry d Hondefcotte , chevalier.
10. Beatrix bâtarde de 1 landres , d laquelle le comte fon pere donna deux cens livres de

rente , d prendre fur la recette de /’ Efpier de G and , par lettres du 24. juillet 1374. en
la mariant avec Robert Tincke , vaillant chevalier , furnommé Maréchal, Jeigneur de
lllaefvelt. Lecomte de I landres donna depuis d fa file , & aux trois files nées de fon
mariage , au lieu de cette rente , tous les biens de Tenbofche ajfs au village d’Hofme
prés G and.

11. Marguerite bâtarde de Flandres , époufa Robert feigneur de Vaurin, de Ltlers &
Malarcadie, chevalier : elle mourut en mars 1388.

XIX.

/% ARGUERIT E comtefFe de Flandres, d’Artois , de Ne vers, El de Rethel ?i v J pair de France , née en la ville de Malle , fut baprilée le 13. avril 1350. Son
mariage fut d’abord propolé avec Edouard fils du roi d’Angleterre , à quoi le roi Jean
s’oppofa; & le 21. m rs 13 y <5. avant Pâques, il fit convenir le comte de Flandres fon
pere de la marier, ainli qu’il avoit été projetté en 1354- à Philippe dit de Rouvre , der¬
nier des ducs de Bourgogne de la première branche, ce qui fut accompli le premier
juillet 13 <31. au retour de ce prince , qui avoit été l’un des otages du roi en Angleter¬
re ; mais il mourut le 21.novembre fuivant, & des mémoires portent que le mariage ne
fut pas confommé : en effet, la douzième année n’étoit pas encore accomplie : elle
hérita du comté d’Artois. Meyer (*) & quelques auteurs qui Font copié, ont écrit Soas ] *an
qu elle fit les fonétions de pair au facre du roi Charles Y. en 1364. trompez par la
grande chronique de France {b ), & Nicole Gilles qui ont nommé la comtefFe d’Artois & (b) Tom.^filu ,
de Flandres , parmi ceux qui furent prefens à cette ceremonie : ce dernier ajoutant
que le Flamand (pere de cette comtelFe) ne s’y trouva pas. Elle 11e pouvoit y remplir
les fonétions du feu duc de Bourgogne fon mari, ce duché ayant été après la mort
réuni à la Couronne, El depuis donné le 6. feptembre 13 6 3. à Philippe de France, frere
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de Charles V. 6c il ne paroît pas qu’elle y air reprefenté le comce de Flandres fon pere
qui étoit abfent. Elle fe remaria par contrat palfé à Gand le jeudi 12. avril 1369- le '•
mariage célébré le 19. juin fuivant , à Philippe de France duc de Bourgogne : elle
obtint le 16. mars 1378. une remiffion pour les délits 6c méfaits commis lut le fujet du
reffort de la pairie d'Artois : elle eft appellée dans les lettres notre tres-chere & tres-amec
■confine la comtejfe de Flandres , dlArtois & de Bourgogne. Le duc de Bourgogne fon mari mou¬
rut le 27. avril 1404, elle décéda d’apoplexie à Arras le vendredi avant la mi-carême
20. mars luivant, que l’on comptoir encore 1404. âgée de 3 5* ans, 6c fut enterrée dans
ia chapelle de Notre-Dame de Lille, prés de les pere 6c mere. Par fa mort le comté 6c
pairie de Flandres palTadans la maifondes derniers ducs de Bourgogne : Marie heritiere
de ces ducs porta ce comté dans lamaifon d’Autriche, comme il a été dit au 1. tome de
cette hiftoire, pag. 247.

ARTICLE VIL

SEIGNEURS DE TENREMONDE,
VICOMTES DE CHATEAUDUN,

forris des comtes de Flandres de la maifon de Dampierre.

De Flandres,à la
lottice cornpon-'
née d'argent &
de gueules.

XV.

c

D

G UILLAUME de Flandres , fécond fils de G U Y de Dampierre comte deFlandres 76c de Mahatid dame de Bethune la première femme ; fut prefent à la ce¬
remonie qui fe fit à Paris le jour de la Pentecôte 1269. pour la chevalerie de Philippe,
fils du roi S. Louis. Le comte fon pere lui avoit donné les leigneuries de Crevecœur
6c des Alleux , avec la châtellenie de Cambray, 6c Robert , dit de Bethune , fon frere,
lui céda le vendredi après la S. Pierre es liens 1286". la leigneurie de Tenremonde,
avec huit mille livres de rente, pour tous les droits qu’il pouvoir prétendre fur la terre
de Bethune, dont il fe fournit entièrement à l’ordonnance du comte de Flandres fon
pere, duquel il reconnut en 1292. avoir reçu huit mille livres pour l’accompagnerau
voyage qu’il prétendoit faire outremer , mais qui n’eut pas d’execution. Il prit le parti
de fon pere contre le roi, fut arrêté avec lui à Paris, 6c ne fut mis en liberté qu’en
vertu du traité de paix de l’an 1303. qu’on l’obligea de ratifier, après quoi les biens E
qu’il avoit en France du chef de fa femme, 6c qui avoient été confïfquez, lui furent
rendus. Il ratifia pareillement les autres traitez qui fe firent en 1307. 6c 1309. Etoit
l’année fuivante à Tenremonde, où le 8. fèptembre il amortit la donation que Siger de
Gand 6c fa femme avoient fait à l’abbaye de Bodelo, 6c mourut en 1312.

Femme, ALIX de Clermont, dite de Nielle , vicomteffe de Châteaudun, dame de
Moncdoublcau , deNéelle 6c de Brios , fille aînée 6c heritiere de Raoul de Clermont III.
du nom, fire de Néelle , connétable de France, 6c d 'Alix de Dreux, vicomteffe de
Châteaudun, fut mariée vers l’an 1291. ils ratifièrent enlemble au mois d’août le tefta-
ment de ce connétable. Elle fe remaria avec 'jean de Châlon I. du nom, feigneur d’Ar-
ky au comté de Bourgogne, 6c Yivoit encore en 1317.

1. Guillaume



A

Ç

D

r

K

DES PAIRS DE FRANCE. -?4J
ï. Güïlt A UMEdc Flandres il. du nom, feigneur do Tenremonde du chef de '

fon pere, vicomte de Châteaudun de feigneur de Montdoubleau du chef de famere,
tranfigea avec Robert comte de Flandres fon oncle, -étant à S. Bavonde Gand le
lundi après h fainte Catherine z6. novembre 1313. du différend que fon pere avoit
eu pour la mouvance de Tenremonde, à quoi il pria fon frere de donner fon confcn-
tement,& mourut vers Fan ï3 20.fans enfans de Marie de Vianden ou Vianne, dame de
Rumpt en Brabant,fille de Philippe de Vianden feigneur de Rumpt, de de Jeanne dam#
d’Efcornaix en Flandres. Elle étoit remariée à Enguerranddt Coucy,vicomte de Meaux,
en 1324. quelle plaidoit pour fondoüairecontre fean fonbeau-frere.

2. ] E A N de Flandres, feigneur deCrevecœur, qui fuit.
3. Guy de Flandres, feigneur de Richebourg , d’Erkinghem, Sf d’Ailly fur Noyé >

1 eft nomme' en la tranfa&ion que fît fon frere aîné touchant la mouvance de Tenre¬
monde en novembre 1313. de ratifia le 10. août 13 16. lacquifition de la terre-de
Brunelle faite par Gautier de Châtillon connétable de France. Il reconnut étant à
Compiegne le 23. juin 1332. avoir reçu en fief de Louis comte de Flandres , de
Nevers, dec* fon coufîn, la maifon de Beaupré près Bruges, avec fes dépendances,
de le roi lui permit au mois de novembre 1344. de tranfporter jufqu’à quarante li¬
vres de rente fur fes domaines, pour employer à fonder une chapelle. Il étoit mort
au mois de décembre 1343. que fa fille obtint, avec fon mari, l’amortiflement d’une
rente pour la fondation d’une chapelle en l’églife de Notre-Dame de Bologne , qu’il
avoit ordonnée par fon teftament.

I. Femme, IS A B E AU de Bar, l’une des filles de Thibault IL du nom, comte de
Bar, de de Jeanne deTocy, étoit morte en 1320. ou 1-321.
Alix de Flandres, dame de Richebourg, fut mariée par contrat du 20. juillet

1330. à Jean de Luxembourg , feigneur de RoufTy , châtelain de Lille : (on pere
lui donna deux mil cinq cens livres de rente en la mariant. Elle étoit morte en
1347. Se fut enterrée en l’églife dePbalempin.

II. Femme , BEATRIX dame de Putte Se deStreynen, châtellaine de Gand,
veuve d'Hugues d’Enghien, feigneur de Sottenghien, châtelain de Gand , Se fille de
Nicolas feigneur de Putte Se de Streynen. Guy de Flandres l’époufa avant l’an 1322*
promit lui affûter par fon contrat de mariage fix cent livres de rente, dont il donna
pour cautions Robert comte de Flandres, Jean de Flandres, comte de Namur, fes
oncles, de Robert de Flandres, feigneur deCafîèl. Elle avoit permis le 2. août 1312*^
à l’abbé de couvent des Doés, de dilpofer de leurs biens affis en fa feigneurie de He-
legheberg de d’Aelrenxrarter qui leur avoient été donnez par (on pere de fon ayeuî.
Elle plaidoit en 1348. pour fon douaire contre Jean de Luxembourg , châtelain de
Lille, tuteur des enfans nez de lui Se d’Alix de Flandres, fille de feu fon mari.

4. M a r 1 e de Flandres, mariée par contrat du mois de février 1312a Robert VII. du
nom , comte d’Auvergne de de Bologne, eut pour fa dot douze mille francs,
avec quinze cens livres de rente, pour lefquelles lui fut donné le vicomté de Cha-
teaudun, que fon mari tranfporta depuis à Amaury feigneur de Craon, en échange
de huit cent livres de rente, defquelles il y en avoit cinq cens fur le peage de Wit-
iant, de fes autres terres afiifes au comté de Bologne. Elle étoit veuve en 1327. de
tutrice de fes enfans, dont quatre garçons de deux filles, au nom defquels elle plai¬
doit contre le prévôt d’Evahon.

S.Isabeau de Flandres, dame de Brios, ne fut point mariée: elle fut maintenue?
avec 'jeanne fa feeur en la pofFefiîon delà terre de Brios, dont Jean de Flandres , fei¬
gneur de Néelle leur frere s’étoit emparé, de qui par arrêt du 10.janvier 1320. fut
condamné à leur rendre. Elle avoit procès au mois de novembre 132-5- contre Alix
de Bailleul dame d’Aplaincourt.

(î. Jeanne de Flandres, époufa i°. Gérard feigneur de Diefl. 2 0 . Othon feignent
de Cuck Se de Grave ; en étoit veuve au mois de juin 1346. que pour le repos de
fon ame, elle afïigna à l’Fglife de Notre-Dame de Néelle , certaine quantité de
terres attifes au terroir de Mefnil-court. Elle eut procès en 1350- contre la dame
d’Amboife fa nièce, pour une rente qui lui devoir être afîïgnée, de mourut fans
enfans-o

X VL

T E AN de Flandres , feigneur de Crevecœur de d’Alleux, châtelain de Cambray >eut différend en 1312. avec Jean de Néelle, feigneur d’Offemont, au fujet des
biens de fa mere , ce qui continua même après fa mort contre fes enfans. Il donna
fon confentement au traité d’accord fait entre fon frere aîné de le comte de Flandres

Tome El, ~ U 9
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fon oncle, au fujet de la mouvance de la terre de Tenremonde, lui fucceda en cette
feigneurie’ôc en celles de Chateaudun , de Montdoubleau , de Néelle ôc autres , vers A
lan 1320. 6e l’année fuivante il trempa dans la confpiration formée par le feigneur de
Cafîel fon coufin, pour faire périr le comte de Nevers frere de ce feigneur , mais qui
n’eut point d’execution, ôc lui fut pardonnée. Depuis il mourut des bleflures reçûê's
au combat dans lequel ceux de Bruges ôc deTournay défirent Loüis IL du nom, comte
d& Flandres, ôc lemmenerent prifonnier le 2. mai 132,5-.

Femme ,BjEATRIXde Châtillon, fille de Guy de Châtillon III. du nom, comte
de S. Paul, ÔC de Marie de Bretagne, fut accordée par traité de l’an 1311. confirmé le
15. juin 1315. Elle le furvêquit long-tems, Ôc prenoit fon doiiaire fur les terres de Fran-
chines, Athies, Bray, Capy ôc autres. File tranfporta au roi en août 1337- les feigneu-
ries ôc châteaux de Crevecœur, d’Alleux, Ramilly, S. Suplet, ôc la châtellenie de Câm-
bray, en échange de celle de Chauny fur Oife, ôc d’une rente fur la prévôté de Pcronnc ;
&: vivoit encore en 1350. ^

1. J e an de Flandres II. du nom, feigneur deNéelle, mourut en jeuneflc.
2. Marie de Flandres, dame de Tenremonde, de Néelle ôc de Montdoubleau, fut
la première femme Singerger feigneur d’Amboife, de Montrichard, de Berne ôc de
Chaumont, avec lequel elle vendit au roi Philippe de Valois la ville ôc pais de Ten¬
remonde, ôc toutes les dépendances, que ce prince donna depuis en 134 6. au comte
de Flandres, ôc en récompenfe le roi Jean leur afFit le 3. juin 135$- deux mille quatre
cent liyres de rente fur‘les terres de Benaon ôc de Frontenay-Labatut en Poitou.
Dès le 22. mai 1337. ils avoient tranfigéavec 'jean de Néelle,feigneur d’Ofïemont,
touchant les meubles ôc conquêts qui furent à Raoul de Néelle , connétable de
France , que ce feigneur d’Oflfemont prétendoit lui appartenir en vertu du
legs fait à Guy de Néelle maréchal de France fon pere. Ils ratifièrent auffi enfemble G
l’échange des terres de Crevecœur, d’Alleux ôc de la châtellenie de Cambray , faite
au roi Philippe de Valois en 1337. auquel ils vendirent la pairie de Ramilly, la terre
de S. Suplet ôc autres en décembre 1335». Elle n’eut que trois filles, l’aînée def-
quelles porta les feigneuries de Néelle ôc de Montdoubleau dans la maifon de Trie.

3. Marguerite de Flandres, fut alliée à Guillaumede Craon I. du nom, fur-
nommé le Grand , vicomte de Chateaudun, feigneur de fain te Maure, la Ferté-Ber-
nard ôc de Sablé. Il lui affigna quinze cent livres de douaire le 4. mai 1341. furie
vicomté de Chateaudun, acquis par Amaury de Craon fon pere, du comte ôc com-
teffe d’Auvergne ôc de Bologne, Ôc fur fés terres de Montcontour ôc de Marnes ; ce
qui lui fut confirmé par le roi au mois d’août fuivant. Elle obtint en novembre 1372.
l’amortifTement de quarante livres de rente, pour fonder une chapelle en Féglife de
Montcontour ou ailleurs.

4. Mahaud de Flandres, ne fut point mariée: elle plaidoit en 1369. contre Co¬
lard de Becherel, bourgeois d’Arras, qui avoiteu plus de vingt-cinq ans le gouver- Fi¬
nement des terres de fa mere.

5. I s a b e l de Flandres, religieufè Cordeliere au couvent du fauxbourg S. Marcel à
Paris, donna quittance le 28. février 1387. de fix vingt francs d’or qui lui avoient
été leguez. Ce titre ôc tous les autres rapportez dans cet article ont été extraits de la
chambre des comptes de Taris.
Il a été dit ci-deffus de quelle maniéré la feigneurie de Tenremonde ou Dendcr-

monde, entree dans la maifon des comtes de Flandres par Mahaud de Bethune, femme
en 1245. de Guy de Dampierre comte de Flandres, étoit devenue l’appanage de leur
fécond fils, dont la petite-fille porta cette feigneurie dans la maifon d’Amboife , d’où
le roi Philippe de Valois la retira pour la rendre aux comtes de Flandres en 1346. L’on
va faire voir en peu de mots la maniéré dont elle étoit entrée dans la maifon de Bethune.

R AN GO T de Gand, furnommé le Chauve , fe trouve nommé feigneur de Tcn- £
remonde dans des titres de 104^. 1052. ôc 1066. Son fils de même nom, fut avoué de
S. Bavon de Gand, titre qui pafla à fes fucceffeurs. Il mourut le 5. octobre 11 06. laif-
iant une fille unique, qui porta la feigneuriede Tenremonde en mariage à Gautier
de Gand, fécond fils de Baudouin de Gand I. du nom, feigneur d’Aloft. Gautier
III. du nom, feigneur de Tenremonde, ôc avoüé de S. Bavon leur arriéré petit-fils,
n’eut que trois filles d 'Adelice dame de Molembeque ôc de Locres, Famée defquelîes
nommée Mahaud dame des mêmes lieux que fon pere ôc fa mere, époufa avant l’an
1190. Guillaume II. du nom, feigneur de Bethune, avoüé d’Arras. Elle mourut en 1223.
ayeule de Mahaud de Bethune, principale heritiere de fon pere Robert feigneur de Be¬
thune VIL du nom, ôc femme de Guy de Dampierre comte de Flandres. &
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ARTICLE VIII.

COMTES DE NAMUR.
Mus des comtes de Flandres de la maifon de Dampierre.

B
D'or au lion de

fable brifé d'un
bâton de gueule
péri en bande.

XV.

J E AN de Flandres, comte de Namur I. du nom , & feigneur de FEclufe, étoic
fils aîné du fécond lit de GUY de Dampierre comte de Flandres, avec Ifabel de

Luxembourg, comteflé de Namur. Il reçut de fon pere au mois de feptembre 12.80.
C la terre de Thouront-lès-Winendale en accroiflement de ce fief, &: au mois de décem¬

bre de l’année fuivante, tous les droits que le comte y avoit acquis de Hue de Conflans
àc de Beatrix avoüée de Theroüenne fa femme. Il en acquit lui-même le Tonlieu en
juillet 12,90. Son pere lui donna de plus la feigneurie de Roullers en 1282. & en 12,85.
tous les jets de mer qu’il avoit au quartier de Bruges, au lieu desquels il lui donna de¬
puis en novembre 1290. mille livres de rente que la ville de Bruges lui devoit : il le
pourvut par lettres du famedi après la S. Martin d’hyver iS. novembre 1290. du gou¬
vernement du comté de Namur, fous la redevance de quatre mille livres de penfion,

d’une rente de mille livres pour Guy fon frere puîné, &c fes autres freres fœurs,
nez du même lit que lui. Il fut compris dans le traité d’allianceque le comte fon pere
& le comte de Rechcl fils du comte de Nevers, firent avec le comte de Luxembourg
le lendemain de la Pentecôte 26. mai 1292. pour fe fecourir mutuellement, ôc com-

D mença à prendre la qualité de comte de Namur en 1299. Après la détention du comte
de Flandres fon pere, & de fes freres du premier lit, il fe mit à la tête des Flamans,
& gagna la bataille fur l’armée du roi, commandée par le comte d’Artois, à Courtray
le 11. juillet 1502. L’année fuivante il alla faire la guerre avec Guy fon pere au comte
de Hollande, fur lequel ils fe rendirent maîtres de la Zclande: mais en 1304. les trou¬
pes Flamandes qu’il commandoit furent défaites à Mons en Puelle par celles du roi
Philippe le Bel. Il fit paroître beaucoup de courage & de conduite dans cette occa-
fion, en ramaffant les débris de cette armée, avec lefquels il fecourut la ville de Lille*
La paix ayant été propofée enfuite, il nomma des commifiaires pour traiter avec ceux
du roi, & ayant été conclue à Athies fur Orge le 1. juin 1305. il la ratifia, ainfi qu’iL
fit tous les autres traitez qui s’en enfuivirent : tranfigea le 20. avril 1307. des diffe-

£ rends qu’il avoit avec Guillaume comte de Haynaut, auquel il fitfoy & hommage du
comté de Namur & du fief de Poillevache, à l’exception de celui de Sanfoin & fes
dépendances, lui cedant tous les hommages qu’il avoit en Haynaut, à la referve de
quelques-uns : puis compromit au mois de décembre fuivant, de tous les droits que
le comte de Valois prétendoit avoir, à caufe de fa femme, fur le comté de Namur. Il
fit alliance le 10. mai 1308. avec le duc de Brabant, les comtes de Hollande, de Lu¬
xembourg, de Juliers & de Los, pour fe fecourir mutuellement : s’obligea en mèmè
tems au comte de Luxembourg Henry III. pour vingt mille livres, refiant de trente-trois
mille livres qui lui avoit été promis lorfqu’il avoit époufé Marguerite fille de Jean I.
du nom, duc de Brabant. Il s’obligea auflî en la tomme de quatre mille livres que
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Thibaud, évêque de Liege avoit promis payer à Philippe comteffe de Haynaut, pour le
chateau de Miroüarr. |ean II. du nom, duc de Brabant, lui donna en avril 1309. Tin- A
dcmnité de douze mille livres , à quoi il s’étoit obligé pour lui : de le comte de
ïlandres fou frere, lui en expédia une en août 1310. du cautionnement qu’il avoir
fait pour lui au comte de Haynaut, 'fur les différends qu’ils avoient, de dont il étoit
ï’un des arbitres : mais comme en même tems il avoit cautionne le comte de Haynaut?
jufqu a fe foûmettre à la perte de fes biens en cas que ce comte refulât d’executer la
fentence qui leroit prononcée ; le cas arriva, de fes biens furent faifis par le roi en o&o-
bre 1311. Ils lui furent depuis rendus, de l’année fuivante la propriété du comté de
Namur lui fut'confirmée contré Charles comte de Valois, par arrêt du vendredi avant
la S. Arnoul 13. juillet. Les habitans de Namur s étant révoltez, de ayant pouffé leur
entreprife jufqu’à couper, fes bois de affiéger Ion chateau où étoient fa femme de fes
enfans, il les fit condamner enfeptembre 1313.3. des pèlerinages, de en certaines fom-
mes pour réparation de fes dommages. Le roi Louis Hutin lui permit au mois de juin
1313. de conferver toutes les places fortes qu’il poffedoit en Flandres, nonobffant qu’il
eut été flipuîé par les traitez précedcns quelles ieroient abbatuës ; de lui promit en
même tems que fi le cas avenoit de confifquer le comté de Flandres, il ne ferait fait
aucun aéfe de juftice en fes terres, fi ce n’étoit en cas de reffort de fouveraineté, de
aufli de le dédommager de tous les frais qu’il pourrait faire en confervant la ville
d’Ypres en ion obéïllànee ; ce qui lui fut renouvelle par le roi Philippe le Long en

Juin 1318. Le pape Jean XXII. lui permit en avril 1316. de fonder trois chapelles
fur fon territoire, de particulièrement en fon chateau de Namur: l’année fuivante il
•fut abfous d’une excommunication qu’il avoit encourue pour avoir faifi 6c pris les re¬
venus de la ville de comté de Cambray, à la charge néanmoins de reftituer ce qu’il
•en avoit touché. Le comte de Flandres Louis IL du nom, fon petit-neveu lui ayant
fait don de la ville de l’Eclufe avec plufieurs droits de privilèges fur les eaux , il eut G
<3e grands démêlez avec les communes de Bruges, qui prétendoient que ces droits dé-
truifoient leur commerce; de fur le refus que le comte de Flandres fit de révoquer ce
don, ils le révoltèrent; prirent la ville de FEclufe, la pillèrent enfuite d’un combat
donné en 1321. où le comte de Namur demeura prifonnier, de fut mené à Bruges,
non fans grand danger de fa perforine. Ils ne voulurent promettre de le remettre en
liberté, qu’après avoir exigé de lui un pardon general, avec promeffe de ne faire à l’a¬
venir aucune recherche pour tout ce qu’ils avoient fait contre lui. Il la ligna le mer¬
credi après la S, Simon 3. novembre 1322. de fit le même jour hommage au comte
de Flandres de tout ce qu’il poffedoit en Flandres, à Aloft de en Zelande ; mais tau¬
dis qu’on négocioit à S. Orner fa délivrance, il s’échapa de pfilon de fe retira en fon
comté de Namur. Etant à Malines au mois de décembre fuivant, il promit de confir¬
mer le traité fait entre le duc de Brabant, de le comte de Haynaut de marier leurs en-
fans enfemble : obtint main-levée en 1323. de la terre de fèigncurie de l’eau de l’EcIufe: q
fftdona cette ville en avril 1324. d’une place pour y bâtir une églife; de en confide-
ration d’avoir confervé la ville de Gand en l’obéïffance du comte de Flandres, de d’a¬
voir beaucoup contribué à fa délivrance lorfqu’il fut arrêté prifonnier par les com¬
munes de Bruges qui s’étoient révoltées de nouveau , il lui donna routes les forfaitu¬
res de amendes que ces rebelles avoient encourues, à la charge de l’hommage, par let¬
tres du 20. janvier 1323. renonçant encore à tout ce qui avoit été fait contre lui en
une afiemblée tenue à Ardembourg pour les mêmes confiderations, par un aéle parti¬
culier du 10. février fuivant. Le comte de Namur, par un traité du jeudi après la
Touffaints 13 27. quitta à Guillaume comte de Haynaut , tout le droit qu’il avoit
de fon chef fur la Zelande , de toutes les prétentions qu’il y pouvoit avoir à caufe de
la fucceflion de Guy de Flandres fon frere puîné décédé dès l’an 1310. de rendit tou¬
tes les lettres patentes qu’il en avoit, moyennant une certaine fomme : combattit
Vaillamment pour les intérêts du comte de Flandres fon petit-neveu , contre les Fla-
rnans rebelles, à la célébré journée de Mont-Caffel le 28. août 1328. s’accorda au
mois de février fuivant avec le comte de Haynaut fur quelque différend qu’ils avoient :
affifta au contrat de mariage paffé le 28. oétobre 1329. entre Jean fils aîné du duc de
Brabant, de Ifabel fille du comte de Haynaut; mourut avant le 31. janvier fuivant,
de fut enterré dans l’églife des Cordeliers de Bruges, qui s’obligèrent de celebrer tous
les ans fon anniverfaire à pareil jour.

(a) Mal n^ m ®e L F emme, MARGUERITE ( a ) de Clermont, troifiéme fille de Robert de Fran-
.*>ajr”a«cuns. ce > comte de Clermont, de de Beatrix de Bourgogne, dame de Bourbon, fut mariée en

307. mourut en 1309. fans enfans, de fut enterrée en l’églife des jacobins de Paris.
' " .IL
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Â IL Femme, M A RIE d'Artois, troilieme fille de Philippe d’Artois, feigneur de Cor.-

*ches, de de Blanche de Bretagne, fut accordée par traité fait à Paris le 6 . mars mil trois
cens neuf. Lecomte de Namur lui affigna pour ion douaire le chateau de Winen-
dale avec huit cens livres de rente fur les vinages de Thouront, Longuemon de Rouilers
fituezen Flandres,promettant d’employer en tonds de terre pour elle de les Tiens les trente
mille livres quielle lui apportoit : de par un ade feparé du même jour, il déclara que s’il
n’avoic que des filles de ce mariage, de des enfuis mâles d’un autre, la fille aînée auroit
mille livres de rente, outre mille livres en fond ; la fécondé cinq cens livres en rente,
outre huit cens livres en tond, 2e s’il en avoit davantage, elles leroient mariées fuivant
leur condition, ce qui fut confirmé par le comte de, Flandres, de ratifié depuis le 22.
janvier 1313. Il reconnut en 1329. avoir reçû de Robert d’Artois . comte de Beaumont
le Roger, quatre mille livres reliant des trente mille qui lui avoient été promifes en ma¬
riage. Cette dame étant veuve , traita en 1331* avec le comte de Flandres, qui promit

^ la faire jouir de fon douaire lur les terres de Winendale 2e de l’Eclule, lui payer trois
cens livres de rente en dédommagement de lajuftice de l’Eau de 1 Eclufe qu’il avoit ac-
quife du feu comte fon mari, de vingt mille livres, faifant moitié des quarante mille qu’il
ctoit demeuré d’accord de payer aux deux fils aînez. Elle acquit de Jean de Luxem¬
bourg roi de Boheme le 20. février mil trois cens quarente deux le chateau de Poilleva-
che, 2e pluficurs autres places qu’elle avoit retirées de l’évêque de Liege en 1342. de
apres la mort de ce prince , elle confentit le 20. avril 1347* que l’empereur Charles fon
fils les pût retirer en la rembourfant : céda depuis toutes ces terres à ion fils Guillaume ,
comte de Namur, parade du n. feptembre 1353. ôn teftament à Winendale le
1 8. janvier 1365. par lequel elle élût ia fepulture en l’églifc des Cordeliers de Namur,
confirmant les donations qu’elle avoir frites aux curez de Poldre Ôe de Franckendai : de
mourut le 22. du meme mois de an.

C 1. JE AN II. du nom , comte de Namur, fe trouva avec Guy de Namur fon frère à
lYiiTemblée qui fe tint à S. Orner en 1322. pour la délivrance du comte fon pere, que
les communes de Bruges avoient fait prifonnier. Dès qu’il eût fuccedé au comté de
Namur, la comtefle ia mere lui céda la tutelle de fes freres de feeurs, avec tous les
droits qu’elle avoit iur les biens du feu comte ion mari ; de de fa part il lui laiiïà la difpo-
fitiondetous les joyaux, habits de. vaiflélle d’er & d’argent, avec pouvoir de fe fervir
du furplus des meubles; ce qui fut confirmé par le roi Philippe ce Valois le 17. février
1325?. de par unaéle du 31. mars fuivant pailéà Paris, le comte de Flandres ordonna
que ce comte de Namur, ny fon frere, ne pourroient racheter la terre de Nmove;
engagée à Henry de Flandres, comte de Lodi leur oncle, de feroient obligez d’accom¬
plir les autres articles contenus en unefentence rendue , touchant le partage fait en¬
tre leur perè de ce comte de Lodi ; qu’ils donneraient auiïï à la comteilé leur mere tout

D ce qu’elle pouvoit demander en vertu de fon douaire. Il renonça avec ion frere par
traité du 12. juin 1330. en faveur du comte de Flandres, au droit de j 11face qu’ils
avoient fur l’Eau de l’Eclufe , moyennant certaines conditions de ceilions que ce comte
leur accorda avec quarante mille livres qu’il leur devoir payer en vertu du traité de
paix fait à Arkes ; enfuite de quoy il lui fit hommage de toutes les terres
qu’il tenoit, tant en Flandres, qu’en l’Empire, de au royaume de France; de au même
mois de juin, le comte de Lodi lui quitta ce qui lui croit dû de relie de ion parcage;
promit aufli en 1331. d’obferver le traité fait par le comte de Flandres avec ia com-
teiie de Namur touchant fon douaire, ce qu’il ratifia encore 1 année fuivante. Il fut
compris avec ion frere dans le traité d’alliance fait le 11. mai 1332. entre le roi de _
Boheme , l’archevêquede Cologne, l’évêque de Liege, les comtes de Gueldres, de
Juliers de de Los, de le connétable de France, pour fe fccourir réciproquement contre
le duc de Brabant qui les vexoit : ce qui fut renouvellé à Valenciennes le 27. novem-

-p bre 1333- 2c encore le jour des Rois fuivant, il fit hommage au duc de Brabant de
^ fon chateau de Sanioin, de de les dépendances. Au mois d’août 1334. il s unit avec

fon frere de le roi de Boheme contre ce même duc , fur quelques différends qu ils
avoient, dont ils firent arbitre le roi Philippes ; de enfin ils s’accordèrentpar traité
paflé à Bruxelles, le lundy avant la S. Rony 26. feptembre de la même année. Il
mourut peu après en 1335. fans laiffer de pofterite.

2. Guy de Namur, fucceda à ion frere au comté de Namur, ayant porte auparavant
la qualité de feigneur de Roulles. Le comte de Haynaut avoit promis par traité fait
avec le comte de Namur ion pere, dès le jeudv apres la T. ouffamts 3. novembre
1327. de lui afieoir une rente delix cens livres rachetable de fix mille livres, qui fe¬
roient employées en héritages en Haynaut, à la charge de l’hommage. Il cil nommé
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dans tous les traitez pafïefc par le comte (on frere, ainfi qu’il eft dit cy-de(Ius : luy
fucceda en 1355. 8c mourut en 13 36. fans enfans de Marguerite de Lorraine, fille
de Thibaud IL du nom, duc de Lorraine, 8c d ’Ifaheau de Rumigny. Ellefe remaria à
■Louis comte de Los 8c de Chiny, 8c tranfigea lemardy 16. mars 1343- avant Pâques >

k-avec Guillaume comte deNamur, du douaire, qu’elle prenoitfurla terre de Montaigle.
3. Philippe comte de Namur apres (es frétés, fit un don le 10.juin 133 6. à l’abbaye
de Florcfté, 8c promit le lundi avant la S. Luc delà meme année, de payer à Marie
de Namur, comtefle de Vianden (a fœur, cinq cens florins de rente, pour les douze
mille florins que le comte Guy fon frere lui avoit promis en mariage. Il donna auffi l’an¬
née fuivante une rente inféodée à Louis d’Augimont, & étant allé Outremer avec le
comte de Vianden fon beau-frere, il y mourut en 1337. (ans avoir été marié.

4. GUILLAUME comte de Namur, qui fuit.
5. H e n r ÿ de Namur, deftiné à l’églife, mourut jeune vers l’an r 3 34. B
■6, Robert de Namur, feigneur de Beau-fort - fur - Meufe , 6c de Renais, eft celui

à qui Froiffart dédia le premier volume de fes chroniques. Il tranfigea avec le comte de
Namur fon frere le 25. (eptembre 1349. fur fon partage, tant des Recédions de fes
pere 8c mere, que de celles de Guy fon oncle , 8e de la comtefle de Chiny fa tante , 8c
en obtint les terres de Beaufort 8e de Balaftre , à la charge de l’hommage, 8e de ne
les pouvoir engager 5 il fut convenu entre’eux le 26. oéfobre fuivant, qu’il joiiiroit
encore de cinq cens livres de rente fur les terres de Louis fon frere, à moins qu’il
ne lui cédât l’une d’icelles ; fçavoir Baiileul ou Renais. 11 fut arbitre avec le même
Louis fon frere le 16. avril 1352. du différend que le comte leur aîné avoit avec Ma-
ïie d’Artois leur mere, au fujet de quelques meubles 8e arrerages : fit le voyage de la
Terre-Sainte, où il fut armé chevalier , 8e à fon retour, il embrafla le parti d’Edouard
III. du nom, roi d’Angleterre : depuis étant à Maftrick, il fut prefent à l’acquifition que
le duc 8c la ducheflc de Luxembourg firent le 11» mars 1364. du comté de Fauque- C
mont : ratifia avec Louis fon frere le teftament de leur mere du 18. janvier
pour l’execution duquel il eut différend avec le comte fon aîné, 8e en compromit le
18: mars fuivant entre les mains du comte de Flandres, qui les accorda par fentence
arbitrale du 20. feptembre 1566. Il efcnommé comme arbitre au traité de paix fait à
Bruxelles le jour de Pâques fleuries 1366. entre Albert de Bavière , gouverneur
de Hainaut, 8c les feigneurs d’Enghien, au fujet de la mort de Sohier d’Enghien leur
frere : reçût le 13. feptembre 136S. une partie de la rente qui lui étoit due fur letrefor
royal à Paris, & le 12. mars fuivant, il reconnut que l’original de la donation faite
par Guy comte de Flandres, à Jean fon fils, des jets de mer nommez Voldres au comté
de Bruges , lui avoit été remis pour s’en fervir avec Louis fon frere au partage que
Guillaume comte de Namur leur frere leur devoit faire. Il fe trouva à la bataille de
Baftxreiller, donnée le 21. août 1371. contre le duc de Julliers, 8c y refta prifonnier. £>
Ayant recouvré fâ liberté, 8c étant dans Namur le 12. avril fuivant , il rendit au
comte fon frere les promefles, que leshabitans de Namur avoient faites le 33. janvier
precedent, de reparer 2. fon dire tous les dommages qu’ils avoient commis contre leur
feigneur. Il aflifta à 1 aftemblée generale des états de Brabant, tenue à Cortemberge le
jour de S. Lambert 17. feptembre 1372. 8c au mois d’avril 1374. à un accommode¬
ment qui fe traitoit entre le duc de Brabant 8c les bonnes 'villes de fes états. Ce fut lui
qui nègotia le mariage de Marie de Namur fa nièce avec 6^7 de Chatillonjj, dit de
'Blois , en 1374. 8c fut prefent au contrat 8c au teftament que le comte fon frere fie
le 7. décembre 1378. termina comme arbitre le 25. décembre 1381. le différend que
fon frere avoit avec le lire de Marbais, touchant les franchifes de cette terre, &
tranfigea avec le même comte le 18. août 1386. de lafucceiïion de Louis leur frere,
mort fans enfans, 8c en obtint un tiers. Enfin il mourut fans enfans légitimés le 18. p
août 1392. ayant fait fon teftament dès le 12. février 1367. 8c un codicilele 10. no¬
vembre 1386". par lequel il lai (Ta (es terres de Renais 8c de Beaufort à Jean de Na¬
mur fon neveu, lui (ubftituant Ifabel de Melun fa femme,

î. Femme, ELIZABETH de Haynaut, fille puînée de Guillaume , furnommé le
Bon , comte de Haynaut 8C de Hollande, 8c de Jeanne de Valois , fut mariée par con¬
trat du 2. février 1354. Son mari reconnut le 2. juillet 13^9. avoir reçû lafommede
cinq cens onze florins de Florence , fur ce qui lui avoit été promis en mariage ; 8C
tranfigea à Courtray le 13. mai 1363. avec le comte de Haynaut, fur la demande qu’il
lui faifoit de cinquante mille livres de la dot de fa femme, dont il le quitta pour une
rente de deux mille livres fur les terres d’Eflnw, de Chievre 8c de Leffine.

II. Femme,! S AB EL de Melun, fille d Hugues de Melun I. du nom, feigneur d’An-
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toing) & de Margueritede Piquigny, fut mariee le 4. avril 1380. Son mari ia fubfli-
tua hciitiere en les terres de Renais ôc de Beaufort, par Ion codicile du 10. novembre
I 3S6\ en cas que Jean de Namur Ton neveu n’eut point d’enfans, & lui donna en¬
core la fomme de vingt-quatre mille florins à prendre fur fa terre de Renais» elle y
renonça le 22. avril I39 2 - avant Pâques» au moyen de lept cens livres de rente, que
le comte de Namur promit lui afleoir fur les quatre villes dites les quatre métiers }
ou les quatre offices.

Bnfans naturels ^ROBERT de Namur.

ï. Robert bâtard de Namur , auquel fut donné par le comte de Namur la maifon d&
Biven, & trois cens muids de pe autre de rente , en le mariant h Agnès , fille de
Robert de Heymfiines , le 14. may 1399.

3 j. Louis bâtard de Namur, eut fix cens livres en le mariant avec Marie Lucquet ou Suc-
quet, file Henry, feigneur de Vier ville , fecr et aire du comte de Namur, pour être
employés en fonds de terres , cr fervir de douaire à fa femme, a laquelle fut donnée
une rente de cent muids peautre fur les biens de fa mere , le dernier août 1403.

ni. Marguerite bâtarde de Namur, mariée le 12. janvier 1382. à Wathelel de
Sce l, fils de War de Seel, auquel elle apporta cent moutons d'or de Brabant de rente
a prendre fur les terres de fon pere.

7. Louis de Namur, feigneur de Petinghen 5c de Bailleul en Flandres, jeuifloie
d’abord d'une rente de cinq cens florins lur le Tonlieu de Dam , qui lui fut rachetée
par le comte de Flandres en 1341. Il reconnut le 16. juin de la même année avoir
reçu de Jean roi de Boheme , comte de Luxembourg » deux mille florins ,
pour les arrerages de deux cens livrées de terre, que ce roi avoir données autre¬
fois à Guy comte de Namur, 5c qu’il promit employer en héritages, qu’il tiendroit
en fief 5c hommage de ce prince 5c de fes luccefléurs comtes de Luxembourg :
comme il n’avoit pas encore de Iceau, il pria la comtcflë fa mere, ôc le comte de
Namur fon frere d’y mettre le leur. Il fe trouva à la bataille de Crccy en 3346. 5c
y leva bannière : tranflgea avec le comte Ion frere le 28. o&obre 1349. de la fuc-
ceffion de (on pere , de celle de Guy fon oncle , auffi bien que de celle d’un de fes
frères, 5c de ce qu’il pouvoit prétendre au douaire de fa mere, 5c en obtint les terres
de Petinghen, de Bailleul & de Renais , à condition d’une rente à Henry de Flan¬
dres, feigneur de Ninove Ion couiin , 5c d’une autre à Robert de Flandres (on frere,
ou de laifler à celui-cy la terre de Renais. Lecomte de Flandres lui donna, étant à
Gand le 12. décembre 1350. mille livres de rente à prendre fur ce qu’il prenoitau tré-
for du rov, en rccompciife des bons fervices qu’il avoit rendus au comte fon pere:
5 c le comte de Namur (on frere, délirant faire un voyage de dévotion, le nomma gou¬
verneur de fes terres en fon abfcncc, par lettres données à Namur le jeudy veille de S.
jean-Baptifte 1351. 5c lui transporta le lendemain deux rentes qui lui étoient dues
paria comtcflë de Haynaut 5c le duc de Brabant. Il jouiflbit la même année d’une
autre rente (ur le monctage de Tournay, 5c d’une autre fur le trélor du roi en 1355»
qui en 1362. lui fur affignée fur lesaydes avec une autre à vie. Le même comte de
Namur (bn frere lui paflfa procuration la veille de S. André 13 y2.. pour recevoir
de Charles d’Efpagne , connétable de France , ce qui lui étoit dû du douaire
de (a femme fur des terres en Poitou, 5c il lui paflâ aufli indemnité, 5c à Robert Ion
frere le 18. janvier 1335. de l’obligation qu’ils avoient faite pour lui à la comeefle
leur mere, 5c Louis reçût de lui le 8. oétobre l’uivant une rente de trois cens cinquante
petits florins, à prendre fur les revenus de Namur, en augmentation de partage.
II reconnut le7. juin 1360. avoir vendu à ce comte fon frere, moyennant douze
mille cent quatre-vingt florins, la rente de huit cens fept florins d’or qui lui étoic
dûë, tant pour refte de partage 5c ceflion quil avoit fait à Robert (on frere de la
terre de Renais, que pour la rente que Jean roi de Boheme lui avoir donnée fur
la terre 5c prévôté de Longpré en Luxembourg, laquelle terre avoit été cedéeà (à
fœur Ifabel en mariage ; 5c le comte ion frere promit lui rendre cette rente en le
rembourfant des fommes qu’il auroit payées. Il pafla compromis avec lui étant à
Winendale la veille de la Pentecôte 7. juin 1367. au fujet de l’eftimation des quatre
Meftiers ( villes dont il a été parlé plufleurs fois dans le cours de cetre hiftoire )
fur ldqucls le comte devoit afleoir (ept cens livres de rente â Robert leur frere,en
accroiflcment de la fucceffion de fes pere 6c mere ; 6C deux ans après il reconnut de¬
voir à Robert une fomme de quatre-vingt mille francs, ce que le comte de Flan-
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'dres certifia depuis être véritable par ade du dix oétobre mil trois cent foixante & K
neuf. Il fut payé le io. mars foivant aune fomme de deux mille francs , fur celle
decinq mille trois cent quarante livres qui lui etoit due : fut pris comme fon frere
Robert à la bataille de Bafb^eiller le 21. août 13/I. fe trouva aux aflêmbléesgéné-

- raies de Brabant tenues en 1372. & 1 3 7 4 - donna quittance en cette dernière
année au comte de Namur fon frere, d’une fomme qui lui étoit due, 5c que ce comte
avoir reçue pendant fa prifon : vendit en 1378. à Louis duc d’Anjou I. du nom, la
terre de Mirebeau en Poitou, qui étoit des biens de la femme, 5c mourut avant le
a B. août 138(5. jour auquel fes Frétés tranfigerent for fa focccflion , 5c ne laifla au¬
cune pofterité. Voyez¥roiiïavt vol. 1. chap. 50.

'Femme, IS AB EL comteffe de Roucy, fille unique 8c héritière de Robert II. du
. nom, comte de Roucy, qui avoit été pris par les Anglois à la bataille de Poitiers

en 1356. 8c de Marie d’Ënghien. Louis de Flandres l’ayant enlevée de fon confen-
tement, l’cpoufa par contrat paflé le famedy 17. mars 1364. en prefencedu feigneur g
de Ficnnes, connétable de France, & de plufieurs autres témoins, 5c luiafligna en
douaire fes terres de Bailleul 8c de Pctinghen, ce qui fut confirmé par le comte de
Flandres le vingt-trois mai ijtTy. Il confentit aufli par ade du 26. juin de la même
année, que Marie d’Enghicn fa belle mere jouit des profits des fiefs 8c hommages
des terres de fon douaire. La comteffe fit dans la fuite tout fon poffible pour faire
déclarer nul fon mariage, en acculantd’impuiffance fon mari , qu’elle avoit pris en
averfion : mais il fut déclaré bon 8c valable par fentence du cardinal de Nilrnes l’an
1378. Elle vendit fon comté de Roucy à Louis duc d’Anjou roi de Sicile , qua¬
rante mille francs d’or : Simon comte de Prenne fon oncle paternel , le revendi¬
qua, 8c fit voir que fa nièce n’avoit pû le vendre. La reine de Sicile, prétendit en
1396. que les biens de Louis de Flandres avoient été confifquez par le comte de
Flandres qui l’avoit condamné pour fes démérites. C

8. & 9. ] £ a N & Thierry de Namur , nommez dans les chroniques de Froif-
fart, mais dont onnefçait rien de particulier.

10. Marie de Namur , nommée Jeanne 5e Alargue rite , par aucuns, 8c dans un
arrêt du parlement, fut mariée trois fois, i°. vers l’an 1327. à Geoffroy , comte de
Vianden, lequel mourut en l’ifle de Chypre , voulant palier en la Terre-Sainte. L’an
1335. Philippe comte de Namur , promit à fa fœur Marie , veuve du comte de Vian-
den, le mardi-avant la S. Luc 1336. de lui payer cinq cens florins par an pour les *
interets, de fept mille florins que le comte de Namur leur pere lui avoit promis en
la mariant. 2 0 . à Thibaut de Bar, feigneur de Pierrcpont, qui le 7. février 1340.
donna quittance de douze mille petits florins d’or de Florence , qui lui étoient
dûs de la dot de cette dame. Elle avoit de fon côté quitté pareillement le comte
de Namur fon frere, le neuf décembre 13 40. de tout ce qu’elle pouvoir préten- ^
dre en la fuccelTion de fa mere. 3 0 . à Simon de Spanheim , comte de Vianne, avec
lequel elle vivoit le 2. mai 3355». 8c qui reconnut le 13 janvier 13 1. avoir reçû du
comte de Namur huit mille petits florins pour la dot de cette dame. Voyez, Vredius
p. 3y.de la féconde partie de fes preuves.

11. Blanche de Namur, époufa Magne IL du nom, dit Smeck , roi de Suède ,qui
-régna depuis l’an 1315). jufqu’en 1360. l’hiftoire de Namur imprimée/» 4 0 . en 1606.
en fait mention, 8c Loccenius, qui en 1676. a fait /’ hifloire des rois de Suède, affo-
re que Magne Smeck epoufa Blanche fille du comte de Namur, de la race royale des
Valois, dont il eut Bric 8c Haquin ; quelques-uns lui donnent encore un troisième 5c
un quatrième fils. Cet auteur en la difant de la race royale, a voulu dire qu’elle en for-
toit par fa mere Marie d’Artois. La preuve qu’elle étoit file du comte 'Jean I. 5c de
Marie d’Artois fa fécondé femme, eft un ancien fceau de cette prinedfe attaché à
fon teftament en parchemin, de l’an mil trois cent quarante-fix elle y cfl: repre- n
lentée ayant un feeptre à la main , une couronne à trois fleurons fur la tête, à côté

' d’elle font dans des niches quatre figures qui tiennent desédifions, le premier à
droite femé de cœurs 3 trois barres (fl un lion couronné fur tout ; fur le premier à
gauche , un lion couronné tenant dans fes pattes une hache d’armes , qui eH Norvège : le

•■fécond à droite , un lion couronné avec me cottice en bande pour Namur ; 5c le fécond a
-gauche, femé de fleurs de lys avec un lambel de trois pièces chargées de châteaux , qui efl

Artois: lalegendeporte, S, Blancœ-Deigra,regim Suecixféorvegix (fl Scaniœ.
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U I L L ÂU M E I. du nom , comte de Namui* , feigneur de Montjoye & de
J Fauquemont , châtelain de Zelande , fucceda à Tes freres au comté de Namui:

en 13 37. Dés le 30. juin 1338. il reconnut avoir reçu du comte de Haynaut une fom-
rne de trois mille livres : fie le 2. mai 1342. il fit alliance avec Adolphe de la Marck,
évêque de Liege, fie compromit le 2. mars fuivant fur tous les différends qu’ils avoient
cnfemble. Deux ans après il fit le 23. mars, une trêve avec Thierry feigneur de Mont¬
joye fie de Fauquemonc, châtelain de Zelande; & le 16. du même mois il tranfigea
avec Ài-Argucrite de Lorraine , veuve du comte Guy fon ffere, fie remariée au comte
de Los fie de Chiny, touchant fon douaire qu’elle prenoit fur la terre de Montaigle.
Ayant des différends avec l’évêque de Liège, Engilbert de la Marck, neveu fie fuccef-

E feur d’Adolphe, il nomma des arbitres le 30. feptembre 1343. fie tranfigea par l’entre-
mifedtiroi de Boheme, le jour de S. Nicaife 14. décembre de la même année, tou*
chant l’aflaflinatd’Arnoul de Glimes ,ouil avoiteu part : permit à lacomteffefa mere
le 11. décembre 1346. de pouvoir donner à cens héréditaires toutes les terres qu’il
avoir es quatre Métiers, fie aux autres lieux de Flandres, 8e d’en démembrer les fiefs
mouvans de lui. Il reconnut le 18.janvier 1348. avoir reçu de la comteflè de Haynauc
trois mille florins d’or pour les arrerages d'une rente de fix cens livres qu’il tenoit
d'elle , fie mille florins en recompenfe des fervices qu’il avoit rendus au dernier
comte de Haynaut dans le voyage d’Utrecht : fit partage le 25. feptembre 134^. avec
Robert de Namur fon frere , auquel il donna les terres de Beaufort 8e de Balbaftre:
établit eni 351* fon autre frere Louis de Namur pour gouverner fes états durant un vovage
de dévotion qu’il entreprenoit, fie s’accorda le 2 6. avril de l’année fuivante avec la
comtelfe fa mere , fur quelques meubles qu’elle avoit pris : fonda une chapelle en

C l’églife de Vaîcourt le 30. décembre 1354. & le 16. du même mois 1356". il reconnue
que le chancelier de Flandres lui avoit mis en gage une ceinture richement étoffée
de pierreries fie de perles, avec d’autres joyaux appartenais au comte de Flandres, pour
fureté d’une fomme de fept mille vieux ccus dont il s’étoit rendu caution dans un traité
fait entre ce comte de Flandres, fie l’évêque de Liege Engilbert, ayant promis à ce pré¬
lat dès le 17. août précèdent de l’allifter en la guerre qu’il avoit contre le duc de Bra¬
bant , ce qui avoit été fuivi d’une trêve faite entre les parties le 2 6. novembre de la
même année. Les privilèges fie les franchifes de la ville de Namur furent augmentez
par lui le 30. mai 1357. & en novembre 1383. la terre de Poillevache fie autres, avec
l’hommage de Château-Thierry , lui furent adjugez le 6. février 1357. par jugement de
Venceflas duc de Luxembourg fie de Brabant, pour en joiiir luivant l’acquifition qu’en
avoit faite la comte fie de Namur fa mere. Il paffa compromis le 16. avril 1358. fur tous
les différends qu’il avoit avec le même évêque de Liege , fie l’année fuivante pour les

D dix-fept villes 6e places qu’il prétendoit être dépendantes de fon comté; fur quoi il y
eut accord paflé à Liege au mois de février 1360. en conféquence de quoi il fut mis
en poflèflion de ces places par l’évêque Jean d’Arkel , fuccefifeur d’Engilbert , le
10. avril 1366. ce qui fut confirmé le 20. janvier fuivant, fie par le pape Grégoire XII.
le vingt-cinq mars 1375. moyennant une tomme de 40000 livres qu’il promit payer à
l’évêque fie au chapitre, pour laquelle il donna caution en juin fie juillet .137^. Ayant
acquis de Venceflasduc de Luxembourg fie de Brabant, les terres de Miroiiart, Orchi-
rnont, Longpré, Nafloigne, fie autres, il donna commiflion le 12. novembre 1360.
à GuillaumeLardenois, lire deSpontin, pour en prendre poflèflion en fon nom; pafla
quittance la même année à ce duc de fept mille trois cens florins, à compte de douze
mille florins qu’il lui avoit prêtez : fie acquit le dix-huit février 1361. fie trois juillet
1367.du feigneur de Rumines fie de Gaësbecq , deux rentes à prendre fur les terres
de Gacsbecq, de Herfelle, de Licfléin fie autres, moyennant vingt-quatre mille flo-

F rins ; fie au défaut de payement de ces rentes, il ht faifir le 28. décembre 1371. une
maifon dans Bruxelles appartenante à ce feigneur, dont il fe mit en poflèflion. L’em¬
pereur Charles IV. étant à Aix-la-Chapelle, lui accorda le 18. décembre 1362. l’in-
vefliture du comté de Namur, comme étant tenu de 1 empire, joiiiflant de tous les
droits des villes impériales, 6c particulièrement de celui de battre monnoye , fie le
28. janvier 1364. il réunit à fon comté la fénéchauflee fie la marechauflèe du pais, au
défi ut du payement que lui de voit Clerembault lire de Hauterive. Il pria Albert duc
de Bavière, gouverneur de Haynaut, par lettres du 13. juillet fans date d’année, de lui
donner fecours contre ceux de la ville de Huy, qui avoient fait des courfes en fon pais;
fie ceux de la ville de l’Edufepromirent le 18. mai 1377. de lui payer deux mille écus
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d’or par an , en reconnoifiance de l’octroy qu’il leur avoir accordé de lever en leur
ville des attifes fur les vins 5c breuvages pendant dix ans : il avoir échangé pour cette ville ^
celle de Bethune avec Philippe duc de Bourgogne , comte de Flandres, ce qui fut
confirmé par le roi au mois de novembre 1380. 5e le 23. janvier fuivant il reconnut
avec fes enfans, avoir tiré trois mille livres de huit mil cinq cens, mifesen dépôt par
le duc Albert de Bavière en l’églife du Val des Ecoliers de la ville de Mons, pour em¬
ployer au rachat d’une rente qui lui étoit due fur les terres de Flobert Ôc de Leflîncs,
s’obligeantde les remettre dans certain tems. Leduc de Bourgogne, comte de Flan¬
dres , lui accorda foufirance le 24. février 1383. de l’hommage qu’il lui devoit pour
les terres qu’il tenoit en Flandres, en confideration de fon grand âge. 11 lui fit hom¬
mage le 7.aout 13 8 6 . des terres de Petinghen 5 : de Bailicui à lui échues nouvellement par
la mort de fon frere Louis leigneur de Bailleul; 5c le duc lui rendit le 30. du même mois
la première qu’il avoit gardée long-tems pendant les guerres. Enfin le comte de Namur j»
fe dévêtit en faveur de ton fils aîné le 18. o&cbre 1390. de lafeigneurie de Valcourt, 5c
de l’Avoiieriede Sillerin 5c de Fonteneiles, 5c mourut peu après , ayant fait fon tefta-
ment dès le 7. décembre 1378. qui fut ratifié par le comte de Flandres le 13. février
Fuivant.

I. Femme, JEANNE de FFaynaut , comtefle de SoifTons, veuve de Louis de Châ-
tillon I. du nom, comte de Blois, tué à la bataille de Crecy en i346\ fille unique
de Jean de Haynaut , feigneur de Beaumont, 5c de Marguerite comtefie de SoifTons.
Son mari étant au chateau de Chimay , le mardi après la faint Martin 14. de novem¬
bre 1347. lui affigna pour fon doiiaire , avant que del’époufer, une rente qui lui étoit
due par la comtefTe de Haynaut. Le roi Philippe de Valois étant en fes tentes devant
Fauquembergeau mois d’août précèdent , avoit bien voulu en confideration de ce ma¬
riage que l’on propofoit alors, renoncer au relief 5c rachat qui lui étoit dû des terres
de cette dame , 5c de celles qui (croient alignées pour fon douaire, moyennant la G
cefllon que lui fit le comte de Namur d’une fomme dont le roi lui étoit redevable. Ce
Prince lui donna encore au mois de décembre de la même année une rente de mille
livres fur fon trefor, de laquelle il fit hommage , 5c il lui fut permis en janvier 1372.
de la tranfporter à fon fils. Après que le mariage eut été célébré , le comte remit le
13. février 1347. à jean de Haynaut , 5c à Marguerite fa femme , fes beau*
pere 5c belleonere, la jouiflance du comté de SoifTons , donné à fa femme lors de la
célébration de fon premier mariage , ne s’étant refervé deflus qu’une rente qui lui de¬
voir être aflîgnée pour fupplément de la terre d’Argies : mais cette alliance ne fut pas
de durée , la comtefle jcanne étant morte fans enfans en 1330. après le 13. décembre
jour de la date de fon teffament, par lequel elle élût fa fépulture en 1 abbaye de la
Guiche près de Blois, auprès de fon premier mari.

II. Femme,CATHERINE de Savoye j dame de Vaud, veuve i°. d 'Am Vif-
conti, feigneur de Milan, qu’elle avoit éppufé en 1333. 2 0 . de Raoul de Brienne II. du
nom, comte d’Eu , connétable de France, auquel elle s’étoit alliée en 1340. 5c fille de
Louis de Savoye IL du nom , baron de Vaud, 5c d 'ïjabeau de Châlon. Le comte de
Namur Tépoufa à Seurre en Bourgogne en mars 1352. 5c la veille de S. André fuivant
il pafla au nom de cette dame, procuration à Louis de Namur fon frere , pour retirer
de Charles d Efpagne connétable de France, une fomme de deux mille livres à elle dûe
pour fon fécond douaire,fur des terres de Poitou II promit aufli le ij. feptembre 1356.
payer à un homme de Belâncon, ce qui lui étoit dû parles pere 5c merede fa fem¬
me. Elle reconnut en 1368. avoir reçu vingt-huit mil quatre cens florins d’or, qui
avoient été employés de fon confcntement en acquifitions faites au profit du comte
fon mari, lequel par fon teffament de l’an 1378. voulut quelle joüit, iorfqu’elle feroic
veuve, du revenu de toutes fes terres, pour acquitter toutes les dettes qu’il avoit con- £
traitées pour l’acquifition du pais de Vaud. Le chapitre de S. Pierre de Lille lui pro¬
mit le 7. avril 138(5. de celebrer toutes les femaines une méfié de Requiem après fà
mort, celle de fon mari, 5c de fes trois enfans. Elle vivoit encore en juillet 1387.

1. G u 1 l l a u m e IL du nom , comte de Namur , feigneur de l Eclufe 5c de Bethu¬
ne, fit hommage au roi Charles V. le 22. janvier 1372. d’une rente de mille livres
fur le tréfor, dont fon pere lui avoit cédé la jouiflance. Il s’étoit trouvé le 21. août
1371. dans le parti du duc de Brabant contre le duc de Juliers, au combat de Baftweil-
ler, où il étoit demeuré prifonnier avec fes deux oncles Robert 5c Louis de Namur ,

5 c pour tous les dommages qu’il avoit foufferts, le duc de Brabant lui avoit pafïéune obligation de trente - fept mille quatre cens moutons d or : le 27. juillet
5373° ^k* tranfporta au comte de Namur fon pere, 5c encore le 4. avril 137^. il
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lui céda tout ce qu’il pouvoir prétendre contre ce duc de Brabant. Il affiftà au facrè
du roi Charles VL ie premier novembre 1380. & trois ans après le comte fon pere
lui affigna à pareil jour une penfion de deux mille cinq cens moutons d or pour fon
entretien, à prendre fur fes terres de Gaësbecq, Herfelle, Montaigle, & autres,,
avec la terre de Valcourt ; mais il y renonça le 27. mars 1382. à la referve c!e cel¬
les de Montaigle & de la forêt Martaige , en conlideration du don que le comté
{on pere lui avoit fait en le mariant, du gouvernement de la ville de i’Eclmë. Il
paffa auffi en même tems plufieurs obligations au profit de fon pere, des fommes
qu’ilenavoit reçues depuis i372.jufqu’aiors : fit hommage de cette feigneune de l’E-
clufe au duc de Bourgogne, comte de Flandres, étant au château de Namur le 2»
août 1584. fans préjudice de ce qu’il aurait dû le rendre en la ville de Bruges, Si lé
réitéra au château de Bar : confentit le 24. feptembre de la même année que fa fem¬
me en jouit pour fon douaire : accorda plufieurs privilèges & franchifes aux habi-
tans de cette ville au mois de décembre fuivant ; mais le 8. août 13 8<5, il la céda
du conlentement de fa femme , au duc de Bourgogne, qui lui donna en échange celle
de Bethune, avec les terres d* Avefnes - le - comte d’Aubigny, & autres en Rethelois,
Si le droit de gabelle, le 9. odobre fuivant, Si en fit hommage le 8. novembre,
en prit poffeffion le 2f. mars mil trois cens quatre - vingt - cinq & en reçût en mê¬
me tems le ferment des habitans. Ce fut en cette qualité de feigneur de Bethune qu'il
engagea le 28. juillet 1387. à Anfeau de Trafignies , feigneur de Hefpignies, la
feigneurie de Valcourt, l’Avoiieriede Sillerin , Si ce qu’il avoit à Fonrenclles, à facul¬
té de réméré dans trois ans, ce qui fut ratifié par les comteffes fa mere & fa femme*
61 par fon frère , le même jour , le comte fon pere lui ayant donné la moi¬
tié delà feigneune de la Villc-au-bois, fne au comté de Roucy, provenant de la
fuccefîlon de Louis de Namur fon oncle, il s’obligea le 11. mars 1387. en une fom-
me de neuf cens livres dontétoit chargée cette fuccefïion : fon pere le commit le
30. feptembre 1388. au gouvernement des terres de Pctinghen & de Bailleul qui
venoient pareillement de cette fucceffion : il en fit hommage au duc de Bourgogne
le 1 6. décembre 1389. Son pere s’étant démis en fa faveur de la feigneurie de Val¬
court & del’Avoüerie de Silierin Si de Fontenelles le 18. oéfobre 1390. il en fit hom¬
mage le même jour au comte de Haynaut, auquel il les tranfporta en même tems.
Puis ayant fuccedé au comté de Namur, Si autres terres du feu comte fon pere , il
paya au duc de Bourgogne le 18. juin 1391* quatre mille florins dor pour l’af-
fiette qu’il avoit faite du doiiaire de fa fécondé femme fur la terre de Bethune : fit
hommage au mois de juillet 1393. à Jeanne duchelfe de Brabant , des terres de
Gaësbecq, Herfelles, Si autres, qu’il tranfporta le 22. juin 1394. à Jean feigneur
de Wefemalle : tranfigea le 9. août fuivant avec le chapitre de S. Laurent deLiege,
âu fujet de leurs droits fur la ville de Fleurus, Si reconnut le 30. août 1397* que le
comte d’Oftrevant lui avoit payé cinq mille deux cens cinquante livres pour les fer-
vices qu’il avoit rendus à ce comte en un voyage au pais de Frife,8c quatre cens
livres pour les dommages Si interdis. L’empereur Venceflas lui accorda l’invefliture
de fon comté de Namur le 21. février 1398- & le comte confirma le 1. avril 1400.
une fentence arbitrale renduë fur fes prétentions , d’etendre la prévôté de fa terre de
Poillevache, contre les dames Religieuses d’Andefme : fonda le 4 Janvier 1400. une
chapelle en fon château de Namur, Si une autre en celui de Golezines : tranfigea
le 14. du même mois avec le chapitre d’Huy,fur les différends qu ils avoient pour la
juflice de Mailhen Si de Luften : accorda plufieurs franchifes aux habitans de faint
Denis Si du Salteau le 7. juin 1403. & à ceux de Namur le 30. feptembre de la meme
année, de le i.juin 14m obtint délai de Jean duc de Bourgogne le 7. juin 1404. de
lui faire hommage des terres qu’il.avoit en Flandres ; Si depuis ayant fatisfait à ce
devoir féodal, il eut main-levée le 1 6. avril 1407* de la faille faite for ces terres • il
tranfigea le 31. janvier 1417. avec les Habitans du ban de Lignon , au fujet du pafeage
de leurs beftiaux, Si enfin mourut en 1418. fans enfans de fes deux femmes.

1. Femme, MARIE de Bar , fille de Robert duc de Bar, & de Marie de France , fuC
mariée en 1384. Si apporta au comte une fournie de dix mille livres. Il lui affigna fon
doiiaire fur la ville de l’Eclufe, qu’ils cederent conjointement en 138^. au duc dû
Bourgogne pour celle de Bethune.

IL Femme, J E A N N E de Harcourt, fille puînée de Jean VI. du nom , comte de Har¬
court , & de Catherine de Bourbon. En accroiBernent de ce mariage, le comte eut dix
mille livres par lettres du n. Mars 1390. : elle vivoit encore en 1439.

2. ] e an II. du nom, comte de Namur* nommé Thierry par Meyer, & Tkihppeÿ&t
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d’autres, porta premièrement la qualité de feigneurde Winendale,que le comte fou fa
pere lui donna par fon teftament du 7. décembre 1378. avec les terres de Thouront,
Roullers, Gaësbecq, Herfelles, Luis enPuchey , Paleinesen Brabant, quelques rentes
fur ÏEfpier de Courtray , avec fa maifon de Bruxelles. Son oncle Robert de Namur lui
légua par fon teftament du 10. novembre 13 86. fes terres de Renais &: de Beaufort
dont il prit aufli la qualité. Ayant promis par aéte paflé à Golezines le 6^. juin pre¬
cedent, de ne couper que pour quatre mille francs de bois dans les terres qui lui
avoientété données en partage par fon pere , dont il employeroit partie au rachat
des droits aliénés par fon oncle Robert , qui ne mourut que fix ans après, mais qui
mit fon neveu en pofteftion de ce qu’il lui léguait, de maniéré que le vingt-deux
novembre 1386. le duc de Bourgogne donna commiffion pour en recevoir 1 hom¬
mage comme la duchefle de Brabant en novembre 1388.de celles qui relcvoient
d’elle. Guy de Châtillon , comte de Blois, fon beau-frere, lui tranfporta le vendredi B
devant le carême 1390. les revenus de fa terre de Beaumont, pour enjoiiir la vie
durant, 6c celle de Marie de Namur fa fœur, femme de ce comte , comme aufti des
revenus de la feigneurie de Chimay par autre aéte du 9. février 1396. aux mêmes
conditions, dont il pafta déclaration au profit de ladite eomtefle fa fœur le même
jour. Il fut arbitre le 4. décembre 1397.d11 différend entre le comte de Namur fon
frere, 5c le chapitre de l’abbaye d’Andefme , touchant la haute juftice de Haillin ,
6c rendit fa fentence le 22. janvier 1399- reconnut avoir reçu du comte d’Oftrevant
quatre mille fix cens couronnes d’or, pour l’avoir ferviavecle comte de Namur fon
frere, en un voïage au pais de Frifel’an 1396. Après qu’il eut fuccedé à fon frere
au comté de Namur, il fe fournit à l’arbitrage de Jean de Los-de-Hynsberg, évêque
de Liege le 17. décembre 1420. fur les différends qu’il avoit avec les villes de Bou-
vignies 5c de Dinant, ôc par la fentence arbitrale qui intervint le dernier décembre G

- de l’année fuivante, il fut condamné à vingt-un mille florins d’or à la couronne
6c enplufieurs autres peines, pour réparation des torts 6c dommages qu’il avoit cail¬
les. Il vendit fon comté de Namur à Philippe, dit le Bon, duc de Bourgogne , qui lui
enlaifla la joüifl'ance pendant fa vie , avec permiflion d’y faire battre monnoyeà fon
coin ; 6c le contrat de cette vente, fut paffé à Valenciennes le vingt-trois avril 1421.
Le 20. may de l’année fuivante l’évêque de Liege le quitta, £c les habitans de Na-
mur, de toutes les prétentions que lui 6c fes fujets de Liege pouvoient avoir au fujet
des forfaitures ou amandes encourues par eux. Enfin il mourut le 16. mars 1428. fans
enfans de 'feanne d’Alcocede fa femme , fille de Sward d’Alcocede , feigneur de
Gaësbecq , 6c d 'Anne eomtefte de Linanges. Il eut un fils naturel nommé jean , qui kijfa
poflerité. D

3. Marie de Namur , époufa par contrat paffé au château de Golezines le 22,
août 1374. Guy de Châtillon IL du nom, comte de Blois, feigneur de Beaumont
en Haynaut, de Chimay, d’Avefnes, 6tc. auquel elle apporta dix-huit mille flo¬
rins d’or, 6c une rente de mille florins à prendre fur les terres du comte de Na¬
mur. Ce mariage fut fait après avoir obtenu difpenfes du pape des 26. feptembre 6c
2. novembre 1374. fulminées par l’Evêque de Liege le 2. décembre luivant. Il
lui affigna fon douaire de trois mille livres fur les terres de Beaumont 6c autres en
Haynaut , le mardi après les brandons , 1. dimanche de carême ( 11. mars )
1374. Le comte de Namur fon pere ordonna par fon teftament de l’an 1378. que
fa dot lui feroit payée, 6c le feigneurde Beaumont fon mari reconnut par plufieurs
quittances l’avoir reçûë. Il lui fit aufti donation des revenus de fes terres de Beau¬
mont 6c de Chimay pour en joiiir fa vie durant, par aéte£ paffez le vendredi avant
le carême 1390. 6c en février 1396. fous le nom de Jean de Namur Ion frere, E
qui lui en paffa déclaration à fon profit : 6c elle ne contribua pas peu â la vente
faite par le comte fon mari des comtez de Blois 6c de Dunois en fiveur du duc
d’Orléans en i39i.Etant devenue' veuve le 22. décembre 1397. elle époufa en
1405. Pierre Brebant, dit Clignet , feigneur de Landreville, chevalier de l’hôtel du

ch' duc d’Orléans. Monftrelet qui {a) datte ce mariage de fan 1406. dit qu’il fe fit
par l’entremife du duc d’Orléans, qui fit élever Clignet fon chevalier à la charge
d’amiral de France , dont plufieurs furent grandement émerveillez,, ainfi que remar¬
que la chronique latine du roi Charles VI. O11 ne içait point politivemcnt le tems
de fa mort. Elle eft reprefentée avec fon premier mari fur fa fepulture en la cha¬
pelle dite de B lois , dans l’églife de S. François à Valenciennes; mais il n’eft pas
certain qu elle y foit enterree. 'Tous les actes dont il a été parlé dans cet article des

K comtes de Namur , ont été citez par feu M. de Fourny dans fon hifoire manuferite de ces
comtes ,
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comtes , & il dit les avoir tirez de l inventaire des titres de Namur.
Pour rendre complet cet article des comtes de Namur , ijjus de la maifon de Flandres , l’on

a cru devoir ajouter dans l’article juivant la genealogie de ceux qui les avoientprécédez dans
ce comté , ainji qu’il a été pratiqué en quelques endroits de cette hijloire.

ARTICLE IX,

ANCIENS COMTES DE NAMUR-
L E comté de Namur, qui eft lune des dix-fept provinces des païs-bas, n’a que-douze lieues de longueur , fur un peu moins de largeur, 6c fe trouve enclavé
entre le Haynaut , le Brabant, le Luxembourg 6c le pais de Liege. La ville dont
ce pais cire Ton nom, eft fituée fur la Sambre ôc à côté de la Meufe. Elle a été éri¬
gée en évêché fuftragant de Cambray l’an 1569. Les autres villes de ce comté font
Bovines, Charlemont, Valcourt, Tille-le-Chateau, ôc Charleroy. >

I.

B ERENGER comte de Namur, eft le plus ancien qui fê trouve avoir pofledéce comté, qui étoit auiïi lurnommé de Lomme. Il eft nommé dans les lettres de con¬
firmation que l’empereurLouisIV. fit le 28. janvier 908. à Etienne, évêque de Liège

C de l’abbaïe de Lobbe, feife en fon comté , 5c aufti en celles de l’empereur Henry I.
de l’an 932. pour l’abbaye de Brogne. Il fecourut en 924. le comte Bofon en la guerre
qu’il eut contre Gilbert ou Giflebertduc de Lorraine, frere de fa femme, qu’il rit pri-
fonnier, mais qu’il remit incontinent en liberté, fe contentant de retenir pour ota¬
ges les enfans deRaynierlII. comte de Haynaut frere du duc Gilbert, {a) Cela n’em¬
pêcha pas que ces terres 11e fuftent enfuite ravagées jufqu’en 928. que la paix fut
terminée par 1 entremife de l’empereur. On ne fçait point le tems de fa mort.

Femme, N... . de Haynaut, ou de Mons, fille de Raynier II. du nom, comte de’
Haynaut 6c de Mons, ôc d ’Albrade fa femme. Ils vivoient enfembleen 924.

R A T B O D E comte de Lomme 6c de Namur , qui fuit.

IL

D I3 A T B O D E comte de Lomme 6c de Namur, vivoit en 973. qu’il envoya du fè-
c °urs aux enfans de Raynier IV. du nom, comte de Mons 6<: de Haynaut, pour

recouvrer leurs terres 6c héritages, dont l’empereur Othon les avoit dépoüillez.
Femme, N—
1. Ratbode IL comte de Namur, fecourut Lambert comte de Louvain, contre

Baudry de Los,évêque de Liege , au combat donné à Hugaerdele 2o.oétobre 1013.
■ où il fit prifonnjer Herman comte de Verdun 6c d’Eenham, frere de Godefroy duc

de Lorraine. Il mourut fans enfans. Àlberic chronique.
2. ALBERT I. du nom, comte de Namur, qui fuit.

III.

E A LBERT I. du nom, comte de Namur après fon frere. On ne fçait rien po-
fitivement de lui, finon le nom de fa femme 6c de leurs enfans.

"Femme, E R ME N G A R D E de Lorraine, fille aînée de Charles de France , duc
de la Baffe-Lorraine 6c de Brabant, 6c de Mme d’Ardenne fa première femme. Elle
mourut l’an 1019.

1. ALBERT II. du nom, comte de Namur, qui fuit.
2. Had evid e de Namur, femme de Gérard d Alface,duc de la haute Lorraine.
3. E m m e de Namur , nommée aufti LudgaRDE en la genealogie de S. Ar-

noul, dit de Pamele , évêque de Soiftons, {b) fut conjointe avec Othon ^ dit par quel¬
ques-uns Giflebert , comte de Los , duquel font defeendus les autres comtes de ce

■ nom, rapportez ci-devant au §. des évêques de -Chdlons , art. ix. p. 326.
4. G o d e de Namur, fut mere de Mewjinde ,de laquelle 6c de Fulbert Godelef, riche
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feigneur au pays de Brabant, que Butkens dit avoir été feigneur d’Oudenarde, de A
Petinghen 6c de Tifdegen, naquit S. Arnoul^eve.que de Soifions en 1080. morde
15. août 1087. ,

i.ERMENGARDEde Namur ; on ne jfçait fi elle fut mariee ou non,

IV.

A LBERT II. du nom, comte de Namur, rétablit du confentement de fa femmeréglife de S. Alban de Namur, où il élût fa fepulture. 11 fut tué près de Bar-»
le-Duc combattant pour l’empereur Conrad II. contre Eudes comte de Champagne,
l’an 1037. fuivant Sigebert & AlbericF

Femme, REGELINDE ou RELINDE de Lorraine, fille de Gozelon I. du
nom, duc des deux Lorraines, fut mere, entr’autres enfans, des deux fuivans. B

1. ALBERT III. du nom, comte de Namur, qui fuit.
z. Henry de Namur, comte de Durbuy, fe joignit en 1071. aveefon frere 6c les
princes voifins pour empêcher les meurtres qui fe commettoient dans le pays. Il
figna auiïi la charte de la donation faite à l’abbaye de S. Hubert d Ardenne, de la
chapelle de Bouillon.

W

A LBERT I 1 ï. du nom, comte de Namur, affilia en 1071. Richilde comtefiede Haynaut, veuve de Baudoüin VI. du nom , comte de Flandres , en la guerre
qu’elle eut contre Robert de Flandres, dit le Fnfon , frere de feu fon mari; 6c après
que Thierry évêque de Verdun eut retiré 6c repris en les mains le comté de Ver- ç
dun , il en reçût lé gouvernement 6c le vicomté dont il jouit fous l’autorité de ce pré- "
lat, 6c défendit pour lui la ville 6c l’églife contre fes ennemis en 1078. Il prétendit en
1081. fortifier le chateau de Mirevalt, mais Henry de Toul évêque de Liege le préve¬
nant, l’acheta de la comteffe Richilde à qui il appartenoit. Prenant un jour le plaifir
de la chafle avec fa femme dans la forêt d’Ardenne, ilreflitua à l’abbaye de S. Hubert
tout le comté d’Anferome. La terre d’Andenne qu’il avoit eue de l’abbaye d’Andenne,
6c qu’il avoit donnée à fes officiers de guerre , ayant été remife entre les mains de
l’empereur Henry IV. qui la rendit à cette abbaye en échange de celle de Brounfteim
cedée à ce comte, il fut convenu que l’avoüerie d’Ardenne donnée au comte de Na¬
mur avec le tiers dans les amendes des plaids fans autre droit, n’appartiendroit qu’à
ceux qui l’auroient obtenu de l’empereur , ce qui fut accordé du confentement
de fes enfans à Aix-la-Chapelle le premier juin 1101. Il avoit été prefent le 16. mai
précèdent à la confirmation que le même empereur avoit donnée à l’abbaye de Lobbe D
'de tous les droits, privilèges 6c pofTeffions dont ellejoüiflbit alors ; 6c Otbert, évêque
de Liege lui avoit donné en 1099. le comté de Brugeron qu’il tint jufqu’à la mort.

Femme, IDE, autrement dite RELINDE de Saxe, veuve de Frédéric II. du
nom, comte de Luxembourg, duc de Lorraine, 6c fille de Bernard de Saxe,àcaufé
de laquelle Albert V. réclama droit au chateau de Bouillon contre le duc Godefroy de
Boüillon frere de Baudouin 6c d’Euftache, auquel ilétoit échu du côté d’Idede Lor-xaine fa mere.

1. GODEFROY comte de Namur, qui fuit.
F * e d e ri c de Namur, prévôt de réglife de S. Lambert de Liege, en fut élu

évêque 6c facré par les mains du pape Califte IL du nom, dans la ville de Reims en
1119. Il eut pour compétiteur Alexandre, archidiacre ôc facriftain de cette églife ,
qui appuyé de l’autorité de Godefroy duc de Louvain, avoit reçu l’invelfiture de
l’empereur Henry V. ce qui caufa un fchifme, qui après avoir duré quelque tems,
finit par la renonciation d’Alexandre à fon droit: mais Frédéric mourut empoi- E
fonné le 30. juin 1120. fuivantMM.de fainte Marthe dans le Gallia chrijliam. D’au¬
tres difent le 27. mai 1121. Il fut enterré dans fa cathédrale.

3. Henry de Namur, furnommé de la Roche , fut prefent avec fon frere aîné 6c
Albert fon cadet à la remife que l’empereur fit à l’abbaye d’Andenne la terre d’An¬
denne. De fa femme dont le nom eft ignoré , il eut 1. Frédéric de la Roche , archi-
diacrede S. Laurent de Liege, puis archevêque de Tyr : 2. Mathilde de la Roche,
mariée i°. à Fhierry de Valcourt, célébré 6c vaillant chevalier : 2 0 . à Nicolas feigneur
d Avefnes, de Landrecies, de Condé 6c de Leufe. 3. Bartholomée de la Roche, dont
«on ne trouve que le nom,
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A 4- A l b e R T de Namur , confentit avec fes frères à la remife que l’empereur Henry

fit 1 an 11 o i. a 1 abbaye d Andenne de la terre d Andenne. Etant pafïé en la Terre-
Sainte du tems de Baudouin du Bourg toi de Jerufalcm , ii y épouia par fon moyen
Mmnlie , que 1 on dit, mais centre toute apparence, Elle d'Hugues dit Cholet, comte
de Roucy. Elle étoit veuve de Jacques du Puiiet, comte de japhe, à caufe de la¬
quelle il porta quelque tems le titre de comte de Japhe; mais il mourut fans en-fans.

5 - Id e de Namur, première femme de Godefroy duc de Lothier ou de Lorraine,
comte de Brabant, avec lequel elle vivoit avant l’an 1117.

6. Alix de Namur, alliée à Othon comte de Chiny.
Quelques auteurs mettent un cinquième fils A d a l b eron, évêque de Liege : mais

g les uns le confondent avec Adalberon de Louvain fucceflèur de l’évêque Frédéric qui
mourut en 1128. & les autres avec Adalberon de Gueldres, fucceffeur d’Alexandre de
Juliers, qui avoit fuccedé à Adalberon I. du nom.

VI.

G odefroy comte de Namur, confentit avec fon pere de fes freres lan
” 1101. à la remife faite par l’empereur Henry IV. de la feigneuried’Ardenne à

l’abbaye d’Andenne. Il tint le parti de fon frere Frédéric , élû évêque de Liege, affié-
gea le chat eau de Huy de y prit fon compétiteur : fut prefent avec Henry fon fils en
1131. à la donation que le duc de Lothier, fon beau-frere, fit à l’abbaye de Gem-
blours de la terre de Dudinfart fituée en la paroiffe de Brane ; mais en 1156. il eut
différend avec le meme duc au fujet de l’éleétion d’un nouvel abbé de Gemblours ;

C entra à main armée dans le Brabant, brûla la ville de Gemblours, à la referve de l’ab¬
baye, de mourut environ l’an 1139.

I. Femme, SIBYLLE dame de Porcean, fille de Roger comte de Porcean, de d’Er*
wengarde fon époufe, fut mariée vers l’an 1088. de fon mari Godefroy comte de Na¬
mur , fe trouve qualifié par elle comte de Chateau-Porcean dans la charte de la fon¬
dation du prieuré de Nouvy en 1097. (a) Cependant quoiqu’elle en eut eu deux filles,
elle quitta ce comte pour fuivre Fnguerrmd de Boves, comte d’Amiens, feigneur de
Coucy , de Marie de de la Fere.

1. Elizabeth de Namur, époufà Gervais comte de Rethel, qui du vivant de fes
freres avoit été archidiacre de Reims, de nommé à l’archevêché de cette églife par
le roi Philippe I. du nom, lequel par fon autorité l’avoit fait élire à la fin de 1106".

jy par quelques chanoines, pendant que les autres avoient élû le prévôt de cette églife.
Cette éle&ion ayant été confirmée par le pape Pafchal II. Gervais avoit renoncé à
fon droit en 1109. Il étoit encore archidiacre en 1112. {b) mais fans être dans les
ordres : ainfi après la mort de Manaffes comte de Rethel fon frere , arrivée en
in y. il avoit quitté fes bénéfices, de reciieillant fa fucceffion s’étoit marié à Eli¬
zabeth de Namur ;', qui en relia veuve en 1124. Elle fc remaria à Roger , dit Cle-
rembault en quelques titres, feigneur de Rofoy en Thierafche.

2.Flandrine de Namur, femme d'Hugues feigneur d Anthoing de d’Epinoy,
IL Femme, ERMENSENDE ou ERMENSON de Luxembourg, veuve de

Berenger comte de Sultzback en Bavière , de auparavant d’Albert comte d’Hasbourg
de de Moha ; elle étoit fille de Conrad I. du nom, comte de Luxembourg, de de Clé¬
mence dame de Longwy ; de vivoit avec le comte Godefroy en 1101. quelle confirma
à l’abbaye de S. Vanne de Verdun deux églifes que le comte Albert fon premier mari
y avoit données. Elle donna auffi avec fon troifiéme mari en 1121. 1 églife deFloref-

£ ties à S. Norbert pour y mettre des religieux, de mourut quelque tems apres.
3. Albert de Namur, mentionné avec fon frere de fes fœurs dans la charte de

bj fondation de Floreflies en datte du 27. novembre 1121. il mourut avant fon
pere.

2. HENRY comte de Namur, qui fuit.
3. Clemence de Namur, alliée avec Conrad duc de Zeringen, mourut le iSi
décembre 1159.

4. Beatrix de Namur, mariée à Withier ou Guithier comte de Rethel & châte¬
lain de Vitry. Il étoit fils & Eudes châtelain de Vitry, de de Mathilde , fœur de
Gervais comte de Rethel , aux droits de laquelle il fucceda à fon oncle ma¬
ternel.

5. Alix de Namur, appellée auffi Frmenfende ou Frmenfon , époufa Baudouin IV.du

(#) Mar lot, htfi.
de Lieims , tom. z->P 339 »

( 6 ) Hid.f. 2-46*}
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nom, comte de Haynaut, furnommé le BatiJJeur, aux enfans duquel Henry leur
oncle maternel fit don du comté de Namur, ce qui caufa depuis de grandes guer- ^
res, qui ne furent a (Toupies qu’en 115? 9- Voyez l'art, xvi. de ce paragraphe.

De Flandres a U
bande de gueules.

VIL

Ï T EN R Y dit l'Aveugle , comte de Namur 8c de Luxembourg, (eigneur de laj[ Roche 8c de Durbuy, eft nommé après Ton frere Albert 8C avant Tes Cœurs dans
la charte de la fondation de la Florefties en 1 1 2 1. 8c dans une autre avec Ton
pere pour l’abbaye de S. Remy de Reims en 1138. Ayant fuccedea fon pere au com¬
té de Namur, il hérita de celui de Luxembourg par la mort fans enfans du comte
Conrad IL du nom, neveu de Ta mere, 8c obtint de l’empereur Conrad IL du nom,
Favoüerie de S. Maximin de Treves, pourquoi il fut enfuite en guerre avec 1 archevê¬
que de cette ville : ce différend fut depuis affoupi par l’autorité de 1 empereur
Henri III. 8c des princes de Ca cour, qui affemblez à Spire le 1. janvier 1146. firent ç
convenir les parties que Tavoüé de S. Maximin ferait ferment de fidelité à l’archevê¬
que en recevant de lui 1 absolution, Sc les fiefs dépendans de (on avoiierie, à la rélèrve
du chateau de Manderfcheit, & promettrait de ne fortifier jamais la place de Reaul-
mont. Il donna en 1152. à l'abbaye de Florefties féglife de Lefte, avec les lieux d’O-
bais Sc de Marke fur Meufe : prit en fa prote&ion l’abbaye de Brogne, avec tous Tes
biens Tan 1154. y confirmant les donations que Ton pere y avoit faites. Depuis étant
devenu aveugle 8c fe voyant fans lignée , il difpofà de Tes comtez de Namur Sc
de Luxembourg, (eigneuries de la Roche 8c de Durbuy , en faveur de fa fœur Alix y
femme de Baudouin comte de Haynaut , 8c de leur fils Baudouin qu’il reconnut pour
Ton heritier, étant à Germines au mois de juin onze cent foixante 8c trois s’en réfer-
vant feulement l’ufufruit durant fa vie ; ce qu’il confirma au même lieu au mois d a-
vril 1181. Depuis ayant eu une fille, il l’accorda, quoiqu’un berceau, au comte de D
Champagne, avec promefle de lui donner en dot le comté de Namur. Mais Bau -
douin comte de Haynaut Y. du nom , 8c de Flandres VIII. du nom fon neveu, qu’il
en avoit inftitue heritier , crut être en droit de s’oppofer à cette nouvelle difpo-
fition -, il entra a main armée (ur les terres de fon oncle s’empara du chateau
de Namur en 118-5). -prit prefque toutes Tes autres places j remporta le 1. août 1194*
une viétoire fur lui 8c fur (es alliez dans le Hasbain, de quoi le comte étant très tou¬
ché, mourut peu après. Il avoit confirmé en 1182. la fondation de l’abbaye de Notre-
Dame de Luxembourg.

I. Femme, Laürette ou Laurence d’Alface, veuve de trois maris , ainfi
qu’il a été marqué article 1 v. de ce paragraphe , 8c fille de Thierry d’AHace comte de
Flandres, Sc de Marguerite de Clermont fa première femme, mourut en ,1167. fui-
vant Meyer, ou 1170. fuivant d’autres.

IL Femme, AGME’S de Gueldres, fille ü Henry IL du nom, comte de Gueldres, g
Sc de Seynarde de Brabant. Après plufieurs années de fterilité, ou comme d’autres
veulent, ayant été répudiée Tefpace de 15. ans , elle fut neprife , eut une fille qui
fuit, 8c décéda vers Tan 1194.

Ermenson ou ERMENSENDEde Namur , comteffe de Luxembourg , de la
Roche en Ardenne, 8c de Durbuy , naquit en ri 86. 8c étant au berceau fut accor¬
dée en mariage à Henry II. du nom, comte de Champagne 8c de Brie, avec pro-
mefte d avoir en -dot le comte de Namur, outre tous les biens provenans de (on
ayeule maternelle. L on a dit ci-deffus comment le comte de Haynaut s’oppofa à
cette promefle, 8c la maniéré dont -il s’empara du chateau de Namur fur fon onde.

Après
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^ ‘ Après la mort de celui-ci l’empereur Henry VI. donna à Baudoiiin le comté de Lu¬

xembourg , 6c les châteaux de Durbuy 6c de la Roche : cependant le comte de
Champagne étoit paflé en la Terre-Sainte, & y étoit mort: Ôc Thibaud L du nom,
comte de Bar-lc-Duc , avoir epouieen 1193* la cômtcffe Ermenfon, âgée feulement
de 7. à 8. ans. Il racheta de l’empereur , au nom de iâ femme, les châteaux de Lu¬
xembourg, de la Roche 6c de Durbuy, dont il joiiit toute fa vie; 6c après avoir
alïiegé le chateau de Namur, la paix fe fit entre lui 6c les enfans du comte Bau¬
douin,par traité pafifé à Dinan le 29.juillet 1199. Ermenfon obtint cinq cens livrées
de terre au comté de Bar, tant pour fes enfans, que pour elle, 6c les enfans qu’elle
pourroit avoir d’un autre mari, fi elle fe remarioit. Le cas arriva, & Thibaud étant
mort en 1214. elle reprit en la même année une fécondé alliance avec Valleran de

g Limbourg IL du nom , marquis d’Arlon , depuis duc de Limbourg , auquel elle
porta le comté de Luxembourg. Quoiqu’il y eut un accord depuis quinze années
touchant le comté de Namur, Valleran 11e laiffa pas de vouloir faire revivre les
droits que fa femme y avoit eus, 6c il y eut divers combats entre fes troupes 6c celles
de Philippes,marquis de Namur, fils de Pierre de Courtenay empereur de Conftan-
tinoplc , 6c d’Yoland de Flandres, l’une des filles de Baudouin, comte de Haynaut, à
qui Henry XAveugle avoit donné Ion comté. Cette conteftation fut enfin terminée par
l entremife de l’archevêque de Cologne 6c de l’évêque deLiege, à Dinan au mois
de mars 1222.Ermenfon confirma avec lui en 1225. les biens 6c privilèges accordez
par fes prédeceffcurs à l’églife de Luxembourg : elle relia veuve en 1226. oétroya
droit de franchife aux habitans d’Epternac en novembre 1236. fit quelques biens
ap couvent du S. Efprit de Luxembourg le 1. août 1243. teftaen 1246. 6c mourut

q peu après âgée de do .ans ou environ. Sa pojl évitéfera rapportée dam /’hiftoirc des empe¬
reurs d’Occident, a l'occafon d'Henry comte de Luxembourg fin arnere-petit-fls, élu em*
pereur en 1308.
Lon a marqué ci-deffus que le comté de Namur fut adjugé aux enfans de Baudouin

comte de Haynaut, 6c comte de Flandres VIII. du nom, par le traité de Dinan du 2 7 J
juillet 1199. il fut érigé en marquifat par l’empereur Henry VIL en faveur de Philippe
de Haynaut à qui fon pere le comte Baudouin l’avoit légué par fon teftament. Celui-ci
étant mort fans enfans en décembre 1212. légua fon marquilat de Namur à Philippe de
Courtenay fils d’une de fes fœursgnais la polfeilion lui en fut conteflée parValeran duc de
Limbourg,jufqu’en 1222. que cette querelle fut terminée. Après fa mort,6c celle de Henry
de Courtenay Ion frere 6c fuccelTeur ; Marguerite de Courtenay leur fœur, femme
de Henry comte de Vianden s’en mit en poflèlTion , 6c fur le refus qu’elle fit de le
rendre à Baudoiiin fon frere, il s’émût une guerre entr’eux qui fut terminée par l’entre-

D mife de Jeanne comtelfe de Flandres, moyennant une fournie de fept mille livres. De¬
puis ce Baudoiiin étant empereur de Conftantinople, engagea le Comté-Marquifat de
Namur au roi S. Loiiis pour une fomrne de cinquante livres parifis vers l’an 1239. mais
y étant rentré, il en fit donation en 1247. à fes lœurs, au cas qu’il n’eut point d’en-
fàns. Depuis, Marie de Brienne , fon époufe , qu’il avoit laifïée en France, en ayant été
dépoiiillée par les fadions d’Henry comte de Luxembourg , qui s’en étoit emparé , elle
fit au nom de fon mari celhon 6c tranfport de tous fes droits 6c prétentions à Guy de
Dampierre comte de Flandres, qui ayant levé de gradés troupes, affiegcale chateau de
Namur; mais enfin cette guerre fe termina par fon mariage avec la fille de ce comte de
Luxembourg, laquelle lui apporta tous les droits que fon pere avoit eu fur le comté
de Namur, 6c c’eft de lui qu’eft venue la dernière branche des comtes de Namur, rap¬
portée ci-devant article v x 11. de ce paragraphe .

E
SIS

<g 9Tome //.
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ARTICLE X.

DERNIERS SEIGNEURS DE DAMPIERRE»
SORTIS DES SEIGNEURS DE CE NOM,

Comtes de Flandres.

m w

De Flandres au
lambel de cinq
pndans.

Q

XIV.

J EAN I. du nom, feigneur de Dampierre, de S. Dizier & de Sompuis, connétable
de Champagne,troifiéme fils de GUILLAUME II.du nom,feigneur de Dampierre q

de S.Dizier,& de Marguerite II. du nom, comrefTe de Flandres fié de Haynaut, eut en par¬
tage les trois feigneuries marquées ci-deffus, fié prit les armes de Flandres qu’il brifad’un
lambel. Thibaud roi de Navarre, comte de Champagne fié de Brie , lui donna au mois
dejuin 1250. la connê tablie de Champagne, pour en jouir fa vie durant.il aiïifta ion frere
Guy comte de Flandres , dans la guerre qu’il eut contre Guillaume II. du nom, comte
de Hollande, roi des Romains , ils demeurèrent prifonniers avec Thibaud IL du nom,
comte de Bar, fié Arnoul comte de Guines, au combat qui fe donna en Zelande lan
115 3.8c ne furent délivrez que par un traité du mois de novembre 12.56.11 mourut avant,
le mois d’août 1259. du vivant de la comtefiè la mere.

Femme, L A U R E de Lorraine , fille aînée de Mathieu II. du nom, duc de Lorrai¬
ne, fié de Catherine de Luxembourg, fut dame d’Avrainville, par le don que lui en fit
Thibaud VI. du nom, comte de Champagne & de Brie, fié le remaria à Guillaume de
Vcrgy IL du nom , feigneur d’Autrey fié de Mirebeau, fénéchal de Bourgogne, duquel ^
étant demeurée veuve, fié ayant fon douaire fur la feigneurie d’Autrey , elle en fit hom¬
mage à Othon comte de Bourgogne le mardi après la faint Barthélémy 26. août 1281.

j. J E A N 1 1. du nom , feigneur de Dampierre , qui fuit.

2. GUILLAUME de Dampierre , feigneur de S. Dizier, fit la branche des feigneurs
de ce nom, rapport éc^article v 1. de ce paragraphe.

XV.

T E A‘N IL feigneur de Dampierre,de S. Diziers,de Sompuis,de Bailleul fié de l’Eclufe,reçût ces 2.dernieres villes fié feigneuries,avec encore d’autres fiefs de Marguerite com-
teffe de Flandres,fon ayeule, en recompenfe de 2000.ÜV. de rente dont fon pere joüilîoic E
pour fon droit de partage. Il confirma en 1274.la donation que Jean Defpenfes,chevalier,
avoit fait au comte de Rethel Hugues VI. du nom, d’une rente fur le ialage fié tonlieu
de Rethel, & prenant la qualité de feigneur de S. Dizier au mois de juillet 1281. il
reconnut être tenu d’acquitter Guy comte de Flandres fon oncle , d’une fomme de
neuf cent trente livres; en laquelle le comte s’étoit obligé pour lui envers un particu¬
lier. Au mois de janvier de l’année fuivante , il prit encore la même qualité dans la
donation qu’il fit à Geoffroy de Ranzieres ion ami , de toutes les rentes du bois de
Bailleul, fié reconnut la veille delà Chandeleur 1286". avoir reçu du comte de Flan-



dres Ton oncle la fomme de quatre cens quatre-vingt livres , ôc (on fief de Eourfe;
A comme auiïi au mois d’août 1287. il confefla que ce comte lui avoit aifis deux cens liv.

de rente lut le tonlieu de Dam , à la charge de les tenir du comté de Namur. Il fut la
même année un des pleiges des conventions matrimoniales de Beatrix de Flandres fa
couiine germaine avec Hugues de Chatillon, comte de Blois, 6c vendit aux fêtes de Pâ¬
ques de l’année fuivante au comte de Flandres fon oncle, la ville de Bailleul§c fes ap¬
partenances, moyennant une fomme de quatre mille cinq cens livres. Ce comte qui l’ap-
pelloit ordinairement avec d’autres feigneurs pour tenir la chambre legale de Flandres,
lui permit le vendredy après Pâques 125)1. d’affeoir à fa femme jufqua huit cens
livres de rente fur la ville del'Eclufe. Il confirma au prieuré de Dampierre tout ce que
fes prédeceffeurs y avoient donné, 6c prit fous fa garde 6c protection les religieux 6c
leurs biens au mois de décembre 125)2. Le roi Philippe le Bel lui donna en 1302 . une
rente de cinq cens livres fiir fon tréior à Paris, dont il jouit toute fa vie, il droit mort

B lejeudy après la S. Martin 1307. que les enfans firent partage de fa fuccelfion. Ex¬
trait de l inventaire des titres & des annales de Flandres d’Oudcgheft.

Femme, ISABEAU de Brienne-Eu, fille de Jean de Brienne I. du nom, comte
d’Eu, 6c de Beatrix de Chatillon-S.-Paul. André du Chefne la nomme Marguerite , 6c la
dit fille diAlfonfe de Brienne, 6e de Marie comteffe d’Eu.

3. Jean III. du nom, feigneur de Dampierre, de Sompuis, 6c de 1 Eclufe , fucceda
à fon pere,des biens duquel il fit partage au mois de novembre 1307. 6c mourut depuis
fans enfans.

2. Marguerite de Dampierre, époufa en 1305. Gaucher de Chatillon VI. du
nom, feigneur du Tour, fils aîné du comte de Porcean, connétable de France. Elle fuc¬
ceda à (on frere ès terres de Dampierre 6c de Sompuis : fit (on teftament le 20. jour

C après Noël 1309. 6c encore à Contremont le jour de S. Laurent 1315. par lequel elle
élût fa Icpulture en l’églife de l’abbaye du Pont-aux-Dames, diocèfe de Meaux, à la-,
quelle elle fit plufieurs legs, 6c y eft enterrée fous une tombe auprès celle de fon mari.
Son épitaphe qui y étoit à l’entonr eftentièrement effacé, enforte qu’il n y refte que
le mot d’aaut, qui eft le mois quelle mourut avant fon mari. Jean de Chatillon fon
fécond fils, eût en partage la feigneurie de Dampierre, 6c fa pofterité finit en Mar¬
guerite de Chatillon, dame de Dampierre, qui étoit mariée avec Philippe de Lannoy ,
chevalier, feigneur de Wîlervalen i493.fuivant un arrêt de la cour.

3. J e a N n e de Dampierre, première femme de Miles VI. du nom, fire de Noyers,
maréchal 6c bouteiller de France. Elle fut dotée entr’autres chofes de cinq cens livres
de rente : tranfigea en 13 2 5. avec le (eigneur de S, Dizier fon parent, ôc mourut fans
enfans.
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A R T I C L E XI.

SEIGNEURS DE SAINT DIZIER,
Sortis des Seigneurs de Dampierre.

De au lion
couronné, portant
fur la poitrine un
écu de .

B

XV.

G UILLAUME de Dampierre, feigneur de S. Dizier, d’Urville , de Hum* çgbercourt 5c d’Avrainville, fécond fils de JE AN I. du nom, feigneur de Dampierre
cc de Luire de Lorraine , dame d’Avrainville, affilia avec plufieurs autres grands fei-
gneurs du royaume, à l’aiTemblée que le roi Philippe le Bd convoqua à Chateau-Thierry
au mois d’oêtobre 1303. pour chercher les moyens de terminer la guerre des Flamans,
& donna dans la même année au feigneur de Joinville fa terre d’Avrainville, comme
porte un arrêt du parlement. Il eût de grands différends avec Gaucher de Chatillon VI.
du nom , comte de Porcean, mari de la nièce, touchant leurs partages, qui furent termi¬
nez de l'autorité' du roi, par accord de l’an 1310. omologuéen parlement. Il eft nom¬
mé avec les autres feigneurs de Bourgogne, qui conjointement avec les ecclefiaftiques
& communes de ce duché, le confedererent avec les nobles du comté de Champagne
en 1314.

I. Femme, JEANNE de Chalon, dame de Vignory, de Rouvres, S. Laurent
de la Roche, de Montenot, 6c du tiers des Salines de Salins, dit depuis le fartage de
V'tgnory . Elle étoit Coeur & unique héritière de Jean de Chalon, feigneur de Vignory , D
&: fille d Etienne de Chalon , dit le Sourd , feigneur de Rouvres Sc de Montenot, 5c de
Jeanne dame de Vignory.

I. JEAN feigneur de S. Dizier Sc de Vignory, qui fuit.
2. Etienne de S. Dizier, feigneur de S. Laurent - de - la - Roche, de Montenot,

d Agelfeaux & de S. Agnès ; fit partage avec Guillaume fon frere en 13 18. 5c le jeudi
avant la Touffamts 132.0. acquit le famedy après la Pentecofte 131p. quelques ren¬
tes, que des particuliers prenoient fur celle qu’il avoit en la Saulnerie de Salins:
vendit à Jean de Dampierre, feigneur de S. Dizier fon frere, le lundi après la
S. PierreS. Paul 132.0. la rente de cinq cens livres, qu’il prenoit fur la Saul¬
nerie de Salins, pour demeurer quitte envers lui d une fomme de cinq mille livres,
que fon frere avoit payée en fon acquit au comte de Sarrebruche, adminiftratcur
desenfans de Jean de Chalon, comte d’Auxerre. Il fit hommage à la reine Jeanne,
comteffe de Bourgogne, conjointement avec Simon de fainte Croix, doyen de Mâ¬
con en 1324. delà ville 5c territoire de fainte Agnès, 6c promit la même année le El
vendtedy après la fainte Luce avec Ion frere , d’indemnifer le comte d’Auxerre
d’une fomme de cinq mille deux cens livres, dont il s’étoit rendu caution pour
eux: commit le 10. novembre 1 326. Jean de la Roche fon châtelain pour gouverner
pendant trois ans fon partage en la Saulnerie de Salins: fut enlevé nuitament de fon
chateaudeS. Laurent le 27. février 1327. 5c mené en celui d’Alvife, ou après trois
jours de prifon , il fut étranglé, 5c fon corps jette dans un creux au bois de Brefilly.
S à femme 5c fon frere Guillaume furent foupçonnez de cet attentat, de manière

qu’on
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■qu’on informa contre’eux le lundy avant la S. Barnabe 4. juin 1330. mais il eftà

préfumer qu’ils en furent déchargés, puifqu’il fe trouve plufieurs a&es de l’un 6£
de l’autre dans les années fuivantcs.

I . Femme ,HUGUETTE d’Antigny, dite de fainte Croix, fille à'Henry d’Antigny,
feigncur de fainte Croix, fut mariée avant le jcudy qui précedoit la fête de S. Thomas

mil trois cens dix-neux que fonmari lui afligna une rente de fix cens livres, fur ce

qu’il avoit en la Saulnerie de Salins, pour fureté des fix mille livres qu’elle avoir re¬

çues en dot, lui accordant en meme tems la moitié de tous fes biens,, 6c la jouilïance

de fon chaceau de S. Laurent avec cinq cens livres de rente au plus près de cette terre.

Elle (è remaria à Philippe de Vienne, feigneur de Pymont, auquel elle porta cette terre

de S. Laurent, 6c vivoit avec lui en 1330.

Béraud de S. Dizier, feigneur de S. Laurent -de la Roche, Montenot 6c autres

lieux, fut accordé par fa mere avec Beatrix de Chalon, fille de Jean de Chalon ,

comte d’Auxerre, 6e d’Alix de Bourgogne -Montbelliard : mais ces conventions

matrimoniales furent annullées du confentement des parties le vendredy après la S.

Martin mil trois cens trente-fix 6c le 9. août 1337. il fit fon teftament f élifanc

fa fepulture en la chapelle qu’il avoit fait bâtir en fon chateau de S. Laurent.

Par cette derniete difpofition , il donna fa terre de S. Laurent, 5 c celle d’Agef-

feaux 6c de S. Agnès à fa mere, avec lajouiffance de tous fesbiens, jufqu’à ce quelle

fut payée d’une fomme qu elle avoit avancée pour lui à fes créanciers ; du fnrplus,

inftitua fes oncles 6c les tantes fes heritiers. 'Tons ces titres & ceux qui concernent fon

pere & fa mere , ont été extraits par feu M. du Fourny de l’inventaire de Dole.

3. Guillaume de S. Dizier, feigneur d’Alvire, reconnut le jeudi avant la' S. Pierre

ès Liens mil trois cens dix-huit qu 'Etiennede S. Dizier fon frere lui avoit aiïigné trois

cens livres de rente fur la Saulnerie de Salins pour fon partage, 5 : tranfigea avec lui

le jeudi avant la Touftâints 1320. de même que le jeudy avant Noël fuivant fur toutes

fes prétentions en la lucccfTion de fon pere. Il fut foupçonné de l’avoir fait mourir,

s’étant trouvé étranglé dans fon chateau d’Alvire. L’on informa contre lui en 1330-

Jean feigneur de S. Dizier fon neveu, lui fit donation le 1. octobre 1334- d’une

rente perpétuelle fur la Saulnerie de Salins, au lieu qu’il nel’avoit auparavant qu’à

vie, 6c il la tranfporta le 23. juillet 1337. à 'jean de Chalon, comte d’Auxerre. Bé¬

raud de S. Dizier l’fnftitua l’un de fes heritiers par fon teftament du 9. août fuivant.

Il vivoit encore le 2. décembre 1344* qu’il fit hommage à jean de Chalon,comte

d’Auxerre de fa feigneurie d’Alvire. Inventaire de Dole.

4. Robert de S. Dizier, chevalier de l’Hôpital de S. Jean de Jerufalem, feigneur

de Val-en-Poulier, fut inftitué heritier avec Guillaume fon frere, par le teftament de

Béraud de S. Dizier leur neveu en 1337. Il fit don de fon chateau de Val-en-Poulier

le famedi 3. mars 1344. à jean de Chalon, comte d’Auxerre, 6c du droit qu’il pouvoit

avoir en la Saulnerie de Salins. Inventaire de Dole.

5. Jeanne de S. Dizier, reçût d ’Etienne fon frere avant la S. Simon S. Jude

1324. deux-cens livres efievenois de rente à prendre en la Saulnerie de Satins, pour

tous les droits qu’elle pouvoit prétendre en la fucceffion de fes pere 6c mere. leraud

de S. Dizier fon neveu l’inftitua l’une de les heritieres en 1337. Ce peut-être elle

qui fut mariée avec JeanYV. du nom, châtelain de Thorote 6c de Noyon, ou a

N _feigneur de la Serre.

6 . I s a b e a u de S. Dizier, eût en partage les terres d’Urville, Humbercourt, Rou¬

vres 6c Montenot, fituées en Bourgogne , qu’elle porta en mariage à Ame feigneur

de Blanmont. Elle fut aufii heritiere de Béraud de S. Dizier fon neveu en 1337. 6C

céda le lundi après la S. Pierre S. Paul 1348. tout le droit qu elle y pretendoit, 6c en

la fucceffion de feanne de S. Dizier, dame de la Serre, a Henry de Faucogney , mari de

'feanne de Blanmont fa fille. Inventaire de Dole.

II. Femme, MARIE d’Afpremont, fille de Geoffroy IL du nom, feigneur d Afp re¬

mont , 6c d’Ifabeau dame de Kievrain 6c d’Amblite.

GEOFROY de S. Dizier, feigneur de la Roche, duquel font iffus les feigneurs delà

Roche, mentionnez cy-apres article xi i- de ce paragraphe ,

i H 9Téorm IL
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xvi.
A.

Ï E AN IL du nom, feigneur de S. Dizier, "de Vignory de de l’Eclufe, fut un desfeigneurs du comte" de'Bourgogne, qui en compagnie de fon pere firent ligue de
confédération le 14. novembre 1314 avec les nobles du comté de champagne. 11 tran-
fîo-ea au mois d’oétobre 1315). avec les habitans de Vignory, de l’ayde qu’ils lui devoienï
à caufe de fon mariage, & plaidoit la même année contre Jean de Néelle feigneur
d’Offemont: fut prelent avec fa femme au mois d’août 1321. à la vente que ht Jean
de la Roche, feigneur de Lichiere,d’unemaifon de quelques héritages feis à Vignory :
donna pouvoir le premier avril de la même année à jean de Montigny , chevalier , de
rendre au comte de Haynaut les titres qu’il avoir d’une rente que ce comte lui dé¬
voie , attendu que ce comte en avoit donné (es lettres dalïurance dès le lundi avant ^
la mi-carême precedent, à Simon d’Argies, feigneur d’Orvilliers, de à Wafc Vallette
fon receveur à rEclufe. Il avoit acquis le lundi après la S. Pierre S. Paul 1320. d'E¬
tienne de S. Dizier fon frere, une rente de cinq cens livres fur la faulnerie de Salins
pour cinq mille livres qu’il avoit payées pour lui à Marguerite de Savoye, de en fit
hommage à Jean de Chalon, comte d’Auxerre le 3. mars 1 3 2 7. Il fit un échan¬
ge au mois de mars 1322. conjointement avec fa femme, avec jean de Cherifv, fei¬
gneur de Muret, de quelques héritages ; ce qui fut confirmé par le roi au mois de
mars 1323. élût fa fepulture en la chapelle de S. Jean-Baptifte de leglife du Prieuré
d’Efpineufeval lès-S.-Dizier, ordre du Val-des-Ecoliers, diocèfe de Châlons, de donna
au prieur les terres de Prez fur Marne de de Bethencourt la Serrée. Inventaire de
Dole.
Femme, ALIX de Néelle, dite d’Ojfemont , fille de Guy de Clermont, dit de Néelle,

feigneur d’Offemont, maréchal de France , de de Marguerite de Thorote > dame d’Offe- C
mont, étoit mariée avant l’an 1319.

1. ] E AN III. feigneur de S. Dizier de de Vignory, qui fuit.
2. I s a b e a u de S. Dizier, mariée à Jean de Châtilion IL du nom, feigneur de Gan-
delus de de Dury, avec lequel elle fît un accord en 1348. avec les religieux de Cer-
froy , au fujet des bois de Cerfroy : mourut vers l’an 1365. de fut enterrée en l’é-
glife de ces religieux. Leur fille unique Jeanne de Châtillon, dame de Gandelus,
femme d zjean feigneur de la Bove, dit Barat , mourut fans enfans le 8. feptembre
ï35>3-

3. Jeanne de S. Dizier, que l’on dit avoir été première femme de Jean le Mer¬
cier, feigneur de Noviant de de Neuville en Laonnois, grand maître d’hôtel du
roi, fut mere de Guillemette le Mercier, femme de Renaud de Coucy I, du nom , fei¬
gneur de Vervins, fuivant Lallouette, hijl. de Coucy.

X VIL

Î E A N IIL feigneur de S. Dizier de de Vignory , grand Queux de France, eut de
_ grands demêlez avec Humbert de Beaufremont 3 feigneur de Bulligneville, au fujet
des fiefs qu il tenoit de lui, de dont il lui refufoit l’hommage. Ce feigneur pouffa
meme jufquà le prendre prifonnier, fe faifir de occuper de force le chateau de ville
de Vignory de caufer plufieurs dommages à fes fujetsî II le pourfuivit en juffice pour
avoir réparation de ces griefs : la caufe appointée par l’autorité du roi Charles V. fut
plaidee en fa prefence le 22. novembre 1364. puis par tranfaétion paffée au Louvre
en prefence du roi , au mois de janvier 1366. il fut ordonné que le feigneur
de Bulligneville rendrait au feigneur de Vignory la fomme de deux mille livres, dont
il l avoir rançonné pour obtenir fa liberté ; que tous les fiefs qu’il tenoit de la E
mouvance de Vignory feroient tenus du roi, tant que ledit de Bulligneville viveroit, de
en récompenfe que le roidonneroit au feigneur de Vignory les fiefs de Ceris,de Don-
gueux de de Thielmont , pour en joiiir feulement durant la vie du feigneur de Bul¬
ligneville, de qu’après fa mort tout retourneroit en fa foy. Regifire du tréfor , cotte 97.
rP. 642. Il mourut peu après de fut enterré près de fon pere au prieuré d’Efpineufeval,
ainfi qu’il l’avoir ordonné.

Femme, MARIE de Bar, fille d'Erard de Bar , feigneur de Pierrepont, de d'Ifa-
beau de Lorraine. Elle lui apporta en dot fix mille livres en argent de une rente de quatre
cens livres avant l’an 1334. ^

Edouard feigneur de S. Dizier, de Vignory de de Veüilly près de Gandelus,
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bailly de Chaumont, fervit le roi en Tes guerres de Flandres comme chevalier ban-
neret avec fix écuyers l’an 1381. J 1 plaidoit en 138 3. contre Renaud Pource-
lot 3 qui Favoit enlevé lorfqu’il revenoit de Tes terres de Bourgogne, & détenu pri¬
sonnier hors du royaume; ôc en 1390. contre les habitans de Vignorv : mourut le 13.
août 1401. ayant fait Ion teftament le jour précèdent, & donné à la confrérie de
S. Etienne de Vignory les rentes &c émolumens de l’Hôtel-Dieu de la même ville,
&fut enterré près de Ton pere au prieuré d’Elpineufeval, auquel il confirma la do¬
nation faite par fon ayeul, des terres de Prez lur Marne & de Bethencourt la Serrée,
que le prieur de ce lieu vendit au roi le 28. avril 1404. (a) Il ne laiila point d’enfans (*) Invent
de fon époufe Jeanne de Vienne, fille de Jean de Vienne, feigneur de Rollans, ami- ^ h3m P a s»
ral de France, 6e de Jeanne d’Oifelet ; ainfi il y eut de grands procès pour fa fuc-
ceflion, tant entre Jean de Vergy , feigneur de Fontvans , fénéclial de Bourgogne,
qui ayant époufé fa veuve demandoit (es conventions matrimoniales fur Si Dizier &
Vignory , que entre Yolande de Bar dame de Grancey, Ifabeau fa fœur dame de '
Pierrepont, nièces de Marie de Bar , mere dudit Edouard, Jeanne de S. Dizier
dame de la Roche, femme de Ferry de Chardoigne, & j eanne & Ifabel de Haute-
Ribaupierre, filles de f eanne de Blanmont, qui avoit pour mere I/abeau de S. Di¬
zier grande tante du défunt. La plus grande partie de cette fucceflion tomba dans
la maifon de Vergy , par le mariage Ifabeau de Haute-Ribaupierre avec Guillaume. .
de Vergy feigneur de Port fur Saône , dont elle étoit veuve en
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ARTICLE XII.

SEIGNEURS DE LA ROCHE.
iffus des feigneurs de S. Dizier.

D

t

D’or au lion de
fable bnfé d'un
bâton de gueules
mis en bande.

X VL

G EOFFROY de S. Dizier, feigneur de la Roche, fils unique de GUILLAUME
' de Dampierre, feigneur de S. Dizier , & de Ma?1? d Afprcmonc fa lecondc femme,

fut tué à la bataille de Poitiers le 19. feptembre 1 3 5^-
Femme, IS A B E A U de Châtillon, dame de la Roche. Elle plaidoit en 13 64. con¬

tre 'jean feigneur de S. Dizier, neveu de feu fon mari ; & en 1366. contre Humbert
de Baufremont, feigneur de Bulligneville.

1. HENRY de S. Dizier, feigneur de la Roche, qui fuit.
z. Guillaume de S. Dizier, dit de la Roche , promit avec fes freres dobferver la

tranfaftion paffée entre fon fere aîné & Humbert de Baufremont, feigneur de Bul¬
ligneville, au chateau du Louvre en prefence du roi au mois de janvier 13 66 .

3. J e a N de S. Dizier, fit la même promeffe : fut pourvu de 1 eveche de Verdun en
1371. par le crédit de Thierry Bayer de Bopport, evequede Mets fon ami. Il eut
quelque différend avec ceux de Verdun pour les droits de fon eglife, ne tint le
fiége que jufquen 1375.
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4. N.... de S. Dizier, ueligieufe en l’abbaye de Notre-Dame de SoifTons, eut foin de

réducation de la nièce pendant quelque teins.

XVII.

ENRY feigneur de $. Dizier, feigneurde la Roche &: de la Fauche'par la
femme, eut un grand différend avec Humbert de Baufremont, feigneur de Bul-

ÏÏgneville, qui s’étoit emparé de fa terre de la Fauche, où il avoir caufé de grands dom¬
mages , fur quoi il fut depuis tranfîgé par autorité du roi & en fa prefencc, en même
tems que fean feigneur de Vignory fon coufin germain, tranfîgea avec le même fei¬
gneur de Bulligneville, au mois de janvier 1 366. fesfreres Guillaume &z fean le fi¬
rent fort de l’obfervation de cette tranfa&ion , comme il s’apprend du regijîre du tréjor
cotte 97. n. 642. Il eut procès en 1370. contre Roger de la Tour, qui l’avoit enlevé ce
-tranfporté hors du royaume, & mourut à Vitry en décembre 1376".

Femme, MARGUERITE de Joinville , dite de Dongcux , dame de la Fauche>
fill cd’Oger de Joinville, dit de Dongeux , feigneur d’Eftancourt & de la Fauche, êe de
Marguerite de Joinville-Beaupre". Elle fe remaria à Eudes de Savoify, chevalier, bailly
de Vitry.
Jeanne de S. Dizier, dame de la Roche & de la Fauche, fut élevée en l’abbaye
de Notre-Dame de Soilfons près l’une de fes tantes qui y étoit religieufe , puis
mife fous la tutelle de Jean de Wimencourt, dit le Borgne. Elle époufa i°. Guillaume
de Grançon , chevalier, qui mourut au commencement d’août 1381. i°. , acques de
Vergy , dit ‘acquêt, qui fut tué à la bataille de Nicopolis en 1396- 3 °. c autïer de Sa¬
voify, fils aîné de fon beau-pere. 4 0 . Berry de Chardoigne, qui conjointement avec elle
eut procès au parlement de Paris pour la fucceflion d 'Edouard de S. Dizier fon cou-
fin, mort le 13- août 1401. & ils tranfporterent tous les droits qu’ils y prétendoient
à la reine Ifabeau de Bavière.

ARTICLE XIII.

SEIGNEURS DE PRAET.
De gueules au

chevron d'her¬

mines , can¬

tonné au 1.can¬

ton de "Flandres,
& au 2. de lu ,

xembourg , fui-
vant Wrée, ge-
nealoaie des

O
comtes de Flan¬
dres , tom. i„
p. 1 5 2. Si 158.

L OUIS bâtard de Flandres , dit le Frifon, I. du nom, feigneur de Praet & de ta
Woeftine, l'un des enfans naturels de Louis III. du nom , comte de Flandres , & de N...

fille du feigneurde Borre, efi fort renommé dans toutes les hiftoires, comme un fais, vaillant
&tres redouté chevalier, (a) Le comte fin fere lui donna en avancement de Ion marias e le

25. feptemhre 1373. les terres ê baronnies de Praet & de la woeftine. Il fuivit ,ean de Bour¬
gogne, comte de Nevers, auvoyagede Hongrie, & périt à la bataille de Nicopolis le 2 S. fep-
Membre 139 6. r j r

Femme, MARIE de Guiftelles, dame de Zweveghen & de Rofcbecque, fille de
Moger de Guiftelles, feigneur de Dudzeele & de Scraten, & d'Ifabeau dame de Dudzeele.xlle vivoit encore en 1431.
JEAN feigneur de Praet & delà Woeftine, qui fuit,

XIX.

XX.
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A XX.

1[EAN de Flandres, feigneur de Praët de de la Woeftine, tranfigea avec fa mere| au fujet defondoüaire en 1431. de vivoit encore en 1439-
‘"Femme, JEANNE de Reygherfulier, fille d ’Henry de Reygherfulier, chevalier,'
feigneur de Boular, & de A. de Schendelbeck.

1. LOUIS II. du nom, feigneur de Praët, qui fuit.
2. J e an N e de Flandres-Praët, femme de fean feigneur de Pouckes, vicomte d’Y-

pre, feignent de Thomme, de Winghene de de Wildins.
3. Marguerite de Flandres-Praët, mariée à Louis de Bailleul, chevalier, fei¬
gneur de Donlieu, maréchal héréditaire de Flandres.

4. I s ab eau de Flandres-Praët, épouie de Valeran de Landas, feigneur de Landas
jg de de Warlain.

5. LaNdrade de Flandres-Praët, chanoinefTeà fainte Vaudrude de Mons*

XXI.
n

L OUIS de Flandres II* du nom, feigneur de Praët, de la Woefline, Bevere deOmlede, mourut le jour de S. Barthelemi 1488. de fut enterré devant le grand
autel d’Altéré, avec fa femme.
Femme , LOUISE de Bruges, fille de Jean de Bruges feigneur de la Gruthufe, de de

Marguerite princefle de Steenhufe.
1. LOUIS III. du nom, feigneur de Praët, qui fuit.
2. J e a n de Flandres-Praët, feigneur d’Omlede de de Bevere, grand bailli de Bruges

Ç de du Franc, mourut fans enfans le 6. feptembre 1523. de fut enterré en l’églifede
Bevere près Rollar , où fut aufh inhumée Marguerite Boulengier fa femme , qui
mourut le 24. janvier 1526".

| 3.4. 3. de 6. ] ac Q.UES, Josse, Louise & JeaNn E de Flandres-Praët, def-
quels on ne trouve que les noms mentionnez par Wredius,/^/. 278.

XXII.

I OUIS de Flandres III. du nom, feigneur de Praët de de la Woefline. Quel-_^ques-uns ont écrit, fur tout le fieur Grimarez en fes mémoires , qu’il mourut le
1. janvier 1488. quelques mois après fon pere: les regiftres de la chambre des comptes
de Lille portent qu’il fut lui, ou fon fils grand bailly de la ville de Gand, à exer-

£) cer depuis le 20. avril 1^13.
Femme, ISABEAU de Bourgogne , dame d’Elverdinghe de de Vlamertinghe ,

fille de jean bâtard de Bourgogne, feigneur d’Elverdinghe, de de Marie d’Halluyn,
dame de Vlamertinghe, fut mariée en 1487.

LOUIS IV. du nom, feigneur de Praët, qui fuit.

XXIII.

T OUÏS de Flandres IV. du nom, feigneur de Praët, la Woeftine,Woefte, Elver-
^ dinghe, Vlamertinghe, d’Efpier, de de Merfech, chevalier de 1 ordre de la Toifon

d’or, gouverneur d’Hollande, confeiller d’état, fécond chambellan & chef des finances
de l’empereur Charles V. de Bailly de Bruges, fut établi (a) procureur avec Guillaume
des Barres, parla reine Elconor d’Autriche fœur aînée de l’empereur, doüairiere de

p Portugal, par acte pafleà Madrid le 23. février 1530. pour ratifier fon traite de mariage
fait en la meme ville par paroles de prefent, entre elle de le roi François. Il mourut le
20. décembre 1546". de fut enterré à Haltre.
Femme, JOSSINE de Praët , dame de Moërkerke , fille aînée de heritiere de

Charles de Praët, feigneur de Moërkerke, de de Catherine de Halwin. Elle mourut en
13 $ 5. de gift auprès de fon mari au milieu du chœur de 1 églife d Haltre fous une tombe
de marbre.

J e AN de Flandres , 11 . du nom , feigneur de Praët, la Woeftine, &c. époufa en
1540. Jacqueline de Bourgogne, fille $ Adolphe de Bourgogne , chevalier de la Toi-
fon d’or, feigneur de Bevere de de la Vere, amiral de Flandres, de d’Anne de Ber :

‘Tome IL 1 9

Ça) JufteJ,
j. 4 j. des preuves de
l'hiji. de la maifon
d’âd.HVér&njt.
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"hes. Il mourut avant fon pere le 10. décembre 1545- &ns enfâns, & fut enterre au A
chœur de l’eglife d Haltre.
Le Roux dans fon recueil de lanobleffe de Bourgogne édition de 1715^. 104.dk que

Philippe de Marnix, feigneur de fainte Aldegonde , né en 15 38. mort le 15. décembre
155)8. fut marié trois fois, que de fa première femme, Philippine de Bailleul, il eut
Marie de Marnix, époufe de Louis de Flandres, feigneur de Praët.

ARTICLE XIV.

SEIGNEURS DE DRINCHAM.
'De gueules a, un

chevron d’hermi¬

nes, accompagné
de 2 . merlettes

d’>argent au franc
Cartier de Flan¬

dres. Maurice ,blafon des Che¬
valiers de l'Or¬
dre delaToifon
d’Or , p. 113.

€

J EAN bâtard de Flandres 1. du nom , dit Sans-terre, l'un desfils naturels de Lotus IIL
du nom , comte de Flandres , & de Yve de Lieu. L’Efpinoyen fes Antiquitez de Flan¬

dres,^ que le comtefon pere lui donna par lettres dattées d'Arras le 22. novembre 3383. A
chateau de Drincham, avec le fief & fes appartenances , afin qu’il pût mieux &: honorable¬
ment avoir fa foûtenance, & fer vir fes feigneurs, princes & amis ; çr que cette terre D
et oit echué audit comte par confifcation de Jean de Schevrnelde,qui étoit proche heritier de Jac¬
ques de Drincham. Il fuivit le comte de Nevers en Hongrie , & y fut tué avec fes deuxfreres
à la bataille d,e Nicopolis , le 28 .feptembre 1396".

Femme , GU 1 LLEMETTE de Nivelle, fille de Guillaume de Nivelle, chevalier,
& de Guillemette de HalRvin , dame de Lechtervelde.

JEAN de Flandres IL du nom, feigneur de Drincham, qui fuit.

XX.

I E AN de Flandres II. du nom, feigneur de Drincham, & de Wiffaert, dont on nefçait rien de particulier.
Femme, IS A B E A U de Guiftelles ,dame de Wiflaert, fille de Gérard de Guiftelles,

feigneur d’Efclebeck, & de Margueritede Crequy. £
1. J E AN de Flandres III. du nom , feigneur de Drincham , qui fuit.
2. J aC que s de Flandres , dit Drincham , chevalier, feigneur d’Aloenshove , con¬

cilier , chambellan de Philippe le Bon duc de Bourgogne, & fon baillv de Fumes,
mourut le 10. avril 1459. & fut enterré enl’églifede S. Nicolas de Fûmes.

Femme, G UIL L E MINE oe Bambeke, fille & heritierede -jean deBambeke, dit
le Gallois , mourut le 19. avril 1473. & fut enterrée près de fon mari.
Simon de Flandres, dit Drincham , feigneur de Bambeke, eut de fa femme
guérit e de Wiftoc , dame de Nieuwerleet, Marguerite de Flandres, dame de Bam¬
beke & de Nieuwerleet, mariée i°. à, Denis de S. Orner,feigneur de Fioudecoutere;
2°, à Charles de Hallwim
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A L 4- L°u 1 s & FranC 'z ou François de Flandres, dont on ne trouve que lesnoms.

j.I sab £ Aude Flandres, époufa Guislebert de Lannoy 3 (eigneur de Villerval
2e deTronchienes , chevalier de laToifond’or, mourut le février 1451. fut en¬
terrée devant le grand autel de l’églife de S. Maurice de Lille, où fon mari fut aulïi in*
humé apres fa mort arrivée le 22. avril 1472.

XXI.

I^E A N de Flandres III. du nom, {eigneur de Drincham & de Wifaert.
Femme ,ISABEAU de Bernieules.

r 1. Philippe de Flandres, mort fans alliance.
2. JE AN de Flandres I Y. du nom, feigneur de Drincham, qui fuit.
3. 4. 5. N..,.. N..... N.,... filles, dont les noms font ignorez.

XXI L

"f^E A N de Flandres IV. du nom , feigneur de Drincham Se de Wiffaert.
*Femme, ISABEAU de S. Orner, fille de N,,,., de S. Orner, (eigneur de Moër*
beke.

1. J o s s 1N e de Flandres, dame de Drincham , Hiefve , Sc de Thaloushof, femme
d’Antoine de Jaufle, chevalier, (eigneur de Maflaing , Hornaing, Ayshove, Marckelen,

C Danjuene, Herimels & Brugelettes, mourut le 10. avril 15 3 5. & fut enterrée près dé
fon mari en l’églife des Religieufes de Brugelettes.

2. N.,., de Flandres - Drincham, dont le nom & f alliance font ignorez.

y y y y y y y y y y y 3}-r/ 1*' f,*\ 'Wïv ^ JL JL J_3 3 3 3 3 3 3 3 3 3eSTV’*«> «•> ©> •> r> ®> «> »;♦ *>> <• <•>:♦<«*«> «»>♦>
m 'V-/^■‘CyV')wr-\TyT'

ARTICLE XV.

dAMCIENS COMTES DE HAYNAUT
Fondus dans la Maifon des comtes de Flandres.

L ’On a vu ci-defius article 1, de ceparagraphe rP. viii. comment le comte de Hay¬naut tomba dans la maifon des comtes de Flandres par le mariage de RICHILDE
qui en étoit l’heritiere , avec le comte BAUDOUIN VI. du nom. Leur fécond fils
nommé 1Baudouin comme fon peré , eut du chef de (a mere le comte de Haynaut en
partage, & il a été marqué article v de ce même paragraphe la maniéré dont le comte de
Flandres rentra dans la pofterité, de celui-ci en la perfonne de fon arriéré petit-fils BAU¬
DOUIN Y. du nom, comte de Haynaut, qm devint le VIII. du nom parmi les comtes
de Flandres. , .

Il a donc paru très-convenable de parler de ces comtes de Haynaut a la (uite des com¬
tes de Flandres.
' Le Haynaut, l’une des xvi î. provinces des Pays-Bas, avec titre de comte, a tire pro¬
bablement fon nom de la petite riviere de Hayne qui le traverlê & (ejette dans 1 E(-
caut à Condé. Ce comté qui a environ vingt lieues de longueur (ur feize de large , efb
borné au Septentrion par le Brabant & la Flandres; au Midy par la Champagne & la
Picardie;au Levant par une partie du Brabant &c du comté de Namur,& au Couchant par
FEfcaut qui le fépare de l’Artois , & d’une partie de la Flanares-Iuançoife. Il confifte
prefentement dans les Prevôtez, Châtellenies & Baillages de Mons, Valenciennes, le
Qiiefnoy , Bavay , Maubeuge , Binch, Bouchai n , Brainc-le- Comte , Ath , Paine
d’Aveines, principauté de Chimay, bailliage d Enghien 3 terres de Leffmes aved
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les villes 6e places de Condé, Landrecies , Philippeville, Marienbourg ? S. Guillain,
Hall, dont la plupart , à l’exception de Mons, qui efi: la capitale du comte, & de A
quelques autres, qui appartiennent à la France, 6e font comprifes dans le gouverne¬
ment general de la Flandres-Francoife.

I.

G ISLEBERT qualifié comte de Brabant par 'plufieurs auteurs , efi: ce¬lui qui probablement a donné commencement aux anciens comtes de Hay-
(a) Nichard u 3. naut. Il efi: appellé par les anciens auteurs comte des Manfuariens {a) , ce qui a fait croire

à Eauchet, ëe à quelques autres auteufs, qu’il y avoit eu un pays nommé Manfuarie , 5e
(b) Trophées de même Butkens (b), d’après Aubert le Mire , parle d’un titre de l’an 746. où le difiriéb

V>mbmt,p.n.&d e Manfuarie efi: exprellément nommé. Befly prétend au contraire, faite de fonhijl,
‘ï9 ’ des Rois de Guyenne p. y 1. que cette qualité de Comtek Manfuariens , n’étoit qu'un titre

de dignité qui répond à la charge de Grand Maréchal des Logis,parce qu’il commandoit ■**
aux officiers qui avoient le foin d’aller marquer les maifons où le roi devoir loger avec
toute fa fuite,lorfqu’il voyageoit.Quoi qu’il en (oit, Giflebert Te fit connoître durant les

(c) NithardI,}. troubles 6e les guerres furvenuës entre les enfans de Louis le Débonnaire (c), 6e fuivit au
commencement le parti de l’empereur Lothaire : mais depuis il Te rangea du côté du rot
Charles, 5e fut un des feigneurs qui eut plus de crédit dans fa cour. Il s’en prévalut juf-
qu’à enlever la fille de l’empereur Lothaire, avec laquelle il fe retira en Aquitaine, où il
l’époula en 846. ce qui caufa une guerre avec le roi Charles, dont ce feigneur étoic
valfal, qui fut terminée en 848. par l’entremife du roi Louis de Germanie qui envoya
des ambafiadeurs à l’empereur fou frere à Thionville en faveur de Gisflebert,qui fut re¬
concilié 6e rétabli dans fes biens 5e dignitez. C’efi: ainfi qu’en parle l’Annalifte de Fulde
auteur contemporain, rapporté par Beily en parlant du duc Hugues, dit l'Abbé, fils de
Charlemagne, à la fuite de fes rois de Guyenne page 52. 6e par Butkens pag. 12. de fes preu- q
<ves. On ne fçait' rien de plus de fes aétions, ni du tems de fa mort, & l’on préfume qu’il
fut pere de celui qui fuit.

Femme , FRMEN GARDE, fille de l’empereur Lothaire I. du nom, roi d’Italie ,
de Lorraine, de Provence 6c de Bourgogne, 6c dFrmengarde , fa femme.

R A Y NIE R I. du nom, comte de Haynaut, qui fuit.

IL

(d) Besîy ,Mi.
ÎJuclon, 1. 1 . Gaül.
•de Jumieges , /. i.
■ch* 8 .

C e ) Flodoard,
tshron. fous l’un

& 913.

A Y NIE R I. du nom , comte de Havnant, duc d’Hasbain , furnommé au long
S, col , (d). Il refifta en huit cent loixante 6c feize à Rollon capitaine des

Normans,quiétoit entré 6c vouloit (e fortifier dans l’ifle de Walkaire enZelande ( d),
mais il fut pris deux ans après à Condé en Elaynaut, fur le confluent de la Scarpedans
l’Efcaut, par ce chef desNormans, tige des ducs de Normandie , qui le renvoya hono¬
rablement à la femme. On ne fçait point fi c’elt lui, ou plutôt fon fils du même nom,
qui fuivit le parti de Zuendebold roi de Lorraine, qu’il quitta pour en avoir été mal¬
traité , 66 fe mit du côté de Charles /e Simple , ainfi que le portent les Annales de Regi-
non fous l’an 898. Le P. Butkens dans fes trophées de Brabant , ne fait qu’un feul homme
de ces deux, pag. 34. 35. 36. & 37.

Femme, ERMENGARDE, félon l’opinion de Dom Pierre de Sainte Catherine
Feuillant.

1. R A Y NIE R II. du nom, comte de Haynaut, qui fuit.
2. R 1 c u 1 n comte de Lorraine , fut mafiacré cruellement dans fon lit par Bofon
comte de Bourgogne, frere de Raoul roi de France fan 923.(4) On lui donne pour
femme une dame nommée Gertrude , 66 pour enfans 1. Othon , duc 66 adminiftrateur
de la Lorraine en 5)40.pere de Frédéric duc de la haute Lorraine,qui bâtit le chateau de
Bar. 2. Godefroy comte en Ardennes, tige de la maifon des ducs de la baffe Lorraine.
3. Frédéric abbé de S. Hubert en Ardennes.

D

E

III.

R A Y N î E R î I. du nom , comte de Haynaut , fuivit toute fa vie le
parti du roi Charles le Simple , qui 1 établit duc au gouvernement de la Lorraine,

lorfqu il 1 eut retirée apres la mort de Loiiis III. du nom roi d’Allemagne 66 de Lorraine
<n .ç iz, qu 9H* Il mourut en 917. fort regrette de Charles, qui honora de fa prefence

fes



fes obfcques, 6c voulut marquer l’eftime qu’il avoit de fa perforine , en pourvoyant
Ion fils aîné des charges qu’il avoit eues. FoyezB\.\tka\spag.\<y. defes preuves.
Femme, ALBRADE ou. ALBEREDE , nommée dans une charte en faveur

de S. Remy de Reims, datée du io. février 967. {a).
1. Gislebert duc 6c adminiftrafeur de la Lorraine après fonpere ; ilembradale parti Butkens freu$
du comte Bofon contre Berenger comte de Namur Ion beau-frere, qui le fitprifon- xap. 14.
nier l’an 5)2.4. fit divers exploits de guerre ès années 930. 6c fuivantes, jufqu’en 5)39.
que vaincu , il fe noya dans le Rhin, ainfi que le marque la Chronique de Flodoard fous
ces années. Il avoir époufé Gerherge de Saxe, fille d Henry I. du nom, empereur d’Al¬
lemagne ôc duc de Saxe, furnommé loifeleur , 6c de Gerherge de Saxe, dont il eut
Henry duc de Lorraine , mort jeune. Gerherge femme & Albert I. du nom, comte de
Vermandois, dont la pofterité eft rapportée au tome premier» paragraphe y.du chapitre

v 11.de Ihifi. de lamaifon royale (h) , 6c Aldrade , femme de Renaud comte de Reims, (b)pj»£.foj
qui bâtit le chateau de Roucy, 6c fut tué dans un combat près de Peronne le 15.
mars 973. Il fut tige des comtes de Roucy de la première race, rapportée au
chapitre des grands Maîtres des Eaux 6c Forêts de France. Marlot dans fin tome z.de
fion htjloire de Reims, pag. 195. la fait fille du roi Louis d Outremer , 6c de fa femme
çerberge , veuve du duc ciflebert.

2. R A Y NIE R I IL du nom, comte de Haynaut > qui fuit.
3. Lambert I.du nom, comte de Louvain, fut fait avoüé de l’abbaye de Gemblours au
comté de Darnau , par l’empereur Othon I. l’an 948. 6c fut pere d’Ansfride comte
de Louvain, qui du contentement d’Hilfonde comteffe de Stryen fa femme, fonda le
monaftere de Thorne, devenu depuis un College de chanoineffes nobles au diocèfe
de Liege , 6c fut depuis évêque d’CJtrecht. Il fonda en cette qualité l’abbaye du
Mont-faint, ou Hohorft, proche d’Amersfort, vers l’an 1006". 6c y fut enterré l’an

£ 1009. félon la chronique d’Utrecht. Il avoit eu de fon mariage Benediéle , qui fut
abbeffe de Thorne.

4. Simèhoriane de Haynaut, fuivant Ruteau (c) , époufa Berenger comte de ( c > jj nna ies
Namur, mentionné à l article ix. de ce paragraphe . Ils vivoient enfemble en 924. H ayuaut p. 14^

IV.

A Y NIE R III. comte de Haynaut, eût en partage ce comté, 6c comme il faifoit
fa demeure ordinaire en la ville 6c au chateau de Mons, il fut communément qua¬

lifié comte de Mons. Il eut différend avec fon frere Cijlehert , qui foutenoit les intérêts
de Bofon comte en Bourgogne, le combatif, 6c fit prifonnier en 924. 6c ils s’accom-
modèrent en 928. par l’entremifèd :Henry I. dit Xoifeleur, roi d’Allemagne, (d) Il vivoit (d) Flodoard rms
encore en 930. ayant donné à l’églife de fainte Gertrude de Nivelle, pour lui, fa femme
6c fes enfans, douze manies ou cenfes files au lieu de Villiers dans le pays d’Ardenne ,
fur la riviere d’Haifne au comté de Waudrine, avec une églife 6c fes dépendances; ce
qui fut depuis confirmé par l’empereur Othon I. l’an 966. ainfi que le rapporte Aubert
le Mire en fa notice des églife s Belgique s chap. 62.

Femme, ALIX, fuivant David Blondel qui la fait fille de Richard dit le Jufii -
cier 9 duc de Bourgogne. Après fa mort fon corps fut rapporté à Mons par le comte fon
fils, 6c enterré en i’églife de S. Waudrude.

1. RAYNIER IV. du nom, comte de Haynaut, qui fuit.
2. Li ec h a rd ,eft nommé fils de Raynier dans la confirmation faite en 966. par

l’empereur Othon I. à l’églife de Nivelle, de la donation que ce feigneur y avoit faite
de neufmanfes, d’un moulin, 6c d’une braderie, au lieu de Guingeleheim au comté

p d’Hasbain, fuivant Aubert le Mire chap. cité-dejfus.
3. Rodolphe comte d’Hasbain, eft nommé frere de Raynier comte de Mons dans

la chronique de Flodoard fous l’an 944. H donna à l’églife de Nivelle fix manfes
affilés au lieu de Lentlo, avec les bois pour le pafeage de 60. porcs, ce qui fut con¬
firmé par l’empereur Othon I. en 966. ( e ) Il fut toujours fidelle au roi Louis (■) Aubert le Mire
d'Outremer. On croit que de lui font delcendus les comtes d Hasbain 6c dzLos. Ces % e ':. ch.
derniers ont été rapportez, cy-devant aux évêques de Châlons pag. 325. ,
Du Bouchet en Ion hifioire de Courtenay pag. 15 6. place îcy AMAURY de Hay¬

naut, duquel on fait defeendre les feigueurs de Montfort l’Amaury , mentionnez aux J
connétables de France.
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f y A y NI ER IV. dii nom, comte deMotis en Haynaut, furnommé au long col ,fut l’un de ceux que cifebert duc de Lorraine fon oncle , donna pour oftages
-en neuf cens vint-quatre à Berenger comte de Namur , pour racheter la liberté. Depuis
avant fuccedé à Ion 'pere, lui 6c Ion frere Rodolphe tinrent le parti du roi Louis
d!Outremer en 944. Conrad duc de Lorraine , qui tenoifc le parti de l’Empereur
Othon I. lui enleva un de fes châteaux en 93 1. 6c fit affieger les autres; mais en 5)57.
il délit ce duc, qui l’année fuivante vint ravager le Haynaut : il fut pris à Valencien¬
nes en 959. par Bruno archevêque de Cologne, & archiduc de lorraine, frere de l’em¬
pereur Othon I. 6c envoyé en éxil, tant parcequ’ihbroüilloit tout le pays par fes cour¬
ts & intrigues, que parce qu’il avoit voulu ôter à la reine cerberge , ce que fon oncle
ctjlcbert lui avoit donné en douaire. Sigebert allure qu’il y mourut l’an 977. Il eft dit
dans la vie de S> Hubert fous l’an 956". qu’il fut prefent à la donation que le comte
Etienne fit à leglife de S. Hubert de fon alleu de Calvancy. Voyez Flodoard en fa chroni¬
que es années 944. 95 1. 954. 956 . 957. 6c Butkens trophées de Brabant p&g. 5 1. 52. 33.
54. des preuves.
Femme, ALIX ou ADELE, leloti Jacques de Guile ,eft dite Elle d’ Hugues d’Al-

focc, comted’Egenhein, 6c d ’Havoifè fon époufe.
1. R A Y NIE R V. du nom, comte de Haynaut, qui fuit.
2. LAMBERT II. du nom, comte de Louvain, que ton fait la tige des ducs deBra*

bant, qui feront rapportez cy-apres article xvm»

VI.

Continuateurs
de Flodoard , aux

preuves de But¬
kens f>. to.

O) G illia C-hri-
jiianct auï évé¬

cues de Liege.

{c) Cailla Chri -Jtiana.

(d) Ht/l. Reim.
tom. 1. p. 64. j

R À Y NIE R V. du nom, comte de Haynaut, fe réfugia avec fon frere vers le^ roi de France Lothaire, qui les reçût fort humainement après le bannifîèment de
leur pere, 6c la confifcation de fes biens : depuis par l’affiftance des troupes Françoifes*
il défit en bataille à Peronne, village voilin de Binch en Haynaut, les comtes Garnier 6c
Renaud l’an 97 E attaqua enfui te les comtes Godefroy 6c Arnoul,qui s’étoient emparé
du comté de Mons, 6c força le premier à le lui ceder le mercredi de la Semaine-Sainte
19. avril 9 76. ( a ) Il mourut vers l’an 1013. félon la chronique d’Alberic. Voyez Sige¬
bert fous tan 973. fr 976. & les lettres de Gerbert depuis pape Silveftre II.

Femme, HADWIGE, fille aînée de Hugues furnommé Cap et , roi de France > 6c
d'Adélaïde de Guvenne.

i

1. RAYNIER VE du nom, comte de Haynaut, qui fuit.
1. Richard de Haynaut, évêque de Liege en 10 36. mourutle 24. août 1041. (uivant?
MM. de Sainte* Marthe (h) qui le font fils à’Alix d’Alface 6c du comte Raynier, auquel
cas il feroit né avant l’an 9 $9- que celui qu’on lui donne pour pere fut pris 6c en¬
voyé en éxil ; 6c il n’auroit été fait évêque que 77. ans après cet événement. Il a paru
plus naturel de le dire petit-fils de ce comte.

3. Beatrix de Haynaut, fut donné en mariage à Bbles I. du nom , comte deRheims,
6c de Roucy , elle en fut feparée pour caufe de parenté ; ils étoient coufîns au
quatrième degre, ^011 mari ayant pour ayeule paternelle Aldrade , fille de Gifebert duc
de Lorraine, fils aîné du comte Raynier II. du nom, trifayeul de Beatrix. Quelques-
uns ont avance (c) que le comte Bbles après cette feparation devint archevêque do
Reims l’an io2$.^& qu’il donna à fon églifele comté de Rheims. Il eft vrai qu’en ce
tems-là il y fut élu un archevêque du nom d’Ebles , mais Marlot {d) prétend qu’Al-
beric s’eft trompé, 6c a trompé ceux qui font fuivi, en le qualifiant comte de Roucy.
Quoiqu’il en foit , Beatrix de Haynaut en avoit eû deux filles, l’aînée defquelles Alix
comtelfe de Roucy, époufa Hilduin IV. du nom, comte de Montdidietj feigneur
d’Arcics 6c de Rameru, qui fit la fécondé race des comtes de Roucy, laquelle fera rap -
portée au chapitre des grands maîtres des eaux 6c forêts de France.

K

E

VII.

R AYNIER VI. comte de Haynaut, fucceda à fon pere au comté de Haynaut,
à la ville 6c chateau de Mons, 6c à une bonne partie du Brabant. Il fuivit le parti

de Lambert comte de Louvain fon oncle dans le différend qu’il eût avec Godefroy duc de
(c^Chronique de lorraine, contre lequel ils perdirent la bataille de Florines le 12. feptembre 101$. {é)
jSsgebcH. L empereur S. Henry prit à fa confideration 6c à fa priere l’églife de S, Guillain en fa
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À pfôte&ion, au fujet de laquelle il eût depuis différend avec l’évêque de Cambray. On

croit que l’empereur Conrad IL du nom , lui donna le comté de Valenciennes3qu’il
avoir ôté au comte de Flandres Baudouin IV. du nom; ce qui caufa depuis une guerre
entre ces deux comtes, & en 1033. la ruine de fon chateau d’Eenham, qui'lui appar-
tenoit par fa femme. Cefl lui qui fit tranfporter les reliques de feinte Veronne du lieu
de Lambeck à Mons, pour les préferver des hoflilitez de fes ennemis : mourut vers
l’an 1037. Waflébourg met fa mort fous l’an 102,5?. Voyez, Bauldry dans fa chronique,
liv. 3. chap. 9. 10. 12. 20. cF 21.

Femme, M AHAUD, fille d ’Herman d’Ardcnne, ou de la baffe Lorraine , appelle©
suffi Henfcelon , comte d 'Eenham ou à'Emham , & de N . èxAshourg. Son pere lui
donna ion comté d’Eenham, avec ce qu’il poffedoit à Valenciennes, dont ibprerioic
auffi la qualité de comte, s’en étant refervé la jouiffance fa vie durant. 11 la conferva
jufqu’en 1025». qu’il fè fit religieux en l’abbaye de S. Vanne à Verdun, où il mourut peut

I) J P r ès.
RICHILDE, comteffe de Haynaut, qui fuit*

VUE

R I C H t L D Ë comteffe de Haynaut, de Mens , de Brabant , & de Va®lenciennes en partie , porta cette riche fucceffion dans la maifon des comtes
de Flandres , par fon fécond mariage, ainfi qu’il a été dit cy-devant article 1. de ce para*
graphe n°. vi 11. où l’on a vû l’abrégé de fa vie. Elle mourut le 13. mars io86\

I. Mari, HERMAN, comte en Allemagne. MM. dé Sainte-Marthe le furnomment
de Turiiige : il eût de grands démêlez avec la comteffe fa femme, qui commencèrent en
1046". &ne lurent terminez qu’en 1045?. par l’entremife du pape Leon IX. Il mourut

£ en 1030.
1. Roger furnommé deTuringe par MM. de Sainte-Marthe, étant boiteux, fut
deftiné à Fcglife, &: élû évêque de Châalons-fur-Marne en 1063. Il eft nommé en
cette qualité dans le cartulaire de S. Martin des Champs fous l’an 1067. Le pape Gré¬
goire VIL lui manda en 1073. de fe rendre à Rome pour finir une affaire qu’il y a voit.
Il fonda les chanoines de l’eglife de S. Nicolas près fa cathédrale mourut en 1095.
comme porte fon épitaphe en la nef de fon égîife. Voyez Gallia chrijhana.

2. Gertrude, fut mife dans un cloître > où elle mourut reiigieufe âgée de 40. ans
& en odeur de fâinteté.

IL Mari, BAUDOUIN VI. du 110m,'comtéde Flandres, &: comte de Hainaut I. dii
nom par fa femme, mourut le 17. juillet 1070.

1. ARNOUL III. du nom , comte de Flandres, tué le 20. février 1071’ ainfi qu'il
a été dit cy-devant À la fiuite de fin pere n°. vi 11. de l'article 1. de ce paragraphe.

• 2. BAUDOUIN IL du nom, comte de Haynaut, continua la lignée des comtes
de Haynaut, comme on Va le Voir article Juivant.

IIL Mari, GUILLAUME Crefpin, feigneur de Breteuil en Normandie, comte
d’Herefort & d’Effex en Angleterre, prit le titre de comte de Haynaut par fefemme,
& fut tué à la bataille de Montcaffd le 10. février 1071. fans enfens.
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A RTICLE XVI,

COMTES DE HAINAUT
R

Sortis des Comtes de Flandres,

IX.

F) AUDOUIN II. comte de Haynaut, de Valenciennes, d’Ôflrevaht Sc de Douây,
J; furnommé àzjerufalem , â canfe qu’il mourut en la Terre-Sainte, étoit fécond fils

de BAUDOUIN VI. du nom, comte de Flandres, & de RICHILDE comteffe dé
Haynaut, & dans l’affemblée tenue à Oudenarde en 1070. il fut inftitué par fon peré
comte de Haynaut. S’étant fauve de la bataille de MontyCaffel en laquelle périt Ait*



j^a) Chronique
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t[b) Sigcbert,
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VQul comte de Flandres Ton frere aîné, il alla avec fa mere trouver Theodxrin évê- A
«que de Licge, auquel ils engagèrent , moyennant une grofl'e fommed argent , les
principales terres 5c feigneuries du comté de Haynaut , qu’il foûmit à leglife de
Liege pour en relever dans la fuite , ce qui fut confirmé par l’empereur Henry
2V. du nom. Il leva enfuite quelques troupes, 5c affilié de plufieurs feigneurs il vint
attaquer le comte Robert , dit le Frifon , fon oncle paternel, prés de Broqueroye à
une lieue de Mons ; mais ayant été défait, il fe vit contraint de lui céder la Flan¬
dres , moyennant les comtez de Flaynaut, de Valenciennes , d’Oflrevant 6e du châ¬
teau de Doiiay, qui lui furent biffez avec une fomme d’argent. Par cet accord
fait en 1076. il fut dit qu’il épouferoit la fille ou la nièce de fon oncle, à laquelle on
donna en dot la ville de Doiiay : mais ce mariage 11’ayant pas été accompli, Doiiay
retourna au comte de Flandres : il ne biffa pas de prendre toujours la qualité de
comte de Doiiay. C’efl à lui à qui on attribue conjointement avec la comteffe fà
mere , finflitution des pairs de Haynaut 6e des autres officiers héréditaires : il fonda
aulli avec fa mere , l’abbaye de S. Denis de Broqueroye près Mons en 1081. à la¬
quelle il incorpora en 108 4. les treize prébendes de S. Pierre de Mons ; 6c fon¬
da encore l’églife de Nôtre-Dame-la-Grande en la ville de Valenciennes , joignant
le chateau, laquelle il donna à l’abbaye dHafnon en 1086". Depuis il fe croifa pour
la Terre-Sainte, 6c pour fubvenir aux frais de fon voyage il vendit à Otbert, évêque
de Liege , du confentement de fa femme 6c de fes enlans, fon chateau de Cowin:
accompagna Godefroy de Boüillon en cette expédition, fe fignala à la bataille d’An¬
tioche & à la prife de cette ville , après laquelle ayant été député en 1098. avec le
comte de Vermandois, pour en aller porter la nouvelle à l’empereur de Conllantino-
ple 6c lui demander du fecours, il fut rencontré dans fa route par une troupe de Sar-
rafins, auîqucls il livra combat. On ne fçait s’il fut tué dans cette occafion, ou s’il y
refia prifonnier ; mais il ne parût plus du depuis. Voyez Meyer annales de Flandres , 5c
celles de Pierre d’Oudeghelt : de même que les annales de Flaynaut de François Viu-
chant, 6: celles du P. Antoine Ruteau , Minime.
Femme, IDE de Louvain, que quelques-uns appellent auffi Alix, fille & Henry IL’

( du nom, comte de Louvain, 6c à’Adclle de Turinge. ( a) Ils étoient coufins au quatriè¬
me degré, ayant l’un 6c l’autre pour trifayeul Rayniêr IV. du nom, comte de Hay¬
naut , elle fut mariée en 1084. ( b) Elle fe tranfporta à Rome pour y apprendre
des nouvelles de fon mari ; 6c n’en ayant pû rien fçavoir elle reprit la route du Hay¬
naut ; paffantparles Ardennes,elle fçûtqu’Arnoul comte de Chmy lui avoitdreffé une
embufeade pour l’arrêter, 6c fe réfugia en l’abbaye de S. Hubert, 6c en reconnoifiance
de ce quelle y avoit été bien reçue, elle y donna plufieurs terres, à la charge d’un fer-
vice pour le repos de l’a me du comte fon mari, 6c pour la fienne après fa mort ; 6c
vécut jufques en 113 9.

1. BAUDOUIN III. du nom, comte de Haynaut, qui fuit.
2. Arnoul de Haynaut, feigneur de Rœux par fa femme, confentit avec fes frè¬
res à la vente que leur pere rit de fon chateau de Cowin à 1 evêque de Liege en
1096. De fon époule vxatrix, fille 6c heritiere de Wautier feigneur de Rœux, châ¬
telain d’Ath, on lui donne une longue poflerité qui prit le furnom de Rœux. Voyez
Baudouin d’Avefncs.

3. 4. 6c 5. Louis, Simon chanoine de Liege, & Henry de Haynaut, nom¬
mez en l’ade de vente du chateau de Cowin.

6. Id e de Haynaut, époula i°. Guy feigneur de Chievres, au rapport du P. Ru¬
teau en fes annales. i°. Thomas, feigneur de Coucy 6cde Marie,dont elle fut la pre¬
mière femme, 6c n’eut que deux filles.

7. Ri c h 1 l d e de Haynaut, femme d’Amaury III. du nom, feigneur de Montfort,
après la mort duquel elle fe fit chanoineffe à Maubeuge.

8. Alix alliée à Hugues , feigneur de Rumigny 6c de Florines.

D

X.
- 1

B AUDOUIN III. du nom, comte de Haynaut, de Valenciennes 6c d’Oflre-vant, fe plaifoit fort à Valenciennes où il demeuroit, 6c où il inflitua la ioy qu’on
appelle la paix de Valenciennes en 1114. Il mourut à Mons pour s’être trop échauffé à
lachaffe 1 an 1133. 6c y fut enterré en l’eglife de lainte Wautrude. Voyez d’Outreman hijl,
4e Valenciennes , /. 2. ch. 2. 6c Ruteau annales de Hamaut, p. 228.

femme, YOLANDE dite de Gueidres, dame de Dodowert 6c Dalern , fille de
Gérard
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Gérard fire de Waflembcrghe , 6C d'Erwengarde comtcflc de Gucldrcs. Albcric
la dit fille^ du comte de Ponthicu. Elle eut la tutelle de fes enfans , 6e gou-
vcina les états du Haynaut durant la minorité de b aîné , jufqu’en 1139. ou 1140.
fl Ll elle fe remaria a codefroy de Bouchain , châtelain de Valenciennes, feigneur d’Of-
trevant, Ribcmont, Origny , & de Chaflel-Porcicn, dont elle eut un fils nommé co-
defroy , mort fans pofierité, 6c Bcrthe de Bouchain, mariée 1. à N _ comte de Du¬
os : 2. à cilles de S. Aubert.

1. BAUDOUIN IV. du nom , comte de Haynaut, qui fuit.
2. Gérard de Haynaut, feigneur de Dodowert 6c Dalem, qui laifla un fils nom¬

mé Henry , au rapport du P. Rutcau en fes annales , p. 228.
3. Yolande de Haynaut, femme de Gérard feigneur de Crcquy 6c de Frcfiln,
avec lequel elle vivoit en 1125.

4. Gertrude de Haynaut, alliée à Roger feigneur de Tocny, de Conches, de
Portes, d’Aquigny, du Pont-S.-Pierre 6c de la vallée de Pilles en Normandie, où il
fe rendit recommandable par fa valeur 6e fon courage, durant les premières années
du règne d’Etienne de Champagne, roi d’Angleterre. Elle en eut deux fils qui mou¬
rurent jeunes, 6c furent enterrez en l’églifc de S. Jean à Valenciennes.

5. Alix de Haynaut; époufa Thierry d’Avefncs II. du nom, feigneur deMortagne>
châtelain de Tournay, duquel défendent les feigneurs de Mortagne,

chevronné d’or
& de fable de fix
pcces.

XL

B AUDOUIN IV. du nom j comte de Haynaut, {innommé le Batiffeur , à caufe\de quantité de places 6c de châteaux qu’il fit bâtir 6c rétablir, prit le gouverne¬
ment de fes états vers l’an 1139. lorfque la comtefle famere fe fut remariée à codefroy
de Bouchain châtelain de Valenciennes, du fils duquel nommé aulïi Godefroy , 6c qui
étoit fon frere utérin; il acquit en n 60.la châtellenie de Valenciennes,où depuis il fit bâtir
la Salle-au-Comte , pour y demeurer. Deux ans auparavant il avoir acquis des chanoi-
neffes de S.Wautrude,la ville de Braine-la-Villotte, à laquelle il donna le nom de Braine-
Ïe-Comte, après en avoir bâti le château. Gilles de Trafignies allant à la Terre-Sainte lui
vendit aufïi la châtellenie d’Ath , 6c Baudouin acquit les droits que le feigneur de Ga-
vre y avoir du côté de fa femme. Le 6 . juin \\6\. il fut prefent a Maubeuge , a ce
que l’on nomme la fécondé tranflation des reliques de fainte Aldegonde , fonda¬
trice des chanoinefi.esde cette ville , laquelle fut faite avec grande folemnite par Ni¬
colas, évêque de Cambray , qui les changea d’une chafle en une autre. La guerre qu’il
eut enfuite avec Thierry d’Alface comte de Flandres, en laquelle il fe comporta vaillam¬
ment , fut heureufement terminée l’an 1169. par le mariage de (on fils avec la fille de ce
comte, après quoi il ne s’occupa plus qu’à continuer de reparer fes places 6c châteaux.
Outre ceux de Binch , de Beaumont, du Quefiioy 6c de Bouchain, il fit encore fermer
de nouvelles murailles la ville de Lions : bâtit l’églfie de fainte Wautrude qui avoir été
confinnée par le feu , fit couvrir de plomb celle de S. Vincent deSoignies, & fécon¬
dant la dévotion de lacomtefie (a femme , il commença les chapelles de S. Servais à
Rions 6e à Bouchain, Scelle de S. Jean-Eaptifte au Quefnoy, qui furent depuis ache¬
tées 6c dotées par le comte (on fils. Il fut dangereufementblefie en tombant d un écha¬
faud de fon bâtiment de la Salle-au-Comte a Valenciennes l’an 1169. après quonl ne fit
plus que languir,6c enfin mourut à Mons le 8. novembre ii7i.oùilfut enterre devant
le grand autel de l’églife de fainte Wautrude.Les uns lui donnent 72. ans de vie , les au¬
tres ne lui en donnent que 62. fa mere gouverna les états jufqu en 1139.^11 il au-
roit eu 40. ans félon les premiers , ou 30. ielon les autres. Voyez les chroniques a Anchiiij
£c les Annales de Haynaut de Ruteau,

Tome II, L 9
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Femme, A\LIX de Namur, appcllée auffi Ermenfendeou Erm enfin , derniere Flic de
Godefroy comte de N a mur 5 ded 'Errnenfcnde de Luxembourg fa fécondé femme, jjenry A
comte de Namur de de Luxembourg Ton frere, furnommé l’Aveugle , fc voyant fans en-
fans, l’inflitua fon heriticre, de fes enfans, parade pafleà Gerpincs en juin n63.ainli
qu’il a été rapporté n°. vi \ .de l'article ix. de ce paragraphe. Elle mourut au mois de juillet:
1169. de la frayeur que lui caufa la chute de fon mari, de fuc enterrée en l’églife de
fainte Wautrude à Mons.

1. Baudouin de Haynaut, mort jeune, enterré à Binch.
2. God efroy de Haynaut, comte d’Oflrevant , époufa à l’âge de quinze ans

Eleonor de Yermandois , fille puînée de Raoul comte de Vermandois, dit le Vaillant
de d'Alix de Guyenne , mourut à Mons â l’âge de 16. ans ie 6. avril 1159. fui-
vant d’Outreman, ou en 1161. félon Ruteau, ne laifïa point d’enfans, de fut en¬
terré en l’églife de fainte Wautrude.

3. BAUDOUIN V. du nom, comte de Haynaut, qui fuit. ^
4. G u 1 l l au m e de Haynaut, fèigneur de Chateau-Thierry ail comté de Namur ,

gouverna le comté de Haynaut en 1 abfence du comte Baudouin fon neveu , qui étoit
Outremer, de en cette qualité, il fut prefent en 1203. à une donation faite par
Cicmence de Houdeng à l’églife de faint Denis de Broqueroye (a). Il époufa i°. Ma-
haud de Lalain. 2 Q . A<voye de S. Sauve, avec laquelle de fes enfans il confirma en
1212. à l’abbaye de faint Sauve un hôpital hors la ville de ce nom, pour y recevoir
les pèlerins {b). On 11e fçait de laquelle de fes femmes naquirent les enfans qui fui-
vent.

I. G u 1 l l a u m E de Haynaut TI. du nom , feigneur de Château-Thierry , qui
à'Elkinedamc de Werchin de delà Longueville , eut Jacques y feigneur deWerchin
de delà Longueville, vivant en 1251. duquel aucuns font defeendre les feigneur s G
degwerchin , de Gérard feigneur de la Longueville, chanoine de Mons, mort le 6 ,
février 1274. félon d Outreman, pag. 449.

II. G E r a r d de Haynaut.
III. Alleman de Haynaut, chanoine de S. Aubin de Namur.
iv. Hadvide de Haynaut } mariée i°. à Gilles lire de Berlaymont. 2. à Bau¬

douin d’Avefncs, feigneur de la ri aiiictjgene.
v. Marie de Haynaut, alliée à Philippe deMaldeghem.

5. Henry de Haynaut, feigneur de Sebourg, d’Angre de du Eay , donna en 1199.
à l’abbaye de faint Sauve, quelques biens afhs à Sebourg, fuivant d Outreman pag.
417. Il gît à Sebourg, où fur fa tombe il effc dit oncle de Baudouin empereur de
Conftantinople.
Femme, J E A N N E de Cifoing, fœur de Jean fire de Cifoing.
Philippe de Haynaut, feigneur de Sebourg, Angre, &duFay> époufa Marie D

d’Eftrepy, fille d'Alard , feigneur de Ville , dont il eut Baudouin de Philippe de Hay¬
naut , feigneurs de Sebourg, morts fans enfans : ifabeau de Haynaut dame de Se¬
bourg, Angre, de duFay , mariée i°. a Baudouin de Hennin, feigneur de Fontaines,
2 0 . à Arnoul feigneur d’Qudenarde : Jeanne de Haynaut, religieufeau Quefnoy , de
Alix de Haynaut, femme de Gantier fèigneur de Boufies.

6 .1 o l a n d de Haynaut, époufa 1 Q . Yves III. du nom, feigneur de Néelle de de Falvy,
comte de Soifïons , qui lui afligna fon doiiaire fut les terres de Néelle de de Falvy, de
mourut fans enfans en 1157. 2 Q . Hugues Candavene , comte de S. Pol.

7. A g N e s de Haynaut, dite la Boiteufe , première femme de Raoul I. du nom, fire de
Coucy, de Marie, la Fere,Crecy , Vervins, Landoufies de de Pinon, avec lequel elle
vivoit en 11 66. de né'S. elle mourut avant l’an 1173.

«.Laurence de Haynaut, fut mariée i°, à Yhierry de Gand , dernier feigneur ?
d’Aloft de de Wacs, avec lequel elle vivoit en 1160. de qui mourut fans enfans l’an
1165. Elle fe retira dans fa viduité en la maifon du comte de Haynaut fon pere, après
la mort duquel, le comte Baudouin fon frêne la maria. i°. à Bouchard V. du nom, iei-
gneur de Montmorency, peu après l’an 1171. elle fit avec lui beaucoup de biens à
labbaye du Val, ordre de Cîteaux, ail diocèfe de Paris , où elle fut enterrée après fa
mort arrivée le 9. août u8x.
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B AUDOUIN V. du nom, comte de Haynaut, dit le Courageux , devint comtede Flandres VIII. du nom, après la mort fans enfans du comte Philippe frere de
fâ femme, arrivée en 1191. ainfi le comte' de Flandres qui avoir été ufurpé fur Bau¬
douin II. du nom, comte de Haynaut ion bifayeul, lui revint du chef de fon époufe:
il fut auffi marquis deNamur. 11 avoit été fait chevalier à Valenciennes en 116 8. &
avoit fait alliance en 1176". avec Vhiltppes comte de Flandres fon beau-frere , envers
tous & contre tous. La même année il avoit rendu à l’églife de Lobbes les biens qu’il
en avoit ufurpez , & y en avoit donné d’autres en réparation des torts & dommages
qu’il y avoit cauiez , & aufli pour être abfous des cenfures lancées contre lui par l’ar¬
chevêque de Reims ; au mois d’avril 1183. il avoit acquis tout le droit que l’évê-

]> que de Liege , Rodolphe de Zeringhcn, pouvoir avoir au comté de Namur, moyennant
le délaifl'emcrit qu’il ht à (on égliiè de la terre de Purbuy ; le relie de fes adions a été
rapporté ci - devant n°. xi. de l'article v. de ce paragraphe ; à quoi on ajoutera
qu’en reconnoilïance du don que l’églife de Cambray , 6a les autres du pais de Cam-
brefis lui avoient fait du droit de garene fur leurs églifes , il promit en 1192. de les
défendre, 6c qu'en la même année il fonda cinq Prébendes en l’égliie de Nôtre-
Dame la Grande de Valenciennes. Il mourut à Monsle dix-leptieme décembre 1193.
comme il a été dit article v. n°. xi. de ce paragraphe , où l’on peut voir qu’elle a été fa pof-
terité, dont on rapportera ici que ce qui eit necellaire pour donner la continuation
des comtes de Haynaut.
Femme , MARGUERITE d’Alface , dite de Flandres, fille ainee de Thierry

d’Alface comte de Flandres, &: de Stbille d’Anjou , fut mariée en 1169. Ils étoient pa¬
reils du quatrième au cinquième degré, Baudouin V. du nom, comte de Flandres, cri-
fayeul de Marguerite, étant quart-ayeul de cc comte de Haynaut ; 6c il lui fut conftitué

C en dot trois cens livres de rente fur le vinage de Bapaume , outre deux cens livres pour
la ceffion des droits que les comtes de Haynaut avoient fur la ville de Doüay , qui de¬
meura depuis à la Flandres; elle mourut le 13. novembre 1194-L’aîné des iept enfans
qui naquirent de ce mariage, fut celui qui fuit.

XIII.

B AUDOUIN VI. du nom, comte de Haynaut , 5c comte de Flandres IX. du'Inom, puis empereur de Conftantinople, dont l’abrégé de la vie a été rapporté n°.
Kii.de l'art, v. de ce paragraphe , mourut fur la fin de juillet 1206.

Femme , M A R 1 E de Champagne, fille puifnée d ’Henry I.du nom, comte de Cham¬
pagne, & de Marie de France , mourut le 29. août 1204. mere de deux filles fuccefü-

D vement comteflés de Flandres 6c de Haynaut, Jeanne 6c Marguerite, qui fuit.

XIV.

M ARGUERITE comteffe de Haynaut 6c de Flandres, dont il a été parléaufli - bien que de fes enfans , 110 . xvm. de l'article vi. de ce paragraphey
mourut le 10. février 1279. ayant été mariée deux fois. L’aîné des fils de fon premier
mari fut J E AN d’A vefnes, de qui font fortis les derniers comtes de Haynaut , qui vont être
reprefentez à l'article fuivant .
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ARTICLE XVII.

TES DE HAYNAUT.
forcis de la maifon d’Avefnes Se de celle de Flandres,

d ’or au lion dê
B

X V.

TE AN d’Avefiies, maifcn qui tirefon nom de la ville d’Avefnes,fituée fur la rivière
| de Hepte dans le Haynaut, étoit fils aîné de Bouchard d’Avefnes, feigneur

3 e Beaumont, qui avoit été foûdiacre, 8c de Marguerite comteffe de Flandres. G
L’on a marqué dans l’article de (a mcre les démêlez que lui de fon frere eurent avec
elle, de comment ils avoient été terminez par arrêt du roi S. Louis , rendu en la cour
des pairs en juillet 1246. En vertu de cet arrêt il fut dit que Jean d’Avefnes auroic
après la.mortde la comteffe fa mere, les comtez de Haynaut de de Valenciennes avec
Bouchain & rOftrevant qui y {droit uni ; de dès l’année fuivante ii fit hommage du
Haynaut à f évêque de Liege. L’on y a dit auffi que la légitimité de fa naiffance, de
même que celle de {on frere, avoit été allurée par fentence descommiiïaires apoftoli-
ques prononcée en novembre 1249. & confirmée par le pape Innocent IY. en avril
de l’année fuivante. Sa mere n’étant pas contente de ces aétes , Guillaume comte de
Hollande de roi des Romains , dont il avoit époufé la foeur , prit fes interêtSi
déclara la guerre à la comteffe de Flandres , de par fentence impériale rendue a
Francfort en 1250. confifqua fes terres relevantes de l’Empire, de les adjugea à fon beau- p>
frere qui lui en fit hommage en même tems en prefence du duc de Brabant, de l’ar¬
chevêque de Colognedes évêques de Spire de de Liege , & de plufieurs autres prin¬
ces de barons. Jean fit fon poîhble en I2yi. pour s’emparer du comté de Haynaut,
mais il fut repoufie, de fa mere ayant fait porter la guerre par fes fils du fécond lit dans
la Zelande , contre le^roi des Romains, ils y furent faits prifonniers, de par jugement:
Tendu à Malines par 1 évêque de Liege le famedi après les oélaves de la Chandeleur
1253. 'jean d Aveln.es fut reconnu feigneur légitimé du comté de Haynaut, ce qui fut
confirmé le même jour par le roi des Romains, lequel étant mort, la paix fe conclut
enfin au mois de novembre 1257. par l’entremife du roi S. Louis, de conformément à
ce que ce roi avoit prononcé en 1246. Jean d’Avefnes de (on frere renoncèrent à
toutes leurs prétentions fur le comté de Flandres, de autres terres qui en dépendoient,
en faveur des enfans du fécond lit de leur mere; de il fut reconnu légitimé heritier du ^
comté de Haynaut dans Valenciennes ; mais il n’en entra point en joüilfance, étant
mort 5 avant la comtefiè fa mere le 9 .janvier fuivant 1257. où la veille de Noël pre¬
cedent, fi l’on en croit fon épitaphe faite après coup, de qui le voit fur fa fcpulture
au milieu du chœur des Dominicains de Valenciennes. Il quitta les armes & Avefnes
pour prendre celles de Flandres , que fes fuccefièurs écartelcrent de celles de Hollande
quand ils furent en poilellion de ce comte. Voyez» les Annales de Flandres de îvlcyer, de
Pierre d Oudeger (t, celles de Haynaut (J de Valenciennes , les trophées de Brabant-^ l inventaire

-des. titres de Haynaut , & les pièces à la fin de ce paragraphe . •*
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A Femme, ALIX de Hollande, Cœur de Guillaume ÏI. du nom, comte de Hollande,

puis roi des Romains, fille de Florent IV. du nom , comte de Hollande, 3c de Mathilde
de Brabant , fut mariée à Francfort vers l’an 1247. rendit hommage à Richard roi des
Romains, comme tutrice de fes enfans, des comtez de Hollande 3c de Zelande, dans
Bruxelles le 4. juillet 1262. ce qui croit au préjudice de fon neveu Florent V. du nom ,
à qui ces comtez appartenoient, mais qui étoit en minorité. Sa fœur la comtefle de
Henncberg lui céda en 1273. tous les droits qu’elle avoit en la fucceffion^lefa mere;
elle mourut en 1283. 3c fut enterrée près de fon mari en F églife des Dominicains de
V alcnciennes.

ï. JEAN IL du nom, comte de Haynaut, qui fuit;
2. Baudouin de Haynaut, chevalier, fe trouvant à Dordrecht le dimanche apres

la S. Remy 1272. avec fon frere l'iorent, ils fe fournirent tous deux à l’arbitrage
desfeigneursde Louvain 3c de Breda,pour les différends qu’ils avoient avec le comte de

■p Hollande Florent V. du nom, leur coufin germain, au fujet de l’hommage qu’ils
lui dévoient. Il fit fon teftament le mardi avant la Pentecôte 1283. par lequel il or¬
donna que fes dettes feraient payées fur la terre d’Eftroem 3c fur les trois cens li¬
vres que le comte de Haynaut fon frere lui avoit affignées fur la forêt de Mor-
mal, 3c nomma fes exécuteurs teftamentaires la comteffe Alix fa mere, le comte
de Haynaut, 3c le prévôt de Cambray fes freres.

3. Bouchard de Haynaut, évêque de Mets, fe trouvant retenu en cour de Rome
pour les affaires de fon églife, commit par a&e paflè à Montefiafcone la veille de
fainte Luce 12. décembre 1282. fon frere Florent , pour renouvellcr à la Purification
fui van te les Jurez de la ville de Mets; 3c étant de retour il unit à fon/ églife le
comté de Caftre en Lorraine, dont il avoit fait l’acquifition : renonça en faveur
de fon frere Florent le mercredy avant la S. Chriftophe ( 20. juillet ) 1284. à tout ce

q qui lui étoit échû au vinage de Niemeng en Hollande de la fucceffion de la com¬
tefle fa mere; 3c comme grand prévôt de l’églife d’Utrecht, il lui donna procura¬
tion le mercredi avant la Saint Laurent de la même année, pour adminiifrer les
affaires de cette prévôté, mandant à fon official 3c à fes doyens le jour de S. Mi¬
chel 2p. feptembre fuivant d’en rendre compte à fon frere , lequel le pria deux
ans après, 3c fes autres freres, de confirmer l’engagement qu’il avoit fait de la terre
d’Eftroem 3c du moulin de Buffle, pour en payer les réparations. Etant entré en
guerre l’an 1286". avec Frédéric II. du nom, duc de Lorraine, il le défit dans un
combat donné au bois de Warray ; après quoi il mit le fiége devant le chateau de
Prenney, 3c contraignit ce duc , qui étoit l’agreffeur, à faire une paix honora¬
ble. Ces exploits militaires engagèrent le chapitre de fon églife de Mets à ordon¬
ner , pour en éternifer la mémoire, que tous les ans, le troifiéme jour des Roga¬
tions , on porterait en proceffion fa bannière 3c fa cotte d’armes. 11 affigna à fon cou-

D fin Louis comte de Los &deChiny, le vendredi avant la S. Barthelemi 1287. fur
fon héritage de Valenciennes deux cens livres de rente, pour dix-neuf cens livres,
en déduétion des deux mille cinq cens qu’il lui devoit, en récompenfe des bons fer-
vices qu’il en avoit reçus, 3c le comte de Haynaut fon frere promit d’acquitter
cette rente par a&e du jour de S. Mathieu fuivant : il fut choifi avec Baudouin d’A-
vefnes, feigneur de Beaumont, fon oncle paternel, le famedi après la quinzaine de
Pâques 1288. pour arbitre du différend qui étoit entre Guillaume éveque de Cam¬
bray 3c le comte de Haynaut fes freres, au lujetdela ville de Blaringnies qu ils ad¬
jugèrent au comte : promit avec cet évêque 3c l'élîi de Licge fès freres ,au mois d’a¬
vril 125)2. qu’avenant le décès de leur frere Florent , prince delaMoree, 3c ayant la

p tutelle de fes enfans, ils ne profiteraient point de fa fuccefhon. Il eft nomme dans
le teftament de l’évêque de Cambray fon frere, auquel il ne furvêquit que quel¬
ques mois, étant mort le 29. novembre 125)6. il fut enterré à l entree du chœur de
fon églife. Voyez, Mcuriiïc, hijl. des évêques de Mets. MM. de Sainte Marthe, Gallia
Chrijl, 3c. Y Inventaire de Haynaut.

4. Guillaume de Haynaut, évêque de Cambray, n’étoit que prévôt de cette
églife en 1283. lorfque Baudouin ion frere le nomma l’un de fes exécuteurs tefta¬
mentaires, 3c en étoit évêque en 1286. lorfque fon frere Florent le pria de confir¬
mer l’engagement qu’il avoit fait des revenus de fa terre d’Eftroem 3c du moulin
de Buffle pour en payer les réparations. Ayant quelque différend avec le comte Jean
fon frere , il en remit le jugement à l’évêque de Mets fon autre frere, l’an mil
deux cent quatre-vingt-huit après Pâques, ainfi qu’il a écé dit ci-deflus ; 3c tranfi-
gea le mardi après i’Annonciation de l’année Buvante , touchant la juftice que

7 me //. M 5>
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ce comte devoir avoir comme fouverain-, fur les terres de 1 abbaye de Marottes,

scelle qui lui appartenoit comme avoiié. Il lui promit auffi le vendredi apres Noël
i 2 8p. de lui rendre trois adcs qu’il avoir de lui , par lefquels il permectoic
d’emprunter jufques a la fommc de trois mille livies , en coniidctation de la
penfion de cinq cens livres que ce comte fon aine îui avoir donnée en partage ,
avec faculté d’en difpofcr dune annee apres fa mort. Au mois daviil 1192,. il fie
avec ré^que de Mets 6c l’élû de Liege Tes frères une, déclaration en faveur des en-
fans de leur frere Flores, comme il a été dit ci-deffus : fit bâtir 6c fonda en 12515.
la chartreufe du Val de S. Paul, transférée depuis à Marlys, 6c à laquelle il fit en¬
core quelques legs par fon teffament fait à Villefort diocèfe du Puy, le mardi de¬
vant S. Laurent 1296. où il mourut, s’en allant en pèlerinage à Notre-Dame du
Puy : ordonna la lëpulture de fes entrailles au cimetiere de cette églife, Ion cœur
fut porté en fon cgi île de Cambray, 6c fes os en l’abbaye de Flines près de Doüay ,
& inflitua les pauvres de la ville 6c diocèfe de Cambray fes heritiers. Voyez l'Inven¬
taire de Haynaut.

5. Guy de Haynaut, chanoine de Cambray, 6c tréforier de Liege, fut élu évêque
de cette églife après la mort de 'Jean de Flandres fon coufin germain ; mais y ayant
eu pour compétiteur Guillaume Bertcud , tous deux en appelèrent en cour de Ro¬
me, où pendant fon féjour il palîâ procuration au comte de Haynaut fon ferc le
lendemain delà S. Vincent 23. janvier 1291. pour adminiflrer le pais 6c l’état de
cette églife. Comme on fuivoit à Rome la maniéré de calculer les années telle que
nous l’obfervons prefentement, la date de cette procuration a fervi ci-deffus, arti¬
cle vi. n°. xiv. à rectifier celle de la mort de Jean de Flandres, évêque de Liege,
que MM.de Sainte-Marthe avaient reculé de deux années. Le pape Nicolas ÎV.
étant mort le 4. avril 1292. fans avoir rien décidé fur fon élection, il revint en
Haynaut, 6c dans le même mois paffa avec fes frétés un aéte en faveur des enfans
de ion frere Florent , en cas qu’il vint à décéder. Le différend fur fon élection
continuant, il commit Warnier lire de Daules en 1293. pour avoir la régie de fon
temporel, Se l’évêque de Mets fon frere pour fon Vicegerent au fpirituel : reconnut
en cette qualité d’élu de Liege, le vendredi apres le Behourde 1294 devoir à fon
frere la fournie de dix mille livres, pour laquelle il lui engagea les revenus de la terre
de Huy, 6c autres. Enfin fon éleétion à l’évêché de Liege ayant été caiïée par le
pape foniface VIII. en 1296. il fut pourvu quatre ans après de celui d’Utrecht par
le crédit de fon frere le comte de Haynaut 6c de Hollande, & il en prit pofTefhon
en 1301. Ce comte lui avoir donné en l’année précédente , au famedi après l’Ai-
cenfion , la confifcation des biens de ceux qui avoient confeillé le meurtre du
comte de Hollande leur coufin, fous certaines réferves, 6c à la charge de l’hom¬
mage. Il l’afllita dans la guerre qu’il eut contre le comte de Flandres en 130 2.
où fes troupes furent défaites, 6c où ce prélat demeura prifonniet; fut conduit
en Flandres, 6c ne fut mis en liberté qu’après la paix conclue en juin 1305. en
échange des enfans du comte de Flandres, qui avoient été pris l’année precedente à la
bataille de Mont-Caffel. Il promit au comte fon frere au mois de mars fuivant 1305.
de lui remettre les terres d’Amftel Sc de Woerden , dont il joùifl'oit pour foutenir
fon état ; lui en fit hommage le jour de S. Pierre 6c S. Paul 1309. 5c confirma le 8.
juillet 1310. la cdfion que le doyen 6c chanoines de fon églife avoient faite au comte
de Hollande fon neveu , de toutes les dîmes qu’ils avoient en Hollande , en échange
d’autres terres. Il affifta au concile tenu à Vienne par le pape Clément V. en 13.1i-
y refufa le chapeau de cardinal qui lui fut offert, 6c au retour le roi Philippe/? Bel
le retint de fon confeil, 6c lui affigna une penfion fur fon tréfor ; mais les fréquen¬
tes révoltes des Friions l’obligèrent de retourner dans ion diocèfe, 6c pour les re¬
primer il fit bâtir les fortereifes 6c châteaux de Tollcnbourg , de Stoutenbrourk,
6c de Gorren : accorda diverfes franchifes 6c privilèges à ceux d’Utrecht: unit au nou¬
veau chapitre de Middelbourg fondé par le comte fon neveu ,1e patronage de plu¬
sieurs égliies, 6c les pendons qu’ils lui dévoient, ce qu’il fit par aéfe ctu diman¬
che après l’invention de S. Etienne août 1311. reçut étant à FIirlem, le dimanche
après l’o&ave des Rois (14. janvier) 1313. l’hommagC/des terres que le comte
de Hollande fon neveu tenoit de fon églife, 6c fut preient en 1314. a la donation
que ce comte ht au feigneur de Rayneval d’une rente de trois mille livres fur la fo¬
rêt de Mormal, outre une autre de fept mille livres fur Bouchain, FOifrevant, le
Queinoy 6c Mormal, pour eft joiiir pendant la vied ejeamie de Valois, comtefle
de Haynaut, laquelle rente étoit proprement pour cette comtelle femme du donateur.



Enfin Guy de Haynaut évêque d’Urrecht, mourut fubirenient le 29. mai 1317. 5c fut
enterré en Ton églife cathédrale. C’étoit un homme d’une tail e avantagcufe , de
bonne mine, éloquent, de bon confeil, doiié de toutes fortes de vertes, au rap¬
port des hiftoriens des évêques d'Utreçht, 5C fuivant MM. de Sainte-Marthe, (a) (;
U latjja une fille naturelle nommé Marie, qui fiut mariée à Giflebert d’Amfiel, jeigneur
d’Ijeljhin. 9

6 . F 1. o r e N t de Haynaut, prince d’Achaye 5cde la Morce par fa femme, fei-
gneur de Braine-lc Comte , de Hall, d’Eftroem , des bois de la Saifine , de Sars 5c de
Vicogne,grand connétable de Sicile, reçût du comte de Hollande fon ccufin en 1268.
la maifon neuve de Sejedam , qui avoit appartenu a lacomtcffe de Haynaut famere ,
avec la terre entre la Viefchie, 6c la neuve Viefchie, à la charge de l’homu âge,
&: fut commis par lui le mercredi avant l’Àfccnfion 1 272. au gouvernement de les
terres du codé de la partie orientale de l'Efcaut 5c occidentale de toute la Zclande ;

5 c la veille de la Nativité de la Vierge fuivant de toute la Z unt-Hollande. Il acquit le
dimanche avant la S. Jean 1273. de quelques particuliers les biens qu’ils avoieut à
Arnemuiden ; 5c le comte de Hollande confentit le mercredi après 1 o&ave des rois
1275. qu’il joüit de toute la terre de Moer près l’Efcautavec fes dépendances.
Chargé de la procuration du comte de Haynaut fon frere, il rendit hommage à l’em¬
pereur Rodolphe,des fiefs que ce comte tenoit de l’empire dont il avoit étéinvefti :
5 c l’on a vû cy-deflûs comment fon frere l’évêque de Metz le commit pour renouvel¬
le!* à la Chandeleur 1282. les jurez de la ville de Metz, en vertu de la procuration
expédiée par ce prélat à Rome le 12. décembre precedent. Il fonda avec la comtefle
famere la veille de Noël 1282. une chapelle en fon chateau de Sejedam, 5c donna
dans la même année le funedy après la S. Bavon, quelques terres à l’abbaye de Nort-
duc à la charge de certainferviceaprès fa mort. Après le décès de fon frere vaudouin ,
qui avoit fait mémoire de lui dans fon teftament de lan 1283. le comte de Haynaut
leur aîné lui donna pour fon partage levendredy après la Trinité fuivant, la terre
d’Eftroem, avec quatre cens livres de rente, fur celles que la comtefle leur mere avoit
en Hollande , outre lefquellcs il lui affigna pour fupplement le vendredi après la con-
verfion de S. Paul 1280. les terres de Braine-le Comte , 5c de Hall avec les bois de la
Saifine de Sars , 5c quatre cens livres de rentes fur ceux de Vicogne ; au moyen de quoy
il renonça, étant au jardin du prieuré d’Hafpres, le mardi avant la S. Marc 1287.
à toutes les autres terres qu’il avoit, les remit entre les mains du comte fon frere,
confentant que tout lui retourna,s il mouroit fans enfans. Enfuite aïant engagé les faîtes,
revenus de fa terre d’Eftroem 5c du moulin de Buffle pour les réparations qu’il y avoit
il pria fes freres de confirmer cet aéte; 5c fonda une chapelle en fon chateau d’Eftroem
le famedi après les oéfaves de Pâques 1287. Ayant époufé la princefïe d’Achaye 6C
dclaMorécen 1291. il en prit la qualité avec celle de grand connétable de Sicile^,
5 c fous ce titre le comte de Blc is, feigneur d’Avefnes 5 c fes freres, convinrent le mar¬
di après le quatrième dimanche de Carême 1291. que fi ce prince venoit à mourir,
fa veuve 5c fes ei.fans puflent lui rendre hommagepar procureur de la terre d’Eftroem,
jufqu’à ce que l’enfant qu’il auroit fut en âge, 5c huit ans après; 5c le comte
de Haynaut confentit à la même chofe au mois d’août fuivant 1292- 5c que fi le
tuteur de l’enfant ne s’acquittoit pas de fon devoir, de pouvoir en fubftituer un autre
Le comte de Hollande Ion coufin lui permit le vendredy après la 'uafimodo 1292.
de pouvoir difpofer ces terres qu’il avoit en Hollande, en faveur de celui des enfans
qu’il auroit fils ou fille, 5c a la princeilè fa femme d’en pouvoir prendre poflèfflon
par procureur, au profit de celui que le ptince fon mari choifiroit. Ayant acquis des
deniers de fa femme, fous le nom du feigneur de Boujfioit les terres de Kenafte 5cde
Ploich, le comte de Havnauk fon frere, déclara au mois d’oétobre 1296. ne rien pré-*
tendre à ces terres. Il lurvéquit peu de mois à cette acquifition, puifque l’on trouve
que le vendredi après la S. Jean 1297. le feigneur de iouffoit , comme tuteur de la
file du prince ïlorent , fit hommage au comte de Haynaut de toutes les terres qui
relevoient de lui, 5c le famedi après la décolation de S. Jean fuivant, au comte de
Blois, feigneur d’Aveines, pour la terre d’Eftroem.

Femme, ISA B EL de Vtlle-Hardoum, princefïe d’Achaye 5c de laMorée, veuve
de Philippe d’Anjou - Sicile , roi de Theflalonique, quelle avoit époufé dès l’an
1269 hile aînée de Guillaume de Villehardouin, prince d’Achaye 8c de la Morce, 5c
d’Anne -Ange Comncne. Elle tut mariée en 1291- 5c étant veuve pour la fécondé
fois, elle donna le 20. décembre 1297. à Marguerite de Villehardouin fa fœur, dame
de Macagriffon, les terres deBlobocan, de Gligorianni en la terre de Caritaine &

1) Gdlm Qhr.fi.



I

& HISTOIRE .GENEALOGIQUE et chronol.
Merdinay, dcNodimo 5c tic Nicnnes , qui lui ctoient échues en augmentation de .4
fon chateau de Matagriifon, à la charge par^ les hoirs de fournir un chevalier. Le
feigneur de Bouffoit reconnut le famedi apres la S. Barthelcmi 1301. n avoir aucun
droit es terres de Kenafte & de Pioich, 5e quelles appartenoient à cette princefie,
•comme ayant été achetées de fes deniers. Elleepoufa en troifiéme noces Philippe de
Savoye, dont elle fut la première femme, qui à caufe d’elle prit la qualité de prince
d’Achaye, & en fit hommage le 24. février 1301. à Charles IL roi de Sicile, tant pour
dui, que pour fon fils prince de Tarante, de laquelle principauté étoic tenue celle
d’Achave.Le comte de Haynaut leur promit au mois de mai 1302. de leur payer deux
mille livres de rente, tant qu’ils auraient la tutelle de la fille du deffunt prince de la
Morée, pour les terres que cette fille avoit en Haynaut & en Hollande. Elle tranfigea
le famedi apres la my-Carême 1307. avec ce comte au fujet de la fomme qu’elle lui
demandoit pour rachat qu’il avoit fait du feu prince fon mari, du Vivier de Buffle , B
3c de huit cens livres, pour la ferme des terres de Elaynaut & de Hollande, apparte¬
nantes à fa fille, & fur plufieurs autres demandes , auxquelles elle renonça moyennant
deux faille cinq cens livres fur les bois de Mormal, payables au feigneur de Boujjbit
ionprocureur.il lui promit encore le mercredi après la Madeleine 1308. de lui payer
quatre cens livres de rente , en dédommagement des terres que la ducheflé d’Athènes
la fille avoir a Eskidant, Berlant & ailleurs en Hollande 5c Zclande : fit hommage au
feigneur d’Avefnes le jeudi après la S. Pierre 3 310. de la terre d’Eftroem , que la du¬
ché fié fa fille lui avoit cedée, 5c au comte de Haynaut, de tout ce quelle poilèdoit au
comté : puis tranfigea de nouveau avec ce comte dans Valenciennes le jeudi après la
S. Marc 1311. afin qu’il n’empêchat point que la duchefle d’Athenes fa fille aînée
n’heritdt de la principauté de la Morée, à l’exception des Châtellenies de Caritame , de
Beauvoir, 5c de Beauregard quelle deftinoit à fa cadette, née de fon troifiéme
mariage. C
MahaUd de Haynaut, née le 19. novembre 1293- étoitdéja mariée au mois de

fèprembre 130p. à Guy de la Roche, duc d’Athenes, puifquele feigneur de Boujfoït
fit en leurs noms , & comme leur procureur, hommage au comte de S. Paul,
feigneur d’Avefnes, de la terre d’Eftroem: il le fît dans la fuite au comte de Haynaut
pour les terres de Braine-le-Comtc,Hall,Pioich, Kenafle , 6c autres fifesen Hol¬
lande , en vertu de leur procuration du 5. décembre 130$. muni des certificats de
rarchevêque d’Athencs, du grand connétable d’Achaye, 5c d’autres grands fei-
gneurs de cette principauté, qui affirmoient que la ducheffe étoit en âge de tenir
fes héritages, ayant eû douze ans accomplis le jour de S. André precedent. Elle
5c le duc fon mari palferent procuration le 10. mai 1308. à la princefie fa mere,
pour gouverner les biens qu’ils avoient en Haynaut, & pour en rendre hommage
à qui il appartenoit. Ce duc mourut le 5. o&obre 130T & Ht enterré le lendemain
au tombeau de fes prédecefl'eurs en 1 abbaye de Dalfînelle ordre de Cifteaux, ce ^
que l’archevêqued’Athenes certifia au comte deHainaut, 3c que la ducheflé d’A¬
thenes fa veuve avoit befoiii de fon fecours. Elle déclara étant à Athènes le 12.
oétobre fuivant, prenant la qualité de ducheffe d’Athenes, 6c de dame de Calamate
qu’elle avoit donné procuration â la princefie d’Achayefii mere > pour adminifirer
les biens qu’elle avoit en Elaynaut, avec pouvoir d’en rendre hommage, 5c recevoir
ceux qui lui croient dûs. Elle lui en fit depuis eefEon , ce qui fut confirmé par le
comte de Haynaut le.jour de la Nativité de la Vierge 1309. Ayant fuccedé à la
princefie fa mere , aux principautcz d’Achaye 5c de la Morée, elle fe remaria en
1312. à Louis de Bourgogne, feigneur de Duefmes, rai titulaire de Theffalonique
par la ceflîon que lui fit Hugues duc de Bourgogne , fon frere, de tous les doits qu’il
avoit à ce royaume : 5c le prince de Tarante lui ayant auflî cédé ceux qu’il avoit en
la principauté d’Achaye, il s’intitula prince d’Achaye 5c de la Morée, mais il n’en
jouit pas long tems, étant mort avant l’an 1317. que la princefie Mahaud étoit ^
remariée zjean de Sicile, duc de Duras, comte de Gravine, qui prit aufiî le titre
de prince delà Morée. Il y a apparence qu’ils furent feparez, ce duc étant remarié
en fécondes noces en 1321. il paroît qu’elle vivoit à la fin de décembre 1323. puif-
que le jeudi après la fainte Luce de cette année, Guillaume comte de Elaynaut,
fon coufin germain , fit expédier dans Valenciennes une procuration au cardinal
Napoléon, pour emprunter jufqu â cent mille livres, $c les employer à la délivrance
de cette princefie â Rome ou ailleurs : l’on apprend ees circonftances par la pro-
mefiè que ce cardinal envoya au comte de Haynaut , paflée en Avignon le 27.
janvier 1324. de ne fe point fervir de cette procuration.

Pillés
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A Fille naturelle de JEAN d'Avefne , comte de Hainaut.

Marguerite de Hainaut , fut mariée far le comte de Hainaut fin frcre.

XVI.

J EAN II. comte de Hainaut, de Hollande 6e de Zelande, feigneur de Frife, fuccedaau comté de Haynaut après le décès de la comtefle Marguerite Ton ayeule paternelle,
6e à celui de Hollande 6e de Zelande au comte Jean I. petit neveu de fa mere, mort
fans lignée en 1300. L’on a cité plufieurs titres de lui en parlant de fes freres.’ Il fonda la
Chartrcufe de Notre-Dame de Macourt près de Valenciennes l’an 1288. eut des guerres

£ contre le comte de Flandres ion parent; mourut le 12. feptembre 1304.6c fut enterré
au milieu du chœur des Francilcains de Valenciennes , où le voit fa fepulture. Voyez.
Mathieu VolTius liv. 6. de fes annalles d'Hollande. Pierre Scriver v.atavia illufirata

fag. 39. Adrien Barland hijl. comit. Hollandu cap, 21.66 origines Hannoniœ cœnobiorum
Fh. Bradent.
Femme, P HILIP P E de Luxembourg, fille aînée à'Henry I. dit le Grand 6£ le Blondy

comte de Luxembourg, &c de Marguerite de Bar, dame de Ligny, fut mariée l’an 1270.
mourut en avril 130$. &c fut enterrée près de Ion mari.

1. J E A N de Haynaut , comte d’Oftrevant, furnomméfins mercy , fut tué à la bataille
de Courtray l’an 1302. 6: fon corps fut inhumé dans l’églife de S. Jean de Valencien¬
nes. Il ne fut point marié, quoique fon traité de mariage eut été fait dès l’an 12 96,
avec Blanche de France, derniere fille du roi Vhilippe III. laquelle époufa en 1300.
Rodolphe III. duc d’Autriche, puis roi de Eoheme.

2. G UIL L A U M E I. dit le Ben , comte de Haynaut, qui luit.
3. ] e a N de Haynaut, feigneur de Beaumont, de Valenciennes & de Condé, porta
auffi le titre de comte de Soififons par fa femme; mourut le 11. mars 1356. 6e fut
enterré en l’églife des Cordeliers de Valenciennes. Voyez, Froiflard vol. 1. ch. 40.

Femme , MARGUERITE comtefle de Soiflons, fille 6e heritiere de Hugues ,
comte de Soiflons.

Jeanne de Haynaut, comtefle de Soiflons, dame de Beaumont, de Chimay,
6ec. mariée i°. à Louis de Chaftillon I. du nom, comte de Blois, qui fut tué à la
bataille de Crccy en 1346. laifl'ant desenfans, qui feront rapportez, en l'hifioire
des connétables de France. 2 0 . en 1347- à Guillaume I. du nom, comte de Na-
mur, dont elle fut la première femme, mais dont elle neut point denfans; étant
morte après le 13. décembre 1350. qu’elle fit fon teftament; ainfi quil a été
marqué n Q . xvi. de larticle 8. de ce paragraphe , elle fut enterrée en l’abbaye de
Guiche prés de fon premier mari.

4. Henry de Haynaut, chanoine de Cambray.
5. Valeran de Haynaut, qualifié prince delà Morée par d’Outreman.
6. Jeanne de Hainaut, religieulé à Fontenelles, qualifiée abbefle de ce monaflere, par
quelques auteurs : il n’en efl fait aucune mention dans le catalogue de ces abbefles pu¬
blié par d’Outreman en fin hijloire de la ville de Valenciennes.

7. Marguerite de Haynaut, troisième femme de Robert II. du nom comte d’Artois,
mort fans enfans le 18. odobre 1342. 6e enterrée dans l’églifedes Francifcains de Va¬
lenciennes , ou fe voit fa tombe.

R Isabel de Haynaut, fécondé femme de Raoul de Clermont IL du nom, feigneur
de Neelle, connétable de France.

9. Alix de Haynaut, mariée i°. à GuillaumeMaréchal, comte de Pembrock en An¬
gleterre. 2 0 . à Roger comte de Nortfolck.

10. Marie de Haynaut, femme de Louis I. du nom, duc de Bourbon, mort en jan¬
vier 1341* 2e elle en 1334* Leur pofierité a été rapportée au chapitre xn. de
ïhijloire de lamaifon royale de France,/^- 19 8.

D

XVII.

UILL AU ME I. du nom, dit le Bon , comte de Haynaut, de Hollande 6e de
X Zelande III. du nom, feigneur de Frife, remporta une fameufe vidoire fur les

Flamans dans un combat naval donné le 10. d’août 1304- 2e aflfifta avec , feigneur
de Beaumont fon frere, au couronnement de l’empereur Henry VIE à Aix - la-Chapelle *

‘Tome IL N 9
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le lourdes rois ijo s. H fonda en 1311. l’cgliic collegiale de S. Pierre de Mxddelbomg,
érigée en carhedr.de l’an 1559- mourut le 7. juin 1JJ 7 - & fut enterre a Valenciennes A
près de fe s pere 6c mere. Voyez, les annales de VoiTius, liv. 7. & 8. 6c Bailand chap. 22.

Femme , JEANNE de Valois, fœur du roi Philippe VI. dit de Valois , fille
de Charles de France, comte de Valois, & de Marguerite cie Siciie ia première femme,
Ainfi cphil a été dit tom. 1. de celle h foire chap. 1 v. pag. 100. 6c 101.

1 . & 2. Jean 6c L o u 1 s de Haynaut , morts jeunes.
y. GUILLAUME IL du nom , comte de Haynaut, qui fuit.
4, MAR GUERE! E com telle de Haynaut, qui fuivra.
$. Jeanne de Haynaut, première femme de Guillaume VL du nom, premier duc

de Juliers, morte l’an 1337. Leur pojlerité fera rapportée aux eledeurs de Cologne.
6 . Philippe de Haynaut, mariée à Yorck le 24. janvier 132.7* avec Edouard Iil. du

nom, roi d’Angleterre, 6c morte le 15. août 13*51. Leurpofienté fera rapportée dans
ihifloire des maifons fouveraines de l’Europe.

7. Elizabeth de Haynaut, première femme de Robert de Namur, feigneur de
Reaufort-fur-Meufe 6c de Renaix, fixiéme fils de Jean de Flandres, comte de Na-
mur, mentionné cy-devant article vi 11. n°. xv. Ile toit fou coufin du troifieme au
quatrième degré, Marguerite comtefîe de Haynaut 6c de Flandres, bifaveule de Robert ,
étant trifayeule & Elizabeth de Haynaut. Leur mariage fc fit par contrat du 2. février
1334. elle mourut Fans enfans le 2*. janvier 1360. 6c fut enterrée en l’abbaye de
Fontenelles.

XVIII.

R

G UILLAUME IL du nom, comte de Haynaut, de Hollande, & de Zélande *"IV. du nom, feigneur fouverain de Frife, mena du fecours au roi d Efpr.gnecon¬
tre les Mores ; fit le voyage de la Terre - Sainte ; entra en guerre contre lés
Friions en laquelle il fut tué près de Staveren le 26. feptembre 1345* fut enterré à ç
Valenciennes auprès de Ton pere, 6c ne lailla point d’entans de Jeanne de Brabtnt fille
de jean III. du nom , duc de Brabant -, 6c de Marie d’Evreux qu’il avoir époufée en
1332. 6c qui fe remaria en 1347. à Vencefas duc de Luxembourg, ainf qu'on le verra

ci- âpre s dans l'article des Ducs de Brabant.

XVIII.

M ARGUERITE comtefîe de Haynaut, de Hollande 6c de Zelande , dame deFrife, fucceda àfonfrere le comte Guillaume II. En 1343. étant mariée à Louis
IV. du nom, empereur, & duc de Bavière , dont elle refia veuve le 11. d’oétobre 1347.
fut fort maltraitée de fon fils aîné le comte Guillaume III. du nom, qui la chafTa de
Hollande en 1331. mourut le 30. feptembre 1335. 6c fut enterrée dans le chœur de ^
léglife des Cordeliers de Valenciennes. Sa poflerité polieda les comtez de Haynaut, de

■Hollande 6c de Zelande, avec la feigneurie de Frife , ainli que nous le dirons plus ara-
, plement dans / hifloire des EleRieur s de l'Empire , à la fuite de celle des empereurs ; il
fuffit de marquer ici que cette poflerité mafculme finit en la perfonne de Guillaume
de Bavière fon petit-fils, comte de Haynaut IV. du nom, de Hollande 6c de Zelande
VI. du nom , qui mourant le 31. mai 1417. ne lailla de fon époufe Marguerite de Bourgo¬
gne , fille aînée ue Philippe de France duc de Bourgogne , 6c de Marguerite comtefîe de
Flandres, qu’une Elle unique Ucquelmede Bavière, comtefîe de Haynaut , de Hol¬
lande 6cdeZelande, dame fouveraine deFrile, qui étant née en i4oi.époufa 1 °Pean
de France, dauphin, duc de Touriaine 6cde Beiry, qui mourut fans enfans le 3. d avril
14 î 6 . avant Pâques. 2 .En 14 *7* jean de Bourgogne, duc de Brabant , fon coufin ger¬
main, le concile de Confiance leur aïant accordé difpenfe. Par la fuite étant mécon¬
tente de fon mari , elle prétendit fon mariage nul: pafîa en Angleterre, ou fans autre E
foimalite clic epoufa du vivant meme du duc de Brabant fl an 1422. Hunfroy duc de
Glcceflre, frété du roi Henri \ . Revenue en Hollande, elle fut prife par le duc de
Bourgogne Philippe , furnomme le Bon, Ion coufin germain, qui la rendit au duc de
Brabant fon mari, 6c Ion mariage avec le duc de Glcceflre fut déclaré nul. Ellefe fauva
de la captivité oh on la détenoità Gand, 6c pafîa en Hollande. Son mari mourut le
17. avril 142*. 6c en juillet 1433. e ^ e époufa François feigneur de Borfellc , chevalier du
pais de Zelande. Le duc de Bourgogne indigné de cette alliance de fa coufine germaine,
entra a main armée dans la Hollande,(e iaifit du feigneur de Borfelle qu’il emmena prifon-
nici,6c la comtefîe voulant le ravoir,céda tous fes états au duc de Bourgogne,6cmourut en
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p !43&. fans enfans. C’-eft ainfi que ies comtezde Haynaut, de Hollande & deZelande,

avec la fouveraineté de la Frife, paflercnt dans la maifon de Bourgogne, moins en vertu
de cette ceflîon, que par le droit de fucceffion , le duc de Bourgogne Philippe le Bon
étant fils de Marguerite de Bavière , fille aînée d 5Albert de Bavière , comte e Haynaut,
ayeul paternel de la comtefle Jacqueline. Voyez Jacques Meyer , Mathieu Volîius
& autres en leurs Annales : Adrien Barland hisi. des comtes de Hollande : Boxhorn, Grotius,
{jr autres hifiorïens d Hollande .

Une refief lus four terminer l’hiftoire généalogique des comtes de Flandres, pairs de
France, quâ donner les comtes de Louvain , depuis ducs de Brabant , quoi quils ne
f oientpoint ififus des branches qui ont pojfedé la Flandres : cependant comme ils défiendentdes
comtes de Haynaut rapportez article xv. de ce paragraphe, lefquels fondirent dans la mai]on¬
de s comtes de Flandres , d'ok fortit une franche qui eut en partage le comte de Haynaut 3
comme on ta vil articles xvi. & xvi i , on a cru que cette hiltoire généalogique fer oit plus
coTKpiette fi l'on rapportait de fuite les ducs de Brabant, qui ont eu beaucoup de liaifon avec

j, les comtes de Flandres.

article XVIII.

COMTES DE LOUVAIN,
c DEPUIS DUCS DE BRABANT,

fortis des anciens comtes de Haynaut.

1 E Brabant, Tune desxvii. provinces des Pair-Bas, avec titre de duché, a vingt__ylieuè's de largeur , fur vingt-deux de longueur, £c environ quatre-vingt de circuit.
Î1 efi borné au Levant par le pais de Gueldres l’évêché de Liege, au Midi par le
Haynaut & le comté de Namur; au Couchant par la Flandres & une partie de la Ze~
lande; & au Septentrion paria Hollande & une partie de la Gueldres. Louvain a été
long-tems la capitale, c’efb prefentement Bruxelles. Les autres villes principales (ont

j) Anvers, marquifat du faine Empire, Malines, Tiliemont, Liere, Arlchot duché,Ni¬
velle , &'c. la domination de la maifon d’Autriche. Eerg-op-zoom , Brcda, Grave,
Bois-le-duCjMaftnch, & autres dépendantes du Brabant, font aufïi de ce duché, &
en la poilefiion des Etats Generaux de Hollande.

V I.

Î AMB E RT IL du nom, fécond fils de RAYNIER IV. comte de Mons & deHaynaut, & à’Alix d’Altace, devint comte de Louvain, & avoiié de l’abbaye de
Gemblours après la mort de fon oncle le comte Ansfride , fils unique de Lambert L
du nom, comte de Louvain; & avoué de Gcmblours, oncle paternel du comte de Hay¬
naut Raymer IV. du nom, ainfi qu’il a été marqué n Q . m.de tarticle xv. de ceparagra -

£ phe. 11 fit bâtir l’ég ife de S. Pierre de Louvain, y fonda fept prébendes : eut un
grand différend (a) avec Baudry de Los évequede Liege, qu il défit a Hugaerde près wcbcrc?^^
de Tillemcmt le 10. octobre 1013. & fut tué à la bataille de Flonnes le 12.iepternbre " ' )
1015, Voyez le P. Chriftophe Bmkens, pag. 72. & 7 F des trophées de Brabant.

Femme , GERBERGE de Lorraine, fille puifnée de Charles de France, duc de
Lorraine, & de Tonne d’Ardenne fa première femme.

i.HeîvFyI. du nom , comte de Louvain, fut tué dans Louvain l’an 1038. par
un (eigneur nommé Berman , qu’il avoit fait prifonnier l’année precedente à la ba¬
taille de Bar-le-duc au rapport de Sigebert , & fut enterré dans l’égliie de fainte
Gertrude de Nivelle , ayant eû pour enfans de fa femme, Othon comte de Louvain
mort jeune en 1038. Adeïdis , Ctmegonde , 8c Adele nommées en la genealogiede S. Ar-
noui évequede Mets. Butkens épreuves pag. 4. (V Un moderne îd

z. LAMBERT III. du nom , comte de Louvain , qui fuit. Tait fiiu d'Henry
j.Mahaud de Louvain ( b ), mariée avec Mufiache I. du nom, comte de Bologne, r d* Ler*

\
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dont la pofterité fera rapportée au paragraphe xv. de l’hiftoire de la maifon royale
d’Aneleterre.

6 VIL

L AMBERT III. du nom, dit Baudry,c omte de Louvain, avoüé de Gemblours,fit tranfporter (a) les reliques de fainte Gudule de 1 eglife de S. Gery en la ville de
■ehron, Beigitum Bruxelles par Gérard de Florenne, eveque de Cambrai le 16. novembre 1047* fonda

deschanoines en 1 eglife de cette Sainte. Il figna la charte que l’empereur Henri IV.
donna en faveur de l’églife de faint Servais de l’églife de Maftrich le 21. foptembre
1 06 2 . Voyez Butkens, trophées de Brabant , pag. 79. &c.
Femme, ODE de Lorraine j fille de Gothelon dit le Grand , duc de la baffe-Lor-

zzz

raine.
1. HENRY IL du nom, comte de Louvain, qui fuit. g
2 . R a y N1 e r de Louvain, foufcrivit une charte de l’églife collegiale de fainte Gu¬dule de Bruxelles l’an 1073. 3c fut tué dans une rencontre au pais de Hasbain
fan 1077. fuivant la chronique de Baudouin d’Avefnes auteur ainfi iurnommé du
lieu de fa naiflance , laquelle finit en 1289.

VIII.

H ENRY IL du nom, comte de Louvain, avoüé de Gemblours 8c de Nivelle,afiifta Bichilde comteffe de Haynaut, fa coufinc iffuë de germaine, contre Ro¬
bert, dit le Frifon , comte de Flandres, l’an 1072. 3c vivoit l’année fuivantc. Trophées
de Brabant^ pag. 85.

Femme, A D E L E ou A L I X, eft nommée dans la chronique de Sigebert fous
Fan 1086. Butkens croit qu’elle pourroit être fille à’Othon, marquis de Turingc. G

1. He nry III. du nom , comte de Louvain, fonda en I086 -. l’abbaïe d’Alihnghcn,

pour des religieux de faint Benoît , dans le diocèfe de Cambrai , maintenant de
'W Butkens preu- Malines , 3c dans la charte il fe qualifia comte 3c avoüé du pais de Brabant (b): fut

’ rué à Tournay dans un tournoy Lan 109$. 3c enterré dans l’églife de fainte Gertrude
de Nivelle, n’aïant point laiifé d’enfans de Gertrude de Flandres, fille du comte Ro¬
bert dit le Frifon. Elle fe remaria à Thierry d’Alface, 3c leur fécond fils nommé Thierry
commefon pere, devint comte de Flandres aux droits de fa mere,ainli qu’il a été
dit article 1 v. de ce paragraphe.

2. G O D E F R O Y I. du nom, comte de Louvain , qui fuit.
3. Adalberon de Louvain , chanoine 3c primicier de l’églife de faint Etienne de
Metz , fut élu évêque de Liege en 1123. fuivant Alberic & la chronique de Flan¬
dres : mourut le jour de la Circoncifion de Nôtre Seigneur l’an 1128. 8c fut en¬
terré dans l’églife de S. Gilles qu’il avoit fondée pour des chanoines réguliers. Gallta -Q
Chrifiiana , 8c Butkens p. 8 6.

4. I d e de Louvain , mariée l’an 1084. à Baudouin II. du nom, comte de Haynaut,
fbrtides comtes de Flandres , 3c fon coufin au quatrième degré ,qui périt en la Terre-
Sainte l’an 1098. elle lui furvêquitjufqu’en 1 139. ainfi qu’il a été dit articlexvi.de ce
paragraphe n^. ix.

TO Butkens [.

[d) Aubert le Mire
nou c. 12. u

G

IX.

O DEF ROY I. du nom , dit le Barbu ou le Grand , comte de Brabant 8c de
___‘Louvain > fucceda àlon frere aîné lan 1095. il y adesa&es de lui avec la qua¬

lité de comte dattées de 1096. (a). 11 fuivit l’empereur Henry IV. au liege de Limbourg
en iioi. 8c le 16. mai de cette année , il y fut témoin à une charte donnée par ce
prince en faveur de l’abbaïe de Lobbe(f). L’empereur Henry V. l’établit en no6\ duc
de Lothier ou baffe Lorraine 3c marquis d’Anvers, après que ce comte en eut dépoüil-
lé Henry comte de Limbourg , qui avoit foutenu les intérêts de l’empereur fon pere
contre lui. Ce comte voulut tenir ferme dans la ville d’Aix , mais le comte de Bra¬
bant le força en 1107. & l’obligea de fe fàuver de cette ville en abandonnant fa femme
8c les enfans à la diferetion du vainqueur, qui dès la même année s’intitula duc 8c mar¬
quis de Lerraine, comte'de Louvain ( c ) ; mais l’empereur Lothaire, contre lequel il fe

C«) Butkens frtu- Sciant pour les princes de Suabeen 1125. le dépouilla de ce duché 3c marquifat, dont
es p 10. ü donna l’inveftiture à Yaleran comte de Limbourg , qui en joüit jufqu en 1138. que

l’empereur Conrad III. du nom , 1e vendit au comte Godefroy pour lui 3c fa poftenté.
Ce
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'A *~' C comte a ' , °* t donné (on parc près de Louvain aux religieux de Prémontré, Si y avoit
établi en 1131. une abbaïe de cet ordre nommée Notre-Damedu Pare. Il fit du bien à
divers autres monaftcres de églifes, entr’autrcs à Tabbaïe d’Afflinghen , en laquelle il
fut inhumé après fa mort arrivée le2y. janvier 1135?. {a). Voyez Butkens, trophées de
"Brabant ^liv. 4. ch. 1. Hubert Barland chron. ducttm irabantiœ ch. 28.^ 29. de François
Haré annales ducum Brabant.

I. Femme, I D E de Namur, fille &Arbcrt \IL du nom, comte de Namur, de d’ide de
Saxe.

1. G O D E F R O Y IL du nom, du Lothier, qui fuit.
2. He n r y, fe fit religieux en 1140. fuivant la chronique d 5Albcric, dans l’abbaïe
d’Afflinghen , à laquelle il donna les alleus qu’il pofièdoit à Sichens, Rode de
Werne , en commun avec fon frere le duc Godefroy , pour les âmes de fes

j> pere de mere, (b) de de fa fccur Clarke , pour fon falut, celui du duc Godefroy fon
frere , de de fes fœurs la reine Alix de la comtelfe ide , il mourut peu après au
rapport d’Alberic. Son obit efb marqué dans le Necrologe d’Afflinghen au 27.
feptembre.

3-Claric e de Louvain, peut bien être celle en confideration de laquelle fon
pere fit quelques donations à l’abbaïe des religieufes de faint Vorfi: en 1110. du con-
îentement kdc fes deux fils Godefroy de Henry ( c). Baudoüin d’A veines qui la nom¬
me la derniere des filles du duc Godefroy , dit qu’elle mourut vierge, de il paroît
par l’aéle de fon frere Henry lors de fon entrée en religion l’an 1140, qu’elle étoit
alors decedée.

4. Alix ou Adélaïde de Louvain, époufa l’an 1120. fuivant Anfelme, abbé de
Gemblours {d) , Henry I. du nom , roi d’Angleterre, dont elle fut la fécondé femme,
de de qui elle refta veuve fans enfans en 1136. fe remaria à Guillaume d’Aubigny
comte de Sufl'ex , auquel elle porta le comté d’Arondel , quelle avoit eu en
douaire , de avec qui elle fonda le prieuré de Bockenham. Il mourut fan 1137.
laiflànt des enfans de qui defeendirent les comtes d’Arondel. La reine fa veuve revint
en Brabant, de mourut le 23. avril, fuivant l’obituaire d’Afflinghenoù elle fut inhu¬
mée; l’année de fa mort eft ignorée.

5.1 d e de Louvain, femme d'Arnoul I. du nom, comte de Cleves.
IL Femme, CLEMENCE de Bourgogne, veuve en 1111. de Robert IL du nom ,

comte de Flandres, fille puînée de Guillaume IL du nom, dit tête hardie comte de Bour¬
gogne , de d’Etiennette fa femme, fut mariée au mois de février 1120. mourut en 1129.
fuivant Mayer. Butkens dit 1131. de fut enterrée en l’abbaye de Bourbourg quelle avoir
fondée pour des filles de S. Benoît.

D Josselin dit de Louvain , qualifiéfrere d 'Alix reine d'Angleterre par Guillaume Cam-
dem , qui dit quêtant en Angleterre il y époufa Agnes file çfi h entier e de Guillaume Percy,

X.

G ODEFROY IL dû nom, dit le feune , duc de Lothier, comte de Brabant dede Louvain, marquis d’Anvers , avoit confenti dès l’an 1110. à la donation que
fon pere fit à l’abbaye de Vorfi en faveur d’une de les filles. Henri comte de Limbourg
fils du comte Valeran, voulut lui difputer le duché de Lothier, dont le comte Henri
fon ayeul avoit été dépouillé : Godefroi prit fur lui la ville de S. Tron en 1140.
de entra dans Aix, où il reçût le ferment de fidelité des bourgeois. 11 confirma en la
même année les biens faits par fes prédeceficurs à l’eglife de S. Pierre de Louvain, de
dans 1 aéte il y fait mention de fa mere ide , de d’Alix fon ayeulc paternelle : fe trouva
à Vormes à la cour de l’empereur Conrad IlL en février 1140. mourut en 1143. L̂lî:
enterré en l’égliie de S. Pierre de Louvain. Voyez Barlant chap. 30. Butkens hv. iv. chap
2. &c.
Femme, LUT GARDE comteflc de Moha & de Dasbourg, fille dAlbert cowxz de.

Moha de de Dasbourg, de d’Ermenfèndecomtcile de Luxembourg, remariee à c odefroy
comte de Namur. Ellevivoit en 1145.

1. GODEFROY III. du nom, duc de Lothier, qui fuit.
2.Albert de Louvain, comte de Moha, de Dasbourg de de Mets après la mort

du comte Hugues fon oncle maternel, décédé en 1172. il mourut en 1211. fuivant la
chronique d’Alberic , ayant eu de Gertrude de Los fon époufe , fille de Louis comte de
Los, du confentement de laquelle il fonda l’abbaye du Val Notre-Dame,ordre de Ci-

Lomé U. O 9
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teaux, près de Moha ; Henry 6c Guillaume qui courant l’un fur l’autre en forme de tour- A
noy, s’entretuerent à Andenne diocèfe de Liege , le 14. mars 1201. 6c Gertrude com-
tefle de Moha, Dasbourg, 6cc. née après le 12. novembre 1204. mariée 1 avant l’an
1213. à Thibaud I. du nom, duc de Lorraine , mort en mars 1220. 2 0 . avant le 20.
août fuivant à Thibaud VI. du nom, comte palatin de Champagne 6c de Brie , dont
elle fut féparée deux ans après. 3 0 . à Thierry comte de Linanges ; elle mourut fans
enfans avant le 19. mars 1224. que l’évêque de Liege fe mit en poffeffion de fa fuc-
ceihon en vertu d’une donation faite à.fon églife par le comte Albert; mais le duc de
Brabant Henry 1 . la lui contefla. C^csButkens , trophées de Brabant liv. 9-p- 64 7 . &Jui-
vantes 3 & liv . 4./>. 19

3. Hugues mort fans lignée, & enterré à Wanfe, fuivant la chronique d’Alberic.
4, ]S[ . femme de Thierry comte de Hoftade 6c de Daelem, fuivant Jac¬

ques de Hemericourt , qui dans fon miroir de la noblejfe de msbaing ( a ), dit que la B
femme de ce comte ctoit iceur de Albert de Moha. Butkens la nomme Lutgarde . {b).

Do Sable aie
lion d’or .

XL

D E F R O Y III. du nom , dit le Courageux , duc de Lothier, comte
f de Brabant 6c de Louvain , marquis d’Anvers , fucceda à fon pere l’an

1143. 6c dès la même année il fit du bien, avec fa mere , à l’abbaye des religieuses de
Bygaërden (c) : confirma en 1145. toutes les donations faites à celles deVorft, auffi-bien
que Ses privilèges , 6c affilia au couronnement de l’empereur Frédéric I. en carême
1158. Etant entré en guerre contre les feigneurs de Grimberge, il prit 6c ruina leur châ¬
teau à deux lieues de Bruxelles l’an 1159. ( d). fuivit en 1105. le parti de Thierri comte ^
de Flandres, contre Florent comte de Hollande , au fujet de quelques ifles de Zelande,

Florent ayant été faitprifonnier dans cette guerre, le duc Godefroy les accommoda
le mardi après le fécond dimanche de Carême onze cent Soixante - fept (e) j
eut guerre avec Baudouin IV. du nom , comte de Haynaut , qui fécondé d’Hen¬
ry comte de Luxembourg , le défit à Carnieres près de Trafignies en 1170. Il fit
bâtir en 1184. la ville de Bois-le-Duc , au lieu dit Orten , ou il fe plaifoit au milieu des
bois -, remit entièrement 1 année fuivante le gouvernement de fes états au prince Henri
fon fils aine, 6c mourut le 10. août^i^o. (/) au rapport de Godefroy moinedeS.
Pantaleon 6c de Baudoüin d Avefnes ,agé d’environ 64. ans, 6c fut enterré dans le chœur
del’églife de S. Pierre de Louvain. Voyez, Barland chap. 32. ôc Butkens liv. 4. ch. 3.

I. Femme, MARGUERITE de Limbourg , fille d’Henry III. du nom , duc de
Limbourg, 6c de Laurence d’Alface, fut mariée par traité de l’an 113 y.

1. HENRY I. du nom, duc de Lothier, qui fuit. 1 £
2. S. Albert de Louvain , archidiacre de Liege, en fut élu évêque le 8. feptem- ^

bre 1191.Baudouin V. du nom, comte de Haynaut, y fit faire oppofition par fon V
coufin Albert de Rethel, archidiacre 6c prévôt de Liege. L’afiuire portée à l’empe¬
reur Henry IV. il refufa l’inveftiture aux deux contendans, 6c la donna àLothairede
Hoftade, prévôt de Bonne, qu’il venoit d’élever à la dignité de fon archichancelier.
Albert de Louvain en faveur de qui Albert de Rethel avoit renoncé à fon oppofi¬
tion , fe rendit à Rome , où il porta fes plaintes contre l’injuftice de l'empereur. 1
Le pape Celeftin III. confirma fon eleétion, le mit au rang des cardinaux diacres
de la Sainte eglile, 6c le renvoya avec des pouvoirs de fe faire facrer par l’archevê¬
que de Cologne, ou par celui de Reims. Le premier n’ofantle faire par crainte de
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1 empereur , il fe rendit a Reims , ou 1 archevcque Guillaume de Champagne, car¬
dinal, l’ordonna prêtre le famedi des quatre-tems de feptembre 1192. 6c le facra
évêque le lendemain : mais des fceîerats envoyez d’Allemagne par (es ennemis, le
rendirent à Reims où ils épièrent l’occafion de l’aOafiiner : la trouvèrent le 24. no¬
vembre de la même année, que ce prélat étant allé promener hors des portes de
la ville, ils le mafîaererent de treize coups. Il fut enterré dans le chœur de i’églife
métropolitaine de Reims, & y eft relié julqu’au 11. novembre 1612. que fon fe-
pulcre ayant été fouillé par le commandement de Louis cardinal de Lorraine, ar¬
chevêque de Reims, fon corps en fut tiré tout entier , 6c donné du contentement du
roi Louis XIII. à l’archiduc Albert 6c à l’infante Ifabei fon époulè, qui le firent
transférer à Bruxelles, où il fut placé dans l’églife des Carmélites déchaufiées, fon¬
dée depuis peu par ces princes. Le pape Paul Y. oélroya l’année fuivante, de célé¬
brer annuellement la fête de ce faint martyr le 21. novembre dans Féglife métro¬
politaine de Reims , & dans toutes celles de la ville de Bruxelles ; 6c le jour
de la tranllation de fes reliques, en l’églife où elles (ont confervées. Butkens, tro¬
phées de Brabant , p. 1 S 3 -&fàiv. hijl. des évêques deLiege. Gallia Chrift. & Marlot, hijl „
Rcmenf. i. 2. /. 3. ch. i^.p. 42 8. {Je.

ïî. femme, IM AINE de Los, fille de Louis comte de Los ,6c à’Ermcngarde dü me
de Rcneke. Elle fe fit religieufe après la mort de fon mari en l’abbaye de Munfter-
biilen,en étoit abbefie en 1203. 6c mourut le 4. juin. Butkens, preuves ,p. 44.

1. Guillaume de Louvain , qui eut en partage les terres 6c feigneunes de Fer-
weys, Ruysbrotick, 6cc. Il y a un acte de lui &: de Ion frere le duc Henry de l’an
1201. il fe croifa avec le duc fon frere le 25. août 1215. & fut enterré dans le cloî-*
tre de l’abbaye de Villers, ordre de Cîteaux. Sa pofterité rapportée par Butkens,
liv. vin. des trophées de irabant, finit en la perlonne de Godefroy IL du nom fon
petit-fils, qui ne laifla qu’une fille Alix dame de Perxreys, morte fans alliance en
I 2 Ç 6\

1. Godefroy de Louvain , qualifié frere du duc Henry dans un titre de l’abbaye
de Vorfi: en 1220. Son fils odefroy y eft aufli nommé.

XII.

ENRY I.du nom, duc de Lothier 6c de Brabant, marquis du S. Empire, comte de
Louvain, fut aflocié par fon pere au gouvernement l’an 1172. 6c dans une

charte de l’an 1180. en faveur de i’églife de S. Gommar de Liere, il y prend le titre
de duc. {a) Il paffa en la Terre-Sainte l’an 1183. 6c à fon retour en la même année, (V)AubenïeMise
fon pere lui remit tout le gouvernement de fes états. Eut quelques guerres à loûtenir nom. ch. *72..
contre Baudoüin comte de Haynaut, es années 1184. 6c 1185. s’accorda en 1190* pour

jp) des démêlez qu’il avoir avec Gérard comte de Los, 6c Hugues de Los fon frere, de mê¬
me que l’année fuivante avec Henry duc de Limbourg fon oncle maternel. Après la
mort fans enfans de Vhilippes comte de Flandres arrivée en 1191. il prétendit à ce
comté au nom de fa femme,qui reprefentoit fon pere Mathieu comte de Boulogne ,
frere du feu comte Philippe ; mais Baudouin Y. du nom, comte de Flaynaut qui avoir
epoufé la fœur de ce comte le prévint , 6c par la faveur du roi Philippe Augujie ,
à qui il céda l’Artois, fut mis en pofieflion de la Flandres. Le duc Henry prit les
armes’ contre Baudouin , fous prétexte de foûtenir Thierry de Bevern, qui préten-
doit par fa mere Ade d’Aloft, au comté d’Aloft. Il ravagea le Haynaut ; mais le nou¬
veau comte de Flandres eut fa revanche en Brabant. Cette guerre le foutint avec plus
de vivacité en 1194. le duc vouloir foûtenir ccluy de Limbourg fon oncle maternel,
qui avoit defîèin de rétablir Henry comte de Luxembourg , dit 1 Aveugle , dans fon
comté de Namur, dont le comte de Haynaut s’étoit mis en pofleBion ; mais lui 6c tous
fes alliez furent défaits fur les bords de la Mehaigne en Hasbain , le 1. août 1194. ce
qui fut fuivid’un traité de paix, 011 il fut dit que le comte de Haynaut fèroit hom¬
mage au duc de Brabant pour le comté d’Aloft. L’année fuivante 1195. il fit une
confédération avec le comte de Flandres ; puis fe croifa pour la Terre-Sainte en 1197.

6 c s’y lignala aux prifes de Baruth 6 c de Jaffe. Revenu de cette expédition, il le dé¬clara en 1198. pour Othon de Brunfwick dans le fchifme fur venu dans l’empire au fu-
jet de l’éledion d’un empereur. Etant entré en débat avec Othon comte de Gueldres,
dont il fit confilquer les fiefs par fcntence de les pairs pour crime de forfaiture , 6c
l’ayant fait arrêter prifonnier en 1202. Thierry comte de Hollande prit le parti du
Gueldroisj s’empara de la ville de Thielc, puis celle de Bois-le-Duc, où il fit p:i-
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fonnicr CuilUume Tire de Perweys frere du duc, & fit brûler ces deux places : mais le A
duc le pourfuivit vivement, & l’avant défait au pafFage de la Meufe, il le fit prifon-
nier à fou tour, 6c délivra fon frere. La paix fe fit l’année fuivante, 6c les deux comtes
furent délivrez, {a) Cependant de Brunfwick différant d’époufer la fille du duc
de Brabant, quoiqu’il l’eut promis lors de fon couronnement en qualité d’empereur,
le duc fe rangea du côté de Philippe de Suabe fon compétiteur, & lui fit hommage
dans Coblents le 12. novembre 1204. Son oncle Albert , comte de Dasbourg, étant
mort en 1211. Hugues , évêque de Liege s’étoit emparé des feigneuries de Moha 6c
de Waleve, fous prétexte qu’elles avoient été données à fon eglife en 1204. mais com¬
me cette donation n’avoit été que conditionnelle, en cas qu 7Albert le donateur n’eut
point d’enfans, 6C que depuis il lui étoit né une fille, le duc s’étant obligé de foûte-
nir les interets de cette mineure fa coufine germaine ; & l’évêque ne voulant point dé¬
guerpir les places dont il s’étoit mis en poü'eÛion , il marcha droit à la ville de Liege, ^
y entra le 5. mai fête de l’Afcenfion 1212. 6c le comte de Gueldres fon gendre, étant -
arrivé le lendemain avec un gros corps de troupes pour joindre aux fiennes, la ville
fut faccagée durant deux jours, 6c peu s’en fallut quelle ne fut brûlée. L’évêque ex¬
communia le duc, leva des troupes, le défit à Steppes ou Montenac le dimanche
îroifiéme d’oétobre 1215. pilla ôc brûla les villes de Hanaut 5c de Leewe , avec
trente-deux villages des environs. D’un autre côté le comte de Flandres 5c Renaud de
Dammartin comte de Bologne, mécontens de ce que le duc s’étoit lié avec Philippe
Augufie , entrèrent en Brabant , alliégerent Bruxelles , 6c obligèrent le duc à faire
la paix avec l’évêque de Liège en février 1213. Il fe ligua enfuitc avec l’empereur
Cthon devenu fon gendre, contre le roi de France, qui les défit à Bovines le dimanche
27. juillet 1214. Cet événement obligea le duc de Brabant d’abandonner fon gendre ,
2cde prendre le parti de Frédéric IL fon compétiteur à l’empire, avec lequel il s’ac-
commoda au mois d’aout fuivant : fe trouva à fon couronnement le 2y. juillet, 6c en ^
1215. il fe croifa avec lui pour la Terre-Sainte ; affilia à Francfort à l’affemblée géné¬
rale que tint cet empereur en 1219. 6c par fentence impériale qui y fut rendue' le 27.
décembre, le duc de Brabant fut maintenu pour lui 6c les fuccefleurs dans le droit
d’être fouverains tuteurs 6c maimbours de tous les mineurs qui doivent tenir des fiefs
relcvans de lui : fut auÛi prefent au couronnement du roi des Romains Henry, fils aîné
de cet empereur, fait à Aix le 8. mai 1222. où ce même droit de tutelle lui fut de
nouveau adjugéjufqu’à la douzième année du mineur. Enfin après avoir fait des donations
à diverfes égiifes , revenant de Francfort où il avoit affilié au mariage d’Ifabeau d’An¬
gleterre avec l’empereur FrédéricII. fait le 22. août, il tomba malade à Cologne,
y mourut le 5. feptembre 123$. âgé d’environ 77. ans, 6c fut enterré au milieu du
chœur de l’églife de S. Pierre de Louvain, où fe voit fon tombeau. C’cfl lui qui le pre¬
mier unit le titre de duc de Brabant à celui de duc de Lothier, 6c dans les fceaux du- D
quel on a commencé à voir le lion de Brabant > ainfi qu’on le trouv.e en 1195. dans But-
kens, page 47. de fis preuves. On prétend que fes prédeceflèurs portoient auparavant
une fafie. Cett cfafie ne paroît que dans les fceaux de Guillaume, lire de Perweys, frere
de ce duc Henry I. Bntkens, preuves 22 & fuivantes.

I. Femme, M AH AUD de Flandres, fécondé fille de Mathieu d’Alfa ce, dit de
Flandres, comte de Bologne, 6c de Marie de Champagne, fa première femme, ainfi
qu il a etc rapporte n. 10. article iv. de ce paragraphe.Elle fut mariée par traité de l’an
Î179. dont on peut voir les ^conditions dans Bntkens , livre iv. page 129. mourut
vers l’an 1211. 6c fut inhumée à S Pierre de Louvain, où fe voit fa fepulture.

1. HENRY II. du nom, duc de Lothier 6c de Brabant, qui fuit.
2. Godefroy de Louvain, lire de Leewe, Gaësbeck, 6cc. reçût de fon frere

pour partage, outre les titres ci-deffus , des rentes fur la ville de Louvain 6c fa
demeure dans le chateau ,en conféquence de quoi il prit le titre de fire de Louvain, £
que quelques-uns de fes fuccefleurs fe font attribuée. Il mouruten fa quarante-
quatrième année le vingt - unième janvier 1253. 6c fut enterré en l’abbaye
d’Affiingen. Sa poflerité eft amplement déduite dans Rutkens, livre vu. elle finit
en fes arriere-petits-fils, Henry 6c Jean , tous deux IL du nom, fucccffivementlires
de Gaësbeck, de Héritai, Leewes, Baucignies, îvlontcornet, 6cc. morts fans pof-
terite, le dernier en 1324. Leur fœur 6c h entière Beatrix de Louvain, qui avoit eue
comme eux pour mere pelicité de Luxembourg, fœur de l’empereur Henry VIL étant
décedée fans alliance vers l’an 1339. toutes ces feigneuries paflerent aux enfans de
Jeanne de Louvain, tante paternelle de Bcatri*, laquelle avoit époufé Gérard , fire de.:Hornes &,d’Altena.

3, Marie
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3. Marie de Louvain , fut fiancée âgée de dix ans en 1198. à Othon de
Brunfwick, empereur, IV. du nom, & fut couronnée avec lui en la ville d’Aix *
il en epoufa une autre , & Marie de Louvain ne fut que fa ieconde femme, l’ayant
époufée à Maftrich en mai 1214. elle refta veuve fans enfans le 27. avril 1218,
devint comteile de Bologne après la mort de Makaud de Dammartin, fa confine
germaine, fur quoi il y eut procès a vcc Mahaad de Brabant comtefle d’Artois, nièce
de cette impératrice , ainfi que l*on .en peut voir le détail dans Butkens, lïv. iv.p*
20$. Elle fonda l’abbaye de Beinderen pour des religieufes de Cîteaux , dansfalei-
gneuriede Helmont en Brabant, & mourut l’an 1260.

4. Marguerite {a) de Louvain, fut promife dès l’an 120%. à Gérard , depuis comte ( a ) Nommée
de Gueldres III. du nom ; ce qui fut ratifié en 1206. elle n’étoit pas encore en âge. Sopt'te en la chron.
Iis fondèrent enfemble à Ruremonde une abbaye pour des filles de l’ordre de Cîteaux d ’Aubcu h
en 1224. Il mourut le 22. oétobre 1229. ôc elle le 21.feptembre 1231. ^furent en¬
terrez dans le chœur de cette abbave.

5. Alix de Louvain, mariée i°. vers l’an 1206. à Louis comte de Los, dont elle
fut la féconde femme, Sc de qui elle refta veuve fans enfans en 1218. 2 0 . à Guillaume X.
du nom,comte d’Auvergne, avec lequel elle renonça le 3. février 1224. à la fucceffioil
du duc Henry fonpere.3°.à Arnoul lire deWefemaele maréchal de Brabant,avec lequel
elle vivoit le vingt-deux juillet 1239. puis ayant fuccedé au comté de Bologne ,
& à 1 impératrice Marie fa fœur* elle fon mari en firent celiion au duc de Brabant
Henry III. fon neveu, par a&e du lundi après la S. Barnabé 1 260. L’on ne fçait.point •
Tannée de fa mort, mais feulement que le lire de Wefemaele la furvêquit, & qu’il fe
fit chevalier du temple.

<3 . M a t h 1 l d e de Louvain, fut promife en mariage par contrat paffé à Anvers le
5. novembre 1214. à Florent , depuis comte de Hollande IV. du nom, âgé feule¬
ment alors de cinq ans. Il l’époufa dès qu’il fut en âge , & fut tué dans un tour-
noy en 1235. {b) Elle établit des religieufes de Cîteaux à Lofdunen en Hollande* Bâudoiiiû
parmi lefquelles elle pafla prefque tout le tems de fa viduité , & y fut enterrée après d’Avcfnes*.
là mort arrivée en 1267. fut mere de Guillaume II. du nom, comte de Hollande, élu
roi des Romains en 1247. dont la genealogie fera rapportée en /’hiftoire des empereurs.

7. N..... fille, mentionnée dans l’épitaphe de (on pere.
II. Femme, MARIE de France, veuve de Philippe de Flandres, comte & marquis

de Na mur, fille de Philippe IL du nom, furnommé Augufle , roi de France, & d’Agnès
de Meranie, fut mariée à SoifTons dans l’odave de Pâques 1213. mourut le 1. août
1238. âgée de 40. ans ou environ ; &fut enterrée dans l’églife de S. Pierre de Louvain où
fe voit la fepulture. Le P. Butkens marque fà mort (e) vers Tan 1226". & dit que fon (c] P*g.ip,
obit eft marqué dans le nécrologe d’Afthngen au 15^ août.

1. Elizabeth de Louvain, mariée i°. par contrat paffé à Louvain le 19. mai
1233. à "Thierry , lire de Dinslaken, fils aîné de Thierry IV. du nom, comte de

- Cleves : il mourut du vivant de fon pere vers Tan 1243. nelaiffant que deux filles.
• 2 0 . en 1246". à Conrad de Limbourg, feigneur de Waffemberg, de Borne & de Spre-

mont, dont elle fut la fécondé femme. Conrad s archevêque de Cologne, déclara
peu après ce mariage nul, comme étant parens au troifiéme degré -, fur quoi ils ob¬
tinrent difpenfe du S. Siégé pour demeurer enfemble. Elle refta veuve en 1234.
mourut le vingt-trois oélobre 1273. fuivant un ancien calendrier qui ne paffe
pas l’an 1321. imprimé , page 77. de la fécondé partie du voyage littéraire de dom
Martene.

%. Marie de Louvain, dont on ne trouve que le nom.

f-4:

<• XIIL

Ï I ENR Y II. du nom , dit le Magnanime , duc de Lothier & de Brabant, comte]| de Louvain, fut envoyé par fon pere en 1228. au fecours d’Henry ,duc de Lim¬
bourg comte de Mons, contre Henry, archevêque de Cologne, donna au monaftere
de Notre-Dame A ter Camere 8 $. livrées de terres feituées dans un bois près VilVorde,
par lettres de Tan 1230. dans lefquelles il ne prend que la qualité de fils aîné du duc dé
Lothier, fon pere vivant encore alors. La même année il eut quelque différend avec
Thierry comte de Cleves, qui fe termina à l’amiable. Le due Henry fon pere étant mort
en 1235- h lui fueceda en tous les états * de intenta auffi-tôt procès à Henry, archevêque
de Cologne, au fujet des alieus de Orten, Lumershem 5 Dormaele de autres que fort
pere avoir pris en fief de l’archevêque Engilbert à raifon de mil marcs qui dévoient

Tome IL P 9

f. „ *•#$'.TûT
"vm



''(<*) Hardoiiin
«BAvefncs lu nom¬
me M

Çb) Trophées de
B r&bcint) liv. 4, p.
X^.1,

(c) PutKensdit-au
tnonaftere deMar-
quette,&fon cœur
à Grocninghen
ibi , . f. 245.

792. histoire genealoqigue et chronol.
lui être payez par an, 6c qui ne l’avoient été que quelques années de fuite ; ce qui fit
que ie nouveau duc refufa de prendre fes terres à hommage. Ce procez fut termine
par la promeile que I archevêque ht au duc de lui payer trois mil marcs à piendie lui*
Nuitz. En 12,39. il reçût les hommages du comte de Los & de celui de Guelares. Eut
la même année guerre contre Conrard, nouvel archevêque, qui le termina par accord:
fit en 1241.1m traité d’alliance avec l’empereur Frédéric IL ce prince ayant eteaépofe
en 1 246.il fit élire empereur Henry Lantgrave de Turinge fon beau-pere , lequel étant
mort, le pape offrit la couronne impériale au duc de Lothier, qui la refufa conftam-
ment, Ôc le fervit de l’occafionpour la faire mettre fur la tête de Guillaume comte
d’Hollande fon neveu, qui fut élu à Nuitz en 1247. 6c confirme par le pape. Cette
même année le duc de Lothier fit fon teftament à Louvain le 22. janvier , mourut le
premier février , 6c fut enterré dans le chœur de 1 abbaye de Yillers ordre de Citeaux,
où le voit fon tombeau élevé avec fa figure de marbre, 5c entoure dénichés où font
des figures. Tous les hiftoriens ont parlé de lui avec eloge. Voyez la chronique latme des
ducs de Brabant, d ’Adrien Barlandus, ch. 40. &c. les trophées de Brabant de Butkens, &
Francifci Haræi Annales.

I. Femme, MARIE, fille dcPhilippes duc de Suabe , roi des Romains, 5c d 'Irene-
Angc, fille d ’lfaac Ange empereur de Conftantinople , mariee par traite pafféà Geylen-
hpfen le 9. février 1207.

1. HENRY III. du nom, duc de Lothier, qui fuit.
2. Philippe de Brabant, mort jeune.
3. M a h a u d de Brabant, ( a) mariée i°.en 1 237.à Robert I. du nom, comte d*Artois.

2 0 . à Guy de Chatillon II. du nom, comte de S. Paul, par difpenfe du pape Alexan¬
dre IV. accordéeà Naples le 16. janvier 1235. elle mourut le 29. lêptembre 1288.
'5c fut enterrée dans l’abbaye de Cercamp , avec fon mari, fous un tombeau de cuivre
doré , émaillé 6c enrichi de pierreries. Elle eut de ce fécond mariage des enfans qui
feront rapportez dans la fuite de cet ouvrage au chapitre des connétables de France.

4. Beatrix de Brabant, mariée i°. à Herman (Butkens ( b ) dit Henry ) Landgravede
Thuringe ôc de Hefle, comte palatin de Saxe , qui lui alfigna en dot le chateau d’Er-
kenhaldesberge, la ville de Gothe , 5c lediflrid deBergere, comme on voit par fes
lettres données à Crureburch le 10. mars de Fan 1241. Le Landgrave fut depuis élu
empereur 6c couronné à Aix. 2° à Guillaume de Dampierre comte de Flandres, par
contrat paffé à Louvain l’an 1247. Ce comte étant mort l’an 1252. Marguerite corn-
tefi'e de Flandres affigna à fa veuve pour fon doiiaire 3000. livrées de terre par an,
à prendre fur la ville 8c châtellenie de Courtray, la Motte-au-bois, 6c S. Orner.
Elle fit bâtir un monaftere pour des religieufes de l’ordre de Cîteaux à Groenengen
près Courtray, 6c paflâ parmi ces filles le refte de fes jours dans l’exercice de la vertu.
Elle y mourut 6c y fut enterrée (c) , comme a remarqué Pierre d’OudegherfE

y. Marie de Brabant, époufa Louis IL du nom, dit le Severe , duc de Bavière, com¬
te Palatin du Rhin, électeur, qui par jaloufie lui fit trancher la tête , s’en re«
pentant dans la fuite, 6c ayant reconnu fon innocence , il fit bâtir l’abbaïe de Furften-*
feld près München , où l’on voit encore les deux vers fuivans :

B

C

D,

Conjugis innocuœ fujî monumenta cruoris ,
Pro culpa pretium claujlra facrata vides.

Cette princeffe eft enterrée au monaftere de fainte Croix à Wcrde.
6. M A R G u e r I t e de Brabant, religieufe 6c abbeflè de Vau-le-Duc ordre de Ci*

îeaux, fondé par fon pere en 1235.’
IL Femme, SOPHIE de Thuringe était fille 6c heritiere d’Herman IL du nom,

Landgrave de Thuringe 6c de Hefle , fils de Louis VI. du nom , Landgrave de
Thuringe 6c de Hefle, 6c de fainte Elifabeth de Hongrie : elle fut mariée l’an 1239. félon
Alberic, mourut l’an 1275. 6c fut enterrée auprès de fon mari.

1. HENRY de Brabant, dit le jeune , Landgrave de HefFe, demeura fous la tutelle
de fa mere après la mort de fon pere: quitta le furnom de Brabant pour prendre
celui de HefFe qu’il a laifie à fa pofterité. Il mourut en 1308. en fa 63. année. De
lui 6c d’Alix de Brunfwich,féconde fille à'Othon dit t Enfant, premier duc de Brunf-
wich, 6c de Mathilde de Brandebourg , vint Othcn Landgrave de Hefle mort le 17.
janv ier 13 2 3. duquel on fait defeendre les Landgrave de Hejjè.

.2. E l 1 z a b e t h de Brabant, première Femme ÜAlbert dit le Grand , duc de Brunf-
wic 5 morte fans enfans.
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DES P AIRS DE FRANCE. J9y
^ Fils narurel /HENRY III. duc de Lothier & de Brabant .

Gilles bâtard de Brabant , capitaine de Fhielt , fignala fin courage a la bataille de Wor 'mg
le y juin l an 1288. le dit bâtard D’Henry III,

xiy.

H ENRY III. du nom, dit le Débonnaire , duc de Lothier, de Brabant, comte deLouvain, fe trouva au fiege d’Aix avec Guillaume II. comte de Hollande 8c roi
des Romains au mois de mai de l’an 1248. Cette même année par lettres données à
Puthe près Louvain le vendredi après la Pentecôte, il donna à l’abbaïe du Parc-aux-
Dames ordre de Cîteaux , tout le droit qu’il avoit fur la dixme de Hakendorne près
Tillemontjfitune autre donation 1 année fuivante aux Dominicains d’Anvers : eut avec

£ Henry élû évêque de Liege,un différend qui fut terminé par accord. Il fe rendit caution
en 1253. de la rançon de Thibaut comte de Bar Ion parent , demeuré prifonnier à la
bataille de Weft-cappet, 8c de celle de Renaud de Bar. L’élû de Liege ayant furpris en
1256. la ville de S. Trondont Henry étoit avoue', y changea les magistrats, en mit
d’autres aff'eétionnez à Ton parti, 8c exerça toutes fortes de violences contre ceux de
cette ville attachez au duc de Lothier, ce qui obligea ce dernier de venir contre lui ;
mais cette querelle fut appailée par la médiation de Florent, tuteur du jeune comte de
Hollande. L’année fuivante il reçût l’hommage de Thicrri comte de Cleves,pout
le lieu de Hefrefweert près de Lobbede au-delà du Rhin , que ce comte avoir pris de
lui en fief, 6c en recompenfe il lui donna une rente feodale de 50. marcs de Cologne
fur le lieu de Thiele. Il reçût de Walleran duc de Louvain en fouveraineté par let¬
tres du mois de mars 1257. le lieu de Daelhem que le duc Henry fon pere avoit tenu

C en fief en 1258. Godefroy lire de Cruningen lui fit hommage, 6c reçût en reconnoif-
fance deux cens livres 'uteux blancs , pour lefqueis il aiïigna une rente de 20. livres fur
les biens de Wiffendunch, qu’il reconnut devoir recevoir en fief du duc ôc de fes heri¬
tiers. Leon d’Aa lire de Pollaer 5c de Grimherge en partie, lui fit dans le même tems
hommage de fes biens de Grimberge. Il fut tuteur de Florent comte de Hollande en
1258. 8c prit le gouvernement des états de ce jeune prince avec Alix veuve de Jean
d’Avefnes fa tante , mais ayant découvert la jaloufie que les feigneurs du pais avoienc
prife contre lui , il fe retira laiflànt la tutelle du jeune comte à Alix 8c aux états.
L’imperatrice Marie fa tante par lettres données en la ville d*Arras au mois de
février 1238. lui tranfporta le comté de Bologne. L’année fuivante il fonda avec fà
femme un monaftere de Beguines en la ville d 'Aerfchot. En 1270. Alix de Brabant, 8C
Arnoul feigncur de Wefemaele ratifièrent la donation que l’imperatrice Marie mero

__ d’Alix avoit fait à Henri du comté de Boulogne, cette donation fut depuis difpu-
tée par le decez du duc , 8c ce comté retourna aux enfans d’Alix 8c du comte d’Auvergna
fon fécond mari. Henri étant fur le point d’entreprendre le voïage de la Terre-Sainte,
fut attaqué d’une maladie violente, qui l’obligea de faire fon teflament le 2 6. février:
1260. par lequel entr’autresarticles, il ordonna que pour fatisfaire au vœu qu’il avoir
fait de palier en Orient , en cas qu’il ne pût l’executer , 011 prendroit fur fà fuc-
cefhon 4000 livres monnoye de Louvain, pour être employez en l’équipage des che¬
valiers qu’il chargeoit d’y aller à fà place. Il mourut dans fon chateau de Louvain le
dernier février de cette même année , 6: fut enterré dans l’églife des Freres Prêcheurs
de cette ville , où fe voit fon épitaphe fur un tombeau de marbre où eft reprefentée fa
figure enboffe , 8c celle de la ducheffe fa femme. Voyez, la chronique des ducs de Brabant
d’Adrien Barlandus ch. 43. & les trophées de Brabant de Butkens liv. iv.

Femme, ALIX de Bourgogne, fille aînée de Hugues IY. du nom, duc de Bour-
V gogne, & d’Yoland de Dreux fa première femme. Elle gouverna le duché de Brabanc

pendant la minorité de fes enfans ; avoit grande communication avec S. Thomas d A-
quin , qui lui dédia le 27. livre de fes Opufcules. Ce fut elle qui fonda le couvent des
Freres Prêcheurs d’Oudergem à Louvain ; eut pour dot 3000. livres de Louvain fun
la ville de Judogne 8c fes appartenances, 8c 300. livres fur Genappe. Elle mourut le
23. octobre 1273. (4) 8c fut enterrée près de fon mari, comme porte fon epitaphe.

1. Henry de Brabant, quoi qu’aîné, ne fucceda pas à fon pere ; par les intrigues
de la ducheffe fa mère il fut rejetté de la plupart des états , 8c quoique par la fuite
on eut envie de lui rendre ion "droit, il le vcedât à fon ffere 8c fe fit religieux de
l’ordre de S. Auguftin dans l’abbaye de S, Etienne de Dijon ? ou il fit profefïion
le 1. o&obrel’an 1169.

(W) Badsndus dit
îaJj.



^4 HISTOIRE GÉNÉALOGIQUE ET CHRONOLi
i.l E AN I. du nom,duc de Brabant,qui fuit. . v
3. Geoffroy de Brabant, feigneur d’Arfcot, de Vierzon ,6cc. fe fignala a la ba- A
* taille de Woring le 5. de juin l’an 1288. •& fut tue' à celle de Courtray 1 onzième
juillet 1302.

Femme, JEANNE dame de Vierzon en Berry, de Mezieres en brene , ôc de
Rochecorbon en Tourraine, fille unique 6c heritiere d Herve 111 . du nom , feigneur
de Vierzon, ôcde Jeanne dame de Mezieres 6c de Roche-Corbon, fat mariée en
1280.

Î. J EAN de Brabant, feigneur de Mezieres 6e de Mortagne, châtelain dé Tournay,
tué à la bataille de Courtray l’an 1302. ne laiffa point d’enfans de Marie dame
de Mortagne 6c châtelaine de Tournay.

ï i.Marie de Brabant, dame de Vierzon, mariée i°. knerard II. du nom, comté
de Juliers. 2°.à fean Bertoutefeigeur de Malines.3«.à Robert vicomte de Beaumont
au Maine.

III. B l a N c h e de Brabant, femme de Jean vicomte de Thouars morte le 21.
juillet 1306.

ïv. Alix de Brabant, dame de Mezieres , d’Arfchot, 6c de Waelbeke, époufa
'jean III. du nom, feigneur d’Harcourt, 6c fonda l’églife collegiale de Mezieres où
elle eft enterrée.

v. 6c v 1. Marguerite & Je anne de Brabant, religieufes au monaftere de
Longchamp près Paris ou elles font enterrées.

4. M a r 1 e de Brabant, II. femme de Philippe III. du nom , dit le Bardy roi deFran*
ce , comme il a été dit dans Yhijloire de la maifon royale gag. 88.

XV,

J E AN I du nom,"duc deLothier,de Brabant,& de Lîmbourg,comte de Louvain, 6rc.(innommé le Victorieux, demeura après la mort de fon pere fous la tutelle de la du-
cheffe Alix (a merc 5 rendit aveu 6c fit hommage dans la ville de Cambray à Richard
roi des Romains l’an 1268. de tout ce qu’il tenoit de l’empire: fit la même année fon
entrée îolemnelle à Louvain : donna l’année fuivante en fief à Guillaume fire de Hornes
la terre de Venioen ,avec lajufbice haute 6c baffe, 6e autres appartenances ; fut déclaré
le 2 6. novembre 1270. avoué fuperieur de Licge,6c le 25. mars (uivatit il fonda une com-
manderie de l’ordre Teutonique à Gemert. En 1275. il paiTa en Navarre au fecours de
la reine Jeanne ; 6c au retour de ce voyage, reçût à Paris l’ordre de chevalerie des mains
du roi Philippe le Hardy fon beaufrere.il fut élu en 1277. avoiié fuperieur d’Aix-la-Cha- D

^ pelle, ce qui fut encore confirmé en 1280. le 29 avril ; acquit en 128*3. le duché de
Limbourg d’Adolfe II. du nom, comte de Mons. Il rentra cette même année en pof-
felïion de la ville de Nimegue, de la fouveraineté 6c droit de regale dans l’églife de (ainte
Gertrude à Nivelle, 6c de 60. chariots de vin du Rhin que les occurrences des tems
lui avoient fait perdre. Renaud I. du nom , comte de Gueldres, luidifputant le duché
de Limbourg, iî lui déclara la guerre 6c gagna fur lui la fameufe bataille de Woring
I an 1288. le juin > après laquelle il fit prendre pofieffion de fon nouveau duché, 6C
en reconnoifi'ance de fa viétoire fonda en l’honneur des trois Rois une chapelle dans
l’éghfe de S.Gudule de Bruxelles,qu’ildota àci 6 . 1. bruxelloifes de rente à prendre fur le
1 ieu d’Orfendael.En 12 89.i 1 fit un accord avec lecomte de Gueldre,qui renonça au duché
de Limbourg, dont le duc Jean demeura paifible poffeffeur , reçût cette même année
l’hommage de Louis feigneur de Randenrode:fit en 1290. des loix pour regler les aman¬
des civiles 6c criminelles qui s’obfervent encore aujourd’hui. L’année fuivante 30.juin F
il donna fix journées de terre fituées à Kerkem ,’à l’abbé 6c aux religieux de faint
Corneille ordre de faint Benoît , près la ville d’Aix , 6c accorda des privilèges
aux monnoyeurs de fon duché de Brabant. En 1292. Adof de Naffau nouvel empe¬
reur le déclara fon vicaire en l’empire depuis la Mozelle jufqu a la mer , & depuis le
Rhin jufqu’en Weftphalie. L’acquifition du duché de Limbourg, & les guerres con¬
tinuelles qu’il eut à foutenir, l’ayant obligé de contrader plufieurs dettes , fes fujets
lui accordèrent pour y fubvenir la vingtième partie de leurs biens.il fut choifi arbitre des
différends furvenus entre Guy comte de Flandres , 6c Florent comte de FFollande,
S’étant trouvé à Anvers aux noces d’FIenry comte de Bar, 6c d’Eleonor fille d’Edoiiard
roi d’Angleterre , il joûta contre Pierre de Baufremont, 6c ayant eu le bras percé
d un coup de lance , en mourut le 3. mai 12,94. âgé d’environ 43. ans, 6c fut enterré

dans
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d-ins le chœur de legnledcs Cordeliers de Bruxelles, fous un tombeau à prefent ruiné
6c a la place duquel j archiduc Albert 6c 1 infante Ilabel ont tait mettre une pierre

. de marbre avec une lame de cuivre , contenant fes armes 6c une épitaphe. Voyez, Bar-
landus ch. 44. & Butkens dans fes trophées de f/abant hv. 4. un ancien calendrier qui ne
paile pas lan 1321. rapporté dans le voyage littéraire du P. Mar renne part, z.pag. 77.
met la mort de ce duc le 2. mai.

I. Femme, MARGUERITE de France, Elle puînée de S. Louis roi de France*
ik. de Marguerite de Provence , mariée en 1269. mourut en travail d’enfant environ
Fan 1271. Voyezpag' du.premier volume de cette hijîoire .

N.... de Brabant, mort auffi-tôt après fa naiilance.
IL Femme, M A R G U E RIT E de Flandres, fille de Guy comte de Flandres , 8c de

Makaud dame de Eethune fa première femme, fut mariée l’an 1275. mourut le 3.
juillet 1285. 6c fut enterree dans Béghfe des Cordeliers de Bruxelles près de (on mari.

B î.G odefroy de Brabant, promis en mariage l’an 1283. à Marguerite de Mons>
fille à'Henry de Mous, feigneur deWmdecke, mourut peu de tems après (ans que
le mariage fut accompli.

2. J £ A N IL du nom , duc de Brabant, qui fuit.
3. JM a R g u E R 1 t e de Brabant, mariée environ Ban 1291. à Henry 11 L du nom
comte de Luxembourg, depuis empereur VIL du nom , dont elle étoit veuve
en 1313.

4. Marie de Brabant, époufa Ban 1304. Ame ou Amedée V. du nom, comte dé
Savoye, fi.s du comte Thomas , 6c de Beatrix deFiefque fille du comte de LaVagnej
die v-ivoit encore Ban 1336.

En-fans naturels de JEAN I. du nom , duc de Brabant.
C

1. ]eân bâtard de Brabant , dit Meerre , feigneur de Dcnglebert & de JVaert , marié â
Marguerite dame de Panels , dont la pojl enté efl rapport te p. 660. des trophées de
Brabant du P. Butkens.

2. Jennequin bâtard de Brabant , dit de Mal in es, vïvoit encore ï an 1310. & fut pere
de Gerard.sk Maime s , & de Marguerite^ Maime s , femme de Berelin Bmckaert ^
chevalier , dont elle eut des en fans.

3. ]eau bâtard de Brabant , dit Pylficr , chevalier , dont l'alliance & la pojlerké ne font
point clairement connues ■.

4. Marguerite, bâtarde de Brabant, dite de la Were, fut mariée d Jean fils d Adam
de Landewnck feigneur de la B orfi.

XV L

U JT E A N IL du nom,duc de Lothier, de Brabant 8c de Limbourg, marquis d’Anvers *
fl comte de Louvain, (urnommé le Pacifique , étoit à la cour d’Edouard roi d’Angle-

terre fon beau-pere, lorfqu’il reçût la nouvelle de la mort de (on pere. De retour en
Brabant , il eut difputc avec Yolente de Steyne , abbeflè de Nivelle , qui ayant
rcfufé de tenir de lui fes droits , il fit fiiifir les biens de cette églile , 8c con¬
traignit cette abbefle à fe foumettre. Eli 1295. la ville de Waffemberge, ayant chafié fes
officiers, il la fit démolir. Il fit la même année un traité avec VFaleran comte de Ju-
liers. Guy comte de Flandres, 6c Philippe fâ fille fiancée à Edouard prince d Angleterre*
ayant été arrêtez à Paris, le duc Jean s’entremit pour leur délivrance, 6c obtint celle du
comte en 1297. Il affranchit l’abbaye de Borchet, ordre de Citeaux, près Aix-la-Cha¬
pelle de toutes impofitions. Au mois de janvier de cette année, prit (ous (a proteétion
les perfonnes 6c les biens appartenais à Babbave d’Afflegem en fit autant pour Babbaye
de Vorff; ôc par lettres du mois de février pour celle de Tongerlo ; 6c au mois de
mars pour celle de Notre-Dame de Villers. En 1298. l’empereur Albert lui confirma

£ tous fes droits. 6c lui accorda de nouveau Béglife de Nivelle, la ville de Maeftrich ,1 e-
glife de S.. Servais, le comté de Doesbourg, 60. chariots de vin du Rhin, la (uccefiion.
des filles aux fiefs, au deffaut d’enfans mâles, la tutelle de fes feudataires, 6c plufie,urs
autres immunitez. Le 29. feptembre 1 300.il fut él u Mambourg deLiege par l’évêque
& les états, qui par ce moyen e(peroient appailer les tumultes qui s etoient élevez. Le
14. août de la même année, Jean fit une alliance aVec l’archevêque de Cologne, 6c ils
choiiirent des arbitres de leurs différends : le 22. feptembre, il fut reconnu feigneur de
Malices, s’y établit, 6c donna de grands privilèges aux habitans de cette ville , ce qui

Tome IL Q ^9
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excita le murmure de ceux d’Anvers, au détriment de qui ces privilègescroient accordez: ^
cela n’empêcha pas qu’en 1502. Tes nouveaux fujets ne lerevoltalTentcontrelui.il les
obligea de recourir à faclemence : dans le même tenus, pour reconnoître rattachement de
Tes ffdels fiijets,& principalement de ceux de Louvain, il leur accorda differens privilèges,
dont il fit expédier les lettres de Ion camp devant Malines au mois de mai 13 o 3. Il s'éleva
à Bruxelles en 1306". une (édition du menu peuple contre les nobles, qui fut pouflée fi
loing, que fans avoir égard à la prelencede la duchefle, quelques uns des plus mutins
ravagèrent Les maifens des noble's, & firent un magiftrat à leur fantailie. Le duc qui pour
lors'etoit abfent, ayant appris ces nouvelles, vinc en armes contre eux, mais les ledi-
tieux prirent lesdevans, & vinrent l’attaquer près de Vilvorde; quelques troupes du
due les contraignirent à prendre la fuite. Il entra le même jour à Bruxelles, &fit dreffer
quelques articles pour la confervation de la paix , &c pour la punition des rebelles.
D’autres mutins Te foulcverenc en mil trois cens neuf & fous prétexté de zele B
pour la religion fe jetterent fur les juifs , &: faccagerent leurs maifons. Le duc
craignant de plus grands inconveniens, fit retirer les juifs au chateau de Genappe,oii
les feditieux vinrent mettre le fîege : mais ils furent chargez par les troupes du duc, &
les auteurs de la révolté furent punis. Jean fe trouvant très-incommode en 1312. fit une
aflèmbice des grands du pais ,à Corremberge, & y fit plufieurs reglemens, tant pour
Tétât ecckfiaftique, que pour le feculier ; enfin après s’êtrc acquit la réputation d’un
prince généreux, il mourut à Were le 27. octobre 1312. Son corps tranfporté à Bru¬
xelles fut enterré au milieu du chœur de Téglife de fainte Guclule, comme il l’avoit
ordonné. L’archiduc Albert & l’infante Ifabel ont fait depuis élever à cet endroit un
magnifique tombeau de marbre fur lequel eft un lion de bronze doré tenant un éculTon
aux armes de Brabant. Voyez Barlandus, chron. des ducs de Brabant , chap. 30. Butkens, &
les annales de Brabant de François Haré.

Femme, MARGUERITE d’Angleterre, fille puînée d’Edouard I. du nom, roi C
<TAngleterrej d'Eleonor de Caftillc, comteflè de Ponthieu,fa première femme, fut
mariée à’W’eftmynfter le 11. janvier 1294. mourut en 1318. & fut enterrée près de
Ton mari.
JEAN III. du nom, duc de Brabant, qui fuit.

Enfans naturels de J Ë À N IL duc de Brabant »

ï. Jean bâtard de Brabant , dit Coflelaer, né ^Catherine de Coffelaer , eut la foret de
Judogne en 1329. fut feigneur de Witthem , Wailvoïre , (fi Machelen en 13 SJ-fat fait un
des principaux confeïllers de la ducheffe Jeanne, & fit longtems l’office de fénéchal on
Droflârd de Brabant. Il épettfa i°. Catherine de liolzit , qui lui apporta l’ufiifruit de la
terre de Hautain. 2 0 . Amelberge fille naturelle de Guillaume de Duvenvorde , feigneur
d’Oofierhout , dont il eut les terres de Gefiele (fi de Bauterfem : de ces deux alliances vinrent ^
des enfans , dont la table généalogique eft rapport . e par Butkens, trophées de Brabant
liv. 9 -pag- 6 58. Il vivait encore,en 1358.

a. Jean bâtard de Brabant, furnommé Wiituliet, chevalier , feigneur de Blaefvelde y
acquit de Jean , feigneur de Cuyck la terre de Cuick ; mais n ayant pas fatisfait aux condi-
tions , celui-cy le tua d Grave en 1353. Il avoit e'poufé Marguerite Pipenpoy , fille de
Rodolphe Pipenpoy , feigneur de Blaefvelde , fénéchal ou DroJJard de Brabant 3 qui lui
apporta la terre de Blaefveide : fa pojlerité eft inconnue.

3. jean bâtard de Brabant , dit Cortygin ou Cordekin, feigneur de Glimes , né /Ifabeau
de Cortygin y fut légitimé par l'empereur Louis de Bavière par lettres données d Franc -
fort le 27. août 1344. Il époufa une dame de la maifon de Judogne y dont le nom eft
inconnu. De lui defeendent les princes de Berghes , dont étoit N. ... . prince de Berghes ,
capitaine general de la province de Hainaut , gouverneur de Mons , lorfque le roy Louk
XIV. prit cette place en 1691. Butkens pag. 6<y6. B

4. Jean bâtard de Brabant , dit Magerman, chevalier „
5 » Jean bâtard de Brabant y furnommé Eflèlen.
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"IT ^ AN III. du nom , duc de Lothicr , de Brabant, 6c de L imbourg, marquis d’An»
j vers, comte de Louvain, 6c feigneur de Malines, furnommé le 'Triomphant , n’avoit
que 12. ans, 1or (que (on pere mourut. Sa minorité fut troublée par l’avarice de ceux
qui gouvernoient,6c quiavoient diverti à leur propre ufàge l’argent que les ducs Jean 1 . 6c
Jean IL avoient amaffé : pour y remedier les états du pais ordonnèrent en mil trois cens
treize une nouvelle taille qui fervit à rétablir le commerce. Jean lit en mil trois cens
quinze un accord avec Adolfe évêque de Liege, 6c un autre avec les babitans de Malines,
fe promettant réciproquement les uns aux autres de fe deffendre envers 6c contre tons.
En 131^. il reçût l’hommage du comte de Flamant pour ce qu’il pofledoit à Mali»
nés : eut en 1318- guerre avec le feigneurde Fauquemont, fur lequel il prit la ville de
Sitthaert, qui par ce moyen fut unie au duché de Limbourg : mais enfin la paix le fit,

^ laquelle ayant été rompue par ce feigneur de Fauquemont, le duc lecita à Louvain 6c l’y fit
arrêter. La même année Herman Ieigneur de Limbourg reconnut tenir de lui en fieffon
chateau de Limbourg fitué fur la riviere de Leene. Jean Roi deBoheme6c de Pologne
comte de Luxembourg, fils de l’empereur Henry VIL 6c de Marguerite de Brabant, par
lettres données à Louvain en 1319. fie hommage au duc pour le marquifat d’Arlon, 66
pour le chateau de la Roche. En 1323. Othon ieigneur de Cuick paries lettres du 24.
juin, tranfporta a Jean fa ville de Grave avec tous fes droits : le duc la lui rendit à con¬
dition qu’il la tiendroit en fief du duché de Brabant, ce qu’Othon accepta, 6c en fit
hommage. Il eut en mil trois cens trente-un diipute avec Philippe de Valois roi de France
an fujet de Robert d’Artois comte de Beaumont, qu’il avoir refuié de rendre comme le
roi l’en avoir fait iommer par fes amhaffadeurs. La querelle dégénéra en une guerre
ouverte, pour laquelle fe liguèrent contre le duc le roi de Boheme déjà fon cnnemy de¬
puis 1324. 6c pluiieiirs autres princes. Jean envoya offrir la bataille aux confederez, mais
cette offre n'eut point de lieu, non plus que tous les préparatifs de guerre. La paix le
fit en 1332. le duc jean eut depuis diverfes autres guerres àfoûtcnir; la plus confide-
rable eft celle qu'il eut contre les Liégeois,fur qui il gagna en 13 47. la bataille de Waleve,
le 5. décembre 135$. Il mourut âgé d’environ 59. ans, dont il en avoit régné 43. fon
corps fut porté dans l’abbaye de Viliers, ordre de Cifteaux, dont il avoit pris 1 habit en
mourant, & enterré dans le chœur devant le grand autel fous un tombeau magnifique
avec fa figure, dont on voit encore quelques relies. Voyez Barlandus chronique des ducs
de Brabant chap. 5$. les trophées de Brabant de Butkens ; & les annales de François
Haré.

D Femme, M A RI E d’Evreux , fécondé fille de Louis de France, comte d’Evreux, 66
de Marguerite d’Artois, mariée l’an 1314- avec difpenfe obtenue dès le mois de novem¬
bre 1308. à caillé de leur parenté j elle mourut le 30. octobre 1333. 6c fut enterée dans
l’églife des Cordeliers de Bruxelles, ainfi qu’il a été ci-devant dit tom. 1. de cette hijioirech.iu

281.
1. J e a N de Brabant, duc de Limbourg, époula i°. par traité paffé àCrevecœur le

S. juillet 1332. Marie de France , fille de Philippe VI. dit de Valois roi de France, 66
de Jeanne de Bourgogne, comme il a été dit au tome premier de cette hijloire pag.
104. 2 0 . Ifabeau de Hainaut, quatrième fille de Guillaume comte deHaynaut 66
d’Hollande Lan 13 3 3. il mourut peu après fans enfans.

2. H e N r y de Brabant, duc de Limbourg feigneur de Malines, marié en 1347*
à .'Jeanne fille aînée de 'jean duc de Normandie, depuis roi de France , 6c de
Bonne de Luxembourg, mourut fans enfans le 29. novembre 1349 * fa veuve fe

E remaria à Charles d’Evreux II. du nom , roi de Navarre. Voyez, le premier tome de
cette hijl.p. 108. & 286'.

3. Godefroy de Brabant, feigneur a Arfchot, puis après la mort de fon frété
Henry duc de Limbourg 6c feigneur de Malines mort dans la femaine fainte Fan
1330. fans enfans de Bonne de Bourbon, fille de Pierre duc de Bourbon , 6c d ’lfabel
de Valois , qu’il avoit époufée, fuivant le compte d’Etienne delà Fontaine argen¬
tier du roi en 1330. elle fe remaria en 1333. à Ame furnommé le Verd comte de
Savoye, comme il a été dit au premier tome de cette kijl. p. 300.

4. JEANNE duchelFe de Brabant, qui luit.
.5.Marguerite de Brabant fut mariée au mois de juin 1347. à Louis III. du
nom , dit Malain , comte de Flandres , mourut l’an î 36^8. 6c fut enterrée dans la cha¬
pelle de Notre-Dame de 1 eglife de faint Pierre de Lille. De cette alliance vint
Marguerite comtefîede Flandres, mariée i°. en 13$ 6. à. Philippe lurnommé de Bon*
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vre dernier duc de Bourgogne de la première branche more en 1361. 2 0 . partraité
pafie à Gand en 1369. le 19. juin à Philippe de France die le Hardy , duc de Bourgo¬
gne ; elle mourut en 1407

«j.Makie de Brabant, fut promife eil 1334- a Renaud dit le Gras duc de Guel-
dres , le mariage ne s’accomplit qu’en 1347* duc t ean ôn P erc taiEa
80000. écus, &: les (eigneuries de Turnhout, Wcchelin, Gierle, Lille, &: quel¬
ques autres : devenue veuve en 1371. elle fc retira à Turnhout, cù elle fonda un mo-
naltere d’hommes, S£ dota la collegiale. File mourut (ans enfans le premier mars
1348. & fut enterrée dans l’églife des Cordeliers de Bruxelles près de fa mere.

1

Enfans naturels de JH AN III. duc de Trabant.
Pï. lean bâtard de Brabant,fur nommé Brant, était né d'une fille de celte maifon ; reçût

en don du duc fon pere la terre dlAyfeau , avec la feigneune (fi les dépendances pour
lui (fi fes horis , a condition de le tenir en fef ; eut encore la feigneune de la . or ch a .
Laenen , é' fut tué â la bataille de Hafwilre le 22. août 1371. ilavoit époufe Catherine
de Hanneffe , fille de Jean feigneur deschamps , (fi de Catherine de Schoonhove dite Ma-
xereit : deux défendent les feigneurs de Grobendonc, d’ Aifeau, (fi de la Queuve , rap¬
portez par Butkens pag. 6$ 4. de fs trophées de Trabant.

2. Jean batard de Trabant , dit Van Vene, né d Ifabeau Van Vene nommée Evmcngarde
de Fi horde ; le duc fon pere lui laiffa 12000. florins royaux affignez fur le chat eau de
Rode-le-Duc , ce qui fut confirmé par l empereur Charles IV .par lettres données le premier
feptemkre 1354. Il eft enterré dans la chapelle des SS. Jacques (fi Philippe en l abbaye de

Fi lier s. ^
3. Guillaume bâtard de Brabant , furnommé d’Erpe , fut chanoine d Liere en 1368. (fi ^
exécuteur du teflament de Louis Nacke fin frère utérin.

4. Arnoul bâtard de Brabant , dit Vander Hulpen , et oit né d'une fille de ce nom ; fi
fœur , laduchefije Jeanne lui donna le moulin nommé Bcrch-Molen, Afonneer autres
biens , comme il eft rapporté dans le regiflre des fiefs nommé Spccht Boeck , ou eft aujfl
mentionné fa femme Elilabeth Aloedels.

5. Henrv bâtarde B rabant , dit Vander-Hulpen , eft mentionné,avec fin frere y
dans le regiflre des fiefs nommé Spechtboek.

6. Marie bâtarde de Brabant , eut de fon pere 8000 ._florins royaux , ce qui fut confirmé
par lempereur Charles IF. le premier feptembre 1354. elle fut mariée i°. en 133 i.i
Guillaume ,fils aîné de Jean fire de Rotjelaer fénéchalde Brabant. i°. en 1 3 34. a Jean
feigneur de Polaenen , de Lecke(fi de Broda , fils de Jean (fi d’Ode de Bornes. Elle ri eut
point d’enfans de ces deux mariages. [)

7. Jeanne bâtarde de Brabant , née <afIfabeau Van Vene, eut la feigneurie de Hautain que
fin pere lui donna par lettres du 8. avril 13470? °Lut f ut confirmé le 28. avril 1351. elle
époufi Coflin dit de Ranft, feigneur d'Eegem , Bouc ho ut , Mortfelle , Bove , Millegemy
Fremde (fi Canticrode dont elle eut des enfans.

8. Jeannette bâtarde de Brabant^fille J’Iiabeau Van Vene ; fon pere luiafflgna %ooo.flo¬
rins royaux par lettres de l'année 135 $.ce que l'empereur Charles IF. confirma le premier
feptembre 1354* elle fut donnée en mariage à Godefroy feigneur de Diift , Borchvliet (fi
Boogerheiâe chevalier , dont des enfans.

9. Marie bâtarde de Brabant , auflfi fille ^Ifabeau Van Ven t^flut religieufe au monaflere
desfilles defiainte Claire d Op-Bruffelou elle mourut en 1394.

10. Marguerite bâtarde de Brabant , dite Van-Hulpen, eut 6000.florins , (fi épouja 1
Bernard Fander Spout feigneur douerfiche , dont elle eut des enfans. 2°.Gauthier^ Melin
duquel elle étoit veuve en 13 94. £

îi. Barbe bâtarde de Brabant , dite Van-Ophem , religieufe au monaflere des filles de
famte Claire a Op-Brufflel lez Bruxelles ou elle mourut en 1354.
12. N.... bâtarde de Brabant/narke a Winand feigneur de la Chapelle en Condrois, mou¬
rut fans enfans.

13 • Catherine bâtarde de Trabant ^mariée à Godefroy fire de la Chapelle firere de Winand
dont elle ri eut point d’enfans.

14- N.bâtarde de Brabant , mariée à Clerembaut fire de Hauterive , fils de Clerem-
haut fire de Hauterive , (fi de Bd.... fille décrie rnier feigneur de Daules.

ï 5 • N.bâtarde de Brabant , mariée d Radoux de Colonfler chevalier , morte fans en¬
fans .

XVIII,
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en 1555. Elle confirma 8e augmenta les privilèges de cette ville: eut guerre contre le

T E A N N E de Brabant,duchefle de Lothiêr, de Brabant,de Limbourg après la mort de
Ton pere 8e de fesfreres , fucceda au du ejean III. du nom,8e fit fon entrée à LouvainJ

comte de Flandres au fujet de la feigtieurie de Malines dont il précendoic la moitié :
Bruxelles fut prife, 8e elle fut contrainte de s’en fauver avec danger ; mais enfuite elle
regagna ce qu’elle avoir perdu , 8e chalfa le comte de Flandres de fes états. Il recorfi"
menca la guerre peu de tems après 8e fut encore défait ; enfin en 1357. elle lui accorda
la paix, & lui donna, & à la comtefTe Marie fafœur, la ville d’Anvers pour laquelle
le comte lui fit hommage. Elle fe trouva en 136p. aux noces de Marguerite la niece,
fille de Louis comte de Flandres , 8e de Marguerite de Brabant avec Philippe de France,
duc de Bourgogne; eut en 1371. guerre contre le duc de Juliers, dans laquelle le duc
Vincejlas fon mari demeura prifonnier à la bataille de Baftwillers, 8c ne fut délivré que
l’année fuivantejeut en 1373. quelques différends avec les villes de Brabant, qui auroient
eu de fâcheufes fuites fi l’accord ne fefut fait promptement. Elle perdit le duc fon mari
en 1 383. 8e eut tant de chagrin de cette mort qu’elle en penia perdre la vie ; fit en
1396I un accord avec le duc de Gueldres qu’il viola bien-tôt, ce qui obligea la duchef-
fe de lui déclarer la guerre ; l’année fui vante elle fit un nouveau traité avec lui
qui ne dura que jufqu’en 1388. que la guerre fe ralluma : fes troupes furent battues 8e
contraintes de lever le fiege de Grave. En 1389. pour ôter toute occafion de différend
après fil mort, elle déclara par fes lettres données à Tournay le 28 feptembre, que fia
feule 8e unique heritiere étoit Marguerite de Bourgogne fia nièce 8e fes entans, & lui
tranlporta toutesfes terres ,ne s’en refervant quel’ufufmit fa vie durant, après quoi e'de
conclut la paix avec le duc de Gueldres.En 1400. elle augmenta la fondation de l'égide de
Turnhout faite par fa Cœur Marie, fit rcconnoitrc Antoine de Bourgogne gouverneur de
Brabant 8e de fes autres états en 1403. L’année fuivante elle religna par ferme de do¬
nation entre vifs tous fes états à Margueritecomtefle de Flandres 8c duchefle de Bour¬
gogne fa niece , par lettres du 7. mai, pour elle ou pour celui de fes fils qu’e.le vou-
droit nommer, à condition qu’elle 8e fon fils feroient obligez de conferver les
droits 8e privilèges des prélats, des nobles, 8e des villes du pais. Elle mourut en 1406.
le premier jour de décembre , après avoir gouverné fes états avec beaucoup de prudence
l’cipacede y 1. ans. Elle ne lailTa point d’enfans ; 8e comme la duchefle Marguerite (a
nièce étoit morte dès l’année précédente, elle eut pour fuccefîeur Antoine de Bour¬
gogne fon petit neveu , ainfi quil a été remarqué au premier tome de cette hijloire ou 1 on a
donné la genealogie de ce prince 8e de fes fnccelfeurs pag. 2:48. & fuiv. le corps de la
duchefle Jeanne tut enterré au milieu du chœur de l’églile des Carmes en la ville de Bru¬
xelles fous un magnifiquetombeau, où le voit fa figure.

I. Mari, GUILLAUME II. du nom , comte d’Haynaut 8e d’Hollande qu’elle
epoufa en 1322. 8e dont elle refta veuve en 1 3 4y.

Guillaume de Brabant, mort jeune avant fon pere.
II. Mari, Y E N C E S L A S , fils puîné de Jean roi de Boheme, 8e de reatrix de

Bourbon,marié eh 1347. au mois de juin. L’empereur Charles IV. fon frere lui donna
en faveur de ce mariage le duché de Luxembourg, le marquifat d’Arlon , 8e les comtez
de Chiny 5 de la Roche, 8e de Durbuy. Il fut reconnu duc de Brabant 8e de Lothier
avec fon époufe ; n’en eut point d’enfans, 8e mourut comme il a ete dit ci-dellus en

13 S 3. Ployez Barlandus chronique de Brabant , Buckens & les annales de François Haré.
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CONCERNANT

LE COMTÉ DE FLANDRES
~~ - — ‘ ” B

TRAITE' fait entre Henry I.Roy T Angleterre y & Robert comte de Flan-

dres 5 dans lequel il ejl dit que c'efl aux pairs à juger fi le comte

- de Flandres ejl oblige de donner fecours au roi d'Angleterre .

C Onventio inter Henricum regem Anglorum 5c R obertum comitem Flandriæ , fadta.ôc feripta apud Douram , decimo fexro Kal. junii, præfentibus ex parte regis, Ro«
berto Lincolnienfi epifeopo , 5c Johanne Bajoccnfi capellano, 5c comité Euftachio, 5c
Robertode Belifmo, 5c Willelmo de Warenna , 5c Gifleberto de Aquila, 5c Hamonc
Dapifero , 5c Rann. Meichino, 5c Giü. EHq Riconis. Et ex parte comitis Roberti, Ro¬
bert o de Bettuna, 5c Willelmo caftellano defan&o Audomaro , 5c Walterio caftellano Q
de Brucgis, 5c Froaldo de Bergis, 5c Rogerio caftellano de Infula.

Robertus cornes Flandriæ , fide 5c (acramentoaffecuravit régi Henricovitam fuam, 5c
membra quæ corpori fuo pertinent, ôc captionem corporis fui, ne rex eum habeat ad
damnum fuum, & quodjuvabit eum, ad tenendum 5c ad defendendum regnuin An-
gliæ contra omnes hommes, qui vivere 5c mori poflint ; falvâ fidelitate Ludovici regis
Francorum. Itaquod, h rex Ludovicus regnum Angliæ invadere voluerit, cornes Ro¬
bertus, fi poterit, regem Ludovicum remanere faciet, 5c quæret quocunque modo po-
terit confiiio, 5c precibus, per Edem , abfque malo ingenio , fine datione pecuniæ, ut
remaneat.

Et fi rex Ludovicus in Angliam venerit, 5c Robertum comitem fecum adduxerit 5
cornes Robertus tam parvam fortitudinem hominum lecum adducet , quam minorem
poterit ; ita tamen , ne inde feodum fuum erga regem Franciæ foris faciat.

Et il rex FIcnricus comitem Robertum in Normannia vel Cenomannia, in auxilio D
fecum habere voluerit, 5c eum inde fummonuerit, ipfe cornes illac ibit, 5c regem Hen¬
ricum per fïdem juvabit, ficut (uumamicum 5c dominum de quo feodum tenet : nec
dimittet, quineat, donec rex Franciæ judicari faciat comitem Robertum , quod non
debeat juvare amicum iuum regem Angliæ, cujus feodum tenet ; & hoc per paresjuos qui
eum jure judicare debent.

Th. Rymer , qui a commencé fin Recueil d'Actes & de Titres concernant î Angleterre par ce Traité

le met fous l'an i io î. Il doit être renvoyé a l'année 1109. Les termes , Et hoc per pares fuosqui eum jure judicare debent, font encore répétez, dans deux autres Traitezfaits , l'un entre
les mêmes roi d'Angleterre & comte de Flandre du 6 . des Ides de Mars ; l'autre entre Henry IL

roi d'Angleterre , duc de Normandie & de Guyenne , & comte d’Anjou , & Henry fionfils , d'une

part , & Thierry comte de Flandre , & le comte Philippe fin fils de l'autre , du 14. des Kalendes
d Avril 1163.

La même formule fie trouve dams une infinité d'allés > fiit avec les mêmes expr effilons , fioit avec ^

d'équivalentes. On ne citera icy que des lettres de Thibaut comte de Champagne , de l'an 1220.

qui promet de fiervir Philippe Augufie, quandiu ipfe mihi faciet redtum euriæ fuæ perjudicium eorum qui me poflunt 5c debent judicare. Autres lettres du comte de Rethel

qui s'engage de fiervir le meme roi Philippe Augufie contre Thibaut comte de Champagne fion

feigneur , en casque le comte manquât à fiervir le roi , quandiu dominus rex vellet ei fa-
cere 5c faceret redrim curiæ iuæ per judicium eorum qui eundem dominum meum
debent 5c pollunt judicare, en mars 1221. Autres lettresfiemblabiés de Gautier d'AveJhes
comte de Blois , de la même année 122.1. Arc. ’ r
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A K K E S T donne contre la comteffe de Flandre , où il ejl fait mention
de la maniéré d'ajourner les pairs , comme aujfi des pairs

( du comte de Flandre.

( ^UM cflet contentio inter Johannam comitiflam Fiandriæ ex una parte, 6c Joan-jncm de Nigelia ex altéra ; idem Joannes appellavit comitiflam de detedu ad curiam
regis. Dominus rex fècit comitiflam citari coram (e per duos milites. Comitifla ad diem
comparens, propoftiit (e non fufficienter fuifle citatam per duos milites , quia per pares

jd fuoscitaridebebat.Partibus appodiantibus le fuper hoc , judicatum eft in curia domini
regis quod comitijfa fuerat pijfc tenter & comp et enter citataper duos milites , 6c quod tenebat 6c
valebat fubmomtio per eos fada de comitifla. Item comitifla propofuit, quod Joannes
de Nigelia pares habehat in Flandria , per quos debebat judicari in curia comitijfa , (J quod pa¬
rafa erat eifacere jus in Jua curia per pares ïpfmsjoannis , (ed idem Joannes dicebat, quod
comitifla dcfeceratei de jure per pares ipflus, per quos judicari debebat in curia comi-

• tiflæ : ôc ita requirebat comitifla curiam (uam de Joanne de Nigelia. Joannes de Nigelia
è contrario refpondebat, quod ad curiam comitifla nullo modo reverti volebat, quiaipfà
defecerat ei de jure, & de defedu juris illam appellaverat ad curiam domini regis, para-
tus erat eam convincere de defedu juris. Ad confiderationem curiæ domini regis fuper
iis judicatum efl:, quod Joannes de Nigelia non debebat reverti ad curiam comitiflæ,
&c quod comitifla debebat ei refpondcrc in curia domini regis, ubi eam appellaverat de
juris defedu. Præterea, cumpares Francia dicerent quod cancellarius, buticularius, ca-
merarius, Ôc conftabularius Franciæ, minifteriales Hofpitii domini regis non debebant

, C cum eis interefle adfaciendajudicia fuper pares Francia, 6c didti minifteriales hofpitii domini
regis è contrario dicerent fe debere ad ufts (J confuetudines obfervatas interejfè cum paribus
adjudicandum pares. Judicatum fuit in curia domini regis, quod minifterialcs prædidi
de hoipitio domini regis debent interejfe cum paribus Francia ad judicandum pares. Et tune
prædidi minifterialcs judicaverunt comitiflam Fiandriæ, cum paribus Francia. Apud Pa-
dftos anno domini miheftmo ducenteiimo vigeiimo quarto.

TK AIT E' entre le roi S. Louis & Ferrand comte de Flandre , fait à Melun
en avril 12,25. où il eft dit que le comte fera fidele au roi , tant que le roi

lui fera droit en fa cour par jugement de fes pairs.

"i ^GO Fernandus Fiandriæ 6c Hanoniæ cornes,6c Johanna comitiflauxor mca, notum
|l ffacimus univeriis prælentes litteras infpeduris, quod charifftmus dominus nofter
ïnidovicus rex Franciæ illuftris creantavit mihi comitiflæ, 6c Acut dominus meus Li-
gius, quod me Flandrcnlem comitem liberabit de prifonia in inftanti fefto nativitatis
Domini, anno ab Incarnatione ejufdem 1126 . 6c antequam ego cornes excam de pri¬
fonia, teneor ego vel comitifla domino régi , vel ejus certo mandato iolvere- viginti
quinque millia librarum parifienflum, 6c antequam ego cornes Am deliberatus, ego 6c
comitifla tradere domino régi villam quæ dicitur Infula 6c Duacum, 6c Exclufam cum
eorum pertinentiis univerfls , Acut ea ad præfens tenet comitifla, tenendas in manu

P domini regis ad ufus 6c conAietudines quibus villæ præaidæ duci folent 6c tradari,
donec alia viginti quinque millia librarum pariAenAum domino régi folvantur, ita etiam
quod frudus univerfos 5c provenais didarum villarum 6c pertinentiarum fuarum quos
dominus rex percipiet, quandiu villas illas tenebit in manu fua, donec ei folvantur
ilia ultima viginti quinque millia librarum. Dedimus domino régi ego 6c comitifla
ultra prædidam fummam quinquaginta millia librarum patiflenflum ; quæ quando Aie-
rint perfolutæ, dominus rex reddet nobis Infulam , Duacum, 6c Exclufam cum eorum
pertinentiis, falvâ conventione fada de fortericia Duaci per decenniumtenenda , Acut
efl: inferiùs ordinatum. Quod A ego cornes decederem infrà inftantem nativitatem do¬
mini, ego comitifla non tenerer reddere pecuniam prædidam. Si veto, quodabAt,
dominus rex decederet ante inftans feftum nativitatis Domini, hæredes fui tenerentur
ad liberationem mei comitis faciendam eo modo quo prædidum eft. Et A ante didum

\
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terminimi dominus rex non reverteretur de Albigefio, ipfe nihilominus rnitterct ad me A
coin item libcraiidum fub forma prædida. . ^

Nos tenemur domino régi tradere litteras domini papæ continentes , quod fi ego
Cornes vel comitifîà refifircmus de ‘conventionibus firmatis inter dominum regem ex
ima parte, 6c nos exaltera, licut in licteris ex utraque parte contentis continetur,
archicpifcopus Remenfis 6c epifeopus Sylvanedenfïs, 6c eorum fuccefTores infra qua-

■•draginta dies poftquam ex parte domini regis fuerint fuper hoc reqnifiti per litteras,
aut nuntiumdomini regis, promulgarent audoritate domini papæ fententiam excom-
municationis in nos 6c omnes coadjutcres & fautores noftros, 6e fententiam interdi&i
in terram noftram , 6c terras coadjutorum 6e fautorum noftrorum, 6e illas fententias
tenerent 6e faccrent teneri fine rclaxare, quoufqueid effet emendatum ad judicitim par mm
Iran cia.

Dominus rex à die quo fict ultima paga de ultimis viginti quinque millibus Iibra- ~
rum u(que ad decem annos completos, tenebit fortericiam Duaci, in qua nunc eft gar-
nifio fua, ad euftum noftrum per viginti folidos Parif. de liberatione (ingulis diebus
Tiim fecuricace 6e (idelitate villæ Duaci ; 6e in fine illorum decem annorum dominus rex
reddet nobis fortericiam Duaci, falvo co quod hommes villæ Duacenfis tenebuntur do-,
mino régi facere fccuricatem quam alias villæ Flandriæ ci fecerunc.

No.sdebemus facere haberi domino régi fecuritates 6e fidelitates militum , commu-
■•niarum 6e villarum Flandriæ de quibus eas habere voluerit,quod videlicet li nos refilire-
musà conventionibus îftis, milites 6e hommes communiarum Flandriæ domino régi
adhærerent contra nos, nec nobis auxilium præftarent, vel confilium quoufqueideffet
emendatum adjudiciumpariumFrancia.

Nos non poterimus didum regem vel fîlios fuos in caufàm trahere, nec homines fuos
occafione alicujus rei fadæante pacem iftam quin remaneant tenentes dominus rex 6e
filii fui, 6e homines fui de omnibus his de quibus ipfe 6e filii 6e homines fui étant te- G
nentes die qiui pax ifta fada fuit, præterquamdélits quæ in conventionibus prædidis
contincntur.

Nos non inquietabimus nec guerreabimus dominum regem, nec filios, nec homines
fuos, nec ci deljciemus de fervitio 6ejure faciendo, quandiu dominus rex velit facere nobis

jus in curia fua per judicium parium nofromm.
Si qui autem de militibus vel villis Flandriæ nollent facere domino régi fecuritateni

præmilFam, nos expellcremus eos de terra noftra, faifiremus quicquid ipTi haberent in
feodo domini regis, (inc revocare eos, Ôe reddere eis res (nas nifi per dominum regem, (
donec facerent fecuritatem præmiftam.

Nos non poflumus facere fortcricias novas, nec veteres infortiare in Flandria citra
flfivium qui dicitur Efcaut > nilîper dominum regem.

Fins fi quidem conventiones juravi ego comitilfa mebona fide fervaturam, 6c eafdem D
teneor ego cornes jurare.

Adum Melcduni , anno domini milleftmo ducentefimo vigefimo quinto , menfe
aprili.

Voyez aufft la chronique de Flandres du P. d Oudegherftchap. 107 . oh il ejlparlé de ce traité.

L E T T K E S du roi faint 'Louis , qui confirment le traité de Melun
fait avec le comte de Flandres. Il y efl aufft far lé du jugement

des fairs de France.

IT UD O VIC U S, 6cc. Notum, 6cc. quod diledi 6c fideles noftri Fernandus co- £
J[ _ y mes Flandriæ 6c Hanoniæ, 6c Johanna uxor ejus conventiones fubfcriptas iniverunt
nobifeum , 6c fecerunt 6c hæredibus 6c fratribus noftris, 6c illuftri reginâ Blanchâ cha-
riilimâ matre noftra. Videlicet quod ipfi tenentur tradere nobis litteras domini papæ
continentes, quod fi ipfe cornes vel comitifla , vel fuccefToreseorum in comitatu Flan¬
driæ rdilirent, quod abfit, de conventionibus firmatis inter nos ex una parte, 6c ipfos
exaltera, Laudunenfis & Sylvanedenfis epifeopi , 6c eorum fuccefTores infra quadra-
ginta dies, poftquam a parte noftra fuerint fuper hoc requifiti per licteras aut nun-
cium noftrum, promulgarent audoritate domini papæ fententiam excommunicatio-
nis in prædidos comitcm 6c comitifiam, 6c fuccefTores eorum in comitatu Flandriæ, 6c
omnes coadjutores 6c fautores eorumdem, 6c fententiam interdi&i in terras Tuas 6c

terras
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terras coadjutorum & fautorum fuorum, fi£ illas fententias tenerent & fàcerent tèneri>
fine relaxarc, quoufque id dfet ernendatum in curia noftra ad judicium partum Francis
Nos renebimus fortericiam Duaci in quagarnilio noftra nunc cft, in manu noftra ab
inftanti die circumcifionis Domini ufque ad decem annos completos ad euftunt comi-
tis & contitiiïæ per viginti fohdos parifienfes de liberatione fmgulis diebus pro iecurita-
te & fidelitate villæ Duacenfis, itaquôd in fine illorum deccmannorum nos reddemus
comiti ficcomitiftæ fortericiam Duacenfem ; talvo eo quod homines villæ Duacenfis
nobis renovabunt eandem fidelitatem fie fecuritatem quam aliæ villæ Flandriæ nobis
fecerunt. Cornes 8c comitifla fecerunt haberi nobis fecuritates & fidelitates militum,
communiarum fie villarum Flandriæ de quibus eas habere volumus, quod videlicet fi
ipfi refilirent à conventionibus in hac chartâ contentis milites & homines communia¬
rum & villarum Flandriæ nobis, fie hæredibus fie fratribus noftris & dominas reginZ
marri noftræ adhererent fie fideliter fe tenerent contra ipfos, nec eis auxilium præfta-
rent vel confilium quoufque id eflet ernendatum in curia noftra per judicium parium Fr an-
cia. Et fi qui milites vel homines, vel fi quæ villæ funt quæ non fecerint eafdem fecu¬
ritates fie fidelitates , ipfi de eis illas habere fideliter, quando fuper hoc fuerint requi-
fiti- Si qui autem de militibus, communiis, vel villis Flandriæ nollent facere nobis fide¬
litates fie fecuritates quas alii tam milites, quant villæ Flandriæ jam fecerunt , cornes
fie comitifla expellerent eos de terra fuâ , fie faifirent quicquid ipfi haberent in feodo
noftro fine revocare eos, fie fine redderceis res iuas nifi per nos, vel fuccefiores noftros,
donec fecerint fidelitates fie fecuritates promiftas. Cornes fie comiti (Ta , fie fuccefiores
ipforum non poterunt nos, vel hæredes, velfratres noftros, vel etiam dominam re-
ginammatrem noftram , nec homines noftros in caufam trahere occafione alicujus rei
fadç ante pacem iftant , quin remaneamus femper in pace tenentes de omnibus his
de quibus dominus rex Ludovicus claræ memoriæ genitor nofter, 6e homines erant
tenentes die quâ cum eodem genitore noftro conventionem fecerunt de liberatione
didi comitis facienda. Quod fadum fuit apudMeledunum, anno incamationis domi¬
niez millefimo ducentefimo vigefimo quinto, menfe aprili. Et nihil juris de cætero
vendicabunt vel reclamabunt præterquam de fortericiâ Duacenfi, ficut fuperiùs eftex-
preffunt. Cornes fie comitfifa, fie fuccefiores eorum non inquietabunt nec guerreabunt
nos, nec hæredes, nec fratres noftros, nec dominam reginam matrem noftram , nec
homines noftros, nec nobis déficient de fervitio fie jure fuciendo, quandiu nosvelimus
facere 'jus in curia noftra per judicium parium fuorum. Cornes fie comitifta non poflunt
facere fortericias novas , nec verteres infortiare in Flandriâ citra fiuvium qui dicitur
Fjcaut , nifi per nos veliuccefibres noftros. Has fi quidem conventiones cornes fie co-
mitifta tadis facrofandis, fie promilèrunt fe bona fide fideliter fie firmiter fervaturos ,
fievolunt quod ad illas fimiliter , firmiter fie fideliter obfervandas teneantur per omnia
hæredes fie fuccefiores eorum in comitatu Flandriæ. Ut autem hæc omnia perpetuæ
ftabilitatis robur obtineant, præfentem paginant figilli noftri audoritate fecimus robo-
rari. Adum Parifins , anno dominiez incamationis millefimo ducentefimo vigefimo
fexto, mente decembri.

JUGEMENT rendu par les pairs de France fur le différend qui et oit
entre le roi d'une part , & Thomas de Savoye comte de Flandres & Jeanne
fa femme de l autre } au fujet de la maniéré dont ils dévoient prefler leur jer*.
ment au roy. . '

(

O S Anfelmus Laudunenfis, Robcrtus Lingonenfis, Nicolaus Noviomenfis dei
gratiâ epifeopi univerfis prælentibus fie futuris notum facimus, quod cum nobi- Décembre 1237.

lis ntulier Johanna comitifla Flandriæ contraxififet matrimonium cum viro nobili Tho- ; "
ntade Sabaudia, coram domino rege comparuerunt apud Compendium idem Thomas m.fdeUbtbiiot.de
fie Johanna comitifla. Pctiit autem comitifla à domino rege ut maritum fuum , videlicet M ifieium
didum Thomam reciperet in hominent ligium de comitatu flandriæ , de quo ipfa tom.7.^.7.6^
domino régi feeerat homagium. Ident etiam petebat didus Thomas offerens domino
régi manus fuas. Didum autem fuit ex parte dontini regis quod conventiones quæ-
dam initæ fuerunt fie firmatæ per juramentum fie litteras tant comitis Ferrandi bonæ
ntemoriæ, quant prçdidæ contitifiæ Johannæ inter dominum regem ex unâ parte fiC
eofdem comitem fie comitiflam ex altéra, quæ videlicet iitteræ prçfentes erant : in qui«
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bus conventionibus 5c litteris obligati erantipfi 6c hærcdes eorurn 6c fuccefïores iil co- ^
mitatu Flandriæ domino rcgi, 6c hæredibus 6c fratribus ejus 6c domina reginæ matri
ejus. Volcbat igitur dominus rex , fi de ralchato fuo faceret ei gratum fuum, eundem
Thomam in hominem ligium recipere in iila forma, & in eifdcm conventionibus quas
ei fecerunt prænominati Femandus cornes 6c Johanna comitiifa lient in eorum litteris
continetur, 6c in ilia forma, 6c in illis conventionibus in quibus obligata erat eidem
domino régi didta Johanna Flandriæ comitiifa tempore matrimonii inter ipfam 6c
prædidum Thomam contradi. Ex parte vero comitillæ, 6c mariti ejus petitum fuit ut
dominus rex eundem Thomam reciperet in hominem ligium , prius illi latisfado de
ralchato fuo , 6c poil niodum paratus erat idem Thomas fuper conventionibus prædic-
tarum litterarum venire in curiam domini regis 6c ftare ibidem qudicio par mm Juorum.
Cùm autem aliquandiu fuper hoc fuilfet coram domino rege litigatum, obtulit do¬
minus rex Thomæ 6c Johannæ comitiffæ prædidisquôd faceret eis àioxjusper illos qui g
eos judicarepojfent & debercnt , utrum venire deberet idem Thomas ad homagium do¬
mini regis in forma quam ab ipfo dominus rex petebat , an iîlâ quam ipfe 6c dida
comitiifa dicebant. Idem vero Thomas 6c prædida Johanna comitiifa fuper verbis 6c
ab iplis 6c à domino rege propofitis appodiaverunt le ad judicium. Et tune præcepit
dominus rex nebis tribus, qui præfentes erarnus, è J pares l'rancU famus , ut fuper con¬
trôlerfia praditta judicium dicercmus. Nos vero deliberatione habita 6c tradatu diligen-
ti, attendent es, quôd dida comitilla Johanna erat heres terræ didæ , 6c ad conventio-
nes per juramentum fuum obligaveratfc, heredes & fuccefïores fuos in comitatuFlan-
driç, quæ continebantur in litteris figillo fuo 6c figillo comitis Ferrandi bonæ memo-
riæ quondam mariti fui ligillatis, quæ coram iplà 6c coram præfato Thoma marito fuo Ç
publicè 6c injure coram domino rege 6c coram nobis ledç fuerunt ,quas etiam appro-
bavic dida Johanna comitilla in jure coram nobis, judicium pronunciavimus in hune
modum. Videlicet quôd fupra didus Thomas ad homagium domini regis venire debe-
bat in ilia forma in quâ dida Johanna comitilla Flandriæ fèmina erat domini regis
quando matrimonium contraxit cum didoThoma, 6c ineifdem conventionibus teneri
6c eas adimplere quas dida Johanna comitiifa cum domino rege habuerat 6c in quibus
tenebatur eidem , 6c quôd fecuritates omnes quas ad prçfens facere poterat debebat
facere domino régi ante fadutn homagium, refiduum vero 6c fecuritatum Ôc conventio-
num poil fadum homagium integraliter adimplere, cum à domino rege vel mandato
ejus elïct fuper hoc requilitus. Didi autem Thomas 6c comitilla Johanna ratum ha-
buerunt judicium fupra didum, 6c eidem line contradidione qualibet acquieverunt. In
quorum omnium tellimonium 6c munimen præfentem paginam fuper hoc confedani
ligillorum noffcrorum teftimonio duximus roborandam. Adum apud compendium anno
domini M. CCXXX. feptimo menfe decembri.

LETTRES de Thomas comte de Flandre, Jeanne fon epoufe , qui ratifient
ce jugement des pairs rendu à leur Jujet.

Décembre u$7: T~?G O Thomas Flandriæ 6c Ffaynoniæ cornes 6c ego Johanna comitiifa uxor ejus
-- g 1 , univerfis præfentibus pariter 6c futuris notum facimus quôd poli matrimonium
b\jf.de u bibliotM i nt er nos contradum perfonaliter accelfimus ad carifïimum dominum noftrum Ludo-
blïu”'Mifcelïan. vicum regem Franciæ îlluftrem , 6c requifivimus eum ut me Thomam reciperet ad

homagium de terrâ Elandriç , eidem régi fuum offerentes rafehatum, idem dominus
rex nobis relpondit quôd paratus erat me Thomam , fada ei fatisfadione de ralchato
prædido, recipere ad homagium ante didum in ea forma, 6c in illis conventionibus
in quibus ego comitilla eidem domino régi tenebar, 6c eramproprio juramento aftri- £
da, 6c etiam hæredes 6c fuccelforesmei in comitatu Flandriæ ad illas per omnia tene-
bantur, quia ego comitilla 6cFernandus cornes olim maritus meus obligaveramus
cofdem. Quæ conventiones coram pluribus 5c etiam coram nobis recitatç fuerunt, 6c
inferiùs fubfcribuntur. Quas etiam conventiones ego comitilla me fecilfe recognofco,
& in jure coram paribus recognovi. Et cùm nos peteremus quôd prias me Thomam ad
fuum reciperet homagium, 6c pollea parati eramus nos cornes 6c comitilla facere 6C
adimplere formam 6c conventiones prædidas, fi jus parium nofrorum hoc diÛaret , tan¬
dem dominus rex obtulit nobis jus facere dici fuper prœmijfs per pares , 6c nos conceiïîmus
6c in hoc conlenlîmus quod ab iifdem paribusjudiciumfuper his diceretur. Pares autem vide¬
nt venerabüespatres Anfelmus Laudunenfis > Robertus Lmgonenfis , & Nmlaus Noviomenfs
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epîfiopi fecedentes in parccm, tradatu 8c deliberatione habita diligent!, reddiderunC
nobis jus in hune modum, quod ego Thomas ad homagium domini regis venire debe-
bam in ilia formâ in quâ ego comitifla fœmina eram domini regis quando inter nos
Thomam comitem 8c Johannam comitifl'am matrimonium fuit contradum , 8c in
eifdem conventionibus reneri, 8c cas adimplere quas ego comitifla cum dido domino
rege habueram, 8c in quibus tenebar eidem 8c hæredes 8c fucceflores mei, 8c quôd fecu-
ritates omnes quas ad prçfens facere poteram ego Thomas cornes debebam domino régi
facere ante homagium ante didum,refiduum veto 8c fecuritatum 8c conventionum poft
fàdum homagium integraliter adimplere cùm à domino rege vel mandato ipfius efl'em fu-
per hoc requifitus. Nos vero 1 homas cornes, 8c Johanna comi ifla prædidi ratum ha-
bentes 8c gratumdidumjudicium 8c finecontradidione acquiefcentes eidem, egoTho-
mas cornes 8c egojehanna comitifia juraviinus tadis lacroiandis nos inviolabniter per-
petuo fervaturos conventiones de quibus fuperms fadaeff mentio ; prout Lfferiùs con-

^ tinentnr. Et taies fiant conventiones. Ego a homas cornes 8c ego Johanna comitifla tene-
mur tradere domino régi lifteras domini papæ continentes quod fi ego cornes vel ego
comitifla, vel fucceflbrcs noftri in comitatu Flandriæ refiliremus, quod abfit, de con¬
ventionibus firmatis inter dominum regem ex una parte , 8c nos ex Itéra , Laudunen-
fis, 8c Sylvanedenfis epifeopi 8c eorum fiicceflores infra quadraginta dies poftquam ex
parte domini regis fuerinr fuper hoc requifiti per litteras aut nuntium domini regis,
promulgarent audontate domini papæ fententiam interdidi in rerras noftras 8c terras
coadjutorum 8c fàutorum noftrorum, 8c illas fententias tenerent 8c facerent tenen fine
relaxare quoufque id effet emendatum in curia domini regis adjudicium panum Francia. Nos
faciemus haberi domino régi fecuritates Scjideîitates mflitum, communiarum 8c villa-
rum Flandriæde quibus cas volet habere, quod videlicet fi nos refiliremus à conventio¬
nibus in hac carta contentis, milites 8c homines communiarum 8c villarum Flandriæ

q domino régi 8c heredibus 8c fratribus ejus, 8cdominæ reginæ matri ipfius adhçrerent 8c
fideliter fie tenerent contra nos , nec nobis auxilium prçftarent vel conülium, quoufque
id effet emendatum in curia domini regis ad judicium partum Francia. Si qui autem de
militibus, communiis vel villis Flandriæ nollent facere domino régi fidelitates 8c iecu-
ritates prædidas, nos expelleremus eos de terra noftrâ 8c faiiiremus quicquid ipii habe-
rent in feudo domini regis fine revocareeos, 8c finereddere eis res fuas, nifi per domi-'
num regem vel fucceffores ejus donec fecerint fecuritates 8c fidelitates promifias. Nos
8c fuccefloresnoffri non poterimusdominum regem, vel hçredes,vel Iratresfuos, vel
etiam dominam reginam matrem ejufdem, nec homines eorum in caufam trahere oc-
cafione alicujus rei fadæ ante pacem fadam olim anno Incarnationis dominicæ
M. CCXX. fexto menfe januario, inter dominum regem 8c me comitiffam 8c Fernan-
dum quondam maritum meum comitem Flandriæ quindominus rex, hçredes velfratres

** fui vel etiam domina regina mater ejus, vel homines eorumdem remaneant femper in
pace tenentes de omnibus his de quibus dominus rex Ludovicus claræ memoriæ pater
didi regis 8c homines fui erant tenentes die conventionis cum dido Ludovico rege pâtre
ipfius regis fadæ de liberatione didiFernandi comitis facienda quæ fada fuit apudMe-
ledunum anno incarnationis dominicæ M. CCXX Y. menfe aprili, 8c mhil juris de
cçtero vindicabimus vel reclamabimus in prçmiflis. Nos 8c fucceflores noftri non inquie-
tabimus nec guerreabimus dominum regem, nec heredes, nec fratres fuos, nec dominam
reginam matrem ejus, nec homines eorundem, nec ei deficiemus de fervitio 8c jure fa-
ciendo , quandiu dominus rex velit facere nobis jus in curia fua per judicium parium nofiro -
rum. Nos nonpoflumus facere fortericias novas vel veteres inforciare in Flandria citra
fluvium qui dicitur Efcaut nifi per dominum regem vel lucceffores ipfius. Has fiquidem
conventiones ego Thomas cornes 8c ego Johanna comitifla prçdida tadis facrolandis

r juravimus 8c promifimus nos fideliter 8c firmiter fervaturos, 8c volumus quod ad illas
firmiter 8c fideliter obfervandas teneanturper omnia hæredes 8c fucceflores noffri in co¬
mitatu Flandriæ. Ut autem promifla perpétua: firmitatis robur obtineant præfentem
paginam figillis noftris duximus roborandam. Adumapud Compendium annoincar-
nationis dominicæ 1237. menfe decembri.
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LETTRES de Gautier de Guifielle qui promet de ne donner aucun fe cours ni
• - conjeil aux comte comteffe de Flandre 3 en cas quils contrevinrent au Traité
^fait ent feux & le roi, jufquéà ce qu'il y eujl jugement rendu par les pairs de
France 3 ce conformément au precedent jugement des pairs .

Décembre 1137. 1 v G O Galterius de Guifielle miles, notum facio omnibus præfentes litteras infpe-
; duris, quod ego tadis lacro-fandis juravi coram carifiimo domino meo Ludovico

cciben. hb t6iJe rege Francise illuftri~ &: coram carifiima domina mca Blancha Franciæ regina marre ejus,
b alun. Mifeeilani quod fi, quod deus avertat, carifiimum dominum ni eu ni Thomam comitem Flandriæ,
t 9m -7*** 73 - .& carifiimam dominam Johannam Flandriæ te Haynoniæ comitifllmam uxorem ipfius ,

contingeret refilire à conventionibus initis inter didum dominum meum comitem te co¬
rn itifiimam ex una parte, te dominum meum Ludovicum Franciæ regem illuftrem, te
ejus matrem Blancham reginam, te liberosejus ex altéra, quas conventiones audivi fide-
liter recitari, te plene intellexi, prædidis comiti te comitifîæ non adhsererem, nec au-
xilium vel confilium eifdem, vel alteri ipfcrum præftarem, immo domino Ludovico régi,

■te dominas reginæ, te liberis ipfius pro polie meo adhsererem te fideliter faverem, donec
-illud emendatum effet in curia, prœdiéli domwi regis ad judicium parium Francia. In cujus
rei teftimonium præfentes litteras feribi feci, te ligillo meo ligillari. Adum apud Coin-

..pendium, anno domini millefirno ducentefimo tricefimo leptimo, menfe decembri.

B

R AT IF IC À T 10 N faite par Marguerite comteffe de Flandre 3 des précé¬
dais traite^ fait s par fes prédecefieurs comtes de Flandres 3 pairs de France ^
avec Louis VIII. & Louis IX. en izzj. & 1137. rapporte ^ ci-defius 3 ou font
énonce^le jugement des pairs ts** - la pr ornefée de s''en tenir a ce jugement .

O MNIBUS Chrifti fidelibus tam præfentibus quam futuris, Margareta Flandriæ
te Haynoniæ comitifia , falutem. Notum facimus per prefentes quod nos litte-

Tre'for des Cha - ms nobilis virî Thomæ Flandriæ te Flaynoniæ quondam comitis te carilTimæ foro-
Ms t Reg.}i.foUi9. ris noftrse quondam comitilTæ , uxoris ejus ,vidimus in hæc verba. Ego Thomas Flan¬

driæ te Haynoniæ cornes, te ego Johanna comitifia uxor ejus , univerfis, tec. ( com¬
me ci-dejjus fous l'année 1237) Has autem conventiones omnes præfcriptas ego Mar¬
gareta comitifia, præfente domino rege Ludovico , tadis facro îàndis juravi te promi-
û bonà fide me firmiter te fideliter fervaturam .volens quod ad illas firmiter& fide¬
liter oblervandas teneantur per omnia hæredes te fuccefiores mei in comitatu Flandriæ.
Ut autem prædida perpetuæ firmitatis robur obtineant præfentem paginam feci figilli
mei munimine roborari. Adum Parifiis, anno Dominicæ Incarnationis 1244. menfe
Marcio.

B

HO MM JG Epour le comté de Flandres rendu par Guillaume de Dampiem^
fils heritier prefomptif de la même Marguerite comte ffe de Flandres 3 avec la
ratification des traiter^ précédais promefie de s'en tenir au jugement des
pairs . E

Oftobre C7 G ° Guillelmu ? de Dampetra hæres comitatus Flandriæ, notum facio univerfis f
* H _j quod cum carifiimus dominus meus Ludovicus rex Franciæ illuftris ad petitionem

Mff.de u 6i6UotJe cariiïimæ dominæ te matris meæMargaritæ Flandriæ te Haynoniæ comitifîæ, poft pro-

ÿliuf MifcelUth a tum a ï b i? ium ab i P r ° domino re g e & venerabili pâtre Odonc epifcopoTufculano,apo-fiohcæ fedis îegato, fuper contentione quæ erat inter me te fratres meos germanos ex una
parte, te Johanncm te Balduinum fratres meosuterinos ex altéra de comitatibus Flan¬
driæ te Flaynoniæ, te pertinentiis eorumdem , de comitatu Flandriæ me recepit in ho-
minera, ego per conventiones quas dida domina mea te prædecelFores ejus in comitatu

Flandriæ,



Fîandtiæ, viudiCCt Johsnna quondam Flandriæ & Fîaynoniæcomitiffa , Sz viriejus Fcr-
A ranci u s & Thomas poft Pernandum quondam comités Flandnæ , habucrant eu ni codent

domino rege, in eactem forma in qua dida mater mea prænominata, & prædidi aîii ad,
ejus vcncrnnt homagium, & in eiideni convenu onibus homagium ligium contra omnes
homines & feminas qui vivere poffunt vcl mori ipli domino régi fcci, Sz eafdem conven-
tiones pro me & hæredibus, & lucceffonbus meis in comitatu Flandriæ feci & renovavi,
& (uper facro-fandaevangcliajuravi me eas firmiter & Fdclitcr perpetuo fervaturüm,
contra illas in aliquo non ventnrum. Conventionesautem lune taies. Ego Gnillelmus de
Dampctra hæres comitatus Flandriç , ténor traderc domino régi litteras domini papas
continentes, quod liego v.el fuccefforcs nic-i in comitatu Flandriæ refiliremus, quodab-
fit, de conventionibus fumatis inter dominum regeni ex una parte, & me ex altéra, Lam-
dunenfis & Sylvanedcnfis epifeopi & eoruni luccefforcs,infra quadraginta dies poftquam
ex parte domini regis fuerint fuper hoc requifiti per nuncium auc litteras domini regis >

B promulgarent audoritate domini papæ (ententiam excommunicationis in me & fucccffo-
res meosin comitatu Flandriæ, & in meos coadjntorcs & omises fautores meos, & fen¬
te ntiam interdidi in terras mcas & terras coadjutorum & fantorum meorum, & illas
iententias tcncrcnt ëc lacèrent teneri fine relaxare, quoique id effet emendatum m curia,
domini regis ad judicinm parium Francta. Ego faciam haberi domino régi {ecuritates ôc
fidelitates militum, communiarum, & villarum Flandriæ de quibus eas volet habere.
Qucd fi ego relilivem à conventionibus*in hac carta contentis, milites & homines com-
muniarum & villarum Flandriæ domino rcgi& heredibus, & fratnbus ejus, & dominæ
reginæ matri ipfius adhærcrent, & fideliter fe tencrent contra me, nec mihi auxiliuha
vel confilium preftarent quoufque id cil et emendatum in curia domini regis ad juàicium
parium Francia. Si qui autern de militibus, communiis, vel villis Flandriæ nollentfacere
domino régi fidelitates& fecuritaîes prædidas , ego expellerem eos de terra mea, & faiü-

r' rem quicquid ipfi hâtèrent in feodo domino regis, fine revocare eos & fine reddere eis
^ res fnas mil per dominum regem, vel fucccfforesejus, donec fecerint fccuritates & h dé¬

litâtes præmiffas. Ego & fuccefforcs mei non poterimus dominum regem, vel hæredcs ,
vel fratres fuos, vcl etiam dominam reginam matrem eorum, nec homines eorum in
caufsm trahere occafioneaiicujus reifadtæ ante pacem fadam olim anno Incarnationis
Dominicç millefimo duccntefimo vigefimo fexto, menfe Januario inter dominum re¬
gem, & bonç memorie Johannam comitifiam quondam materteram rneam, &c Fernan-
dum quondam maritnm ejus comitem Flandriæ quin didus rex, hæredes, vel fratres lui,
vel etiam domina regina mater eorum remaneant femperin pacc tenentes de omnibus
bis de quibus dominus rex Ludovicus claræ memoriæ parer didi regis &: homines fui
erant tenentes die conventions cum dido domino Ludovico rege pâtre ipfius regis fadæ
de liberationedidi Fernandi cornitis facienda, que fada fuit apud Meledunum anno In-
carnationis dominicæ millefimo ducentefimo vigefimo quinto, meiffe aprilis, & nihil

B ’ juris de cçtero vendicabo vel reclamabo in præmiffis. Ego &; fuccefforcs mei non inquieta-
bimus, nec guerreabimusdominum regem, nec hæredcs, nec fratres fuos, nec dominam
reginam matrem ejus, nec homines eorumdcm, nec ei deficiemus de fervitio & jure fa-
ci endo 3 quandiu dominus rex velit facere nobis jus in curia fît a per judiemm parium
Francia. Ego non podum facere fortericias novas, velveteres inforüare m Flandna citra
fluvium qui dicitur Ejcaut , nifiper dominum regem, vel fucccflores ipfius. Has fiqui-
dem convcntiones ego Guillelmus promifi prædido domino régi, & eidem fuper lacro-
fanda juravi me fideliter & firmiter per omnia fervaturum. Et volo quod ad eafdem con-
ventiones firmiter & fideliter cbYervandas per omnia teneanturin perpetuum hæredes &C
fuccefforcs mei in comitatu Flandriç. Iftud etiam addidijuramento & conventionibus an-
tedidis, quod cum vcl ex obitu prçdide cariÛimç dominæ 8c matris meæ M. comitiffæ,
cujus vitam & incolumitatem exopto, hve ex ceffione îplius viventis, aut aliquo quo-
cumque modo prædidum adeptus fuero conccdente domino comitatum, omnes con-

r- ventiones prçdidas eidem domino régi, velhæredi ipfius, quando luper hoc ab ipfo vei
ejuscerto mandato fuero requifitus, innovare tenebor & iterum facere ei dari fidelitates
tz fecuritates militum, communiarum, villarum Flandriæ, &: omnes conventiones
prædidas juramento proprio renovare , & p er litteras ligillandasfigillo quotuncutar uC
cornes Flandriæ confirmare. Ut autem prçmiffa omnia perpetuæ firmitatis robur obti-
neant, prælentem paginam figilli mei fcci munimme roborari. Aduni apud Pontifaram >
anno Incarnationis Dominicæ M. CCXL. fexto, menfe odobri.

il ejl parlé au commencement de cet acle d'une Jentcnce arbitrale rendue par S. Louis
Eudes eveque de Frejcati. Ils ajjignent à Jean d*Avejhes le comte de Haynaut ■>d condition
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quil poufveoira Baudouin fin frcre , (fi a Guy de D amp terre tout le comte de Flandres ,
dîujji a condition qu'il en donnera des portions ou appanages a Guy &Jean fis freres , lesquelles
provifions fe feront fccundum conluetudines pædicforum comitatuum. Adum Parifius
’anno domini 1246. menfe Julio. Voyez les Epijlresd"Innocent III. tom. 2. pag. 5^5. de
Védition de M. Baluze.

C'ejl la citation que du Tillet donne de cet Arrejl dans l'inventaire du cha¬
pitre des pairs de France. Il en avoit parle auparavant dans ce meme cha¬
pitre en ces termes.

L A corn telle de Flandre Te treu've entre les prefens, âyans donné l’arreft du parle¬ment delà Noftre-Pame de Icptembre 1258. par lequel le comté de Clermont ea
Beauvoifis fut adjugé au roi S. Loys contre les comtes de Poi&iers & Anjou les freres.

LETTRES de Guy comte de Flandres > qui ratifient celles de Thomas de
Savoye comte de Flandres , Z? de Jeanne fon époufe , des années iizy.
& j zi 6. O" celles de Marguerite au/fi. comtefe de Flandres en 1244. oà
font énoncé ^ le jugement des pairs > la promejje de s'en tenir à ce

' jugement.

N " OS Guido Flandriæ cornes : Notum -facimus univerfis, quod nos litteras cha-rilîimæ dominas & matris Margaretæ Flandriæ & Haynoniæ comitiflæ vidimus,
tbrmamquç fequitur continentes. Omnibus Chrifti fidclibus tam præfentibus quam fu-
turis, Margareta Flandriæ &. Haynoniæ comitifla, Salutem, &c. ( Voyez ci-deffus fous
î année 1 144. pag. 806. ) Has autem conventionesomnes præfcriptas ,Nos Guido cornes,
præfente excellentiffimo domino Philippo rege Francorum illuftri, taétis facro-Tandis
juravitnus & promilîimusbonâ fidc, firmiter & fidelitcr fervaturos. Volentes quod ad
illas firmiter & fideliter obfervandasteneanturper omniahçredes & fuccelFores noftri in
comitatu Flandriæ. Quod ut robur obtineat perpetuæ firmitatis prçfentes litteras ligilli
noftri fecimus imprelhone muniri. Aftum Yalencenis anno Incarnations Dominiez
millefimo ducentdimo feptuagefimo quinto, menfe Februario.

EX TR AIT des paroles que Guy comte de Flandres fit dire au roi Philippe
le Bd 3 par les abbe\ de Gemblois Z? de Florefi fes député^, par lefquelles
U paroif que le comte foutenoit que le roy efiant fa partie 3 & luy ayant
faifi Jon comte', il ne pouvait efre fon juge , mais feulement les pairs,
Z? par confequent que l’arrefi precedent avoit efé rendu contre tout droit
Z? contre les prérogatives de fa pairie.

A P R E’ S que lefdits Ambafîadeurs eurent déclaré de la part dudit comte au roi, quepour plulieurs injures, torts, & griefs qu’il avoit reçu dudit feigneur roy, ils
avoient charge de leur maiftre de lui déclarer qu’il n’eftoit plus fon lujet, & qu’il eftoit

’ délié & ablous de toutes alliances & fervices. Ils déduifirent par le menu les torts reçus
du roi par leur maiftre, ôc touchant la confirmation des privilèges de Flandre, & autres
faifies de villes faites par le commandement du roi: Voici ce qu’ils remontrèrent.

Pour achoifon de ces chofes, débats émeus entre vous Sc le comte, &: diloit ti Cuens
que vous le comté de Flandre qui étoit une pairie (fi dont ilejloit pair de France , & tout ce qu’il
tenoit entièrement vous aviez faifi &: teniez encontre fa volonté par violence, & à force,
à vo tort, (anscaule& fans raifon., & encontre coutume &: encontre droit, fans loy 5>C
fans jugement ; que juge nenefliez mie , ne juger nen deviez , aim en efloient juge li pair de
France , &juger en dévoient ; & vous demanda li Cuens que vous ddïaififtiez &c lui déüi-
vraftiez le lien que vous aviez ainfi faifi , ou que vous li enfiffiez droit par des pairs , me fine¬
ment comme ia querelle fuft de la faifine de toute fa pairie. Et ces paroles dit li Cuens à
vous &: encontre vous, non mie en droit, ne en plaignant par devant vous , comme par de¬
vant celui qui deufi jugier en celui cas , mais il maintenoit fes paroles pour avoir de cette querelle
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fies luges , (fi fiîe vous h fiffiez avoir , c efi a fi; avoir les pairs , (fi que par iceuz î en fifiez droit,
& ce demandoit-il à vous comme à celui qui tenu y eftiez par moult de râlions, ôe celles
qu’il mettoit avant, & autres qu’il propoferoit quand il verroit fes juges devant dit, fi
meftierli fut k Vous refponditee à Rencontre fie l’cn offriez à faire droit par vous 8c par
v os conleils, 8c li Cuens difoit que ciz droits luy dévoient cfire faits par le jugement de fes pairs^
non mie par vous & vos confieils , 5c ce difoit il tant par droit commun, que par la coutume de
France, fie par convenances qui eftoient entre vous 8: lui.

Par droit commun, nul n’eft juge en fa caule, ne il ne cy Advocat, lie cil qui font de
fon confeil, ainçoisfi cette querelle eft entre le feigneur 8e le vaffal don dé , hpair de la
cour en doivent efire juges. Et ainfi comme la querelle fuft de la fai line de tout le fié, le
comté dont vous l’aviez défaifi 8e bouté hors d’011 tout, fi comme dellus eft dit, 8e li
Cuens le vouloit recouvrer contre vous, 8e de ce eftiez partie contre lui , difant li Cuens
que cette querelle devoir eftre demence (fi page e par les pairs de France , qui pairs efioient au-

1 dit comte, 8e non mie par vous ne par vos Advocats fie par vos conieils.
Item* Par coutume en dévoient li pairs eftre juges, ii comme il appert par les raifons

ddius dites, mefmement comme la querelle fuft de là faifine de toute fa pairie.
item , Par convenances ; car anciennement pour garder paiz fie concorde encre les rois

de France fit les comtes de Flandres, fie en éclairciflant le droit commun 8e la coutume
deffufdite, il fut accordé fieconvenancé entre le roi de France ôe le comte de Flandres,
que fi débats ou contents mou voient entre les rois ou les comtes , li B.oïs en devoit faire
droit (fi penre droit par les pairs de France , (fi li cuens en devoit penre droit en la cour
le roi par le jugement des pairs de France , fie 11e pouvoir li Cuens dciîaillir ail

q roi de lervice , ne de droit penre ne de droit faire , tant comme li rois li voitfifi faire
droit en fa cour par le jugement des pairs de France : lefquelles convenances ont cite con¬
tinuez fie renouveliez de rois en rois, de comtes en comtes, jufques à voftre temps, fie
entre vous fie le comte à votre temps ontefté ces convenances renouveilécs. Par ces rai-
Ions fie par autres, vous requit fie Vous demandai! Cuens que vous li fiflicz droit en ladite
querelle par fes pairs* fie ii vous y mettiez débat ou doute, (fi dijfiez que les pairs n’en
deu fient mie efire juges , il v 011s requit fie demanda que vous h pairs h fifiez affcmbler fie a voir
qui devoit eftre juge, fi comme devant eft dit, qui aillent les voltres raüons fie les rai¬
fons le comte , fie eftimaflent fie éclaircilFent fi la connoiflance fie le jugement de cette
querelle appartenoit à eux ou non : car la nettoient mie a donc li pairs * fie toutefois vous
aviez eu en conventque vous les y auriez fie li feriez droit par iceux en cas où il appat-
tendroit, fie fi cas eftoit bien cians que à dans en appartenoit la connoiflance fie li juge¬
ment, fi comme dit eft deftùs, fie pour ce vous li auriez mis jour auquel il eftoit venu.

D Vous li refpondites que ce feriez vous éclaircir par vous fie par vo confeil, Ôe li Cuens ré¬
pondit que en autre jugement que ou jugement de fiés pairs , il neJe mettoit ni devoit mettre dé
cette befsngne en ce qu’il avoir dit, montré fie demandé à vous qu’il ne l’avoit pas fait pour
plaider devant Vous, comme devant fon juge, car Vous n’eftiez miejuge en ce cas, mais li
pairs en efioient juges , lefquieux il ne voit mie la ; fie à cette fin vous avoit-il tnonftré que
vous les y eufïiez, fie par iceux lui fiffiez droit, fie fe il veoit fes Juges, eftoient lis pairs,
il propoferoit les raifons qu’il avoir devant dites, fie encore autres à celle fin que la con¬
noiflance fie li jugement de cette querelle demeuroit fie devroit demeurer aux pars dé
France. Et Vous répondîtes que par les pairs de France ne li en feriez nul droit, mais pat
vous fie vo confeil , fie commandaftes au comte qu’il en prit droit par vous fie par vos

^ confeils, fie li cuens répondit qu’en ce cas il ne devoit penre nul droit fors que par fes
pairs, ne en autruy jugement, 11e enaucruy droit que au leur il né fe mettait , ne fè
mettreit, ne mettre devoit. Dont dites vous au comte qu’il n’emportaft mie les droits

E de vos cour. Li cuens répondit qu’il fe garderoit bien de méprendre, que les droits de
la cour n’emporteroit-il mie, ne n’entendoit à pourter , ains eftoit appareillé de prendre
droit en vos cour félon droit fie félon fes demandes que le jugement de cieus qui fesju-
ges eftoient, fie bien s’y offiroit, fie la n’avoit-il mie juge en ce cas, fie requeroit (fi de -
mandoit que vous li fiffiez droit par le jugement de fes juges , £ efi à Je avoir par fes pairs.

Sur ccs choies quand vint à lendemain vous fiftes dire par le jugement de vous fie de
vo confeil, fie le prononça en la prefence de vous li évefque de Tournay, fie dit que ce
difoit il par droit pat lejugement de vous fie de vo confeil, tout fut ii amfi que li cuens
ne s’y fuft de rien bouté ne mis que la connoiflance, li éclairciffiemens, li jugemens , à
feavoir-mon fe li pair dévoient eftrejugesen cette querelle, ou vous ou voconleil, lequel
jugement li cuens débatit taiitoft, Se bien dit que ou jugement de vous ou de vos con¬
feil ne s’eftoit-il oneques mis de ces chofes, mais l’avoit ades bien débattu, fie s’en eftoit

* offert a droit fans plus au jugement de fes pairs de France , fie n’avoit encore rien plaidé
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de la querelle, & ainfi filles vous appert tore & ü defauliftes de droit, & ce fàilant cil
quatre chofes principalement. -

Premièrement, vous refufafles au comte 6e defaufifies de faire droit par fes pairs , en cas la
ou faire li d.eviez par iceuz ce droit -, lequel il vous avoit demande 60 requis fauf fentiment
par plufieurs fois. Après vous luy fillesjugement de ce qu il n avoir oneques plaidé, ÔC
de quoy il ne s’efloit oneques bouté en plait, ne en vos jugemens. Apres vous luy filles
ce jugement faire par ceuz qui n’efloient mie fes }uges. Apres vous le filles fans oir fes
raifbns en droit 6e fans toutes fes fommes qu’il n’avoit mie propofee , 6e bien avoit li
•cuens fait retenue de proposer les en temps 6e lieu par devant Jes pairs de France qui fi juges
efioient. Par quoy il appert que vous luy avez fait plufieurs torts 6e défauts de droit aper-
teinent 6e notoirement, 6e telles queloyautez qui dévoient dire defignées à fon hon¬
neur ne pouvoient fou fin r, 6e li avez enfraintes les convenances dites contre le droit 6e
la coutume de France devant dites, ne vous efl obligé ne tenus à fervir ne obéir, ne cil de B
Flandreaufllquand vous li avez refbfé 6e délayé 6edefailly de faire droit par les pairs, le¬
quel vous li eftiez tenus dou faire par les raifons 6e les caufes deflus dites. Et fit a donc Ü
cuens proteflation que ccuxjugement que cy évêque de Tournay avoit prononcié pour
vous ne li pourtafl préjudice, car il n’y voloit ne devoir obéir par les raifons deflus
dites.

TRAITE ’ entre le comte de Flandres le roy d'Angleterre , dans lequel
le comte reconnoijl qu’il devait hommage au roi â caufe de fa faine.

N OUS Guys cuens de Flandres, 6e Marchis de Namure, faifons fçavoir à tous, 6evolons ke tout fâchent, ke pour cheu ke aucunes perfonnes de haut effet 6e de Q
grande poifance ne regardent mie fi comme il devenaient à raifon, mais à lour volontei
en le franchie de leur pooir, 6e raifons doit cflre fouveraunœ de tous, 6ec. Chacuns feit,
6e voirsellkchaus prinches 6e poifleans Philippes roys de Franche ( oh cm bornage nous
■avons efiei commepers de Franche ) par fa volontei, fanz raifon , 6e fanz noflre deferte nous
a gre veis, 6e dur porteis 6e entrepris four noflre honour 6e four le noflre, lequell il efloit
tenus par la raifon de la feautai, à la quele il nous relchuit jadis de warandir , -6e nous
maintenir par raifon 6e en loïaltei, 6ec. Données à Winendaie lendemain de leTyphane*
Fan degrace mill. deus cens quatre-vins 6e fayfze.

CONFIRMATION du precedent traité , dans laquelle efl la v
même déclaration du comte de Flandres. £)

N OUS Guis cuens de Flandres 6e marchis de Namur, faifons fçavoir à tous. Quecomme alliances 6e convenches foient faites entre très-haut 6e très-noble Prinche
no chier feigneur Edward, par la grâce de Dieu roi d’Engleterre , feigneur de Yrlande
6e duc d’Aquitaine d’une part, 6e nous d'autre part, qui contenues fony lettres,
qui enfi commenchent. Nous Guis cuens de Flandres 6e marchis de Na*Y ^ Tons fça-
-voir à tous, 6e volons que tout fâchent, 6ec. Cafchuns fet, 6e voirs efl qiL nuus prinches
6e poiffeans Philippes roys de Franche, en qui homage nous avons eflé, comme pers de
Franche , par fa volente, 6e fans raifon, 6e fans noflre deferte, nos a grèves 6e dur portes
6e entrepris fous noflre honneur 6e fous le noflre, ôec. Données à Lille l’an degrace mil
deus cens quatre-vins 6e feze, le Vigille de Pafques flories,

EXTRAIT
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. DES PAIRS DE FRANCE.

EXTRA iTdu traité de paix fait entre le roi 'Philippes le Bel , & les
enfans de Guy comte de Flandres & les Flamans en 130 p. fervant à faire
voir que les pairs doivent eflre ajourne^ à longs jours devant les pairs ,
que le jugement rendu contre un pair doit eflre tenu au nom des pairs .

T eft à entendre en bonne foy, que jaçoit que leldites fentences d’excommu* ** e **
niemens fuffent encourues , 6c les forfàidures devant dites commifes avant que Mff fou fonns

j> leldites fentences foient publiées comme encourues , ni leldites forfàidures mifes à volyp
execution, lé roy noftre lire doit adjourner par cry publiquement en Ton palais à
Paris les feigneurs de Flandres ou Tes lucceffeurs, par crois mois de terme pour venir
à fa Cour à droit , auquel terme s’il ne venoit ou ne s’exeufoit fuffifamment de ce
qu’il ne leroit venu, ou s’il venoit 6c ne peut s’expurger des mesfàits ôc de la défo-
béiftance que l’on luy mettoit fufdevant tant de Pairs de France , comme li noftre lire
pourroit avoir bonnement audit terme, 6c devant deuz grands 6c hauts hommes de
Ion confeil, foient prélats, ou barons, ou autres des plus grands 5c des plus conve¬
nables qu’il pourroit, 6c auroit en fa bonne foy; aincois fut jugié par lcfciits Pairs*
qui lors s’y pourroient eftre bonnement 6c pour les douze, ou pour la plus grande
part d’iceuz, que s’il euft fait le défaut, mesfait ou déiobéiffance, lors feroient lef-
dites fentences publiées, 6: les forfàidures miles à execution; lequel jugement li dis
noftre lire li Rois fera rendre au non deldits Pairs, 6c ainfi fe il droit ablouz pat

q le jugement d’iceuz ou tenu pour innocent, il s’en ira quitte 6c abfols de ce furquoyil feroit appelle.

\

A RR EST par lequel îlefl figé) queny a loy ni coutume pour les douaires,
des veuves des pairs , donné es enquejles des oélaves de laToufjaints 1306.

C U M Marguarita de Hanonia relida defundi Roberti quondam comitis Atreba-tenfis, contra Mathildim nunc comitiffam Atrcbitenfem peteret fibi dotalitium aiïi- du Parle*
gnari in bonis comitatus prædidi, live fecundum confuetudinem inter pares Franciœ in fimilibtis
calibus obfervatam, lide ea poffet conftare, alioquin fecundum conventiones quæ fuper
hocinveniunturnabitæ 6c conceftæ fuifte per comitem antedidum ; plures ad hoepro
parte fua rationes, confuetudines ad fada proponendo ; Prædida Mathildi pro parte iua
plures iimiles rationes, fada 6c confuetudines in contrarium proponente, 6c inter estera
producente cujdfdam litteram fub lîgno Tabellionis tranferiptam fuper conventionibus
didi dotalitii per didum comitem habitis 6c concelîis. Tandem auditis hinc inde propoli-
tis, ce inquefta fuper hoc de mandato noftro fada vifa 6c diligenter examinata* didaque
Marguarita, mm non appareret didi tranferipti originalis littera, per curiam noftramin-
terrogata^ÉA »tran(criptocredi 6c fidem adhiben volebat, hoc. exprelsè volenteôc con-
cedente, \Aconfuetudimbns pr&diciisinter pares FrancU à didis partibus allegatis nihil
inventum fueritfufficienter probatum, per curiæ noftræ judiciurn didum fuit 5c pro-
nunciatum quod dida Marguarita pro prçdidoluo dotalitio habebit in bonis comitatus
prædidi tria millia quingentas libras Turonenfes ab ipfa percipiendas ad vitam luam 6£
ùbi ailignandas, fecundum quod in tranferipto prædido continetur ordinatum fuifte pet

p defundum prædidum , neenon arreragia didi dotalitii pro tempore ufque nunc præterico
à die obitus comitis fui prçdidi, fada inde dededionede receptis per eam habitis ex pro»
viftone litè præcedentc iuper hoc per curiam noftram fibi fada.

iï
é

D E Curia partum Francia pro juftitiâ comiti Flandriœ .

117 X C E L L E N TI S S IM O Principi, 6cc. Edwardus, 6cc. Salutem & felices, -
|[_, 6cc. Cum vos per litteras veftras,nobis in Ducatu noftro prædido ut intcllexi- Kymtr <yl8a. %
mus dederitis in mandatis, quod die Dominicâ, à die Pafehæ proximo jam præte- tm '

lome 11» V p
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rito in très feptimanas ( ad quem diem turiam vejlram Rarifms de Paribas Francis
«jultis habere munit am pro facienda juftitia comiti Flandriœ, , fuper quibufdam articulis, A
de quibus fît mentio ut afteritur in didis veftris litteris ) ibidem perfonaîiter inter-
fimus, àc nos pluribus arduis 5c inevitabilibus negotiis nos 5c ftatum regni noftri tan*
genubus occupati ad diem prædidum Parifius nequeamus perfonaîiter interefle ad
allegandum caufas abfentiæ noftræ 5c ad proponendum coram vobis & curia, vefira
ea qnæ pro nobis proponenda fuerint in prasmîflîs, dile&os Clericos noftros, magi-
flros Thomam de Gobharn facræ theologiæ dodorem 5c juris canonici profcfforem ,
Walterum de Thorp. utriufque juris profefforem canonicos in ecclefîâ fandi Pauli
Lodon. 5c Henricum de Cantuaria ac quem libet eorum in folidum noftros pro-
ouratores conftituimns per prasfentes, ratum 5c gratum habituri quicquid per prædi-
dos Procuratores noftros , aut duos, vel unum eorum, nomine noftro fadum fue-
rit in præmiflîs, 5c hæc vobis, ac aliis quorum intereft , vel interefle poterie fignifi- £
camus per præfentes litteras figilli noftri munimine roboratas. Datum apud Aller-
ton , odavâ die aprilis, anno ab incarnatione Domini milleümo trccenrefimo duodecimc,
regni veto, &c,

JUGEMENT des pairs de France & barons > donne a Taris contre Robert
comte de Flandres , au mois de juin mil trois cent quinze.

Codex

'Î,eibnli7 x p^r,
t-ïr

t jtç. lk 'TOUS ceux qui ces prefentes lettres verront 5c orront,Æ. archevejque de Reims ,
—— jF\p; évefque de Langres , G. évefcpie de Laon,&J .tvefque de Beauvais, Kalles cuens de

gallois & d'Anjou, & Mahaut comtejjè d'Artois pairs de France , falut. Sçachent tuit que de
Uff.de iienPie. ^ j c r0 y 110 ftrc fcigneur fut femons li cuens de Flandre en la forme 5c maniéré qu’il eft

pleinement contenu es lettres de ladite femonce, defquclles la forme s’enfuit, Loys par la
grâce de Dieu roi de France 5c de Navarre, àtousceuz qui ces prefentes lettres verront,
falut. -Sçachent tuit que nous l’an de grâce 1314 . le famedv après les Brandons quinzief-
îTicjourdu mois de février en noftre palais à Paris, adjournàfmcs 5c fîfmes adjourner
publiquement et par cry folemnel Robert comte de Flandres ,pour venir en noftrecour
a Paris au vingtieîme jour du mois de may prochainement venant, c’eft à fçavoir au
mardy après le huitiefme de la fefte faint Nicolas en tfté , pour eflre à droit par devant nous
& par devant nos pairs &nostre confeiFws les defFauts , rebellions et defobeiftancesque il a
fait contre les paix dernièrement faites entre noftre très-cher feigneur et pere Philippe de
bonne mémoire jadis roi de France d’une part, et ledit comte.de Flandre d'autre part, et
contre l’accompliffementde ces paix et en la maniéré qu’il eft ci-deffus contenu. Oez,
oez, de par noftre feigneur le roi i’adjournement du comte de Flandres. Notoire cliofe eft,
et chacun fçait la paix de Flandres qui fuit faite, traitée et accordée entre noftredit très-
cher feigneur et pere d’une part, et Robert qui ores eft comte de Flandres , fès freres, les
nobles et autres gens de Flandre de l’autre ; en laquelle paix Gérard fires de Luéh, Ffu-
rars fires de Sotthenghien, et Gérard fires d’Eftornay , et Hurars le Mors chevallier qui
fîcrent nommez et efteuz ace faire ou nom d’euz, et de Robert de Flandre a donc fils
aifnéde Guy jadis comte de Flandres, lefquels Robert eft ores cuens de FkJÉj^, et ou
nom de Guillaume, Guy et Philippes de Flandres chevalliers fes autres mHBPetpour
euz et ou nom des Gentilshommes des bonnes villes, et des gens de Flandres et pour euz,
firent pluficurs offres pour venir à paiz et accord fur les difeords, contens , contrarierez,
et meftaits faits çà en arriéré envers noftredit feigneur et pere par les devant dits de Flan¬
dre : lefquelles offreset toute ladite paiz a efté approuvée, loué et agréée par ledit Ro¬
bert, les communes, les bonnes villes et les autres gens de Flandres, toutes et les ont
promis accomplir et garder, et tenir en tous les articles , fur peine d’excommunié--
ments et des interdits jajettez et donnez fur euz et chacun, èstreres et ès villes de ceuz
qui ladite paiz ne tendroient, ou qui viendroient encontre en aucune maniéré, et fur
peine de fbrfài&ure de corps et de biens et d’autres piufieurs, ainfi comme plus pleine¬
ment eft contenu ès lettres fur ce faites. Entre les autres chofes offertes et contenues en
ladite paix, eft contenu d’abbatre et d’ofter par les devant dits Robert comte de Flan¬
dres, les freres , les nobles, les bonnes villes et les gens de Flandres, communautez
et autres gens , toutes les fortereflés de Bruges , de Gand et d’Ypre à perpétui¬
té , fans jamais remettre ne faire. Sommé et admonefté en a efté li dit Cuens
et li autres de Flandre 5c tout foit il que ledit Cuens Fait piufieurs fois promis par
parole, toutefois n’en ait rien efté fait. Item , comme entre les autres chofes offertes

D
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contenues en ladite -paix-> foie contenu c]uc li feigneur ■, li nobles, les bonnes villes, Ce

A les gens de Flandres dévoient faire feuretez et obligations les plus grands et les meilleurs
que li roi noftre chier lire et pere et Tes confaus j regarderoient comment ils 11e poiflent
jamais venir 11e eftrc contre luy, ne faire contre l’obeiflance de li ne de fes fuccdlcurs rois
de F rance. Et pour cette paiz tenir et garder et accomplir, le fufTent et foient obligez au¬
cuns grands perfonnes nobles et puiflans, et euffc donné li dit cuens de Flandres pièges,
qui pour ly et pour ceux de Flandres à ce font obligez. Et euffent ly dit cuens de Flandres,
ly duc de Brabant qui lors eftoit, ly frère et ly fils dudit comte de Flandres, et ly dits pro¬
cureurs de plufieursbonnes villes de Flandres fupplié audit noftre chier feigneur et pere
que il lor voulfift déclarer aucune manière certaine de ces feuretez que ils dévoient encore
donner ; li dift noftre chier lire et pere, en telle maniéré toutes voyes que pour la décla¬
ration que il lor fift il n’entendoit, ne voloit renoncier ni aller à 1 encontre à nulîes des
feuretez qui données eftoient ne à caufc qui fuft contenue en ladite paiz por lor travail
cfchiver ,lors déclara et fenefia les (curetez que lors entendoit à demander. Entre lcfqucl-
les chofes déclarées et lenehées, eft contenu que pour plus grande feureté de celle paiz
tuit et chacun bailly, prevoft, chancelüer, confeiller, et fuit autre official ou miniftre
qui eftoient ou (croient ou fer vice dudit comte de Flandres ou de fes fuccelTurs, fuffent de
Flandres ou bailleurs*, Tenaient tenus à jurer fur les faintes évangiles que ils en bonne
foy garderoient ladite paiz et ledit accord, et à ce que complies, tenues et gardées fut*
fent meteroient et donneroient toute la force, l’aide et le confeil qu’ils pourroient. La¬
quelle choie n’a mie efté faite, ains en a efté du tout defaillant ledit comte. Iiem^ com¬
me entre les autres chofes offertes et contenues en ladite paiz foit contenu que li dit
cuens de Flandres, Guillaume, Guy et fy autres freres, ly nobles et les autres gens de
Frandres et leurs fuccefleursproraetteroient et jureroient fur faintes évangiles eftre
feals, lovais, etobeiflans à perpétuité audit noftre feigneur et pere et à fes fuccefleurs

C rois de France, et que il ne lor Juccefîeur ne aucun de euz ne s’allieroient es ennemis du¬
dit noftre feigneur et pere et fes fuccefleurs rois de France, ne recepteroient, 11e aide-
roient, ne conforteroient lor ennemis, et ne feroient guerre audit noftre très-chier fei-
gneur et pere ne à fes fuccefleurs par euz ne par autres, et ceux qui le contraire feroient,
lidit cuens de Flandre et fl fuccefleurs feroient tenus de contraindre, jufticier et punir à
lor pooir loïalement en bonne foy et fans fraude cely ou ceuz que le contraire feroient. Ec
fe il avenoit que ledit cuens de Flandre ou fes fuccefleurs comtes de Flandre fuffent des-
ieals audit noftre chier feigneur et pere ou fes fuccefleursrois de France, ou defobeijjans
de droitprenreenfa cour , ou que s’ils alliaffent es ennemis de noftre chier feigneur ec
pere ou à autres fans les excepter de leur alliance , ou receptaflent, aidaffent, ou confor¬
taient aucuns des ennemis de noftre chier feigneur et pere, ou fiffent guerre à luy ou à
fes fuccefleurs en quelque maniéré que ce fuft , ou fe il advenoitque il ou fes fuccefleurs
fuffent ddobeïflans ou li noble ou autres gens de Flandre à noftre chier feigneur et pere,

_ et noftredit chier feigneur et pere voulfift la defobeiffance ou meffair adrecier, en juftifiant
Ton féal et Ton fié, et le cuens de Flandre ou fi fuccefleurs contefteroient ou empêche-
roient par euz ou par autre à noftre chier feigneur et pere ou à fes fuccefleurs que il ou fi
fuccefleurs ne les poiffent paifiblemenr jufticier fans force ; ou fe il advenoit que aucuns
des freres ou des hommes audit comte de Flandre fiffent les chofes deffus dites ou aucunes
d’icelles, ou ne v oublient entériner , ou accomplir, tenir, garder fermement et loyale¬
ment ladite paiz, et ledit cuens de Flandre, ou (es fuccefleurs ne l’y contrainfiffent, juf-
riciaflcnt et puniflent à leur pooir loyalement en bonne foy et fans fraude, ledit cuens ec
fi fuccefleurs fourferoient toutes lor terres et tous lor biens quelque part que ils fuffent,
et feroient tenus des lors pour forfaits ce pour fourligniez et acquis envers noftre chier
feigneur et pere et fes fuccefleurs rois de France, fans ce que lidit cuens de Flandre, ou
fes fuccefleurs y puiflent jamais rien de droit par quelque caufe que ce fuft reclamer ne
demander. Et ces chofes deflufdites ait promis et jurees lidit cuens de Flandre à tenir ,
garder et accomplir fur les forfaifturesdeflufdites et autres peines contenues ès lettres de
ladite paiz, fait ne Fa mie. Ainçois comme Loys de Flandres fes aifnez fils pour fes mef-

E faitétz a déclarer en lieu et temps, fuift banny, furtif et furnigié dou royaume de France
en delobeislanceet en rébellion de noftre chier feigneur, et ennemis de ly et de fon royau¬
me, lidit cuens de Flandre fçachanr et advifé de ce l’a depuis reçeu et receptéet fouffert à
recevoir et recepter en fa terre et en fa jurifdiét ion ou royaume de F rance et dehors , et li
a adminiftré et fôuffcrt et fait adminiftrer deniers pour fa rébellion et detoheisfance main¬
tenir , et pour fes fujets dou royaume de France et dehors que ils en cette rébellion et cet¬
te defo’beiflanc e l’accompagnasfentet ly donnasfent forelie , aide et pooir ;jaçoit ce que il
le poift avoir défendu, et le poiét avoir fai<ftet deu félon la fourme de ladite paiz. Item *
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lidia cuens contre la fourme de ladite paiz tout feuft il tn l’hommage et en la foy dou roy
.noftre chier feigneur et pere, fans ce que Ion hommage li euft rendu a tait guerre ouverte A
audit noftre chier feigneur et pere, et s’eft mis en noftrc rébellion et delobeiliance y et à
hoft bannie 6e à force d’armes , adjoiné! avec li ledit Loys fon filz> & elt entré & à feuz
boutez et occilions fàiéles en la terre de noftre chier leigneur & pere en la propie vide
de Lille, laquelle avec autre choie il avoir baibée à nollre chier leigneur et pere en
acquittant de dix mil livres de terre que li dis noftre chier leigneur &pere devoir avoir
des Fiamans par ladicte paiz. Lidit cuens à hoft et par force de gens d armes affile & y
tint enclos, et y tient enclos le comte d’Evreuz nollre chier oncle ad-onc frété denol-
tre chier leigneur et pere, le connellable, le marcfchal de France et autres grandz et plu-
fieurs perlonnes qui la elloient pour nollre feigneur le roi > et pour ces choies faire ame¬
na avec luy ledit Loys ion dis. Item , lidit cuens de Flandre contre la forme de ladite paiz
et traitlé feic pooir de aller à ly le comte de Flaynaut et jean de Haynaut Ion trere con-
tre ledit nollre chier feigneur et pere et pour li faire guerre en venant contre la forme *
de ladite paiz. Item , lidit cuens de Flandre par la force de fon hoft et de fes gens d’ar¬
mes a foulfenu au diéfc royaume de France > ledir Loys fon filz fugitif et fournigié dudit
royaume, defobeiffant, rebelle, etennemy dudit nollre chier leigneur et pere et dou
royaume ; et a empefehé par la force de Ion holl et defes gens d’armes comment les gens
de nollre chier feigneur eu pere, que pour ce et pour la défenle de fa terre elloient en
ces parties devers Flandre, ne la poiflent avoir por amener à obeillance et à droit, en
venant contre la paiz et contre fes promefïes que il feit et jura à Arras. Or effc vérité que
après toutes ccschofes les gens de nolfre chier leigneur devant di&, qui en ces parties
dedans Flandres elloient pour ly, pour garder le droit, la terre et l’honneur doudit no-
lire feigneur et pere, et pour avoir et amener ledit Loys à obeiflànce et à droit, li la force
doudit comte ne leur euft contefté, eurent traiclé audit comte et fon filz de paiz ec
d’accord qui le poift faire envers noftre dit leigneur et pere devant dit, par lequel traidé
li dis Loys aifné fils dudit comte de Flandre deuft ratifier et approuver le bail, ie tranf- G
port et l’affiette que li cuens fes pere avoit fait au roi noftre chier feigneur ec pere de
Lille, deDouay eede Bethùne pour caule de dix mil livres de terre en qr.oy li cuens
eftoic tenu au roi noftre très-chier feigneur et pere ,par ladite paiz et par ledit traité (ans
ce que on Ce départi!! de rien de la fubftance de celle paiz ; et non contr’eftant ce traité,
lidit cuens de Flandre tient occupé iechaftel deFielem qui cil propre héritage de i’évef-
que de Tournay affis ou royaume de France en î’dpccial garde et ou reflort dou roi de
France, et à y mis et tient gens d’armes qui par leur force ledit chaftel ont tenu et en¬
core tiennent contre la volonté de l’évefque de Tournay à qui lis droi&s ec les proprie-
tez dudit chaftel appartiennent pour rai (on de l’églife de Tournay > et la volonté de ata-
ftredit feigneur et pere et la noftre, et en venant contre ladite paiz ; et pour plufîeurs Q
autres juftes caufes li chaftiauz dis avec autres choies fuft en la main de noftre chier fei-
gneuret pere, li dis cuens après le traitté devant dit et les gens dou pays, luy (çaehanr,
contentant et non contredifant comme il le devoir et pooit taire, ou les gens ,lÿ dis cha¬
ftel de Courtray gardèrent li eftrains et près tenu que ils ne pooient avoir lors neceffitez
de vivre, en venant notoirement contre la fourme de ladite paiz. Item, les payements des
deniers qui elloient deus audit noftre leigneur et pere par ladite paiz, qui dévoient dire
faièlz par la fourme de dite paiz audit noftre feigneur et pere, ou à Ion commandement
à certains termes qui ja font paftez , aufquels payemens faire et contraindre les debiteurs
li dis cuens eft tenu et obligé par fon ferment et autres peines contenues en ladite paiz,
n’ont mie efté faits, ainçois ce que li dis cuens en ait efté Tenions et admonefté par plu¬
sieurs fois -, et tout ce que li rois noftre chier Tire et pere à ly et au pays de Flandre à là
requefte ait depuis fait plulieurs grâces, en telle maniéré toutes voyes que ès autres cas
que ces grâces ils accomplilTent la paiz entièrement, et le il ne le faifoient que les grâces
fu fient de nulle valeur, il, ne le pays ne l’ont mie accomplies, ainçois en ont elle dé- E
faifans, et en autres plufîeurs maniérés et caufes à déclarer en lieu er en temps, a defaiîly,
defobey, mefpris, et forfait li dis cuens de Flandre en lezion de noftre royale majellé
contre ladite paiz , et eft encheu en peines de fourfaitures et d’autres qui en ladite paiz
font contenues. Pour lesquelles choies, et pour chacune d’icelles, nous reg rdans et
conliderans que les choies dellhfdites font en grand péril de la paiz et droit commun
et profit de noftre royaume , ou bonnement ne les poons mie foufFrir ne diffimuler, ♦
comme elles font notoires et manifeftes li que elles ne puent dire celées, par lelquelies
et pour chacune d’icelles pour le fait feulement li dis cuens eft et doit dire tenu pour tor-
taiét,er encheuzès peines de forfaitures, ec fentence de pèrjure et autres que en ladite
paiz font contenues, voulons félon la fourme d’icelle paiz ledit comte mener par voye



}

DES PAIRS DE FRANCE, 8ij

A deuc 5c fclon cl raid 6e raifon, 6e l’adjournons 5e faifonsadjoumcr par cc cry folcmnellc-
' ment 6e publiquement fait en noftre palais à Paris au vingtidmc du mois de may pro¬

chainement venant, c eft à fçavoir au mardi après les oétaves de la fefte de faint Nicolas
de cfté prochaine a venir, que il Toit à ce jour à noftrecourà Paris à droid, pour aller
avant félon cc que raifon devra fur ces chofcs dcflufditcs, 6e furcc que nous ly voui ons
faire dire'ce propofer fclon la fourme de ladite paiz, 6e fi ly faifons à Içavoir & à tous au¬
tres que à la journée &: au lieu de (lu (dit aurons ,f'e Dieu plaift , nojlre cour garnie de nos per s
& autres bonnes gens & grands de no(Ire confit f h comme la befongne le requiert 6e rcquie-
rera félon la fourme de ladite paiz. Faifons encore fçavoir audit comte de Flandre que
viegne, ou ne viegne à nous, nous irons avant en la befoigne félon cc que raifon devra •
£e mandons 6e commandons à maiftre Jacques de ] affermes noftre amé clerc que li ad-
jonrnement, 6e toutes les autres chofcs contenues en ces prefentes lettres par cry publi¬
quement fait en noftre palais à Paris fia 11c fçavoir 6e notifier folcmnclJemcnt, li comme

p il appartient fclon la fourme de la fuidite paiz. Fin témoin de laquelle choie nous avons
fut mettre à ces prefentes noftre fccl duquel nous ulions vivant nofluc chier feigneur ô£
pere. Donné à Paris l’an 5e le jour deflufdit.

Item, à très-haut 3 très-puiliant 6c très-excellent prince fon très-cher ôe redouté fei¬
gneur Louis par la grâce de Dieu , roi de France 5c de Navarre, Jacques de jaffeignes , fes
très-humbles 5e dévots clercs ly foy tout recommandé à fa grâce. Très-cher 6c tres-
puifîant lire, je fais fçavoir à voftre hautciTe que l’an de grâce mil trois cens quatorze ,
Je famedy après les Brandons quinziéme jour du mois de février , l’adjournement, 6c
routes les autres chofes contenues en vos lettres clquelles cette prefente refeription eft
annexée par cry publiquement fait en voftre palais à Paris, hs fçavoir 6e notifier folcm-
ncllemcnt 6c publiquement félon la forme de vofditcs lettres, 6c cc vous certifie par cette
refeription fcellée de mon feel, donnée 6c faiéf l’an 5c Je jour deflufdit.

C Auquel terme de ladite fcmoncc, nous ly per s dejfus dicts à la requefte & mandement doit
roy a nous vemfmes en fit cour a Paris , fr fifmes ér tcmfines cour avec douze autres performes ,
prélats 6c autres grands 6c hauts hommes, c’eft à fçavoir, révérend pere l’archevefque
de Roiicn, lesévefques de faint Brioc 6c de faint Malo, monfieur Philippe fils du roi de
France comte d’Evreux , monfieur K. fils du roi de France comte de la Marche, monfieur
Guy comte de S. Paul, monfieur Gaucher de Chaftillon comte de Porcien , monfieur
Louis aifnc fils du comte de Clermont feigneur de Bourbonnois, monfieur J. de Cler¬
mont feigneur de Charolois, monfieur B. feigneur de Mareiiil, 6c monfieur Mile feigneur
des Noyers, eleus & mis a ce faire de par le roi noftre fire , avec nous , comme cour garnie de
nous , de euz , fr dautresplufieursfigesgens, 6c fuft did de par le roi devant nous que bon¬
nement ne pooit avoir plus de per s. Car li duez de Guyenne qui per s eft, c’eft: à fçavoir li roi
d’Angleterre qui avoit cfté requis 6c mandé pour y cftre avec nous, s’exeufa par fes mef-
fages folemncls pour fa guerre que il avoit à Efcofî'e. Ly duez de Bretagne qui pers eft v fut

D une journée tant feulement, et après print congé et s’exeufa por certaine befoigne que
il avoit, fi comme il difoit. Li duez de Bourgogne fucceflcur du duc de Bourgogne qui
mors eft , y fut unejournec , et après s’exeufa por certaine befoigne qu’il avoit, comme
il difoit, et s’en départift. Ly évefque de Noyon qui pers eft > eftoit mort de nouvel, et li
évefque de Chaalons qui pers eft , eftoit pour certaines caufcs détenu en prifon, pourquoy le
roi noftre lire ne peut avoir bonnement audit terme plus de pers. A laqueliejournéedou ving-
ticfme jour du mois de mai, c’eft; à fçavoir le mardi après lesoétuves de la fefte faint Ni¬
colas d’efté, le roi noftrefire <£r nous pers deffufdits , ladite cour garnie félon la fourme de ladite
paiz, et autres plufieurs bonnes gens prefens ou palais le roi à Paris, li dis cucns de
Flandre ne vint pas en fa perfonne, et le procureur le roi requift que il fuft mis en defaut,
et pour le defaut, les defobciftances , les meftaits et les rebellions contenues ès lettres de
ladite femonce cv-dcffus écrites çt autres plufieurs que li dis cuens comte de Flandre
avoir faitnotaircment contre la forme de ladite paiz, de laquelle mention eft faite es

F lettres deftus écrites, par lesquelles il eftoit cnchuz ès peines des excommunicmens, des
interdits et des forfaitures de (es biens, nous jugiftions et declariftions que lcfciites fcn«-
tences debvoient et pooient eftre publiées et les forfaitures comme encourues miles à cxc-
cution.Lors comparant fc prefentalyAbbez deSelebccquc comme procureur pour exeufer
lidic comte,et plufieurs railons propofa à l’exeufation d’iceluy , le procureur le roi propo*
lant et difant au contraire plufieurs'raifons,à la fin que il ne fuft mic fufftfamment exeufez
ne éloignez, mais devoir eftre mis en defaut, 6e en la requefte dudit procureur, fi dévoie
cftre à la parfin le dimanche prochain enfuivanc aptes ledit mardy attendu de jour en jour
pour avoir entre deux traicté , deliberation 6e advis encre nous cour garnie , fi comme dit
£ft ; fur les chofes propofées d’une part 6e d’autre, eue pleine deliberation 6e commua
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accord, entre mus dejfufdits cour garnie , les adjournemens defliifdits oays 8c veus, lequel A
oftoitfufftfant félon la forme de ladite paiz fi comme deflus eft dit, par ce que ly dis cuen s
n’eftoit fuffifamment exeufez ne efloignez, le roy requérant a nous que nousfiffions jugement
& droit , & que il fufi rendu de far nous fers & en noftre nom , Sc jugié li dit cuens de par
nous les pers dcfïufdits 8c en noftre nom pour defaillant 8c fut mis en deffaut. Et tantoft
après le procureur le roi en la prefence de la cour garnie félon la fourme de la paiz, il
comme deflus eft dit, requift publiquement que depuis que ly cuens avoit fait li defaut
devant dit, que nous jngiffions, 8c declariffions que pour ce defaut & pour les meffaits 8c
defobeiflances dudit comte faites contre ladite paiz, lefquels meffaits 8c defobei flan ces
eftoient fi notoires que ils ne pooient eftre celez, 8c fus euz comme fus notoires il eftoit
8c avoit efte' nome'ment 8: efpecialement adjourné, lefdites fentences peuflènt 8c deuflènr
eftre publiées, 8c les forfài&urescomme encourues mifes à execution. Laquelle requefte
ouye, Nous fers de France dejfufdits , la cour garnie ^ fi comme deflus eft dit, confiderans p
8c regardans que la befongne eftoit grave 8c entre grandes perfonnes, pour avoir meilleur b
8c plus grande deliberation attendifmes jufqu’au lundy enfuivant , auquel jour dudit
lundy pour ce que nous penfionsencore avoir plus pleine deliberation, 8c plus plein 8c
meilleur avis de cette befongne, encore attendifmes 8c mifmes ladite journée dudit lundi
en tel point 8c en tel eftat comme elle eftoit jufque au mercredi devant la Nativité S.
Jehan Baptifte. Auquel jour du mercredy li dis procureur du roi en frefence de nous fers
de France , & de la cour garnie , fi comme deflus eft dit, recorda 8c refit fa requefte en
la maniéré deflufdite. Et pour avoir meilleur advis 8c plus grande deliberation fur la be¬
fongne qui grande eftoit, Nous fers de France dejfufdits , & la cour garniefleinementfélon
la forme de la faire , attendifmes 8c, mifmes cette journée en tel point 8c en tel eftat G
qu’elle eftoit jufqu’au famedy après enfuivant, c’eft à fçavoir le famedy après la Nativité
S. Jehan Baptifte, auquel jour li dis procureur recorda 8c fit derechief fa requefte defluf¬
dite au nom du roi noftre lire, 8c pour li pardevant nous, 8c ii rois noftre lire nous re¬
quift fa cour garnie félon la forme de ladite paix, fi comme deflus eft dit, que nous
fifliens 8c accordiftiensjugement 8c droit fur les requeftes dudit procureur; nous leuës
8c veuës pardevant nous en la prefence du roi noftre lire les lettres qui furent fai&es de
la paix deflufdite, 8c autres lettres 8c cfcriptz plufieurs qui faifoient a la befongne oour
plus à plein veoir 8c eonfiderer tout ce que meftier eftoit en ladide befongne,attendifmes
encore 8c mifmes lajournée dudit famedi jufques à lundi après en fuivant,c’eft à fçavoir le
lendemain de la fefte S. Pierre 8c S. Paul, auquel jour en la frefence du roy noftre fre , de
nous fers de France , de la cGiir garnie , félon la fourme de ladite paiz, fi comme deflus eft
did, ou falais le roi a Taris , furent accordez par bouche en commun devant tout le
peuple publiquement le deffault, les defobeiflances, meffaits 8c rebellions, que li dis
cuens avoit fai&z delà paix garder contre ladite paix, fi comme ils font contenus en la
femonee deflus écrite 8c aucuns autres ades, li quieux eftoient tenus notoires, fi qu’il ne D
pooient eftre celez par nulle maniéré, 8c fur lefquels il eftoit 8c avoit efté félon la forme
de ladite paix nommément 8c expreflement adjourné comme fus faits notoires, 8c encore
avec ce furent là dites 8c propofées plufieurs autres chofes contre ledit comte qui tou-
choient à la befongne deflufdite par le procureur noftre fire le roi deflufdit, 8c furent ap¬
portées 8c leiies en commun ou falais dejfufàit les lettres qui furent faites fur ladite paix,
approuvées 8c confirmées dudit comte de Flandre, defes freres 8c de les enfans, 8cdes
procureurs de plufieurs villes 8c lieuz de Flandre, 8c fcellées de leurs fceaux, 8c furent
monftrées en commun les lettres des fentences d’excommuniemens 8c interdits données
8c jettées contre le comte, les gens, la terre 8c la pays de Flandre à lor requefte, tant de
noftre S. perele pape, comme de lor ordinaire; à laparfinde toutes chofes qui à ladite
befongne appartenoient, veiies 8c confideréesdiligemment 8c eü fur tout deliberation 8c
avis entre nous cour garnie félon la forme de ladite paix, fi comme deflus eft dit, le pro¬
cureur du roi requérant à grande inftance que fur fa requefte que plufieurs fois avoit faite ^
8c recordée li fifliens 8c rendifliens droit, li roi noftre lire nous requift encore que nous fer ^
en cour garnie , comme deflus eft dit, fifliens 8c rendifliens droit fur les chofes deflufdites,
8c que le jugement, 8c le droit que nous fer iens fuft rendus de far nous fer dejfufdit & ei
noftre nom . Et comme nous ne duflions plus attendre par raifon, d’un commun accord
de nous fers de France dejfufdit de la cour garnie , félon la forme de ladite paix, 8c des
douze perfonnes deflufdites, c’eft à fçavoir l’archevêque de Rouen, l’évefque de S.
Brioc, îcvefque de S. Malo, monfieur Philippes filzdu roi de France, comte de Poi¬
tiers , monfieur le fîlz du roi de France comte d'Evreux, monfieur K. filz du roi de Fran¬
ce , comte de la Marche, monfieur Guy comte de S. Pol, monfieur G. de Chaftillon con¬
nétable de France, monfieur Louis aifné fils du comte de Clermont, monfieur J. de
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A Clermont, feigneur deCharolois,monfieur Berrault feigneur de Mareuil, monfieur
Mille feigneur de Noyers j qui tuit en ce fait nous accordalmes de commun contente¬
ment de tous de une fentencc ,• de jugié fat de par nous per s âejfufâits <jr en nojlre nom par
la bouche de Pierre de Dicy à qui nous le commitenesde commandâmes expreftement de
cfpecialement, dit'& prononeiéque pour ledefFaultdedeflus de pour les meffaits, defo-
beiffances de rebellions que lidit cuens avoit fait contre la forme de ladite pftzen plufieurs
maniérés, fur lefquieux de par lelquieux, comme notoires de manifèftes, il avoit efté
nommément de efpecialement femons, de adjourné félon la forme de ladite paiz, fi com¬
me ddlus eft dit, lelquels meffaits, defobeiftances de rebellions nous tenons pour notoires,
leldites fentences pooient de dévoient eftre publiées contre ledit comte de lefdites forfai¬
tures comme encourues, mifes<jà execution fur tous les biens d’icelui comte. En tefmoin
defqu elles chofes nous per s de France deffufdhs avons mis nos fceaux à ces pr efent es lettres y
avecques les fceaux defdits archevefque de Rouen, les évefques de S. Brioc de de S. Malo,
monfieur Philippes comte de Poiétiers, monfieur Loys comte d’Evreux, monfieur K.
comte de la Marche, monfieur Guy comte de S. Pol, monfieur G. de Chaftillon comte
de Porcien , monfieur Louis de Clermont, monfieur ]. de Clermont, monfieur B. de
Mareuil, monfieur Mille de Noyers efleus, mis de eftablis de par noftredit feigneur le
roi de France félon la forme de ladite paiz, fi comme deflus eft dit, avec nous es chofes
deffufdites. Et nous liarchevefque de Rouen, liévefquede S. Brioc, li évefque de S.
Malo, Philippes comte de Poitiers, L. comte dEvreux, K. comte delà Marche, Guy
comte de S. Pol, G. de Chaftillon comte de Portion, L. de Clermont, J. de Clermont,
B. de Mareuil, de M. de Noyers, qui à ces prefentes chofes deffufdites fuîmes mis de
eftablis de par noftre feigneur le roi defïufdit & que nous accordâmes audit jugement de
commun accort de affent. En tefmoing des choies deffufdites, avons fait mettre nos fceaux
en ces prefentes lettres avec les fceaux defdits pairs de France. Données de devant dit
lundi devant la fefte S. Pierre & S. Paul, l’an de grâce mil trois cent quinze.
Scellées de dix fceaux en cire rouge.

À K K E S T rendu par le roy Louis 'Hulin , contre le meme comte de
Flandres du 14. juillet ijij. qui confirme le precedent .

L OUYS parla grâce de Dieu, roy de France de de Navarre, fçavoir faifons à 14 ./Wfcfijiy.tous prefens de à venir, que vérité eft qu’aprés les grandes rebellions, les guerres, ^ AeV)rie ~ne
~ les excedz de les grands meftaiftz que le feigneur & les gens de Flandre pour leurs ’ cUexdipiomf

mauvais faits de pour leur mauvais emeuvement auroient fait à noftre très-chier feigneur F^bnitj. p*ragra-
de pere de au royaume, il les receut à paix, de fut entre luy de euz paiz traittée & accor- 4 8*
dée, laquelle Robert à donc cuens de Flandre fes freres, U nobles de ly autres de Flan¬
dre ratifièrent de promirent fur plufieurs peines d’excommuniemens, de forfaitures de
autres, de accomplir, garder de tenir fermement de loyaulment à toujours, & fans cor¬
rompre de fans venir encontre à nul jour, de ainfi le fiancèrent de jurèrent fur faintes
évangiles corporellement touchées. Laquelle paix contient plufieurs articles , lefquclz
ledit Robert de ly autres de Flandre n’ont pas accompli, gardé hi tenu ; ainçois ont faiéfc
encontre notoirement en plufieurs maniérés, de à luy dit Robert que fon fiege eftoit
à noftredit feigneur de pere, qu’il cuidoit eftre féal de leal à luy comme fon homme de
fon bon vaffal, tout fit il ainfi que par noftredit feigneur de pere euft efté dit foufti-

P famment à ly de à tous ceux de fon pays prefente, pardevant fes gens dernièrement à
Arras, que fi aucun grief, au aucun tort leur avoit efté fait de par la partie, fuftenc
devant luy de à certain jour , de il les orroit tous de plain , de leur feroit faire bon
droit de haftif, fufi audit Robert à donc comte , à fes pairs fe le cas le defiroit, ou autre¬
ment fi comme raifon le vourroit, de à ly de as autres : li peuples de Flandre par les
mauvais rapports de par les mauvaifes paroles de faillies avis s’adhererent à luy de fe
mirent en rébellion contre noftredit feigneur de pere, de firent à luy la guerre ouverte ,
ne fut ce que il tient encore fon fief à noftre hommage de qu il tenoit de noftredit
feigneur de pere , de point ne luy en avoit rendu par luy ne par autre : Et comme félon
la forme de ladite paiz ledit Robert de les autres de Flandre ayent requis folemnelle-
ment de fuffifamment leurs ordinaires, que ils fans appeller euz de fans autre procès
faire jetaflent fentence d’cxcommuniment en euz de d’interdid en leurs villes, com-
inunautez , leurs terres de appartenances, tantoft comme ils n’accompliroient , tien-
’droient, ne garderoient ladite paix de tous les articles d’icelle, de comme ils feroienc
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Sc venroicnt encontre aucun d’eux; îiditz ordinaires les avent en cette forme jettez.
JEc aycnc encore ledit Robert Sc autres de Flandre fouffifammentfupplié à noftre faine À
pere le Pape qui lors cftoit que il Iciàkcs fentcnces voulfifl confirmer, Se fans eux appel-
lcr ne ouir, ne fans autre procès faire Sc voullift de fon autorité' papale jetter fentence
d’excommuniement fur euz, Se dentredits fur leurs villes, communautez, terres,lieuz
& appartenances d’icelles, 6c noftre faint pere le Pape, à leur fupplication ait confir¬
mé les fentcnces dcfdits ordinaires, Sc jettées fentcnces d’cxcommunicmcns fur euz
Sc fur chacun d’euz , Sc d’entredit en leurs villes, communautez , terres Sc lieuz, Sc
appartenances d’icelles ; lcfquelles fentcnces ils leurs villes, Sc communautez , terre
Sc leigneuries, lieuz & les appartenances d’icelles encourroicnt, pour le fait fcul, tan-
toft Sc toutesfôis, que ils n’accompliroient Sc tiendrojent Sc garderoient ladite paiz,
Sc tous fes articles , Sc que ils feroient ou viendraient encontre en aucun cas, fi com¬
me il eft contenu es lettres fur ce faites ; Et par les defaultz, les rebellions , S: les
euerres que liait Robert Sc les adhcrans avoient fait Sc faifoient contre noflredit fei-
gneur Sc pere Sc font encorcs contre nous , en venans contre ladite paix , leurs villes ,
communautez , terres'& lieuz, Sc les appartenances d’icelles foient par ce defevré S:
départis de l’unité Sc communion de noftre feigneur Jefus-Chrifl Sc de toute fainte
églife , Sc ait efté félon la fourme de ladite paiz en noftre cour à Paris par les pairs de •
France que mus y puiftmes bonnement avoir , du conieil Sc de l’aflentement des autres bons
douze grands Sc fuffifans perfonnes, prélats 6c barons que nous y mifmes Sc eftablif-
mes en noftre prefence, ledit Robert à donc comte appelle' Sc adjourné fnftifamment,
S: défaillant Sc mis en defaut pour fa contumace, juge' did Sc prononcié que pour le
définit , les mesfaidz , les defobeifïances , les rebellions 6c les exceds dudit Robert,
lefdites fcntences pooient Sc dévoient cftre publiées Sc les -forfaituresmifes en execu¬
tion ; Et ledid Robert Sc les autres de Flandre fes adhcrans en accroiflans ces mef-
faiélz Sc exceds ont contraint Sc contraignent les preftres de religion Sc autres per- C
fonces d’Eglifc, à ce qu’ilz chantent Sc celebrent les divins offices, méfies & autres
es terres 6c lieuz entredits: lcfquelles chofcs deflufdites, Sc chacunes d’elles font no¬
toires Sc manifeftes, fi qu’elles ne peuvent eftre cele'es par nulle voye, & font faites
en grand préjudice 6c vitupéré de Dieu, de l’églifc de Rome, Sc de toute l’églife Sc
en grande lezion de noftre royalle majefte. Pour lcfquelles chofcs Sc chacune d’elles,
Sc pour les autres defaults, mesfaidz, defobeifïances Sc autres juftes caufes faites Sc
commifespar ceuz de Flandre contre noflredit feigneur Sc pere, contre nous, 6c con¬
tre noftre royalle majefte ; nous qui voulons comme auiïi y fommes tenus, ces meffdits
Sc ces grands vitupérés de Dieu Sc de fainte églife par lefquels ledit Robert 6c fes adhe-
rans font partis de l’unité Sc defenfe de Dieu Sc de toute fainte églife, Sc ont encouru
ly crime de noftre royalle majefte lezée, punir fi comme droid Sc raifon le requie- p)
rent, confidere'es Sc examinées diligemment lefdites chofcs Sc gardée toute la fol em~
nité qui en tel cas Sc fi notoire doibt cftre gardée, ledit Robert Sc toutes les perfonnes
de la terre de Flandre que ledit Robert tient en fa main , de quelque eftat ou con¬
dition que lefdites perfonnes foient , qui dedans les oélaves de cette prochaine Mag-
deîaine nauroient efté pardevers nous ou nos gens pour fe purger Sc exeufer des
deftaultz , des defobeifïances , Sc des rebellions deflufdites 6e qui n’apperront par
nos lettres que reconciliez fuffent pardevers nous, Sc fpecialement toutes 6c chacunes
les perfonnes, qui par faid, par parole, par confcil , par faveur Sc autre maniéré font
Sc ont efté aydans Sc confcntans des mesfaidz 6c rebellions Sc autres chofcs deflufdites;
comme excommuniez 6c départis de fainte églife, & comme nos rebelles , trairres Sc
panures Sc ennemis Sc coulpables des crimes de noftre royale majefte bleftée , cflons de
noftre garde par la teneur de ces prefentes lettres, de toutes autorirez ,dignitcz, hon¬
neurs , libertez , immunitez de franchiles, privilèges, chafteaux, terres, villes, vaflaux, E
fiefz, hommages, jurifdidions perpetuelz Sc à temps, Sc de toutes autres chofcs, 6c
de tous autres droids Sc biens qu’ils ont 6c peuvent avoir , Sc que leurs devanciers ont
eu 6c que advenir leur pourroient au temps advenir, par fuccefUon ou autrement en
quelque maniéré que ce füft en tout noftre royaume, les privons tous Sc décernons eftre
privez de noftre autorité royale 6c de la plcnité de noftre pouvoir, 6c eux tous 6c cha¬
cun deuz banniüons 6c proférions de tout noftre royaume, 6c abandonnons leur per¬
fonnes à eftre ferfs Sc efclaves à tous ceuz en cui royaume , terres Sc jurifdidions ils
porroient eftre trouvez 6c prins ; 6c s’il advenoit qu’ils fufîent trouvez en noftre royau¬
me puis lidit terme defdites oélaves, nous les condcmnons Sc chacun .d’euz à la vie per¬
dre 6c eftre jufticiez, fans attendre aucun jugement ou 6c en quelque lieu qu’ils fufient
prias. Et abfolvons par la teneur de ces prefentes lettres de toutes facilitez, homma¬

ges
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ges, obeiflances, 6c lubje&ions, tous ceuz qui a euz ou aucun d’iceuz y font tenus par
A quelque caufe que ce foit, 6c mettons tous leurs biens comme conflfquez, forflùts ,

6c commis à nous, à noftre ban, 6c à noftre droit. Et defenfe expreflè faifons par la
teneur de ces prefentes fur peine de perdre corps Ôc avoir que deforefen droit nul de
noftre royaume de quelque eftat ou 6c condition qu'il foit ne marchande avec euz de
marchandife nulle, 6c h aucuns eftoient trouvez portans à euz ou rapportans d’euz vi¬
vres , ou autres marchandifes quelles qu elles fuflènt, nous l’abandonnons à celuy ou
ceuz qui les trouveront, ôc leur donnons tous les biens qui trouvez feront fur luy , mais
qu’ils nous rendent les corps vifs ou morts. Et tout ceuz qui accuferoient aucuns
d’avoir marchandé à euz depuis la datte de ces lettres, ôc en féroient foy, nous leur
donnons le tiers de tous leurs biens meubles. Et défendons encore que nul ne leur paye /
debte nulle que deue leur foit pour quelque caufe que ce foit, ne leur donne confeil,
ayde ne force nulle par mer 6c par terre , 6c fur peine de perdre corps 6c avoir ; Et que
tuit 73 chacun cils que aucune chofe leur doibvent, ou à aucun d’euz, ou qui ont depoft

B garde 6c commande de par euz, auront pour eux ce que ils leurs devront ou auront
de leurs biens, révélant ôc dénonçant à nous , ou auz gens de nos comptes, ou à nos
threforicrs , ou à ceuz que nous aurons eftablis en ce cas pour nous devant lefdites
odaves de la Magdelaine ; 6c fl ne les reveloient comme deflus eft dit, nous à ceuz ou
à celuy qui les révéleront, odroyons le tiers des meubles de celuy qui recelé l’auroit,
6c feroit le corps du receleur 6c li bien tuit en noftre volonté ; 6c abfolvons ,. délivrons
6c quittons dès maintenant tous ceuz 6c chacuns , que auxdids ou à aucuns d’iceux
font tenus en aucunes debtes, depofts ou commandes, qui à nous le rapporteroient
ou à nos gens, fi comme deflus eft dit, 6c de ces dites debtes, depofts 6c commandes,
les en prenons à garantie ; Et eftabliflonsencore par la teneur de ces prefentes lettres,
mandons 6c commandons que dorefendroit nul de quelque condition noble ou excel¬
lente que ce foit, de nulles citez, chafteaux, villes 6c univerfttez auz devant diéts de
Flandre ou aucun d’euz ne donne publiquement ou en fecret, ayde , conieil ou faveur

^ fur toutes les peines de corps 6c de biens que ils pourroient encourir envers nous, 6c
que depuis le terme defdites oètaves de la Magdelaine tuit 6c chacun cils de noftre royau¬
me tuit 6c chacun ceuz de Flandre qui dedans ledit terme ne feroient venus vers nous fe
purger 6c exeufer, fl comme deflus eft diét, puiflent ledit terme paflé panre 6c arre-
ller 6c tous lor biens en quelque part qu’ils puiflent eftre trouvez, ôc donnons à ceuz
qui les panront les biens tous que ils panront avec euz, mais que ils nous rendent les
corps vifs ou morts; Et voulons 6c eftabliflonsque il loyfe à chacun fans peine nulle les
occire, fe autrement ne peuvent eftre retenus. En tefmoing de laquelle chofe nous
avons fait mettre noftre feel à ces prefentes lettres. Donné à Paris le quatorzième jour
de juillet j l’an de grâce mil trois cent quinze.

Voyez, d’autres lettres du meme Louis X. du 1 4 . juillet 1315 . portant banniftfement de tous les
fta?nans rebelles , &c. dans le recueil de Rymcrt. 3.^.5 z 5 . 5 16. dre.

I O Y S par la grâce de Dieu, roys de France 6c de Navarre, à haute prince noftre Ts.jui’Ut 1315.très-chere frere et féal Edward par cele même grâce, roi d Engleterre 6c duc d’Ac- --
quïtaine, Salut et bonne amur. Corne ou vivant de noftre très-chere feigneur et pere en-
tre lui d’une part, et Robert adonc comte de Flandre et les Flament d autre, euft efté 8.489.
traitiéet certeine accort de pais, pur laquelle tener et garder fermement àtouzjours
fauns jamais venir encontre, il obligent leurs perfones et touz leurs biens fous quelcunque

E jurifdi&ionet en quelconque lieu il porroient eftre trové, fl comme il eft plus pleinement
contenue es lettres faites fus icele pais. Et après ce ( qar il ne tenoient ne gardoient ladite
pais, fl comme il s’eftoient obligé et tenu y eftoient, ains venoient et faifoient encon¬
tre ( ledit Robert appelle fuffifament felonc la forme de la pais en noftre court a Paris en
noftre palais par devant les per s de France , ait efte tenu par les jugemens des pairs dr de la
cour garnie , fi comme il appartenoit pur defaillant du tout de tenir et de garder icele
pais, fl comme il s’y eftoit obligé et y eftoit tenus de faire et de venir encontre, et avec
ce ait efté pronouncié par celui jugement les forfaitures eftre commifes 6c encourues en¬
contre lui, et encore après tout ce lidit Robert et tout le pais de Flandre avec lui ce font
rnis notoirement en rébellion et en guerre ouverte contre nous et noftre royaume, fl

D

LETTK ES du roi Louis X. à Edouard II. roi d'Angleterre >en lui faifant
contre le comte de Flandres.fart du jugement rendu far l
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'comme chofcun fcet. Nous pur ces chofes, leurs perfonnes &c touz leurs biens avons ex-
pofez &: abandonnez àtoutes maneres degenz qui les porenr trouver, en quelque lieu ^

■que ce foit, purs dire fers cc cfclaversen leurs perfonnes à touz jours & leur biens à dire
forfàiz à ceus qui les pouront trouver. Pour ceo nous vous requérons fins la feauté (fi
l'amour encoi vous efies tenu a nous , et les alliances qui font entre vous &c nous, que lef-ditz Flemenz nos cnnemiz avec touz leur biens là où il porront dire trouvé fouz vos de-
ftroitz , faites penre mettre pardevers vousli comme forfait?. à vous ferls et enclaves à
■touzjours. Et pur que vous foiez miez enfourniez de toutes ces chofes nous vous envions
avec ces lettres les jugementzet condempnations faites folempnellemcnt contre nof-
ditz ennemis; fi les faites publier per vos terres, fi que vous ne s’en puifl exeufer per
caufe de ignorance. Donné à Crecy le 18. jour de Juignet l’an de grâce 1315.

EXTR AIT du traits fait entre Thilifipes le Long lors regent en France, és*
Robert comte de Flandres 3 -par lequel le comte esl rétabli en J a patrie.

E T parmy ces chofes , Nous li évefque de S. Mal ou &1i cuens de Savoye deiïufdi&sles attemperamens & les ecclairciflemens cy-deflus eferits avons au comte & aux
gens de Flandres ou nom dudit monfeigneur le regent o&royez et accordez en la fourme
cy-deffus eferite. C’efl à fçavoir, que li dis cuens de Flandres , fi hoirs (F fi fiuccefifeurs
comte de Flandres en la comté de Flandres fieront rejlablis pleinement (fi entièrement en la

pairie de France , à efire (fi demeurer perpétuellement pairs de France , (fi fi franchement en-

toutes chofes comme cy-devant ejloient fi devanciers anciennement , (fi ne pourront en nul cas

four faire terre on eflat , fors tant feulement es cas , pour lefqniez pairs de France le fourfe- C

roient ou pourroient fourfaire , ne efire adjournez , demnez ne jugiez , fors comme pairs de

France , non contrefit ans quiezeonques fermens , obligations ou liens , que li diz cuens on fi

hoirs ayent faiciz , par lefiquelz ils pooijfent fourfaire leur terre félon la forme de la paix.

A DJOZéRNEMEISfT donne au duc de Bourgogne pour fe trouver au
jugement du comte de Flandres.

O U S Eudes duc de Bourgogne , façons fçavoir à tous que nous avons recheueS
les lettres du roi de France & de Navarre noftre Ere, contenant la forme qui s’en¬

fuit. Philippes par la grâce de Dieu roi de France et de Navarre , à noftre chier & feaul
couiin Eudes dux de Bourgongne, pair de France, falut et amour. Comme nous adjor- £)
nons par nos autres lettres, ec fur certaines formes pardevant nous en noftre palais à Pa¬
ris au famedi après les trois femaines des Grans Pafques prochainement venant, c’eft à
fçavoir le vingticfme jour du mois de mai, Robert comte de Flandre pour oir & voir
eïclaircir & panre droit en noftre cour fur certaines chofes touchant l’accomplifièmentde
la paix de Flandre, fi commme il eft plus pleinementcontenu en nos lettres fur ce faites :
Et audit jour veuillans avoir noftredite cour garnie , fi comme il appartiendra , de vous qui
efles pair (fi des autres pairs de France , Nous vous mandons que vous pour cette caufefoyez audit jour & lieu en voftre perfonne, pour aller avant fur les chofes contenues es
lettres dudit adjournement, félon cen que à vous appartiendra et raifon fera, cen ne
laiflezen nulle manniere, et nous certifiez tantoft par vos lettres autres contenans toute
la teneur de cette la réception de nos prefentes lettres, et en ce que vous entendez à faire
de efire à ladite journée. Donne à Paris le 9. jour d'avril l’an de grâce 1317. Si ferons E
lefdits jours et lieux en noftre perfonne à l’aide de Dieu. En tefmoin de ce avons fait
mettre noftre fceau en ces lettres. Donné à Paris le xi. jour d’avril l’an deflus dit.

Scellé d'un fceau pendant en parchemin.
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A

II y eut de pareils adjoumemens donne ^ a Charles jils du roi de France comte
de Vallais , d'Alençon , & d'Anjou 3 pair de France, a Charles fis de roi
de France , comte de la Marche , de Bigorre , i& fre de Crecy } à AAahaut
comtefe d'Artois 3 pair de France. Ce dernier mérité d'être injere icy.

IpJ HILIPPES par la grâce de Dieu roi de France et de Navarre, à noftre amée et 9. t-Ævril Ï317,
j[ féal Mflhaut comtefle d’Artois, pair de France, falut et amour. Comme nous ad- ~---»

journons par nos autres lettres,;et fur certaine forme pardevant nous à noftre palais à Codex d¥ omaU
Paris, au làbmedi après les trois fepmainesdes grandz Pafques prochains venans, c’eft à
fçavoir le vingtiefme jour du mois de mai, Robert comte de Flandres, pour oir et veoir

B ecclaircir et pcnre droict en noftre cour fur certaines chofes touchant l’accompliflèment
de la paix de Flandres, ft comme il eft plus pleinement contenu en nos lettres fur ce fai-
des ; et audit jour veuillans avoir nojlre cour garnie , fi comme il appartiendra de vous qui
efies pair y çj des autres pairs de France. Nous vous mandons que vous pour cette caule
lovez audidjour et lieu en voftre perfonne, pour aller avant (ur les chofes contenues ès
lettres dudid adjournement, félon ce que à vous appartiendra et raifon lera, et ce ne
laiffez en nul maniéré, et nous certifiiez tantoft par vos lettres ouvertes contenans toute
la teneur de cettcs, de la réception de nos prefentes lettres, et ce que vous entendrez à
faire de eftre à ladidejoutnek. Donne à Paris le neuviefme jour d’avril l’an 1317,

A TA TR E adjournement â l'evefque de Beauvais pair de France > pour ajfifer
au mefme jugement de Robert comte de Flandre.

HTLIPPUS Dei gracia Francorum 6c Navarræ rex, diledo6c fidelinoftro Bel-
^ vacenfi epifeopo pari Franciæ , Salutem6c diledionem. Cum nos per noftras alias

litteras fub certa forma Robertum comitem Flandriæ coram nobis pariftis in palatio
noftroad diem fabbathi poft très feptimanas inftantis Pafchatis, videlicet advigefimum
diem mentis maii*, adjornemusadaudiendurn 6c videndum declarari, ad capiendum jus
in noftra curia fuper quibufdam complementum pacis Flandriæ tangentibus, prout in
litteris noftris fuper hoc ta dis plenius continetur. Velimufque dicta die paribus Francia
nojlram cunam , peut de cebit , haberc munit am : Mandamus vobis quatenus ad didos diem
6c locum pro prædidis perfonaliter interfitis, fuper prædidis in litteris adjornamenti præ-

D didi contentis , prout ad vos pertinebit & rationis fuerit, procefturi. Id nullatenus
obmitrentes de receptione videlicet præfentium, ôefi ad didam diem intereflecredatis,
nos per veftras celeriter certificantes litteras harum fèriem continentes. Datum Parifiis
9. die apnlis anno domino 1317.

t). Avril 1317.

MF.deBrienne, voii

& tj . Avril
13*7.

Semblable adjournement donne à l'evefque de Faon pair de France .

^XCELLENTISSIMO principi domino fuo chariftimo, domino Philippo
j Deigratiâ Francorum 6c Navarræ régi, Radulphus ejufdem miferatione Laudu- ___

nenfis epifeopus, falutem 6c debitam obedientiam in mandatis. Noveritis nos veftras re- CoA%diplôme.
cepifîe litteras, formam quæ fequitur continentes. Philippus Deigratiâ Francorum 6c L«£»n*,». 98.
Navarræ rex diledo 6c fideli noftro epifeopo Laudunenfi pari Franciæ .falutem 6c dilec- Eritmt>
tionern. Cum nos per litteras noftras alias 6c fub certa forma Robertum comitem Flan- vo ,X7> 1
driæ coram nobis Parifiis in palatio noftro, ad diem Sabathi poft très feptimanas inftan¬
tis pafchatis, videlicet ad vigefimum diem mentis maii, adjornernus ad audiendum 6c vi¬
dendum declarari, ac capiendum jus in curia noftra fuper quibufdam complementum
pacis Flandrenfis tangentibus , prout in litteris noftris fuper hoc fadis plenius contine¬
tur ; velimufque dicto die paribus Francia nojlram curiam ficut decebit , haberemunitam. Manda-
mus vobis, quodad didos diein 6c locum pro prædidis perfonaliterinterfitis, fuper præ¬
didis in litteris adjornamenti prædidi contentis , prout ad vos ( pertinebit 6c rationis fue¬
rit, procefturi, id nullatenus obmittentes, de receptione videlicet præfentium, 6c fi ad
didam diem interefte credacis, nos per yeftras celeriter litteras certificantes > harum fe-
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l'icm continentes. Datum Parifiis die nona aprilis,anno domini mellefimo trecentefimo A
decirno feptimo. Quod mandatum domino concedente pro pofte adimplete proponimus
juxta di&arum feriem litterarum. Datum Parifiis die décima tertia apnlis, annodomini
mellefimotrecentefimo decimo feptimo.

Scellé d'unfceau pendant en parchemin . 1

FORMA miffa paribus Francia ut obfervent articulos paris initos inter
defunflum regem & Flandrejifes .

S'

■j»’1 t

O*:!:.

mi
P HILIPPUS, &c. Dile&is fîdelibus Germano &c Patrno noftris Marchiæ, & BValefii comitibus, R. archiepifcopo Remenfi, Laudunenfi, Belvacenfi , Lingo-
nenfi, Catalaunenfi, &Novionenfi epifcopis, necnon Aquitaniæ, Britanniæ & Bur-
gundiæ ducibus, L. Ebroicenfi comiti , Atrebatenfique comitiiïæ paribus Franciæ, &c
confanguineis noftris Philippo de Valefio Cenomanenfi , Ludovico Claromontenfi &:
fan&i Pauli comitibus, falutem & diledionem &c. Adum apud Afnerias die Sabathi poft
Pentecoftes 1315?.

L ET TR F par laquelle le comte de Valois fur ce quil avoit ete interpelle de
pafer obligation de ne point fervir le roi au cas qu il contrevienne au traite
fait avec le comte de Flandre 7 déclaré qu il le promettra lorjque les Flamans ç
auront accompli ledit traité > quoiqu'il y eufl des chofes efranges 9 non accou -
fumées des Roy s > ne du lignage , ne des pairs de France.

N"O U S Charles fils de roi de France , comte de Valois, d’Alençon , de Chartres >et d’Anjou, faifons fçavoir à tous que comme noftre très-chier et très-amé fei-
gneur noftre feigneur Philippes par la grâce de Dieu roi de France,et de Navarre ou
temps que il eftoit regent ù. les Flamans, certaines convenances eues fur l’attempe-
rament Se eclaircifl'emensd’aucuns articles de la paix de Flandres pieça faite etfermee
par ferment, eullent eu traité de telles feuretez donner deçà Se delà pour ladite paix
garder qui deuftent fouftire. Et pour ce que accorder ne pourent bonnement enlemblc,
eullent envoyé à noftre faintpere le pape pour oir fon confeil, que les furtez devroient à
ce fouffirc 3 lequel confeil donné Se publié fous fa bulle, noftredit feigneur le roi nous a ^
fait montrer et expofer, auquel eft contenu expreffément qu’il jurera en bonne foy
fans fraude, que nous promettons garder tenablement en nojlre foy tant comme en nousfera &
appartiendra a nous les convenances dejjufdites , et que fe il venoit ou faifoit encontre par foy
ou par autre , nous neferions tenus a efre avec lui ne lui aider , et là où les Flamans en-
fraindroient de Fait lefdites convenances ou aucunes d’icelles, ou mcuflent guerre par
avanture contre luy, lors defdites promeffes, nous ferions francs, et délivrez, S£ fur ce
nous’ait requis de pieça et par plufieurs fois, et encore maintenant en continuant à
grant inftance Se à grant cure, que nous vofiftions lefdites chofes promettre, &. accom¬
plir félon la forme dudit confeil. Nous eue deliberation et avis fur les paroles conte¬
nues audit confeil, confiderans que encore n’ont accompli ne fait lefdits Flamans ce
qu a eux appartient à faire, et accomplir par la fourme, et la maniéré dudit confeil,
avons refpondu et rcfpondons à noftredit feigneur , que quant à prefent jufques à tant
que nous ferons certains que lefdits Flamans voudront faire, et emplir par effet ce que E
faire doivent félon ledit confeil, il ne doit curer de nous de faire promettre les chofes
deflufdites } ne nous ne devons ne ne fommes tenus à le faire , jaçoit ce que toutesfois
que à noftre connoiflance fera venu que lefdits Flamans voudront faire leur devoir , fi
comme ddïus eft dit, envers noftredit feigneur le roi, nous pour l’honneur de lui à fa
requefte 3combien que oudit confetlfoient aucunes chofes contenues étranges , fanon acconfmnées
de rois ne du lignage , ne des pairs de France , toutes voves pour ofter etechever tout mai
refpondrons, et ferons tant qu’il devra fouftire au roi noftre chier feigneur deftufdic fé¬
lon la teneur dudit confeil. En témoin de laquelle chofe nous avons tait mettre noftre
feel en ces Lettres. Donné à Chauny le 27. jour de juin l’an de grâce 1319.

Scellé d'un Jceau pendant en parchemin.
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A Zd TR ES lettres femblables données par le comte de Clermont prince
du fang,

N OUS Louis comte de Clermont firc de Bourbon et chambrier de France, fai*= *9»Tons fçavoir à tous, que commenoftre très-chier et très-amé feigneur monfieur ---—
Philippes par la grâce de Dieu roi de France et de Navarre ou tems que il eftoit regent Frefor des Chartes*
et les Flamans , certaines convenances eues fur l’attrempement et l’efclairciflèmens
d’aucuns articles de la paix de Flandres pieça* faite et fermée par ferment, euflfent eu
traitté de telles furtez donner deçà et là pour ladite paix garder qui du fient fouffire, dec.
Le rejlefemblubiea laprecedente de mot a mot,dec. En tefmoing de laquelle choie nous avons
fait mettre noftre fcel en ces lettres. Donné à Compiegne, fous noftre petit feel en dé-

p faut dou noftre grant, le cinquiefmejour d’aouft l’an de grâce mil trois cent dix-neuf.

Scellé d'unfcc au pendant en parchemin.

AZd TK ES lettres de Varchevefque duc de Kheims pair de France } qui s'ex eufe
aufjt de s'obliger de ne point fervir le roi en cas qu'il contrevienne au traité fait
avec le comte de Flandres , jufqua ce qn'il foit certain que ledit comte & fes
Jujets ayent Jatisfait aux conventions qui y font portées .

NIVERSIS p refentes litteras infpeduris, Robertus miferatione divina Rhfe-
menlls archiepifcopus, & dux Rhemenfis ac Francia par raîione ducatus ejufdem , ialu-

tenT in domino. Noveritis quod excellentillimus princeps dominus nofter cariüimus
C Philippus eadem gratia Franciæ de Navarræ rex illuftriftimus cuminftantia de cura ma¬

gna .rogare nos fècit, ut cum ipie de Flandrenfes , dum adhuc idem dominus nofter
xegentis munere fungeretur, iuper quibuidam articulis pacis inter claræ memoriæ do-
minum noftrum ipfius genitorem dum viveret ex una parte,& didos Flandrenfes ex
alia initæ & juramento vallatæ, certis conventionibus habitis invicem convenerint taies
preftare de date fecuritates pro dida pace obfervanda , quæ polEent fuftîcere de deberent,
&cum deeis concordarccommode nequiverunt, miferunt prout intelleximus ad fanc-
tiftimum patrem de dominum noftrum J. divina providentia facrofandæ romanæ ac uni-
verialis ecclefiæ fummum pontificem, ejus coniilium , quæ deberent fecuritates fufhce-
re, audituri ; Qui deliberato confilio fuum dédit de folemniter publicavit coniilium, de
iub ipiius bulla pofuit, ileut fertur ; vellemus juxta in eodein confilio verba contenta
promittere nos, quantum in nobis eft de ad nos pertinet, in fidenoftra conventiones de

D alia prædida fervaturos tenaciter, de faduros prout in ipfo confilio plenius continetur.
Cum gentes fuæ ad præfatum dominum fummum pontificem deftinatæ , ut præmitti-
tur, didurn confilium acceptafle dicantur , idemque dominus rex illud approbaverit
poftea , de preftandi didas fecuritates pro fe de regno fuo adhuc in eadem maneat, uc
afterit, voluntate Nos ipfi domino régi deliberatione fuper hoc habita fie duximus rei-
pondendum quod, quia didos Flandrenfesfecifle de impleviflc quæ eos fecundum didi
confilii modum decebat facere de implere nobis minime apparebat 3non cenebsîmur nec de-
cebat nos fuis in hac parte requiiitionibus annuere quoad præfcns; Verumtamcn quam
primum didos Flandrenfesca quç juxta prælibati formam confilii eis incumbunt légitimé
conftiterit eificaciter impleviflc, nos ob reverentiam ejufdem domini regis tantum, falva
tamen confcientia, refpondebimus quod de nobis poterit merito contentari. In cujus rei

£ teftimonium figillum noftrum præfentibus litteris duximus apponendum. Datum. anno
domini 13 1 9. die prima menfis augufti.

Scellé d'unJceau pendant en parchemin.

Il y apar cilles lettres de l évefque & duc de Langres > des evefyues & comtes deNôyôn , Cha-°
Ions eS Beauvais pairs de France .

Le comté de pairie de Flandres fut adjugé à Loüis comte de Nevers par arreftde la
cour des pairs du 25».janvier 1322. Voyez, Mtrei nolit. ecclef. relgtifol. 6j6. Cod. dtp 1.“
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Leibnitzp. 106. Preuves des mémoires pour Ihifloire de Navarre & de ilandres d Aug. Galland
p. 112.13 ^. $-'c. On peut voir auffi ce (pii en dit le P. d Oudegerjl dans fa chronique chap. 157* fol. ^
2-44‘d^ une gcnealogie des comtes de Flandres donnée au public par T>om fiîartene. Fhejaur. anecdote
t. s .p. 413.414. Le nouveau comte fit hommage de fon comté 6c pairie au roi dès le len¬
demain de cet arreft.

HO MM AG ES du comte de Flandres four la fairie les comte ^ de
Flandres , de Khetel & de Nevers.

■17. juin i 36 4 . I^ARÛLUS Dei gratia Francorum rex, univcrfts prefentes litteras infpeèhirL
—- :- \^falutem. Notum facimus quod dile&us, 6c iidelis confanguineus nofter Ludo*
Mg d? Brier.ne y viens cornes Flandrenfis hodie nobis fecit tria homagia, primüm videlicet de parria,
A xd'rM 7‘fo1' Sr ferirndum de comitatu Flandrenli. 6c tertium de comitatibus Niverneniî, 5c Rethe-

104 . Virfu. 6c fecundum de comitatu Flandrenli, 6c tertium de comitatibus Niverneniî, 6c Rethe-
lenlij 6c de omnibus aliis terris quas ipfe habet in rcgno noftro, 6c à nobis tenet , 6c
tenere débet in feodum. Ad quæ homagia, 6c ad quodlibet ipfortim recipimus, noftro
6c quodlibet alieno jure falvo. Dantes tenore præfentium in mandatis omnibus jufti-
cianis, ofticiariis, 6c fubditis noftris vel eorum locatenentibus, 6c cuilibet eorumdem ,
prout ad eum pertinuerit, quatenus ipfum confanguineum noftrum ratione prædido-
rum homagiorum nobis non præftitorum minime compellant feu moleftent j aut com-
pelli feu molcftari permittant quoquomodo; 6c ft aliquid de bonis didi confanguinei
noftri propter hoc captum, leu arreftatum fuerit , id libi vel gentibus fuis reddi, 6c deli-
berari facianc indiiate. Datum apud Compendium 27 0 . diejunii, anno Domini 1364.
lub ftgillo quo ante llifceptum regimen regni noftri utebamur. Per regem. François,
0 ° Je elle.

'COMMENT & far quels mots le comte de Flandre foulait relever du roy
de France fa comte & farrie de Flandre, enjemhle des chambres legale

des revengs > avec autres chofes mémorables de Flandres.

Chronique deplan-

dre d Oudeght rfl ,
Chap. clxx.fo!.i8$.

I E roy s’afteoit en chayere royale accompaignépar cy-devant des pairs de France , 6cj depuis de tels que bon luy fembloit. Et le conte marchoit vers luy la tefte
nue 6c defehainét, 6c Te mettoit à un genouil , ft le roi le permettoit. Lequel roi eftant
aliis, mettoit les mains entre celles dudit conte , 6c le chancelier, ou autres que le roy
à ces lins ordonnoit, qui s’addreflant audid conte parloir à luy de cefte forte : Vous
devenez homme liege du roy voftre fouverain leigneur . pour raifon de laparrie & conté de
Flandre , 6c de tout ce que vous levez 6c tenez de la couronne de France, 6c luy pre~
mettez foy 6c hommaige 6c fervice contre toutsjufqu’à la mort inclufivement, faulf
au roy fes droids en autre chofe 6c lautruy en toutes. Et le conte refpond, ouy lire,
je le promets ainli. Et ce did fe lieve 6c baife le roy en la joue , ledid conte ne donne
riens pour relief. Mais les heraults 6c fergeans à mâche du roy butinent la robe qu’ii a
vcftue, fon chapeau 6c bonnet ? fa chaindure, la bourfe 6c fon efpée, 6cc.

D

EXCV S ES du comte de Flandres fur laftife de la comte(fe de Bar. E

9 . Décembre i 37i . T ’A N de grâce mil trois cent foixante-douze , le dimanche douzième de decem-

—--— JL, bre , heure d’environ tierce après la meftè du roy noftre ftre , lequel eftoit au
mlff însd(i ^ rle ~ f° uvl 'e en la chambre baffe emprès la falle , tenant fon confeil auquel eftoient.

vindrent le comte de Ligny et.... doyen du Liege et.chevalier, et au roy noftre
ftre prefenterent de par le comte de Flandre lettres clofes de creance que le roy receuc
et lent et après ce le trairent à val ver la forme devant la face du rov, et s’enclinercnc
a genoux devant le roy, et encommencéa ledit doyen à parler de par ledit comte de
Flandre, et le roy les fift lever et puis ledit doyen dix et expofa, en cette maniéré en
fubftance.

Ties-redoubte et tres-louverain ftre, monfteur de Flandre, envoyé M. de Ligny >
M..,.,. chevalier, et moy en leur compagnie pardevers vous, et nous a chargié que
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noils expofîons a voftre très-haulté, très-noble, et très-puiflante majefté qu’ii a enten¬
du qu’en France et ailleurs aucuns ont parlé contre luy du fai<ft qui eft advenu en la
terre du fire de Longueval, pour la caule de la prinfe de la comteffe de Bar. Et très-
redoubté et très-fouverain lire, nul ne debvroit penfer que il qui eft de voftre fang ,
'uoflre homme tige , & 'VojlreJujet & pair de France , fils de madame d’Artois fille de roy
de France , tenant fa terre de vous et en partie de la lainte couronne de France , voul-
lift faire chofe qui fuft à voftre deplaifance, ainçois toujours a fait, veult et entend à
faire voftre bon plaiftr : mais vous très-puiflant et très-redoubté lire, fçâvez que ladite
comtcffe de Bar, qui eft fl près de fon lignage, eftoit noftre prifonniere et s’en eftoit partie
en allant es parties de Flandre, et comme elle s’apptochaft de fon pais et fut près de faine
Orner à une lieue ou environ et près de..*.... en allant fon chemin èsdeftroits ec
en la juftice de madame d’Artois fille de roy de France, tenant fa terre de vous et en
partie de la fainte couronne de France , laquelle eftoit trop mieux ordonnée d’avoir
devant luy ladite comteffe de Bar, que le lire de Longueval ne eftoit ne autre de fon
cïlar. Vint depuis iceîuy fire de Longueval à l’encontre d’elle, et l’arrefta et mift la
main à elle, et contre la volonté d’elle l’ofta de fon chemin et de la juftice de madame
d’Artois, et l’emmena par force et violence en un lien chaftel comme fa prifonniere,
en grande vilipenfion de madame d’Artois et de fa juftice et jurifdi&ion , et en grand
deplaifir de monfieur de Flandre. Et quand ledit fire de Longueval eut ladite dame, il la
voulut mettre à rançon à fon profit , et accorda et voulut ladite dame laiftèr pour
quatre cens francs qu’il en auroit, et autres en dévoient avoir autre fournie que il con¬
viendra mettre, li bon femble. Et pour foy couvrir et avoir exeufation, devoir à cer-*
tain jour, lieu et heure aller en riviere, et lors viendraient fur luy dix ou douze hom¬
mes d’armes, de par madame de Bar , lefquels feraient tous avifez du fait, par lefquels
il le iailïeroit prendre, et il feindrait que ce fut contre fa volonté, et ce pour ce que
Ton creuft mieifts accorda et ordonna que l’en ly donnaft d’un gantelet parmy le vifa-
ge ; fi que il y paruft, et en puft montrer les enfeignes, pour dire que ce ly fuft fait par
-très-grande force, et qu’après ce coup l’on le mènerait devant le fort, où il avoit
madame de Bar emprifonnée, et là devoit l’en feindre de le vouloir mettre à mort, li
Fon ne délivrait ladite dame, et il devoit à fes gens dedans le fort crier mercy , et re¬
querra qu’ils euflent pitié de luy, et qu’ils rendiffent ladite dame, laquelle par cette
voye ferait délivrée; lefquelles chofes feraient bien montrées contre ledit fire de Lon¬
gueval et fouftenues, s’il les vouloit nier. Et très-redoubté et très-fouverain lire , de¬
puis lediél fire de Longueval amena ladite comtefle de Bar pardevers vous, et l’avez
fait mettre et tenir là où elle eft à prelent, lefquelles chofes très-redoubté et très-fou¬
verain lire, furent rapportées à monfieur de Flandre, et forment en déplut, et bien
ly en debvoit déplaire, confideré l’eftat du fire de Longueval, qui en ce fift grant vili-
penfion encontre madame d’Artois, de qui il eftoit et eft homme, et à l’encontre aufli
de monfieur de Flandre. Et fut bien vanté qu’un des baftards de Flandre et autres def-
quels l’on a bien accouftumé de foy ayder, et aufli ils ont bien accouftumé de faire
chofes en tel cas qui piuflént eftreau plaifir des feigneurs, et avec luy plufieurs gens
de l’hoftel monfieur de Flandre, et plufieurs autres de fon pouvoir s’y afl’emblerent pour
aller mesfàire audit de Longueval. Laquelle chofe feeut bien monfieur de Flandre ec
ne l’empefcha point, pour ce qu’il ly euft, et l’eut bien empefehé s’il euft voulu, mais
il luy eut bien plu que l’injure fut chaftiée fur la perfonne dudiét lire de Longueval,
et lefquels gens aflèmblez furent ès terres dudit fteur de Longueval, et ardirent aucuns
de fes lieux , pour eux employer en befongne, comme jeunes gens font, quand ils fçu-
rent qu ils orent failli à la perfonne dudit lire de Longueval ; et quand monfieur de
Flandre le fçut il ly en déplut. Et pour les chofes lignifier à voftre très-haulte, très-
noble et puiftànte majefté, a monlieur de Flandre envoyé devers vous monfieur de
Ligny, ce chevalier et moy en leur compagnie, ec pour vous, de par luy, fupplicr très-
redoubté et tres-fouveram fire, que comme il veut vous fervir, et obéir comme à fon
fouverain et droicurier kigneuï,fin pair de France et de voftre fang, ec toujours vous
ait fervi et entend vous lervir de tout fon pouvoir, il vous plaife à fa fupplication ec
contemplation tout le fait de voftre efpeciale grâce remettre et pardonner audit baftatd
et ceux qui avec luy furent.

Prefins ceduk regiflrata frit in parlamento , de prœcepto Domini Cancellarii frcîo in ditto
parlamentodie duodecima februam , anno Domini millefimo trecentefimo feptuagefimo ficrndo,
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EXTRAIT de Froïlfart fur le couronnement de Charles VI.

A INSI que vous devez fçavoir rien ne fut épargné de noblefte , ni auffi de fei-gneuries à faire le couronnement du jeune roy Charles de France , qui fut couron¬
né à roy le jour d’un dimenche au douziefme an de fon aage mil trois cens quatre-vingts.
A la folemnité de fon couronnement eut grand nombre de grans feigneurs 6c haux.
Ses quatre oncles y furent, Anjou, Berry, Bourgongne 8c Bourbon, 8c aufli fes grands
oncles, Vincelin duc de Brabant, le duc de Bar ,* le duc de Lorraine, le comte de Sa-
voye, le comte de la Marche, le comte d’Eu 8c meflire Guillaume de Namur. Mais
le conte de Flandre 8c le comte jehan de Blois s’exeuferent. Il y eut grand nombre
d'autres feigneurs que je ne puis nommer.

Le 3 . juin 1380 . en la caufe de la comteffe de Flandre, fçavoir fi en caufe d’appel
refiortiflant pardevant juges fubalterncs, les pairs de France doivent être adjournez pat
deux lettres. Jugé que non au concilie 13 . juin 1380 . 9 . décembre.

HO MM AG E du duc de Bourgogne pour le comté & -pairie de Flandres,

HARLE S par la grâce de Dieu roi de France : A nos amez 8c féaux confeib*
_j 1ers tenans noftre prefent parlement 8c qui tiendront nos parlemens à l’avenir,

les gens de nos comptes 8c treforiers à Paris, aux bailli-fs de Vcrmandois 8c d’Amiens
8c à tous nos officiers & jufticiers, 8c leurs lieutenans aufquels ces prefentes lettres feront
monftrées. Salut 8c diledion, fçavoir vous faifons que noftre très-cher 8c très-amé
coufin Jean duc de Bourgogne nous a aujourd’huy fait foy 8c hommage de fon comté
de Flandre , à luy n’agueres venu 8c échu par le trépas 8c fucceflion de feue noftre très-
chere tante , la ducheffe de Bourgogne comtefte de Flandre 8c d’Artois , que Dieu
abfolve , jadis fa nacre; & femblablemen mous a fait foy & hommage de U pairie qui luy
appartient comme comte de Flandre, mouvant de nous en fief fans moyen à caufe de nofire
couronne , à quoy nous l’avons receu, fauf noftre droit de l’autruy. Si vous mandons,
8c à chacun de vous, fi comme à luy appartiendra, que noftreclid coufin pour caufe
de hommages à nous non faits defdits comtez 8c pairie, vous ne moleftiez ou empef-
chiez dorefhavant, ainçois fi aucun empefehement luy avoir efté , ou eftoit pour ce
fait, fi le mettez ou faites mettre tantoft 8c fans delay au premier eftat 8c deub fans con¬
tredit & difficulté. Donné audit lieu de Paris le vingt-fixiefmejour d’aouft, l’an de grâce
mil quatre cent cinq, 6c de noftre régné le vingt-cinq. Âmfi figné par le roy, prefent
le-roy de Navarre, le duc de Berry, moniteur Jacques de Bourbon, le lire d’Aumont 8c
plufieurs autres barons.

r*

D

A 'U T K E hommaqe .ù>
*$>

A TOUS ceux qui ces prefentes lettres verront, Jean feigneur du Mefnil, che-
valier, confeiller , maiftre d’hoftel du roi noftre fire, et garde de la prevofté de

Paris. Salut, fçavoir faifons : Que nous l’an de grâce mil quatre cent vingt le jeudy
neuviefme jour de janvier, vifmes une lettre du roi noftre fire, féellé de fon grand feel
en fimple queue decirejaulne, defquelles la teneur s’enfuit;

Charles par la grâce de Dieu roi de France : À nos amez et féaux confeillers les gens E
de nos comptes à Paris. Salut et dilecfcion, fçavoir vous faifons, que noftre très-cher et
très-amé fils, Philippe duc de Bourgongne, comte de Flandres, d’Arrcüs et de Bour¬
gongne, pair de France & doyen des pairs, nous a aujourd’hy en fa perfonne, fait les
foy et hommage lige, qu’il eftoit tenu nous faire à caufe du comté de Flandre 8c de la
pairie, qu’il tient par le moyen dudit comté, aufquels foy et hommage nous l’avons
reçeu et recevons par ces prefentes, fauf noftre droit et l’autruy. Si vous mandons et
■enjoignons expreflèment, que pour caufe dudit hommage non fait, vous ne troublez,
ne empefehez , 11e fou fixez eftre troublé ou empefehé noftredit fils efdits comtez et
pairie, mais tout empefehement, fi aucun y eftoit mis, à cette caufe, levé er cfté, luy

mettez

t



DES PAIRS DE FRANCE. 8z 7
A mettez effrites mettreà pleinedelivrance.DonnéiTroyes le premier jour d’avril, l’an

de grâce nui quatic cent eiix-neuf avant Palques, et de noftre regue le quarantiefme. Ainfi.
figné , par le roi J. Milet : Et nous à ce preieiit tranfcript avons mis le feel de ladite pre*
voile de Paris, l’an et jour cy-deffus premiers dits. P. Galrnd.

Flandres ajfijie comme pair > & fait hommage de J es pairies .
EXTRA 1T du [acre de Louis Xï. ou le duc de Bourcioone comte de

J £> ô

Flandres ajfjie comme pair 3 & fait hommage de jes pairies .

Î AN 1461. le 14. jour d’août entra Louys roi de France très-chreflien, et excel-^ lent roi XL de ce nom en. fa ville et cité de Rheims, où alla audevant de luy
mon très-redouté feigneur monfieur le duc de Bourgongne jurques à l’abbaye de fainél

3} Thierry, accompagné de pluiieurs princes, barons, chevaliers et efcuyers bouffez et
habiilez en la manière qui en fuit. Premièrement mondit très-redouté feigneur efioit
monté iur un courber blanc, habillé et bouffé d’une très-riche houflure d’orfebveries
et de pierreries j monfieurde Charolois houiîe et habillé d’une jaquette de drap d’or et
la houlfure de veloux blanc bordé de riche drap d’or ; moniieur le comte de Nevers,
&c.

S’enfuivent les pairs de France qui furent au facre et couronnement du roi noflre
Pire. L’archevefque de Reims duc et pair, l’évefque de Langres duc &pair, levefque de

"Chaalons comte et pair, l’évefquedeNoyon comte et pair, l’éveique de Beauvais comte
et pair, Laon manque un évefque pair.

Le duc de Bourgogne premier et doyen des pairs, le duc de Guyenne duc et pair,
le duc de Bourbon fut en fon lieu comme procureur , le duc de Normandie, le comte

C d’Angoulefine en fon lieu, le comte de Flandres, le comte de Nevers en fon lieu, le comte
de Champagne, le comte de Vendofme en fon lieu , le comte de Touloufe, le comte
d’Luen fon lieu.

Autres princes ducs et comtes, Le duc de Cleves comte de Marie, le comte de Clrn
rolois, le comte d’Eflampes, le comte de Geneve, &c.

Autre prélats. Le patriarche d’Antioche , Je cardinal de Confiance, le légat du pape,
les archevefques de Lion, de Bourges et de Bordeaux, les évefques de Liege, Troyes,
Chartres, &c.

Le lendemainjour de l’affcmption Noilre-Dame fut ledit roy Louis facré, et fait roi
de France par l’archevefqnede Rheims, prelens les pairs de France ou leurs procureurs.
Et lors comme le roi fut habillé et prefl pour recevoir le facre, il tira fon épée et la bailla
au duc Phiiippes de Bourgongne , en le priant qu’il le feifl chevalier de fa main , qui
fut une nouvelle chofe ; car l’on dit communément, que tous les fils des roys de France

^ font chevaliers fur les les fonts à leur baptefmc ; neantmoins le duc pour luy obéir luy
donna l’accollée, et le feit chevalier de fa main, et cinq ou lix feigneuts qui là elloient.
Après le facre difnerent à la table du roi les douze pairs de France, ainfi que faire le
dévoient. Quand les tables furent ollées, le noble duc de Bourgongne ufanc de fon ac-
couflumée bénignité et nobleflé de courage, fe meit à genoux devant le roy, et luy
pria en l’honneur delà Paffion et de la mort de Noflre-Seigneur, qu ilvoulfili pardon¬
ner fon mautalent à tous ceux qu’il tenoit fufpeéls d’avoir mis le difeord entre feu fon
pereet luy, et qu’il voulfift tous les officiers de fon feu perc entretenir en leurs offices,
fèn’elloit que par bonne et deüe information fuft trouvé qu’ils enflent fait faute en leurs
offices, laquelle requefle luy accorda, refervées fept perfonnes, 11e fçay quelles, puis

r luy dit ledit duc : Mon très-redouté feigneur, je vous fais hommage prefentement
de la duché de Bourgongne, des comtez de Flandres et d’Artois, et de tous les pays
que je tiens de la noble couronne de France , et vous tiens à feigneur, et vous en pro¬
mets obeiflance & fervice , et non pas feulement de celles queje tiens de vous, mais
de tous mes autres pays queje ne tiens point de vous : et d autant de feigneurs et nobles
hommes gens de guerre qui y font, que j’en pourra v traire, je vous en promets faire
fervice avec mon propre corps, tant que ^e vivray : auffi avec tout quanqueje pourray
finer d’or et d’argent. Après lelquelles paroles, tous les autres princes, ducs et comtes,
et tous les autres feigneurs feirent hommage au roy. Puis fe partirent de Rheims, ces
choies ainfi faictes, et s’en allèrent à Meaux en Brie, &c.
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EXTK AIT du traité fait a Franchifes ( alias Arras ) entre le roy
Louis XI. <&* monfeeur le dauphin fou fils d une part , & le duc Ma¬
ximilien d'Autriche d'autre , dans lequel ledit duc d'Autriche flipule que
le roy luy baillera lettres de prince de fon fang fabroge ^ au lieu des pairs 3
& des pairs ecclefiafliques pour l'execution du prefent traité. 1482..

Charles
Guill.

le l’iwp
S TT T outre, fife fera le roy bailler à mondit fieur le duc 6c aux eftats de les pays
* les lettres 6c (celiez en particulier de meilleurs les ducs d’Orléans, d’Angoulefme

ou de Bourbon, cardinal de Lyon, du comte de Nevers, de monfîeur de Beaujcu de
Vendofme, comme princes du fang fubrogez, au lieu des pairs, de l’archevelque 6c
duc de Reims, des évefques 6c ducs de Laon 6c de Langres, 6c des évefques 6c comtes &
de Noyon, Chaalons 6c Beauvais, pairs de France, de l’univerfitéde Paris, 6c des villes,
citez, 6c communautez de Paris, Rouen, Orléans, Tournay, Lyon, Troyes, Bordeaux,
la Rochelle, Angers, Poitiers, Toulouie, Reims, Amiens, Abbeville, Monftreuil,
Saint Quentin, Peronne, Franchie ( alias Arras) Hefdin, Therouenne, Aire, Be-
thune, Boulogne, Salins, Dole, Pouligny, abbez, prélats, 6c nobles deldits comtez
d’Artois 6c de Bourgogne, tous lefquels promettront par leurs lettres 6c feellez entre¬
tenir ledit traitté en tous fes points 6c articles y eftans, 6c Spécialement ce qui touche
que par mondit fieur le dauphin fera procédé au parfait du mariage de lui 6c de madame
damoifeilc icelle venue en âge, 6c que jamais ne feconfentiront en autre mariage.

Voyez, aujfi la ratification, de ce traité d'Arras. Ibid. hifi. de Charles VIII. Imprim. Roy.
pag. 345 -

EXTK A 1 T du lit de jujlice tenu par Charles VIII. au mois de février
1487 . contre les ducs d'Orléans & de Bretagne , auquel le comte

de Flandres efl adjour né.

Riant. U y E roi avoit envoyé adjourner mondit feigneur d’Orléans, et le duc de Bretagne à
JL ..j comparoir pardevant lui et les (eigneursde fon fang, et les pairs de France en
fa cour de parlement à Paris, à certain jour qui écheroit en ce dit mois de février : pj
aufli le roy avoir fait adjourner les feigneurs du fang et pairs de France à eux y trouver :
et pour ce que le petit duc Philippes fils du duc d’Auftriche, à caufe de fa comté de
Flandres eft un des pairs, et qu’il n’y avoit pas feur accès à faperfonne, fut adjourné
à la prochaine ville de l’obeiflânce du roy , et ledit adjournement notifié à un fien hé¬
raut qui eftoit venu ès marches de Picardie vers le fieur des Cordes : la cour de parle¬
ment fut préparée, et lesfieges faits pour tenir le lit dejufticc, 6cc. A la main feneftre
du roy eftoient les pairs de France deglife, les ducs, et puis les comtes, et après eux
les archevefques et évefques. Levefque de Paris et l’abbé de S. Denis évefque deLom-
bez, voulurent précéder les archevefques et évefques, et eftre incontinent aorès les
pairs, difans eftre membres de la cour de parlement à caufe de leurs dignitez , mais ils
furent mis à leur rang comme évefques. Et audeffous defdits pairs, archevefques et
évefques, eftoient les confeillers clercs de ladite cour : et audeftous d’eux lefdits baiilifs
et (énefehaux. L affiette faite , maître Jean Magiftri advocat du roy en fa cour de parle¬
ment, propofa moult élégamment, en demonftrant la naiffance de la couronne, la E
création des pairs et de la cour de parlement , 1a prééminence que le roy a à caufe de fa
couronne, et auffi lefdits pairs à caufe de leurs pairies 5 comme ils doivent eftre prote->
deurs et gardes de la couronne : vint tomber et déclarer comme on tombe au crime
de leze majefté en agravant le cas de ceux qui y tombent, 6cc. Et après toutes lefdites
remonftrances, vint a (es conclufions, requérant pour le procureur du roy avoir deffaut,
et pareillement contre les pairs deftaillans, mefrnement contre le comte de Flandres ,
et fit plufieurs autres demandes. Et ledit advocat ouy bien au long par la cour, fut
ordonné que mondit (eigneur d’Orléans et le duc de Bretagne feroient appeliez par le
prevoft de Paris à la pierre de marbre : auquel lieu ledit prevoft fut accompagné d’un
confeiller de ladite cour, et du premier huiflier, et appella lefdits feigneurs, 6c auflî
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^ le comre de Flandres : Ec enfin defaut fut donné contr’eux, St appointe qu’ils fe-
roient de rechef aojournez pour procéder aux autres defauts, comme le tout elf plus à
plein contenu au regiftre qui en fut fait en ce temps en ladite court de parlement.

P KO CE'S verbal de l'hommage fai fl -par Philippe s archiduc d'Autriche ,
cofjite de Flandres 3 &c. au tns-chrejlien roy de France LOUIS XII. de
ce nom > l'an 1495?.
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T E jehan Àmys notaire & fecretaire du roi nôtre fire,pource qu’il a plu à noble St puif-
! Tant feigneur monfieur meffire Guy de Rochcfort, chevalier, feigneur de Pleuvot

St de Labergemant, chancelier de France, tant de fa grâce me préférer, que de m’avoir
ordonné de commandé les lettres de la réception de 1 hommage fait au roi noftredic
feigneur en fes mains par très-haut St tres-puiffant prince monfeigneur Philippes fils
du roi des Romains, archiduc d’Autriche, comte de Flandres, d’Artois Se de Charo-
lois, le cinquième jour du mois de juillet 145)5). eftantmondit feigneur le chancelieren
la cité d’Arras en l’hoftel epifcopal : St que tels grands aétes , termes, St ceremonies qui
en ce ont efté gardées St obfervées à l’honneur St exaltation, profit St utilité du roi St de
fa couronne, Font dignes de perpétuelle mémoire, me fuis enhardy de rédiger par écrit
tout ce quej’ai peu voir & entendre touchant ce prefent a&e St matière ,& mefmement
depuis le pénultième jour de juin dernier pafïé, jufques audit cinquième jour de juillet
enfuivant. Et pour entrer en ladite matière , eft chofe certaine St véritable que ledit
monfeigneur le chancelier ledit jour fe partit 1 aprefdifnéede la ville de Dourlens ou pais
de Picardie, pour aller en la cité d’Arras, où ceditjour il arriva toufiours accompagné
des feigneurs de Raveftain St de la Grnture, de meffire Charles de la Vernade, chevalier
fieur dudit lieu, maiftreChriftofle deCarmonne, confeiilers de maiftres des requeftes
ordinaires de 1 hoftcl, meffire Raoul de Lanoy baillif d’Amiens, maiftres François d’Ef-
tain, Hugues deBaigel, Amaury de Quinquiville, Nicole de Foix, Philippes d’Eftas,
al. d’Efcars, Richard Nepveu, Pierre delà Vernade confeiilers ordinaires : Macé Tou-
ftain , procureur general d’iceluy feigneur en fon grand confeil, Jean Burdelot procu¬
reur general d’iceluy feigneur en fa cour de parlement à Paris : Antoine le Vifte rap¬
porteur de la chancellerie de France: Dreux Budé, Jean de Villebrefme, Raoul Guyoc,
Philippes Maillart, notaires St fecretaires du roi noftredit feigneur, St de moi. Et ainft
que mondit feigneur le chancelier fut à toute fadite compagnie comme à lieue St demie
de ladite cité d’Arras, chevauchant en bon ordre, ayant au devant de lui lhuiffier du
grand confeil portant fa mafte decouverte, armoyée des armes du roi: St après ledit
huiffier, le chauffe-cire, qui portoit le feel, ainft qu’il eft accouftumé quand mondit
feigneur le chancelier chevauche par champs : St lequel chauffe-cire eftoit coftoyé de
deux rois d’armes du roi noftredit feigneur , veftus de leurs cottes d armes, c’eft à fça-
voir, Mont-joye premier roi d’armes de France, St Normandie; arrivèrent venans au
devant de mondit feigneur le chancelier, 1 evefque de Cambray , meffire Thomas de
Pleures, al. de Plaines, chevalier, chancelier de mondit feigneur l’Archiduc , monfei¬
gneur le comte de Naflau , le fieur dcFiennes, St autres, tant chevaliers, qu’e'cuycrs,
St gens de confeil de mondit feigneur l’Archiduc. Lequel meffire Thomas de Pleures foi
adreflantà mondit fieur le chancelier, luy dift St recita que les fieursde fa compagnieSt
luv eftoient envoyez par mondit feigneur l’Archiduc fon maiftre, lui dire, que mon¬
dit feigneur 1*Archiduc eftoit moult joyeux de fa venue, St des autres feigneurs eftans
avec luy, St qu’ils fuffent les tres-bien venus, St autres belles, bonnes St douces paro¬
les: faifant tous les deffufdits de la part de mondit feigneur l’archiduc grandes reveren-
ces St honneurs à mondit feigneur le chancelier , St grand accueil à mes autres fei¬
gneurs de fa compagnie: defquelles choies mondit feigneur le chancelier mercia moult
honorablement monfeigneur l’archiduc, St lefdits fteurs qui eftoient illecvenus de fa
part, Et toft après fe meirent d’une part St d’autre enfemblément à chemin, pour
aller en ladite cité. Et comme toute la compagnie fut à l’entrée des faux-bourgs d’icelle
cité, mondit fèigneur le chancelier fut rencontré St abordé de mondit feigneur l’archi¬
duc, lequel pour le recevoir St venir au devant s’eftoit party à cheval de l’abbaye de
faine Vas en la ville d’Arras St, pafïé toute ladite ville St cité, où il y a chemin. Et in¬
continent que mondit feigneur l’archiduc accompagné de grand nombre tant chevaliers
de fon ordre, qu’écuyers, St autres officiers de fa maifon, qui tous eftoient en rang
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-d’une part de d’autre , pour faire chemin de place à mondit feigneur le chancelier de
ceux de fa compagnie , apperceut mondit feigneur le chancelier, mift la main au bon- '
net en foy du tout defeouvrant, & fit marcher fa mulle contre mondit feigneur le
chancelier , lequel il embrafîa, ayant toujours le bonnet hois la telle, luy aift qui!
fuft le bien venu, en lui demandant en cette maniéré, comment fe porte monsieur le roi ï
A quoi mondit feigneur le chancelier refpondit , que tres-bien grâces a Dieu , comme il
au oit intention de plus amplement hty dire : Semblablement lift mondit feigneur 1 archi¬
duc à mefleigneurs de Raveftain de de la Gruture grand accueil , de falua gracieufe-
ment mefdits feigneurs des requeftes de gens du conicil du roi. ht apres plu fieu rs gra-
cieufes paroles & contenances que tenoit mondit feigneur l’archiduc à mefleigneurs le
chancelier 6e de Raveftain, ayant toufiours iceluy mondit feigneur 1 archiduc ion bon¬
net en fa main , fans foy vouloir couvrir, fmon que auffi mondit feigneur le chance¬
lier fe couvrift : mondit feigneur l’archiduc, de mondit feigneur le chancelier fe nichent B
eux deux enfembie pour entrer en ladite cité, mondit feigneur le chancelier toufiours à
dextre, de chevauchant au devant d’eux ledit huiiïier dudit grand confeil tenant fadite
malfe haute 5c decouverte , 6c ledit chauffe-cire ayant le fecl du roi fur fon dos , comme
il eftde coutume quand mondit feigneur le chancelier chevauche par le royaume , de
deux rois d’armes en leur ordre, fans ce qu’entre mefdits feigneurs l’archiduc 6c chan¬
celier v euft autre. Laquelle chofe eftoit 6c fuft bien regardée, tant par lefdits gens de
officiers de mondit feigneur l’archiduc, que par le peuple, dont y avoir grand nombre
tant de dehors la cité que dedans, illec venus pour voir l’entrée. Et mena 6c conduit
mondit feigneur l’archiduc mondit feigneur le chancelier toufiours parlant à luy , en
foy fou-vent découvrant,fansce qu’il fe couvrift que mondit feigneur le chancelier ne fuft
aufii-toft couvert jufques à l’entrée du cloiftre de la grande églife : voulant mondit
feigneur l’archiduc a toute force le mener jufques en la maifon epilcopale , en laquelle
mondit feigneur le chancelier a toufiours efté logé, nonobftant les requeftes 6c prières q
que mondit feigneur le chancelier lui fiftdefoy contenter de tant luy en avoir fait pour
l’honneur du roi. Et fur ces paroles fe départit mondit feigneur l’archiduc de mondit
feigneur le chancelier, s’eh alla en la ville d’Arras en fondit logis de faint Vas, de mon¬
dit fleur le chancelier en ladite maifon epifcopale, accompagné de mondit feigneur le
comte de Naffau , 6c autres grands perfonnages de la maifon de mondit feigneur l’ar¬
chiduc : de après chacun de la compagnie de bande de mondit «feigneur le chancelier s’en
alla ou logis qui luy eftoit ordonné. Ft après plufieurs allées 6c venues, qui par lefdits
meffire Thomas de Pleures, comte de Naffau, le heur de Mont-labais, al. Molambais,
de autres officiers de mondit feigneur l’archiduc, durant les jours du lundy, mardy,
mercredy de jeudy enfuivant, premier, fécond, tiers de quart de cedit prelent mois de
juillet, furent faites par devers mondit feigneur le chancelier en fondit logis, pour
traiter de conclure fur aucunes matières , poinéfs de articles mis en avant par ledit
procureur general du roy noftredit feigneur en fa cour de parlement. Et lefdites ma- D
tiercs ayant prinfes fin , fut ledit jour de jeudy requis par les deflusdits officiers de mon¬
dit feigneur l’archiduc à mondit feigneur le chancelier , foy vouloir difpofer à la ré¬
ception de 1 hommage que mondit feigneur l’archiduc eftoit tenu faire au roi, pour
raifon des pairie de comté de Flandre , de femblablernent des comtez d’Arthois de de
Charroîois, de autres terres tenues de mouvans du roi noftredit feigneur à caufe de fa
couronne : 6c pour ce faire, afligner jour de heure à mondit feigneur l’archiduc, à fin de
venir devers luy à faire fon devoir. Lequel mondit feigneur le chancelier fit réponfe que
le lendemain qui eftoit vendredy, & cinquième jour dudit mois , fuft à neuf ou dix
heures du matin , il feroit preft de le recevoir: lelquels jour de heure furent acceptées
par lefdits officiers de mondit feigneur l’archiduc. A cette intention mondit feimieur le
chancelier ordonna pour ce faire, lieu de place en la fécondé falle de fondit logis, la¬
quelle eftoit bien tapiffée, de ladite place eftre haulfée comme de deux marches, de y p
cftre mile une chaire parce de couverte de fleurs de lys, en laquelle il feroit affis du¬
rant ladite réception, de les paroles que feroient à proférer touchant ledit hommage,
ce qui fut fait. Et ledit jour de vendredy , comme heure de dix heures du matin, mon¬
dit lèigneur le chancelier eftant en fa chambre accompagnéde mefdits feigneurs defdi-
tes requeftes de l’hoftel, gens de confeil, du bailly d’Amiens & autres deffus nom¬
mez, luy fut venu dire par ledit maiftre Thomas de Pleures, de autres officiers de mon¬
dit feigneur l’archiduc, que mondit feigneur l’archiftuc eftoit party de fon loms , s’en
venoit devers luy pour faire ledit hommage , de qu’il fe voulfift difpofer 6: mettre en
lieu pour iceluy recevoir. A quoi mondit feigneur le chancelier fit refponfe , quefitoft
que mondit feigneur l’archiduc feroit venu au lieu ordonné pour icelui recevoir à faire
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A ledit hommage , qu il eftoit 8c feroit preft. Et par deux autres fois vinrent encor autres
defdits officiers , tant chambellans que fecretaires de mondit feigneur l’archiduc, la
première fois dire à mondit feigneur le chancelier, comme mondit feigneur l’archiduc
eftoit en la première falle qui joint à la fécondé, lequel mondit feigneur le chancelier
pour ce ne fe meut. Et à la deuxieme fois, pour ce qu’iceux officiers affermèrent mon¬
dit feigneur l’archiduc cftre entré en la fécondé falle, comme il effoit vrai, 8c auffi
que mondit feigneur de la Gruture , 8c meffiie Robert de Framezelles, chambellan
du roy , Icfquels 8c mondit feigneur de Raveftain avoient accompagné mondit feigneur
l’archiduc depuis fon logis jufques en ladite fécondé falle , vinrent dire à mondit fei¬
gneur le chancelier , que mondit feigneur l’archiduc eftoit en icelle fécondé falle , 8C
ja au propre lieu & place appareillez pour ledit hommage. Lors mondit feigfieur le
chancelier veftu d’une robe de veloux cramoifi, fon chapeau en fa tefte , fe partit de fa-
dite chambre, laquellejoignoit à ladite falle, en la maniéré qui s’enfuit : c’eft à fçavoir,
ayant au devant de luy ledit huiffier dudit grand confeil , portant fadite malle décou¬
verte 8c haute, qui à haute voix diloit 8c cnoit fi toft qu’il fut hors d’icelle chambre ,
8c entre en icelle fécondé falle, pource qu’en icelle y avoit fi grand nombre de gens ,
tant de gens 8c officiers de mondit feigneur l’archiduc qu’autres , que à peine fe pou¬
voir Ion tourner, ces mots par trois ou quatre fois , devant , devant , faites place: 8C
après ledit huiffier alloicnt lefdits deux rois d’armes du roy noftredit feigneur , veftus
defdites cottes d’armes dudit feigneur : puis marchoit mondit feigneur le chancelier,
8c après luy les feigneurs des requeftes dudit grand confeil, 8c notaires 8c fecretaires du
roy noftredit feigneur, avec lefquels j’eftois. Et pource que mondit feigneur le chance¬
lier m’avoit ordonné auparavant fon partement d’icelle chambre , me mettre en lieu
8c place pour eftre prefenr à ladite réception dudit hommage, ouïr les paroles tant de
luy que de mondit feigneur l’archiduc, qui y feroient dittes 8c proférées par eux deux,
8c prendre le commandement des lettres à ce neceffaires,je meavançay pour ce faire.
Et eft à fçavoir queainfi que mondit feigneur le chancelier approcha de la chaire où.
il devoir fe fèoir , mondit feigneur l’archiduc qui auprès d’icelle eftoit attendant mondit
feigneur le chancelier, ofta incontinent le bonnet de fa tefte, en dilant à mondit fei¬
gneur le chancelier ces mots , monfieur , Bien vous doint bon jour , 8c en cedifant bailla
fort fa tefte : 8c mondit feigneur le chancelier fans rien proférer, ne dire mot mift feu¬
lement la main à fon chapeau qu’il avoit en fa tefte , fans autrement iceluy ofter , puis
fe affift en fadite chaire, 8c incontinent l’un defdits rois d’armes, ainfi que ordonné lui
avoit efté par mondit feigneur le chancelier, cria à haute voix par trois lois, faites paix*
Ce fait mondit feigneur l’archiduc tefte nue fe prefenta à mondit feigneur le chance¬
lier pour faire fondit hommage , difant, monfeigneurjefuis venu icy devers vous pour faire
l hommage que tenu fuis faire a monfeigneur le roi , touchant mes pairne & comte z de Flandres y
d’Arthois , de Charrolois , lefquelles tiens de mon feigneur le roi , à caufe de ft couronne.
Lors mondit feigneur le chancelier ainfï affis qu’il eftoit en ladite chaire , 8c tout cou¬
vert de bonnet 8c chapeau , lui demanda s’il avoit ceinture , dague, ou autre bafton,
lequel mondit feigneur l’archiduc en levant fa robe qui eftoit fans ceinture, dift que
non. Ce diéf , monfeigneur le chancelier luy mift les deux mains entre les bennes, 8c
icelles ainfï tenant & jointes, mondit feigneur l’archiduc fe voult encliner,monftrant
apparence de foi vouloir mettre à genoux, ce que mondit feigneur le chancelier ne
voulut iouffrir : ains en le fouflevant par fefdites mains qu’il tenoit comme dit eft, lui
dift ces mots : il fuffift de voflre bon vouloir. Puis mondit feigneur le chancelier lui pro¬
fera en cette maniéré, lui tenant toufïours lefdites mains jointes, 8c ayant mondit fei¬
gneur l’archiduc la tefte nue , 8c encore s’efforçant toufiours mettre à genoux : Vous

' devenez* homme du roi vofre fouverain feigneur , ér luy faites foy CT hommage lige,pour rai -
fon des pairrie çf comté de Flandres , & aujf des corniez d Arlhots de Charrolois , çjr de
toutes autres terres que tenez , & qui font mouvans gf tenus du roi a caufe de fa couronne ,
luy promettez de le fervir jufques à la mort inclufvement envers contre tous ceux qut peu**
vent vivre & mourir fans nul refer ver : de procurer fon bien éviter fon dommage , çf vous
conduire acquitter envers luy comme envers vofre fouverain feegneur. A quoi fut par
mondit feigneur l’archiduc répondu, par ma foy ainf le promets , (jr ainf le feray. Et ce
diét, mondit feigneur le chancelier lui dift ces mots : & je vous y reçoy , fauf le droiél du
roi en autres chofes , & l'autruy en toutes. Puis tendit la joue , en laquelle monfeigneur le
chancelier le baifa. Puis mondit feigneur l’archiduc rcquift 8c demanda à mondit fei¬
gneur le chancelier lettres de ladite réception dudit hommage, lefquelles mondit fei¬
gneur le chancelier me commanda luy faire , 8c icelles lui depefeher. Lors mondit
'feigneur le chancelier fc leva de ladite chaire, 8c fe découvrit de chapeau 8c bonnet ? 8C

T-ome //. B io
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fi fl: reverence à mondit feigneur i’archiduc en lui difant ccs mots : won feigneur , jefaifoy

naguère s office de roi , reprefentant fa per forme , <&' de prefnt je fuis Guy de Roche fort voflre

tres-humbleferviteur , toufours prefl de vousfervir envers le roi mon fouveram feigneur gr

maifire , en tout ce qu'il vous plaira me commander : dont mondit feigneur l’archiduc le

remercia, luy difant en ces mots : Je vous remercie monfeigneur le chancelier , & vous prie

qu'en tous mes afi,aires envers mondit feigneur le roi , vous me veuillez, toufours avoir pour

recommandé. Témoin mon lein manuel cy mis, le premier jour d’aouft fan mil quatre

Gens quatre vingts dix-neuf. Sicfignatum , Amys.

Bxtraicl des regiflres des ordonnances Royaux , enregifrées en la ceur de Parlement. Ainfi

fignej Du Tillet.

Traîtres de Rouis
XII. t. i. p. i4°.
141 .

Î 'Archiduc comme comte de Flandre n’eft tenu plaider ailleurs que en la court de^ , Parlement à Paris. Voyez les articles de paix convenus entre Marguerite d’Autriche
6c Georges cardinal d’Amboife à Cambray le 11. décembre 1508.

B

L E T T R E de Louis XII. à la ducheffc de Savoye . dans laquelle il fe plaint que le

prince de Caftille comte de Flandre, fon neveu, femble vouloir donner fecours aux

Anglois, qu’étant pair de France il doit au contraire le fervir contr eux, 6 ec.

Ma confine , fai receu les lettres que vous m'avez eferiptes par le fieur de Geulcs mon con-

26 Kay 1J13 Jeiller (J chambellan ordinaire , fr fieu l expédition fir dejpefche que luy avez faite , (f tant

L de Z mi- P ar îce ^ e 5 que parce que j’ai depuis entendu , on demeure par de là en vo lente de bailler ay de

XII. t. & faveur aux Anglois anciens ennemis de la couronne de R rance , tant en gens de cheval des

pays de Haynaut & Brabant , que de navires pour leur paffage des pays de Hollande & de Zel-

'lande , qui e/l ouvertement contrevenu au bien de paix (J amitié qui de tout temps a efé entre C

moy & la maifon de Flandres ; par quoy fi mon coufrn le prince de Cafille vojlre nepveu efioit

en âge , je le fommeroie à me venir fervir contre lefdits Anglois , tant pour ce quil efl iffu de

ladite couronne , que pour ce qu'il efl per de France, (J mon vaffàl , comme Je avez , mais À

caufe de fon jeune âge je ne ï ay voulu ny ne veult faire , & pour cefe heure me foufft à vous ,

ma confine , qui avez la totale charge des affaires & de fies pays , en eferipre encoires un cop ,

en vous priant pour le bien de mondicl coufin , efi de fefdits pays (J fubjets , me faire fçavoir

voftre vouloir gr intention fur ce , & comme vous entendez que vous (J lefdits pays de mondit

coufin fr fes fubjecls vivres dorefiiavant avec moy & les miens ; car le temps porte (J requiert

quil efl befoing de fçavoir maintenant qui fera amy ou ennemy , afin quefélon cela (J que vous

?n en eferiprez , je y pourvoye comme je verray que faire fe devra par la raifon.

Pareillement , ma coufin e , f eferipts aux villes de Flandres & d Arthois fujettes a ladite cou¬

ronne de ce que défis , pour femblablement entendre leur intention (f vouloir , ér a tant , ma

coufme , je prie Dieu vous tenir en fa fainte garde. Efcript a Bftampes le xxvi. jour de may jj
(1^13.) ainfi figné , LOTS , gr du fecretaire Robert et ; fuperfcnpt , A ma coufme la ducheffc

douairière de Savoye.

La réponfe à cette lettre efl; du mois de juin fuivant. Voyez lettres de Louis XII. tom 4.
154. la ducheffe nie que l’on foit dans le deflein de lecourir les Anglois, qu’on ne

fonge au contraire qu’à garder les traitez avec la France, 6ec.

INT ERROG A T O IRE fait far des commiffaires du parlement , par
lequel il appert que les pairs de France peuvent eflre condamne ^ en f amen¬
de envers le roi 3 tant pour les mal juge^ par leurs juges , fue es autres
amandes pour avoir mal appelle des juges royaux , ou autres. .

E

■14. janvier îtfç. If l 1| ONORABLE homme 6c fage maiftre Nicolle Dupré, conleiller du rov noftre
-„ j| f lire & maiftre en la chambre des comptes à Paris, âgé de quarante-jriut ans ; in-

hif.defregn. terr0 gé par nous Louis-Antoine Seguier 6C François de Morvilliers, confeillers dudic

V oi. 136. fol. xio, leigneur en la cour de parlement & par ordonnance d icelle, lur le contenu en certai-

vnfî' nés lettres envoyées par le roy à ladite cour dattées du quinziéme jour de décembre

<k receues par icelle le vingt-deuxiefme jour dudit mois mil cinq cens dix-neuf.
Sur le contenu defquelles, après ferment par luy fait de dire vérité, a dit & dépofé ce
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qui s’enfuit : c’eft à fçavoir que dès l’an mil quarte cent quatre-vingt-dix-huit, au com-

A mcncement du régné du feu roy Louis Douzième dernier décédé , il dépofant fut pour»
veu de l'office de receveur des amandes en la cour de parlement à Pans, laquelle il a
exercée jufqu’en l’an mil cinq cent treize, qu’il fut pourveu de 1 office de maiftre des
comptes ; 6c depuis lequel temps iuy ont elle baillées par les greffiers de ladite cour
de parlement pluiïeurs amandes adjugées au roy par ladite cour a l’encontre du comte
de Flandre 6c d’Artois, tant pour les mal jugez par (es juges, comme l’on a accou¬
tumé de faire par ladite cour a l’encontre de tous les feigneurs ((oient pairs de France
ou autres, dont tous leurs juges jugent à péril d’amande) que pour autres amandes
adjugées au roy noftredit leigneur par ladite cour, pour délits excès 6c attentats com¬
mis par les officiers dudit comte de Flandre , pour lelquels il avoir pris la caule : les¬
quels amandes ledit dépofant a baillées aux huifhers 6c fergens qui alloient au quar-
tier pour recouvrer lefdites amandes, ainii qu’il a accoutumé de faire, pour recouvrer
les deniers de fadite charge 6c rccepte pour luy fervir 6c valoir à la redition de fes
comptes; mais lefdits fergens luy rapportoient qu ils n avoient pu avoir affilfance ny
obeiliance pour mettre à execution lefdites amendes. Au moyen dequoy ledit dépo¬
fant , à la reddition defdits comptes, a couché en recette lefdites amendes 6c repnufe
en dépende au chapitre des deniers rendus non receus, comme ne les ayant pu rece¬
voir pour les caulcs defïufdites ; lelquelles parties luy ont elle paflées 6c allouées quant
à luv receveur, Sauf à les recouvrer pour le roy : 6c après qu’il a eu rendu (es comptes,
ledit feu roy commit Guillaume Lorme huifiier des requeftes de l’hoftel pour recou¬
vrer les relies dudit dépofant, au profit dudit feigneur, encre lesquelles luy ont efté
baillées les amendes deues par leidits comtes de Flandre, pour les taire venir au proffic
dudit (cigneur.

^ Interrogé fi du temps qu’il a exerce' ledit office 6c auparavant ? i! a Iceu ou s’efi en-
quis que ledit comte de Flandre ait aucun privilège fpecial pour lequel il ne doive
point payer lefdites amendes cy-delfus mentionnées, 6c ii pour la vérification de les com¬
ptes , il a regardé ou fait regarder aux comptes de les predccefi’curs, 6c eu iceux trouve
aucun don ou privilège quant à ce.

Dit qu’auparavant qu’il rendit fes premiers comptes, pour autant qu’il avoit efté
fait refus d’aftiftanceaux huiflieis par luy envoyez , comme il a cy-deflus depofé , il mit
peine de regarder commem le y cifoienc gouvernez les predecefleurs, mais ne trouva
par lefdits comptes qu’il y euft aucun privilège octroyé par les rois aufdits comtes de
Flandre, par quoy ne deu fient payer lefdites amendes : 6c auffi eft vray-l'embiabieque
s’il y euft aucun privilège octroyé par les rois aufdits comtes de Flandre , il auroit eité
leu enregistré 6c vérifié en la cour de parlement 6c en la chambre des comptes, 6C
audit cas n’euffent baillée les greffiers de ladite cour iefditeô amendes pour recevoir.

Interrogé fi fur tous les autres pairs de ce royaume qui ont elle condamnez es amen¬
des à luv baillées par ladite cour, il a durant le temps de fa recette receu lefdites amen¬
des , ou s’ils effilent prétendu aucun privilège à caufe de ladite pairie pour en eftre
exempts.

Dit que de toutes les amandes qui luy ont efté baillées fur tous les autres pairs de
France , il a fait les diligences 6c fai fi leurs terres, effior:e qu’ils ont payé lefdites
amandes, ou en argent comptant, ou en autre don particulier fait par le roy , qui
luy ont fervy d’acquit 6c allouez en fes comptes, 6c ne le font aidez à 1 encontre du
dépofant d’aucun privilège, 6c c’eft ce qu’il depofe fur le contenu efdites lettres.

Dudit jour de relevée.

E TT O NO R AB LE homme 6c l’age Hervé de Querquificien , receveur pour le
J| "f .roy noftre lire des amandes de la cour de parlement a Paris , âgé ce quarante

‘ans ou environ ; interrogé par nous commillaires deflufdits lur les lettres dont cy-deflus
eft fait mention. r

Sur le contenu dcfqueiles, après ferment par luy fait de dire vérité, dit que an
mois de décembre mil cinq cenr treize, il fut pourveu 6c inftitue audit office de re¬
ceveur qu il a toujours depuis exercé 6c exerce encore, 6c auparavant avoit efté clerc
dudit meffire Nicolle Dupré fon prcdcccfleur ; 6c durant ledit temps dit que la recette
6c connolie defdites amandes eft fondé fur les...... qui leur font baillez par les gref¬
fiers de la cour de parlement, (oit civil, criminel ou des prefentations, delquehes
amandes le receveur eft tenu faire les deniers bons, ou montrer fes diligences (affilan¬
tes qu’il n’a pu recevoir lefdites amandes: 6c durant le temps qu’il a efté à ladite re-
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cepte ont efté plufieurs amendes adjugées au roy a 1 encontre du comte de Flandre
5c d’Artois, tant pour les mal jugez, comme Ion a accoutumé de faire à Encontre
de tous les feigneurs fujets au roy noftredit leigneur , dont tous les juges en pays cou-
ftumier jugent à périls d’amande : que fcmblablcment es autres amandes elqueilcs lef-
dits comtes de Flandres 5c d’Artois, ou leurs officiers ont efté condamnez pour avoir
mal appelle des juges royaux ou autres, lefquelles amandes ledit depolànt a prdente à
plufieurs huiffiers 5c fergens pour mettre à execution audit pays 6c comte de Flandres
6c d’Artois, mais il n’a trouvé aucun huillier ou lergent qui en ait voulu prendre la
charge, tant au moyen de ce qu’ils diloient qu'on ne leur vouloit bailler affiftance ny
obeiiiancc pour faire Iddites executions, que pour doute de perdre leur voyage 6c vac-
■cation , pour ce qu’il leur euffc mandé prendre leur lalaire fur les parties condamnées
«(dites amandes j 6c en rendant par ledit dépotent fes comptes aes années finies mil
cinq cent quinze 5c feize il lit recepte entr’autres amandes de deux amandes adjugées
au roy noftre leigneur, efquels ledit comte de Flandre avoit efté condamné en ladite
année mil cinq cent feize, qu’il reprift en deniers rendus non reçus, au moyen de ce
■qu’il n’a voit trouvé huiflier ny lergent qui voulfift prendre la charge de laite execution
pour raifon deldites amandes pour les caufcs que deffus, mais lefdites amandes luy ont efté
rayées 6c tenues en fouffrancejulqu’à les premiers comptes qu’il a rendus, 6c qu’il euift
a montrer plus grandes diligences.

Interrogé ft du temps qu’il a efté en l’exercice dudit office 5c qu’il a efté clerc de
meffire Nicolle Dupré, il afceu ou s’eft enquis par quelle raifon les comtes de Flan¬
dre 5c d’Artois defnioient affiftancc pour faire exécuter lefdites amandes, 5c s ils fe van-
toient d’aucuns privilèges fpeciaux pour lcfquels ils s’en voullilfent exempter, afin de
s’en aider à la redition de fes comptes.

Dit qu’eftant à drefler les comptes dudit Dupré que ceux dudit dépofant, iceluy
dépofant a regardé 5c fait regarder les comptes de feu Pcmpain , Amys, Bourdichon,
Deliutes , Herbelot 5c dudit Dupré , qui ont efté fuccefhvement receveurs deldites
amandes 5c en iceux n’a veu ne trouvé que iceux comtes de Flandre ayent aucun privi¬
lège qui les exempte de payer lefdites amandes ?

Interrogé fi de tous les autres pairs de France qui ont efté condamnez es amandes à
luy baillées par ladite cour, il a durant le temps de ladite recette receu lefdites aman¬
des , ou s’ils ont prétendu aucun privilège au moyen de ladite pairie pour en eftre
exempts.

Die que de toutes les amandes qui luy ont efté baillées à recevoir par les greffiers de
ladite cour fur tous les autres pairs de France , il a fait fes diligences 5c lait faifir leurs
terres , il a efté obéy, enforte qu’ils ont payé lefdites amandes , les uns en argent
comptant, 5c les autres luy ont fourny d’acquit particuliers à eux faits par le roy noftre
dit leigneur, qui luy ont iervy d’acquits 6c allouez en fes comptes, 5c même nous en
a monftré des acquits, tant de madame laducbelîéd’Angoulclme mere du roy noftre
dit feigneur , que de meft'eigneurs 6c dames de Bourbon, contenant acquits particu¬
liers pour les amandes efquclles ils ont efté condamnez par arreft de ladite cour de
parlement.

Enquis qui la meu envoyer puis n’a gueres exécuter ledit comte de Flandre pour
aucunes amandes de ladite cour, attendu que de fon temps il n’avoit fait faire aucune
execution pour raifon deldites amandes.

Dit que comme il a cy-deflus depofe qu’il eft tenu défaire deniers de toutes les
amandes bons, 5c que lefdits gens des comptes luy avoient rayé 5c tenu en fouffrance
les deux amandes efquelles ledit comte de Flandre avoit efté condamné en ladite année
finie mil cinq cent feize, s’il ne monftroit plus amples diligences : 5c auffi qu’il
a trouvé un nommé Guillaume Lormc qui y alloit pour autres amandes 5c affaires, pour
cette caufc luy bailla charge de recouvrer lefdites amandes fi faire fe pou voit, finon
de luy apporter acquit fuffifant pour luy fervir en fes comptes, lequel Forme n’eft
encore de retour 5c ne fçait quelle diligence en a fait : ôc eft ce que dépofe ainfi ligné,

L. S E G U I E L F. Morvillier.
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Lits de jufiiee tenus au parlement par François I. les 15. février 1 ^. janvier if $ 6 *
contre l empereur Charles V. comte de Flandres & d'Artois ,pair de France. Voyez, le cérémonial
français tom AI. p. 4 5 z . d" 5 o 1.
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s. vl:
CHAMPAGNE COMTE’ PAIRIE-

L A Champagne comté 6e pairie de France-, eft bornée aù Levant par la Lorraine6e partie de la Franche-Comté, au couchant par la Picardie, Fille de France,
6e le Gatinois, au midy par la Bourgogne, ôe une partie du Luxembourg, 6e au fepten-
trion par le Hainaut ; fou étendue qui comprend partie de la Brie ôe du Senonois, le

■B Rethelois , le Baffigny, le Remois, Sedan , ôec. eft du midy au nord d’environ
foixance-dix lieues, mais elle eft inégalé de l’orient à l'occident, & n’a que 30. lieues
en des endroits, & 45. en dehors. On la divifoit anciennement en haute êe bafte Charm
pagne, celle-cy qui ne contenoit que le territoire de Troyes, eut les comtes particuliers
lortis des comtes de Vermandois, quieftoient ifliis par malles du lang de Charlemagne,
ROBERT de Vermandois quatrième fils d 'Herbert II. du nom comte de Vermandois,
s’étant emparé de la ville de Troyes fur l’évêque Anfegile qu’il chafla vers le milieu du
X. ficelé [a) fut le premier comte de Troyes. Il fit quelques irruptions dans la haute
Champagne, qui contenoit les territoires de Reims Ôe deChalons, 6e de vaftes plaines

C où la province entière a tiré fon nom. Il s’y faifit encore d’Epernay fur les archevê¬
ques de Reims; fon frere HERBERT comte de Meaux lui ayant fuccedé au comté de
Troyes, reftitua cette place à l’archevêque Odalricen 964. 6e obtint du chapitre de
Reims la ville de Vertus, ôe s’empara de Vitry. ETIENNE comte de Troyes 6e de Meaux
fon fils ôe fucceflèur, obligea l’archevêque Ebles à lui ccder entièrement Efpernay*
Coucy, Fimes, Vertus, Vitry , Valrognon , ôec. à condition d’en faire hommage pat
lui Se fes fucceffeurs aux archevêques de Reims lors de leur premier avenement. Etant
mort fans enfans en 1030. EUDES comte de Chartres 6e de Blois, petit-fils de Lutgarde
de Vermandois, tante paternelle $ Etienne , s’empara de fa fucceftion, 6e fut le premier
qui porta le titre de comte de Champagne, comme on le verra dans la généalogie fui-
vante.

Ses fuccefTeurs joignirent à ce titre celuy de Palatins , parce qu’ils avoienc jurifdi&ion
su nom du roi furies officiers du palais ou de fa maifon; par la fuite les empereurs
d’occident ayant accordé le titre de comte Palatin à des feigneurs d’Allemagne, le
comte de Champagne fe qualifia comte Palatin de France. Voyez* du Gange dijjert. 14.

23 fur l'hifl. de S. Louis par Joinville,
Les comtes de Champagne pairs de France avoient fous eux fept comtes, qui

écoient pairs & comtes de Champagne-, fçavoir les comtes de Joigny, Rethel, Brienne,
Portien, Grandpré , Roufïi 6e B raine. Voyez les fieces imprimées à la fin de cette généalogie .

O

ARTICLE PREMIER.

GENEALOGIE DES COMTES DE CHAMPAGNE
PAIRS DE FRANCE,

T HIBAULT I. du nom , dit le Vieil Se le Tricheur fut feigneur de Montagû enLaonnois, par donation de Hugues le Grand duc des François (b) de Vierzon,
6e de Sancerre en Berry. Il fut depuis comte de Blois, de Chartres , êe de Tours, fit
rebâtir au cbateau de Saumur l’abbaye de S. Florent vers 1 an 950. (c) aftifta à la dédi¬
cacé que fit de cette églife Hardouin archevêque de Tours , 6e y mit des religieux de
l’abbaye de S. Benoît fur Loire. Il perdit une bataille en Normandie (d) ; 6e le
roi Lothairelui laifla la ville d’Evreux qu’il avoit furprife par intelligence, d’où il fit
des courtes jufques aii fauxbourg de Rouen, qu’il vint affieger, mais il en fut repoufTé
deux fois en 96^. 6e 966. ilétoit mort en 978.6e fut enterré avec fa femme dans le

Lomé IL C 10
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chapitre de l’abbaye de Marmoutier, le Necrologe de celle de S. Florent marque fa ^
mort le 16 . janvier. Glaber (a) Raoul a fl ure qu’il étoit un homme de fortune, ifl’u de
bas lieu, quisetoit élevé par fon courage. Du Bouchet le fait fils déAlberic comte de
Troyes, ou feigneurde plufleurs terres en Champagne, & de Richildc. MM.de Sainte-
Marthe difent qu’il étoit coufln de Rolion dit Robert I. duc de Normandie. Du Chefne
6c Blondel lui donnent pour pere Richard comte de Troyes, 6c pour mere Rtchilde , fille
de Robert duc de France. Voyez, la chronique de Flodoard; Marier hijloire de Rems liv. 4.
chap . 33 . & autres.

Femme, LEUTG ARDE de Vermandois rapportée pag. 49. du 1. tom. de cette
hijloire , étoit veuve de Guillaume I. duc de Normandie, 6c fille puînée d’Herbert II. dut
nom, comte de Vermandois & de Troyes. Elle vivoit encore le 9. février 978. fuivant
une charte de 1 abbaye de S. Pere en Vallée près Chartres, 6c efE enterrée en celle de
Marmoutier. Voyez,pag. 587. des œuvres de Guibert abbé de Nogent & pag. j8o. &
581. du tom . 1 . de C alliance chronologique du P. Labhe.

1. T h 1 b a ü d dit le jeune , comte, foufcrivit (b) au don que fit une dame nom¬
mée Aremburge à 1 abbaye de S. Florent de Saumur de la moitié defon héritage appelle
Varenne ; cette charte eltdu mois de feptembre 960. Il fut tué à Chartres (c) lan 96z.
dans une fortie qu’il fit fur Richard I. du nom , duc de Normandie.

2. EUDES I. du nom , comte de Chartres, qui fuit.
5. Hugues archevêque de Bourges, élu 6c facré coadjuteur du vivant de Ri¬

chard fen oncle, eh qualifié aichcvêque dès l’an 956. dans un titre de l’abbaye de
S. Pere en Vallée. 11 fucceda à fon oncle en 965. dédia l’églife de Cluny le 14. février
981. en fit venir l’abbé à Marmoutier pour le reformer, 6c après avoir gouverné fainte-
ment fon diocéfe, il mourut le premier jour dejanvier 99c & fut enterré dans le cha¬
pitre de l’abbaye de Marmoutier que Hugues duc des François lui avoit donnée. Voyez
le nouveau G allia Chrijliana tom. 11. col. 36. & 37 .

4. E m ai e femme de Guillaume IV. du nom, dit Fierabras duc de Guyenne, & comte
de'Poitou, fonda l’abbaye de S. Pierre de Bourgueil en Vallée {d) audiocèfe d’An¬
gers , en un lieu qu’elle avoit eu de fon pere l’an 990. (c) elle en avoit encore eu Chi- q
non, 6c elle contribua à l’abbaye de Maillezais, fuivant la chronique de cemonaftere.
Elle vivoit au mois d’avril 1004. De cette alliance vint Guillaume V. du nom duc de
Guyenne.

II.

(/) Ht fi. mjf. de
cette abbaye.

G) Besiy, btft. des
comtes iepoitiers

fag. x 88 .

' G) M élan*et cu¬
rieux du P. Labbe,
F 54 ** & 5 Î 3 -

f/) Chron. d Al-
bcric , fous l'un
i©iy.

E UDES I. du nom, comte de Blois, de Chartres, de Tours, de Beauvais 6c deSancerre, 6c feigneur de Saumur, de Coucy 6c de Vierzon pour un tems, par
conceflîon d’Odalric archevêque de Reims, confirma (/) étant à Tours au mois de
février 978. les privilèges de l’abbaye de S. Florent de Saumur , 6c rétablit l’abbaye de
Bonneval ruiné par les Normans. Il afliegeoit Langeais en Touraine le 12. février 995.
lorlqu ileonfentit à la fondation de fa fœur Emmeen faveur de l’abbaye de Bourgueuil.(g)
Etant tombe malade , il prit l’habit monaftique à Marmoutier, où il mourut l’an
996. fuivant 1 opinion la plus commune. Voyez Guillaume de Jumieges^fg. 253. 254.
Mf & la chronique de Hugues de Flavigny,
Femme, B E R T E fœur puînée de Raoul III. dit le Fainéant , 6c fille de Conrad I.

du nom, roi de la haute Bourgogne, 6c de Mahaud de France, fœur du roi Lothaire ,
6>c fille de Louis d Outremer , 6c de Gcrbcrge de Saxe. Après la mort d'Eudes , elle fe re¬
maria à Robert roi de France, dont elle fut enfui te feparée à caufe de parenté 6c del’afli-
nitc de comperage qui etoit entre eux. Voyez ce qui en a été dit tome 1. de cette hijloire p. y 1.

1. T h 1 b a u d II. du nom, efl: qualifie comte 6c evêque ( h ) en une charte de l’abbaye
de Miarmouticr, 6c 1 on apprend d une bulle du mois d’avril de l’an 1004. que Fhi-
baud avec la mere 6± fon frere Eudes fupplia le pape Jean VIII. d’approuver les pri-
\ ileges 6>c libertés accordées à 1 abbaye de S. Florent de Saumur, il mourut peu après.
L auteur de la vie de S. Th.baud Ermite de Provins, le qualifie archevêque devien¬
ne en Dauphiné.

2. EUDES II. du nom comte de Blois, qui fuit.
3 - Ro g er eveque de Beauvais €11996* cft nommé chancellicr de France en 995**
dans les régi lires des abbayes de Bourgueil 6c de S. Maur des fofl'és ès années 998.
& 1 oco 11 donna la feigneurie de Sancerre fur Loire en Berry à fon frere Eudes en
échange de la vicomté de Beauvais, qu’il annexa à fon évêché' (/) rétablit l’abbaye
de Coulombs près Nogent-le-Roy , & mourut le 24. juin 1024. fuivant Sigebert 6>C
Aibeiic en leurs caroniques. 11 en fera parle plus amplement au chapitre des Chance-
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tiers de France Voyez Louvet hifl. de Beauvais pag. 393. & Loyfel mémoires de Beau¬
vais pag. 89. & 132.

4. Hugues abbé de Marmoutier, fuivant du Chefriè en fin hifloire de Montmo*
rency* J

3. A L v 1 s e ou H e l 0 1 s e merc âélfembart , feignent de Pitiviers en Beaufife, d’O*
dolric évêque d’Orléans , & d’Agnès mentionnée en plulieurs Chartes. Du Chefné
en fin hifloire de Montmorency, luy donne pour mary Regnaud , feigneur de Beau-’
fort 6c dePetivicrs , 6c au traité des leigneurs de Blois, il le nomme Renard , feigneur
de la Chaftellemc de Broyés.

6. B E rt E femme & Alain duc de Bretagne. Voyez, le tableau généalogique de comtes dé
Champagne par le P. Labbc pag. 564.

7. A g N e’s elt nommée dans une charte de l’abbaye de Bourgueil du mois de feptem-
bre rooi. & dans d’autres de celle de S. Pere en Vallée, fuivant André du Chefhe

£ 6c M. du Bouchet.
Bernier hifloire de Blois pag. 284. parmy les enfans d’Eudes I. compte Odolric, qui

11a été quefon petit-fils. Voyez l'ancien Gallia Chrfl. tom. z. pa#. 243.
III.

F U D E S IL du nom , dit le Champenois , Campanimfis , five in campô natus , fut
, comte de Blois,de Chartres, de Tours, de Troyes 6c de Meaux, 6 c fe faifit de la ville

de Melun l’an 999- Il écrivit en 1015. une lettre au roi Robert, dans laquelle il dit que
Richard comte de Normandie ne vouloit pas lai fier terminer le différend qu’ils avoienc
enlemble fans l’aflembléedes pairs, Voyez les pièces rapportées à la fin de ce paragraphe.
Il eût de grands demélez avec Foulques Nerre comte d’Anjou. Herbert comte du Mans
le défit (4) comme il s’en retournoit vi&orieuxdu comte d’Anjou le 6 . août 1026. Il fut
toujours en grand crédit auprès du roi Robert, malgré lequel il s’empara dés comtés de

q Troves après la mortd’Eflienne de Vermandois fon coufin, &fe qualifia depuis comte
Palatin de Champagne , qui a été le principal titre de les defeendans. Enfuite ayant lait
fa paix avec le roi l’an 1023. il alla affieger le chatcau d’Amboife en 1027. 6c le rendit
maître de plulieurs places, mais il fut obligé de mettre bas les armes l’an 1031. fes trou¬
pes furent encore défaites en trois rencontres par le roi Henry I. avec lequel il fit fon
accommodement, lit bâtir un chat eau à Elpemay, y rétablit i’abbaye qui avoir étébrû-
lée, 6c y miedes chanoines réguliers en 1032. (b) 11 prétendit fuccéder au royaume de
la Bourgogne transjurane après la mort du roi Raoul III. dit le Fainéant , dont il étoit
neveu par la mere , au préjudice de l’empereur Conrad le Salique , marcha vers T011I
l’an 1036". prit Bar Tannée luivantc, 6c fut tué par Golklon le Grand duc de la baffe
Lorraine dans un combat donné près cette ville le 17. fêptembre ic) 1037. âgé d’envi¬
ron 53- ans Sa tête fut envoyée à l’empereur fon ennemi, 6c foii corps recueilli par Ro-
ger évêque de Chalons-fur-Marne, fut porté à l’abbaye de Marmoutier, où il fut en¬
terré. Voyez un fragment de lé hifloire de France j Glaber Raoul liv. 3. Wippen en la vie
de Conrad le Salique; les lettres de Fulbert évêque de Chartres; (jr les chroniques de
Sigcbert, de Maillezais 6c de Verdun fous les années 1033. & 1037.

Le P. Idron (d) lui donne line première femme Mathilde , fille de Richard I. duc de
Normandie, laquelle mourut lans enfans. Après la mort Richard II. duc de Norman¬
die redemanda à Eudes la ville de Dreux, qu’il rcfula de rendre : L e roi Robert loû-
tenoit le duc, 6c lui écrivit une lettre, qui le trouve parmi celles de S. Fulbert évê¬
que de Chartres. Cet auteur ajoute que fuivant une charte de l’an 1027. Eudes
leflitua à l’abbaye de Marmoutier une églife dans le comté de Blois , qui avoic
autrefois appartenu à ce monaftere, 6c qu’il avoit lui - même donnée en fief à Alain ,
comte de Bretagne. Il lit bâtir un pont à Tours fur la Loire, l’exempta de tout péage
6c deffendit de rien exiger des paffans. Son diplôme à ce fujet, elt dans les archives de

E Marmoutier. (e)
Femme, ERMENGARDE d’Auvergne. Bernier dit qu’elle fut fà* fceonde femme.

Elle étoit niece de Confiance d’Arles, fécondé femme du roi Robert , 6c fille de Robert
comte d*Auvergne I. du nom , 6c d ’Ermengarde d’Arles , fut mariée en 1020. 6c vivoit
encore l’an 1039. comme porte le cartulaire de l’abbaye de Marmoutier.

1. THIBAUD III. comte de Champagne, qui fuit»
2. HENRY lurnommé Etienne comte de Troyes, adonne origine aux anciens com¬

tes dAumaler, rapportés article ix. de cette hifloire Voyez, la Thaumalîere hifl. de Berry
liv. vi. chap. xiii. pag. 413. & le P. Labbe tableau généalogique des comtes de Cham¬
pagne pag. k 66 .

3. H 11 g u E s de Champagne, fuivant Bernier en fin hifloire de Blois 11. partit
ftg. 283 .

Ça) Hifi-.mf.de
l’i bSaye de S. Fiè¬
rent de Saumur.

Çb) Marîot hifii
rem.torm u.p. ji.

D Le ehtoricon
robien'e, dit le 5 3u
mit en.br e.

Çd) mbtlioth.ge-
név%'e dis ati'euri
de France p. iS<j.

Çe) Idem, illh

(f) Hifi. de
11. part. p. 189.
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{z)Orâen^vitci- ^ Berte (a) de Champagne ( quelques uns ladîfent fille à' Eudes I. ) époufa t°.
“/•53 4- 74 jlain II. du norn , comte de Nantes &: de Bretagne, qui mourut de poifon en Nor-

mandie le i. octobre 1035). & duquel elle eût Conan comte de Bretagne , & Havoife
comtelfe de Nantes, femme de Hoel comte de Cornouailles. 2 0 . Hugues II. du nom,
comte du Mans, dont poftcrité. Elle mourut en 108$. fuivant la petite chronique
de Kimperlé

y. Alienor de Champagne, fiiivant quelques modernes, mariée à Raoul II. du
nom, dit le Grand comte de Crefpy 6c de Valois, qui étoit veuf de la comtelfe de
Bar-fur-Aube.

iv.

G) Glabcr Raoul
i. f. c. IX.

(c) FragmcKtitm,
h ji. franc or.

( A) Cartul. de S»Germain.

' {e) H ifi.de Blois,

(/) Ilidm.

T H IB A U D HL du nom, comte de Champagne, de Brie , de Blois, de Char¬tres, & de Tours, fut fait prifonnier de guerre (b) par Geoffroy Martel comte
d’Anjou le 21. aouft 1044. fuivant la chronique de Maillezais. Il donna la ville de
Tours pour fa rançon. Il eut plufieurs différends avec Henry I. roi de France (c ), & S
ii rite de ce que ce prince l’avoit dépouillé de fon comté de Tours, il alla trouver l’em¬
pereur HenrylII. à Mayence, qui le fit fon chevalier, 8c lui promit fa protedion l’an
1 oy $. mais quelque tems après ayant fait fon accommodement avec le roi, il fe trouva
au fiege que ce prince mit devant Chateauneufen Thimerais, 8c fignaàune charte
qu’il fit expédier dans le camp en faveur de l’abbaye de S. Germain des Prez Ban 10$ 8.
(d). L’année fuivante il fit la guerre à Geoffroy IL du nom, comte d’Anjou, qui prie
lut lui Chaumont-fur Loire ; il fonda 8c fit bâtir le couvent de Coincy pour des religieux
de Ciuny avant l’an 1077. & mourut l’an 1088. fuivant Bernier(e). David Blondel en
fes tables généalogiques, met fa mort fous l’an 10 8 y. Et Marlot en fon hiftoire de Reims
vers 1090. Il fut enterré dans l’églife de l’abbaye de S. Martin d’Epernay, comme le
prouve une charte de l’an 1128.

I. Femme, GERSENDE fille & Herbert comte du Mans, répudiée pour caufe de
parenté fans avoir eu d’enfans (f ). ^

IL Femme, ALIX féconde fille de RaoulW. du nom, dit le grand, comte de Crepy à* de Va¬
lois , ôc d’une fille à’Hilduin comte de Breteuil 8c de Clermont en Beauvoifis, fut mariée
environ l’an 10651. Elle étoit tante du bienheureux Smon comte de Crepy , qui le fit
religieux, dont la vie a été écrite en latin par un moine de l’abbaye d’Orcamp , 6c pu¬
bliée par dom Luc d’Achery benedidin, 8c d’Hdelle comteffe de Crepy, de Valois &:de
Vermandois. Voyez, ci-devant p. 26 6 . & 267. de ce volume.

i.ESTIENNE, dit Henry Etienne , comte de champagne , qui fuit.
2. E ud es de Champagne III- du nom, comte de Troyes 8c de Meaux, vivoit Ban

1104. luivant un titre de l’abbaïede Molefme , 8c mourut fans enfans.
3.Philippe de Champagne, évêque 8c comte de Chalons fur Marne après le décès

de Roger de Thuringel’an 1093. mourut Bail 3100. félon la chronique d’Alberic.
4. E u d e s de Champagne, comte de Troyes, après la mort de fon frere Eudesaûiz B)

la branche des feigneursde Champlite, dont ilfera parlé article v. de cette hifloire. Voyez,
la Thaumafïiere hijl. de Berry hv.yi. c. xiv.p. 414. &le P .Labbe table an généalogique des
comtes de champagne p. 569.

V.

E / S TIE N N E , furnommé Henry comte de Champagne, de Brie, de Blois 8c de
’, Chartres, entreprit deux fois la croifade d’outremer , où il fe rendit fameux par fes

exploits, 8c commanda preique toujours en chef ; fa prudence le fit nommer lefage 8£
(«•> Chronique d le pere du conjeil. Il fut tué près de Rames à fon fécond voyage le 18, juillet 1102. (g)

ViAobe Guiberc. Yves de Chartres le nomme Palatin , 6c l’abbé Guibert dit qu’il avoit autant de châteaux
(D Gcfia dei p er qu’il y a de jours en l’an (h). Voyez Orderic Vital p. 573. y 74. 810. & 811.

francos , liv. x, c, 7. Femme, ALIX, fille puînée de Guillaume le conquérant roi d’Angleterre duc de E
Normandie, 8c de Mahaud de Flandres. Ellelurvêcut plufieurs années à fon mari, 6c

(i) c*rtul. de donna à l’abbaye deMarmoutier (/) environ l’an 109y. un four public près les murs de
Mnrmoutier. Chartres. Après avoir gouverné quelque temps avec beaucoup de conduite le comté de

Blois, elle le fit religieufe au prieuré deMarcigny en Bourgogne avant l’an 1117. 6c y
eft enterrée. Le continuateur de Guillaume de Jumieges dit qu’elle mourut en 1137.
la feconde année après la mort à’Henryl. roi d’Angleterre fon frere. Voyésp. afyz.de ce vol.

1.GUILLAUME de Champagne, comte de Chartres, a donné origine aux fei-
gneurs de Sully mentionnez article îv. de cette genealogie.

2. T Fi IB A U E) IV. dit k Grand , comte de Champagne, qui fuit.
3, Henry
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C

D

(b) & non le ij\
ni le 2.6.

(c) Roger Hovves?
len. ^

3. H e N r y de Champagne , nommé Eudes dans une charte de l’an 1100. pour féglile
de Chartres, fut moine deClunv ,puis ab'bédc Glafhenberev ,011 Radinees en Annie- . . . . ,
terre, Se enhute evequede wincdteren 1129. ( 4)dou il ie retira en 1 abbaye de Cluny R' Trcveft /*«$
vers Fan 11 y 6. Semourut lé 1. juillet 1171. il y avoit quelque tems qu’il étoit devenu l'antitf,
aveugle. Voyez, Orderic Vitalis,^.57Æ. 811.908. 91 y. 920.

4- E S TI E N N E de Champagne, créé comte de Mortain par Henry I. roi d’Angle¬
terre (on oncle, fut auflicomte de Boulogne à eaufe de fa femme. Après la mort de
fon oncle Henry il pafia en Angleterre, dont il fe ht couronner roi le dimanche 22.
décembre (b) 1135. mais fes troupes furent défaites, Se il fut fait prifonnier à la ba¬
taille près Lincoln par Mahaud d’Angleterre comteflè d’Anjou le 2. février 1141. fur
laquelle ceux de Londres qui fuivoient le parti d’Efiienne remporterait la vi&oire le
14. lèptembre fuivant, Se l’obligerent de mettre le roi en liberté. Il fit enluite un
traité de paix (cj à Wcftminfter l’an 1148. avec Henry II. roi d’Angleterre fon fuccef-
feur , Se mourut à Cantorbie le 25. d’oétobre 1154. ayant régné 18. ans Se 10.
mois moins trois jours. Voyez, gefta Srcphani regis Anglorum, Roger Howelen, Or-
deric Vital, la chronique de l’abbé Robert , & Polydore V irgile liv. 12. de fin hfioire.

Femme , MAHAUD I. du nom, comteflè de Boulogne, filie unique d ’Eufiache III*
comte de Boulogne, frere des rois de Jerufalem Godefroy de Bouillon , Se Baudouin
IL du nom, Se de Marie d’Efcofie ; mourut l’an 1152. Se efi: enterrée auprès de fon
mari dans l’abbaye de Fervesham quelle avoit fait bâtir.
3. E u s T a c h e de Blois, dit d’ Angleterre , époufa au mois de février 1140. Confiance
de France, fille de Louis le Gros roi de France. Voyestom. 1 .de cette hifi.p. 7^. Il fut
couronné roi d’Angleterre du vivant de fon pere, par Thomas archevêque de Can¬
torbie,l’an 1 ï 5 2.mourut fans pofteritéen l’odave de S.Laurent 11^3. fuivant la chro-

‘ nique de l’abbé Robert, & gift dans l’abbaye de Fervesham avec lès pere Se mere.
11. Guillaume de Blois, comte de Mortain Se de Boulogne , fut aufli feigneur dé
LillebonneSe de Varenncs, à caufe de fa femme Ifabel , fille de Guillaume de Va-
rennes III. du nom, comte de Surrcy ; il fut fait chevalier à Karling par Henry IL
roi d’Angleterre le 24. juin 1158. & mourut fans pofterité au retour du voyage de
Languedoc en 11 60. Voyez* la chronique de 1 abbé Robert fous les années 11 ^7. 1158. cfi
1160. Après fa mort le roi d’Angleterre fe faifit du comté de Mortain, Se maria la
Veuve à Amelin Ion frere bâtard.

in. Marie de Blois, ab'befié de Romefly {d), fut tirée du cloître Se mariée en
1160. à Mathieu de Flandres, comte de Boulogne-, fils de Thierry ééAfiace comte de l’abbé Robert fias
Flandres. Elle rentra en fon monaftere l’an 1169. ayant quitté fon mari, qui époula Il6 °* &
depuis Altenor comtedc de Valois Se de S. Quentin ; Marie de Blois mourut Se fut
enterrée à Monltreuil l’an 1182. fuivant l’addition du moine d’Anchin à l’hiltoire
de Sigebert. De cette alliance vinrent deux filles mentionnées dans l hifioire des ducs de
Lorraine .

Vils naturel dPEftienne de Blois roi d’Angleterre.

(V) Chronicjuê ds

Gervais , fils naturel TEfiienne, roi d'Angleterre , fut abb de Wefiminfier , mourut han
1160. ér fut enterré dans l’églifi de ce monafiere fous un tombeau de marbre noir , oh fi
voit fin épitaphe.

5. M a h a u d de Champagne, périt malheureufemént avec Richard comte de Chefter
fon mari, au naufrage du 23. novembre 1120. où périrent pareillement les deux fils
d’Henryl. roi d’Angleterre, comme le témoignent le continuateur de Guillaume dé
Jumiege Se Orderic Vitah

6. L1 t h u 1 s e de Champagne, fut mariée par le comte Thibaud fon frere, avec Mi*
les II. du nom, feigneur de Bray Se de Montl’hery, duquel elle fut feparéepar juge¬
ment ecclefiaftique. Voyez l’abbé Suger, vie du roi Loüis le Gros, chap. 2. & Yves eve** \

p que de Chartres, epifire 238.au papePafcal IL
7. A l 1 x de Champagne, époula Benaudlîl. du nom, comte de Joigny, qui fut un

des feigneurs aufquels le papeEugene III. l’an 1145. recommanda 1 abbaye de Veze~
lay. M. du Bouchet donne encore une fille à Efiienne qu’il nomme Alienor , Se qu’il dit
avoir été la première femme de Raoul I. dit le Vaillant , comte de Vermandois, qui la
répudia l’an 1142,

x©Tome IL
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f’—p—' H IB À U D 'IV, du nom, comte palatin de Champagne, de Brie, de Blois 6c de
Chartres, furnomme le Grand , ayant eu différend [a) avec Hugues I.du nom , fei¬

gnent dii Puifctcn Beau ce ; il l’afiîegea dans fonchateau & le prit par le fecours du roi
Louis le Gros en 1111. mais mal conicillé il fe brouilla peu de tems apres avec ce prince,
lui déclara la guerre aflifté des troupes du roi d’Angleterre, 6c fuivit le parti des mccon-
tens. Il fut dotait à Melun 6e à Lagny, 6e bielle dangereufement au fiege du chateau de
’.Puifct, s’étant retiré à Chartres après fa bieflure avec la permiflion du roi ; il rentra
dans fon devoir, gouverna pendant quelque tems le duché de Normandie (b) après la
mort d ’Henry I. roi d’Angleterre fon oncle , 61 ménagea l’accommodement à’Efienne de
Blois roi d’Angleterre Ion frere prifonnierde guerre, avec Geolroy V. du nom , comte
d’Anjou. Enluite il eut de grands démêlez avec Louis le jeune, qui furent terminez par
les remontrances de S. Bernard {c) lous la conduite duquel il s’étoit mis. Thibaud fît à fa
conlideration de grands biens à l’abbaye de Clairvaux, 6c mourut le 10. janvier nyz.
(af)fbrt regretté de fes fujets. Domjean Liron dans la bibliothèque Chartrainemet la
mort en 1 154. & Bernier en fin h f.-de Blois 2.partiep. z99.dk qu’il mourut le 18. juillet
1151. Tl fut enterré dans l’abbaye de Lagny ie) fuivant la charte de fon fils Henry, fous un
tombeau de porphyre fans aucune inicription. Bernard abbé de Bonnevaux parle de
'Thibaud fort honorablement au chap. 15. dufécond livre de la vie de S. Bernard; Anfeime
abbé de Gemblours fur l’an 1154. lui donne de grandes loiianges, 6c Robert moine de
S. Maricn d’Auxerre en fa chronique lous l’an 1136". lui donne ce bel éloge, florebat hoc
tempore Theobaldus cornes Campant#,paterorphanorum , & yudex viduarum, cœcorum oculus ,
pes claudorum , in fufentandis paupenbus fmgulariter munfeus , in extruendis cœnobiis , &
erga rehgiofos quofque mcomparabih largitate, quanta fuerit eleemofynarum largitioneprofufus & ç
rehgioms amator & propagator eximius , vix lingua fuffeit expheari. O11 allure qu’il fonda
l’abbaïe de Pontigny en 1114. Voyez, lancien Gallia Chriftiana tom . 1v.p. 740.
'Femme , M A H A U D de Carinthie, (/) fille aînée d’Engilbert III. du nom, duc de

tahsHermanMor- Carinthie 6c marquis de Frioul, fut mariée l’an 1123. comme il s’apprend d’une charte
tic chap i. df llf de l’abbaïe de Cluny ; elle furvêquit Ion mari, 6c fit plulieurs dons à l’abbaïe du Para-

Mtrie'de * clct. Voyez Nicolas Czmxxfat page 347.^ fon promptuarium antiqukatumTncaÜînædiœ-
Laon* Od'iS.

1. H E N R Y I. du nom , comte de Champagne, qui fuit.
2. THIBAUD de Champagne, dit le Bon , a fait la branche des comtes de Blois rappor¬

tez, article 1. de cette hijloire.
3. ESTIENNE de Champagne , comte de Sancerre en Berry, adonné origine aux q,

comtes ce ce nom, dont Ufera parlé article ni. de cette h foire.
4. Guillaume de Champagne , turnommé aux blanches mains , fut premièrement

chanoine de S. Quiriace de Provins, puis évêque de Chartres, enfuite archevêque de
Sens , 6c enfin archevêque de Reims 6c cardinal. Voyés ce qui en a été dit page 3. de
ce volume.

5. H u g u e s de Champagne , qualifié abbé de Cîteaux par le P. Labbe {g ). MM. de
Santé Marthe n’en font point mention [h). Voyés ce qui eft dit de lui dans la bibl. de Cluny ,
compilleepar les Joins de dom Manier religieux de faint Martin des Champs , & de M.
du Chelne.

6 . A g N e’ s de Champagne, dame de Ligny, femme de -Renaud II. du nom, dit le jeune ,
comte de Bar 6c de Mouflon, fit bâtir une églife collegiale dans fon chafteau de Ligny
6c la dota de fes biens l’an 1197. elle mourut 1ej. o&obre. 6c fut enterrée en
Fabbaïe de Trois-Fontaines au comté de Bar ; de cette alliance vint Thibaud I. du nom, E
comte de Bar , dont la po(lentéferarapportée dans lafuite de cette hifoire.

7• M a k 1 e de Champagne, femme d’Eudes II. (/). du nom , duc de Bourgogne, fit
beaucoup de bien aux abbaïes de Cîteaux 6c de S. Benignede Dijon, fe rendit reli-
gieufe après la mort de fon mari à Fontevrault dont elle fut élue abbeflè, elle en
fut déchargée à fes inftantes prières ; 6c fut enterrée devant la porte del’églife de ceir.onafterc luivant fa derniere volonté.

8. M ahauï) de Champagne, femme de Rotrou III. du nom (k), comte du Perche,
dont lapofteritép verra dans lafuite de cette hifoire.

9- Elisabeth ce Champagne , mariee en premières noces à Roger duc de la
Poüüle , fils de cnillaume roi de Sicile , 6c de Marguerite de Navarre, 6c en fécondés
à Guillaume Goiict feivneur de Montmirai! IV. du nom, qui mourut au

JO-1P
J

(jQlernier !
me GeojJroj'

? nom-
ibirf.



DES PAIRS DE FRANCE. i A t
A voyage d’outremer environ l’an 1170. l’aîne'c de leurs filies fut mariée à Hervé feigneur

de Donzy 6c de Gien.
îo. Alix de Champagne , troifieme 6e dernière femme du roi Louis Vil. dit U jeune,

Voyés le tome i . de cette hifeoirep. 77 .
11. Marguerite de Champagne, rcligieufe au prieuré de Fontaine de l’ordre
de Fontevrault au diocèfe de Meaux,

’ Fils naturel THIBAUD IV. du nom, comte de Champagne,

B

Hugues, fils naturel du comte Thibaud YT .fut moine (a) à l'abbaye de Tir on, puis abbé
en Angleterre dutems du roi Etienne fon oncle , & enjuitc de Lagny apres Jonretour en
fronce »

Chronique del ibbe Robert fous
V an

c

D'a^r a une
bande d'argent
accompagnée de
deux cotùces
potencées & con-
trepotencées d'or.

yn.

ENRY I. du nom, comte palatin de Champagne & de Brie, jfiirnommé le
Large , né l’an 1127. fe croifa avec Louis le Jeune fon beau-pere, (b) en 1147»

il fonda 6c lit bâtir l’églife collegiale de S. Etienne de Troycs l’an 1173. mourut en cette
ville le 17. mars (c) 1181. fept jours après fon retour de la Paleftine , 6e fut enterré
dans l’églife de S. Etienne, où fe voit fon épitaphe en vers latins. Voyez fon éloge dans
la chronique d' Alberic feus l'an n* 3 .

Femme, MARIE de France, fille aînée de Louis YII. dit le Jeune roi de France,
D 6e d ’Alienor duchefïe de Guyenne fa première femme , mourut âgée d’environ 6 o. ans,

le 11. mars 1198. comme il a ét'ç dit page 7 6. du premier volume de cette hifloire.
' I. H enry IL du nom, dit le Jeune ^ comte palatin de champagne 6e de Brie, ac¬

compagna (d) le roi Philippe Augufee au voïage de la Tcrre-faïnte l’an 1191. lut élu
Tannée luivante roi de Jerufalem, à eau le d Ifeabeau la deuxième femme: il y demeu¬
ra quelques années, 6e mourut d’une chute qu’il fit du haut d’une fenêtre du châ¬
teau d’Acre l’an 1197. En partant pour la Terre-fàinte, il avoit donné fes biens à fon
frere Thibaud , en cas qu’il ne revint pas en Europe. Après fon décès, fes deux filles
voulurent coutelier la fucceffion de la Champagne au fils de Thibaud leur oncle, pré¬
tendant que leur pere n’avoit pii faire cette donation au préjudice de fes enfans qui
rfétoient pas encore nez. Thibaud foutenoit au contraire que le mariage de fon on¬
cle Henry n’ayant point été approuvé en occident, l’état de fes enfans étoit toujours
incertain , 6c qu’ils ne pouveient prétendre à les comtez. Votez Falufe en feon recueil
des lettres aTInnocent III. & M’Honoré III. avec celles de Philippe roi de France , &£
de Loiiis feon fils , ou l'on voit les oppofitions qui furent faites au mariage d’Erard de
Trienne avec Philippe de Champagne a caufe de leur parenté. Ce différend fut termine

I.

en faveur de Thibaud, par la renonciation de Philippe & Erard feon mari en 1221. çfe
celle d' Adélaïde en 1234. Votez aujfe la chronique de Robert moine de S. Marien d Au¬
xerre, fol. 94. & Sanut ,page 201.

Femme, ERMENSON, fille 6c heritiere de Henry , marquis de Namur, de
d’Agnes de Gueldrcs.

11 . Femme, I S A B
roi de jerufalem, 6e
jHumfroy III. du nom, leigneur de Thoron, 2 0 . de Conrad , marquis de Montfcrrat,
prince de Tyr. Elle fut mariée à Henry en 1192. par le conleil des feigneurs de

BEAU, reine de Jerufalem 6c de Chypre , fille à'Amaury d’Anjou
de Marie Comnene là deuxieme femme. Elle étoit veuve, i°. de

(<,') C fia L’Hovid
regu Vil.
( ) Chronique du
moine d’Auxertei

(d) Guillaume h
h reion.
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fon roïaume, & mourut avant l’an 12.10. Il enfin parle fus amplement au paragraphe
des comtes d’Anjou.

1. Alix de Champagne époufa 0 ) en premières noces , l’an 1209. Hugues de
Lezignem, I. du nom, roi de Chypre, 6c en fécondés Raoul de Soifions, feigneur de
Cœuvrcs.Elle mourut fan 1246. félon Smut .Du premier mariage elle eut Mariefe ra¬
me de Gautier IV. du nom, comte dejaphe, Ijabeau mariée avec Henry prince d’An¬
tioche, dont defcendent les rois de Chypre mentionnez article 11.de l'hifioire des ducs
de Guyenne ,page 5 9f. de ce volume.

ï 1. Philifpes de Champagne époufa l’an 1214. Erard de Brienne I. du nom,
chevalier feigneur de Rameru 6c de Venify, qui prétendit fucceder aux comtez
de Champagne 6c de Brie > à caufe de fa femme ; mais Louis , fils aîné de Philippe
Augufle , depuis roi fous le nom de Louis VIII. s’y oppofa, [b) foutint le parti du
comte Thibaud , 6c lui en aflura la pollelîion par un arrêt des pairs de Fran¬
ce, prélats 6c barons aflêmblez à Melun au mois de juillet 1216. Voyez le car-
tulaire de Champagne, & les pièces imprimées ùy-apres. Depuis Erard s’accorda
avec le comte Thibaud en 1221. 6c fonda du con lentement de fa femme en 1254.
l’abbaye de la pieté de Dieu ( c ) près Rameru. Philippes de Champagne vivoit encore
l’an 123C comme il s’apprend d’un titre du prieuré de Rameru, dépendant de
F abbaye de Marmoutier. Elle fut enterrée en celle de Maubuilfon près Pontoife.
Leurpofleritéfera rapportée en l hifloire des conneflables de France.

2. T FI IB A U T V. du nom, comte de Champagne, qui fuit.
3. Scolasti qjj e de Champagne, (d) femme de Guillaume III. du nom, comte de
Vienne 6c de Mcâon, morte l’an 1218. Dès la même année fon mari avoir choili fa
fcpulture en l’abbaye du Miroir près de Tournusen Bourgogne. Elle laifla deux fils,
Gérard 6c Henry.

4. Marie de Champagne époufa à Château-Thierry (e) l’an 1186. Raudouin IX.
du nom, comte de Flandres 6c de Haynauit. Elle s’embarqua à Marfeille pour Acre
comptant y trouver fon mari ; (f) mais aïant appris à fon arrivée qu’il avoit été élut
empereur de Conftantinople , comme elle fe préparoit à s’embarquer pour l’aller
joindre, elle tomba malade 6c mourut le 29. août 1204. {g) Son corps fut porté à
Conftantinople, 6c enterré dans l’églife de fainte Sophie, fuivant Pierre d’Ouden*»
gheft. De cette alliance naquirent deux filles mentionnées ci-deflus dans l’hifioire des
comtes de Flandres page ji6.

T HIBAUT V. du nom , comte palatin de Champagne 6c de Brie par la ceflion
6c la mort de fon frere aîné> fut le premier de fon tenus qui {h) prit la croix pour

le fecours de la Terre-fainte. Il mourut à Troyes de maladie le 2$. mai 1021. âgé d'envi*
ron 25.ans, généralement regretté de fes fujets pour fes belles qualitez, 6c y fut enterré
dans l’églife collegiale de S. Etienne auprès de fon pere, où fe voit fon épitaphe en vers
latins. Voyez, la chronique du moine d’Auxerre fous l'an 1201.

Femme, BLANCHE de Navarre, fille puînée de Sanche VI. dit le Sage , roi de
Navarre 6c de Sancie de Caftille , 6c fœur de Berengere reine d’Angleterre, 6c de Sanche
VII. dit le fort , roi de Navarre, mort fans pofterité le 7. avril 1234. Elle fut mariée en
1195. (•/) fonda 1 abbaye d’Argenfolles en Champagne, dont elle acheta le fond en
1220. 6c y mit des religieufes en 1222. le principal titre de la fondation n’eftdaté que
1224. Elle (k) eft repréfentée derrière le chœur, quoiqu’elle n’y foit pas enterrée.
Au mois de mars 1221. Eudes de Grancey 6c autres rendirent une fentence arbitrale
qui ordonne que Erard de Chaftenay promettra à Blanche, comtefTe de Troyes 6c à
fon fils Thibaud comte de Champagne, de les aider contre tous, 6c fpecialement contre
la reine de Chypre , en cas quelle prétendit aucune chofe es comtez de Champagne 6c
de Brie, 6c leurs appartenances. (/)

1. THIBAUD VI. du nom , comte de Champagne qui fuit.
à. N. de Champagne, fille fut mife {m) en la garde du roi Philippe Augufle

auftl-tot après le décès de fon pere, 6c avant la naiffance de fon frere Thibaud. Elle
mourut jeune fans alliance.

A

B

VIX



h
DES P AIRS DE FRANCE. 843

Ecartelé de
Navarre & de
Champagne,

B
IX.

HIBAUT VI. du nom, comte de Champagne de de Brie, puis roi de Navarre
JL I. du nom, fut furnommé le Fofthume , le Grand de le Faifeur de chanfons. Il fut ^ M DuTiüer

maintenu {a) dans la pofTeffion de la fucceffion de fon pcre , contre les prétentions de (a Ra-ygnaldi annal*
confine Fhilippes de Champagne de d’Erard de Brienne fon mari, comme il a été dit ci- eccl f
dellus. Depuis, il fît la guerre au roi S. Loüis (b) ôc à la reine regente Blanche de Caf-
ftille. Il fît enfuite fa paix de les fecourut contre les barons de France : eut auffi un grand [J en
différend avec Mathieu II. du nom duc de Lorraine, qu’il termina peu après. Il vendit & U33.
au roi S. Louis (c) les comtez de Blois, de Chartres fie de Sancerre, de le vicomté de Cha-
teaudun avec leurs dépendances, au mois de feptembre 1234. & joignit la même année
le royaume de Navarre à fes autres terres, par la mort de Sanche VIL roi de Navarre Js,Louisp!*
fon oncle maternel, arrivée le 7. d’avril. Ce fut lui qui fonda le monaftere des Cor-

^ deliers de Provins l’an 1237. Il fît (d) le voïage de la Terre-fainte avec les ducs de Bour¬
gogne de de Bretagne l’an 1139. de mourut (c) à Pampelune le 10. juillet 1253. où eft
fa fèpukurc. Il avoir été accordé au mois d’août 1215». (f) avec Marguerite , fœur $ Ale¬
xandre IL roi d’Ecoffè. Voiez Oihenart en fa notice page 333.

I. Femme, GERTRUDE d’Hasbourg (g) étoit veuve de Thibaud I. du nom duc
de Lorraine , tué à la bataille de Bouvines , de fille dé Albert comte d’Hasbourç, de
Moha de de Metz, & de Gertrude de Los: elle fut féparée par jugement ecclélîaftique, f ^ dit ^
fc remaria avec Frédéric comte de Linanges près de Wormes, & mourut l’an 1223. méretb •?.
félon la chronique d’Alberic. Voyez Butkens en fes trophées de Brabant pave 234. & 235. ( f) Camufat. me'<
ae fes preuves. _ . , , , (g) CtnJ.mbmi

II. Femme, AGNE’S de Beaujeu, fille aînée de Guichard IV. du nom, feigneurde mon Senontnjîs l,
Beaujeu, de de Sibille de Flandres, mourut le 11. juillet 1231. de fut enterrée à Clair- 4* ** ir*

j) vaux dans la chapelle des comtes de Flandres, comme affure Alberic.
Blanche de Champagne , accordée l’an 1225. {h) à Othon II. du nom, duc de ,

Mcranie de comte palatin de Bourgogne ; fut depuis mariée contre la volonté
du roi S. Louis , par contrat pafiè au mois de janvier 1233. à Jean\. du nom, duc
de Bretagne. Elle mourut à Hedé le jeudi 11. août 1283. & fut enterrée en l’abbaye

(à) ( hum. de V»
i'ird at S ci fon r.

(e) Le P Labbcen

foh abrégé chror.
dit qu’tl diceda a
Pampe'une le 8.

2 *4 - &Oihetart r.n fa

de la
rapportée
3 3 3 -

joye Notre-Dame près Hennebond, quelle avoit fondée. Leur pofterité a été
)rtée au premier tome de cette hiftoire, pag. 447. Voyez la notice ^’Oihenart, pag.

(i) Pcrard reeu-cil
peur Vhifi.de Y3our~&S e h 4?î-

111 . Femme, MARGUERITE de Bourbon, fille aînée à' ArchambaudVIII. du nom,
îcigncur de Bourbon , de de Beatrix de Montluçon , fut mariée par contrat du mois
de mars 1232. de établie regente du roïaume de Navarre apres la mort du roi fon mari.

E Elle fît hommage au mois de février 1233. à Hugues duc de Bourgogne au bois de Vin-
cennes, pour un fief que feu fon mari tenoit de lui, (/) décéda à Provins le 11. avril
1236. & fut enterrée dans l’abbaye de Clairvaux. Sa dot fut de 36000 liv.

ï. T Fl IB A U D II. du nom, dit le Jeune , roi de Navarre, comte palatin de Cham¬
pagne de de Brie, fut couronné roi de Navarre apres la mort de fon pere dans l’églife
cathédrale de Pampelune, au mois de novembre 123 3. fît hommage au mois de juin
3238. au duc de Bourgogne, (k) de époufa la même année Ifabel de France, fécondé
fille du roi S. Louis , comme il a été dit tome premier de cette hiftoire^ page 86. Il ratifia
au mois de mars 1239. le vendredi avant la mi-carême, une vente faite au mois de
février precedent, par Dreux feigneur de Trainel, chevalier, de Beatrix fa femme,à
fabbé de au couvent de S. Pierre-le-vif, lès Sens , de 270. arpens de bois , feis au
lieu appelle' Nooriaus , pour 940 livres tournois. L’a été de ratification eff: fc elle de

Lomé II. E 10
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fon fceau,fur lequel il cft repréfenté à cheval caparaçonné des armes de Navarre,
tenant d’une main l’épée haute, & de 1 autre Ion bouclier charge des memes armes, ^
pour légende figillum Fheobaldi Dei gratta regis Navarrœ, an contrc-fceau font les
armes de Champagne , qui font une bande acojiee de deux cottices , diaprées , pour
fupports deux lions , legende : Campanie (f tria comitispalatini. {a) 11 fonda le monaitéré
des Jacobins à Provins, accompagna S. Louis au voiaged Afrique, & mourut au re¬
tour fans enfans àTrapani en Sicile if) le 4. décembre 1270. (f) Son corps fut ap¬
porté aux Cordelieres de Provins, & fon cccur aux Jacobins de la meme ville, où il
eft placé dans un tombeau au pied des marches du grand autel, autour duquel font fix
édifions.

Femme , IS ABEL de France’, fille de S. LouislX. du nom , roi de France, &:
de Marguerite de Provence, mariée à Melun 0111258. fuivaiitM. Pithou, mourut à
Hieres près Marfeille, le 27. avril 1271.Son corps fut apportée en l’églife des Corde¬
liers de Provins, ou il eft enterré auprès de celui de ion mari,& fon cœur en l’abbaye de

Clair vaux.
2. Pierre ou Perron de Navarre, feigneur de Muraçabal, fut accordé avec r,

Amicie de Courtenay , dame de Couches, fille unique & herrciere de Pierre de Cour-
tenay I. du nom, feigneur de Couches de Mehun ; mais il mourut avant l’accom-
pliflemcnt du mariage, & fut enterré aux Cordeliers de Provins.

3. H E N R Y I. du nom, roi de Navarre, qui fuit.
4. A l 1 e N o r de Navarre, mentionnée en l’hiftoire d’Efpagne de Roderic achcvê-

quede Tolede.
5. Marguerite de Navarre, mariée par contrat de l’an 1249. qui fut ratifié Pan

12 y y. avec Ferry il. du nom, duc de Lorraine ; elle eut en dot 12000. liv. tournois , &:
vivoit encore au mois de mars 1304. Leurpojlcritéfera rapportée en ïhijloire des ducs de
Lorraine.

^.Beatrix de Champagne , dite de Navarre, époufa au mois de novembre 1258. G
Hugues IV‘du nom, duc de Bourgogne , veuf d'Toland de Dreux fa première fem¬
me. Elle eut en dot 23000 liv. tournois avec Pifle fous Montreal ; elle vivoit encore
l’an 12,87*

Fnfans naturels ^ T HIB A U D I. roi de Navaare.

1. Guillaume batard de Navarre (d) vivoit encore en 1260. comme porte lecartulaire de
Champagne.

2. Ælis ou Ignés bâtarde de Navarre , accordée par contrat du mois de mars 1237. (e) avec
Alvar Petite, fils de Pierre Fernand feigneur d Albarrazm , étoit mariée en 1243. fuivant Q
la notice d’Oihcnart,p. 33y.

3. Marquife bâtarde de Navarre , née de Marquife Lopez (f) de la maifon de Rada en Na¬
varre , fondatrice du monajlere des religieufes du faint Sepulchre a Sarragojfe , fut la
deuxième femme de Pierre Fernandez l.du nom , batard d'Arragon , feigneur dlxar fui¬
vant Surita {g) & mere de Pierre-Fernandez II. du nom , feigneur dlxar , dont défen¬
dent les feigneur s dlxar rapportez en PhifFoire de la maifon royale d'Arragon.

X.

H'’ENRY I. du nom, dit le Gros roi de Navarre ; comte palatin de Champagne
^ de Brie, porta le titre de comte de Rofnay du vivant de Fhibaud fon frereaîné, fe fit couronner àPampelunele dimanche 1. mars 1271. fit divers -traitez avec
fes fœurs &: beau-frercs fur les droits qu’ils prétendoient en la fiicccffion du feu roi de

3.ZNavarre leur frere. Il mourut à Pampelunc le 16. juillet 1274. (^) fuivant Oihenart;
4 eitme. fon corps y fut enterré dans l’églife de Notre-Dame la Reale , & fon cœur apporté auxCordeliers de Provins en Brie. Voyez la notice d’Oihenart.

Femme , Blanche d'Artois, fille de Robert de France I. du nom, comte d’Artois,
Se de Mahaud de Brabant, fut mariée par difpenfe du pape Pan 1629. & prie une fécon¬
dé alliance avec Fdmond d’Angleterre comre de Lancaftre, qui prie la qualité de comte
palatin de Champagne & de Brie pendant la garde qu’il eut de Jeanne reine de Navarre,
comme il fe pratiquoit alors en France pour donner plus d’autorité au gouvernement
des tuteurs. Elle mourut le 2. may 1302. fuivant un regiflre de la chambre des coin--
près de Paris. Voyés ce qui en a été dit tome 1. de cette hifoire y?. 3 8 2.

1 . T H 1 b A ud de Navarre , mort jeune avant fon pere.
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2. J E ANNE I. du nom , reine de Navarre , qui fuit.

fils naturel d’ HE N R Y L roi de Navarre.

Jean-Henry {a) figneurdeLacarra , fils naturel d’Henry I. roy de Navarre , & d’une (-a ) OlKenai-t m
damoifelle qu'il fedmfit fous promeffe de /’ époufier , fer vit parmi les barons de ce royaume (a notice $. 53 ^
fus le roi Philippe le Long , &fut tué l'an 1321. dans un combat. à 1 339 »

Femme N.de Lacarra , file de N . figneur de Lacarra en Navarre.
j. Martin-Henry I. du nom ffieigneur de Lacarra , fut fait par Charles II. dit le Mauvais

roi de Navarre , Altier major de ce royaume , lan 1350. ér vivott encore en 1378. il
futperede Martin-Henry IL du nom , figneur de Lacarra , que le roi Charles III.
dit le Noble , fit maréchal du royaume de Navarre ; ilfut le premier qui eut cette charge ,
& illexerçait en 1390.

31. Jeanne-Henriette de Lacarra 3 mariée à N.... f igneur dl Afiayn , dont elle eut Jean.**
Henry d'Afiayn de Lacarra.

XL

J EANNE I. du nom, reine de Navarre, comtefTe Palatine de Champagne Sr deBrie , fut conduite du royaume de Navarre en France par les foins de fa mere l’an
1273. âgée feulement de trois ans, &: mife fous la protedion du roi Philippe le Hardy,
qui la maria par difpenfe du pape à Paris le lendemain de l’AUomption 1284.avec Philippe
le Ici fon fds aîné, & Ion lucceflcur à la couronne, comme il a été dit p, 510. du premier
tome de cette hifioire. C’eft elle qui fit bâtir le college de Navarre à Paris l’an 1304. fon- (b ) ^n iqu'ue^d*
da l’abbaie de la Barre lez Chateau-Thierry , & mourut à Vincennesle 2. avril 1304. P*risd*pere Jae«
âgée de 33. ans & quelques mois. De cette alliance naquit entr’autres enfans Louis X. <l uesduBlcui -*

C dit Hutin roi de France & de Navarre , qui de Marguerite de Bourgogne fa première
femme , 11e laifl'a qu’une file Jeanne II. du nom , reine de Navarre . qui porta en mariage
ce roïaume à Philippe comte d’Evreux , fon coufn. Leur pofierité efi rapportée au tome 1.
de cette hifioire page 280. Voyez, l'hifioire de la ville de Paris par dom Lobineau tome
i.l. 10 .p. îoé>.érfaiv.

Par le mariage de Jeanne I. reine de Navarre, avec Philippe le Bel , les comtez de
Champagne & de Brie entrèrent en lamaifon de France, & furent en fui te unis à la
couronne en novembre 136L par le roi [ean , qui dédommagea les defcendans de Loüis
liutin des droits qu’ils y prétendoient.

ARTICLE IL

OMTES DE BLOIS
VIL

‘H IB A U D I. du nom,dit le Bon , comte de Blois &c de Chartres , fécond fis de
Thibaud IV. du nom’, comte Palatin de Champagne & de Brie, & de Mahaud de

Carinthie, fut créé grand lénéchal de France en la place de Raoul , dit le Vaillant comte
de Vermandois vers l’an 1152. & fut le dernier qui pofleda cette charge, comme ilfer a

P dit dans la fuite de cette hifioire chap. des grands fénéchauxde France. Il remit entre les
mains du roi les châteaux d’Amboile & de Freteval au mois de décembre 1158. alfiegea
Vendôme en n 64 . & rendit des fervices fgnalés aux fois Loüis le Jeune Sx Philippe
Auguste qu’il accompagna au voïage de la Terre-Sainte. Il mourut au fege d’Acre de
maladie Fan 1190. Son corps fut apporté en France, & enterré dans Fabbaïe de Ponti-
gny. Voyés la chronique du moine d’Auxerre, Rigord & Bernier en fon hifioire de Blois IL
part.pag. 301. 302.303.

Femme, ALIX de France, fécondé file de Louis VIL dit le jeune ^ roi de France, SC
d’ Alienor de Guyenne fa première femme, comme il a été dit p. 77. du premier tome de cette (c) ChronJeVab -
hifioire. Elle fut mariée Fan 11 64.. (c) & vivoit encore en 1 18 3. moin^d’Au*

1. Thibaud de Blois, nommé dans un titre de Fabbaïe de Marmoutier de Fan

1182. mourut fans pofierité quelque tems après»
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2. LOU1S comte de Blois, qui luit.
3. H en ri de Blois, mentionné dans le titre de 1182. mourut jeune. ^ **
4. P h 1 l 1 p p e de Blois, vîvoit encore l’an 1202. 8c avoit un fils nomme Vhibaud ,

fuivant une charte du prieuré de Bellomer.
5. Marguerite de Blois, fut mariee , i°. avec Hugues d Oify III. du

nom, feigneur de Montmirail, vicomte de la Ferté-Ancoulph , 5c chatcllain de
Cambrav. 2 0 . kvscOthon comte de la haute Bourgogne, frère de lcmpereur Henry
VI. & fils de Frédéric Barberouffè. 3 0 . Avec Gautier IL du nom, feigneur d’A veines ,
dont elle eut Marie ( a) d’Avefnes comtefle de Blois, fécondé femme de Hugues de
Chatillon I. du nom, comte de S. Paul, 5c mere de Jean de Chatillon comte de Blois
£c de Chartres. Marguerite de Blois mourut en 1230. Voyés le Necrologe du Port-
Royal p. 275 .

6 . El, isabeth de Blois, époufai 9 . Sulpice III. du nom , feigneur d’Àrn-boife , de Chaumont , de Bleré 5c de Montrichard, duquel elle eut Mahaud ®
comtefle de Chartres 5c dame d’Amboife, mentionnée p. 503. de ce vol. z°. Avant l’an
1224. 'jean d’Oify feigneur de Montmirail qui mourut vers l’an 1240. fansenfàns.
Elizabeth de Blois , fonda en 1222. l’abbaïe du Lieu Notre-Dame ordre de Co¬
teaux prés Romorentin ; 5c en février 1227. avec fon mari celle de Leau
près de Chartres ; elle vivoit encore en 1241. 5c étoit morte avant le mois de mars
1249. Trèfle Necrologe du Port-Roïal^. 275.^2 j 6 .

7. Alix de Blois, religieufe de Fontevrault, puis prieure de ce monafiere pendant
quelques années, 5c enfuite abbeflè après fa tante Marie de Champagne en 1221. Voyès
■Gallia Chrhliana de MM. de Sainte Marthe, tom. 4. p. 240. ç

VIII.

\ ’M^

I O U 1 S comte de Blois, de Chartres, 5c de Clermont, touché des prédicationsde Foulques curé deNeuilly , refolut de faire le voïage d’Outremer, fe joignit
à Baudouin I X . du nom comte de Flandres ; alla à Venife, afiifta au fiege de Zara, 5c à la
conquête de Conftantinople. Baudouin aïant été fait empereur lui donna le comté de
N icée capitale delà Bithynie. Il fut tuéà la bataille d’Andrinople le 14. août 1205. apres
avoir combattu vaillamment. Lbj'éf Nicetas, Vilichardouin, Rigord, la chronique de
Robert moine d’Auxerre, & Bernier p. 303.304. 305. 306.

Femme, CATHERINE comtefle de Clermont en Beauvoifis, fille aînée 6c heri-
tiere de faoul comte de Clermont, connétable de France , 5c d’Alix de Breteüil, fut
mariée avant l’an 1184. donna les reliques de S. Pierre 8c de S. André à Féglifede Beau- D
vais, 5c fonda la Chantreriede S. Sauveur de Blois (b). Elle vivoit en 1202.

i.T H1B A U D IL du nom, dit lejeune ^ comte de Blois , qui fuit.
z. R a o u l de Blois, mentionné dans un titre de l’abbaye de Marmoutier de l’an 1202,
mourut jeune.

3. Jeanne de Blois, mentionnée dans le titre cité ci-deflus, morte en jeunefFe,

IX.

T * HIB À U D II. du nom, dit le Retint , comte de Blois, de Chartres 5c de Cler¬mont , fut d’abord fous la garde noble de Catherine fa mere; donna à l’abbaïe de
-S. Laumer quelques terres qui joignoient la métairie de la Quiniere à l’entrée de la
forêt de Blois, augmenta les revenus de l’abbaïe de ! Aumône ordre de Cîteaux en Da¬
nois ; fonda quelques chapelles à S. Sauveur , 5c confirma en 1218. les privilèges des £
chanoines deChambor, ceux de l’Hôpital 5c ceux de la ville de Blois. Il mourut de
fièvre la même année , fuivant un titre de l’abbaïe de Marmoutier, fans laifFer d’enfans
de les deux femmes. Voyés Bernier p. 307.

I. Femme, MAHAUD d’Alençon, fille de Robert I. comte d’Alençon 5c de jeanne
de la Guierche.

IL Femme, Clemenc e des Roches, fille puînée de Guillaume des Roches fénéchal
d’Anjou, 5c de Marguerite des Sablé. Elle fe remaria avec Geojfroy IV. du nom, vicomte
de Chateaudun, dont elle eut Jeanne comtefle de Monttort, 5c Clemence vicomteffe
de Chateaudun.

Après la mort de Rhibaud IL le comté de Blois retourna à Marguerite 5c celui de Char¬
tres a Elifabeth fes tantes fille de Vhibaud I. dit le Bon y comte de Blois, lelquelles pour
krachapt dû au roi, lui cederent Nogent 1’Erembert aujourd’hui Nogent le Roy. Mar¬

quent e
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£ guerite de Blois ne laifTa de Gautier d’Àvefhes fon III. mari , qu’une fille'nonïmee Marie ,

qui porta le comté de Blois dans la maifon de Chaftillon par fon mariage avec Hugues de
Chaftillon comte de S. Pol, dont lapofteritéfera rapportée mehap. des connétables de Fran¬
ce. Guy IL du nom, fon arrière-petit-fils, vendit ce comté en 135? i. à Loiiis duc d’Or¬
léans , pere de Charles, qui eut pour fris le roi Loiiis XII. fous lequel il a été
réuni à la couronne. Il y a été incorporé fous Henry IL comme heritier de la
reine Claude de France fa mere , fille du roi Louis, 6c femme de François I. Pour ec
qui regarde le comté de Chartres échu & Eitfabeth de Blois, apres la mort fans enfans
de fa fille Mahaud, il fut pofledé par Jean de Chaftillon fils de Hugues. Jeanne de Chaf-
tilloil fille de Jean le vendit en 128C au roi Philippe le Bel, qui le donna en 1293. à fon
frere Charles comte de Valois, dont le fils, Philippe^ Valois , roi de France, le reu¬
nit une fécondé fois à la couronne. François I. l’érigea en duché l’an 15 28. pour Renée

B de France duchefle de Ferrare. Henry duc de Nemours le remit au roi Louis XIII. par
e tranfaftion du 26. août 1613. & depuis ce duché a été compris dans les appanagesdes

derniers ducs d’Orléans. Il en fera parle plus amplement dans la fuite de cette hiftotre a l art*
du duché de Chartres.

ARTICLE III.

COMTES DE SANCERRE.

D

De champagne
au ïambel de
trois pendans dêt
gueules.

)

VII.

*#

E ^S T IE N N E de Champagne I. du nom, comte de Sancerre en Berry , dont la
1 pofterité prit le furnom , étoit le troiliéme fils de ThihaudYV. du nom, dit le grand

çomtepalatinde Champagne & de Brie . Il aflifta avec Guillaume {a) feigneur de Mello II.du
nom, feigneur de S. Prix, Hervé de Donzy feigneur de Gien, Guy II. du nom, feigneur
de Chaftillon, 6c plufieurs autres grands du royaume, au jugement rendu à Paris par le
roi Louis le jeune l’an 1162. en laveur d’Hugues abbé de S. Germain des Prez, contre
Simon Anet chevalier, & fut prefent à Cîteaux {b) l’an 1170. lors que Hugues III. du
nom, duc de Bourgogne, exempta tous les religieux de cet ordre des droits de peage,
de minage 6c de vente, qui fe le voient dans fes terres 6c feigneuries. Enfui te U accom¬
pagna (c) ce duc au premier voïage qu’il fît outremer la même année, 6c mourut au

J: fîege d’Acre en 1191. avec Thibaudle Eon comte de Blois fon frere, fuivant la chronique
de l’abbé Robert 6c du moine d Auxerre.

Femme , MATHIL D E ( d) de Donzy, fille de Geoffroy III. du nom, feigneur de
Donzy 6c de S. Aignan, fut enlevée le jour de fes noces avec Anfel fire deTraifnel l’an
1153- par le comte Etienne qui l’époufa enfuite , 6c furvêquit fon mari, comme il s’ap¬
prend d’une charte de l’abbaïe de Fontaine-Jean expediée en 1192.

1. GUILLAUME I. du nom, comte de Sancerre, qui fuit.
2. J e a N de Sancerre, nommé dans un titre de l’an 1200. mourut fans avoir été

marié.
3. Estienne de Sancerre I. du nom , feigneur de Chatillon fur Loing , 6cc. bou-

teiller de France, donna l’an. 1218. du confentement à’Eleoner fa première femme >
Tome IL _ F 10

(a) André efffi
Chcfne, kift. de lœ
maifon de Çbâtil-
Ion , l. x. c. ix,

(//) Cariai, d$
Cijieaux.

( ) Guillaume de
Tyr , / 20. '. 27.
chrnn. àe l’abbé
Robert.

(^) 'Nommée Aüx
d'tns un titre de
Vabbaye de faint
Satur de l‘an i
d'autre' la •nom -
ment
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‘k de fes enfins, aux religieux de Cîreaux , cent lois de rente fur les moulins foulon ^
de Chartres, k l’an 1136. il fonda a vec Agnès la II-. femme , quatre chanoines Tegu-
-liers de l’ordre de S. Vincent de la Foret, pour celebrer chaque jour l’office divin
dans fon chateau de la Loupe, pour le foulagement de lame d'Eleonor comtejfe de Beau-
mont jadis fi femme , d Etienne,de f ean & de Thibaudfis enfans decedez, il fera parlé de
lui chap. des grands Bouteillers.

I. Femme, ELEONOR de Soi (Tons, fécondé fille de Raoul II. du nom , comte de
Soi lion s, k à'Alix de Dreux , avoir été mariée à Jean comte de Beaumont Fur Oife,
dont elle fut feparée pour confanguinité.
n. E t 1 e n N e de Sancerre , mort avant fon pere.
11. & 111. J e a n &Thi b a u d de Sancerre , jumeaux , noyez dans un même
jour fe baignans dans la rivière de Seine près l’abbaye de Barbeaux, ou ils furent
enterrez dans le chapitre ; on y voit leur épitaphe,

jv. E l e o N o r -de Sancerre , eft mentionnée avec les frétés Se feeurs en un titre de
. J’abbaïe de Citeaux de l’an 1218. k
v. Alix de Sancerre, femme de Guillaume Crefpin IV. du nom, feigneur du Pec-
CreFpin k de Dangu vivoit encore l’an 1 163. comme porte un arreft du parlement
de Pans.

vi. C o mtesse de Sancerre, dame de la Loupe k de Marchevilleen partie, e'poiffa
Adam III.du nom, vicomte de Melun, ôc vivoit encore l’an 1275. leurpoferite fera
rapportée dans la fuite de cette histoire des pairs de France.

vi 1. M a e 1 e de Sancerre eft auffi nommée dans la charte de l’abbaïe de Citeaux de
l’an 1218.

IL Femme, A G N E’S dame deMonftreiiil-Bcllay, ou Berlay veuve de Guillaume II. du
nom,vicomte de Melun, k de Valeran d Ivry, k fille unique de Geraud III. du nom,fei-

'gheur de Monftreüil-Bellay k de Batilde . q
F s t 1 e h n e de Sancerre II. du nom , Feigneur de Chaflillon Fur Loing ,de S. Mau-
ccrre, de Marcheville k de la Loupe, plaidoit en 1263 contre Alix k Comteffe de San-
mere les fœurs luivant un arreft du,parlement, k mourut Fans poftenté luivant M,
du Bouchet (4).

VIII.

UÎLLAUME I. du nom , Côtote de Sancerre, feigneur de InFerté-Loupiere*
I dc S.Briçon, kc. fit hommage-lige( b) en 12051. à Blanche de Navarre comtefte

de Champagne k‘dc Brie pour Sancerre k les autres terres, ainliquele comte Etienne
avoit fait, donna plufieurs biens à f abbaye desE'chalis, conjointement avec Fa deuxième
femme en 1211. k au mois d’o&obre de l’an 1216". il affranchir Robert de Courtenay
I. du nom, Feigneur de Champignelles Fous le bon pîailir de la comtelfe de Champagne,
pour être le dépolitaire de fes enfans k de fon comté pendant le tems qu’il relierait D
outremer, ou il devoit accompagner Pierre de Courtenay comte d’Auxerre, qui alloit
prendre poffeffion de 1 empire de Conftantinople. L’année fuivantc avant de partir il
ordonna à Euftache de Courtenay Fa deuxième femme > à Pierre de Champvalon , k à
Simon d ’Erablet chevalier, de donner à quelque maifen religieulè pour le lalut de Fon
ame, k de Fes prédeceffeurs, dix livres de rente annuelle à prendre Fur le minage k Fur
le peagede la Ferté-Loupiere, ce qui fur exécuté l’an 1218. en faveur du prieuré de
S. Etienne de Sens par la comtefle Euflacbe. Il mourut avec l’empereur de Conftanti-
nople (on beau-frere , prilonnier de Théodore Comnene empereur de TeFFalonique l’an
1217. luivant le continuateur de la chronique du moine d’Auxerre.
L Femme, MARIE, dame de Charenton, fille d ’Ehles, lèigneur de Charenton , k

de Guilmrge de Bourbon.
1. LOUIS I. du nom, comte de Sancerre, qui fuie.
2. E s n e n N e de Sancerre I. du nom , feigneur de S. Briçon, étoit bouteiller de S

France en 1248. k lailla luivant M. du Bouchet {c) de N.fa femme Etienne de
Sancerre IL du nom, feigneur de S. Briçon , duquel k de Peronelle de Milly, fille de
'Geoffroy feigneur de Milly naquirent deux filles [d). 1. Jeanne de Sancerre dame de S.
Briçon k de Chaftillon lur Loing, mariée par traité du mois d’oétobre 1290. à Jean
de Courtenay I. du nom, feigneur de Champignelles, & qui tefta le mercredy 10,
janvier mil trais cent Fept, étant -tombée malade dans le chateau de Champi¬
gnelles -, elle ne vivoit plus au mois d’avril mil trois cent treize. 2. Margue¬
rite de Sancerre, dame de Marcheville k de la Loupe, alliée à Gilles de Melun , che¬
valier Feigneur de la Salle Ce de la Loupe, dont elle eut entr’autres enfans fean de
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A Melun feigneur de la Salle & de la Loupe,mariée avec Henriette de Sully dame de Cer-

noy bc d Autry, fille de .Jean II. «du nom, lire de Sully , bouteiller de France, &c
qui mourut l’an 1363, Decette alliance fôrtirent Alix de Melun dame de Cernay , SC
d’Autry , femme de Geoffroy de HuiTon chevalier, Si Simon de Melun II. du nom,
feigneur de la Loupe , de la Salle Si de Viczry, qui vendit la féigneuriede la Loupe
au Perche l’an 1383. à Renaud d’Angennes chevalier leigneur de Ramboiiillet , SC
duquel, Si de Jeanne d’Angehers fa femme, font ddeendus les feigneurs de Ram-*
boüillet, ôcc. rapportes au paragr. v 1 .des évêques de Noyon ,y>, 413. du 11. tome de cette
bifoire.

3. B é a t rix de Sancerre, fécondé femme de Guillaume I. du nom, comte de Joigny.
vivoit encore l’an 1 22 1. Si fut mere de Guillaume II. du nom, comte de Joigny , marié

p avec une dame nommée Elifabeth , dont il eut Beatrix de Joigny , femme de Jean de
Necle leigneur de Falvy, Si Guillaume III. du nom, comte de Joigny, qui fuivit le
roi S. Louis au premier voïage d’outremer l’an 1248. Si laifla d’Agnès de Mercœur
'jean I. du nom, comte de Joigny, mort en Italie l’an 1283. duquel Sc de Marie dé
Mercœur hile de Béraud lire de Mercœur, fôrtirent Jean IL du nom, comte de Joigny
qui fuit, Robert de Joigny élu évêque de Chartres 1 an 1314. mort en 132 6. Si Ifabel
de Joigny accordée en 125)5. avec Haquin fils puîné d Eric roi de Norvège. Jean IL
du nom, comte de Joigny Si leigneur de Mercœur , épouia Agnes de Brienne fille de
Hugues I. du nom, comte dé Brienne, & d Ifabel de la Roche duchcfle d’Athènes, Sc
mourut après l’an 1324. fui van t un titre de l’abbaye des Efchallis ; de cette alliance
vinrent 'jean mort jeune, Si enterré au prieuré de Joigny l’an 1307. & 'jeanne com-
telie de Joigny, dame de Mercœur, première femme de Charles I. du nom,
comte d’ Alençon ; elle mourut fins enfans le 2. cétobre 1336.

ÏI. Femme ,EUSTACFIEde Courtenay, veuve d 'Evrard de Brienne, feigneur de
C Ramer u , fixiéme fille de Pierre de France leigneur de Courtenay, Si d’Eliftbeth héri¬

tière de Courtenay, eft mentionnée avec fon mari dans une charte des Echallis en 1211.
Si dans une de l’abbave de Molefme , furvequit fon mari, Si confirma la donation que
le comte Louis ht à l’abbaye des Efchallis. Voyez, p. 474. dupremier vol. decette hifoire.

IX,

£

( a ) Trifor des
ht.nés du rou

{b) Du Tilleti
recueil des rann des

I O C IS I. du nom, comte de Sancerre , promit au roi Philippe Augufe fan 1222.
, (a) fous la caution de Robert de Courtenay 1 . du nom, feigneur de Champignelles

fon beau pere , de fe fervir contre Thibaud VI. comte de Champagne, avec tous les vaf-
faux des terres qu’il tenoit de lui , en cas qu il manquât au (ervice èc à la fidelité qu’il
devoitau roi. Il fut l’un (b) des grands de France qui écrivirent au pape Grégoire IX.
en 123 5. contre les prélats du royaume Si leur jurifdiélion , Sc tranfigea l’an 1264.
avec Henry II. du nom, fire de Sully fon coufm, touchant l’hommage de Chafeul SC de grands de France^
Charenton. 11 mourut l’an 116 8.
I.Femme, BLANCHE de Courtenay (c) , fille aînée de Robert de Courtenay I. ( c )Nomnre'e'M*i

du nom , feigneur de Champignelles , bouteillér de France , & de Mahaud de Me- haud par M» du
hun, tut mariée avant l’an 1220. & eft nommée avec le comte Louis fon mari dans un Bouchet» (
titre de l’an 13 23. pour l’abbaïede Fontaine-Jean, de même que dans un pour l’abbafe
des Echallis en octobre 1233 . de fon mariage fôrtirent deux fils &c une fille qui fui-
vent,félon M. du Bouchet, M. de la Thaumaflierc dit quils etoient delà fécondé
femme.

1. I E AN I. du nom, comte de Sancerre , qui fuit;
2. Robert de Sancerre, feigneur de Menetou-Salon 5c de Soëfmes, obtint en don

de Robert de Courtenay fon oncle maternel, la feigneurie de Nonancourt l’an 1271.&
laifla fuivant la conjecture de M. de la Thaumaftiere, un fils nommé Louis de San¬
cerre I. du nom, feigneur de Menetou-Salon, duquel Si de Jeanne de Mornay
dame de Precy, de S. Cire Si de la Boiftiere, fôrtirent 1. Louis de Sancerre II. du
nom, feigneur de Menetou-Salon, de Precy ,de S. Cyre, &c. marié l'an 1 357 -avec
Jfabeau de Paty , qui mourut vers laTouflaintsen 1362. 11. Ifabel de Sancerre,
femme d'Arnoul de Bonay feigneur de Quentilly. 111. N.... de Sancerre, mariée à
Guy de Chanlay.

5.1 s a b e a u de Sancerre, femme de Gautier feigrteur de Vignorÿ j rendit foy-hom-
mage à Langres pour le chateau de Vignory qu’elle tenoit en doüaire à Thibaud
IL du nom , roi de Navarre , comte de Champagne , le famedy après la faine
Nicolas 1262. N promit fous la caution du comte de Sancerre, fon pere, de lui rendra

\
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& grande & petite force en prc(ence des évêques d Auxerre de de Troyes, du. fenechal 5e A.
. du connétable de Champagne, de du feigneur de S. juft, comme il s apprend d un
. • regiftre de la chambre des comptes de Paris touchant les hommages rendus au roi de
< Navarre des fiefs de Montclef. -.-
TL Femme, I S A B E À U , dame de Mayenne , veuve de Dreux deMello feigneur de
Loches & de Chaftillon fut Indre* & hile de JuhaelII. du nom, feigneur de Mayen*
ne, de de cervaife dame de Dinan,

. .ou ■■ X,

T E A N I. du nom, comte de Sancerre,feigneur de Chaftillon fur Loing , de Meillant,déCharenton , de Menetou-Salon 6cde Soëfmes, eut un difterend avec Guillaume de
Courtcnay I.du nom,feigneur de Champignelles pour la terre de la Ferté-Loupiere qu’il
avoir échangée avec lui pour celle d’Argenton , fuivant un arreft du parlement de la D
Chandeleur 126$. eutaufli un démêle" avec Robert de Sancerre fon frere , auquel il céda
les fèigneurics de Menetou-Salon de de Soëfmes, par fentcnce arbitrale en prefence de
l’official de Bourges le mercredv après la fête de S. Jacques de S. Chriftophe 1267. de¬
puis il fut condamne" à payer fept livres (a) au chapitre de S. Etienne d’Auxerre par
l’Official de Bourges , comme porte une confirmation de cette fentence faite à Nevers
le vendredy après la fête de la nativité de la Vierge 1280.

Femme, M A RI E de Vierzon , fœur de heritiere d’Hervé II. du nom, feigneur de
Vierzon, dernier mâle de cette maifon , qui lui donna en 1255?. les feigneuries de
Menetou-Salon de de Soëfmes. Elle étoit fille d’Hervé IL du nom, feigneur de Vierzon,
de de Marie de Dampierre.

ï.Estl'Enne IL du nom , comte de Sancerre , fut prefent au contrat de mariage ç
de Jean de Conrtenay I. du nom , feigneur de Champignelles , avec Jeanne
de Sancerre dame de S. 'Briçon l’an 1290. de à fa prière s’obligea avec Robert de 1
Courtenay chanoine de Reims, Jean de S. Verain archidiacre de l’églife d’Orléans,

*■ de Geraud de S. Verain, à l’obfervation de ce qui avoit été promis de la part du fèi-
gneur de Champignelles, par traité paftefous le fceau de la prévôté de Gien. Il fe
trouva au combat de la Reolle en Gafcogne l’an 1294. & mourut le lundi avant la
Pentecôte 1306. fans enfàns de Marie de la Marche troifiéme fille d'Hugues XII. du
nom, comte de la Marche de d’Angoulefme, de de Jeanne de Fougères qu’il avoit
époufe'e avant l’an 1289.

2. JEAN II. du nom, comte de Sancerre , qui fuit.
B.Thib aud de Sancerre, premièrement archidiacre en l’églife de Bourges, puis E)

évêque de Tournay fan 1333* n’étant encore qu’archidiacre , il plaidoit au parlement
avec Louis ion frere, feigneur de Sagonne fan 13 27. pour 1000 liv. de rente que le roi
Philippe leur dévoie, de pour lefquelles par accord il leur avoit abandonné la ville de
Malcret avec fes dépendances.

4. Louis de Sancerre, chevalier feigneur de Sagonne, plaidoit au parlement fan
13 34* contre Louis de Thoiiars pour la dot de fa femme, mourut avant la mi- no¬
vembre 13 jo. de fut enterré dans l’églife des Jacobins de Bourges.

Femme, IS A B E L de Thoüars, fille de Guy IL du nom, vicomte de Thoiiars, de de
Marguerited Eu. M. de la ThaumaiTiere (b) la dit fille de Jean vicomte de Thoüars,
de de Manche de Brabant. Sa dot fut aûignée fur les terres deNançay de deTeillay.
i.Jean de Sancerre, feigneur de Sagonne, deCharpigny, d’Allïgny de de Villau-
bon, tendit aveu de fa terre de Sagonne au duc de Bourbon à caufe de la châtelle¬
nie d’Aynoy le dimanche après la fête de S. Martin 1350. mourut fans laiftêrpofte- E
rite" de Marguerite de Fontaines avant fan 1357. & fat inhume" en l’églife des Jaco¬
bins de Bourges.

11. Louis de Sancerre, feigneur de Charpigny ,eft nommé dans le teftamentde Louis
de Sancerre feigneur de Charenton connétable de France. Il plaidoit avec fon frere au
parlement l’an 1343. contre le vicomte de Thoüars, de mourut fans enfans d'Agnes
de Culant fa femme , fille de ‘Jean de Culant IL du nom , de d Agnes de San¬cerre.

111. Agnes de Sancerre, femme de Godemar, feigneur de Linieres.
5. Blanche de Sancerre , mariee 1 an 1301. à Lierre de Brofte , feigneur

de Bouftac, aeS. Severe& d LJricl* frere de Guillaume archevêque de Bourges de de
Sens, mort fan 1 3 3 8. de fils de Roger de Brofte feigneur des mêmes lieux, de de Mar¬
guerite de Deols. Leur pojlerüs fera rapportée dans la fuite de cette hijloire au chapitre des
maréchaux de France.

6 . A G N E’S



6 . Agne’s de Sancerre, mariée i°. à N. feigneur de la Ferté-Chaudron, 2°. à
A Henry du Bos, lire de Thoeiny. Ils reconnurent avoir reçu d’ifabcl, dame de la Ferté*

Chaudron, 80. livres en déduction de 240. livres de douaire affîgnez par an fur la
terre de la Ferté-Chaudron , le dimanche après l’Epiphanie 1500. Elle étoit morte
avant l’an 131 qu zjean comte de Sancerre ion heritier ■ , fit hommage au roi de

< 50. livres de rente fur le treTor royal, qui lui étoient échus de la fuccefuon de fa foeur
par a&e du 7. octobre de la même année. ■ '

T E A N II. du nom , comte de Sancerre, feigneurdc Charenton, de Meillant 6c du
Pondis, fucceda à fon frere Etienne. Il tranfigea avec Marie de la Marche fa veuve,

au fujet de Ton doiiaire, le lundi après la Pentecôte 130C & lui accorda la jouif-
fancc des terres de Meillant, Charenton 6c du Pondis, à la charge d’achever les bâti-
mens oyx Etienne fon mari avoit commencez. Il eut de grands différends avec Henry III.
du nom, lire de Sully , pour des hommages qu’ils le demandoient réciproquement.
Ils comprimèrent en la perlonne de Louis , comte d’E vreux, & acquiefcerent à fon juge¬
ment. Jean de Sancerre affifta l’an 1308. Erard feigneur de S. Verain, en la querelle
qu’il eut contre Eudes II. feigneur de Montagu , & plaidoitau parlement en 1323. pour
le doiiaire de fa II. femme , contre Pierre de Chambly 6c fes freres. Il fkfaifir le fief
de Chezelles fur Philippe Girarme , prétendant qu’il ne pouvoit le pofTeder n étant pas
gentilhomme; mais Philippe aïant fait preuve de noblefle, il lui en donna main-levée
le mardi d’après la Notre-Dame d’août 1324 .vivoit encore en 1 316. 6c étoit mort en
1327.

£ E Femme LOUISE de Beaumez , (André du chefne la nomme foye ) fécondé fille de
Robert de Beaumez, feigneur de Boubers, Scdlfabeaufon époufe , eut pour dot 1000
livres de rente, 6c eft enterrée auprès de fon mari en l’Eglife des Jacobins de Bourges.

I. LOUIS II. du nom, comte de Sancerre, qui fuit.
x. J e a N N e de Sancerre , mariée i°. à Jean de Trie II. du nom , fils de Renaud
comte deDammartin, 6c de Jacquctte de Trie: 2 0 . à 'jean de Chaftillon II. du nom,
feigneur de Chaftillon 6c de Grandelus, grand Queux 6c grand Maître de France.Ellc;
décéda vers l’an 13 34.

. 3. M ARGUERiTE de Sancerre , abbefle de Charenton , vers l’an 13 27.
JI. Femme,ISABE AU de Rofny, veuve de Pierre , feigneur de Chambly, 6c d£

'jean, feigneur de Heilly, vivoit l’an 13 16.

XIE

^ ï OUÏS I. du norn, comte de Sancerre, feigneur de Charenton 6c de Meillant,
4 confirma l’an 132.7. les privilèges que fes prédeceffeurs avoient accordez aux ha-

•bitans de Meneftérol, par arrêt du 19. janvier. Jhibaud de Lorraine, feigneur de la
Roche, 6c Marguerite fa femme, furent condamnez de lui affeoir 364. livres de rente
qui avoit appartenu a R.obert de Beaumez 6c Ifabelis, femme, pour le reliant de 1100. liv,
parifîs de rente , qu’ils avoient promis en mariage à fean comte de Sancerre 6c Joye de
Beaumez leur fille , fes pere 6c mere. 11 eut quelques différends avec Phihppes de Sully,
qui furent terminez le 9. avril 1342. par Jean , duc de Normandie , depuis roi de
France, 6c fut tué à la bataille de Crecy, en combattant courageufement pour le fervice
du roi 6c la défenfe de l’Etat l’an 134C

I. Femme I S AB E A U de Rofny, mariée l’an 1323. fille de Guy de Mauvoifin III.
t du nom , feigneur de Rofny , 6c dlljabeau de Mello, etoit veuve de Pierre de Chambly ,

Confeiller 6c Chambellan du roi Philippes le Bel , 6c de 'jean , feigneur de Heilly che-»
valier.

ÏE Femme ,BE AT RIX de Roncy, fille aînée de] ean Y. du nom, comte de Roucy,
6c de Adarguerite de Beaumez, tefta fur la fin du mois de juillet 1343. Vivoit encore lç
,2.0. mai 1 348. aïant la garde-noble de fes enfans, au nom defquels elle reçut les hom¬
mages des vaflâux du comté de Sancerre, comme porte un arrêt du parlement : elle eft
enterrée dans l’églife paroiffiale de Sancerre. La Thaumaflîere ne lui douane que cette
femme.

1. JEAN III. du nom, comte de Sancerre qui fuit.
2. LOUIS de Sancerre, feigneur de Charenton, de Beaumez , de Condé 6c de

Luzy , fut créé maréchal de France l’an 1369. puis connétable le 22. feptembre
Jçme IIf G 10
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1397. fit fon teftament (a) le dimanche 4. février 1402. mourut le 6 . &: fut enterre dans
leglifc de l’abbaye de S. Denis en France, au côté gauche de la chapelle du roi Charles A
Y. 11 lai fia deux enfans naturels ; fçavoir Louis de Sancerre, à qui il donna ce qu il pof-
fedoit à Barleu, à la Ferriere 6c à Berouft, 6c )eannette de Sancerre, femme de J ean de
la Teillaye écuyer. Il fera parlé plus amplement de hd au chapitre des connétables de
France.

3. Robert de Sancerre, chevalier 6c capitaine d’une compagnie de gendarmes,
fervoit en 1370. 6c 1371. mourut avant fon frere le connétable, 6c eft enterré dans
l’églife de Notre-Dame de Sancerre.

4. Fi t 1 e n N E de Sancerre , feigneur de Yailîy, tefta l’an 13851. 6c mourut au fiege
dcT-hunis en Barbarie, l’an 1390. (ans. pofterité. 11 avoir époulé en premières noces
Belleaffes de Vailly {h) lœur de }ean de Vailly, chevalier : 6c en fécondes, Alix de Beau-
jeu , troilîéme fille de Guichard’dc Beau jeu , feigneur de Ferreux.

5. Thibaud de Sancerre, rapporté par la Thaumafliere , (c) fut archidiacre de £
I’égli,e de Bourges , 6c eut en partage la chaftellenie de Sagone , les villes d’Augy-
fur-bois & d’Aveuldre, qu’il vendit à Louis de Sancerre fon frere lafommede 10000
livres, fur laquelle il en reçut 4000. livres le 7. mars 1320. Il acheta de même, de J**» de
Pregremault,chevalier, 6c d’Agnès deRatily fa femme, la terre de Viliembon, près
Sury-és-bois, pour 560. livres.

6 . Marguerite de Sancerre, morte à l’âge de huit à neuf ans , 6 c enterrée dans
■l’églife de Notre-Dame de Sancerre, fuivant le teftament du connétable de Sancerre
fon frere.

7. Isabeaü de Sancerre époufa, i°. Pierre de Graçay , feigneur de Fille, de Clery,
de la Ferté'Nabert 6c de Voufon ; fils de Pierre III. du nom, baron de Graçay, 6c de
Marguerite de S. Palais. Etant veuve elle plaidoit au parlement pour fon douaire le
17. lévrier 1363. contre Renaud de Graçay fon beau-frerc. 2 0 . vers l’an 1365. Qui - q

. chard I. du nom, Dauphin, feigneur de |aligny, grsnd-maitre ces arbalétriers de
France. Elle eut de fon fécond mari Guichard II. du nom , dauphin, leigneur de
Jaligny, gouverneur de Dauphiné, tué à la bataille d’Azincourt l’an 1415. Il mourut
vers l’an 1368,

XI IL

T E A N III. du nom, comte de Sancerre 6c feigneur de S. Michel fur Loire, chc-valier, confeiller 6c chambellan du roi, fe trouva à ïojl devant S. Jean d’Angely le
29. août 1351. 6c l’année luivante à la bataille de Poitiers, où il demeura plafonnier. Il
acheta le 14. o&obre 1383. de Gaucher de Chaftillon, feigneur de Troifty, la terre de
Boisbigault au comté de Sancerre : commanda la même année la compagnie des gens-
d’armes du duc de Berry dans l’armée de Flandres , 6c acquit de Philippe Girarme les ^
cens qu’il avoir â Meneftreol 6c à Sancerre , pour 300 francs d’or. 11 fut prélent en
1388. au contrat de mariage de ]ean YI. du nom, comte de Roucy , avec ifabeau de
Montagu , 6c le 5. juin 1389. à celui de J ean duc de Berry, 6c de J eanne de Boulogne,
L’année fuivante, il accompagna Louis II. du nom, duc de Bourbon, au volage d’A¬
frique, 6c fervit au fiege de Thtmis. Il étoit mort au mois de février 1402.

(c!) NùMfnfe lia- ^ ^ emme MARGUERITE, [d) dame de Mermande en Anjou, fille unique du
Vbcau par piques feigneur de Mermande.
*»*• - 1. MARGUERITE, comtelfe de Sancerre, qui fuit.

2. JEANNE de Sancerre, mariee 1 an 1388. à Lancelot Turpin,chevalier, leigneur
de Grillé, mourut fans lignée avant fon pere: après la mort, Ion mari prit une fé¬
condé alliance avec Denife de Montmorency.

IL Femme CONS 1 ANCE de Saluces : elle furvêcut le comte de Sancerre, 6C -
fe remaria à Geofroy le Meingre, dit Boucicault. j

XIV.

M ARGUERITE, comtelfe de Sancerre, dame de Sagonne, de Mermande * *de Charcnton, Meillant 6c Faye-la-Vineufe, fut mariée quatre fois, i°. du vi-
(V) Inventaire de vaut de les pere 6c mere, ( e) à Girard , feigneur de Retz, qui mourut peu aptes; 6C
Mercœur/W. ie» 9 . e ll c donna, pour le repos de Ion ame , à l’abbaye de Valhonnefte, dite de Femeres y cent

francs d’or l’an 1400. 2 Q . à Béraud II. du nom, comte de Clermont, dauphin d’Auver¬
gne 6c feigneur de Mercœur, à qui elle porta en dot les chafteilenies de Trêves 6c de
Rilly en Anjou. 3 0 . à }accrues > leigneur de Montberon 6c de Mauleyrier, maréchal

\
\
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dè France, du contentement duquel elle tranfigea le i. novembre 1409. avec Béraud

j\ III. cia nom, dauphin d Auvergne, (on (ils aîné. 4 0 . à JeanW. du nom, die Lourâin Sei¬
gneur de Saligny 6c de laMothe S. Jean, connétable du roiaume de Sicile. Elle mou¬
rut l’an 1419. de (on fécond mari elle eut entre autres enfans, Béraud 111. du nom, comte
de Clermont, dauphin d’Auvergne, mort le 28. juillet 1426. Robert dit Philippe > évê¬
que de Chartres , puis d’Alby en 1499. luivant Dcmochares : Marie alliée à Guillaume
de Vienne IL du nom, feigneur de S. Georges, & Marguerite , dauphine, femme de ] ean
II. du nom, (ire de Biieil, maître des arbalétriers de France, d’ou vint ]ean III. du nom,
(ire de Biieil 6c comte de Sancerre, amiral de France , duquel defeendent les autres
comtes de Sancerre, rapportez, au chapitre des amiraux de France.

* * -y*y- y % Y y Y y y y YY Y * y Y Y Y Y Y Y Y Y y Y y y Y Y Y y y y y y * y y * y y y y * y y y :g
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R T I C L E IV.
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VI.

UILLAUME de Champagne, fils aîné d’Henry, d\t Etienne , comte paîatini
X de Champagne ôede Brie , ôc d’^/A de Normandie, étoit begue ôc contrefait,

porta durant quelques tems le titre de comte de Chartres, 6c fut privé de fon droit
daînefle (a) pour l’imbécillité de fon efprit ôc par les pratiques de fa mere. ta,
dans fa lettre 134. à Daimbert, archevêque de Sens, dit que Guillaume avoit con-
fpire contre la vie des eccldîaftiques du diocc(e de Chartres, ce qui l’obhgea à ne vou¬
loir pas celebrer devant lui : il ajoute qu’il avoit engagé par ferment tous les habitans de

C la ville 6c banlieue de Chartres à entrer dans (a conlpiration. Se volant exclus de la fuc-
ceiïîon de Champagne, il prit le nom 6c les armes de fa femme qu’il tranfmit à (a pof-
terité : afiîfta, avec Alix fa mere, Vhibaud de Champagne fon frère 6c Agnès de Sully fa
femme , à la dédicace de l’églife de l’abbaye de faint Satur, que fit l’an 1104. Eeger s
archevêque de Bourges ; 6c tous enfemble, ils accordèrent aux religieux une foire tous les
ans au jour de la dédicace, ta de Chartres lait mention de lui en plufieurs de fes épî-
très. Voye~ Orderic Vital, page 574. & 810. <jr U chronique d Alberic fous l an 11 16.
Femme, A G N E’S, dame de Sully , fécondé fille ôc heritierc de Gilon il. du nom ,

fire de Sully, ôc d’Eldeburge fa femme, dont les préâeceffeurs feront rapportez à B article vin
de ce paragraphe.

1. E U D E S-A RCHAMBAUD III. du nom , fire de Sully , qui fuir*
2. Raoul, (b) dit Rahier de Sully, fit le voyage d’outremer, (c) ôc fut prieur de îà

D Charité ôc abbé de Cluny : fe démit de cette abbaye trois ans après fon élection :
mourut le 21. (eptembre 1176". ôc fut enterré à Notre-Dame de la Charité fur Loire.
Voyez la chronique de /'Abbé de Clugny, & la bibliothèque de cette abbaye ,par André du
Chelne.

3. FI e k R y de Sully, fut fait abbé de Fefcamp en 1138. 6c mourut fort âgé 49. ans
après, en 1187. fuivant Orderic Vital, page 920.

4. Marguerite (d) de Sully, femme d’Henry , comte d’Eu , fuivant le continua¬
teur de Guillaume de Jumieges, liv. 8. cap. 34. Voyezpage 49 y. de ce fécond tome.

5. Elizabeth de Sully, abbeffe de la Trinité de Caen, gouverna fort peu de
tems cette abbaye, comme l’a remarqué Orderic Vital , page 648. de fon hifloire ,
ôc mourut vers le 12. juillet 1128. fuivant MM. de fainte Marthe ; dans l’ancien Gallia,
Çhnfiana > tome y-page 877,

(a) Y Vf 5 de CKâîÿ
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(b) Nommé Ra-henos par la
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nomme Masie,
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E'UDES-ARCHAMBAUD III. du nom > fire de Sully, de la Chapelle &, des Aix - dam - Gilon , tranfigea l’an 1150. avec plulîeurs feigneurs, & quitta au
capitrede S. Urfin de Bourges, l’ail 1162. tous les droits qu’il pouvoir prétendre fur
les dixmes d’Humbligny, à la charge de payer à Henry Ton fécond fils un muid de fro¬
ment &rin rnuid d’avoine, jufqu à ce qu’il fut religieux ou parvenu à la dignité épif-
copale: ce fils étant archevêque de Bourges, leur remit cette penfion la fécondé année
de fon pontificat, à fa priere, ils raccordèrent à Thomas, archidiacrede Bourbon.

Femme, M A T H I D E (a) de Boifgency, fille de Raoul I. du nom,feigneur de
Boifgency &: de Mahaud de Vermandois, mourut avant fon mari fuivant un legs qu’il
fit, du confentement de Gilon fon fils, aux religieux de Loroy, pour le repos de l’ame Ç
de fa femme.

1. GILON II. du nom , frre de Sully, qui fuit.
2. Henry de Sully, élû archevêque de Bourges le 2y. feptembre 1184. futfacré

par Lambert Anfelin , archevêque de Milan , dédia l’églife de Saintes , obtint des
papes CeleJUn III. Urbain III. & Luce III. la confirmation de la primatie de fon églife:
fur celle d’Aquitaine, &: tint un concile national à Caroul en Limofm. Il fit plufieurs
legs à fon églife, mourut le 11. feptembre 1199. fuivant Rigord, & fut enterré dans
l’abbaye de Loroy de l’ordre de Ci fléaux. Voyez, Patriarchium Bitnricenje , par Chrifto-

, phe Ülierden, moine de S. Sulpice de Bourges, c. 67 . publié lan 1657. par le P. Labbe,
tome i m de fa nouvelle bibliothèque , l'ancien Gallia chnjhana , tome 1. page 172. & la
IhaumafTiere, hifoire de Berry , liv. 1 y. page 508.

3. Eudes de Sully, chantre de l’églife de Bourges, chanoine régulier en l’abbaye de
S. Viétor lès Paris, puis évêque de Paris après la mort de Maurice l’an 1196". ce fur
par fon confeil que Matilde de Garlande fonda le monaftere de Port-Royal des
champs, des deniers que Mathieu I. du nom, feigneur de Marly fon mari, lui avoit
laiffez s’en allant en Terre-fàintc. Il mourut âgé d’environ quarante ans, la douzième
année de fon pontificat le 13. juillet 1208. fut enterré au milieu du chœur de Ion
■églife, où fe voit fon Tombeau de cuivre élevé de terre environ d’un pied & demi,
avec fon épitaphe. Voyez , pour fon éloge , le nécrologe de Port-Royal des champs , page 274.
Rigord ; la chronique du moine d’Auxerre ; Gallia chrifiana de l'ancienne édition , & les
épîtres 120. 126. er 160. de Pierre de Blois.

4. A d e l 1 n e de Sully mariée félon la chronique d’AUberic (b) avec Raoul VI. prince
de Deols, feigneur de Chateauroux, dont elle eût deux fils , qui périrent miferable-

-■ ment en même tems, l’un âgé de 16. ans & l’autre de 14. dans l’étang de Gram-
mont en prenant le divertiflement de la chafTe. Leur pereen mémoire de cet accident,
fonda au même lieu l’églife de S. Etienne de Grammont, qu’il dota de fes biens. Il
mourut à Ranagunc en Romanie , au retour du voyage de Jcrufalem en 1176.

5. Agn e’s de Sully, femme de Renaud , feigneur de Montfaucon.
6 . Mahaud de Sully , fuivant la Thaumaffierc , liv. Yi-p*g- 454.

U
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IL O N II. du nom, Ere de Sully, Te trouva à Beaune avec Ton frété Henry l’an
1170. lorfque Hugues III. du nom,duc de Bourgogne abolit les mauvaises cou¬

tumes que fes gens avoient introduites dans la terre de Ville-Bichot au territoire de
Nuitz, qui étoit de la dépendance de S. Germain des Prez : donna aux religieux de S.
Benoit fur Loire la voirie de Chatillon par titre de l’an 1179. datte de fon chateau
de la C hapelle en ptefence d ' Archambaud fon Bis , 3c céda Concredault 3c fa
châtellenie au roi Philippe Augufle , qui lui donna en échange les fiefs d’Ennorde,
d’Arville &: de Montoux, fuivant un acte paflé à Bourges l’an 1189.Il étoit mort en 1195.
que fa veuve 3c fes enfans augmentèrent la fondation qu’il avoit faite en l’églife de
Bourges.

Femme , LUCE de Charcnton , fille d'Eblcs IV. du nom, feigneur de Charenton ,
vivoit encore l’an 1195.

1. ARCHAMBAUD IV. du nom, fire de Sully , qui fuit.
z. Simon de Sully, Chantre>puis archevêque de Bourges en 1218. félon la chroni¬

que de S. Martial de Limoges, étoit auparavant prieur de S. Urfin, reçût en 1223.
l’hommage d’ Archambaud de Bourbon, & appaifaen 122$. les différends de fes neveux,
comme on le voit par fes lettres: (a) il affilia à la mort du roi Louis VIII. à ç^GaHUchrijt'
Montpenfier en Auvergne, mourut le 8 . août 1232. 3c fut enterré dans le chœur i 7 xg.r 0/, 66 ,
de fon églife. Voyez, le chapitre 70. du patriarchat de Bourges de dom Chriltofle Ulier-
deti, religieux de S. Etienne de Bourges, & le tome 2. de la nouvelle bibliothèque du
P. Labbe.

3. Philippe de Sully, chantre de l’églife de Bourges, fuivant la Thaumafllere,
liv. vi. pag . 455.

4. EUDES de Sully I. du nom, a fait la branche de Beaujeu, rapportée cy-apr}s,
5. Bernabd de Sully évêque d’Auxerre en 1233. tranfigeaau mois d’août 1239. avec

le chantre 3c le chapitre de Gien, ce fut pendant fon épilcopat que Gaucher comte de
Joigny 3c Amicie fa femme fondèrent dans la ville d’Auxerre les Dominicains l’an 1241,
Mathilde comteffe d’Auxerre reconnut en 1245. ^ tre obligée à cauie du fiefdeDonzy
de lui envoyer des hommes pour le porter au jour de fon intronifation. Son épitaphe
marque fa mort le 6 . janvier 124<5\ mais il paroît par un aéte des archives de l’églife
d’Auxerre qu’il étoit mort avant le mois de juillet 1245. Voyez, le Gallm Chnjham de
l6$6.

IX.

^ A RCHAMBAUD IV. du nom, fire de Sully, de la Chapelle, 3c des A ix-dam-
Giîon,tranligea le dimanche après l'octave de la Magdelene 1177. avec les religieux

de la Charité , 3c en 1184. avec l’abbé de S. Satur fur les limites des juftices de Jars 3C
de Cocy, 3c déclara en la même année n’avoir [b) aucun droit ni jurifdiéf ion fur le prieuré
de S. Gondom fur Loire au diocèfe de Bourges , dépendant de l’abbaye de S. Florent Florent par dom
de Saumur reçu en aleude Louis IV. dit dé Outremer x.o\ de France, par Geofroy furnoni- Jean Huines reii*
mé Tapabos , vicomte de Bourges l’un de fes anceftres. 11 ratifia en 1199. les legs qu’avoit *>teHX ben** %ettn*
faits Henry de Sully archevêque de Bourges fon oncle, 3c deux ans après celui d Eudes de
Sully évêque de Paris auffi fon oncle : il viveit encore l’an 1234. qu il Et quelques
dons au prieur de Jars. L’obituaire de l’abbaye de Loroven fait mention le 23. août:
il fut marié trois fois, mais on n’a pû découvrir de laquelle de les femmes il eûc
les enfans, qui fuivront.

£ 1 . Femme, ALIX (c) ainE nommée dans la tranfaétion delan 1177* pq LaThaumafc
II. Femme, MARGUERITE avec laquelle il fonda l’églife fuccurfale de Jars.
III. Femme, PERSEON nommée dans une donation de 1217. au frere de Galon

pour fon anniverlaire & celui de fa femme. Quelques uns lui donnent pour femme
Trifcie ou Erançoifè , mentionnée dans un titre de 1 abbaye de S. Sulpice de Bourges de
fan 1229.

î. HENRY I. du nom, Ere de Sullv, qui fuit.
2. Guillaume de Sully, feigneur d’Argent, 3c de Clemont,promit au mois

d’avril 1273. de conferver les droits & privilèges accordez parles prédeceBeursaux
religieux de Loroy , leur permit de faire des acquifitions dans fa terre d’Argent, 3C
leur donna 20. fols Parifis de rente au mois de janvier 1226".

y J e an de Sully doyen, puis archevêque de Bourges en 1273. félon la chronique
Lomé IL " H x«
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de Guillaume de Nangis : il avoir légué l’an 1271. à l’abbaye de Loroy trois feptiers ^
de (èiglc fur les terrages de Breviandc. Voyez, le chapitre 72. du patriarchat de Bour¬
ges par dorn Chnilophe Ulierden, & le tome 2. de la nouvelle bibliothèque du pere
Labbe.

4. Guy de Sully, religieux de l’ordre de S. Dominique, puis archevêque de Bourges
en 1276. mourut le 3. mars 1280. & fut enterré l’onzième fui vaut dans leglife des
Jacobins de Bourges, comme porte fon épitaphe. Chriftophe Ulierden ne tait po nt
mention de (on pere ni de lès treres au chapitre 73. de [en hijloire des patriarches de
Bourges. Mais MM. de Sainte-Marthe & de la ThaumaÛiere le dilent frere de Jem
de Sully archevêque de Bourges fon prédcceflèuï.

X.

E NR Y I. du nom, (îrè de Sully , de la Chapelle, 5cdes Aix-dam-Giîon donna 3
pour caution de fa fidelité au roi Philippe Augujle Geoffroy III. du nom , fire de

Preuiüy l’an 1212. affifta à l’afiemblée des barons de France, tenue à Paris au mois de
janvier 1226". par le roi Louis VIII. fur le deflèin qu’il avoir d’aller en perlonne faire la
guerre-aux Albigeois ; fut l’un de ceux qui approuvèrent fa réfolution, & qui lui promi¬
rent dclefuivre Se de le fervir durant le tems qu’il employeroit en cette entreprile. Au

(a) Du Tillct, re- mois de feptembre 1233. le roi S. Louis (a) ayant convoqué les grands de fon royaume
^rlnd^de^Frœnce a ^ cms p°ur avoir leur avis fur Bentreprife que fai (oient les prélats fur la jufhcc royale,
* il fc trouva a cette afièmblée compoféc de la perfonne du roi, de quatre princes du fang,

d’un duc, d’onze comtes, de plufieurs vicomtes, 5e d’un grand nombre de barons 5e
autres (eigneurs de marque, qui lignèrent tous la lettre qu’on y refolut d’écrire au pape
Grégoire IX. fur ce fujet. Il porta quelque tems la qualité de comte de Dreux, à caufe
d’Ænor (a leconde femme, 5e l’on trouve unaéledu mois de juillet 1238. par lequel il Q
s’oblige de payerait roi S. Louis 4000. liv. pour le rachat du comté de Dreux, 5e la
terre de la comtcfîè fil femme, 5e en cette qualité il rendit un jugement arbitral entre
le chapitre de S. Etienne, 5e les maire 5e communes de la ville de Dreux au mois d’o-
élobre 1239. Ii traita avec fa femme en prefencc du roi l’an 1240. avec Jean de Dreux ,
fils aîné de Robert III. du nom, comte de Dreux, 5e d’Ænor, tant pour les droits 5e
conventions de fon douaire, que pour le bail de Robert 5e de Pierre de Dreux fies autres
enfans. Il mourut apres l’an 1248. l’obituaire de l’églife des Aix marque fon décès le
11. août.
I. Femme, MARIE de Dampierre, veuve à' Hervé II. du nom , feignent de Vier-

zon, 6e fécondé fille de Guy (eigneur de Dampierre, 5e de Mahaud i dame de Bourbon
tut mariée l’an 1220,

H EN R Y II. du nom , fire de Sully , qui fuit. q
II. Femme, ÆNOR dame de S. Valéry, veuve de Robert III. du nom, comte de

Dreux, 5e fille unique fa Thomas feigneur de S. Valéry, de Garnaches,d’Ault fur mer,
de Dommart, Bernarville, ôe Bonin, 5e d’Alix de Ponthieu, dame de S. Aubin, fit
quelques biens à l’abbaye de Lieu-Dieu , 5e mourut l’an 1250. le martyrologe de S»
Yiétor de Paris marque (on décès le 13. novembre.

XI.

EN R,Y IL du nom, fire de Sully, feigneur de la Chapelle, des,Aix-dam-Gi*
_ v Ion, d Argent, Clemont, Villezon, Boisbelle, Orval, 5e Elpineüil, s’obligea

(a) Du Bouchet au moiS fep tem bre 1253. au roi S, Louis {b) comme tuteur d ’Amicie de Courtenay
f-n,t.htji.deCQ\xï-fille unique 5e heritiere de Pierre de Courtenay II. du nom, (eigneur de Conches 5e de
lcaAy ‘ ' Mehun, de faire valoir les biens qu’elleavoit en Normandie, 5e dont fa majeftéavoit

la garde-noble, jufqu à ce qu’elle fut en âge de majorité. Il confirma la même année les
dons qu Eblesdc Charenton avoit faits à 1 abbaye de Noirlac, à qui il accorda en 123 cj é
1 uiage des bois de Drulon , 5e tranfigea au mois de février 1260. avec Louis de Sancerre

. fon coulm (ur la mouvance des terres de Meillant 5e de Charenton. Le 16. août de l'an¬
née fuivante, il prêta hommage pour la châtellenie de Mehun,affifta au traitéque fit à
Viterbe Charles de France comte d’Anjou, roi de Sicile avec Baudouin de Courtenay IL
du nom, empereur de Conftantincple le 27.may 1167. & mourut en Italie au fervice
du roi de Sicile l’an 1269.

Femme, PERRENELLEde Joigny, dame de Chateau-Renard, veuve de Pierre
de Courtenay I. du nom, feigneur de Conches, 5c fille de Gaucher de Joigny IL du
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A boni, feigneur de Chateau-Renard, fénéchal de Nivémois, d 'Amicie de Montfort,

fut mariée 1 an 1252,. & vendit à Robert II. du nom comte d’Artois fon gendre l’an 1166.
fous la caution du roi S. Loüis, tout ce qu’elle pouvoit prétendre fur les biens de Pierre
de Courtenay fon premier mari, pour Ion doüaire & pour fa dot, moyennant la fomme
de deux mille livres de rente viagère à prendre fur le tréfor du temple. Elle confirma en
1280. le traité fait par Jean I. du nom, fire de Sully fon fils aîné, & mourut en 1282.

1. ] e a N I. du nom, fire de Sully, traita des novales des dixmes de la paroiffe de
Seneily avec l’abbé de S. Euverte d’Orléans au mois de juillet 1270. en prefence de
Jeœïzde Sully archevêque de Bourges fon grand oncle, & mourut fans enfans de ]eame
fa femme environ l’an 1281.

2. H E N R Y III. du nom, fire de Sully, qui luit. v
3. Jeanne de Sully époufa avant 1280. Adam IV. du nom, vicomte de Melun»

Les terres de Morogues, Jars, 6e Ivoy lui furent données en partage au mois de no-
^ vembre 1196. Elle mourut le 4. may 1306. 6c fut enterrée dans le chœur de l’abbayé

de S. Antoine-lcs-Paris , comme porte fon épitaphe. De cette alliance fortit entr’au-
très enfans }ean I. du nom, vicomte de Melun , duquel deicendent les princes d’E*
pinoy, rapportez, dam la fuite de cette hifoire des ducs & pairs de France.

XII*

Î__Y ENR Y III. du nom, fire de Sully, feigiieur de la Chapelle, des Aix-dam-Gi-! Ion, Argent, Clemont, Villezon, Boisbelle, Orval, Montrond, Bruyères, 66
Etpincüil, bouteiller de France , fuivit le roi Philippe le Hardy au voyage d’Arragon 66
y mourut l’an 1285. (on corps fut apporté à Bourges le mercredi après la fêtedetaintë
Luce, & enterré en i’églife des Cordeliers, 6c fon cœur dans l’abbaye de Loroy au tom¬
beau de fes prédecefïeurs.

Femme, M A R G U E RIT E de Beaumes, damé de Chateau-Meillant étoit veuve de
Louis de Beaujeu , feigneur de Montferrand, 6c fille de Thibaud de Beaumez, feigneur

C de Mirebeau 6c de Blazon, fut mariée l’an 1282. vendit ( a ) au roi Philippes le Bel l’an
î 25) 2. le droit quelle avoir fur la ville de Montferrand, à caufe de fon doüaire pour une
rente viagère de y 00. livres, 66 mourut en 1323.

1. FI E N R Y IV. du nom, fire de Sully, qui fuit»
2. Perenelle de Sully, mariée en premières noces à Geoffroy de Lezignem II. du

nom, vicomte de Chatelîerault , feigneur de jarnac, & en fécondés par traité du
mois de mars de l’an 1308. fuivant M. du Tillet à J ean II. du nom, comte de Dreux
6c de Braine, mentionné au 1. tome de cette hifoire page 430. Voyez les regfres des
plaidoyers du parlement fous tan 1315). & 132.6.

XIII.

D TT Y EN R Y ÎV. du nom ,fire de Sully, ôzc. demeura long-tems fous la garde de
J[ J. & tncre. E céda en 1313. au roi Philippes le Long , qui le qualifie foncouün, la
ville 6: le chateau de Chateau-Renard, & eut en échange la châtellenie de Dun-le-Roi
& les hommages de Chateau-neuf-fur-cher, 6c de Culant. Il aflîfla (b) à i’affemblée des
grands du royaume tenue à S. Germain eii Laye au mois de juin 13 1 6. & fut dé¬
puté l’année Clivante par le roi Philippes le. Long avec plufieurs prélats 6c barons
pour pacifier le différend qui étoit entre ce prince 6z Éudes III. duc de Bourgogne. L an¬
née fuivante il fut pourvû de la charge de grand bouteiller de France. Le roi par let¬
tres du mois d’odobre 1313. lui donna les terres de Chalus, Chalulfet 6c Corbaffin en
Limoufin pour les tenir en baronnie, en dedommagement de la feigneurie de Lunel,
qu’il lui avoir auparavant accordée, 6c l’envoya enfuite l’an 1318. en ambafiade vers
le pape Jean XXII. La reine Jeanne fille du comte de Bourgogne, époufe de Philippe

■*" te Long , lui légua par fon telfament du 27. avril 1315). l’émeraude que le roi lui avoic
donné lorfqu’il l’époufa, de le qualifie fin coufin. Il eut un grand démêlé avec le fei¬
gneur de Mercœur , qui fut terminé par le roi au bois de Vincennes le 28. juin 1319.
Il étoit la même année capitaine d’une compagnie d’ordonnance, 6c fut nommé aves
Ancel fire de Joinville & l’abbé de S. Denis exécuteur du teftament fait par le roi à
Conftans le z6. août 1321. il fut fait gouverneur du royaume de Navarre l’an 1329. (c)
Ô6 en eût l’adminiflration jufqu’en 1334- Voyez au chapitre des grands bouteillers, oh

feront rapportées les lettres qui lui accordoient dJetre jugé comme paix de France.
Femme, JEANNE de Vendôme, fille de Jean Y. du nom, comte de Yendêmg*

9 *
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& d 'Tlèorior de Montfort, consentit à i’échange que fit Ton mari l’an 1313. avec Phi-
lippe le bd : mais le roi Charles le bd à la prière des habitans de Dun-le-Roi, révo¬
qua cet échange l’an 13 2,2.

3. I EAN II. du nom , lire de Sully, qui fuit.
2.. P h 1 l 1 p? e de Sully j feigneur de la Chapelle, & des Aix-dam-Gilon, fut accor¬

dé en 1320. avec Jeanne d’Harcourt , dame d’Auriliy, & mourut fans avoir accom¬
pli le mariage. Voyez la Thaumaffiere hv. vi. de fon hifloire de Berry pag, 4^.

3, Ma h a u d de Sully fut mariée par contrat du 27. odobre 1318. à J ean de Levis
Il du nom, feigneur de Mirepoix, fils aîné de Jean de Levis I. du nom, feigneur de
Mirepoix qui prit la qualité de maréchal héréditaire de la Foy en 1294. fui vaut
M. du Tillet. Leur poferité féru rapportée dans la fuite de cette hifoire des ducs &c
pairs de France.

•4.0 Marie de Sully époula le 3. may 1318. Robert-Bertrand, lire de Briquebec, ma-

. rêchal de France , dont la poferitéfera rapportée au chapitre des maréchaux de France, j,
'5. Marguerite de Sully, mariée au mois de janvier 1319. à Geofroy IV. lire

d’Afpremont, fils de Gobert d’Afpremont, &: de Marie de Bar fa femme ; de cette
alliance defeend la maifon d’Aipremont de Lorraine.

■r$. Ali e no r de Sully, femme de Guillaume de Linieres, vicomte de Merveille,
-fils de J ean de Linieres : après la mort de fon premier mari, elle fe remaria à Vivien
feigneur de Barbezieux.

7. ] E an n E de Sully, dame de Corbigny, alliée le jeudi après le dimanche de Qiia-
lirnodo l’an 1336. avec J ean I. du nom, vicomte de Rochechouart. Voyez a la fn
des additions de M. le Laboureur aux mémoires de Cafdnau.

8. Agne’s de Sully, dame du Jars ; d’Yvoy & deBreviande, époufa Thomas delà
Bruiere.

ôc 10. Jeanne & Isabel de Su-lly, religieufesà Longchamp en 1334»

VG

XIV.

J EAN II. du nom, fire de Sully, feigneur de la hapelle, & des Aix-dam-Cilon,aflifta J ean de France (a) fis du roi en la guerre qu’il fit aux Anglois en Bretagne
Fan 1343. & mourut la même année , que fa veuve plaidoit contre le comte de Sancerre,
fuivant un regiftre du parlement.

Femme,MARGUERITE de Bourbon , fécondé fille de Louis I. du nom , duc
de Bourbon, & de Marie de Haynaut, comme il a été dit au premier tome de cette hifoire

page 298. fut mariée par traité du 6. juillet 1320. &: eût en dot 1200. livres de rente.
Etant veuve elle plaidcit contre le comte de Sancerre l’an 1341. & fe remaria a Hutin ,
feigneur de Vermeilles en Picardie chevalier, fuivant un arrêt du parlement de Paris.
Elle mourut en 1362. Se fut enterrée avec fon fécond mari dans une chapelle du village
d’Aronviiie.

1. LOUIS fire de Sully , qui fuit. D
a. Beatrix de Sully , première femme d’Jmaury VIII. du nom, vicomte de Nar¬

bonne.

3. Henriette de Sully, dame deCernoy &c d’Autry, époufa ]ean de Melun I. du nom ,
feigneur de la Salle , de Viez-vi & de la Loupe, dont la poferitéfera rapportée dans la
fuite de cette hifoire des pairs de France. Henriette de Sully croit veuve en 1362*

qu’elle avoir le bail de (es enfans.
XV.

L OUIS fire de Sully, feigneur de la Chapelle, des Aix-dam-Gilon, d’Orvaî,de Boisbelle, d’Argent, Clemont, &: Craon, fe trouva à la bataille de Poitiers
l’an 1356- {b) & fe joignit aux ducs de Berry & de Bourbon pour combattre les Anglois £

.197. en Guyenne l’an 1370. Il fit hommage le 9. août 1361. au duc de Bourbon pour les
terres de Bruicres, d’Orval, & d’Efpineiiil, & à l’évêque d’Orléans le 13. mai 1375*
pour la feigneurie de Sully : deux ans auparavant il avoit tranfigé avec la dame de Beaujeu
&. Guy de Sully fon fils, touchant la mouvance des terres de Beaujeu &: de la Chape-
lotte qu’ils reconnurent relever de celle de la Chapelle, fit une autre tranfaétion en
1 378. avec le vicomte de Rochechouart, principal heritier de J eanne de Sully fa tante,
pour 8000.livres qu’il demandoit : il fit lonteftament au chateau de Sully le 13. novem¬
bre, & la veille de Noël 1381. & mourut peu après. >
Femme, IS A B EAU de Craon, veuve de Guy XI du nom, feigneur de Laval, dont

cil®
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elle "n*avoit point d’enfans. Elle et oit fille de Maurice , leigneur de Craon,de faiüte Maure
6c d’Ingrande, 6c de Marguerite de Mcllo,
MARIE dame de Sully, qui fuit»

ÏCVÎ.

B

C

M ARIE (a) dame de Sully, de Craon, d’Orval, de la Chapelle & des Âix-damGilon,de S. Condom, Chateau-Meillant, Briïicres fui: Cher , d’Epineuil,
de Corberin ,• Chalucet , fainte Hermine, Prahec, Luflac, Champagne, Bois de
Chifay 6c deMontrond, fôuveraine de Boisbelle, 6c comteffe de Guynes. En elle finie
la branche aînée de la maifon de Sully. Elle avoir été promife en mariage à Charles de
Berry comte de Montpenfier, fils de J eaû de France, duc de Berry, mais ce prince mou¬
rut avant raccompliflement du mariage

I.Mari, GUY VI. du nom, lire de la Tremoille, garde de l’oriflame de France , fils de
Guy V. du nom, lire de la Tremoille, grand pannetier de France en 13 y 3 . 6c de Radegonde
Guenand, fut marié environ l’an 1382. & mourut à Rhodes retournant en France des
blelTures qu’il avoir reçues à la bataille de Nicopolisl’an 1398. Par cette alliance la lei-
gneurie de Sully, les terres de Craon, &:c. entrerait dans la maifon de la Tremoille.

GEORGES, fire de la Tremoille, de Sully 6c de Craon , grand chambellan de
France , épouia i Q . \eanne de Bologne dont il n’eût point d’entms ; i°. Catherine dè
fille Bouchard , dont la pojienté fera rapportée dans la fuite de cette ouvrage.

II. Mari, C H A R L E S I. du nom, lire d’Albret, comte de Dreux, connétable dè
France, fils d 'Arnaud Amanjeu , fire d’Albret, 6c de Marguerite de Bourbon, fut marié le
27. janvier 1400. fa femme lui fit don de l’ufufruit de la baronnie de Sully en cas qu'il
la fur vécut, 6c quelle n’eut aucuns enfans mâles de lui, afin quil aïdat les enfans de feu
M. Guy de la Tremoille, ef d’elle pour être mieux fr plus dignement afpgnez , & graduez
quand le cas y échera , comme porte le contrat du 11. décembre 140 1. Il fut tué à la
bataille d’Azmcourtlc 25. oéfobre 1415. par ce mariage les terres de la Chapelle des Aix-
dam-Gilon, d’Argent, deClemont, de Viilezon, Boisbelle, d’Orval, deMontrond,
de Bruicrcs, d’Fpincuil, 6c de Chateau-Meillant paflerent en la maPon d’Albret.

CHARLES. II. du nom, fire d’Albret, époufa Ame d’Armagnac , dont la poferitè
fera rapportée dans la fuite de cette hifloire au chapitre des connétables de France.

Ç n J Kcmrnée
Marie - H endetté

M.Catherinoc,

%me ît. I îo
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§. VII.
A

SEIGNEURS DE BEAUJEU.
DE LA MAISON DE SULLY-

De Sully com¬
me ci-depis .

B

IX.

E UDES de Sully I. du nom, feigneur de Beaujeu en Berry , de la Chapellote, &de Blet IV. dis de GilonlI. du nom, lire de Sully, 6c de Luce de Charcnton ,
tomme il a été dit cy-devant pag. 853. donna l’an 1201. 10. livres de rente fur les revenus q
de Beaujeu à l'abbaye de Loroy, 6c l’an 1210. fix feptiers d’avoine fur les terrages de J
Bugy. 11 mourut vers l’an 1218. 6c légua 20. fols de rente fur la prévôté de Blet aux re¬
ligieux de Font-Morigny pour la fondation d’un anniversaire : l’obicuaire du chapitre
des Aix porte qu’il y fonda aufli un anniverfaire.

Femme, ÆNOR de Montfaucon , dame d’Erry, fille d'Eudes, feigneur d’Errv 5c
de Sara fa femme, furvêquit fon mari, 6c acheta au mois de Septembre 1230. déTthier
d'Arecy , 6e d’ifabelfa femme tous les droits qu’ils pouvoient prétendre en la terre de
Frois. Elle fit fon teftament en 1247. choilit fa fepulture en Béglife de Font-Morigny ,
y légua cent fols de rente fur la dixme de Frois pour la fondation d’un anniverfaire, 6c
mourut l’an 12 vo.

î. E U D E S de Sully II. du nom, feigneur de Beaujeu, qui fuit. u
2. Aremburge de Sully , dame d’Erry, vivoit encore au mois de juillet 1265*

qu’elle Et une donation à l’abbaye de Font-Morigny.

X.

(«) Hif.
, de B;m,

F' U D E S de Sully IL du nom, feigneur de Beaujeu , de la Chapellotte, de Blet,
> & à Frry, conlcntit en 1247. que la mere difpofat par teftament de fes meubles,

£c de partie de fes immeubles en legs pieux, 6e et oit mort en 1258.
Femme, SEDILLE ( fuivant la conjecture de la Thaumalhere ) (a) de Kenoul III.

du nom, feigneur de Culant 8c de Chateauneuf, 6c de Sedille fa femme, ratifia au mois
d’octobre 1249. la tranfadion faite entre le prieur de la Charité 6c de Meneftou-Ratel,
6: Ion mari touchant les limites de leurs juftices. Elle étoit morte en 1258. que fes enfans
étoient fous la tutelle de Renonl de Culant.

1. E U DES de Sully III. du nom , fire de Beaujeu, qui fuit.
2. G illes de Sully mariee à J eanne du Chatel, obtint arrêt en 1267. pour la luc-cellion de fa femme.

3. Françoise de Sully , femme de Guillaume , feigneur deMilly, fut loncr-tems
veuve, moiuut en 1329. 6c fut enterrée en l’églife des freres mineurs de S. Pourcin,
le dernier jour de feptembre.
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^ U D ES de Sully III. du nom, leigneur de Beaujeu, d’Erry, 6e de Sancergues*
.j là Motte, de la Cordilie 6e de la Grange , fit un échange avec les religieux de

l’abbaye des Pierres de certains bois au mois de février 1264. 6e ratifia celui que les re¬
ligieux de Chalivoy firent avec Godefroy du Pleiïîs chevalier.il fut condamné en 127S. en
500. livres d’amende envers le roi par arrêt du parlement pour avoir enlevé la niece de
Guillaume d Erble chevalier , 6e il fut ordonné que la principale de fes maifon-s feroit ra-
fée. En 1270. il fonda au mois d’août un anniversaire dans l’églifeciè la Charité, 6e con¬
firma en 1284, les donations que fes prédecelieurs avoient faites au chapitre de Sau¬
cer ffu es.

0

Femme, MARGUERITE de Milly, fille dé Godefroy , feigneur de Milly en Gatinois s
prelcüte à la fondation de fon mari en 1270.

1. GILLES, de Sully I. du nom, feigneur de Beaujcu, qui fuit.
2. Eudes de Sully, leigneur de la Motte-Sully, de la Cordilie , 6e de la Grange reçût
le lamcdi après la faint Barnabe 1304. l’aveu de Perrin de Chezelles pour certain prez

celui d 'Alix veuve de Robert de Montfortle famedy après l’Aflomption 130 6. il
croit mort en 1329. 11e biffant que deux filles de fon époufe, dont le nom eft ignoré.
1 .M a r g u e r 1 t e de Sully> femme de Guillaume de Caftel de Perron, feigneur de

Sailigny.
II. Ænor de Sully, dame de la Motte, mariée à Hugues de Caftel de Perron ,
frere de Guillaume , mari de la fœur. Elle époufa en fécondés noces Dyou de Vou-
denav.

/

III. P 1 E r R e de Sully, a fait la branche des feigneurs de Sancergues qui feront
mentionnez, en leur rang.

iv. Jean de Sully doyen de Meheun.
v. Agnes de Sully mariée mineure en 1286.
vi. &: v 11. Æ N o r & Marguerite de Sully,

XII.

ILLES de Sully I. du nom , feigneur de Beaujeu, d’Àynals le Vieil Se de Blet \
X Robert archevêque de Reims lui ht foi ôe hommage le dimanche après l’apparitiondeS.Michel 13 18.de la moitié de la terre que fon neveu Guillaume deBourbon lire de Be~

ça y tenoit de lui en fief à Malvoifine, Yvoy,Sugy ôe Villeneuve,& dans l’ade il eft qualifié
noble homme monfeigneur Gilles de Soilly. Il iè trouva avec trois écuïers à fa fuite l’an 13 19.
en la compagnie d’Henry IV. du nom , fi te de Sully , ôe reçût plulieurs aveus ès aimées

D 1323.& 133^
femme , j e a N N e de Parroy , fille de 7 ean deParroy, chevalier.
1. Guy o n de Sully I. du nom, leigneur de Beaujeu, qui luit.
2. Gilles de Sully feigneur de la Motte 6e de Beaumont > chevalier en 133 2.

XIII.

U Y ON de Sully I. du nom , feigneur de Beaujeu, de la Chapellotte, de Voüil-
\ XIon, de Sancergues, de S. Août, 6e de Bufheres d’Aillac, reçût 1 an 1242. 1 aveu
& le dénombrement de Renaud maréchal pour le bois de Machevel, 6e le dimanche
avant IaMagdeleine 1346. celui de Benoît Pucin pour certains héritages affiis à Crezancy;
il vivoit encore en 1354. qu’il donna le lamedi après la S.Nicolas d efté à Jean de 1 Eftang
un Chezal ficué à Sens.
Femme, MARIE de Chauvigny, fille de cnillaume feigneur de Chauvigny ôe de

£ Chat eau-Raoul, ôe de Jeanne de Vendôme dame de Bornes fa fécondé femme. Elle par»
tagea en 1350. la fuccellion de Geoffroy de Chauvigny fon frere, avec André de Chauvi¬
gny feigneur de Chateau-Raoul , ôe eut pour fa parties terres de Voüillon 6e de faine
Aouft , a la charge de les tenir en foi ôe hommage du feigneur de chateau-Raoul , aujour¬
d’hui Chaîeau-roux.

1. G U Y de Sully I. du nom , feigneur de Beaujcu , qui fuit.
2. Guillaume de Sully, de qui font fortis les feigneurs de Voüillon mentionnés ch

apres.
3. GEOFROYde Sully, feigneur de Voüillon , mort fans pofterité.
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U y de Sully, feigneur de Beaujeu, de Cluys , de Bonefïes 8c de Buffieres-d Aillac*
^ pa rragea avec Guillaume 8c ’Geofroy (es frétés les biens de fes pere 8c mère, le vendre-

dijour de faint Pierre 1363. reçût aveu en 1370. de Philippe de Vinon écuier pour le
fief de la Croix /8c le 23. feptembre 13 73- il avoir fait aveu le 6. mars precedent au nom
de {'à femme au Chateau-Raoul pour la feigneurie de Cluys, 8c la meme année il obtint
pcrmiflion de Louis de Sully fon couina pour faire fortifier fon claateau de Bcaujeu. Pierre
de Ldquis Damoileau lui donna le dénombrement du fief de Lefqüis le lundi apr
Touflaincs 1 37q.il reçût en 1375. celui de Louis dé laFayc écuier pour les terres afhfesà
Menetou, Se en 1377* celui de Robert de Coüet Damoifeau pour le tiers du fief de
Coiiet. En 1379. il tranfigea avec Guy feigneur de Chauvigny 8c de Chateau-Raoul-,
Vicomte de Brofie, touchant la juftice du moulin de Brontenl , 8c reconnut que fes
terres de Cluys-deHiis, Boudlcs 8c Buffieres-d’Aillacrelevoient de Chateau-Raoul. En
1381, Robert Gopetit lui fit hommage pour quelques héritages fituezà Crezancy, 8c
Guillaume Bourdois lui rendit aveu en 1383. pour certaines vignes afiifes au même
lieu. Il compromit en 138$. avec Guy de Fontenay feigneur de la Tour de Vcvre tou¬
chant le fief de Regny mouvant de Beaujeu,plaidoit en 1 387.contrc Guy de Chauvigny
feigneur de Chateau-Raoul pour la fuccellion de Geoffroy de Sully feigneur de Vouil-
lon fon frere , 8e mourut l’an 1391.

Femme, B E L L A S SES de Magnac, dame de Cluys-delfus 8e de Buflieres—d’Aillac*
veuve d’Aimeri de Caftresqui vivoit encore en 13 66 .

î.GEOFROY de Sully, feigneur de Beaujeu , qui fuit.
2. B e l l à ss e s de Sully, époufa Guillaume de Thianges, dont elle étoit veuve en

1420. qu'elle avoit la tutelle de 'facques , Jean , Perromlle , Louife , 8e Margueritede Thian-

\

ges fes enfans.
XV.

(«) S uSv-tnt la
Thaumaillere l.

Vj. ch. 80 . j.-. 481 .

EOFFROY de Sully, feigneur de Beaujeu , d’Ainay-le-vieil, de Magnac, de
Y Aluvs-delfus, 8e de Buliiercs-d’Aillac, conieiller du roi, reçut la foi 8e hommage

de Robert de Coiiet damoileau, pour le fief de Coüec, le dimanche après la Rte faintc
Anne de l’an 1300. l’aveu de Jean le Sage le dimanche après la faint Michel 1391. pour
des vignes files à Crezancy, 8c en 1392. un autre aveu de Raoul de la Forcft pour d’au¬
tres vignes mouvantes de Beaujeu. Le 12. mars de la même année il fit aveu à Guy de
Chauvigny feigneur de Chateau-Raoul pour fa terre de Buffieres-d JAillac 8c pour celle
deCluvs en 1410. il reçût aulli en cette année l’aveu 8c dénombrement de la feigneurie
de ta Chapellotte qui lui fut rendu par Guillaume de Sully le mardi après le premier
dimanche de carême.

Femme, CATHERINE de VeauiTe, troifiéme fille de Pierre de Veauffe dit le
■Borgne, veuf fa Marie de Varigiiy, avec laquelle il vivoit l’an 1419. Elle eut pourfœurs
jfahel de Veau fie, femme de Chatard de Rochedagoux, Philippe s de .Veauffe marié à
leraud Dauphin, 8c Jeanne de Veauffe, qui époufa rrunct du Puy, fuivant un arrêt du
parlement du 9. mars 1419.

1. A d e N e t de Sully, feigneur de Beaujeu, fit foi 8c hommage de la terre de Beau-
jeu le 21.juin i39<L au chateau de la Chapelle, obtint louffrance le 23. août fuivant
aux affiles tenues par Guillaume Gibel bailli de Sully 8c de la Chapelle, 8e lettres
roiaux le 5, de juin 13 97- adrelfecs au bailli de faint Pierre-le-Moutier, pour être
maintenu en polidlion de tenir (J exploiter fes hommes & bourgeois demeurans en la juf¬
tice de if eigny , 8c de lever far eux fes droits. Il prétendait y avoir été troublé par
Gui de Fontenay, chevalier Icigfieur de la Tour, de Vefvre 8c de Reigny, 8c mourut
jeune quelque tems après.

2. N. de Sully, mariée au fils du feigneur de Perufie, fcnéchalde Limoufin. (a)
S.BELLASSEsde Sully dame de Cluys, femme de Charles feigneur de Culant 8c de

Chateauneufgrand maître de France , lequel à caufe de fa femme fit foi 8: hommage de
la châtellenie de Cluys au feigneur de Chaceau-Raoulle 19. mai 1433. Le dernier jour
des mêmes mois & an il tranfigea avec Guy de Chauvigny , 8c la transaction fut homo¬
loguée au parlement le 14. juin 1434. de cette alliance eft fortie la maifon de Culant,
rapporté* dans lajmte de cette hijloire au chapitre des maréchaux de France.

4 . P h 1 l 1 p p e s de Sully, dame de Beaujeu 8c de Maupas, mariée à Simon de Roche-
choüard, feigneur d’Aucourt 8c de Morogues , dont elle eut Philippes de Roche-
choüard, mariée i°. à. jean du Mefnil-Simon bailli de Berry, confèilller 8c chambellan

du

D

K»?
$
1II.,.U

fest
deBouci
gccâsicrf
droits(
IFcd

Ceiis,
lG

D difi

2. h

i(
1

s-
t

flll!
dont
.^d
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du roi le 3. janvier 1440. dont enfans.2 9 . à Georges Aliburton écuïer. 3 0 . à J eannot

A Douglas chevalier Anglois.
5. Jeanne de Sully époufa Renier Pot, feigneur de Rhodes, chevalier de la toifoii

d’or, fils de Louis Pot de de Dauphine de Bonelles, dame de Chaiïingrimont, fa femme.

■œm
SEIGNEURS DE VOUILLON

T,

y*jl n De Sully com¬
me cï'dejfus.

c XIV.

G UILLAUME de Sully I. du nom, feigneur de Vouillon, de la Chapellette,de de S. Aouif, de Cors de de Romefort, étoit fécond fils de GUYON de Sully fei¬
gneur de Beaujeu, de de Marie de Chauvigni ; il eut en partage la feigneurie de la Cha¬
pellette de fucceda à celle de Vouillon après la mort de Geoffroy fon frere, dont il don¬
na aveu de dénombrement à Gui de Chauvigni feigneur de Chateau-Raoul le vendredi
après la conception de N.D. de l’an 1378.Il tranfigea le 28. mai ^Si.avec Jean de Pierre
de Boucart, écuïers, feigneurs de Boucart de de Montoux; de on convint que fes bour¬
geois feroient exempts de la juffice de Montoux , de qu’il leveroit par fes officiers fes
droits ordinaires.

I. Femme, ISEUL de Cens, dame de Varennes, mariée en 1368. fille de Jean de
Ceris, feigneur d’Arfons.

1.Guillaume de Sully, feigneur de Vouillon, mort fans alliance ; fa fucceffion fut
D difputcepar Georges de Guillaume de Sully fes petits-neveux, de par Bertrand comte

de Boulogne , au nom de J acquette du Pefchin fa femme, auffi petite niece de Guil¬
laume : ce dernier eut la troifiéme partie de la terre de Vouillon par arrêt de l’an
146(5.

2. IsEUL de Sully , dame de Varennes, mariée l’an 1373. à Louis du Pefchin , donc
]acquetteàu Pefchin, dame de Varennes, mariée à Bertrand delà Tour , comte de
Boulogne.

3. M a r 1 e de Sully, étoit fous la tutelle de fon pere en 1380.
II. Femme, ISABEAU de Marigny.
1.Georges de Sully, mort fans alliance.
2.GUILLAUME de Sully, feigneur de la Chapelette, qui fuit.
3.Marguerite de Sully, femme de J ean de Culant, feigneur de la Crefte, fui»
vantla conjeéture de la Ihaumafliereenfon hiftoirede Berri liv. vu .p. 397,

^ 4. J e a n N e de Sully, nommée avec fes fœurs dans l’arrêt que le comte de Boulogne
’ • obtint en 1466.

j.Phanette de Sully, que l’on croit avoir époufé Ioffe de Rouci , feigneur du
Bois.

XV.

CGUILLAUME de Sully IL du nom, feigneur de la Chapellette, de Vouillon ,
..T de Sacierges 2c de S. Août, donna fon aveu de la feigneurie de la Chapellette le

premier dimanche de Carême 1410. (a) à Geoifroi de Sully feigneur de Beaujeu de de (
Magnac, de celui de la feigneurie de S. Août de de la châtellenie de Vouillon à Gui
de Chauvigni baron de Chateau-Raoul, le mardi avant la Pentecôte 1418. Ce fut lui
qui arrêta prifonnier par ordre du roi l’an 1410. Charles d’Armagnac de fon batard,
dont il donna avis à Pierre d’Oriole par lettres du if. janvier de la même année, Lç
nom de fa femme eft ignoré, il ne laiffa qu’un fils qui fuit,

T'orne II, K 10
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XVI.

f ~VUYON de Sully, feigneur de la Chapellette, de Vouillon, de S. Août 6: desJJ Quartier-Roger, fit aveu le 31. aouft 1423. au baron de Chateauroux pour les
ieigneuries de Vouillon & de S. Août, 6e le 8. mai de l’année fui vante à Louis de Ro-
chechoiiart, feigneur de jars pour la terre des Quartiers-Roger. Il étoit mort 1 an 1426.
que Jeanne de Prie fa veuve aïant la garde noble de Tes enfans, fit foi 6c hommage de
la terre de la Chapellette à'Geoffroi de Sully, à caufe de Ton chateau de Beaujeu.

Femme, JEANNE de Prie , dame de Cors, fille de J em de Prie, feigneur de Bu-
zançois, 6c d 'Ifabeau de Chenac, mariée le 6 . mai 1422. eut en dot la terre de Cors.

1. G E O R G E S de Sully,feigneur de Cors,qui fuit.
2. GUILLAUME de Sully , feigneur de Vouillon , de S. Août 5e de Sacicrges,donna

0111484. aveu au baron de Chateau-Raoul pour fes terres de Vouillon , Sacicrges, g
S. Août & S. Léger , 5e detiK ans après il reçût du feigneur de Linieres fon beau-
frerc 2000 liv. tournois en fupplérnent de la dot de Marguerite fà femme ; il vivoit
encore l’an 1488.

;Fcmme , MARGUERITE de Beaujeu, fille d 5Edouard de Beanjeu , feigneur
d’Amplepluis, 6e de Jacqueline dame de Linieres.
1. E d o u a r d de Sully futexecuté à mort 6e fes biens confifquez par arrêt de l’an

1 j 13. les terres de Vouillon 5e de Sacrerges furent données par le roi Louis XII. à
Louis d’Ars fon chambellan,par lettres du mois de mars de la même année.

îi.Jean de Sully, feigneur de Vouillon, mort fans enfans.
111. Jean de Sully, feigneur de Vouillon, apres fon frété.

„ iv. P 1 er r-e de Sully, feigneur de Vouillon en 1527.Le nom defàfèmmceft ignoré;
mais il fut pere d 'Antoine 6e de Catherine de Sully , fuivant la Thaumaffiere. Q

v. L o u t s E de Sully , mariée zPhilbert de Choifeul feigneur de Lanques.
vi. Marie de Sully, époufà i°. Jean d’Efcovei feigneur de Gallemont. 2 0 . Bernard
. Barton vicomte de Montbas»

XVII.

E OR G E S de Sully, chevalier feigneur de Cors 6e de Romefort, étolt fous la
df tutelle de Charles de Culant avec fes freres l’an 1440. fut établi bailli de Mantes

6e de Meulan , par lettres du roi données à Rouen le 12. novembre 1449. il fe démit de
-cette charge l’année fuivante en faveur d’Arnaud Guillaume de Bernade -, eft qualifié
neveu 8e lieutenant de la compagnie de Charles de Culant, confeiller 6e chambellan du
roi, dans la remiffion qu’ils obtinrent enfemble pour excès commis dans les guerres l’an
1450. donna conjointement avec fa femme-parcontrat du 3.janvier 1479. à Pierre Til-
lier leur chapelain, les moulins du Gué-de-l’Ifle, 5e fit condamner le 18. mai 1492. les
habitans de Nazerre à faire le guet à fon chat eau de Cors. Le roi Charles VIII. le nom¬
ma gouverneur de Tarente en 1495. Il fit fon teftamenr en Sicile l’an 149-8. 6e mourut
peu après.

Femme, ANTOINETTE de Chateauneuf, mariée avant 1460. que Guy de
Chauvigny,baron de Chateau-Raoul céda à fon mari 6c à elle 100 liv. de rente fur les
terres de Cors 6e de Romefort qu’il avoit retirées par puifïance de fief d’Ifabeau de Gau-
court , à qui Georges de Sully l’avoit vendue le 12.novembre delà même année.

1. G U Y ON de Sully , IL du nom de cette branche, feigneur de Gors ,qui fuit.
2. G e o R g e s de Sully ratifia le 25. mars 1493. avec fon frere aîné , la donation faite

par fes pere 6c mere à leur chapelain ; retira le même jour les dixmes 8e rentes que
ion pere avoit vendues à Pierre de Bois-Bertrand ; reçût de Jean Couraultle 2. juin
3498. l’aveu 6c dénombrement du fief du Breuil mouvant de la feigneurie de Cors ,5c
acquit en la même année les dixmes de Bové 6c de Cors afïifes en la paroiffe de Na¬zerre.

. 3 - E R a N ç o 1 s de Sully, religieux en l’abbaïe de Fontgombault en 1499.
4. G 1 r a. r d de Sully , abbé de S. Medard de Soifions, prieur commandataire

de S. Revcricn dépendant de l’abbaïe de Cluni en 147^. 2c de S. Denis de la
.(a) g éiucbnfl. Charte en 1480. mourut le 10. août 1484. La).

tdtc. de 165 :6 . tom . “ “ ’ f
sc,\r.j>, 63fe.
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G U Y O N de Sully, feigneur de Cors, de Romefort', de Gargilefle & de la Belo*niere , retira par puifiance de fief de Mathurin Mathcron l’étang des loges le i.
décembre 1499. reçût la foi 6c hommage de Jean de Vaft pour le fief de l’Aujauffierele
1 S. juin 1 303. 6c donna le 2. feptembre 1511. permifïion à Guillaume Bertrand de bâtie
une forcer efie en fon fief de Villemazault.

Femme, ] E A N N E Carbonelle.
1.Antoine de Sully , feigneur de Rochefort.
2. JEAN de Sully ,qui fuit. **'
3. Françoise de Sully dame de Cors , mariée i°. le 30. juin 1522. à Philibert de S.’’

Romain , chevalier feigneur de Lurcy. 2°.le 20. décembre 1527. à Pierre d’Aumont
B feigneur de Chateauroux : leur contrat porte que s’il y avoir plufieurs enfans de ce

mariage, le fécond porteroit les armes d’Aumont écartelées de celles de Sully.
4. M a R g u e r 1 t e de Sully,femme de Pierre de Vouhet.
5. L o u 1 s e de Sully, dame de Romefort, époufa olivier Guérin,chevalier feigneur de

laBcauffe, Maugivray 6cClavieres. Ils vendirent le 10. avril 1548. pour.8845. liv.
la feigneurie de Romefort à Pierre Secondât feigneur de Clermont, confeiller du
roi, & general de fes finances en Guyenne. Ils vivoient encore i’an 1560.

XIX.
( -

T E A N de Sully, feigneur de Romefort, mort en 1537*
Femme, MARIE duMolin, dame de Bris, étoit morte en 1544. que fes enfans

£ étoient fous la tutelle de Gabriel Martel feigneur delà Salle.
1. Antoine de Sully, feigneur de Romefort, mort jeune.
2. M a d e l E N E de Sully, mariée à 'jean de Coigné, feigneur de Marteau.

SEIGNEURS DERRY ET DE SANCERGUES.’

D ’a^ttr femê
de croix au ped

fiché d’or au lion

de même fur le
tout.

1Qasà/i# R H

XII.

Îj I E R R E de Sully I. du nom,troifiéme fils d’EUDES de Sully III. du nom, feigneur*de Beaujeu , 6c de Marguerite de Milly, eut en partage les terres d’Erry 6c de San-
cergues > tranfigea au mois de novembre 1315». avec les religieux de Ghalivoy : teftale

£ 16. mai 1342. légua au chapitre de Sancergues dix livres de rente, & choifit fa fépuh
ture en cette églife auprès de Jeanne de Courtenay fa femme,où Bon voit leur tombeau ;
îl portoit d’azur femé de croix au pied fiché d’or , au lion de même brochant fur le tout , fuivant
fon tombeau qui efl élevé en l’églife de Sancergues. Voyez la Thaumafïiere hifi.de Berry fv,
\1.ch.79.p. 482.
Femme, JEANNE de Courtenay.
1. P IE R R E de Sully II. du nom , feigneur d’Erry Sc de Sancergues, qui fuit.
2. ] e a N de Sully, doyen de Meun,
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P IERRE de SullyII. du nom, feigneur d’Errv de dé Sancergues, eut différendavec les chanoines de Sancergues, de fut condamne par fentence arbitrale du mois \
de décembre 1388. avec Iean de Sulli fon frere doïen de Meun , à païer à ce chapitre
cinq feptiers de froment, cinq feptiers trois quartaux de feigle, de quatre feptiers de
-une mine d’avoine fur les dixmes Se revenus de la feigneurie de Sancergues. De fa feni-
;rne , dont le nom cft inconnu, il ne laifla qu’une fille.

Jeanne de Sully dame d’Erry de de Sancergues, mariée à N.feigneur de
Plancy.

*

MÊTm
> c

D

i vin.



DES PAIRS DE FPvANCE, 86y
A

4^.&^A?rAVï5! v ("ViU-tW t- ^-*V*'-': t^è-V- ÎSv^Htr,jr-tr^C-: :l^iri-U. 'Srsit-t?. ^ ir&iSS

§. VIII.

SEIGNEURS DE CHAMPLITE-

‘Thibaud IV. dit le Grand) comte de Champagne Ton neveu : fut fait chevalier du Temple
de Jerufaleml’an 1115. de étant pafléen la Terre-fainte il y mourut le 14. juin. Voyez

ce qu'ont dit de lui labbé Suger en la vie du roi Louis le Gros , la chronique manufcnte
d’Alberic , du Tillet, du Gange , p. 268. de fes obfervatïonsfur 1 hijloire de Geoffroy de
Villehardouin.
I. Femme , CONSTANCE de France, File de Philippe I. du nom , roi de France,

roi Louis le Gros par l’abbé Suger.

Manasse’s de Champagne , efl: nommé dans une charte de fabbaïe de Mo«le! me.
IL Femme , IS A B E A U de Bourgogne, dame de Champlite, fille aînée ôl Etienne I«

du nom, comte de Bourgogne, de do. Beatrix.
1. E U D E S I. du nom, feigneur de Champlite, qui fuit.

E UDES L dit le Champenois , feigneur de Champlite, fut déshérité {h) par fon pere ^ chroniquefur un (impie foupçon , de fuivit le parti de Louis le jeune roi de France, en la d’Aibchc/bus tun
guerre qu’il eut contre Thibaud iV.comte de Champagne l’an 1 144.Ee roi lui fit don du JI1Î ‘
chateau de Vitry (c), de en 1166. l’empereur Frédéric Barberoujje , de fa femme Beatrix ( C)chromquedî
comteffe de Bourgogne , lui donnèrent les terres & feigneuries deQuingey en Bourgo- Robert,
gne, de rifle & de Longey, avec leurs dépendances, de le village de Champayen prés
la viile de Dole. Il efl: fait mention de lui en pluffeurs chartes, dont l’une fe trouve parmi

1. E U D E S IL du nom , dit le Champenois , feigneur de Champlite, fecroi/a {d) avec Chniui 1Aibe-
fon frere Guillaume pourlevoiage de la Terre-fainte ; donna des preuves de fon coura- ne 11.Qi. Hifi. de
ge à la prife de Conftantinople; afllfta àl’éleétion de Baudouin IX. comte de Flandres, (j u1Q ahnag C^“’ I g* r
créé empereur de Conftantinople ; y mourut l’an 1204. de fut enterré dans I eglife des 44.ji.57-91.d168,
faints Apôtres.

Femme, N.
i.O d e , damede Champlite, mariée à Hugues I. du nom, châtelain de Gand, fei¬

gneur de Bornhem, de faint Jean Stcene, de de Floudaim, du confentement duquel
elle vendit l’an 1128. (<?) pour 7200 liv. parifis à Guillaume^ de Vergy I. du
nom, feigneur de Mirebeau, fénéchal de Bourgogne, la moitié de la ville de Cham- ^ Duchc fn , hiy t
plite avec fes dépendances. Elle étoit veuve au mois dejanvier 1232. quellecon- ^y Crgy
firma l’exemption que feu fon mari avoit accordée à fes hommes de fief du pais de n*- Preuve h
Waes. Voyez lhijloire de la maifon de Guines par duChefne/. 8. ch. 3.

î.GUILLAUMEde Champlite L du nom, prince de la Morée, qui fuit.

‘Tome II. L 10

U G UE S de Champagne comte deTroyesSc feigneur de Bar-fur-Aube, étoic
le quatrième fils de THIBAUD II. du nom, comte palatin de Champagne, de de

Brie, de à'Alix de Crefpi fa fécondé femme, il efl: qualifié comte de Champagne en deux

jg qu’il fonda l’an 1102. du confentement ’de fa femme Confiance. Il fut l’un des pre-
titres, l’un du prieuré de Dampierre ; l’autre de celui de fainte Waubourg près Attigny

miers bienfaiteurs (a) de l’abbaïe de Clairvaux : inflitua heritier du comté de Troyes (aj S . Bernard
epfi- 3 ‘*

fut feparée l’an 1104. pour caufe de parenté, ainfi quila été dit page 74. du premier tome

de cette hijloire. Voyez la lettre 247. d’Yves évêque de Chartres , & le chap. 9. de la vie du

VI.

les titres de 1 abbave de Cîteaux ,
Lemorn de fa femme efl: inconnu.

qui témoigne avec Alberic qu’il eut deux fils.
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G UILLAUME de Champlite I. du nom, dit le Champenois de champlite , princed’Achaye &: de la Morée , fe fignala à la conquête de Conftantinople ; réduifit fous
fa puiflance, avec les troupes du marquis de Montferrat, Vautres qui fè joignirent à lui
le Peloponefe, dit la Morée , & s’en qualifia prince , comme on l’apprend des épurés
du pape Innocent III. (a) , & du continuateur de Baronius fous l’an 1207. Après cette
conquête il pafTa en la Poüille, laillant pour lieutenant ou bailli de (es états Hugues de
Cham , avec un ample pouvoir. Il y a lieu de croire qu’il mourut en ce voiage, puif-
qu’il étoit décédé en l’an 1210. &: que Geoffroy de Villcharàouinféncchal deRomanie
lui avoir fuccedé (b) en la principauté d’Achaye, fuivant les épîtres d’innocent III. Voyez
l’hiftoirede Conflantinoplepar du Cange , pag. 18. 5 2. 64.5? 1. 108. i27. 135.

Femme, ELISABETH du Mont faint Jean, fille de Hugues, feigneur du Mont faint
Jean , chevalier, & d’ Elizabeth dame en partie de Yergy &: de Chaltelcenfoy. Voyez page
i 23. ér fuiv. de Vhiftoire de Vergy par du Chefne.

1. EUDES de Champlite III. du nom, feigneur de la Marche, qui fuit.

B

VIII.

E UDES de Champlite III. du nom, feigneur de la Marche, vendit le village d’Ou-,ges aux religieux de Cîteaux, fuivant un a&e du mois de janvier 1226. rapportépar
du Chefne p. 182 .despreuvesdel'hift. de Vergy.

Le nom de fa femme eft inconnu, on lui donne deux fils.
1. GUILLAUME de Champlite II. du nom , feigneur de Pontallier , qui

fuit.

2. Es tienne de Champlite, chevalier feigneur de faint Boyere ,vivoit encore au
mois d août 1 an 1280. fuivant un regiftre des fiefs de Bourgogne, fol. 201. communiqué ^
par M. aTHerouval. ^ } 1

IX.

G uillaume de champi ite II. du nom, chevalier, vicomte de Dijon, fei¬gneur de Pontallier, dont fa .pofterité prit le furnom > accorda la franchife aux ha-
bitans de Pontallier l'an 1257. rendit deux aveus à Hugues IV. du nom , duc de Bour¬
gogne en 1250. & 1 269. &, ne vivoit plus en 1285. Voyez le recueil des pièces pour fervir à
rhijloire de Bourgogne par Pétard , p. 411. 471. s 15 • & 517. E

Femme,MARGUERITE de Rans, fille de Hugues feigneur de Rans, vivoit
encore avec fon mari au mois de feptembre de l’an 1280. fuivant le regiftre des fiefs de
Bourgogne.

1. GUILLAUME de Champlite III. du nom, feigneur de Pontallier , qui fuit.
2.Perrenot de Pontallier, écuyer, eft nommé dans un aèle du mois d’avril

.1274. comme il s’apprend du regiftre desfiefs de Bourgogne.
3. G u y de Pontallier, feigneur de Talens Damoileau, eft dit oncle de Guillaume IV.du
nom, feigneur de Pontallier , dans un titre de l’an 125» 2. par lequel il reconnoît tenir
en ûefdu duc de Bourgogne la terre de Talmey. Voyez Perard recueil des pièces pour
l hïftoire de Bourgogne , p. 567.

4. Alix de Pontallier, vendit du conlèntement de m&nfeigneur cuy de Maen fon mari,
à Robert duc de Bourgogne,la quatrième partie du chateau & de la châtellenie de Pou-
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A . rallier avec toutes Tes dépendances, pour le prix de 200 liv. tournois au mois de no¬
vembre 1 a 8 5 .fuivant le regijlre des fiefs de Bourgogne fol. 207.

X.

G UILLAUME de Champlite III. du nom , feigneur de Pontallier Damoifeau ,
fe trouve nomme avec fa femme dans le regiftre des fiefs de Bourgogne es années

■ 1273.(^1277.
Femme , A L I X de Maillé , fille de Marcel de Maillé, feigneur de Longueau en

Bourgogne , 6c de la Perriere.
Guillaume de Champlite IV. du nom, feigneur de Pontallier, efi dit neveu de

j» cuydc Pontallier feigneur de Talemey dans un titre de l’an 1292. On prétend que de liiy
font defeendus les autres feigneur s & barons de T Gnt allier en Branche-comté Mentionnez, en l hifi
foire de la maifon de Fergypar André du Chefne.

SUITE DES SEIGNEURS DE PONTALLIER.

c

D

C^Omme ilparoît quecesfeigneurs defccndent de ceux de Champlite mentionnez ci-
^ défi us, ainfi que le rapporte du Chefne en fin hifloire de la maifon de Fergy liv.

3. chap. 6 . 011a cru les devoir mettre ici, quoiqu’on n’en ait pas pû découvrir la jonc¬
tion.

GUY de Pontallier efb mentionné l’an 1172. avec fon fils Robert dans le cartu-
laire de l’abbaïe d’Acey. Guido de Pontefiffo dédit guidquid habebat in curia amblie laudantt
nxorefàa crfihofuo Robert0 anno 1172.

On voit en l’églifede l’abbaïe de S.Etienne de Dijon,dans lacroiféea droite devant la
chapelle de la croix dite des mmberts , une tombe plate,autour de laquelle efi: gravée cette
épitaphe : Cy gît mejjires Hugues de Pontoillier fire de Maigney fus Bille , chevalier,paffa Ban de
grâce m . ccc. xxxi 11 .le premier jour de février. Dexhait dame. Amen. Il efi: reprefenté te¬
nant d’une main une lance, 6c de l’autre un bouclier, oit eft un lion pour armes.
* FroifiardW. 1 .chap. 157. &vol. 2 .p. 241. fait mention fous les années 1383.6c 1384^
èc Guy ikde'fean de Pontallier freres , dont le premier étoit maréchal de Bourgogne
lorfquil afiifta en 1383. aux funérailles de Louis comte de Flandres 6c de Bourgogne.
GuyÔdz Pontallier donna quittance le 30. décembre 1383. à Bertaut Aladent receveur
general des aides pour la guerre, de 3000 francs d’or que le roi lui avoit ordonnées par
lettres du 27. o&obre précèdent -, elle efi: fcellée de fon'fceau , armes un lion. Il pouvoir
être pere de celui qui va fuivre , 6c dont on va donner les defeendans d’après Pierre de S,
Julien doyen de Châlon en (es mélanges hiflonques.

E

De gueules au
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d’alun

I.

T TU G UE S de Pontallier , chevalier feigneur de Talmey , vi voit en 1597. VoyezJ i Jean-Baptifte Maurice, armoiries des chevaliers de la toifion dor , p. 33,
Femme, J E A N N E de Châlon, dame d’Argüeil, dont naquit,
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Cir JUY de Pontallier, feigneur de Talmey.
Femme,MARGUERITE d’Anglure, Elle d ’Oger III. du nom , feigneur d’Aiv

■ojure , & de Catherine d’Ailly fa fécondé femme.
^GUYON de Pontallier , qui fuit.

ni.

U Y ON de Pontallier, feigneur de Talmey , maréchal de Bourgogne, aflifhle
T duc Jean à Montereau fur Yonne , ou il fut affafïiné en 1419* lut tait chevalier de

la toifc 11 d’or au troifieme chapitre de cet ordre tenu à Dijon la veille de faint André
1433. 6c fervit utilement pour remettre les Gantois révoltez fous 1 obeiflance de leur
fouverain.

I. Femme , CLAUDE de Bourbon , morte fans enfans.
II. Femme, MARGUERITE de Cufance, qui étant veuve, fc remaria en 1348.

à Charles de Vergy, chevalier ,feigneur d’Autrey , fénéchal de Bourgogne. Voyez, Ihijloire
de Vergy par du Cheihe liv. v 1 . pag. 161.•1.GUILLAUME de Pontallier , qui fuit.

i.Guy a r T de Pontallier, feigneur de Maigny fur Til, eft qualifié mejftre Guy art
.dans un ancien regiftre, 6c époufa \ eanne de Pommart, dame de Prifay.

IY.
C

O) Du Chefne li
dit Sis uniqtte.Hiji .
de Vergy l. vi. 5.
•*7T-

( t j lèid..

G U I LL A U M E de Pontallier , feigneur de Talmey {a ) 9 mort avant l’an
'Femme , Gu 1 L L e m e t t e de Vergy , fille de Charles àt Vergy feigneur d’Autrey SC
de Claude de la Tremoillefa première femme, fuivant du Chefne (b) ; tut accordée étant
éneore en bas âge par Charles de Vergy fon pere , 6c Marguerite de Cifiance (a belle-merc,
du contentement de Jean feigneur de Ray 6c de Courcelles ; le contrat de mariage fut
cnfuite pafléà Grey le 2. mars 1451. fon pere lui donna en dot 6: pour tous droits 7000.
liv. monnoyede Bourgogne , au lieu de laquelle fommeil promit livrer en héritage per¬
pétuel à Guillaume de Pontallier deux ans après la folemnité des notes, fa feigneurie
de Frolois , à condition de la pouvoir racheter. Son futur mari lui afiïgna pour q
douaire 600 liv. de rente avec une de fes fortes maifons à fon choix : ces conditions
furent ratifiées le 12. novembre 1452. Quelque tems après elle eut de la fucceffion de
Louis de laTremoille comte de Joigny fon oncle, la feigneurie d Antigny, parle par-
tagequi en fut fait entr’elle 6c Marguerite de Vergy fa nièce le 4. juin 1467. Après la
mort de fon premier mari elle prit une fécondé alliance avec Claude de Toulongeon
feigneur de la Rallie 6c de Senecey, chevalier de la toifon d’or ,avec lequel elle plaidoit Pan
1476. contre Bonne de Neufchatel dame de Bonrepos, veuve d’Antoine de Vergy
feigneur de Montferrand fon frere pour 43 6. liv. 10. fols de rente. Après la mort de
Marguerite de Vergy fa nièce decedée fans enfans, elle plaidoit 1 contre Guillaume de
•Vergy pour les feigneuries d’Autrey, de Champlite, de Bourbon-Lancy de Vaugre-
nant, de Montferrant 6c de Montenot, 6c vendit conjointement avec fon fécond mari,
la Baroniedc Bourbon-Lancy à Pierre de Bourbon 6c Anne de France fa femme, pour le

,-prix de 30000 liv. tournois par contrat du 22. avril 1502. elle vivoit encore veuve l’an £
.1504.

1. JEAN de Pontallier, feigneur de Talmey, qui fuit.
2. C L A U D E de Pontallier a,fait la branche des feigneurs de Flaigey , qui fera

rapportée ci-apres.
3. A l 1 x de Pontallier, femme de Jacques de Dinteville , chevalier de l’ordre du roi,

feigneur de Commarin, des Chenets 6c de Bar-fur-Seine, dont une fille nommée 3 e*

mgne , dame de Commarin, femme de Girard de Vienne, feigneur de Pimont.

V.

J ^ A N de Pontallier, chevalier, feigneur de Talmey.
I. Femme, ANTOINETTE de Vergy , fille de Jean de Vergy , feigneur de

Champuent, 6c de Taule de Miolans, mariée par contrat du premier mai 1481. Guillaume
de
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cle Vcrgy fon frere lui donna pour Tes droits 2.000 liy,

ï. CLAUDE de Pontallier, qui luit.

Tî
i->

VL

j L A U D E de Pontallier, feigneur de Talmçy , chevalier de l’ordre du roy.
Femme, C H RETIENNE de Chandio, dame de Chârillon , fille de ]em de Chan-

dio, feigneur de Chârillon , de de J canne de Rochefort.
ï. L O UIS de Pontallier, feigneur deTalmey, qui fuir.
2. Bernard de Pontallier, chevalier de S. fean de Jerufalem , reçu en 1543.
3. PAUL de Pontallier, a fait U branche des feigneurs de Chatillon en Bazois , rapportée

ci-apres.
4. Beatrix de Pontallier, femme de ]ean, feigneur de Rupt, premier chevalier

au parlement de Dole en 1 y 00. 15 30. 8c 1 y 56.
3. Claude de Pontallier, femme d’Adrien de Grammont, feigneur de Joux &c d^

Chateau-Viliain, dont des enfans.

VIL

Î O U ï S de Pontallier, feigneur de Talmey, d’Yenville, Pleurs 8c Balagny, cheva*j Hcr de l’ordre du roi, étoit en 153 9. lieutenant de la compagnie d’hommes d’armes
de M. d’Efpinay.

Femme , MARGUERITE de Ray, fille de Jean de Ray, 6e de Phihberte de Rupt.
1. JEAN de Pontallier, qui fuit.
2. François de Pontallier, feigneur de Vaux , chevalier de l’ordre du roi, gentil-

homme ordinaire de fa chambre, époufa Bernarde de Cleron le 2. juin 13 60. fille de Guy
de Cleron , feigneur de Safrre, 8c de Phihberte de Moify. Il mourut fans enfans.

3 • Claude de Pontallier, chevalier, feigneur de Seveux , de Rigny 6e de Dam-
pierre-fur-Salon, époufa i°. Refe de Pontallier, dame du Montferrant, fa coufine.
2 0 . Louife-Claire d’Andelot, fille de j ean-BaptiJied’Andelot, 8c de Madelene le Blanc,
Il ne laiiTa point d’enfans de fes deux femmes.

4. OLIVIER de Pontallier, dont la pofterité fuivra.
5. Adrien de Pontallier, chevalier de Malte.

6 . Eleonor de Pontallier , chevalier de S. Jean de Jerufalem, commandeur deLieve.
7. Madelene de Pontallier, dame de Brinon, époufa Blaife de Rabutin, baron

d’H Liban.
8. Chrétienne de Pontallier , femme de Claude d’Oifellay , baron de Villars-

D Charin.
9. Antoinette de Pontallier, mariée à Lienard de la Perriere, feigneur de Billy

6c de S. Franchy*
10. P a u l e de Pontallier, alliée à J ean de Marmier, feigneur de Gaflel 8c de Cha«>
vannes.

VIIL

T E A N de Pontallier, feigneur de Talmey, chevalier de l’ordre du roi 6e capitainede cinquante hommes d’armes de fes ordonnances, fur tué à la bataille de Mont-
contour en 1569.

Femme, ANTOINETTE de Chandio, fille d'Antoine de Chandio, 8c de Jeanna
P de Gellan de la maifon de Teniers.

3. JEAN-LOUIS de Pontallier, qui fuit.
2. J u s t de Pontallier , baron de Pleurs prés Sezanne en Brie, époufa vers l’an 1600»

Diane de Luxembourg, veuve de 'Louis de Plufqualec, comte de Kerrnan, 8c fille de
y rean de Luxembourg , comte de Brienne 8c de Ligny, 8c de Guillemette de la Marck,
Elle de Robert de la Marck IV. du nom , duc de Bouillon, 6e de Prançoije de Brezé. Il
mourut fans biffer pofterité.

3. Michel de Pontallier, chevalier de S. Jean de Jerufalem , bailli de l’Aigle 8c,
commandeur de Beaune.

4. Madeleine de Pontallier , femme de Claude de Senailly , baron de Rimait-
court, dont une fille.

ÿéome IL jM



$7* HISTOIRE GENEALOGIQUE ET CHRON OL.
IX.

f E À N - L O U ï S de Pontallier , feigneur de Talmey , chevalier de 1 ordre du roi
Se capitaine de cinquante hommes d’armes de Tes ordonnances.

**I Femme , Anne de Vergy, veuve de Philbert feigneur de Montmarin, de Louflans
Se\ic Cicon i tut mariée en 1589. Elle éroir fille de François de Vergy , comte de Cnam-
plite, Se de Claudine de Pontallier fa première femme. Voyez, lhijloire de la maijen de V*rgy
■par du Chefne, livre v u.pag. 351.^352.

1. Claude-Ren e’e de Pontallier, époufa Cleriadus de Marmier , feigneur de
Gaûel, baron de Talmey, de S. Julien, Seveux, Dampierre Se Autel, dont deux fils
Se trois filles. Elle mourut en 162.5.

2. Diane de Pontallier , femme de Louis de Clermont - d’Amboife, marquis de
Renel, gouverneur, bailli Se capitaine de Chaumont en Bafigny , Se gouverneur de
Montelclaire.

ïî. Femme, CLAUDE de Yillelume, fille de Chrétien de Villelume, feigneur de
Montbardon, Se de Claude-Philippesde la Chambre, veuve de Guillaume de Baufrcmont,
baron de Sombernon Se de Sey.

VIII.

A

B

r \ LIVIER de Pontallier, feigneur de Talmey, Regny, Vaux Seveux, Pleurs
Jr Drenville, Juiily-lès-Paris Se de Balagny ,quatrième fils de LOUIS de Pontallier,

feigneur de Taimev Se de Marguerite de Ray.
I. Femme, ANNE Couder, mariée en 1579. étoit fille aînée de Charles Courier,

dit de Flavigny , feigneur de Juilly 7 Se de Bénigne de Laval.
1. Rose-Anne de Pontallier , affiliée des barons de Longvi Se de Pleuvault, fes ^

frere Se beau-frere, époula par difpenfe l’an 1619. Jean Coutier, oncle de famere,
feigneur de Château-Bornay, Souhey Se Grafigny, Si mourut fans enfans.

2, Jeanne - Baptiste de Pontallier , mariée vers l’an 1610. à Guillaume de
Saux, chevalier des ordres du roi, fils aîné de G ajpard de Saux, maréchal de France,
dont elle fut la fécondé femme, Se en eut J ean de Saux , marquis de Tavannes,
qui a fait la branche du Mayet. Leur postéritéfera rapportée au chapitre des maréchaux
de France.

II. Femme, BERNARDE de Pouligny, fille de jean , feigneur de Ranbon, Se de
Jeanne Mallion.

1. PHILIPPE de Pontallier, qui fuit.
2. Jeanne de Pontallier, époufa Pontus Boyer de Chanlecy, chevalier, baron de

Pluvault, guidon de la compagnie des ordonnances du duc d’Elbeuf.

ix. £>

P HILIPPE de Pontallier , baron de Longvi au comté de Bourgogne, Se feigneurde Langery.
Femme, A D R IE N E Thomaffin, fille d 'Adrien Thomafïîn, préfident de Dole, Se

d'Anne Vigoureux.
1. N_de Pontallier, fils.
l. J E A N N e-F raN ç o i s e de Pontallier, mariée à Jean de Saux, fils de Guillaume

de Saux , vicomte de Tavannes, Se de J eanne-BaptiJle de Pontallier. Leur defcendâns
feront rapportez, au chapitre des maréchaux de France.

JC JL J J X X. X. X JC JC JC
f* £ *£ •£ •£ •£ •£ -F -F •£ E

SEIGNEURS DE CHATILLON EN BAZOIS-
VII.

P AUL de Pontallier, troifiéme fils de CLAUDE de Pontallier , Se de chrétiennede Chandio, fut feigneur de Châtillon en Bazois Se de Vaux, Si fe trouva en 1579»
au mariage d 'Olivier de Pontallier fon neveu, avec Ame Coutier.

I. Femme, H U B E RT E de Grandmont, fille de J un de Grandmont Se de j etwnt
dejoux.
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A N T OIN E-L OUÏS de Pontallier, qui fuir.

II. Femme , J A CQU ETTE de Veillan , fille de Jacques de Veilbn , feigneur de
Giry , de de ]acquette de la Riviere.
E d m e de Pontallier, mort fans alliance.

VIII.
Y

A NTOINE-LOUIS de Pontallier, feigneur de Chatillon en Bazois 2e de
^ Vaux, tefta le 6 . juillet 1597.

” 1 . Femme, ANTOINETTE de Chaftelus, mariée le 4. mars 1^78. étoit fille
de Louis de Chaftelus, vicomte d’Avalon, gouverneur de Marial de de la citadelle de
Metz , lieutenant de roi en Nivernois, de dlAnne de Loges, fille d’Hugues de Loges,
léigneur de la Boulaye, de de Charlotte du Mcnil-Simon.

1. j e a N de Pontallier, mourut fans avoir été marié.
2. ]acq_ueline-Philippes de Pontallier , dame de Chatillon en Bazois,

époufa par contrat du y. août 1588. Edme de Rochefort, marquis de Pleuvaut, lieute-
tenant général de gouverneur du Nivernois, bailli d’Autun, capitaine de Vezelay de
d’Avalon, dont enfans. Elle mourut à Paris au mois d avril 1 6 50.

II. Femme, F R A N CO IS E de Gimel, fille de François > chevalier, baron de Gimel,
6c de Marguerite de Monte.

ï. A y m e’e de Pontallier, femme de Pierre de S. Chamant, baron de Gimel à caufe
d’elle, fur lefquels la terre de Chatillon en Bazois fut vendue par decret du 27. juillet
1650.

2. Se 3. Françoise de Claude de Pontallier , religieufes à Notre-Dame de
Ne vers.

4. Madeleine de Pontallier, mariée à Jean de S. Quentin, chevalier, baron de
Beauforc.

SEIGNEURS DE FLAIGEY.
V.

C ’"' L AU D E de Pontallier, feigneur deFlaigey , fécond fils de GUILLAUME de_j Pontallier, de de Guillemette de Vergy, fut chambellan de Philippe roi d’Efpagne, ar¬
chiduc d’Autriche, dit le Beau ; l’accompagna en cette qualité à fon dernier voïage en Ef-
pagne l’an iyo^. {a) de y mena avec lui cuillaumedz Pontallier à titre de gentilhomme
de ce prince, {b) Claude de Pontallier conferva le rang de chambellanau fcrvice de Charles,
prince d’Efpagne. Après la mort du roi Philippe, il fut choift en 1514. pour conduire
Marie, fœur de Charles, au prince de Hongrie fori mari, (e)

Femme, A N N E de Bornes, dame de Cantecroix, fille de Philippe de Hornes, comte
de Haukerque, baron de Gasbeque, de de Jeanne de Lannoy, dame de Brimeu, fut mariée
par contrat du 1 $. décembre 1512. de mourut en 1558.
HENRY de Pontallier, feigneur de Flaigey, qui fuit.

(a) Voyage de
Philippe , roi d’Bfi*poigne.

( b ) Etat de
~ aifon du même
P rince & de Char»

‘les V. fon fils , en
1/06.

O Journal des
•voyages «/^Charles

V.parVvandereJfe»

VI.

H ENRY de Pontallier, feigneur de Flaigey de Port-fur-Sâone, Pufey,la Ro-__ chelle, Montferrant de Rigncy, prêta ferment pour la charge de gentilhomme
ordinaire de la chambre de l’Empereur Charles V. entre les mains de M. de Rye, fa
majefté étant à Taraçona ; {d) de depuis il accompagna ce prince en qualité de cham- ^ Uiùm.
bellan, l’an 1547. en les guerres (e) en Allemagne, de mourut en Bourgogne au mois de ^ Mamcranus
janvier de la même année. c*tai. f*mth ( or[
“ Femme, ANTOINETTE de Vergy, dame de Fonvens, fille de Claude de Vergy, p . 10.
feigneur de Champlite , de de Philiberte de Vienne fa féconde femme. Elle refta veuve
de le remaria à Jean de Choifèul, chevalier, baron de la Ferté-fur- Amance de de Lanques,
gentilhomme ordinaire de la chambre du roi, de lieutenant de cinquante lances de fes
ordonnances fous le marquis d’Eibeuf. Leurs defeendans pofl'edent la terre de Fonvens.



( ) Du Chefiie,
h’ji. ae t'ergy , liv.
vin. pag. 444,
445 - 446.
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ï. Th o m as de Pontalîier, feigneur de Vaugrenant, en 1570.

P h il b e RT -de Pontalîier, (ci g rieur de la Motte, de 1 émane 2e de Ch/* 7 elles
en Morvant, vivoit encore en 1610. 2c avoir epoulé Marie de Vciilan> hile d An tome
de Veillan, feigneur de Penacors, 2c de Marie de Jaucourt.

3. Antoine de Ponçai lier , baron de Vaugrenant, avoir etc marie à N.de
Va 11travers, fille de N.de VautraverS , feigneur d’Efclans, cl de Georgette de
Genève, fuivant Vanderburg à la fin de fon htfioire de Savoye. Il mou rut a Bruxelles le
12. odobre 1591. 2e vint enterre quatorze jours apres, dans le chœur de i’egliie de
Notre-Dame du Sablcn, où font fes armes écartelées de Pontalîier 2c de Vcrgy, 2c (on
nom autour d’un tableau attaché à la muraille.

4. Claudine de Pontalîier époufa en 1 y $ 4. par difpenfe du 13. juin 15 j 3 • François
de Vcrgy I. du nom , comte de Champlite, feigneur de Fonvcns, chevalier de la Toifon
d’or, lieutenant général du roi d’Eipagnc ci gouverneur du comté de Bourgogne.
Elle mourut le 28. août ï 5 6 j. à l’âge de vingt-quatre ans, rnere de deux fils 2c de deux B
Elles, 2c fut inhumée en l’églife collegialcde Champlite. (a)

5. Rose de Pontalîier, dame de Montferrant, mariée à Claude de Pontalîier, fei¬
gneur de Seveux 2c de Darnpierrc fon coufm , mourut (ans entans.

6. Beatrix de Pontalîier , dame de Pufey , époufa Jean de Baufrcmont, feigneur
de Clervai en Montagne, bailli d’Aval, au comté de Bourgogne, 2c gentilhomme du
roi Philippe II.
François de Pontalîier, baron de Vaugrenant, mourut le 17. mai 1623. fans

cnfàiis de Dorothée de Poitiers fa première femme, fille de Guillaume de Poitiers, baron
de Vadans, 2c de Sufianne Lamorde de Rye fa féconde femme, fille de Marc de Rye, (ci¬
gneur de Dicey, 2c de Marie Raguier.

On voie dans la paroiffe de Notre-Dame de Magny-fur-Til, devant la chapelle de Paint
Nicolas , une tombe plâtre avec cette épitaphe : Cy gifi noble dame Perennelle de Fouge- q
gerolle,femmede fieu mejfire Hugues de Pontalîier , jadis chevalier feigneur de Megny-fur-Ttl ,
laquelle trefpaffa le xxix four d' août mil cccc. Dieu ait fon ame. Amen. Priez, pour elle. Elle
y eft représentée, 2c au-deffus de fa tête font deux écullons, dans l’un eft un Lion , 2c dans
l’autre une Croix ancrée.

Jeanne de Pontalîier, dame de Fougerolles 2c de Roche-fur-Aifne, époufa en
fécondés noces Jean de DinteVille, feigneur des Roches 2c de Spoix, fils déFrard de Din-
teville II. du nom, 2c dlfabeau de Grancey. Elle étoit veuve de Jean de Pontalîier, fei¬
gneur de Crefpan , 2c fœur de fean de Pontalîier, feigneur de Vaux. Elle vivoit vers
l’an 1440.

Guy de Pontalîier , feigneur de Talmey , époufa Marguerite de Vienne 5 fille de
cuillaume de Vienne, feigneur de Montbis Se d’Arc en Barrois, 2c de Beatrix de Cufance,
fille de Gérard y feigneur de Belvoir, 2c de Marguerite de Ray , dame de Flagev. Il vivoit vers
l’an 1500.

B l a 1 s e de Pontalîier, chevalier, baron de Vaugrenant, le Port-Lainé, Mouchart
2c Paignot, époufa Anne d’Armflrof,dont il eut Fhomas de Pontalîier , chevalier, baron de
Vaugrenant,qui lut marié à Claude de Damas,fille de Claude de Damas,'eigneur deViliiers-
Athée, près Flavigny, 2c de Jeanne du Bos ; leur fille fut,

Jac que tt e-B e n i g n e de Pontalîier , femme de François , chevalier, baron de
■yüliers, la Faye 2c Magny, fils de Louis de V îlliers, 2c de Francotfe de Branvon.
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ARTICLE IX.

COMTES D’AUMALE»

SORTIS DES COMTES DE CHAMPAGNE.

IV.

B ï f EN R Y de Champagne, furnommé Etienne , comte de Troyes 6c de Meaux,
]| fécond fils (a) D’EUDES II. du nom, dit le Champenois , comte de Blois, de Troyes

6 c de Meaux, 6c d’Ermengarde d’Auvergne , aïant voulu fufciter des troubles dans l’état,

6 c refufé l’hommage de les terres à Henry I. roi de France, fut mis en déroute l’an 1041.Femme, N.
EUDES de Champagne, comte d’Aumale, qui fuit.

Y.

C

D

r

U D E S de Champagne fut dépouillé de fes terres 6c feigneuries, par ThibaudlIL
, comte de Champagne fon oncle; fe retira en Normandie auprès du duc Guillaume

le bâtard , (b) s’attacha à Jean archevêque de Rouen, par la laveur duquel il époufa
Aâelais de Mortaing, lœur uterine du duc c mllaume^ qui en conlidcration de cette al¬
liance lui donna le comté de Holderneffe en Angleterre, & l’archevêque de Rotien lui
fit don de celui d’Aumale, pour porter fa bannière 6c le lervir avec dix chevaliers dans
les guerres. Depuis il prit le titre de comte d’Aumale, qu’il tranfmit à fa pofterité; fut
arrêté prifonnier l’an iopô. par l’ordre de Guillaume le Roux, roi d’Angleterre , pour
avoir été complice de la rébellion de Robert de Mowbray, comte de Northumberland.
Voyez, Orderic Vital, pag. 512. 522. 574. dr 681. & André du Chefne, hijioire de
la maifon de Bethune, liv. 11. page 150.

Femme , A D E L AIS de Mortaing, veuve d’un feigneur de Normandie, 6c fille de
ïlerhin , feigneur de Conte-ville , 6c d’Herleve. ( c ) Elle fonda le prieuré de S. Martin
d’Aumale.

1. ETIENNE d’Aumale, qui fuit.
2. Judith d’Aumale, fiiivant du Chefne, (d) mariée à Walleve comte de Hunting-
don , par le roi Guillaume fon oncle , qui lui donna en dot le comté de Northampton.
Elle fut rnere de trois filles, 1. Mahaud qui époufa i°. Simon de Senlis, qui à caufè
d’elle fut comte de Huntingdon 6c de Northampton : 2 0 . David d’Ecofle, frère de
Mahaud , reine d’Angleterre, d’où vint Henry , pere de Malcolme roi d’Ecofiè. 11. Alix
de Huntingdon , mariée l’an 1103. à Raoul feigneur de Tocny 6c de Conciles,
ni. fudith de Huntingdon , femme de.Robert comte de Pembrock. Voyez, Ingulfe ,
abbé de Croylante 3 dans thijioire de ce monajlere.

' VL

E TIENNE, comte d’Aumale 6c de Hoîdernefie, fuivit le parti (e) de Guillaumele Roux , roi d’Angleterre , lorfqu’il vint en Normandie faire la guerre au duc Ro¬
bert , dit Courteheufe , 6c fecourut par fon ordre Raoul de Tocny IL du nom , feigneur de

E Conciles , contre Guillaume , comte d’Evreux, l’an 1090. puis aïant fait (a paix avec
Robert III. duc de Normandie , il l’accompagna(/) au voïage de la Terre-Sainte , aiïîfta
aux entreprifes qui s’y firent julqu’à la prife de Jerufalem , 6c au couronnement de
Godefroy de Boüillon ; après quoi il retourna en Normandie, où ne pouvant fupporter le
mauvais gouvernement du duc Robert } dit Courteheufe ,il fut un de ceux qui appelèrent
(g) Henry I. roi d’Angleterre, pour s’emparer de la Normandie: 6c lorfque ce prince y
fut venu, fous prétexte de vifiter les terres qui lui appartenoient, il alla au-devant de
lui l’an 1104. le reçût avec plufieurs autres feigneurs , 6c s’attacha à Ion parti.
31 fe trouva à la bataille de Tinchebray, où le duc Robert demeura prifonnierl’an 1106.
& à la reftitution de la Normandie , 6c perfifla dans l’obéïifance qu’il lui devoit,

T'orne JI N 10

(a) du CHefne bipi
de la maifen de
Bethüne /. 2.± c. 8 .

Ç b ) Continuateur
d? Guill. de JuniLc-
gesf. Z94 . 195 .

(c) Mere de Guil¬
laume le fcatard
duc de Normandie»

(1) Hifi. de Bc-
thane U z. />, ijo.

(c) Orderic Vital
? .6 3 i.

(f) Sanut f. 13 s.

(C) Orderic Vital
81*
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^c) Orderic Vital
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ulqu’en l’an 111S. qu’à la follicitation de fa femme il fe révolta 5c le joignit avec plu* A
lieurs Normans à Guillaume, dit Cliton .> fils de Robert III. du nom, duc de Normandie >
qu’il tâcha de remettre en poffeflion de ce duché ; 6r reçut à cet effet dans la ville
d’Aumale (a) Baudoùin VIL du nom, comte de Flandres, qui étoit venu à fon fecours.
Le roi Henry aïant difTipé cette fadion, Etienne ne laiffa pas de tenir bon feul jufqu a
ce"que ce prince l’étant venu affiéger au château du vieux Rouen, 6c jette les fonde-
mens d’une fortereflè qu’il nomma Mateputam , en dérifion de la comtefle d’Aumale,
il rentra dans Ton devoir par l’entremife de les amis, 6c vint demander fa grâce, qu il
obtint facilement l’an 1115?. Il fut depuis toujours hdelle à fon roi, 6c fit un fécond
volage en la Terre-Sainte où il mourut l’an 1126. après avoir fait beaucoup de biens à
plufieurs monafteres. Voyez le Monaflicum Anglicanum.

Femme, HAVOISE de Mortemer , (b) fille de Raoul, (du Chefne , hiftoire de
Béthune, dit Roger ,) feigneur de Mortemer, 6c de Melifende , confentit â la donation
que fit le comte fon mari de l’églife de Bowinton, en Angleterre, au prieuré de Bri- -g
glinthon.

1. GUILLAUME I. du nom, comte d’Aumale, qui fuit.
1. Estienne d’Aumale, fouferivit comme témoin à la charte de fondation de l’ab¬

baye de Melfe, faite par le comte Guillaume fon frere, l’an 1150. & à la confirmation
qui en fut faite peu de tems après.

3. E N g ü e r a N d d’Aumale, ligna auffi. à la charte mentionnée ci-deilus.
4. N.d’Aumale, alliée à Richard vidame de Gerberoy.
5. N.d’Aumale, femme de Robert Bertrand, feigneur de Rriquebec.

Beatrix d’Aumale, mariée à Gérard , feigneur de Pequigny , fils de Guermond
de Pequigny.

7. H a v o 1 s e d’Aumale, époufa i°. Guillaume de Romare, comte de Lincoln en An¬
gleterre , fondateur de l’abbaye de Rewesby : 2 0 . Pierre de Brus. Elle confirma à l’hô¬
pital de Londres, la donation de l’églife de Feltham. /

VIE G

UILLAUME I. du nom, comte d’Aumale, 6c de Holdernefle, feigneur de
JBitham, furnommé le Gros , eût le commandement des troupes (c) d’Etienne de

Blois roi d’Angleterre, duquel il embrafl'ale parti après la mort d’FFenry I. défit au mois
d’août 1158. l’armée du roi d’Ecofiè dans le comté d’Yorck, qu’il obtint en don.
Il eût de grands différends avec les comtes de Cefter 6c de Lincoln , qui s’étoient
joints à Mahaud légitimé heritiere de la couronne d’Angleterre ; fe trouva à la bataille de
Lincoln le 2. février 1141. en laquelle le roi Etienne fut défait & pris prifonnier, 6c lui
•fut toûjours fidelle ; fouferivit comme témoin au traité de paix fait l’an 1148. entre le roi
Etienne & Henry IF du nom, duc de Normandie, par lequel le roi reconnût FFenry pour
fon héritier à la couronne d’Angleterre. Après la mort du roi Etienne, il cmbrafl'a le parti
duroiFL^ II. jufqu’en 1174. (d) qu’étant en Normandie, il favorifa les deflèins 6c la D
révolté du jeune roi Henry, fe laifiâ prendre par Philippe d’Alface, comte de Flandres
en fi ville d’Aumale : mais cette fadion étant diflipée, il rentra dans fon devoir, 6c y
perfifta le refte de fes jours. Il mourut le 20. d’août 1180. & fut enterré dans l’abbaye
de Torneton (e) qu’il avoit fondée dans le comté de Lincoln l’an 113.9 - 6c enrichie de
grands biens fan 1142. 6c 1145. Il avoit auffi fondé l’abbaye de Valdieu de l’Ordre de
Cifteaux l’an 1147- 6ccelle de Melfe au comté d’Yorck l’an 1150. pourfe redimerd’un
vœu qu’il avoit fait d’aller en la Terre-Sainte, 6c qu’il ne pouvoit éxecuter en perfonne à
caufe de l’incommodité de 1a groffeur. L’abbaye de Witeby 6c l’hôpital de S. Pierre
d’Yorck en fa terre de Hedenne fe refî'entirent de fes liberalitez. Voyez Hoveden en U
dernier e partie de fes annales.

Femme, CECILE d’Ecoffe, dame de Craven au comté d’Yorck, fille aînée de p.
Guillaume d’Ecoffe comte de Mou ray , 6c d’jlix de Romilly dame de Craven.

1. Cecile d Aumale, morte jeune.
2. HAVOISE comtefle d’Aumale , qui fuit.

VIII.

I _J AVOISEouHADEWIDE comtefle d’Aumale 5c de Holdernefie après1 mort ĉ e f° n P ere > dame de Craven , fut mariée trois fois ; confirma du confen-
3Eement du comte Geofroy fon fécond mari la fondation de l’abbaye de Melfe 6c en aug-
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menta les revenus. Chronique de Robert de Thorigny, abbé du Mont S. Michel.

A I. Mari, GUILLAUME de Mandeville, comte d Eilex & d’Aumale, marié des Eau,
1175». fuivant la chronique de l’abbé Robert, mort fans enfans l’an 1189.
II. Mari, GEOFROY de Forts , comte d’Aumale, iflu d’une famille de Normandie

où la feigneurie de Forts eft fituée, mourut au fiege d Acre en Paleftine l’an 1191. fuivant
la chronique d Àlberic. Les genealogiftes Angloisdifent qu’il mourut en Angleterre l’an
3194. 3c le nomme Guillaume.

GUILLAUME III. du nom, comte d’Aumale, qui fuit.
III. Mari, BAUDOUIN de Bethune (à) feigneur de Choques , fils puîné de Robert (a) duCHefne hifli

Y. du nom, dit le Roux , feigneur de Bethune, fut marié par le commandement de Ri-
chard
dont il avoir pris le titre après fon mariage. La guerre s’étant allumée entre i’hüippe-

B Augufle roi de France, 3c Richard roi d’Angleterre, Philippe alla mettre le fiege devant
la ville d’Aumale , la prit, la ruina l’an 1196". & en donna la propriété 3c le domaine à
Renaud comte de Dammartin , pour lui , 3c pour fes heritiers : ainfi il n’en relia
que le fimple titre à Baudouin de Bethune , qui mourut le 13. d’octobre 1211. Voyez, U
chronique d Alberic, ér du Chefne cité cy-dejfus.

3. Baudouin de Bethune , mentionné dans une chartre d’Euftache chafiellain de
Lens, 3c feigneur en partie de Choques de l’an 1204. à laquelle illigna avec la qua¬
lité de fils du comte d’Aumale: il mourut peu après en bas âge. [b) ( b)

2.. Hadwide ou Havoise de Bethune, femme félon quelques hiftoriens
Angloisde Guillaume Maréchal IL du nom, comte de Pembrock en Angleterre, mou-,
rut lans enfans.

IX.c
G UILLAUME de Forts III. du nom, comte d’Aumale 3c de Holdernefie, fèi-gneur de Craven , fuivit le parti du roi Jean fans Verre , lorfque la plupart des
Icigneurs d’Angleterre fe révoltèrent pour être rétablis dans leurs anciennes libertez, 3C
après fa mort ,il s’attacha aux interets de Henry III. roi d’Angleterre, l’accompagnadans
toutes (esguerres, 3c lorlqu’il vint en France fecourir Pierre duc de Bretagne l’an 1230.
Depuis il le croifa avec quelques barons pour le voyage de la Terre-Samte , s étant
mis en chemin, il tomba malade , 3c mourut fur mer le jour du Vendredi Saint. Son
corps fut apporté en Angleterre, & enterre en l’abbaye de Melle, qu’il avoir enrichie
de fes libéralités , aulfi bien que celle de Fontaines, 3c les religieufes de Bclinger.

Femme, AVELINE de Montfrichet, fille de Richard feigneur de Monttrichet 3c
de Langîey.

GUILLAUME IV. du nom, comte d’Aumale , qui fuit,
X.

roi d’Angleterre qui l'aireélionnoit. Il ne jouit pas long-tems du comté d’Aumale, ^ ru iv ‘ani J %

f ’Y UILLAUME IV. du nom, comte d’Aumale, 3c de Holdernefie, feigneur de
Craven, confirma à l’hôpital de S. Pierre d’Yorck les donations que fes préde-

cefièurs y avoient faites : mourut l’an 1256. 3c fut enterré en l’abbaye de Melle auprès
de fon pere.

I. Femme ,CRESTIENNEde Sullye, fille puînée d'Alain de Sullye, comte de Gai-
loway en EcolEe, 3l de Marguerite d’Ecolfe, comtelle de Cellre, mourut fans enfans
l’an 1 2 æ6 .

II. Femme, IS ABEL de Riviers, comtelle de Den 3c d Otkchampton 3 dame de
Flfle de Wight, fille de Baudouin de Riviers IV. du nom, comte de Den, 3c àAmicit*
de Clare.

£ 3 . T h o m a s d’Aumale ,mort fans alliance, eft enterré au prieure de Stanford,
2. Guillaume d’Aumale , mort jeune, git au même prieure.
3. H a v o 3 s e , morte jeune, fut enterrée en l’abbaye deMelle.
4. Aveline d’Aumale, comteffe de Holdernefie 3c de Den, demeura fort jeune fous

la tutelle du roi Henry III. qui la maria le 8. avril 1270. a Brnond d Angleterre, comte de
Lancaftre fon fils puîné, dont elle n’eut point d enfans. Apres fa mort fa fuccefiionfut
partagée entre les leigneurs de Courtenay en Angleterre, de Plays, 3c le roi qui retint
le comté de Holdernefie.
On a dit cy-devant comment le roi Philipp t-Augujle donna le comte d Aumale a

"Renaud comte de Dammartin: il pafiaenfuitedans la maifon de Ponthieu, puis dans
celle de Lorraine,& fut érigé en duché par Henry II. 1 an 13 47. en. faveur de FR ANCHOIS
duc de G uife, comme on le verra en la fuite de cette hijloire ,
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RTICLE X.

ANCIENS SEIGNEURS DE SULLY-

( "'Omme laleigneurie de Sully eft entrée dans une branche de lamaifon de Charn-i pagne par le mariage de Guillaume de Champagne, fils aîné d'Henry dit Etienne?
comte de Blois, & d'Alix d’Angleterre avec Agnes heritiere de l’ancienne maifon, de
"Sully, ainfi qu’il a été dit ci-devant page 863. On ajugé à propos de donner icy les anciens
feigneurs de ce nom.

|A) mfi- ds Berry
i. 6• p. 450.

G) Aymoin’ lh. 6,
*?• 4 « Ô' 7.

A RCHAMB AUD ou HERCENAUD fire de Sully fuivant la Thaumaffiere {a) vi-voit au commencement du neuvième fiecle,& fit de grands maux à 1 abbaye deFleury
dite de S. Benoît fur Loire , comme a remarqué Aymoin, moine de ce monaftere livre
11. des miracles de S. Benoît chap. 7. & i<L Le nom de fa femme elt ignoré.
1. HERBERT fire de Sully, qui fuit.
2. Archam baüd de Sully , abbé de Fleury, (b) puis archevêque de Tours en

,538 6 . fuivant la chronique de cette églife, ligna avec le roi Hugues Cap et la charte de
la fondation de la collegiale de S. Pierre de Dorât en la Marche l’an 5387. & confirma ^
la donation que fit fous le régné du roi Robert fan 95? 9 - à l’çglifede Bourgeuil Car-^ 1
bon des Roches, chevalier, ‘VaflTal de l’archevêque. Il eut quelques différends avec
fon clergé, comme il paroît par les épitres 48. & 50. deGerbert. Il mourut l’an 1001.
Voyez, metropolis ccc\d\xTt\ioi\cn£isJoanms Maan> & Gallia Chriftiana 1 6^6. tome
IV. page. 755. IL

H ERBERT fire de Sully & de la Chapelle, vivoit en 981. Aymoin fait mentionde lui & de l’archevêque de Tours fon frere. Voyez le Gallia Chriftiana cité cy~
dejjus.

Femme, N.....
1. ARCHAMBAUD eu HERCENAUD IL du nom , fire de Sully, qui

luit. D
2. H u m b a u d de Sully , dont on ne trouve que le nom.
S.Ermengarde de Sully-, femme d’Archambaud IL du nom, fire de Bourbon,
félon Blondel table 24.

HL

A RCHAMBAUD ou HERCENAUD II. du nom, fire de Sully & de la
JT\. Chapelle, mourut avant 1 an 1064. fuivant une chatte de l’abbaye de S. Sulpice
de Bourges.

Femme, À G NE S dont le furnom eft inconnu 5 furvecût Ion mari, & reftituaavec
fes enfans l’églife de S. Jacques à l’abbé de S. Sulpice de Bourges l’an 1064..
1. Himbaud de Sully , mort fans pofterité après l’an 1064.
2. GILON I. du nom , fire de Sully, qui fuit.
3 » de 4. Eudes &: Geofroy de Sully. ^
3 ^ 6 * Hodierne^Hiranie de Sully, nommées dans la charte de l’abbaye

de S. Sulpice de Bourges de l’an 1064.
IV,

(t) LaT'haumaf-ücïc l, p. 451.
G IL O N I. du nom, fire de Sully , de la Chapelle, & des Aix-dam-Gilon , vicomté

de Bouiges (c'j reftitua avec Himba,ud fire de Sully fon frere en 1064. du conien*
tement d'Agnès fa mere d ’Hodierne & d’HirameCesfœurs à l’abbaye de S. Sulpice de Bout*
ges 1 eglile de la Chapelle-dam-Gilon avec les biens qui en dependoient pour le repos
de 1 ame de leurpere, de Humbaud leur oncle, de tous leurs parens ; les religieux
s’obligèrent de celebrer les anniverfaires folemuels de ces feigneurs. En io8y.

■a



A il rendit l’églifè de Crezaney au chapitre de S. Urfin de Bourges; il fè qualifie vicomte
de Bourges dans la charte fans date, par laquelle il confirma avec le vicomte Arpinle
rétabliflèment de Féglife S. Ambroife en la même ville; fut préfènt en iojé. lorfque
le roy Robert rendit Féglife de S te Croix à l’abbaye de S. Sulpice ; 8c foufcrivit l’an 1097.
à la charte & à la donation faite en faveur de cette abbaye par Confiance & fon frère*
Orderic Vital fait mention de luy fous l’an 1098. dit quil était vieil , &Fappelle Pancien
héros des tre s-nobles des Gaules de la maifon de Henry roy de France. Ce fut luy qui fit bâtir
le château de la chapelle - dam - Gilon.

Femme ELDEBURGE fœur &: heritiere & Etienne vicomte de Bourges, qui reftitua
de fon contentement le 19. may 105*2,. à l’abbaye de S. Pierre de Vierzon , celle do
S. Gondom fur Loire, entre Gien & Sully que Geoffroy, furnommé Papabos ou Papadasy
vicomte de Bourges, avoit reçue en alleu, ou commande perpétuelle du roy Louis d’Ou-
tremer vers 5*41. Le pere du vicomte Etieme 8c d 'Eldeburge fut Geoffroy le Mefchins , vi-

^ comte de Bourges, leur ayeul Geoffroy le Noble , leur bifayeul Geoffroy Bosberas , 8c leur
trifayeul Geoffroy , furnommé Papabos , vicomte de Bourges environ l’an 540.

I. Mathilde de Sully, mariée avant Fan 1092,. avec Eudes , furnommé Arpin , vi«
comte de Bourges, qui vendit ce vicomté au roy Philippe I. en 1101. &: alla en la
Terre-Sainte avec Jofcelin de Courtenay. Elle vivoit au mois de juin 1097.

cl. Agne’s dame de Sully,femme de Guillaume de Champagne, qualifié comte de
Chartres, duquel font descendus les autres feigneurs de Sully mentionnez,à P article IF.
de cette htfloire.

j$î <$% Ej* pfa ^ ^ rK s$î r&i f|*$ rl^> ^ ^

E C E

CONCERNANT

LE COMTÉ - PAIRIE DE CHAMPAGNE
LETTRES de Philippe-hw<ÿjSk.c à Blanche comtejfe de Champagne en

luy envoyant deux chevaliers entre les mains de qui elle devoit jurer
une treve entrelle (djr Erard de Brienne ,jufquà ce que leur différend

/ ■y» . 'ut juge.

C H*I LIPPUS Dei gratiâ Francorum rex, dileébe & fideli fux Bianchæ comitiftee
^ Trecenfi falutem 8c diledionem. Mittimus ad vos diledos 8c fideles noftros Guil-
lelmum de Barris 8c Math, de Montemorenciaci, ut in manu eorum detis redas treu-
gas Erardo de Brena & fuis de nobis 8c vefiris. Scientes pro certo, quod ipte Erardus
coram npbis redas dédit 8c fiduciavit treugas nobis 8c noftris de fe 8c fuis. Sciatis quod
treugæ iftæ durare debent quamdiu placitum durabit coram nobis inter vos , 8c filium
veftrum Theobaldum nepotem noftrum carifilmum ex una parte, 8c didutn Erardum
ex altéra , 8c uxorem ejus. Àdum Meleduni anno Domini 1216. mente aprili. Voyez,
le jugement des pairs de France rendu en préfence du roy Philippe- Augufte fur le différend
entre Blanche comteffe de Champagne & Thibault fon fils d'une part , & Erard de Brienne &
Philippes fa femme de l'autre , au fujet du Comté de champagne , & i(S Lettres d’Eudes udc

fie Bourgogne jur ce jugement , cy-devant pag. 5 2,3. (f 524. de ce volume.

^ LETTRES de Philippe roy de France , portant mandement aux pairs ,
évéques & barons qui avoient jugé ce différend 3 de donner leurs let¬
tres patentes conformes a celles du roy touchant ce jtigement d'entre
Blanche comteffe de Champagne , £s» Erard de Brienne.

P HILIPPUS Dei gratiâ Francorum rex; diledis 8 c fidelibus fuis , Ph. Belva-cenfi , Stephano Noviomenfi , R. Carnotenfi , Guillelmo Altiiïiodorenfi , 8c J.
Lexovienfi epifeopis, Rob. Drocarum. P, Britanniæ comiti, 8c Guillelmo de Rupibus

Tome II. O ic

Avril 121g.

Cartulaire de
Champagne.

Preuves de l’Hif-
toire de Montmo¬
rency , pag. gx.

Juillet 12 ig.

Cartulaire de
Champagne.

Preuves du
Traité des Fiefs
par Chantereau ,
pag. 69.
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fenefcallo Andegavenfi, & Roberto comiti Alencioncnfi , 86 comiti Bcllimontenfi 5 fàlu- \
tem. Et diledè mandamus 86 requirimus vos , quatenus juxta tcnorcm littcrarum nof-
trarum patentes litteras veftras faciatis , de judicio 86 erramcntis habitis , 86 apud Me-
ledunum recitatis fuper caufa quæ vertitur inter diledam 8e fide l em noftram Blancham
comitiffam Campaniæ 8e Erardum de Brena : nos autem hoc idem aliis epifcopis ôc
barombus qui interfuerunt , mandavimus. Adum Mcleduni , anno Domini miilefimo
ducenteEmo (exto decimo , mcnfe julio. Voyez aujji les Lettres de Robert comte de Dreux
dans les preuves de l'Htjloire de Bretagne du F. Lobinean , pag. 373.

L ET T R ES de Philippe-Au gufte au Pape Honorius , pour luy donner
avis de la faiisfaczion faite par Manajps chèque d'Orléans 5 en préjence
duroy (efi des pairs à Melun 9 pour avoir parlé mal-a-propos contre le
jlogement rendu par les mêmes pairs & les Barons de France fur le ^
différend de la comtejfe de Champagne & d'Erard de Brienne.

EYERENDO in Chrifto Patri 8e domino Honorio Dei gratiafandæRoma-
næ ecclefiæ fiimmo Pontifici , Philippus eadem gratia Francorum rex , falutcm

8c debitam in Chrifto reverentiam. Noverit paternitas veftra quod Manaftès Aurelia-
nenfis epifcopus in colloquio noftro apud Meledunum convocato , ubi archiepifcopus
Remeniis ,dux Burgundiæ,8e BelvacenEs,NoviomenEs,CatalaunenEs, 8e LingonenEs

tere/ut, p. z 6 . il epifcopi , 8e multi alii barones rcgni noftri, de mandato nojlro convcncrant ad judican-
sy eft giîffé quel- c{um c| c q Uere ü s q Liæ yerfabantur inter comitiffam Campaniæ 8e filium ejus ex una parte,

1 ZI J.

Cartulaire de
Champagne.

Voyez, aujfi les
Preuves du Traite
des Fiefs de Chan-

ques fautes.
8e Erardum de Brena ex alia, contra judicium baronum Francia ad quos pertmet hujus modi
judicia facere locutus eft : fuper qua temcritatc in præfentia noftra , & partum prœdicïo -
rum per recordationem eorumdem publicè convidus,id ipfum nobis & paribus emenda -
vît. Adum Parifiis anno Domini 1217.

C

LETTRES de Thibault comte de Champagne s qui promet fervir le roy
envers tS contre tous, tant que le roy luy fera droit en fa Cour par Le
jugement de ceux qui peuvent C3 doivent le juger, &c.

12 10 .

Cartulaire de
Champagne.

Preuves du
Traité des Fiefs
par Chantereau,
p. us.

E G O Theobaldus ( cornes Campaniæ 66 Briæ , cornes Palatinus. ) Notum facio_univeriis me fuper facrofanda jurafi'e chariffimo meo domino Philippo illuftri
Francorum régi quod ei ficut domino meo ligio bene 8e fideliter ferviam contra om-
nes homines, 8e feminas qui poflunt vivere 6c mori, 6e quod ei non deficiam de bono
66 fîdeli iervitio , quamdiu ipfe mïhi faciet recîum curia, fuæ per judicium eorum qui me pof-

jirnt & debent judicare : 86 h forte, quod ablit , de bono 6c Edeli fervitio deEccrem Do¬
mino régi quamdiu iptè mihi facere vcllet , Ô6 facerct redum curiæ fuæ , per judicium
eorum qui me pojjunt & debent judicare , dominus rex f ne meffacere poffet aftignare ad
quicquid teneo de eo tamdiu tenere in manu fua , doncc id effet emendatum ad judi¬
cium curiæ fuæ 86 eorum qui me poEunt 86 debent judicare , 6c omnes homines mei
quorum juramenta receperit dominus rex de conventionibus iftis obfervandis adhære-
bunt domino régi contra me , 8c eum juvabunt, donec id fuerit emendatum ad judi¬
cium curiæ fuæ, 86 eorum qui me poEunt 86 debent judicare. Adum anno gratiæ mil-
leEmo ducentefmo viceEmo.

D

LETTRES du comte de Rethel , qui promet que fi le comte de Cham~
pagne manquait de fervir le roy 5 il fervira contre ledit comte tant que E
le roy hty voudroit faire droit en fa Cour par le jugement de ceux qui
le do irkC/ 0 'ï'î'f pf peuvent juger.

Mars 1111.

Cartulaire de
Champagne.

Preuves du

Traité des Fiefs
par Chantereau,

G O Flugo cornes Regifteflenfis univerfis præfentes litteras infpeduris. Notum
t facio me ad petitionem 8e mandatum domini mei Theobaldi Campaniæ 86 Briæ

comitis Palatini (uper facrofanôfa juravifte , quod fi idem dominus meus non ferviret
domino Philippo régi Francorum illuftri bene 86 fideliter , ficut domino E10 ligio
contra omnes homines 86 feminas'qui poffent vivere 86 mori , 8c eidem domino deE-
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■A ccret régi de bono de fideli fervitio faciendo , quamdiu dominas rex 'vellet et facere eff

facer et' rectum curiæ Jim per judicium eorum qui eumdem dominum meum debent çff poffunt
judicare. Ego cum omnibus feodis de domaniis meis quæ teneo de eodem comité Théo-
baldo , eflèm in auxilium domini regis, de prædi&o comiti Theobaldo in nocumcn-
tum cum tali fervitio quale debeo eidem comiti , donec id effet emendatum domino
régi ad judicium curiæ fuæ , de eorum qui poffunt de debent prædi&um comitemjudi*
carc. Quod ut firmum lit de ftabile , præfèntes litteras figilli mei munimine roboravi»
Adam anno Domini millefimo ducenteiimo vicefimo primo menfe martio.

AV T RE S Lettres Jemb labiés de Gaultier £ Avefine s comte de Blois.

B E G O Galterus de Avefnis cornes Blefenfis. Notum dec. me fuper fàcrofàndta ju-raffe domino Philippo Franciæ régi , quod fi dominus meus Theobaldus cornes
Campaniæ dcficerer, domino régi de bono fervitio de fideli faciendo de de jure facien¬
do in curia ejufdem domini regis , quamdiu facere 'uellet & faceret ei reclum curiæ fuæ per
judicium eorum qui cum poffent & deberent judicare. Ego cum omnibus feodis de doma-
niis meis , quæ de dido Theobaldo teneo , effem in auxilio domini régi, de dido
Theobaldo in nocumentum, cum tali fervitio quod dido Theobaldo debeo , donec id
effet emendatum domino régi ad judicium curiæ fuæ de eorum qui eum poffent de de¬
berent judicare , de c. Anno Domini millefimo ducenteiimo vigefimo fecundo.

1212 ,

Cartulaire de
Champagne.

Preuves du
Traité des Fiefs
par Chantertm >
p. 132 .

AV T RES Lettres Jemb labié s de K <

C E G O K. dec. Notum dec. me fuper facrofanda juraffe domino Philippo régiFran- 1222ciæ illuftri , quod fi dominus meus cornes Campaniæ deficeret domino régi de lbid
bono de fideli fervitio faciendo, de jure faciendo in curia ejufdem domini regis, quam-
dia dominus rex facere 'uellet ei reclum curia fuæ per judicium eorum qui eum poffent & de -
berent judicare. Ego cum omnibus feodis de domaniis meis quæ de eodem comité te-
neo , effem in auxilium domini regis, de dido Theobaldo in nocumcnto,cum tali fer¬
vitio quale dido Theobaldo debeo , donec id effet emendatum domino régi ad jufti-
tiam curiæ fuæ de eorum qui eum poffent de debent judicare , dec. Adum anno do¬
mini millefimo duccntefimo vicefimo fecundo menfe februario.

CONFIRMATION faite par le roy Philippe III. de l accord entre
Jeanne reine de Navarre & comteJe de Champagne d'une part , ts Ey~
mond fils du roy df Angleterre, & Blanche reine de Navarre > mere de^ ladite Jeanne d'autre part. Jeanne ofproit de faire hommage an roy
pour le comté de Champagne efiant en âge de fion bail fini , & ladite
Blanche au contraire difiant qu'elle devoit tenir Ledit bail a on%e ans
accomplis par la coutume des pairs & barons de France.

P, EIÎ LIP P E par la grâce de Dieu roy de France : Sçachent tuit cil qui font de ï2g 4tqui a venir font, que , comme defeors de débats fuff'ent entre damoifelle Jeanne ;
reine de Navarre hoir des comtez de Champagne de de Brie dune part,& noltre ame Chartres.
coufin Eymond fils le roy Henry d’Angleterre ,& Blanche par la grâce de Dieu royen- M(f. de Brienne »
ne de Navarre de comteffe de Champagne de de Brie Palazinc fa compagnie mere de VûL 2SS '
ladite Jeanne d’autre , fur ce que ladite Jeanne nous offroit le cors de les mains,& en-

•p trer en noftre hommage defdits comtez de Champagne de de Bric, de des appaitenan-
h CCS , pour ce qu elle étoit en aage , de fes baux faillis par les uz de par les coutumesde Champagne , fi comme elle difoit, de lefdits Eymond de Blanche fa compagne di-

foient le contraire en affermant qu’ils dévoient tenir le bail jufques à un an accompli
par les uz> & par les coutumes des pairs barons de franco , de que ladite Jeanne ne de¬
voit entrer devant lors en noffre foy de hommage des choies devant dites.

Item , fur ce que ladite Jeanne difoit que ledit Eymond de Blanche fa compagne
avoient fait couper forefts anciennes, autrement qu’ils ne dévoient, maifons,chafi eaux,
ponts,chaucies, de cftangs laiffer defehoir jouxte rainz, de fait plufieurs autres griefs,
leve'es de autres chofes en ladite Terre qu’ils ne dévoient , ne pouvoient faire pour rai-
fon de bail, fi comme elle difoit ; de li dis Eymond de B. fa compagne 'difoient le con-
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traire par moult des raifons qu’ils mcttroient en avant. A la parfin defdits contins Â
& difcors , pais & accordz fut faits de noftre aflentement > noftre volonté & noftre au¬
torité entre lefdites perfonnes en la forme qui s’enfuit..

C’eft à fçavoir que le doüaite à ladite Blanche luy demeure & luy demourera en la
maniéré la forme que li rois Henry luy aflena &c efehangea, fi comme il eft conte¬
nu en fes Lettres qui en font faites, & comme nous l’avons témoigné , voulu , o&royé
& gréé par nos Lettres ; de rechief li héritages qui eft 8c doit eftre acheté de la fom-
me de vingt-deux mille livres tournois qui furent baillez au roy Henry pour mettre en
Heritage pour ladite Blanche, & li roy Henry pooit faire fa volonté tant comme il vi-
vroit , & après fa mort fon hoir eftoit tenu à les rendre à ladite Blanche , demoure¬
ront afdits Eymond 8c Blanche fà compagne. Derechief la moitié des conquefts que li /
roy Henry fit durant le mariage entre li & ladite Blanche , demeure & demourera af¬
dits Eymond & Blanche. Et eft accordé que pour efehiver tous débats, que la value
de fes conquefts foit acquife 8c échûë, & mife en une chaftellenie > ou en certaines vil- B
les à tout enfemble , fauve la maifon de Paris qui demeure à aux &c à leur fille ; dere¬
chief les conquefts que lefdits Eymond 5c Blanche ont fait pendant le mariage entre
cauix , por caulx , & por leurs enfans leur demeurent 5c demeureront afdits Eymond
& Blanche ; derechief toutes les rentes, li profïit & les iftiiës defdits comtez de Cham¬
pagne 5c de Brie , & des appartenances qui font efehoittes 8c advenues de quelque
chofe que ce foit, jufques au jour de cet accord , demeurent 5c demoureront afdits
Eymond 5c Blanche , ou à ceux qui y auront caufe d’eaux. Derechief tuit quant de¬
slier , les mains mortes , li fort mariages, les efehoittes des larrons, des meurtriers, des
bannis, foient meubles ou héritages, qui font advenus jufques au jour de cet accord de¬
moureront à efdits Eymond 5c Blanche, en telle maniéré que ces héritages foient ven¬
dus ou mis hors de leur main. Derechief totes les debtes que l’en leur doit foit de leur
tems, ou dou tems au roy Thibault ou dou roy Henry és comtcz de Champagne & de
Brie,& en Navarre 5c ailleurs, demeurent 5c demoureront afdits Eymond 5c Blanche. ^
Derechief leur demeurent 5c demoureront tout li meuble foient dou roy Th. ou dou
roy Henry , fans les engins , arbaleftes , carreaux > 5c les armeures des garnifons des
Chaftcaux qui demeurent audit hoir.

Derechief demeurt 5c demorera afdits Eymond &: Blanche , tout ce qui eft encore
à recevoir -5c à retourner de la taille de Provins. Derechief les amendes des enqueftes ,
5c des meffaits qui font faits en leur tems,qui ne font encore jugez, ne taxez de terme
paffé , dont li jugement 5c li taxemens à faire félon que l’en a ufé jufques cy, leur de¬
meurent 5c demoureront avec lefdites amendes , 5c toutes les autres chofes deflufdites
demeurent Se demoureront par ladite paix entièrement, paifibiement 5c quietemcnc
afdits Eymond Se Blanche.

Derechief il eft accordé pour bien de paix , que de toutes demandes , de toutes
querelles , 8c de toutes avions deflufdites , 5c de toutes autres que nous par noftre.
pour ledit hoir , ou pour autre caufe, ou li dis hoirs de Champagne, potions deman- D
acr afdits Eymond 8c Blanche > ne achoifoner de quelque chofe ne qu’il quelque ce
fut jufques au jour de cet accord, li dis Eymond 5c Blanche 8c leur hoir font '8c feront
quittes , 8c delivres de toujours ; fauf ce que li dis Eymond 5c Blanche font tenus à
délivrer ladite Jeanne hoir de Navarre , de Champagne 5c de Brie , de toutes dettes
cleres 5c connues , ou fuffifamment prouvées dou temps dou roy Thibault 5c au roy
Henry fon frere , 5c dou teftament dudit roy Thibault. Et por cefdites chofcs, fi com¬
me elles font cy-deflus divifées , 5c pour foixante mil livres de tournois à payer dedans
trois ans , que nous fommes tenus à rendre afdits Eymond 5c Blanche ; c’eft aflavoir à
la Toflaints prochainement à venir dix mille livres tournois , à l’Afcenfion enfuivant
dix mille livres tournois , 5c chacun enfuivant vingt mille livres tournois , c’eft à fça¬
voir à chacun defdits termes dix milles livres tournois, jufques à tant que toutes lefdi¬
tes foixante mille livres tornois foient parpayées , lidit Eymond 5c Blanche quittent , S
o&royent, 5c delaiflènt entièrement à nous 5c audit hoir , tout li droit , tore la raifon
qu’il ont par raifon de bail efdites comtez de Champagne 8c de Brie, 5c des apparte¬
nances pour le temps qui eft advenir dudit bail dès le jour que ces accords fu faits en
avant. Et nous 5c noftre hoir fommes tenus à payer comme noftre propre dette afdits
Eymond 8c Blanche fà compagne , ou à leurs hoirs, ou à leur certain commandement,
lefdites foixante mille livres de tournois aux termes deflus nommez, au Temple à Paris,
Et fommes encore tenus nous 5c noftre hoir de faire 5c procurer, faire tenir 8c accom¬
plir toutes les chofes deflufdites , 5c que ladite Jeanne , ne fi hoir ne venront jamais
encontre , ne en tout , ne en partie. Et hdit Eymond , Blanche 5c Jeanne ont promis

pardevant
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A pardevant nous , l’une partie à l*autre qu’il avoir ces chofes fermes, & eftables de qu’il

ne venroit encontre , en obligeant eaulx de leurs hoirs , & leurs biens. En témoin des
chofes deftuldites nous avons fait mettre noftre fcel en ces préfentes Lettres. Ce fut
fait à Melun , la veille de l’Afceniion , l’an de grâce 1284. au mois de may.

Et font lefdites Lettres fceelees en lacs de foye rouge & verte d'un grand fcel de cire vettè »

DECLARATION du roy Charles Vhen qualité de comte de Champagne y
fur le Doyenné des fept comtes pairs affifiants le comte de Champagne.

C HARLES par la grâce de Dieu roy de France : A tous ceux qui ces préfentesLettres verront. Salut : Sçavoir faifoüs, comme à caufe de notre comté de Cham¬
pagne , nous ayons fept comtes en ladite comté qui font appeliez pairs d’icelle , def-

£ quels pairs le comte de Joigny eft le doyen de le premier affiliant auprès le comte de
Champagne , quand il tient fon eftat ès grands jours ; de à caufe de ladite comté de
Joigny a refforti icelui comte de Joigny & fes fujets ou temps palTé , & doit reifortir
pardevant le bailly de Troyes à fon Iiege de Troyes, comme en Bailliage, 6c en a jouy
Se ufé luy 6e fos fujets, finon par aucun temps , durant lequel ledit comte de lès fujets
ont été contraints à reffortir au fiege & auditoire du prévoit de Saint Florentin. Nous
confîderé ce que dit eft , de pour certaines caufes à ce nous mouvantes par l’avis de
délibération de notre confeil , avons ordonné de ordonnons par ces préfentes , que le
reffort de la comté de Joigny foit de fera dorefhavant à Troyes, au fiege de auditoire de
noftre bailly de Troyes pardevant icelluy bailly ou fon lieutenant, de non autre part,
nonobftant quelconques débats, procès, fèntences, ou appointemens donnez fur ce,
difoontinuation dudit reffort de quelconques lettres, concédions ou oétroys autresfois
faits ou obtenus au contraire. Si donnons en mandement à nos amez de féaux confeil-

C fors les gens tenants noftre préfènt parlement, de qui tiendront ceux à venir, les gens
de nos comptes, 6c à tous nos autres jufticiers de officiers, de à leurs lieutenans , de. à
chacun d’eux ,fi comme appartiendra, que noftre préfente ordonnance mettent à effeét
de à execution deue, de la fàfïènt publier en noftredite cour de parlement, audit lieu
de Troyes de de faint Florentin en ladite comté de foigny, 6c ailleurs où il appartien¬
dra, en contraignant tous ceux qui feront au contraire à la garder, de ne venir allen-
contre. En témoin de ce nous avons fait mettre noftre fcel à ces préfentes. Donné à
Paris le quatrième jour de mars, l’an de grâce 1403. 6c de noftre régné le 24. Signé,
par le roy à la relation du grand confeil. J. Büde’e. Et plus bas eïi écrit :

Lecla ac publicata in curia , tertio, die aprilis anno domini 1404. Collatio fafîa fuit dicll
die cum originali. Baye.

s. Mars

Tréfer des Char¬
tes.'MSS. de Bries*
ne»vol. 236*

Fin du fécond Tome .

ADDITIONS ET CORRECTIONS
À caufe des changemens furwenus pendant l impreffon de ce fécond tome ,

P AGE 64. lettre C derniere ligne après ces mots , maréchal de Lorraine , ajoutez, 6c
à'Anne de Bouzey.

paoe 88* lettre C première ligne , à la fin de l’article de Madelene Françoife de Gau*
reauL ajoutez mort à Paris le ié\ mars 1726. âgé de 79. ans.

Page 10 9. lettre A cinquième ligne après ces chiffres 1720. ajoutez , de en 1716. à l’é-
yêché de Conferans. ^ ^

Page 117. lettre B ligne antépénultième, rayez tout ce qui fuit à commencer à San&iffi-
me, 6c lifiz. Les titres que l’on nous a communiquez, tirea pour la plupart des Archives
de l’Abbave de S. Crefpin le Grand , lez-Soiffons, ont donné lieu à faire quelques chan*
gemens dans le commencement de cette généalogie.

Un titre de cette abbaye porte, que les religieux abandonnent à Robert dit CoJfz y
moitié du bois de Belval qui leur avoir été vendu en partie par les prédeceflèurs de ce
Robert. Cet a&e eft fans date 6c rempli de lacunes ; il y eft fait auffi mention de Guil»

Lomé IL P iq
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laume de Billy, &c au dos eft écrit en lettres gothiques Chartre de Nivelon évêque , A
au fujet du roy de Belval. Nivelon de Cherily fut évêque de Soiflbns , depuis 1176.
jufqu’en 1207. voyez, l’ancien G allia, Chnjliana.

Au mois de janvier 1202. Robert de Billy écuyer s’engage de faire jouir l’eglife de
S. Crefpin le Grand de la for eft de Belle val.

Un aêfe de 1211. pafle en préfence de l’abbé de S. Jean des Vignes du doyen &: du
fous chantre de l’églife cathédrale de Soiflbns, fait mention de Geraud &: & Elizabeth de
Billy qui reconnoiflent que les dixmes de leur maifon de Billy appartiennent à l’abbaye
de S. Crefpin le Grand : le même Geraud de Billy eft mentionné clans un a&e pareil
du mois de janvier 1212.

Au mois d’avril 1217. Nivelon de Billy chevalier fit un échange avec Barthélemy
Hocard, Se cet acte fut ratifié par Marie femme de Nivelon , par Ade , Raoul ôc Robin
les enfans.

Une charte de 1228. en faveur de l’abbaye de S. Crefpin le Grand fait mention

dlAde de Billy fur Ourques de Jean, Barthélémy èc Guilbert fes enfans, qui donnent en
aumône à cette églife un arpent de terre, feis entre Billy Geromefnil. *

I. ROBERT dit CoJJez chevalier,eft mentionné avec fon frere Fulcard dans deux
actes de l’an 1210. l'un en faveur de l’abbaye de S. Crefpin le Grand , & l’autre en fa¬
veur de celle de Longpont; & c’eft depuis lui que la filiation eft prouvée.

Femme SANCTISSIME eft nommée dans les deux a&es citez ci-deflus ; dans le
premier, elle confent que ion doüaire qui étoit fur la forêt de Belleval foit aflïgné ailleurs ;
Elle vivoit encore au mois de décembre 1243. quelle confirma en préfence de Thibault
du Mont official de Soiflbns, la vente que fon fils Robert avoit faite à l’abbaye de faint
Crelpin le Grand.

1. ROBERT de Billy qui fuit.
2. Jacques de Billy chevalier mentionné dans deux ades, l’un de 1242. Se l’autre du

mois de décembre 1243.
II. ROBERT de Billy chevalier, vendit conjointement avec fa femme Ælis au mois

de janvier 1242. pour 90. livres tournois à l’abbaye de S. Creipin le Grand une moitié
de bois qu’il avoit eu par échange de fon frere Jacquet, lequel avec fa femme Ifabel con- ^
firma cette vente. Ils s’engagèrent tous quatre d’avoir le confentement de Sanëïijjime mere
de Robert & de Jacquet de Billy, qui étoit abfente, les cautions furent Fomard d’Àrcy
chevalier, Jacquet de Billy frere de Robert,§c Raoul Fouch bourgeois de Soiflbns. 11 fit
fon teftament en 1258.

I. Femme ÆLIS, mentionnée dans l’ade ci-deflus.
IL Femme IS A B E L, nommée dans le teftament de fon mary en 1258. on ne (çait

de laquelle des deux il eut JEAN qui fuit.
III. JEAN I. du nom feigneur de Billy, &c.
Rage 212. lettre C ligne 8. II. femme N. d’Anglure, ajoutez II. femme FRANÇOISE

d’Anglure héritière de la branche de Coublans, fille d’Arnoul , dit Saladin d’Anglure,
marquis de Coublans, êc de Chriflme du Chaftelet.

Rage 291. ligne cinquième lettre A,II. femme N. ajoutez PAULE MARIE PEYRE,fille du comte de la Cofte.
1. Jean-Paul Lafcaris de Vintimille de Caftellar. D
2. Anne Lucrèce Lafcaris de Vintimille de Caftellar.

Rage 666. lettre B ligne première commandeur de, ajoutez delà commanderie de l’hôpitalfur Coloumiers en Brie.
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